
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
DE CAVALAIRE SUR MER (83)

Ville de CAVALAIRE SUR MER (83)
109 Avenue Gabriel Péri, CS 50150, 
83240 CAVALAIRE SUR MER
Tel : 04 94 00 48 00 – Email : courrier@cavalaire.fr

POULAIN URBANISME CONSEIL
223 ch du Malmont-Figanières, 2bis Les Hauts de l’Horloge, 83300 DRAGUIGNAN
Email : contact@poulain-urbanisme.com

DOSSIER ARRETE - 20/10/2022

Dates :

PLU approuvé par DCM du 10/07/2013 et annulé partiellement (3 zones) le 16/06/2016
PLU approuvé le 16/12/2005 (dernière modifi cation le 09/07/2010) en vigueur sur 3 zones

Révision générale du PLU prescrite par DCM du 21/09/2017
Débat sur les orientations générales du PADD le 16/12/2020

PLU arrêté par DCM du 20/10/2022
PLU approuvé par DCM du ...

DCM :  Délibération du Conseil Municipal
PLU : Plan Local d’Urbanisme

1a. RAPPORT DE PRESENTATION 
AVEC EVALUATION ENVIRONNEMENTALE



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1

SOMMAI RE

I NTRODUCTI ON SUR LA PROCEDURE        p. 3

1 . DI AGNOSTI C TERRI TORI AL         p. 6

1.1. ANALYSE URBAI NE           p. 7
1.1.1. EVOLUTI ON ET PREVI SI ONS DEMOGRAPHI QUES       p. 7
1.1.2. EVOLUTI ON BATI E ET CONFI GURATI ON URBAI NE      p. 20
1.1.3. LES RESEAUX D’EAU ET SECS         p. 46

1.2. DEPLACEMENTS, TRANSPORTS ET STATI ONNEMENT      p. 74
1.2.1. LE RESEAU VI AI RE ET LES AI RES DE STATI ONNEMENT      p. 74
1.2.2. LES MODES DE DEPLACEMENTS ALTERNATI FS        p. 84

1.3. ANALYSE ECONOMI QUE          p. 89
1.3.1. POPULATI ON ACTI VE ET EMPLOI S LOCAUX       p. 89
1.3.2. L’ACTI VI TE AGRI COLE ET SYLVI COLE        p. 100

1.4. LE CONTEXTE REGLEMENTAI RE        p. 115
1.4.1. LE PLU EN VI GUEUR ET SON BI LAN        p. 115
1.4.2. ARTI CULATI ON AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANI SME     p. 143
1.4.3. LES RI SQUES RECENSES SUR LE TERRI TOI RE       p. 172

2 . ETAT I N I TI AL DE L’ENVI RONNEMENT       p. 1 9 5

2.1. CONFI GURATI ON DU TERRI TOI RE        p. 196
2.1.1. TOPOGRAPHI E ET GEOLOGI E         p. 196
2.1.2. LE RESEAU HYDRAULI QUE         p. 202
2.1.3. CLI MATOLOGI E ET CONSOMMATI ONS ENERGETI QUES      p. 208

2.2. ANALYSE ECOLOGI QUE          p. 223
2.2.1. I NVENTAI RES ET PROTECTI ONS REGLEMENTAI RES      p. 223
2.2.2. LES TRAMES ECOLOGI QUES         p. 243
2.2.3. LES HABI TATS SUR LA COMMUNE         p. 274
2.2.4. LES ESPECES RECENSEES         p. 306
2.2.5. SYNTHESE DES ENJEUX           p. 351

2.3. ANALYSE PAYSAGERE          p. 359
2.3.1. ANALYSE SUPRA-COMMUNALE         p. 359
2.3.2. ANALYSE COMMUNALE           p. 364
2.3.3. LE PATRI MOI NE           p. 394

3 . ANALYSE DE LA CONSOMMATI ON FONCI ERE ET DES CAPACI TES DE 
DENSI FI CATI ON, ET JUSTI FI CATI ON DES OBJECTI FS DE MODERATI ON  p. 4 1 4

3.1. ANALYSE DE L’ETAT EXI STANT         p. 415
3.1.1 CONSOMMATI ON FONCI ERE CONNUE CES 10 DERNI ERES ANNEES    p. 415
3.1.2. CAPACI TE DE DENSI FI CATI ON DES ZONES URBANI SABLES AU PLU EN VI GUEUR   p. 420

3.2. PRESENTATI ON DU PROJET RETENU :  LE PADD      p. 422
3.2.1. PRESENTATI ON GENERALE DU PROJET        p. 422
3.2.2. LES OBJECTI FS DE MODERATI ON DE LA CONSOMMATI ON FONCI ERE    p. 427

3.3. PERSPECTI VES D’EVOLUTI ON ET ZONES SUSCEPTI BLES D’ETRE TOUCHEES DE 
MANI ERE NOTABLE PAR LA MI SE EN ŒUVRE DU PLU      p. 429
3.3.1. EVOLUTI ON GENERALE ENTRE LES DEUX PLU       p. 429
3.3.2. CONSOMMATI ON DES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES     p. 433

4 . JUSTI FI CATI ON DE LA TRADUCTI ON REGLEMENTAI RE DU PADD   p. 4 3 6

4.1. LA GESTI ON DES ZONES URBANI SABLES       p. 437
4.1.1. ETENDUE DES ZONES URBANI SABLES ET POTENTI EL CONSTRUCTI BLE    p. 437
4.1.2. REGLEMENTATI ON DES ZONES URBANI SABLES       p. 442



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2

4.1.3. LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT SECTORI ELLES      p. 452

4.2. LA GESTI ON DES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES     p. 463
4.2.1. LA CREATI ON D’UNE NOUVELLE ZONE AGRI COLE SUR PARDI GON    p. 463
4.2.2. LA DEFI NI TI ON DES ZONES NATURELLES       p. 474
4.2.3. LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT SECTORI ELLES      p. 491

4.3. LES PRESCRI PTI ONS ET I NFORMATI ONS COMPLEMENTAI RES    p. 494
4.3.1. LA PRI SE EN COMPTE DES RI SQUES        p. 494
4.3.2. LES ESPACES BOI SES CLASSES         p. 501
4.3.3. LE PATRI MOI NE BATI  ET PAYSAGER         p. 523
4.3.4. LES EMPLACEMENTS RESERVES         p. 529
4.3.5. LES ESPACES PROCHES DU RI VAGE        p. 534
4.3.6. UN SECTEUR A PROJET (SERVI TUDE DU L151-41-5°  DU CU)      p. 544

4.4. L’ARTI CULATI ON DU PLAN AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANI SME ET LES 
PLANS OU PROGRAMMES (COMPATI BI LI TE OU PRI SE EN COMPTE)     p. 545
4.4.1. SRADDET           p. 545
4.4.2. SDAGE, SAGE ET CONTRAT DE RI VI ERE        p. 557
4.4.3. PGRI  RHONE-MEDI TERRANEE         p. 562
4.4.4. SCOT ET PLH           p. 566

5 . I MPACTS SUR L’ENVI RONNEMENT ET MESURES MI SES EN OEUVRE    p. 5 7 2

5.1. EXPOSE DES CONSEQUENCES EVENTUELLES DU PLAN SUR LA PROTECTI ON DE  
L’ENVI RONNEMENT            p. 573
5.1.1. CONSEQUENCES SUR L’ENVI RONNEMENT NATUREL      p. 573
5.1.2. CONSEQUENCES SUR L’AGRI CULTURE        p. 618
5.1.3. CONSEQUENCES EVENTUELLES SUR LA SANTE HUMAI NE, LES RI SQUES ET LE CADRE DE VI E p. 619

5.2. MESURES MI SES EN OEUVRE DANS LE PLAN       p. 629
5.2.1. MESURES SUR L’ENVI RONNEMENT NATUREL       p. 629
5.2.2. MESURES EN FAVEUR DE L’AGRI CULTURE       p. 636
5.2.3. MESURES SUR LA SANTE HUMAI NE, LES RI SQUES ET LE CADRE DE VI E    p. 637  

6 . LES I NDI CATEURS D’ANALYSE        p. 6 3 9

6.1. CONTEXTE LEGI SLATI F          p. 640

6.2. OBJECTI FS DU PLU ET I NDI CATEURS D’ANALYSE      p. 641
6.2.1. LE RENOUVELLEMENT URBAI N ET L’UTI LI SATI ON ECONOME DES SOLS, LES MOBI LI TES  p. 641
6.2.2. LA QUALI TE URBAI NE, ARCHI TECTURALE ET PAYSAGERE     p. 641
6.2.3. LA DI VERSI TE DES FONCTI ONS ET LA MI XI TE SOCI ALE      p. 642
6.2.4. LA SECURI TE ET LA SALUBRI TE PUBLI QUE       p. 643
6.2.5. LA PREVENTI ON DES RI SQUES         p. 643
6.2.6. LA PROTECTI ON DE L’ENVI RONNEMENT        p. 643

7 . LE RESUME NON TECHNI QUE         p. 6 4 5

7.1. LES OBJECTI FS DU PLU          p. 646
7.1.1. LA PROCEDURE           p. 646
7.1.2. LES OBJECTI FS DEFI NI S DANS LA DELI BERATI ON PRESCRI VANT LA PROCEDURE  p. 647
7.1.3. LES ORI ENTATI ONS ET OBJECTI FS DU PADD       p. 647

7.2. LA TRADUCTI ON REGLEMENTAI RE        p. 654
7.2.1. DES ZONES URBANI SABLES QUI  EVOLUENT PEU       p. 654
7.2.2. LA QUESTI ON DE LA NATURE EN VI LLE        p. 673
7.2.3. LES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES        p. 679



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 3

I NTRODUCTI ON SUR LA PROCEDURE



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 4

L’HI STORI QUE DU DOCUMENT D’URBANI SME

La ville de Cavalaire sur Mer a approuvé le 16/ 12/ 2005 son prem ier Plan Local d’Urbanism e. Ce dernier 
a été m odifi é le 01/ 03/ 2007, révisé le 30/ 01/ 2008, et  m odifi é à nouveau les 17/ 12/ 2009 et  09/ 07/ 2010. 
Ce PLU a été invalidé par jugem ent  du Tribunal Adm inist rat if de Nice le 06/ 12/ 2010 pour un vice de 
procédure entourant  l’enquête publique.

La Com m une a donc été cont rainte de relancer une procédure d’élaborat ion de PLU dans des délais 
relat ivem ent  serrés. Ce dernier, dont  les object ifs diff èrent  notablem ent  du prem ier, a été approuvé par 
délibérat ion du Conseil Municipal en date du 10/ 07/ 2013.

Ent re tem ps, la Com m une ayant  fait  appel, le PLU du 16/ 12/ 2005 est  de nouveau ent ré en vigueur le 
25/ 07/ 2014.

En m ars 2014, la loi Alur a ent raîné de facto la disparit ion de deux out ils qui bloquaient  effi  cacem ent  la 
densifi cat ion du terr itoire :  les Coeffi  cients d’Occupat ion des Sols et  les tailles m inim ales de parcelles.

Puis, par jugem ents en date du 16/ 06/ 2016, le Tribunal Adm inist rat if de Toulon a annulé part iellem ent  
le PLU du 10/ 07/ 2013. Ainsi, la zone AUp de Pardigon, la zone AUEa sur le site des Rigauds, les secteurs 
UZCb et  UZCc, et  les secteurs AUI a et  AUI b sur le site de Malat ra sont  dorénavant  régis par le PLU du 
16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010.

I l est  précisé que la Com m une a inter jeté appel en ce qui concerne le secteur AUEa des Rigauds m ais 
l’annulat ion de la zone a été confi rm ée par jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 
du CE.

Une prem ière m odifi cat ion du PLU a été approuvée le 14/ 12/ 2016 et  a perm is de prendre part iellem ent  
en com pte les considérants des jugem ents, d’une part , et  les conséquences de la loi Alur, d’aut re part . 
Une seconde m odifi cat ion a été approuvée le 19/ 12/ 2018. Une t roisièm e m odifi cat ion a été approuvée le 
11/ 02/ 2020 et  une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021.

Cependant , si la Com m une souhaite disposer d’un seul et  m êm e docum ent  d’urbanism e, encadrer au 
m ieux le développem ent  com m unal (au regard des at tentes des lois Alur et  Elan notam m ent)  ou encore 
prendre en com pte le Schém a de Cohérence Terr itor iale de la CC du Golfe de Saint  Tropez, la révision 
du PLU apparaît  indispensable.

La révision du PLU a donc été prescrite par délibérat ion du Conseil Municipal en date du 21/ 09/ 2017. Pour 
une m eilleure cohérence en term e de planifi cat ion, la Com m une a at tendu que le Schém a de Cohérence 
Terr itor iale de la CC du Golfe de Saint  Tropez soit  approuvé. Les études ont  été un peu plus longues que 
prévues m ais le SCoT a fi nalem ent  été approuvé le 2 octobre 2019. La procédure de révision du PLU est  
alors ent rée dans sa phase act ive avec le lancem ent  concret  des études.

Depuis, le SCoT a été annulé m ais la procédure de révision générale se poursuit .

Par décision n° 19MA03653 du 28 octobre 2021 de la cour adm inist rat ive d’appel de Marseille, la 
délibérat ion du 14 décem bre 2016 par laquelle le conseil m unicipal de Cavalaire-sur-Mer a approuvé la 
m odifi cat ion de son plan local d’urbanism e est  annulée en tant  qu’elle déclasse la parcelle cadast rée AP 
65 d’une zone Nl pour la classer en zone Na et  en tant  qu’elle m odifi e le règlem ent  de la zone Aup de 
Pardigon.

Une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021. Les m odifi cat ion n° 5 et  6 du PLU ont  été 
prescrites par Arrêté de M le Maire les 19/ 08/ 2022 et  19/ 09/ 2022.

LES OBJECTI FS DE LA PROCEDURE DE REVI SI ON

Les object ifs de la procédure sont  défi nis dans la délibérat ion du 21/ 09/ 2017. I l s’agit  de :

•  Met t re en com pat ibilité le PLU avec le nouveau contexte précédem m ent  présenté et  tenant  com pte 
notam m ent  de la nouvelle codifi cat ion du code de l’urbanism e et  des docum ents supra-com m unaux, en 
part iculier le SCoT du Golfe de Saint-Tropez ;
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•  Met t re en place les condit ions du développem ent  des secteurs pouvant  êt re am énagés, notam m ent  
par l’étude et  la m ise en œuvre d’Orientat ions d’Am énagem ent  et  de Program m at ion défi nissant  les 
condit ions d’am énagem ent  et  les besoins sur les sites du parking du Stade et  du Cam ping de la Baie ;

•  Tenir com pte du jugem ent  du 16/ 06/ 2016 du Tribunal Adm inist rat if de Toulon (confi rm é par les 
jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 du CE)  dans la concept ion des futurs 
zonages relat ifs aux secteurs ayant  fait  l’objet  des annulat ions part ielles ;

•  Cont inuer à favoriser la m ixité urbaine et  sociale en proposant  une off re diversifi ée en logem ent  
adaptée à la com posit ion et  aux ressources des m énages ;

•  Am éliorer la pr ise en com pte des thém at iques architecturales et  paysagères dans la form alisat ion des 
disposit ions règlem entaires du docum ent  d’urbanism e ;

•  Préserver et  développer les act ivités hôtelières existantes et  perm et t re le développem ent  d’établissem ents 
nouveaux ;

•  Repenser les disposit ions entourant  les quart iers de la ZAC de Frais Vallon et  de la ZAC des Collières, 
afi n de préserver les secteurs restés non bât is et  m oderniser les règles de const ruct ion afi n de les rendre 
adaptées aux cont raintes d’urbanism e actuelles et  aisém ent  applicables aux procédures d’applicat ion du 
droit  des sols ;

•  Am éliorer les disposit ions relat ives au cent re équest re, actuellem ent  classé en zone Nq, afi n de m ieux 
préserver le cadre naturel du site tout  en perm et tant  le développem ent  de cet te act ivité ;

•  Am éliorer la vigilance du docum ent  d’urbanism e sur le pat r im oine paysager de la com m une en procédant  
à un nouveau t ravail de repérage des arbres rem arquables selon le cadre défi ni par l’art icle R 151-41 du 
code de l’urbanism e ;

•  Perm et t re la m ise en œuvre du plan de gest ion porté par le Conservatoire du Lit toral sur le site de 
Pardigon, ayant  pour objet  de ret rouver un équilibre écologique favorable à l’expression de la biodiversité, 
d’off r ir  au public un espace naturel accessible toute l’année et  de valor iser le pat r im oine culturel.
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1 .1 . ANALYSE URBAI NE

1 .1 .1 . EVOLUTI ON ET PREVI SI ONS DEMOGRAPHI QUES

1 .1 .1 .1 . LOCALI SATI ON ET HI STOI RE DE LA COMMUNE

°  LOCALI SATI ON

Source :  Ville de Cavalaire sur Mer

La com m une de Cavalaire se situe sur la frange lit torale du départem ent  du Var, à m i-distance des 
agglom érat ions niçoise et  m arseillaise. Située dans le canton de Saint  Tropez, le terr itoire s’étend 
sur 1 674 ha ent re m er et  collines. Sa situat ion géographique lui confère de nom breux avantages et  sa 
popular ité est  tout  aussi due à la beauté de sa côte qu’à la qualité de ses espaces rét ro- lit toraux.

Localisat ion géographique ( fond de plan :  I GN)
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°  PROTOHI STOI RE ET ANTI QUI TE

L’histoire de Cavalaire rem onte au Chalcolithique vers -2300 et  -1800 ans avant  JC. 

Des fouilles ont  m is en évidence l’act ivité d’un port  jusqu’à la fi n de l’Ant iquité, un bourg et  un im portant  
habitat  rural. Les t races de l’occupat ion des lieux par les Ligures, sur leur « oppidum  de Mont jean » qui 
dom ine Cavalaire du haut  de ses 460 m , sont  encore présentes. Elles datent  sans doute du VI èm e siècle 
avant  J-C. On ret rouve égalem ent  des t races de l’existence de la ville à l’époque Gallo- rom aine.

Les prem ières fouilles furent  celles du Mont jean, conduites par Denis Wallon de 1963 à 1979. Au cours 
de cet te m êm e période, les recherches subaquat iques se m ult iplièrent  avec en 1973 la découverte d’une 
épave du VI e siècle av. J.-C. à la Pointe du Dat t ier. Ent re 1974 et  1979, il y eut  la fouille d’un bateau des 
années 100 av. J.-C. à Cavalière et  en 1974 le sondage sur une cargaison du Bas-Em pire à Pam pelone. 
En 1981, ce fut  l’explorat ion d’une épave du I I e siècle av. J.-C. à la Pointe du Brouil.

L’occupat ion du m assif des Maures à l’Age du Fer est  encore t rès m al connue. Les données réunies à la 
suite des fouilles sur les oppida de Maravielle (La Môle)  et  du Mont jean (Cavalaire /  La Môle)  ne suffi  sent  
pas à présenter un panoram a com plet  de la période qui s’étend de l’arr ivée des Grecs en Provence à la 
conquête rom aine. Seule cert itude, ils sont  occupés au VI e siècle av. J.-C. pour l’un, et  du VI e au I Ve av. 
J.-C. siècle pour l’aut re.

Malgré des lacunes qui invitent  à la prudence, les connaissances actuelles indiquent  que ces sites furent  
abandonnés dans le courant  du I Ve siècle au plus tard. Le I Ve siècle est  justem ent  l’époque de la fondat ion 
d’Olbia, près d’Hyères. Deux hypothèses sont  envisagées :  la créat ion de ce com ptoir  m assaliote vers 
350 av. J.-C. provoque l’assim ilat ion pacifi que des populat ions indigènes du m assif des Maures, ou, au 
cont raire, la dest ruct ion m ilitaire des forteresses et  la soum ission de leurs habitants.

La nature des céram iques ret rouvées diff ère ent re les oppida du Mont jean et  de Maravielle. Au Mont jean, 
le m atériel com porte de la céram ique indigène m odelée ( jarres, coupes, écuelles, faisselle)  et  de la 
céram ique im portée (vases à boire, de fabricat ion at t ique, italique ou m arseillaise, et  surtout  des 
am phores, dans leur im m ense m ajorité, de type m assaliète) . Les habitants du Mont jean com m erçaient  
donc pr incipalem ent  avec les Phocéens en leur achetant  du vin.

A Maravielle, le m atériel céram ique com porte de la céram ique m odelée (coupes, urnes)  et  de la céram ique 
tournée im portée (am phores pr incipalem ent  ét rusques, peu de céram ique m arseillaise fi ne) . La plus 
grande ancienneté de Maravielle (un dem i siècle peut-êt re)  n’explique pas l’abondance des am phores 
ét rusques qui y ont  été ret rouvées, alors que les m arseillaises y sont  t rès rares. A l’inverse, am phores 
m arseillaises et  céram ique at t ique abondent  au Mont jean, alors qu’elles sont  rar issim es à Maravielle pour 
la m êm e période.

Les deux groupes hum ains avaient  m anifestem ent  des fournisseurs, ou au m oins des goûts diff érents. 
Les débouchés naturels des deux sites ne sont  d’ailleurs pas les m êm es :  la baie de Cavalaire pour le 
Mont jean, en vision directe avec la m er, le golfe de Saint-Tropez pour Maravielle, net tem ent  plus éloigné 
de la m er.

On ignore bien sûr la nature des relat ions qui pouvaient  exister ent re les deux com m unautés, m ais 
les écarts constatés dans les approvisionnem ents plaident  plutôt  pour l’ignorance sinon l’host ilité, et  
tém oignent  en tout  cas de m oyens et  de contacts peu com parables.

« Caccabaria » est  m ent ionnée en tant  que stat ion ent re Fréjus et  Giens sur l’it inéraire d’Antonin. 
Cavalaire sur Mer est  probablem ent  une ancienne colonie phénicienne du nom  d’Héracléa Caccabaria.  On 
t rouve aussi des restes d’une occupat ion gallo- rom aine à Pardigon.

°  DE ROME AU MOYEN-AGE

La chute de l’em pire rom ain m it  fi n à la « Pax Rom ana », la plus longue période de paix que connut  
l’hum anité. Le pays fut  alors en proie à une succession de t roubles et  d’invasions diverses :  Wisigoths 
(fi n du 5e siècle) , Ost rogoths (6e et  7e siècles)  et  Sarrasins (à part ir  du 8e siècle)  pour ne citer que les 
pr incipaux.
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Profi tant  de l’anarchie polit ique qui caractér ise alors la Provence, les Sarrasins débarquent  vers 
883 et  s’établissent  dans la plaine du Freinet  (Fraxinetum  ou Val-des-Frênes) , qui correspondait  
approxim at ivem ent  aux deux cantons actuels de Grim aud et  de Saint-Tropez.

Les sources arabes relat ives à cet  épisode perm et tent  d’affi  rm er que le Fraxinet  n’était  pas uniquem ent  un 
poste m ilitaire en vue d’incursions terrest res (dont  on sait  qu’elles at teignirent  les Alpes) , m ais égalem ent  
l’un des points d’appui de la dom inat ion om eyyade (com m erciale et  diplom at ique)  en Méditerranée 
occidentale. La dom inat ion des Sarrasins dura près d’un siècle. Nom bre d’ent re eux se livrèrent , sem ble-
t- il,  à l’agriculture et  à l’indust r ie.

En 972-973, un grand m ouvem ent  de rébellion s’organise et  les Sarrasins sont  expulsés par une arm ée 
chrét ienne que com m ande Guillaum e I er, com te de Provence (dit  « le Libérateur ») , et  par son frère 
Pons I er, vicom te de Marseille. Lequel reçut  possession de presque toutes les terres conquises, dont  le 
dom aine de Grim aud, et  en fera don à l’abbaye de Saint-Victor de Marseille quelque tem ps plus tard.

Chassés du Freinet , les Sarrasins ne se résignèrent  pas et  revinrent  régulièrem ent  à l’assaut  des côtes. 
Les villages et  les bourgs (Borm es, Gassin, Ram atuelle, Cogolin, Grim aud, etc.)  cherchèrent  en hauteur 
un refuge cont re les pirates, créant  tout  un systèm e d’observat ion ( tours de guet ) , d’avert issem ent  
( farots la nuit  et  feux d’herbes hum ides le jour)  et  de résistance (enceintes fort ifi ées) .

Alors que le terr itoire de La Croix-Valm er était  désert , un habitat  interm édiaire, ent re celui qui a laissé 
quant ité de vest iges ant iques, à Pardigon, et  le ham eau qui a donné naissance à Cavalaire, se tenait  
probablem ent  à proxim ité du port . Un docum ent  datant  de 1323 (Procès-verbal de visite des Fort ifi cat ions 
des Côtes de Provence, p.661)  m ent ionne un « faro dans les lieux sus-dits qui sont  appelés Cavalaira et  
Bertaud ».

Grâce au t ravail de t ranscript ion des textes m édiévaux du Freinet  ent repris par le Service Pat r im oine du 
SI VOM du Pays des Maures et  du Golfe de Saint-Tropez en collaborat ion avec le Service de l’I nventaire 
Général, des indicat ions inédites sur la vie du pet it  port  de Cavalaire du XI Ve au XVI e siècle ont  été 
révélées.

Ainsi, dans les années 1360, Cavalaire (Cavalaira)  était  une pet ite agglom érat ion, un « bourg » (village 
dépourvu de fort ifi cat ion) , qui dépendait  de Gassin. I l y avait  là quelques m aisons, que leurs propriétaires 
louaient , et  des « bout iques » ( las Bot igas de Cavalayra,  toponym e at testé par le cadast re de Gassin de 
1516) , dest inées au ravitaillem ent  des gens de m er. Les m arins venaient  ici de toute la côte provençale 
et  de la Riviera génoise, parfois m êm e de plus loin, pour une sim ple escale ou pour une cam pagne de 
pêche.

Les seigneurs de Gassin, Boniface de Castellane et  Bérenger de Cam arat , donnaient  chaque année en 
locat ion les cales, em placem ents où l’on installait  les fi lets, sur le dom aine m arit im e qui leur appartenait . 
I ls percevaient , en out re, des taxes sur l’accostage des navires ( r ivage) , sur le chargem ent  et  le 
déchargem ent  des m archandises ( leyde) , sur l’étalonnage et  le cont rôle des poids et  m esures em ployés.

Les m arins t rouvaient  à Cavalaire de l’eau douce, du pain et  d’aut res denrées alim entaires. Com m e 
dans tous les ports, ils oubliaient  un m om ent  leurs fat igues dans les tavernes autour d’un pichet  de 
vin, en com pagnie des fi lles de joie. Les m archands venaient  y charger du bois coupé dans les collines 
environnantes, du liège, des feuilles d’arbousier et  de myrte (pour la tannerie) , des châtaignes, du blé 
descendu à dos de m ulet  des bassins du haut  Var, ou décharger des étoff es et  des produits m anufacturés. 
Les pêcheurs s’y approvisionnaient  en sel, am ené des salins d’Hyères, qu’ils em ployaient  à la conservat ion 
du poisson.

Les « cr iées », proclam at ions des règlem ents de police, renouvelées chaque année sur place par les agents 
des seigneurs locaux (dont  un regist re a été conservé aux Archives Départem entales des Bouches-du-
Rhône) , nous renseignent  sur l’act ivité de Cavalaire. Les m êm es prescript ions sont  réitérées de 1361 à 
1366, puis en 1407, puis à nouveau régulièrem ent  ent re 1451 et  1460, enfi n une dernière fois en 1496.

En dehors des ordonnances dictées par des circonstances except ionnelles ( repli des hom m es et  des 
bêtes dans le village fort ifi é de Gassin pour cause d’at taque ennem ie) , les art icles que le cr ieur répète 
chaque année concernent  la vie quot idienne des habitants, dans ses aspects polit iques (soum ission à la 
jur idict ion seigneuriale) , sociaux (prohibit ion du port  d’arm es, de l’adultère, des jurons, de tous les jeux, 
de l’assistance à des m alfaiteurs)  et  économ iques (obligat ion de recourir  aux poids et  m esures légaux, 
de payer la taxe sur les m archandises, de faire annoncer publiquem ent  toute vente de vin) . 
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Cavalaire draine alors une clientèle dans un rayon de 150 km  à vol d’oiseau en tous sens :  ce n’est  pas 
là le fait  d’un vulgaire bourg rural, m ais bien la m arque d’un port  act if dans le com m erce inter- régional.

En 1470, Jean Cossa, baron de Grim aud et  général du bon roi René, prom u sénéchal de Provence, voulant  
réorganiser et  repeupler Saint-Tropez dévasté et  déserté, fi t  venir une cinquantaine de fam illes gênoises 
sous la conduite de Raphaël de Garezzio. Celui-ci s’engagea alors à rebât ir  le dit  lieu, à le fort ifi er et  
à garder le golfe et  les terres avoisinantes depuis Sainte-Maxim e jusqu’à Cavalaire. Saint-Tropez, vite 
relevé, devint  un solide avant-poste défensif pour toute la côte, accaparant  rapidem ent  tout  le t rafi c 
m arit im e :  c’est  ainsi que la baie de Cavalaire perdit  l’essent iel de son act ivité vers la fi n du XVe siècle.

°  DE LA RENAI SSANCE A LA REVOLUTI ON (16E AU 18E SI ECLES)

Malgré son déclin, la baie de Cavalaire restait  un refuge occasionnel en cas de tem pête et , surtout , un 
lieu d’accostage aisé dans un secteur côt ier globalem ent  inhospitalier. Les pirates et  les barbaresques le 
savaient  aussi bien que les m arins provençaux et  gênois, au grand dam  des paysans qui, depuis le début  
du 16e siècle, avaient  rem is en valeur ce quart ier éloigné et  com m encé à y const ruire des bast ides. Le 
seigneur de Gassin les y encourageait  en créant  à cet  endroit  l’un de ses pr incipaux dom aines. 

Le 16e siècle voit  la Provence secouée par les guerres de religion ent re catholiques et  protestants. Le 
part i catholique est  dit  « Carciste », du nom  de son principal chef le com te de Carcès, le part i protestant  
est  dit  « Razat  » (du nom  du com te de Retz, bien que la t radit ion propose aussi « razat  » pour rasé, pillé) . 
Ces deux part is circulent  en bandes ravageuses de quelques m illiers d’hom m es, brûlant  et  saccageant  
com m unes et  cam pagnes jusqu’en 1595. Cet te scission fi nira par se résorber avec une coalit ion de 
protestants et  de catholiques m odérés form ant  le part i « Bigarrat  ».

Au début  du 17e siècle, l’insécurité persistante freinait  encore le développem ent  agricole du quart ier. 
En eff et , deux ennem is viennent  de la m er, l’un perm anent , la pirater ie, l’aut re épisodique, l’Espagnol. 
Sous l’égide de l’adm inist rat ion royale fut  alors établie sur le piton qui dom ine l’ext rém ité ouest  de la 
plage une pet ite forteresse dest inée à protéger toute la baie et  ses abords :  la tour de Cavalaire, dont  
le com m andem ent  fut  confi é au seigneur du lieu. La tour, le château et  la redoute apparaissent  pour la 
prem ière fois sur la Carte d’Etat-Major com m andée par Louis XV, dite Carte de Cassini, dont  l’exécut ion 
fut  est im ée vers 1780.

Après avoir pourvu à la sécurité des habitants, il ne restait  plus qu’à leur procurer un lieu de culte :  ce fut  
chose faite avec la fondat ion et  la const ruct ion de la chapelle Not re-Dam e de l’Annonciade en juin 1639. 
Le service religieux inst itué par l’acte de fondat ion sem ble avoir été assuré avec régular ité. Mais, com m e 
tous les édifi ces religieux, la chapelle de Cavalaire cessa de fonct ionner durant  la Révolut ion. Une let t re 
du docteur Pardigon, m aire de Gassin, en date du 25 juin 1854 le confi rm e :  « …c’est  en 1793 que fut  
ferm ée la chapelle qui existait  à Cavalaire ». 

En 1829, le clocher-m ur était  indiqué com m e am er sur une carte m arit im e. Au début  du XXe siècle, la 
chapelle apparaît  ruinée et  sans toit  sur quelques cartes postales. D’après des tém oins, elle aurait  été 
rasée durant  l’occupat ion par les soldats allem ands que les ruines gênaient  pour la surveillance des côtes.

°  REVOLUTI ON ET TEMPS MODERNES

En Provence, les derniers tem ps de l’Ancien Régim e sont  synonym es de sécurité enfi n revenue et  de 
prospérité. Les populat ions quit tent  les villages fort ifi és et  s’installent  de façon éparse dans les vallées 
avoisinantes. Les fam illes se regroupent  par 2 ou 3 et  vivent  en autarcie. C’est  l’époque des « m énagers »
(catégorie d’agriculteurs qui possédaient  leurs terres) . 

Ainsi, sur le terr itoire de Cavalaire, les vest iges de cet te période de l’histoire dém ographique du pays 
se ret rouvent  au ham eau des Collières, dans le quart ier des Mannes, au Dat t ier, à Malat ra, au Jas de 
Castellane, à Rigaud, etc. Dans ces « m énages » vécurent  plusieurs générat ions de paysans qui se 
t ransm irent  les sols am éliorés et  les dom aines agrandis. Malgré une période de t roubles dus à la grande 
révolut ion de 1789-1793, cet te vie pastorale sem ble s’êt re prolongée jusque vers 1850. 

Notons que lors de la créat ion des départem ents par l’Assem blée Const ituante en 1790, le Dist r ict  
Révolut ionnaire décida que le « fi ef rural de Cavalaire », dépendant  alors du Marquisat  de Grim aud, serait  
désorm ais réuni à Gassin. Le lieu-dit  « Cavalaire » resta ainsi un « écart  » de Gassin pendant  139 ans 
(de 1790 à 1929) .
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Dès 1837, l’exploitat ion du liège se développe, et  avec elle le m ét ier de dém ascleur de liège ainsi que les 
ateliers de confect ion de bouchons.

Les charbonnières en act ivité sont  alim entées par les « bouscat iers ». L’élevage de vers-à-soie am ène la 
créat ion de m agnaneries, dont  une fonct ionnera à Cavalaire jusqu’en 1914. Le t ravail de la vigne et  la 
cueillet te des fl eurs occupent  hom m es et  fem m es (dom aine de « La Roseraie » et  ferm e d’Henry Gros) .  
La cueillet te des olives fait  tourner les m oulins.

D’aut re part , le pays com m ence à êt re découvert  par des visiteurs de renom , en dépit  de grandes 
diffi  cultés pour l’at teindre :  Nice par le duc d’York en 1764, Cannes par lord Brougham  en 1834 puis 
Prosper Mérim ée, Saint-Raphaël par Alphonse Karr, le lit toral varois par Victor Hugo en 1839, et  Guy de 
Maupassant  vers 1885. 

Suivront , pour n’en citer que quelques-uns, André Gide, Blaise Cendrars, Jean Cocteau, Colet te, Virginia 
Woolf, André Breton, Sim one de Beauvoir et  Jean-Paul Sart re, Henry Miller et  Anaïs Nin, André Malraux, 
Louis Aragon et  Elsa Triolet ...  Aut re découverte, celle de la nature, des couleurs et  de la lum ière de la 
Provence par les art istes peint res. Les Provençaux le savaient  bien, qui avaient  nom  Granet , Mont icelli,  
Cézanne ou Seyssaud. Mais voici que les peint res du Nord s’aperçoivent  qu’ils peuvent  t rouver là le 
dépaysem ent  qu’ils cherchaient  jadis en I talie ou au Maghreb :  Van Gogh en Arles, Signac et  Dunoyer 
de Segonzac à Saint-Tropez…

Com m encés en 1882, les t ravaux de la const ruct ion de la voie ferrée des Chem ins de Fer de Provence 
sont  enfi n achevés :  la ligne Hyères-Saint  Raphaël est  inaugurée en août  1890. Le lit toral, si longtem ps 
tenu à l’écart , est  m aintenant  plus facile d’accès.

Le Guide du voyageur du Lit toral de 1890 ne tar it  pas d’éloge sur le ham eau de Cavalaire :  « La rade de 
Cavalaire est  un des points les plus abrités de tout  le r ivage m éditerranéen. Les orangers, les cit ronniers, 
les cédrat iers, les palm iers y produisent  d’excellents fruits… I l n’est  pas douteux que ce site adm irable 
arr ive prom ptem ent  à conquérir  la place qu’il doit  occuper dans l’ensem ble de nos stat ions hivernales ». 

Le guide offi  ciel du Syndicat  d’init iat ive de Provence, dans son édit ion de 1904, cite Cavalaire com m e 
stat ion hivernale à fréquenter de novem bre à m ai. Le guide Pol de 1907 (aut re guide, publié sous 
les auspices et  les encouragem ents des Com pagnies de Chem in de Fer et  de Navigat ion)  confi rm e :  
«  Cavalaire, nouvelle stat ion appelée à une grande prospérité, soit  com m e bains de m er, soit  com m e 
séjour d’hiver à cause de la faible diff érence therm om étr ique du jour et  de la nuit  ( rhum at ism es, aném ies, 
aff ect ions des voies respiratoires)… Sa situat ion est  adm irable, au bord d’une m agnifi que plage de sable 
fi n de près de quat re kilom èt res de long qui s’incurve…Un écran de collines boisées s’élève au nord et  
l’abrite des vents froids. On y cult ive des fl eurs et  des pr im eurs ;  le vignoble y produit  un excellent  vin. 
En dehors des prom enades nom breuses par terre et  par m er, on peut  se livrer aux plaisirs de la pêche 
et  de la chasse ».

Un renouvellem ent  profond de l’économ ie locale jusque là presque autarcique se dessine. Peu à peu, on 
abandonne la culture du blé aux rendem ents locaux t rop faibles. L’oléiculture cède devant  la concurrence 
victor ieuse de régions plus spécialisées. L’élevage du pet it  bétail n’est  pas m aintenu et  livre la colline 
à la reforestat ion spontanée. Enfi n, les deux ressources locales les plus intéressantes, la vigne et  la 
sériciculture, gagnées par le phylloxera et  la pébrine, sont  largem ent  com prom ises.

Ent re 1890 et  1905, une im m igrat ion décisive pour l’avenir de Cavalaire va se produire :  des exploitants 
agricoles décidés à prat iquer de nouveaux systèm es de culture, des part iculiers désireux de développer 
des act ivités com m erciales et  tourist iques, des im m igrants italiens « qui acceptent  les besognes dont  les 
indigènes ne se soucient  pas », et  enfi n de grands bourgeois qui se font  const ruire de luxueuses villas 
en vue de séjours hivernaux. 

Le prem ier d’ent re eux fut  Pierre Foncin, suivi, en 1903, de Sir John Eliot , un ancien colonel anglais, 
qui fi t  édifi er un étonnant  castel de style com posite dans la calanque de Bon Porto. L’année suivante, le 
préfet  des Basses-Alpes, David Daut resm e, fait  const ruire une villa dans le vallon du Dat t ier, et , la m êm e 
année, le baron Didier de Pernety-Haussm ann (pet it -fi ls du rénovateur de Paris)  fait  bât ir  la villa des 
Vivards, appelée « villa Fantaisie ».

A côté de ces r iches villas, des hôtels, des guinguet tes, des cabanes de pêcheurs const ituent  un 
com m encem ent  de bourgade :  de 166 individus en 1846, l’eff ect if des Cavalairois est  passé à 287 en 
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1901 (dont  100 ét rangers) . En 1936, Cavalaire accuse une populat ion de 785 personnes :  plus prolifi ques 
que les provençaux, les italiens, com plètem ent  intégrés, sont  devenus dom inants.

Carte de l’Etat  Major -  1820 /  1866 (source :  Géoportail)

La com m une fut  détachée de Gassin en 1929.

Le village est  placé sur le t racé de l’ancienne voie ferrée Saint-Raphaël -  Toulon (parfois appelé t rain des 
Pignes) , aujourd’hui disparue. On peut  cependant  rem arquer l’em placem ent  de l’ancienne voie ferrée et  
suivre son t racé, et  ce sur une bonne part ie de la côte depuis le Lavandou jusqu’à Saint-Raphaël. I l existe 
m êm e à Cavalaire un « chem in du t rain des Pignes ».
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Le village a aussi été le lieu d’im portantes opérat ions m ilitaires lors du débarquem ent  allié en Provence 
durant  la seconde Guerre m ondiale :  le 15 août  1944, ont  part icipé au débarquem ent  de Provence, dans 
la zone de Cavalaire, les t rois divisions d’infanter ie am éricaine (3e, 45e et  36e DI ) , appuyées par la 1re 
division blindée française aux ordres du général Jean Touzet  du Vigier. 

En souvenir du débarquem ent , la m unicipalité organise chaque année au 15 août  des fest ivités com prenant  
un défi lé de voitures m ilitaires et  une reconst itut ion de cam pem ent  m ilitaire. 

Vue aérienne vers 1950 (source :  Géoportail)
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1 .1 .1 .2 . EVOLUTI ONS DEMOGRAPHI QUES

Depuis sa créat ion (1929)  jusqu’aux années 1960, Cavalaire sur Mer connaît  une croissance dém ographique 
faible, voire nulle ou négat ive. En 1931, la populat ion est  de 785 habitants. Elle est  de 825 habitants en 
1936 puis de 750 en 1946. Elle at teint  952 habitants en 1954.

Depuis, la populat ion n’a de cesse d’augm enter, le terr itoire bénéfi ciant  d’une part  de sa localisat ion 
(bord de m er)  m ais aussi de l’avénem ent  de la voiture, les t ransports en com m un étant  notoirem ent  sous 
dim ensionnés dans le Golfe de Saint  Tropez.

Evolut ion dém ographique à Cavalaire sur Mer (source :  I NSEE)

La populat ion a ainsi régulièrem ent  augm enté jusqu’en 2016 passant  de 2 116 habitants en 1968 à 
5 237 habitants en 1999. Elle a at teint  7 270 habitants en 2016.

Evolut ion dém ographique ent re 1968 et  2016 à Cavalaire sur Mer (source :  I NSEE)

Entre 1968 et  1990, cet te croissance a été dynam ique :  +  22%  ent re 1968 et  1975, +  30%  ent re 1975 
et  1982, +  6,6%  ent re 1982 et  1990, +  20,5%  ent re 1990 et  1999 et  +  17%  ent re 1999 et  2006. Si on 
s’intéresse aux variat ions annuelles m oyennes de la populat ion, il est  aisé de repérer les périodes les plus 
dynam iques :  1968-1975 (+ 3,6% ) , 1975-1982 (+ 5,2% )  et  1999-2006 (+ 2,8% ) .

Depuis 2006, le rythm e dém ographique se stabilise un peu :  + 2,0%  ent re 2006 et  2011 et  + 0,8%  ent re 
2011 et  2016. Ces données sont  assez logiques pour t rois raisons :

1. Mathém at iquem ent , plus le nom bre d’habitants est  élevé et  plus il est  diffi  cile de m aintenir des 
taux élevés de croissance. Ainsi, m êm e si un nom bre équivalent  d’habitants nouveaux est  com ptabilisé 
chaque année dans la Com m une, leur part  représentat ive dim inue au regard de la populat ion totale.

2. Le terr itoire n’est  pas extensible. La zone urbaine est  enserrée ent re m er et  collines. Le foncier 
disponible s’est  peu à peu réduit  ces dernières années.
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3. Les opérat ions de densifi cat ions ou de rénovat ions urbaines m et tent  du tem ps à « sort ir  de terre » 
tandis que le pr ix du foncier reste un frein solide à l’arr ivée de nouveaux habitants. Le m arché im m obilier 
échappe aux jeunes act ifs de la région et  ce sont  bien souvent  les ret raités d’aut res régions (parisienne, 
lyonnaise, etc.)  qui en profi tent .

A noter que la croissance dém ographique a de tout  tem ps été portée par l’arr ivée de nouveaux m énages. 
Ce constat  est  renforcé ces dernières années par l’installat ion à l’année d’habitants à la ret raite qui 
avaient  acheté une résidence secondaire. Le vieillissem ent  de la populat ion explique un solde naturel de 
plus en plus négat if.

Evolut ion dém ographique détaillée et  récente à Cavalaire sur Mer (source :  I NSEE)

Vieillissem ent  (une à deux personnes par m énage)  et  évolut ion des com portem ents sociétaux (de plus 
en plus de séparat ions)  expliquent  une chute de la taille des m énages. Cet te dernière est  passée de 2,8 
personnes par foyer en 1968 à 2,0 en 2011. Cet te taille s’est  stabilisée en 2016 ( toujours de 2,0 pers /  
foyer) .

Evolut ion de la taille des m énages à Cavalaire sur Mer (source :  I NSEE)

A noter que les habitants restent  en m oyenne 13,2 années dans leur logem ent  (16,1 années pour les 
propriétaires) .

Durée d’em m énagem ent  à Cavalaire sur Mer (source :  I NSEE)
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Les t ranches d’âge à Cavalaire sur Mer en 2016 (source :  I NSEE)

1 .1 .1 .3 . LA POPULATI ON ACTUELLE

En 2016, Cavalaire sur Mer com pte 7 270 habitants (3 474 hom m es et  3 796 fem m es) . Les jeunes de 0 à 
14 ans sont  au nom bre de 959, soit  13,2% , taux sem blable à celui de 2011. Les habitants de 15 à 29 ans 
sont  en baisse par rapport  à 2011 et  représentent  aujourd’hui 11,1%  de la populat ion (805 habitants) . 
Pour leur part , les 30-44 ans ont  égalem ent  quelque peu dim inué pour at teindre 1 087 habitants (15,0%  
de la populat ion) .

Au-delà, les t ranches d’âges sont  de plus en plus représentées. Ainsi, les 45-59 ans sont  1 388, soit  
19,1%  de la populat ion (18,3%  en 2011) , les 60-74 ans sont  1 718, soit  23,6%  (23,0%  en 2011)  et  les 
75 ans ou plus sont  1 313 (18,1%  en 2016 cont re 16,6%  en 2011) .

En 2016, 3 568 m énages sont  recensés. Les m énages d’une seule personne sont  de loin les plus 
représentés avec 1 358 m énages (38,1%  des m énages) . Parm i les 2 167 fam illes, la m ajorité est  un 
couple sans enfant  (55,7%  des fam illes) .

Les m énages sur Cavalaire sur Mer en 2016 (source :  I NSEE)

A noter que la m édiane du revenu disponible par unité de consom m at ion est  de 21 523 €. Sur 3 700 
m énages fi scaux, 58%  sont  im posables. Sur 3 573 m énages, 2 176 sont  propriétaires de leur logem ent  
(60,9% ) . Les locataires sont  au nom bre de 1 274 (35,7% )  tandis que 123 personnes sont  logées 
gratuitem ent  (3,4% ) .
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1 .1 .1 .4 . SERVI CES PUBLI CS ET ASSOCI ATI ONS

Outre les habitants, la Com m une doit  tenir  com pte des besoins d’une populat ion qui peut  décupler lors 
de la saison est ivale. Les équipem ents et  réseaux doivent  êt re à la hauteur de ces fl ux tourist iques.

Les équipem ents pet ite enfance et  enfants sont  les suivants :
•  1 cent re m ult i accueil de 3 m ois à 4 ans de 84 places (pour 30 encadrants)  ;
•  1 cent re de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans avec 68 places pour les 3-5 ans et  150 places pour 
les 6-11 ans ;
•  1 cent re de loisirs pour les adolescents de 11 à 17 ans pour 150 enfants (et  30 encadrants)

Les équipem ents scolaires et  péri-scolaires regroupent  une école m aternelle de 8 classes et  une école 
élém entaire de 14 classes. Les st ructures d’accueil des jeunes enfants et  enfants scolar isés sont  saturées.

Les élèves du secondaire sont  dir igés vers la com m une de Gassin, au collège Victor Hugo et  au lycée 
polyvalent  du Golfe de St  Tropez, pour lesquels le Conseil Départem ental a organisé un service de 
ram assage scolaire. 

Concernant  l’accueil des personnes âgées, il existe sur le terr itoire une m aison de ret raite « Résidence 
le bois joli » d’une capacité de 80 lit s et  un service d’aide à dom icile et  accueil des personnes âgées 
organisés par le CCAS. 

A noter que le parc d’équipem ents sport ifs et  culturels est  diversifi é. Sont  recensés :  un com plexe sport if 
(basket , hand, m ur d’escalade, etc.) , un terrain de sports (situé à Frais Vallon) , une base naut ique, un 
cent re assocat if (arts m art iaux, m usculat ion, billard, etc.) , un club de tennis, divers jeux de boules, une 
m édiathèque, l’offi  ce m unicipal de la culture (école de dessin, école de m usique)  ou encore un ciném a.

A ces équipem ents s’ajoutent  des salles m unicipales, une m air ie, un bureau de poste, etc. m ais aussi au 
lieudit  La Carrade :  Déchet ter ie, cent re technique, cim et ière, locaux du SI VOM du lit toral des Maures, 
etc.

La réhabilitat ion, l’adaptat ion ou la créat ion d’équipem ents collect ifs est  une des act ions m ajeures de la 
collect ivité. Ainsi, depuis 2009, de nom breuses intervent ions :
•  2009 :  Extension du com plexe sport if Ot tavi
•  2009 :  Am énagem ent  du bureau du service des sports au gym nase Henry Gros
•  2010 :  Créat ion de la m aison funéraire
•  2010 :  Rest ructurat ion de l’hôtel de ville
•  2011 :  Rénovat ion de la capitainerie
•  2011 :  Extension de la m édiathèque
•  2011 :  Créat ion d’un atelier m unicipal sur le Dom aine Public Marit im e
•  2012 :  Extension de la stat ion d’épurat ion par le SI VOM du Lit toral des Maures
•  2014 :  Am énagem ent  du site de Foncin pour l’accueil au public conjointem ent  porté par le Conservatoire 
du Lit toral (PC sur la m aison)  et  la com m une (am énagem ent  d’une aire de stat ionnem ent  et  du 
chem inem ent  perm et tant  l’accueil des visiteurs)
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Localisat ion des pr incipaux équipem ents collect ifs en cent re ville (source :  A.U.D.E., 2013)  -  I l existe égalem ent  
des équipem ents sur Frais Vallon et  Pardigon notam m ent
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EVOLUTI ON ET PREVI SI ONS DEMOGRAPHI QUES : LA SYNTHESE

•  Com m une détachée de Gassin en 1 9 2 9  ; Populat ion de 7 8 5  habitants en 
1 9 3 1  ; augm entat ion régulière et  im portante de la  populat ion jusqu’en 

2 0 1 6  pour at teindre 7  2 7 0  habitants

•  Depuis 2 0 0 6 , rythm e dém ographique se stabilisant  un peu : + 1 ,9 %  
entre 2 0 0 6  et  2 0 1 1  et  + 0 ,8 %  entre 2 0 1 1  et  2 0 1 6  ; données assez 

logiques pour t rois raisons : Mathém at iquem ent , plus le nom bre 
d’habitants est  élevé et  plus il est  diffi  cile  de m aintenir  des taux élevés de 

croissance ; terr itoire non extensible ( enserré entre m er et  
collines)  ; opérat ions de densifi cat ions ou de rénovat ions urbaines 

longues à «  sort ir  de terre »  tandis que le pr ix  du foncier  reste un frein 
solide à l’arr ivée de nouveaux habitants

•  Croissance dém ographique de tout  tem ps portée par l’arr ivée de 
nouveaux m énages ; arr ivée de plus en plus im portante de ret raités ; 

vieillissem ent  de la  populat ion et  chute de la  ta ille  des m énages ( en 
m oyenne en 2 0 1 6 , 2 ,0  pers/ logt )

•  En 2 0 1 6 , 3  5 6 8  m énages recensés ; m énages d’une seule personne de 
loin les plus représentés ( 3 8 ,1 % )  ; parm i les 2  1 6 7  fam illes, m ajorité de 

couples sans enfant  ( 5 5 ,7 % )  ; m ajorité de propriétaires

•  Très nom breux équipem ents collect ifs sur le  terr itoire ( centres de 
loisirs, écoles, com plexes sport ifs, salles polyvalentes, m air ie et  locaux 

techniques, poste, etc.)  ; pas de besoins part iculiers
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1 .1 .2 . EVOLUTI ON BATI E ET CONFI GURATI ON URBAI NE

1 .1 .2 .1 . LE PARC DE LOGEMENTS

°  L’EVOLUTI ON DU PARC

De 1968 à 2016, le parc de logem ents est  passé de 1 892 unités à 12 044 unités, soit  un parc m ult iplié 
par 6,3. Cet te croissance bât ie ne s’est  jam ais dém ent ie bien qu’elle se soit  ralent ie ces dernières années 
faute d’espaces consom m ables. Néanm oins, la croissance perdure via notam m ent  des opérat ions de 
renouvellem ent  urbain.

La croissance annuelle constatée a été de 12,2%  ent re 1968 et  1975 (parc quasim ent  doublé en 7 
années) , 10,4%  ent re 1975 et  1982, 3,0%  ent re 1982 et  1990, 3,2%  ent re 1990 et  1999, 1,7%  ent re 
1999 et  2006, 1,8%  ent re 2006 et  2011, et  enfi n 0,5%  ent re 2011 et  2016.

Evolut ion du parc de logem ents ent re 1968 et  2016 (source :  I NSEE)

A noter que le parc se caractér ise depuis 1968 par une dom inance de résidences secondaires. Ces 
dernières const ituaient  déjà 51,9%  du parc en 1968. Les résidences secondaires sont  toujours restées 
m ajoritaires avec des taux de 63,6%  en 1975, 70,5%  en 1982, 69,8%  en 1990, 73,6%  en 1999, 70,6%  
en 2006, 68,5%  en 2011 et  67,3%  en 2016. L’at t rait  du terr itoire, et  plus généralem ent  du Golfe de Saint  
Tropez, explique cet te disproport ion des logem ents secondaires com paré aux résidences principales. 
Couplées aux hôtels et  cam pings du terr itoires, les logem ents secondaires expliquent  la dém ult iplicat ion 
de la populat ion en période est ivale.

Pour leur part , les résidences principales augm entent  peu à peu, parallèllem ent  à la croissance 
dém ographique, m ais de façon m oindre que la croissance bât ie générale (plus de logem ents étaient  
const ruits à des fi ns d’accueil saisonniers) . Ainsi leur représentat ion au sein du parc va chuter jusqu’en 
1990, passant  de 37,7%  en 1968, à 29,3%  en 1975 puis 26,3%  en 1982 et  enfi n 23,8%  en 1990. 

A la fi n des années 90, une part ie des résidents secondaires viennent  s’installer à l’année sur le terr itoire 
( ret raités notam m ent) . Si des logem ents secondaires sont  toujours const ruits, d’aut res sont  donc 
t ransform és en résidences principales. Par ailleurs, le rythm e de const ruct ion ralent issant  quelque peu, 
le taux des résidences principales réaugm ente. Ainsi, il passe à 24,1%  en 1999, à 28,0%  en 2006, à 
29,2%  en 2011 et  enfi n à 29,7%  en 2016.

Pour leur part , les logem ents vacants connaissent  des variat ions im portantes d’années en années, au gré 
des recensem ents I NSEE. I ls ont  fortem ent  augm enté ces dix dernières années, passant  de 153 en 2006 
(1,4%  du parc)  à 365 en 2016 (3,0%  du parc)  m ais ces chiff res m éritent  d’êt re précisés. I l n’y a en eff et  
pas de village ancien sur Cavalaire sur Mer.

Pour l’heure, il n’existe pas d’études plus précises sur le terr itoire et  les données I NSEE restent  
diffi  cilem ent  com préhensibles. Peut  êt re s’agit- il de program m es de logem ents com ptabilisés m ais pas 
encore com m ercialisés.

L’évolut ion du parc et  la consom m at ion foncière qui en résulte a été étudiée ent re 2009 et  2021 après 
analyse des perm is de const ruire autor isés et  des t ravaux eff ect ifs. Ainsi, ent re 2009 et  2021, 1 334 
logem ents ont  été autor isés sur Cavalaire sur Mer. Cela représente en m oyenne 102,6 logt / an. Les 
années diff èrent  cependant  les unes des aut res car quelques projets d’im m eubles vont  considérablem ent  
augm enter la product ion en logem ents (222 appartem ents autor isés en 2014 cont re zéro en 2013 par 
exem ple) .
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La dynam ique de Cavalaire sur Mer est  portée par des projets d’im m eubles, les appartem ents autor isés 
depuis 2009 étant  au nom bre de 1 036 cont re 298 villas. La diversité bât ie, prônée notam m ent  par la Loi 
Alur, est  bien une réalité sur le terr itoire. Cela confi rm e d’ailleurs les données I NSEE ( les appartem ents 
représentent  67,3%  du parc en 2016)  puisque les appartem ents représentent  77,7%  des logem ents 
autor isés.

Perm is autorisés et  
réalisés ou en cours

2 0 0 9 2 0 1 0 2  0 1 1 2 0 1 2 2  0 1 3 2 0 1 4 2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1 Total

Logem ents 47 106 30 40 5 234 150 77 118 115 47 290 75 1 3 3 4

Les logem ents autor isés ent re 2009 et  2021 (source :  Ville de Cavalaire sur Mer)

Au total, les 969 logem ents ont  « consom m é » /  ont  nécessité un foncier de 28,18 ha. La m oyenne de 
34,39 logt / ha est  peu pert inente car il faut  bien dist inguer la consom m at ion liée aux villas et  celle liées 
aux im m eubles.

I l est  intéressant  de constater que les 298 villas (22,3%  des logem ents autor isés)  ont  nécessité un 
foncier 25,12 ha, soit  76,1%  du foncier consom m é. La densité est  de 11,86 logt / ha en m oyenne pour les 
villas. Une m aison occupe donc en m oyenne une parcelle de 843 m ² .

Au cont raire, pour les appartem ents, la densité est  bien plus élevée. Elle est  d’ailleurs t rès im portante 
avec 131,17 logt / ha !  Les 1 036 appartem ents ont  à peine nécessité 7,90 ha.

2009 0 47 31 405

2010 61 3 083 45 46 382

2011 13 1 122 17 17 000

2012 18 1 425 22 27 795

2013 0 5 5 236

2014 222 24 110 12 17 208

2015 95 7 106 55 21 460

2016 56 2 434 21 17 054

2017 93 17 317 25 15 569

2018 104 6 546 11 10 120

2019 41 2 199 6 7 184

2020 280 8 966 10 12 000

2021 53 4 672 22 22 755

Total 1 036 78 980 298 251 168

Densité

moyenne
131,17 logt/ha 11,86 logt/ha

Appartements Villas

Consom m at ion foncière et  densités m oyennes des logem ents autor isés ent re 2009 et  2021 (source :  Ville de 
Cavalaire sur Mer)
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Em prise foncière des logem ents autor isés depuis 2009 sur Cavalaire sur Mer
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°  LE PARC AUJOURD’HUI

En 2016, sur 12 044 logem ents, 8 105 sont  des résidences secondaires (67,3% ) , 3 573 des résidences 
principales (29,7% )  et  365 des logem ents vacants (3,0% ) . Sur 11 993 logem ents « analysés », 8 077 
sont  des appartem ents, soit  67,3%  du parc. Les villas sont  au nom bre de 3 916.

Parm i les 3 573 résidences principales, 222 com ptent  une pièce, 810 deux pièces, 1 102 t rois pièces, 
791 quat res pièces et  649 cinq pièces ou plus. En m oyenne, une m aison dispose de 4,4 pièces et  un 
appartem ent  de 2,7 pièces.

Sur 3 573 résidences principales, seules 18 ont  été const ruites avant  1919 (0,5% ) . 60 sont  anciennes, 
const ruites ent re 1919 et  1945 (1,7% ) . 698 des résidences principales ont  été const ruites ent re 1946 à 
1970, soit  19,5%  du parc. Le parc est  donc assez récent  avec 1 516 logem ents const ruits ent re 1971 et  
1990 (42,4% ) , 752 ent re 1991 et  2005 (21,0% )  et  529 ent re 2006 et  2016 (14,8% ) .

Résidences principales en 2016 selon le type de logem ent  et  la période d’achèvem ent  (source :  I NSEE)

Le confort  du parc est  souligné par les 3 451 résidences principales disposant  d’une salle de bain avec 
baignoire ou douche (96,6% ) . 113 logem ents disposent  d’un chauff age cent ral collect if,  394 d’un 
chauff age cent ral individuel  et  2 720 d’un chauff age individuel « tout  élect r ique ».

A noter que sur 3 573 résidences principales, 2 838 disposent  d’au m oins un em placem ent  de 
stat ionnem ent  alors que dans le m êm e tem ps, 2 001 résidents ont  une voiture et  1 124 deux voitures ou 
plus. A m inim a, le parc autom obile est  donc est im é à 4 249 véhicules d’où un besoin en aires publiques 
de stat ionnem ent .

Les résidences secondaires ne sont  pas renseignées par l’I NSEE alors qu’elle représente les deux t iers 
du parc bât i.  Cependant , leurs caractér ist iques doivent  êt re proches de celles du parc de résidences 
principales.

°  LES LOGEMENTS LOCATI FS DONT LES SOCI AUX

Source :  Diagnost ic du PLH de la CCGST (arrêté le 02/ 10/ 2019)

En 2011, on recensait  7 958 logem ents locat ifs pr ivés au sein de la CC du Golfe de St  Tropez, soit  31%
des résidences principales. Parm i les logem ents locat ifs pr ivés, 6 672 étaient  loués vides (84 %  de l’off re)  
et  1285 étaient  loués m eublés (16% ) . La proport ion de m eublés était  plus élevée que dans le Var (9% )  
et  en PACA (10% ) .

La part  du locat if pr ivé est  équivalente aux m oyennes observées dans les terr itoires de com paraison, m ais 
d’im portantes variat ions sont  constatées ent re les com m unes. Ainsi, ce parc est  davantage présent  dans 
les com m unes au profi l plus urbain telles que Cogolin (38% ) , St  Tropez (36% )  et  Ste Maxim e (32% ) . A 
l’inverse, La Môle et  Rayol, com m unes les m oins urbaines du terr itoire, ont  le taux de logem ents locat ifs 
pr ivés le plus faible. Cavalaire sur Mer présente en 2011 un taux de 29% .
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Ce parc est  en augm entat ion constante et  connait  une croissance dynam ique depuis 2006, avec un taux 
d’évolut ion de + 1,7%  par an, cont re +  1%  dans le Var et  en PACA. Certaines com m unes ont  connu un 
développem ent  part iculièrem ent  fort  de leur parc locat if pr ivé, et  notam m ent  Cavalaire-sur-Mer avec une 
augm entat ion de +  5%  par an de l’off re, représentant  220 logem ents locat ifs pr ivés supplém entaires sur 
la période.

L’analyse des données de l’ADI L 83 fait  apparait re que la m oyenne des loyers pr ivés collect ifs est  
relat ivem ent  élevée sur l’intercom m unalité, par rapport  au départem ent . Les logem ents T1 à T3 se 
louent  ent re 500 et  700 € par m ois dans les com m unes du golfe alors que les loyers départem entaux 
sont  davantage com pris ent re 400 et  650 € pour les m êm es typologies.

L’off re locat ive pr ivée est  m ajor itairem ent  tournée vers les pet ites typologies (du T1 au T3) , alors que 
l’off re plus fam iliale est  rare. Ainsi, les biens collect ifs loués font  en m oyenne 52 m ²  sur le terr itoire 
intercom m unal et  62 m ²  sur le reste du départem ent . Ce défi cit  d’off res locat ives pr ivées de grandes 
surfaces part icipe aux blocages dans les parcours résident iels, pour les m énages locataires du parc pr ivé 
dont  la com posit ion fam iliale augm ente.

Ce phénom ène est  à l’or igine de situat ions de sur-occupat ion, part iculièrem ent  présentes dans le parc 
locat if pr ivé, puisqu’elles concernent  12%  des m énages (cont re 7%  dans le Var) .

Par ailleurs, cet te off re locat ive pr ivée, bien que relat ivem ent  présente, souff re de la rareté de l’off re 
locat ive sociale et  joue de fait  dans ce contexte le rôle de parc social pour une part ie des m énages en 
at tente d’un logem ent  social.

Ainsi, 70%  des locataires du parc pr ivé sont  éligibles à un logem ent  locat if social « classique » (PLUS)  et  
36%  ont  des ressources éligibles à un logem ent  « t rès social » (PLAI ) . Ces proport ions restent  néanm oins 
infér ieures à la situat ion observée dans le Var (74%  de m énages relevant  des plafonds PLUS et  42%  
relevant  des plafonds PLAI ) , en raison de la présence de m énages plus favorisés économ iquem ent  dans 
le Golfe de Saint-Tropez.

Cependant , l’ensem ble des com m unes possèdent  au m oins 25%  de m énages locataires du parc pr ivé 
pouvant  prétendre à un logem ent  de type PLAI  ( logem ent  t rès social) .

A noter que sur Cavalaire sur Mer, 190 dem andes de logem ents sociaux sont  recensées.

Avec 1 983 logem ents sociaux fi n 2014 au t it re de la Loi SRU, le parc social de l’intercom m unalité 
représente 6,9%  des résidences principales (10%  dans le Var) .

L’off re de logem ent  social est  donc t rès lim itée, alors m êm e que le terr itoire de la CCGST fait  l’objet  d’une 
forte dem ande. Les com m unes avec le plus fort  taux de logem ents sociaux sont  Cogolin (9% ) , Cavalaire-
sur-Mer (8,5% )  et  La Croix-Valm er (8,2% ) . Pour Cavalaire sur Mer, 295 logem ents sont  recensés.

La faiblesse de l’off re locat ive sociale est  à l’or igine d’une forte pression sur ce parc qui se t raduit  
notam m ent  par une faible vacance et  une faible m obilité. Ainsi, la vacance dans le parc social est  
seulem ent  de 1,1%  (cont re 2,5%  dans le Var) , soit  19 unités au 1er Janvier 2014. Ce taux correspond 
uniquem ent  à une vacance de rotat ion.
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1 .1 .2 .2 . LA CONFI GURATI ON URBAI NE

°  PRESENTATI ON GENERALE

En 2013, l’étude du PLU présentait  une analyse urbaine à part ir  d’une lecture cartographique du terr itoire 
dont  ém ergeaient  6 ent ités « urbaines ». Dissociables m ais com plém entaires, elles form ent  l’arm ature 
urbaine de Cavalaire. I l s’agissait  du cent re-ville, de sa prem ière couronne, des pôles satellites denses, 
des zones résident ielles, des « parcs habités » et  les zones d’habitat  diff us.

Analyse urbaine dans le PLU en vigueur (source :  Cabinet  AUDE)
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L’analyse précédem m ent  ém ise s’appuyait  essent iellem ent  sur un élém ent  :  la densité bât ie. Venaient  
ensuite l’analyse des out ils fonciers (POS précédant  et  ZAC m ises en oeuvre par le passé)  m ais aussi 
l’im portance des espaces boisés. A noter que dans ce contexte, les not ions « d’habitat  diff us » ou de
 « parc habité » pouvaient  prêter à confusion. Elles laissent  penser à des densités m oindres qu’en zone 
pavillonnaire ce qui n’est  pas forcém ent  le cas. Pour le secteur du Pardigon, il y a par ailleurs un quart ier 
avec des act ivités et  des équipem ents qui ne répond pas forcém ent  à la not ion d’habitat  diff us.

La présente analyse vient  com pléter celle init iale en s’appuyant  plutôt  sur les élém ents suivants :
•  Les fonct ions existantes (com m erces, équipem ents collect ifs, etc.)
•  La disposit ion du réseau viaire et  l’organisat ion urbaine
•  Les coupures paysagères et  la végétat ion des sites

Ainsi, si la densité reste toujours un élém ent  im portant , il convient  d’en relat iviser la portée sur Cavalaire 
sur Mer. En eff et , d’anciennes opérat ions d’urbanism e assez denses, avec de l’habitat  individuel sem i-
groupé, vont  se ret rouver enserrées dans de l’habitat  individuel pur. Leur st ructure viaire va êt re sem blable 
à celle des quart iers alentours. I l n’y a donc pas nécessité de dist inguer tel quart ier d’un aut re puisqu’ils 
ne diff èrent  ni dans la dest inat ion, ni dans l’organisat ion.

Cont rairem ent  à de nom breuses com m unes, il n’y a pas de phénom ènes de densité décroissante depuis 
le cent re ville vers les extér ieurs sur Cavalaire. Mêm e les pentes ne vont  pas jouer leur rôle habituel 
puisque des quart iers t rès denses vont  se ret rouver sur les hauteurs.

De fait ,  on peut  aujourd’hui diviser le terr itoire en 4 grandes ent ités et  3 ent ités secondaires :

•  Les espaces naturels qui couvrent  une vaste part ie du terr itoire m ais qui ne seront  pas t raités dans 
la présente analyse urbaine. Cependant , la lim ite n’est  parfois pas franche ent re espaces naturels et  
urbains puisque la nature reste encore t rès présente en ville. De plus, les espaces naturels ne sont  pas 
hom ogènes.

•  Le cent re ville qui correspond au coeur adm inist rat if et  com m ercial de la com m une. I l est  délim ité par 
le port , la m air ie ou encore l’espace Jean Moulin. I l est  t raversé par l’avenue des Alliés et  la rue Aubanel. 
Les im m eubles y sont  nom breux.

•  L’hyper cent re qui correspond à l’extension du cent re ville, notam m ent  le long du bord de m er et  de la 
RD 559 avec des com m erces et  services, de l’habitat  sous form e d’im m eubles essent iellem ent  ou encore 
des act ivités économ iques et  équipem ents collect ifs (écoles, crèche, etc.) .

•  La zone agglom érée à dom inante pavillonnaire qui se caractér ise par de nom breux quart iers form és 
au gré des opérat ions im m obilières et / ou d’urbanism e. La form e prédom inante est  la villa avec un jardin 
im portant  m ais des form es plus denses, voire des im m eubles, peuvent  apparaît re au gré des opérat ions. 
L’organisat ion urbaine est  ident ique :  Une avenue principale quit te la RD 559 pour s’enfoncer dans les 
reliefs avant  que la ram ifi cat ion du t issu viaire secondaire perm et te d’at teindre les diff érents sites. Les 
indicat ions « lot issem ent  pr ivé », « propriété pr ivée », « voie pr ivée », etc. m arquent  le terr itoire.

Les ent ités secondaires occupent  un espace m oins développé m ais on peut  aisém ent  les repérer dans le 
paysage. Existent  ainsi :

•  Un quart ier m ixte au Nord du secteur du Pardigon avec un pet it  quart ier d’habitat ions (La Carrade) , 
deux cam pings, des équipem ents collect ifs (cent re technique, cim et ière, stat ion d’épurat ion, etc.)  m ais 
aussi des bureaux et  services.

•  Un site à vocat ion clairem ent  économ ique en ent rée de ville Ouest  ( lieudit  Les Pierrugues) . D’aut res 
sites économ iques existent  dans l’hyper cent re, voire en agglom érat ion (pour exem ples les abords de la 
RD 559 sur Bonporteau ou encore le cent re com m ercial à l’ouest  de l’avenue des Alliés)  m ais c’est  le seul  
site exclusivem ent  dédié à la fonct ion économ ique (art isanal, indust r iel et  com m ercial) .

•  Quelques habitat ions dans les écarts, parfois sous form e d’im m eubles ou de ham eaux :  Lieudit  Pardigon, 
lieudit  Le Dat t ier, etc.
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Espaces naturels

Cent re ville (dense, coeur 
adm inist rat if de la ville, fonct ions 
m ixtes)

Hyper-cent re (dense, fonct ions 
m ixtes)

Zone agglom érée essent iellem ent  
sous form e pavillonnaire (nom breuses 
villas avec des jardins, des espaces 
verts, des arbres, etc.)  avec parfois :
 
 Des opérat ions plus denses

 Des cam pings

Espace à vocat ion économ ique sur Les 
Pierrugues

Espace à vocat ion m ixte (nom breux 
équipem ents collect ifs)  au nord du 
Pardigon

Habitat  diffus et  ham eau isolé

ANALYSE GENERALE DU TERRI TOI RE
DE CAVALAI RE SUR MER

L’Hôpital
Pardigon

Le Dat t ier

Les Perrugues

Les Sauvagières

Le Paradou

Les CollièresL’Eau Blanche

La Cast illane

Les Mim osasCros du Mouton

La Roseraie

Les Canissons

Parc de 
Cavalaire

ZAC de Frais Vallon Le Moulin

RD 559 et  axe avenue A. Daudet  /  
F. Mist ral, pr incipaux axes de 
com m unicat ion sur le terr itoire

Principales voies qui desservent  les 
différents quart iers sur les 
hauteurs de Cavalaire sur Mer

Lim ite com m unale

Le Jas

Disposit ion générale du terr itoire

°  LE CENTRE VI LLE

Le cent re ville est  disposé de part  et  d’aut re des avenues Maréchal Liautey et  des Alliés. I l est  const itué 
pour part ie du port  et  est  t raversé par la RD 559. I l est  circonscrit  au Nord par l’avenue Frédéric Mist ral 
et  au Sud par le boulevard Pasteur.

Cont rairem ent  à d’aut res com m unes, il ne s’agit  pas d’un cent re ancien de type m oyenâgeux puisque 
sa créat ion est  récente et  répond au développem ent  du tourism e (19e siècle) . De fait ,  les logem ents 
répondent  aux at tentes actuelles (balcons, plateform es suffi  santes, etc.) . Loin de se dépeupler, le cent re 
ville de Cavalaire reste donc dynam ique.

C’est  par ailleurs un im portant  lieu d’échanges et  de com m erce. On y t rouve les pr incipaux équipem ents 
collect ifs (m air ie, poste, police m unicipale, salle polyvalente, m aison de la Mer, etc.)  et  de nom breux 
com m erces de proxim ité. Le cent re ville est  un m oteur pour l’économ ie, pr incipalem ent  en période 
est ivale.

A noter qu’il fait  l’objet  d’une im portante act ion publique avec l’opérat ion Coeur de Ville.
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Le cent re ville est  densém ent  bât i.  Les parcelles pr ivées sont  quasi- intégralem ent  bât ie. L’espace non 
bât i correspond le plus souvent  à l’espace public. I l y a peu d’espaces « jardins ». Dans ce cent re, les 
bât im ents sont  le plus souvent  accolés les uns aux aut res. Les hauteurs sont  le plus souvent  autour du 
R+ 4 avec un rez-de-chaussée un peu plus haut  pour perm et t re l’accueil d’équipem ents ou de com m erces.

I l n’y a pas de dents creuses à proprem ent  parlé dans le cent re ville. Par cont re, des opérat ions de 
réhabilitat ion urbaine ont  lieu, d’anciens bât im ents étant  dét ruits au profi t  de nouvelles opérat ions 
im m obilières. Le cent re reste t rès dynam ique.

Le cent re ville

Le cent re ville
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Le cent re ville
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Le cent re ville

°  L’HYPER-CENTRE

L’hyper cent re s’étend le long de l’axe RD 559 /  Avenue Mist ral /  Avenue Daudet , depuis le sud du parc 
de Cavalaire jusqu’aux quart iers Les Myrthes /  La Treille. 

Dans l’hyper-cent re, les densités restent  assez élevées avec des bât im ents accolés les uns aux aut res ou 
assez peu espacés. Là aussi, les espaces « jardins » sont  rares m ais sont  plus nom breux qu’en cent re 
ville ( il peut  s’agir  de jardins propres à une ancienne dem eure ou encore d’espaces paysagers com m uns 
à un im m euble) .

Les im m eubles d’habitat ion dom inent  avec des niveaux du R+ 2 au R+ 6. Mais des groupes d’habitat ions 
type villas existent  par ailleurs. Out re sa densité, l’hyper-cent re se caractér ise par une m ixité des fonct ions. 
En eff et , on ret rouve le long de la RD 559 de nom breux com m erces et  services. Des équipem ents publics 
sont  recensés tels les écoles, la crèche, l’église, un parc pour enfant , des aires de stat ionnem ent , etc.

Dans l’hyper-cent re, com m e en cent re-ville, les dents creuses (espace non bât i exploitable au sein du 
t issu urbain)  sont  t rès rares. Par cont re, des opérat ions de rénovat ion urbaine ont  lieu avec la dest ruct ion 
de bât is existants au profi t  de nouvelles opérat ions. C’est  notam m ent  le cas près de l’école.

Dans ce contexte, les espaces verts présentent  un enjeu m ajeur (nature en ville, poches de respirat ion, 
cadre de vie, etc.) .

L’hyper-cent re
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L’hyper-cent re
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L’hyper-cent re
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L’hyper-cent re

°  LA ZONE AGGLOMEREE

Le reste de la zone agglom érée de Cavalaire sur Mer est  m arquée par une t rès forte proport ions de villas 
avec de vastes jardins. De nom breux quart iers sont  sem blables les uns aux aut res avec de nom breux 
systèm es en im passe.

Cependant , au coeur de cet te agglom érat ion, des opérat ions bien plus denses ont  vu le jour au gré 
d’opérat ion d’urbanism e de type ZAC, lot issem ents, etc. C’est  notam m ent  le cas des Mim osas, La 
Cast illane, Frais Vallon, L’Hôpital, Les Collières ou encore Les Canissons.

Si quelques équipem ents collect ifs ou bât im ents d’act ivités existent  en zone agglom érée, cet te dernière 
présente essent iellem ent  des logem ents. Sa vocat ion est  surtout  résident ielle. Des cam pings existent  par 
ailleurs générant  de nom breux fl ux en été.

C’est  au sein de la zone agglom érée que plusieurs dents creuses ont  été repérées (cf. chapit re 1.1.2.3) . 
Surtout , cet te zone présente un enjeu m ajeur au regard de l’équilibre existant  ent re zones denses et  
espaces paysagers. Si les pr incipes de densifi cat ion de la loi Alur ne doivent  pas êt re rem is en cause, il 
s’agit  égalem ent  de tenir  com pte de la nature en ville, des espaces de respirat ion ou encore des corr idors 
écologiques qui t raversent  les zones urbaines ( les plus diffi  ciles à préserver) . Le PLU doit  tenir  com pte 
des spécifi cités des quart iers.

La m ixité des form es urbaines (appartem ents en im m eubles, villas m itoyennes, villas)  est  à souligner. 
C’est  un réel atout  pour la Com m une qui off re des logem ents diversifi és pour répondre aux at tentes de 
toutes les catégories socio-professionnelles de la populat ion et  toutes les t ranches d’âge.

Lieudit  Le Moulin
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Vues depuis le bas du chem in des Collières, notam m ent  vers Le Moulin

Les Sauvagières

Les Cigalines    Les Terrasses de Cavalaire  Les Sauvagières 
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Le parc de Cavalaire et  ses vues

L’Hôpital

Villas le long du chem in des Vivards (part ie au Sud des Mim osas)
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Les Mim osas

Villas le long du chem in des Vivards (part ie au Nord des Mim osas)

Le lieudit  Cast illane
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Le lieudit  Cast illane

Au nord de Cast illane (avenue Dauphine, etc.)

Les Myrtes /  Cap Cavalaire
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Les Myrtes /  Cap Cavalaire

Les Pierrugues /  Les Mannes
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°  LES ZONES URBANI SEES AUX ABORDS OU EN DI SCONTI NUI TE DE LA ZONE AGGLOMEREE

Située en lim ite Ouest  de l’agglom érat ion, la zone économ ique des Pierrugues est  le seul site de Cavalaire 
sur Mer à portée exclusivem ent  économ ique. C’est  égalem ent  un des rares sites (avec l’ent rée de ville 
de Bonporteau)  a avoir une vocat ion art isanale.

A noter la présence d’une ancienne carr ière en lim ite nord de la zone. Ce site paraît  intéressant  pour 
conforter la vocat ion économ ique des Pierrugues et  répondre aux dem andes des art isans locaux ( il est  
en eff et  aujourd’hui diffi  cile de m aintenir ou créer des act ivités art isanales au sein de t issus urbains à 
vocat ion de logem ents) .

La présence d’un site classé et  de zones hum ides sem ble rédhibitoire pour tout  développem ent  de la 
zone vers le Sud. I l conviendra d’étudier le confortem ent  de cet te zone au t ravers de la révision du PLU.

La zone d’act ivités des Pierrugues

La zone d’act ivités des Pierrugues (source :  géoportail)
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Le site du Pardigon se t rouve à l’Est  du terr itoire. Un im m euble y a été bât i bien avant  la prom ulgat ion 
de la Loi Lit toral. Au nord de celui-ci, un véritable quart ier existe aujourd’hui avec des habitat ions isolées 
m ais aussi deux cam pings, de nom breux équipem ents collect ifs et  des lot issem ents (La Carrade et  Le 
Parradou) .

Ce quart ier est  accessible depuis Cavalaire sur Mer m ais aussi La Croix Valm er (chem in de Provence) . I l 
est  d’ailleurs plus proche de l’urbanisat ion de La Croix Valm er que de Cavalaire sur Mer.

Le site du Pardigon, en lim ite com m unale Est  (source :  géoportail)

Le site du Pardigon, en lim ite com m unale Est  (source :  géoportail)
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Le site du Pardigon

Le Dat t ier est  un ancien ham eau situé au sud-ouest  du terr itoire. I l com porte peu d’habitat ions et  est  
desservi par une unique im passe. Cet te dernière se rét recit  peu à peu jusqu’à ne plus êt re prat iquable 
en voiture. Les habitat ions, parfois accolées les unes aux aut res, sont  de type R+ 1.

Le Dat t ier (source :  géoportail)
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Le Dat t ier

1 .1 .2 .3 . LA CAPACI TE DE DENSI FI CATI ON DES ZONES URBANI SABLES AU PLU

Au PLU en vigueur, en tenant  com pte des parcelles bât ies, des perm is autor isés et  des droits résiduels, il 
apparaît  un potent iel foncier exploitable de 19,38 ha dont  11,30 ha sont  des parcelles non bât ies (applats 
roses sur la carte ci-après)  et  8,08 ha ha des parcelles qui pourraient  êt re aisém ent  divisées (applats 
violets sur la carte page suivante) .

Cet te donnée brute est  cependant  à relat iviser tant  les opérat ions de dém olit ions/ reconst ruct ions sont  
im portantes sur la Com m une de Cavalaire sur Mer. La densifi cat ion du t issu urbain est  une réalité avec 
les nuisances que cela génère (confl it s de voisinage, stat ionnem ent  en cent re ville, etc.) . Le potent iel de 
reconst ruct ion de la ville sur elle-m êm e est  im portant  sur la Com m une.

Au-delà du potent iel théorique, diffi  cilem ent  quant ifi able en cent re-ville, il im porte de m et t re en évidence 
le potent iel foncier qui const ituerait  une avancée de la tâche urbaine (consom m at ion d’espaces naturels) . 
A l’Est  ( lieudit  Le Moulin) , la Part ie Actuellem ent  Urbanisée pourrait  s’étendre sur 1,64 ha. Au nord-ouest , 
au lieudit  Le Jas, la PAU pourrait  progresser de 1,72 ha. Au nord, sur Les Sauvagières, l’avancée pourrait  
êt re de 0,46 ha.

Ainsi, au PLU actuel, la PAU pourrait  progresser sur 3,82 ha.
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Le potent iel urbanisable du PLU
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EVOLUTI ON BATI E ET CONFI GURATI ON URBAI NE : LA SYNTHESE

•   Augm entat ion im portante du parc bât i depuis les années 1 9 6 8  pour 
at teindre 1 2  0 4 4  unités en 2 0 1 6  ; Forte proport ion de résidences 

secondaires ( 2 / 3  du parc)  liée à l’at t ra it  du golfe de Saint  Tropez et  à  des 
coûts souvent  prohibit ifs pour les act ifs

•  En 2 0 1 6 , 3 6 5  logem ents vacants recensés par l’I NSEE diffi  cilem ent  
explicables ( avec des variat ions im portantes d’un recensem ent  à

l’aut re)  ; Explicat ion possible : Appartem ents créés ( donc com pta- bilisés)  
m ais non encore com m ercialisés /  occupés et  donc vacants…

•  Croissance annuelle constatée par l’I NSEE de 1 2 ,2 %  entre 1 9 6 8  et  
1 9 7 5  ( parc quasim ent  doublé en 7  années) , 1 0 ,4 %  entre 1 9 7 5  et  1 9 8 2 , 

3 ,0 %  entre 1 9 8 2  et  1 9 9 0 , 3 ,2 %  entre 1 9 9 0  et  1 9 9 9 , 1 ,7 %  entre 1 9 9 9  et  
2 0 0 6 , 1 ,8 %  entre 2 0 0 6  et  2 0 1 1 , et  enfi n 0 ,5 %  entre 2 0 1 1  et  2 0 1 6

•  Si les données I NSEE peuvent  la isser penser à  une baisse des 
construct ions sur le  terr itoire, l’analyse des perm is autorisés entre 2 0 0 9  

et  2 0 1 9  m et  en évidence une t rès forte at t ract ivité du terr itoire avec 9 6 9  
logem ents autorisés ( 8 8 ,1  logt / an en m oyenne)

•  Dynam ique portée par la  construct ion d’appartem ents et  plusieurs 
opérat ions de réhabilitat ion /  densifi cat ion en agglom érat ion ; 7 0 3  

appartem ents ( 7 2 ,6 %  des logem ents autorisés)  contre 2 6 6  villas ; Cela 
conforte les données I NSEE pour lesquelles les appartem ents const ituent  

6 7 ,3 %  du parc

•  2 6 6  villas ( 2 5 ,4 %  des logem ents autorisés)  autorisées pour un foncier  
consom m é de 2 1 ,6 4  ha ( 7 2 ,8 %  du foncier  consom m é pour 

l’habitat )  ; Densité m oyenne de 1 2 ,2 9  logt / ha pour les villas ( soit  une 
parcelle de 8 1 4  m ²  par villa  en m oyenne)  ; Avec 6 ,5 3  ha seulem ent  pour 

7 0 3  appartem ents, densité t rès im portante de 1 0 7 ,5 9  logt / ha ; 

•  Bonne diversité du parc bât i sur le  terr itoire ; Opérat ions de 
renouvellem ent  urbain en cours ; Parc globalem ent  récent  et  c

onfortable ; En 2 0 1 4  ( at tente de données plus récentes) , 8 ,5 %  du parc 
occupé par des logem ents locat ifs sociaux ; 1 9 0  dem andes de logem ents 

sociaux recensées sur le  terr itoire en 2 0 1 4
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EVOLUTI ON BATI E ET CONFI GURATI ON URBAI NE : LA SYNTHESE

•  4  grandes ent ités sur le  terr itoire :

•  Les spaces naturels qui couvrent  une vaste part ie du terr itoire avec une 
inter- perm éabilité  avec la  zone agglom érée ( rôle essent iel de la  nature 

en ville  et  des espaces boisés)

•  Le centre- ville  qui correspond au cœur adm inist rat if et  com m ercial 
de la  com m une ; Délim ité par le  port , la  m air ie ou encore l’espace Jean 

Moulin, et  t raversé par l’avenue des Alliés et  la  rue Aubanel ; I m m eubles 
y sont  nom breux et  les fonct ions sont  diversifi ées

•  L’hyper centre qui correspond à l’extension du centre- ville , notam m ent  
le long du bord de m er et  de la  RD 5 5 9  avec des com m erces et  services, 

de l’habitat  sous form e d’im m eubles essent iellem ent  ou encore des 
act ivités économ iques et  équipem ents collect ifs ( écoles, crèche, etc.) .

•  La zone agglom érée à dom inante pavillonnaire qui se caractér ise par 
de nom breux quart iers form és au gré des opérat ions im m obilières et / ou 

d’urbanism e. La form e prédom inante est  la  villa  avec un jardin im portant  
m ais des form es plus denses, voire des im m eubles, peuvent  apparaît re 

au gré des opérat ions. L’organisat ion urbaine est  ident ique : Une avenue 
principale quit te la  RD 5 5 9  pour s’enfoncer dans les reliefs avant  que la  

ram ifi cat ion du t issu viaire secondaire perm et te d’at teindre les diff érents 
sites. Les indicat ions «  lot issem ent  pr ivé » , «  propriété pr ivée » , «  voie 

privée » , etc. m arquent  le  terr itoire.

•  3  ent ités secondaires sur le  terr itoire :

•  Un quart ier  m ixte au Nord du secteur du Pardigon avec un pet it  quart ier  
d’habitat ions ( La Carrade) , deux cam pings, des équipem ents collect ifs 
( centre technique, cim et ière, stat ion d’épurat ion, etc.)  m ais aussi des 

bureaux et  services.

•  Un site à  vocat ion cla irem ent  économ ique en entrée de ville  Ouest  
( lieudit  Les Pierrugues) . D’autres sites économ iques existent  dans l’hyper 

centre, voire en agglom érat ion ( pour exem ples les abords de la  RD 5 5 9  
sur Bonporteau ou encore le centre com m ercial à  l’ouest  de l’avenue 

des Alliés)  m ais c’est  le  seul site exclusivem ent  dédié à la  fonct ion 
économ ique ( art isanal, industr iel et  com m ercial) .

Quelques habitat ions dans les écarts, parfois sous form e d’im m eubles ou 
de ham eaux : Lieudit  Pardigon, lieudit  Le Dat t ier , etc
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1 .1 .3 . LES RESEAUX D’EAU ET SECS

1 .1 .3 .1 . L’EAU POTABLE

Source :  SDAEP 2015 du SI DECM et  Desserte en eau potable du golfe de Saint-Tropez de la CCGST de 
juin 2020

°  LES COMPETENCES

En m ai 2006, le Syndicat  I ntercom m unal de Dist r ibut ion de la Corniche des Maures (SI DECM) a rem is 
aux élus son nouveau schém a directeur d’eau potable, tandis que le Conseil général du Var approuvait  le 
schém a départem ental des ressources et  de l’alim entat ion en eau du Var. Ce dernier m et tait  en exergue 
les diffi  cultés des com m unes de l’Est  varois à répondre, à com pter de 2015, aux besoins en eau potable 
est im és dans les condit ions actuelles d’équipem ent  et  de ressources.

Depuis 2006, le SI DECM a réalisé ou engagé les t ravaux considérés com m e prior itaires et  donné une 
réponse aux besoins en term e de ressources dans le cadre de l’accord-cadre de la liaison Verdon/ Saint-
Cassien/ Sainte-Maxim e.

En 2015, le SI DECM a révisé son Schém a directeur d’alim entat ion en eau potable du SI DECM afi n 
d’actualiser celui de 2006 m ais aussi intégrer les Schém as directeurs d’alim entat ion en eau potable de 
Sainte-Maxim e et  de La Garde Freinet .

La zone d’étude com prenait  la totalité du Golfe de Saint-Tropez et  les com m unes lit torales de la Corniche 
des Maures jusqu’au Rayol-Canadel. Le périm èt re d’étude com ptait  les 10 com m unes adhérentes au 
SI DECM à savoir :  Plan-de- la-Tour, Cogolin, Grim aud, Gassin, Saint-Tropez, Ram atuelle, Cavalaire, La 
Croix-Valm er, La Môle et  Rayol-Canadel. I l intègrait  égalem ent  les com m unes de Sainte-Maxim e et  de la 
Garde Freinet , portant  ainsi le nom bre de com m unes à 12.

Jusqu’au 31 décem bre 2017, la com pétence eau potable dans le golfe de Saint-Tropez était  gérée :
•  Par le Syndicat  I ntercom m unal de Dist r ibut ion d’Eau de la Corniche des Maures (SI DECM) sur 11 des 
12 com m unes du golfe ;
•  Par la com m une de La Garde-Freinet  en régie com m unale

Par délibérat ion n°  2017/ 07/ 12-01 du 12 juillet  2017, le Conseil com m unautaire a approuvé le t ransfert  
de la com pétence « Eau Potable » en tant  que com pétence opt ionnelle à com pter du 1er janvier 2018 
et  la m odifi cat ion des statuts de la Com m unauté de Com m unes. Ces statuts ainsi m odifi és ont  été 
approuvés par arrêté préfectoral n° 24/ 2017-BCLI  du 13 décem bre 2017.

Par conséquent , à com pter du 1er janvier 2018, l’ensem ble de la com pétence aff érente à l’eau potable 
des 12 com m unes est  t ransférée à la Com m unauté de com m unes.

Le Syndicat  I ntercom m unal de Dist r ibut ion d’Eau de la Corniche des Maures a délégué l’exploitat ion du 
service public d’eau potable à la Com pagnie Méditerranéenne d’Exploitat ion des Services d’Eau (groupe 
VEOLI A Eau) , dans le cadre d’un cont rat  d’aff erm age signé le 7 août  2013 et  prenant  eff et  au 1er 
janvier 2014 pour une durée de 12 ans, sur un périm èt re de 10 com m unes :  Cavalaire, Cogolin, Gassin, 
Grim aud, La Croix-Valm er, La Mole, Le Plan de la Tour, le Rayol-Canadel, Ram atuelle, Sainte-Maxim e et  
Saint-Tropez. 

La com m une de Sainte-Maxim e, qui a adhéré au SI DECM au 1er janvier 2017, avait  délégué l’exploitat ion 
de son service d’eau potable à la Com pagnie Méditerranéenne d’Exploitat ion des Services d’Eau (groupe 
VEOLI A Eau) , dans le cadre d’un cont rat  d’aff erm age qui arr ive à son term e le 31 juillet  2021.

Depuis le 1er janvier 2018, la CCGST se subst itue au SI DECM dans la gest ion de ces 2 cont rats de 
délégat ion de service public.

°  LA RESSOURCE EN EAU

Afi n de sécuriser l’alim entat ion en eau potable, le SI DECM s’était  em ployé à diversifi er les ressources 
en eau. Aujourd’hui, il existe 3 sources d’approvisionnem ent  en eau brute dist inctes gérées de façon 
com plém entaire :  Le barrage de la Verne ;  La nappe alluviale de la Giscle et  de la Môle ;  Achat  à la 
Société du Canal de Provence (en provenance du barrage de Trapan) .
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L’alim entat ion pr incipale en term e quant itat if provient  du barrage de la Verne et  de la SCP. Cet te eau est  
t raitée à l’usine de la Verne puis alim ente :
•  gravitairem ent  la stat ion de pom page de la Môle (situé à l’usine de la Môle)  ;
•  par pom page les com m unes de la Môle et  du Rayol Canadel.

A la stat ion de pom page de la Môle, l’eau issue de l’usine de la Verne est  m élangée à la product ion de 
l’usine de la Môle. L’eau est  ensuite refoulée par deux groupes de pom pages dist incts vers les réservoirs 
de tête :
•  Les réservoirs de La Croix Valm er, l’Oum ède et  Bestagne (haut  service) ,
•  Le réservoir de Négresse et  le secteur Saint  Pons (bas service) .

On t rouve égalem ent  sur le réseau l’usine de la Giscle, servant  par ailleurs de stat ion de reprise. L’eau 
issue du captage y est  t raitée puis m élangée avec l’eau issue du m élange Verne-Môle. L’eau est  ensuite 
refoulée vers les réservoirs de Grim aud et  Plan de la Tour.

Organisat ion de l’approvisionnem ent  et  de la dist r ibut ion d’eau potable (source :  CCGST)

•  Nappe Gisle Môle :

Les nappes souterraines situées dans les plaines alluviales de la Mole et  de la Giscle ont  const itué 
pendant  longtem ps l’unique ressource du Syndicat . Pour faire face à l’expansion des besoins, elles ont  
été fortem ent  sollicitées durant  la période 1970/ 1980.

Uniquem ent  alim entées par les eaux de pluie, les nappes du bassin versant  sont  en relat ion perm anente 
avec le m ilieu m arin. Un prélèvem ent  excessif dans son fl ux naturel peut  créer une dépression im portante 
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qui va favoriser la rem ontée du biseau salé lit toral vers l’intér ieur des terres. Cet te contam inat ion durable 
ne perm et t rait  plus de l’ut iliser pour l’alim entat ion en eau potable et  brûlerait  la végétat ion de la vallée 
de La Mole. 

Afi n de protéger cet te ressource fragile, le Syndicat  a diversifi é ses ressources et  engagé une véritable 
polit ique de gest ion des nappes.

La révision des périm èt res de protect ion des eaux a fait  l’objet  d’un arrêté préfectoral en date du 18 m ars 
2014. Cet  arrêté com plète l’arrêté préfectoral du 30 avril 1986.

Le Schém a Directeur d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux (SDAGE)  Rhône Méditerranée a classé la 
nappe de la Giscle et  de la Mole en état  de déséquilibre quant itat if et  a défi ni le program m e de m esures 
suivant  pour la nappe de la Giscle et  de la Mole (FRDG375 Alluvions de Giscle et  Mole)  :

Pour l’at teinte des object ifs du SDAGE, le SI DECM a réalisé une étude des volum es prélevables afi n de 
défi nir  les condit ions perm et tant  de concilier les besoins en eau et  la préservat ion des nappes et  des 
m ilieux aquat iques. Cet te étude s’est  déroulée selon le calendrier ci-dessous :

Problèm e et  m esures défi nis au SDAGE Rhône Alpes (source :  CCGST)

Calendrier d’études (source :  CCGST)

Déterm inat ion des niveaux piézom étr iques d’alerte et  des volum es prélevables :

Un m odèle hydrodynam ique de l’écoulem ent  des eaux souterraines a été élaboré et  calé à part ir  des 
données de suivi piézom étr ique de la nappe depuis la fi n des années 1990. Ce m odèle a perm is de 
déterm iner l’im pact  des prélèvem ents. 

I l en ressort  que deux facteurs sont  lim itants vis-à-vis des volum es que l’on peut  prélever en nappe :
•  Le linéaire et  la durée des assecs dans les r ivières ;
•  L’int rusion saline en am ont  du biseau salé actuel.
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Schém a de fonct ionnem ent  du m odèle hydrodynam ique de la nappe alluviale (source :  CCGST)

Le barrage ant i-sel lim ite les ent rées d’eau saum âtre via la r iv ière Giscle. La cont rainte des assecs dans 
les r ivières lim ite les prélèvem ents m axim um s en nappe bien en deçà des prélèvem ents nécessaires à 
une int rusion saline. L’étendue des assecs a donc été considérée com m e le cr itère de référence pour 
déterm iner les volum es prélevables en relat ion avec les niveaux piézom étr iques d’alerte.

La part icular ité du m ode de gest ion est  la possibilité dont  dispose le SI DECM de m oduler le débit  rest itué 
à l’aval du barrage de la Verne de 20 l/ s (débit  réservé)  à 150 l/ s dans le but  de recharger la nappe et  
de lim iter les assecs.

L’im pact  de diff érents scenarios de prélèvem ent  sur les assecs a été com paré à un scenario visant  à 
reproduire une situat ion naturelle, c’est-à-dire en absence de prélèvem ent  dans la nappe, m ais égalem ent  
en absence de rejets (notam m ent  le débit  réservé du barrage de la Verne) .

En situat ion naturelle, La Mole présente des linéaires d’assecs couvrant  la m ajorité du cours d’eau en 
juillet  et  en août , et  la période d’assec peut  s’étendre ent re juin et  octobre en fonct ion de la pluviom ét r ie. 

Quels que soient  les scénarios de prélèvem ents étudiés, le débit  rest itué à l’aval du barrage de la 
Verne perm et  de réduire la longueur des assecs de juillet  à septem bre. Les pom pages ont  toutefois une 
incidence défavorable sur les assecs en juin et  en octobre.

Le fonct ionnem ent  de La Giscle en situat ion naturelle est  plus irrégulier. Les assecs sont  quasim ent  
systém at iques ent re juillet  et  septem bre, récurrents en juin et  octobre, et  peuvent  se prolonger toute 
l’année en fonct ion des condit ions clim at iques. L’incidence des pom pages est  pr incipalem ent  m arquée 
lors des assecs de juin et  d’octobre.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 5 0

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

Les scenarios prélèvem ents perm et tant  de garant ir  un bon état  du m ilieu 8 années sur 10, qui ont  été 
retenus pour la déterm inat ion des Niveaux Piézom étr ique d’alerte, sont  les suivants :
•  Cham ps captants de La Mole :  2 148 000 m3 par an (dont  1 571 000 m3 de juin à septem bre)
•  Cam ps captants de La Giscle :  707 000 m3 par an (dont  477 000 m3 de juin à septem bre)

Ces scénarios de prélèvem ent  sont  cohérents avec la gest ion prévisionnelle de la ressource en eau 
développée par le SI DECM depuis le début  des années 2000.

Selon les précipitat ions pr intanières et  est ivales et  selon les débits apportés par le barrage de la Verne :  
•  des volum es infér ieurs devront  êt re prélevés afi n de lim iter l’extension des assecs (dans le cas des 
Cham ps captant  de la Mole, des apports d’eau du barrage de la Verne pourront  venir com penser les 
prélèvem ents en nappe)  
•  ou des volum es supérieurs pourront  êt re prélevés si l’hydrologie est  favorable 

Par cont re, il est  possible de déterm iner des indicateurs relat ifs aux niveaux de la nappe qui :  
•  t raduisent  une recharge de la nappe signifi cat ivem ent  plus faible que la m oyenne ;  
•  perm et tent  d’ant iciper l’éventualité d’assecs m arqués. 

Les piézom ètres étant  à m êm e d’êt re ut ilisés com m e piézom ètres d’alerte doivent  êt re proche des zones 
d’assecs actuelles et  potent ielles et  ne pas êt re à proxim ité im m édiate de forages. Les piézom ètres 
retenus sont  :  MR53, MR01 et  GE15 (ou GR15) .

Les piézom ètres retenus (source :  CCGST)
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Pour un piézom ètre donné, le niveau piézom étr ique d’alerte (NPA)  correspond au niveau m inim al at teint  
au cours de l’année sèche de récurrence 8 années sur 10 ( ici 2004)  pour le scénario de prélèvem ent  en 
adéquat ion avec la conservat ion du « bon état  du m ilieu et  sat isfact ion des usages 8 années sur 10.

Ainsi pour le piézom ètre MR53, le NPA est  de 0,5 m  NGF. Pour le MR01, il est  de 1,5 m  NGF et  pour le 
GR15 (ou GE15) , il at teint  3,5 m  NGF.

Préservat ion de la ressource st ratégique :

Le bassin versant  de la Giscle est  un bassin côt ier d’une surface de 234 km ²  situé au cent re du m assif 
des Maures. I l occupe le fond du golfe de Saint-Tropez et  chevauche les terr itoires des com m unes de 
Grim aud, Cogolin, la Garde-Freinet , la Mole, Collobrières et  le Lavandou.

Les apports alluviaux de la Mole et  de la Giscle com blent  un profond surcreusem ent  du subst ratum  
m étam orphique du m assif des Maures. La couverture de lim ons sablo-argileux possède une t rès 
faible perm éabilité vert icale et  const itue une protect ion naturelle des horizons aquifères vis-à-vis des 
percolat ions vert icales des eaux souillées.

On dist ingue deux zones en fonct ion de l’épaisseur de la couverture im perm éable :  

•  Une zone où la couverture est  épaisse de 0 à 5 m  :  l’aquifère y est  peu protégé des percolat ions 
vert icales. Cet te zone est  bien représentée aux abords des cham ps de captage de la Mole et  de la Giscle 
et  le long des cours d’eau. Dans cet te zone, les berges des cours d’eau sont  const ituées par les lim ons, 
alors que le fond est  const itué par les horizons aquifères de galets, graviers et  sables. Les échanges ent re 
les r ivières et  la nappe se réalisent  alors pr incipalem ent  par le fond. 

•  Une zone où la couverture est  épaisse de plus de 5 m  :  on peut  considérer ici que les eaux de nappe 
sont  naturellem ent  protégées des percolat ions vert icales et  que les apports de la r ivière y sont  lim ités. 
Ces secteurs sont  géographiquem ent  peu étendus, couvrant  l’am ont  im m édiat  de la RD 61 en basse 
vallée de la Giscle et  le cours aval de la Mole ent re la RN 98 et  l’ancienne route de Cavalaire.

Afi n de préserver la nappe sur les secteur où elle a été jugée vulnérable ( faible couverture des alluvions) , 
des zones de sauvegarde ont  été établies et  des m esures de protect ions ont  été défi nies. Ces zones de 
sauvegardes ont  été com m uniquées aux m air ies de Cogolin, Grim aud, et  La Mole pour pr ise en com pte 
dans les docum ents d’urbanism e.

Plan de gest ion de la ressource en eau :

Dans la cont inuité de l’étude sur les volum es m axim um  prélevables, la com m unauté de com m unes du 
Golfe de Saint-Tropez a pr is en charge, à part ir  d’octobre 2015, l’élaborat ion du Plan de Gest ion de la 
Ressource en Eau (PGRE) , en ét roite collaborat ion avec le SI DECM et  en partenariat  avec l’agence de 
l’eau et  les services de l’Etat .

Le Plan de Gest ion de la Ressource en Eau const itue un cadre partagé d’act ions, élaboré selon une 
m éthode harm onisée sur le bassin Rhône-Méditerranée.

Un PGRE est  un out il qui regroupe les diff érentes décisions et  act ions de gest ion quant itat ive sur un 
terr itoire. Lorsque, sur un terr itoire, des act ions sont  déjà en cours et / ou des réfl exions ont  déjà lieu, 
l’object if est  de com pléter, si besoin, ces act ions et  de les form aliser dans un cadre cont ractuel global.

Le PGRE présente les consom m at ions m axim ales en volum es défi nies par l’étude des volum es prélevables 
qui précède son élaborat ion, les m arges de progrès en m at ière d’économ ie d’eau pour chaque usage et  
éventuelles pistes de subst itut ion ainsi que les m odalités de gest ion en tem ps de cr ise.

Le PGRE a été élaboré et  présenté à la Mission I nter-Services de l’Eau et  de la Nature (MI SEN)  le 26 
févr ier 2016.

•  Achats d’eau à la Société du Canal de Provence :

Pour le Canal de Provence, il convient  de discerner deux points de livraison :  Au sud-ouest  du terr itoire, 
il alim ente la stat ion de la Verne (com m une de La Môle)  tandis qu’au nord-est , il alim ente l’usine Basse 
Suane (com m une de Sainte Maxim e) .
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Concernant  le prem ier, il résulte d’un content ieux adm inist rat if em pêchant  la réalisat ion du barrage 
de la Verne. Ainsi, en 1980, le Syndicat  a dem andé à la Société du Canal de Provence de l’alim enter 
depuis ses ouvrages du Trapan ( lac du Trapan)  jusqu’à l’usine de la Verne (via une conduite de diam èt re 
600 m m ). Durant  la décennie 1980/ 1990, la ressource extér ieure du Verdon est  ainsi devenue la ressource 
pr incipale du Syndicat  et  a perm is d’alléger le prélèvem ent  dans les nappes et  de faire régresser le biseau 
salé.

Le cont rat  d’achat  d’eau à la SCP sur le poste de livraison de la Verne, signé le 4 juin 2003, a fait  
l’objet  de 7 avenants, dont  l’avenant  n° 7 du 16 juillet  2015 qui a pour objet  l’augm entat ion de façon 
except ionnelle des débits souscrits sur une période provisoire allant  du 1er juin 2015 au 31 décem bre 
2016. Sur cet te période, les débits souscrits sont  de :  600 l/ s du 15 septem bre au 14 m ai et  de 375 l/ s 
du 15 m ai au 14 septem bre.

La redevance de consom m at ion, proport ionnelle aux volum es consom m és, étant  3,1 fois supérieure 
pendant  la période de pointe, le SI DECM lim ite les prélèvem ents à la SCP du 15 m ai au 15 septem bre. 
Pendant  cet te période, l’eau brute t raitée à l’usine de la Verne est  const ituée d’un m élange com posé de 
80%  d’eau provenant  du barrage de la Verne et  de 20%  d’eau achetée à la Société du Canal de Provence.

En dehors de la période de pointe tar ifaire, l’eau potable produite par le SI DECM ent re octobre et  avr il 
provient  quasi-exclusivem ent  d’achats d’eau à la Société du Canal de Provence.

Concernant  le point  de livraison de l’usine de Basse Suane, il convient  de rappeler que pour com penser le 
défi cit  de ressource en eau de l’Est  du départem ent  du Var, l’ensem ble des acteurs de l’eau (Etat , Région, 
Départem ent , Agence de l’Eau, Société du Canal de Provence et  les collect ivités locales)  ont  élaboré le 
program m e de la liaison hydraulique Verdon – Saint  Cassien – Sainte Maxim e. Ce program m e consiste 
à t ransférer l’eau de la r ivière du Verdon vers le lac de Saint-Cassien d’une part  et  vers Sainte-Maxim e 
d’aut re part .

Les t ravaux de pose des canalisat ions nécessaires au t ransfert  sont  réalisés par la Société du Canal de 
Provence (SCP) . La liaison principale ent re Tourves et  Roquebrune sur Argens a été inaugurée en 2013.
Les t ravaux de l’antenne ent re Vidauban et  Sainte-Maxim e ont  débuté m i 2015. I l s’agit  de poser 25 km  
de canalisat ion et  de réaliser un réservoir de 5 000 m 3.

L’apport  de l’eau brute de la r ivière du Verdon à Sainte Maxim e a perm is de sécuriser la desserte en eau 
potable de l’ensem ble des com m unes du golfe de Saint-Tropez. Pour exploiter cet te nouvelle ressource, 

Disposit ion du canal 
de Provence (source :  
SDAEP 2015)



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 5 3

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

le SI DECM a const ruit  une usine de product ion d’eau potable à Basse Suane, sur la com m une de Sainte 
Maxim e, et  posé les canalisat ions qui perm et tent  de relier cet te usine au réseau d’eau potable existant .

Dans le protocole d’accord signé à l’été 2015, le SI DECM et  la SCP ont  convenu que les débits souscrits 
au point  le livraison de Basse Suane seraient  de :
•  250 l/ s à part ir  de 2017, correspondant  à la capacité de product ion de l’usine de Basse Suane
•  500 l/ s à part ir  de 2026, nécessitant  une augm entat ion de la capacité de product ion

Les négociat ions relat ives aux condit ions techniques et  tar ifaires de livraison d’eau brute par la SCP 
sur les sites de la Verne et  de Basse Suane ont  été init iées en 2014. Elles ont  about i à la signature du 
protocole de gest ion coordonnée des ressources n° 9985 le 22 juin 2015.

Les débits souscrits (source :  CCGST)

Le cont rat  n° 8273 du 4 juin 2003 a pr is fi n le 31 décem bre 2016 et  a été rem placé par un cont rat , conclu 
pour une période de 19 ans à com pter du 1er janvier 2017, qui form alise les disposit ions du protocole, 
pour les postes de livraison de l’usine de la Verne et  de l’usine de Basse Suane.

•  Barrage de la Verne :

Const ruit  en 1991, le barrage de la Verne est  un ouvrage zoné en terre, à noyau cent ral étanche en 
m atériau argileux avec recharges en enrochem ents. Alim enté par la Verne, sa retenue à la hauteur 
norm ale a un volum e de huit  m illions de m èt res cubes.

La retenue est  située sur les com m unes de La Mole et  Collobrières, dans le m assif des Maures, départem ent  
du Var. Le lac est  alim enté par la Verne, affl  uent  de La Mole elle-m êm e affl  uent  de la Giscle qui irr igue le 
m assif des Maures et  se jet te dans le golfe de Saint  Tropez.

Le barrage fait  l’objet  d’un arrêté de déclarat ion d’ut ilité publique, en date du 17 juillet  1976, inst ituant  
des périm èt res de protect ion autour de la retenue. A ce jour, il n’a pas encore fait  l’objet  d’un arrêté de 
reclassem ent  au t it re du décret  n° 2015-526 du 12 m ai 2015.

Le barrage bénéfi cie d’une déclarat ion d’ut ilité publique établie par un arrêté préfectoral en date du 
17/ 07/ 1976. Le prélèvem ent  autor isé par la DUP est  de 1 110 l/ s soit  4 000 m 3/ h dans la lim ite d’un 
volum e m axim um  annuel de 7 000 000 m 3.  Le débit  réservé, à rest ituer pour le cours d’eau à l’aval du 
barrage est  de 20 l/ s. Le débit  rest itué peut  êt re augm enté de façon progressive, jusqu’à 150 l/ s, sur 
décision du SI DECM, en vue de recharger la nappe alluviale de la Môle.

Depuis 2005, le SI DECM réalise un suivi régulier de la qualité de l’eau du barrage de la Verne. La 
conduct ivité, infér ieure à 100 μS/ cm  au niveau de la colonne d’eau, correspond la nature cr istalline du 
bassin versant  de la Verne.

Les résultats du suivi de la qualité physico-chim ique et  des com part im ents biologiques (phytoplancton, 
zooplancton, oligochètes et  poissons)  dém ont rent  une bonne qualité d’ensem ble m êm e si le plan d’eau 
peut  êt re qualifi é de m ésot rophe (enrichissem ent  interm édiaire du plan d’eau) .
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Les inform at ions déduites de la st ructure du peuplem ent  d’oligochètes au niveau des sédim ents fi ns 
confi rm ent  que le plan d’eau tend à présenter un fonct ionnem ent  stable avec :
•  un apport  par l’am ont  de m at ière organique sous form e de lit ière et  son accum ulat ion davantage 
m arquée en queue de retenue (qualité altérée du sédim ent )  ;
•  une m inéralisat ion act ive en période est ivale de cet te m at ière organique en profondeur ;
•  un fonct ionnem ent  part iculier au droit  de la pr ise d’eau où le sédim ent  apparaît  hétérogène avec la 
présence de branchages, de lent illes de sable et  d’aut res de sédim ents fi ns plus ou m oins organiques 
pouvant  êt re déstabilisés par le sout irage d’eau.

En term e de t raitem ent  de potabilisat ion, l’eau brute se caractér ise par la présence de m at ière organique, 
de fer, de m anganèse et  de turbidité.

Par ailleurs, ent re 2005 et  2008, il a pu êt re constaté des proliférat ions de cyanobactéries pendant  la 
période est ivale, qui a incité le SI DECM à une surveillance accrue. Depuis 2010, il n’a toutefois pas été 
observé de développem ent  m assif de ces cyanobactéries et  les espèces recensées sont  avérées non 
toxiques.

Les prélèvem ents dans le barrage de la Verne ont  pr incipalem ent  lieu ent re le m ois de m ai et  de septem bre, 
période à laquelle le tar if de la redevance de consom m at ion à la SCP est  la plus im portante. Ent re octobre 
et  avr il,  les prélèvem ents dans le barrage sont  lim ités, ce qui perm et  d’assurer un rem plissage du barrage 
par l’apport  naturel de la Verne. En cas de défi cit  pluviom ét r ique ne perm et tant  pas un rem plissage 
naturel du barrage en hiver, le SI DECM a la possibilité de réaliser un rem plissage de la retenue avec de 
l’eau achetée à la Société du Canal de Provence. Ce disposit if a été m is en oeuvre ent re 2005 et  2008.

Le stockage propre du barrage de la Verne const itue ent re 40 et  50%  de la ressource prélevées par le 
SI DECM au cours des dernières années. L’eau prélevée dans le barrage est  t raitée à l’usine de la Verne, 
d’une capacité de 3 000 m 3/ h. Le t ransfert  barrage-usine s’eff ectue par l’interm édiaire d’une conduite de 
diam èt re 1 000 m m .

•  Achats d’eau au SEVE :

Suite à la signature de l’Accord Cadre « Liaison Verdon Saint-Cassien Sainte-Maxim e :  Un Equipem ent  
pour une Gest ion Concertée de le Ressource en Eau (83)  » par l’ensem ble des partenaires concernés 
en date du 10 juillet  2010, il a été acté le renforcem ent  et  la sécurisat ion des ressources pour les 
collect ivités de l’Est  Var.

A ce t it re, il a été décidé la créat ion, sous la m ait r ise d’ouvrage du SI DECM, d’une usine de product ion 
d’eau potable sur le site de Basse Suane sur le terr itoire de Sainte-Maxim e alim entée par les eaux du 
Verdon ainsi que le ret rait  de cet te com m une du SEVE, avec son adhésion au SI DECM.

L’usine de product ion d’eau potable de Basse Suane a été m ise en service en m ai 2018. Cet te usine est  
alim entée par des achats d’eau à la SCP (débit  souscrit  250 l/ s) . L’usine de Basse Suane a vocat ion à 
desservir  pr incipalem ent  la com m une de Sainte-Maxim e.

A sa m ise en service, les achats d’eau au SEVE se sont  arrêtés, de m êm e que les prélèvem ents dans le 
Préconil.

•  Nappe du Préconil :

Les captages du Préconil ont  été déclarés d’ut ilité publique par arrêté préfectoral du 25 avril 1986. I l 
s’agit  d’une ressource d’appoint  qui perm et  de com pléter la desserte en eau potable de la com m une de 
Sainte-Maxim e, en com plém ent  des achats d’eau au SEVE. Cet te ressource a été abandonnée suite à la 
m ise en service de l’usine de Basse Suane.

°  ADDUCTI ON D’EAU

•  Capacités de prélèvem ent  :

Les capacités de prélèvem ents défi nies dans les arrêtés d’autor isat ion et  dans les cont rats souscrits 
avec la SCP sont  soit  supérieures (cas de l’usine de la Verne)  soit  égales (cas de l’usine de la Môle et  
de la Giscle)  aux capacités de product ion des usines de t raitem ent . Le tableau ci-après synthét ise les 
possibilités de prélèvem ents sur les diff érentes ressources en pointe journalière.
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Bien que les autor isat ions adm inist rat ives perm et tent  de prélever 14 000 m 3/ j  dans la nappe alluviale 
de la Giscle, le choix est  fait  de considérer un prélèvem ent  lim ité à 6 000 m 3/ j  sur la base du retour 
d’expérience des dernières années et  des conclusions des études sur les volum es m axim um  prélevables.

Capacité de product ion journalière sur le SI DECM (source :  SDAEP 2015)

•  L’usine de la Verne :

L’usine de la Verne est  localisée sur la com m une de la Môle, à proxim ité im m édiate du barrage. 
Elle t raite l’eau du barrage de la Verne et / ou de la SCP. La stat ion a été const ruite en 3 t ranches de 
1 000 m 3/ h (1981, 1985 et  1995) , avec une rem ise à niveau en 1991 (ozonat ion essent iellem ent )  et  en 
2011 (décanteur et  t raitem ent  des boues) . La capacité totale est  donc de 3 000 m 3/ h soit  60 000 m 3/ j .

L’eau t raitée provient  soit  du barrage de la Verne soit  de la SCP (ou des deux sim ultaném ent ) . Depuis 
2004, le m ode d’alim entat ion a été autom at isé de façon à éviter l’arrêt  de l’usine lors des m anipulat ions 
de vannes. L’eau t raitée est  ensuite stockée dans 3 bâches de 1 000 m 3 puis alim ente gravitairem ent  la 
stat ion de la Môle (avec ou sans accélérat ion selon la saison)  et  par pom page vers le Rayol Canadel. La 
com m une de la Môle peut  égalem ent  êt re alim entée directem ent  depuis l’usine de la Verne (délestage de 
la conduite de t ransfert  Verne-Môle en période de forte consom m at ion) .

Prélèvem ents autor isés (source :  SDAEP 2015)

L’usine de la Verne (source :  CCGST)

La fi lière de t raitem ent  est  com posée des étapes suivantes :  rem inéralisat ion en tête, coagulat ion /  
fl oculat ion, décantat ion lam ellaire, rect ifi cat ion du pH, inter- rem inéralisat ion, inter-ozonat ion, fi lt rat ion 
sur fi lt res bi-couches (sable +  anthracite) , post  ozonat ion, inject ion de bisulfi te de sodium , inject ion 
d’eau de chaux pour ajustem ent  du pH, inject ion de chlore gazeux et  stockage avant  m ise en dist r ibut ion.
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Les boues générées par le lavage des fi lt res et  les purges du décanteur subissent  un t raitem ent  sur site 
visant  à réduire leur volum e et  faciliter leur t ransport  par cam ion vers le site de t raitem ent  ult im e. 

Les pr incipales étapes du t raitem ent  des boues sont  les suivantes :  Floculat ion des boues, épaississem ent , 
stockage des boues épaissies, fl oculat ion des boues, déshydratat ion par cent r ifugat ion et  séchage solaire 
(voir  photographie ci-après) . A l’issue de ce t raitem ent , les boues ont  une siccité m inim ale de 55% . 

Séchage solaire des bous (source :  CCGST)

•  L’usine de la Mole :

L’usine de la Môle t raite l’eau prélevée dans la nappe alluviale de la Môle. Cet te eau est  globalem ent  
de bonne qualité pour les param ètres turbidité, m at ière organique et  bactér iologie. Elle est  cependant  
t rès chargée en fer et  m anganèse. Sa capacité est  de 800 m 3/ h soit  16 000 m 3/ j ,  répart ie en 2 fi les de 
t raitem ent  de 400 m 3/ h chacune. 

Ces deux fi les de t raitem ent  sont  const ruites selon le m êm e procédé :  pré oxydat ion par aérat ion et  
inject ion de chlore, m inéralisat ion à la chaux, fi lt rat ion sur fi lt re à sable et  désinfect ion fi nale au chlore.

L’eau issue de ce t raitem ent  est  ensuite m élangée à l’eau issue de la Verne dans 2 réservoirs de 
2 500 m 3 et  un de 500 m ³ , puis refoulée depuis la stat ion de la Môle vers les diff érents réservoirs de tête.

L’usine de La Mole est  égalem ent  une stat ion de pom page, qui const itue le cœur à part ir  duquel est  
pom pée l’eau potable pour êt re dist r ibuée sur une part ie im portante du périm èt re du Syndicat . Elle 
reçoit  gravitairem ent  une grande part ie des eaux produites par l’usine de la Verne, m élange l’eau de La 
Verne avec celle de sa propre product ion et  refoule ce m élange d’eau vers les réservoirs de La Croix et  
de Négresse, et  les secteurs de St  Pons et  Bestagne.

L’usine de la Môle (source :  CCGST)

•  L’usine de la Giscle :

L’usine de la Giscle t raite l’eau prélevée dans la nappe alluviale de la Giscle. Cet te eau est  globalem ent  
de bonne qualité pour les param ètres turbidité, m at ière organique et  bactér iologie. Elle est  cependant  
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t rès chargée en fer et  m anganèse. La capacité de l’usine est  de 600 m ³ / h soit  12 000 m ³ / j ,  répart ie sur 
une seule fi le de t raitem ent . 

Le procédé de t raitem ent  est  le suivant  :  pré oxydat ion par aérat ion et  inject ion de chlore, m inéralisat ion 
à la chaux, inject ion d’un polym ère pour favoriser la fl oculat ion, fi lt rat ion sur une bat ter ie de six fi lt res à 
sable et  désinfect ion fi nale au chlore.

L’usine de la Giscle (source :  CCGST)

L’eau issue de ce t raitem ent  est  ensuite m élangée à l’eau issue de la Môle dans 2 réservoirs de 80 m ³  
chacun et  un de 750 m ³ , puis refoulée vers les réservoirs de Grim aud et  Plan de la Tour.

•  Usine de Basse Suane :

L’usine de product ion d’eau potable de Basse Suane, dont  les t ravaux de const ruct ion ont  débuté en 
début  d’année 2016, a été m ise en service en m ai 2018. Elle t raite l’eau brute achetée à la Société du 
Canal de Provence, pour une capacité de 18 000 m3/ j .  

Le procédé de t raitem ent  est  le suivant  :  Coagulat ion ;  Filt rat ion bi-couche sable/ anthracite ;  Désinfect ion 
UV ;  Désinfect ion au chlore gazeux ;  Stockage (3 000 m3)  avant  m ise ne dist r ibut ion

L’usine de Basse Suane (source :  CCGST)
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•  Le stockage :

On t rouve sur le réseau 52 réservoirs représentant  une capacité de 37 580 m 3.  A ces réservoirs situés 
sur le réseau s’ajoute les bâches d’eau t raitées des usines correspondant  à un volum e de 9 410 m 3.  La 
capacité totale de stockage est  donc de 46 192 m 3.

•  Les stat ions de pom page :

En dehors des stat ions de refoulem ent  de la Môle, la Giscle et  la Verne, on recense sur le réseau 17 
stat ions de reprise. Courant  2015, la m ise en place d’une nouvelle stat ion de pom page à l’usine de la 
Môle a perm is de décom poser le pom page de l’usine de la Môle en t rois étages :  le bas service vers Saint  
Pons et  Négresse, le m oyen service vers les réservoirs de Bestagne et  de l’Oum ède et  le haut  service 
vers le réservoir la Croix.

•  Le réseau de dist r ibut ion :

Le réseau de dist r ibut ion représente un linéaire d’environ 1 100 km  de conduites de dist r ibut ion dont  
16 km  de conduites d’adduct ion. S’y ajoutent  les ouvrages suivants :  32 200 branchem ents, 60 000 
com pteurs, 64 réservoirs, d’une capacité totale de 55 000 m 3 et  27 stat ions de reprise ou de surpression.

Le réseau de dist r ibut ion est  st ructuré par un ensem ble de conduites reliant  les usines de product ion et  
les pr incipaux réservoirs :

•  DN 600, reliant  l’usine de La Verne à l’usine de la Môle, puis, reliant  l’usine de la Môle à la com m une 
de Sainte-Maxim e,
•  DN 500 reliant  l’usine de la Môle au réservoir de Négresse (bas service)  puis au lit toral au niveau des 
Marines de Cogolin,
•  DN 400 réduit  en 350 const ituant  un feeder lit toral alim enté par la DN500 perm et tant  de desservir  le 
lit toral de Gassin et  le bas service de Saint-Tropez,
•  DN 400 réduit  en 300 const ituant  un feeder lit toral alim enté par la DN500 perm et tant  de desservir  le 
lit toral de Grim aud et  la com m une de Sainte-Maxim e,
•  DN 350 reliant  le feeder lit toral à l’usine de la Giscle,
•  DN 250 reliant  l’usine de la Giscle au réservoir de Grim aud,
•  DN 250-200 reliant  l’usine de la Giscle au réservoir de L’Avelan,
•  DN 250 reliant  l’usine de la Môle au réservoir de l’Argent ière et  desservant  Cogolin en route,
•  DN 500 reliant  l’usine de la Môle au réservoir de Bestagne,
•  DN 250 reliant  l’usine de la Môle au réservoir de L’Oum ède sur laquelle se t rouve l’accélérateur de 
Rouillère,
•  DN 250 et  DN 300 en parallèle reliant  l’usine de la Môle au réservoir de La Croix,
•  DN 350 reliant  l’usine de La Verne au réservoir de Canadel,
•  DN 300-200 reliant  le réservoir du Couvent  au réservoir de Belle- I snarde.

Des conduites secondaires perm et tent  de relier certains réservoirs ent re eux sans pour autant  const ituer 
le m ode de fonct ionnem ent  actuel du réseau (solut ion de secours)  :
•  DN 250-300 perm et tant  le t ransfert  du réservoir de La Croix vers le réservoir de L’Oum ède via le 
réservoir de Collebasse,
•  DN 250-300 perm et tant  le t ransfert  du réservoir de L’Oum ède vers le réservoir du Couvent .

Sur Cavalaire sur Mer, l’eau est  stockée dans 5 réservoirs im plantés sur les points hauts :  Roseraie 
(300 m 3) , Thalassa (1 000 m 3) , Dat t ier (500 m 3) , Jas (1 000 m 3)  et  Collières (500 m 3) . I ls présentent  
une capacité totale de 3 300 m 3.

La dist r ibut ion est  assurée par un réseau de canalisat ions qui couvre l’ensem ble des zones urbanisées 
de la com m une. 

Com pte tenu de la topographie du Massif des Maures qui présente une crête m ontagneuse orientée Sud-
Est  / Nord-Ouest , la com m une dispose d’un double systèm e d’adduct ion. L’eau produite est  conduite sur 
la com m une au m oyen de 2 feeders :

•  L’un par l’Est  qui a pour or igine l’usine de t raitem ent- refoulem ent  de La Mole, via le réservoir-m aît re de 
La Croix dont  le radier est  à 150m  NGF, par 2 canalisat ions diam èt re 400 et  250 en parallèle about issant  
au quart ier de Pardigon pour desservir  la zone lit torale et  le cent re ville.
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•  L’aut re par l’Ouest  qui a, pour or igine, l’usine de t raitem ent- refoulem ent  de La Verne, via le reservoir-
m aît re du Canadel, sis sur la com m une du Rayol, à la côte radier 320 NGF, par une canalisat ion Ø350m m , 
posée le long du RD 27, ent re les com m unes de la Mole et  du Rayol-Canadel, pour desservir  les part ies 
hautes de la com m une.

Concernant  Cavalaire, le SI DECM a projeté le renforcem ent  de la conduite de t ransfert  Parr in-Dat t ier 
pour conforter la desserte de la zone lit torale Ouest . Ces renforcem ents sont  de nature à assurer sur la 
com m une les débits de pointe correspondant  à ses besoins soit  13 500 m 3/ j .

Le renforcem ent  de l’adduct ion passe égalem ent  par l’augm entat ion des capacités de stockage actuelles, 
notam m ent  par la créat ion de plusieurs réservoirs supplém entaires, qui font  l’objet  d’em placem ents 
réservés dans le PLU parm i lesquels :
•  un réservoir au quart ier du Dat t ier à la cote 121 d’une capacité de 1 000 m 3

•  un réservoir au quart ier de Pardigon à la cote 70 d’une capacité de 2 500 m 3

•  un réservoir au quart ier du Langaste à la cote 150 d’une capacité de 1 000 m 3

Le réseau AEP
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1 .1 .3 .2 . LE RESEAU DES EAUX USEES

°  LE RESEAU D’ASSAI NI SSEMENT

Le dernier schém a directeur d’assainissem ent  des eaux usées date de novem bre 2007 et  a été réalisé par 
le bureau d’études Sogreah. Les besoins t iennent  com pte du nom bre d’habitants à l’année, du nom bre 
de résidences secondaires et  aut res accueils de populat ion en période est ivale et  des besoins liés aux 
act ivités économ iques.

Le service d’assainissem ent  de la Com m une est  géré en Régie directe tandis que le poste de relevage de 
la Carade et  la stat ion d’épurat ion intercom m unale sont  exploités par le SI VOM du lit toral des Maures.

Le réseau est  de type séparat if,  c’est  à dire que les eaux pluviales sont  séparées des eaux usées (eaux 
vannes et  eaux m énagères) . Le réseau général d’assainissem ent  de la Com m une de Cavalaire sur Mer 
couvre la quasi- totalité des zones const ruites. I l représente environ 80 km  de canalisat ions de diff érents 
diam èt res et  m atériaux.

Les zones en assainissem ent  collect if ou autonom e
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Le pourcentage d’habitat ions considérées com m e raccordées au réseau est  de 99% . Seuls le ham eau 
du Dat t ier et  quelques villas sont  situés dans des zones les autor isant  à t raiter leurs effl  uents par des 
disposit ifs d’assainissem ent  individuels, de type « fosses sept iques ».

La topographie du terr itoire com m unal fait  que les pentes or ientées vers la m er favorisent  les écoulem ents 
gravitaires des collecteurs secondaires qui sont  ensuite connectés sur le collecteur pr incipal im planté 
dans l’assiet te de la RD 559, parallèle au bord de m er.

La collecte gravitaire est  reprise en bord de m er par des stat ions de relevage successives qui achem ine 
la totalité des effl  uents en direct ion de la stat ion d’épurat ion im plantée sur la com m une de Cavalaire, au 
lieu dit  « Pardigon », exploitée par le SI VOM du Lit toral des Maures.

Le réseau est  équipé de 4 déversoirs d’orage, 2 postes de refoulem ent  (Pardigon et  la Carrade)  et  9 
postes de relèvem ent  :
•  Stat ion de relèvem ent  de Bonporteau ( relève les eaux des sanitaires publics et  des villas)
•  Stat ion de relèvem ent  de la RD 559
•  Stat ion de relèvem ent  du Port
•  Stat ion de relèvem ent  de la Capitainerie ( relève les eaux des sanitaires publics)
•  Stat ion de relèvem ent  du Square
•  Stat ion de relèvem ent  des Flots Bleus ( relève les eaux des sanitaires publics et  des plagistes)
•  Stat ion de relèvem ent  des Collières
•  Stat ion de relèvem ent  de Marina Viva ( relève les eaux des sanitaires publics, des plagistes et  de 
quelques villas alentours)
•  Stat ion de relèvem ent  du Pardigon

Le réseau d’assainissem ent  au nord du terr itoire
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Le réseau d’assainissem ent  au sud du terr itoire

Les stat ions du Square, des Collières et  de Pardigon sont  les t rois stat ions pr incipales de relèvem ent  des 
eaux de la Com m une. Elles sont  com posées de quat re pom pes de relevage ent raînant  une capacité de 
pom page de 1 200 m 3/ heure par stat ion.

En 2004, la télégest ion a été installée sur ces stat ions perm et tant  un cont rôle perm anent  des débits 
relevés et  par tem ps de pluie, des débits de surverse.

On peut  considérer qu’en état  actuel, la quasi- totalité de la populat ion cavalairoise est  raccordée au 
réseau général d’assainissem ent . Des extensions pourront  êt re prévues pour raccorder certaines zones 
d’assainissem ent  non collect if.  L’essent iel du program m e d’assainissem ent  se situe dans le renforcem ent  
et  la réhabilitat ion des canalisat ions existantes afi n d’am éliorer le fonct ionnem ent  du réseau.

A noter qu’un im portant  program m e de t ravaux a été m ené suite aux conclusions des études des SDAEU 
de 1998 et  2007. Aujourd’hui, la pr incipale diffi  culté qui dem eure est  l’ent rée d’eaux claires parasites, 
diffi  culté qui concerne aussi bien Cavalaire sur Mer que La Croix Valm er. I l en résulte une problém at ique 
im portante pour la stat ion d’épurat ion.

°  LA STATI ON D’EPURATI ON

Le SI VOM du Lit toral des Maures a ent repris, depuis les années 1970, des études concernant  le t raitem ent  
des eaux usées des com m unes de Cavalaire-sur-Mer et  de La Croix Valm er.

Ces études ont  perm is la const ruct ion, à la front ière de ces deux com m unes, d’un poste de refoulem ent  
général qui envoie la totalité des eaux usées collectées à la stat ion d’épurat ion. Ce poste de refoulem ent  
a fait  l’objet , en 1991, d’un agrandissem ent , afi n de prendre en com pte les débits rejetés par 50 000 
équivalents habitants. Les canalisat ions de refoulem ent  et  gravitaires ont  été aussi rem placées afi n de 
s’adapter à ce nouveau dim ensionnem ent .
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En 2001, il en a été de m êm e pour la canalisat ion de rejet  en m er. L’exutoire du nouvel ém issaire se situe 
à 1 500 m  de la plage pour un diam èt re de 600 m m . L’ancienne canalisat ion a été conservée en secours.

Enfi n, il a été nécessaire de s’intéresser à l’extension fi nale de la stat ion d’épurat ion. Mise en service en 
févr ier 1980, il s’agit  d’une stat ion de type physico-chim ique perm et tant  d’obtenir une qualité d’eau de 
t raitem ent  de niveau b selon les norm es prévues par la circulaire du 04 novem bre 1980 relat ive « aux 
condit ions de déterm inat ion de la qualité m inim ale d’un rejet  d’effl  uents urbains ».

Prévue au départ  pour t raiter 19 500 équivalents-habitants, une prem ière extension a porté en 1989 sa 
capacité de t raitem ent  à 50 000 équivalents-habitants soit  10 000 m 3/ j  et  720 m 3/ h en débit  de pointe.
Afi n de pouvoir répondre à une augm entat ion du débit  en période pluvieuse, le SI VOM a procédé, en 
1994, à l’extension des pré- t raitem ents. Ainsi leur capacité a été portée à 90 000 équivalents-habitants.

De plus, l’arrêté m inistér iel du 22 décem bre 1994 fi xant  les prescript ions techniques relat ives aux ouvrages 
de collecte et  de t raitem ent  des eaux usées a obligé le SI VOM à réaliser un t raitem ent  com plém entaire 
plus perform ant .

L’extension réalisée en 2006 a porté la capacité de t raitem ent  de la stat ion à 68 000 équivalents-
habitants, tout  en y ajoutant  un t raitem ent  par biofi lt rat ion. En prévision de ces t ravaux, les niveaux de 
rejet  de la stat ion avaient  été, de ce fait ,  redéfi nis par arrêté préfectoral en date du 01 décem bre 2004.

En 2014, il y a eu la m ise en service du t raitem ent  tert iaire pour réut ilisat ion des eaux usées (CES)  ainsi 
que la m ise en oeuvre d’équipem ents d’am éliorat ion de la stat ion. En 2015, des t ravaux d’étanchéité 
des biofi lt res (Freyssinet )  ont  été réalisés. Enfi n, en 2019, il y a eu la réhabilitat ion du plancher du local 
biofi lt re.

Les perform ances d’épurat ion sont  :

Param ètres  Concent rat ion m axim ale  Rendem ent  m inim um
   DBO5   25 m g/ l    80%
   DCO   125 m g/ l    75%
   MES    35 m g/ l    90%

En 2018, la conform ité de la stat ion d’épurat ion a été dém ont rée lors de tous les cont rôles (100%  du 
tem ps) .

En 2019, la fi lière eau dispose :
•  D’un prét raitem ent  :  deux dégrilleurs +  unité de dessablage ;
•  D’un bassin d’orage de 3 000 m ³  ;
•  De deux t ranches physico-chim iques (débit  m ax adm issible 300 m ³ / h +  420 m ³ / h)  avec déshuilage, 
coagulat ion et  fl oculat ion ;
•  Décantat ion (2 décanteurs lam ellaires par t ranche)  puis rejet  vers le t raitem ent  biologique ;
•  D’un t raitem ent  biologique par 5 biofi lt res pour 720 m ³ / h m axim um  ;
•  D’un rejet  en m er des eaux t raitées par un ém issaire m arit im e dans la baie de Cavalaire à 1 400 m èt res 
du lit toral et  40 m èt res de profondeurs.

Pour sa part , la fi lière boues s’organise autour :
•  D’un épaississeur raclé ( inject ion de chaux éteinte)  ;
•  De deux cent r ifugeuses ( inject ion de polym ère cat ionique)  ;
•  D’une évacuat ion des boues en plateform e de com postage agréé (Tarascon) .

Concernant  les apports extér ieurs, il y a la récept ion des m at ières de vidanges et  celle des produits de 
curage de réseaux.

Depuis plusieurs années, les deux com m unes sont  confrontées à des ent rées d’eaux claires parasites 
com pte tenu des problèm es de séparat ion des réseaux. Cavalaire sur Mer et  La Croix Valm er t ravaillent  
sur cet te problém at ique depuis des années et  une étude de m esures et  de recherches vient  d’êt re lancée 
en 2019 (elle devrait  durer 2 ans)  pour localiser les ent rées d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées.
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Ainsi, la pr ise en com pte des resultats d’autosurveillance de 2016, 2017 et  2018 (effl  uents bruts en 
ent rée de stat ion et  apports de m at ières extér ieures)  m et  en évidence les points suivants :  

•  En période est ivale, la step est  chargée en m oyenne à 43%  en charge organique (et  chargée en cent ile 
95 à 58%  en charge organique) . Hors saison tourist ique, la m oyenne est  de seulem ent  19%  en charge 
organique (et  une step chargée en cent ile 95 à 36%  en charge organique) . Ces données sont  tout  à 
fait  logique au regard de la populat ion im portante en période est ivale et  la stat ion d’épurat ion paraît  
suffi  sante en prem ière lecture.

•  Si on s’intèresse au volum e hydraulique, le volum e journalier m axim um  est  de 8 436 m 3/ j  en été. I l 
at teint  27 070 m 3/ j  hors saison est ivale. De plus, la DCO (10 200 kg/ j )  est  de 76%  au m axim um  en été 
alors qu’elle at teint  120%  hors période est ivale...

Charges actuelles de la stat ion d’épurat ion (m oyenne 2016, 2017 et  2018)

Pour 2035, les besoins ont  été est im és de la façon suivante :

•  Cavalaire sur Mer :  En 2018, la populat ion s’élève à 7 244 habitants. La croissance se situe autour 
de 1,7%  par an ( taux de croissance défi ni par l’I NSEE) . En 2035, la populat ion est  est im ée à 10 000 
habitants.
•  La Croix Valm er :  En 2018, la populat ion s’élève à 3 933 habitants. La croissance se situe autour de 
2,1%  par an ( taux de croissance défi ni par l’I NSEE) . En 2035, la populat ion est  est im ée à 5 600 habitants;
•  Evolut ion prévisible de 16 000 habitants en 2035 pour la basse saison ;  Applicat ion du m êm e coeffi  cient  
pour la haute saison

Charges prévisibles de la stat ion d’épurat ion en 2035

Le cabinet  Merlin a été m issionné en 2015 pour étudier la m ise en place d’une unité de digest ion des 
boues et  des graisses issues de l’installat ion. Les conclusions de l’étude sont  :
•  Réduct ion des boues évacués par un procédé biologique et  une product ion d’énergie verte
•  Baisse du coût  d’exploitat ion de la stat ion d’épurat ion
•  Pas de possibilité de réinject ion de biogaz dans le réseau
•  Retour sur invest issem ent  dans les charges d’exploitat ion actuelle de 32 ans
•  Réfl exion à m ener sur un accueil de boues et  graisses extér ieures
•  Réfl exion sur l’ut ilisat ion en cogénérat ion du biogaz

Le coût  d’invest issem ent  associé selon l’étude m enée en 2015 est  de 3 575 000 € HT.
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Etude d’extension de la stat ion d’épurat ion (source :  Cabinet  Merlin)

°  L’ASSAI NI SSEMENT AUTONOME

La Com m une de Cavalaire sur Mer possède 16 zones d’assainissem ent  non collect if dans les environs 
du chem in de Pardigon, des Collières et  du Paradou, des zones lit torales (Cap Cavalaire, la Cron…), 
des Mannes, de l’ouest  de la com m une et  du Belvédère et  de la Chappe. Ces zones concernent  une 
cinquantaine d’habitat ions.

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, renforcée par la loi sur l’eau et  les m ilieux aquat iques du 30 décem bre 
2006, oblige les com m unes à vérifi er l’assainissem ent  non collect if ( toutes les const ruct ions qui ne sont  
pas raccordées au tout-à- l’égout )  en leur dem andant  de créer un Service public d’assainissem ent  non 
collect if (SPANC) .

Afi n de répondre à cet te obligat ion, les 12 com m unes du Golfe de Saint-Tropez ont  décidé de rat ionaliser 
et  de m utualiser leurs m oyens en t ransférant  leur com pétence à la Com m unauté de com m unes à part ir  
du 1er juillet  2015. Cet te dernière a alors m is en place un Service Public d’Assainissem ent  Non Collect if 
(SPANC) .

Le service a recensé 4 906 (hors com m une du Rayol-Canadel)  installat ions d’assainissem ent  non collect if.  
Ces installat ions sont  cont rôlées tous les 7 ans. Sur Cavalaire sur Mer, 77 installat ions d’assainissem ent  
autonom e sont  com ptabilisées par la CCGST.
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1 .1 .3 .3 . LE RESEAU PLUVI AL

En avril 2011 a été étudié un schém a directeur d’assainissem ent  pluvial. Un diagnost ic du terr itoire a été 
ém is avec la défi nit ion, notam m ent , de zones jugées inondables (cf. chapit re 1.4.3.) . Des règles ont  été 
intégrées au PLU et  sont  conservées dans le projet  de révision générale.

°  LE RUI SSEAU DE CASTI LLANE

Sur toute sa port ion aval, le vallat , dont  le fond est  bétonné, est  encadré par des m urs en béton ou des 
m urets de pierres sèches. L’ensem ble du ruisseau sem ble présenter une capacité décennale. La grande 
m ajorité des ouvrages de franchissem ent  ne perm et tent  pas d’évacuer sans débordem ent  des crues 
rares à except ionnelles (T >  10 ans) .

Les pr incipales zones d’insuffi  sance actuellem ent  recensées et  qui se t raduisent  par des débordem ents 
sont  :
•  L’ouvrage de t raversée de l’avenue de la Cast illane (2 buses 1000) ,
•  Ouvrage d’accès au lot issem ent  « le Parc des Oliviers »,
•  Ouvrage d’accès au Clos des Vivards (cadre 3 x 2,35) ,
•  Ouvrage d’accès à la résidence des Vivards (cadre 3 x 1,9) ,
•  A l’aval de la résidence Santa Barbara,
•  Ouvrage de franchissem ent  de la rue des Maures,
•  A l’am ont  de la Rue Bois Joly,
•  A l’am ont  de la rue Fréderic m ist ral,
•  A l’am ont  de la confl uence avec le ruisseau des Rigauds au niveau des résidences du Pet it  Pavois et  du 
Grand Pavois,
•  Ouvrage de rejet  en m er a pr ior i lim itée à 37 m 3/ s et  qui subit  l’infl uence de la Houle.

A signaler que, m êm e si il n’existe aucune stat ion hydrom étr ique (de suivi de débit )  ou sim plem ent  
d’enregist rem ent  des niveaux de la Cast illane, ces derniers sont  surveillés au niveau de l’école m aternelle 
(E)  et  au droit  de sa confl uence avec le Rigaud (A) .

En septem bre 2009, un épisode intense pluvieux a provoqué des dégâts en ville et  part iculièrem ent  sur 
le bassin de la Cast illane. Après analyse des sites, ont  été recensés :
•  Au m oins 30 cm  d’eau sur le bas de l’avenue Maréchal Liautey,
•  Au droit  de l’avenue des Alliés, des com m erces ont  été inondés,
•  A la confl uence avec le Rigaud, le niveau at teignait  la bouche du visage tagué sur le m ur en r ive gauche.

Principales zones d’insuffi  sances actuellem ent  recensées sur la Cast illane (source :  SCE)
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°  LE RUI SSEAU DES RI GAUDS

Horm is le t ronçon situé à l’aval de l’avenue Pierre Ram eil, le ruisseau des Rigauds est  const itué sur son 
cours aval d’ouvrages rectangulaires bétonnés ou en pierres sèches et  de canalisat ion béton. Mis à part  
le cadre 21 x 1 m  sous la voie d’accès de la résidence « La Calypso », le cours des Rigauds présente une 
capacité lim itée à la décennale. 

Les pr incipales zones d’insuffi  sance qui se t raduisent  par des débordem ents sont  :
•  A l’am ont  de l’allée Dauphine (accrue par m auvais ent ret ien du lit ) ,
•  Le passage par la canalisat ion 1200,
•  Aux HLM de La Roseraie à l’am ont  de la buse 1500,
•  A l’am ont  de la voie d’accès de la résidence la calypso,
•  Sur l’avenue Pierre Ram eil lié à l’insuffi  sance du t ronçon aval,
•  A la m ise en charge provoquée par la Cast illane.

En septem bre 2009, un épisode intense pluvieux a provoqué des dégâts en ville et  part iculièrem ent  sur 
le bassin de la Cast illane. Après analyse des sites, ont  été recensés les points suivants :
•  Au niveau du lot issem ent  des Cigales – Rougières, l’ouvrage ovoïde existant  a été dét ruit  générant  un 
aff aissem ent  du TN sur une vingtaine de m èt res (à proxim ité des pom piers) ,
•  Le ruisseau du Rigaud était  en lim ite de débordem ent  au niveau de l’ent rée du passage couvert  en 
am ont  de la rue,
•  A l’im age des épisodes pluvieux intenses, le cam ping au droit  du chem in des Canissons a été inondé,
•  A proxim ité de l’avenue des Mannes, le réseau ne doit  pas êt re étanche provoquant  des aff ouillem ents 
et  des r isques d’eff ondrem ent  (cf. ovoïde au niveau de la caserne des pom piers) .   

Plus globalem ent , la dest ruct ion de l’ouvrage ovoïde a ent rainé une grande quant ité de terres vers l’aval. 
Des zones de dépôts se sont  form ées notam m ent  au droit  de la gendarm erie.

Principales zones d’insuffi  sances actuellem ent  recensées sur les Rigauds (source :  SCE)

°  LE RUI SSEAU DES COLLI ERES

Le ruisseau se com pose sur son cours aval d’ouvrages t rapézoïdaux en terre, dont  les berges sont  
recouvertes d’une végétat ion abondante. Mis à part  l’ouvrage de t raversée sous l’avenue des Lauriers 
Roses, le cours du ruisseau présente une capacité décennale. La crue centennale provoque toutefois des 
débordem ents généralisés.

Les visites de site ( rencont res de r iverains)  ont  confi rm é l’existence d’une zone d’expansion de crue 
en am ont  de la RD 559. Cet te dernière est  générée par l’insuffi  sance de l’ouvrage de t raversée et  des 
débordem ents des ouvrages de collecte en am ont  de la RN.
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Les aut res pr incipales zones d’insuffi  sance actuellem ent  recensées et  qui se t raduisent  par des 
débordem ents sont  :
•  L’ouvrage de t raversée de l’avenue des Sauvagières (buse ARMCO 1400) ,
•  L’ouvrage de franchissem ent  au niveau du lot issem ent  « les Suves » (conduites 1400 et  600 m m ),
•  La confl uence avec le ruisseau l’Eau Blanche.

Principales zones d’insuffi  sances actuellem ent  recensées sur les Collières (source :  SCE)

°  LE RUI SSEAU DU FENOUI LLET

De l’aval de la RD 559 à la voie SCP, le lit  du ruisseau est  encaissé. L’ouvrage de la voie SCP est  de 
capacité insuffi  sante générant  des m ises en charge en am ont . Toutefois, le r isque d’em bâcle apparaît  
bien réel et  pourrait  provoquer un déversem ent  du fl ot  par-dessus la voie et  la créat ion d’un plan d’eau 
en am ont .

Principales zones d’insuffi  sances actuellem ent  recensées sur le Fenouillet  (source :  SCE)
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°  LE RUI SSEAU DE LA CARRADE

Actuellem ent , la port ion en aval de la stat ion d’épurat ion pose le plus de problém at ique puisque le lit  du 
ruisseau de réduit  net tem ent  tout  en présentant  une pente d’écoulem ent  lim itée. En part iculier, à l’aval 
de la RD 559, le ruisseau de capacité lim itée divague.

Les aut res pr incipales zones d’insuffi  sance qui se t raduisent  par des débordem ents sont  :
•  250 m  en am ont  du chem in du Docteur Pardigon (conduite 1 000 m m ) – affl  uent  de la Carrade,
•  Franchissem ent  du chem in du Docteur Pardigon (arche à pied droit  de 2 m  de haut  et  de 2 m  de large)  
– affl  uent  de la Carrade,
•  L’ouvrage de franchissem ent  de la route de la Carrade (3 buses 1 000)  est  insuffi  sant .
•  L’ouvrage de franchissem ent  du RD 559 (2 buses 1800)  est  insuffi  sant  pour la crue centennale.

Principales zones d’insuffi  sances ac-
tuellem ent  recensées sur la Carrade 
(source :  SCE)

°  BASSI N VERSANT DRAI NE PAR LE PORT

Le diagnost ic global de pollut ion m enée par SAFEGE CETI I S en 2003 a localisé les exutoires des réseaux 
d’assainissem ent  pluvial sur le port . Le réseau de collecte des eaux pluviales dans le secteur portuaire 
développe un linéaire d’environ 1 500 m èt res. Ce réseau peut  êt re scindé en deux part ies :
1. Une couvrant  la part ie Est  du port  (zone technique et  parking) ,
2. Une couvrant  la part ie ouest  du port  (zone com m erciale, parking et  la route) .

Pour le bassin ouest  du port , 2 points de rejet  sont  ident ifi és. Le point  situé à proxim ité du boulodrom e 
(point  1)  collecte essent iellem ent  des eaux de voir ie. Le point  2 est  le plus problém at ique puisqu’il 
débouche dans un secteur confi né et , out re les eaux de lessivage de la zone com m erciale, reçoit  égalem ent  
les eaux « fl uviales » provenant  du ruisseau.

Pour le bassin Est , le réseau de collecte des eaux pluviales est  plus réduit  et  m oins sujet  à véhiculer 
une pollut ion im portante. Deux points de rejet  sont  situées dans le bassin tandis que les eaux de l’aire 
technique et  celles collectées le long des garages bleus sont  rejetées dans une calanque au sud est  du 
port .

Deux fl euves débouchent  autour ou dans le dom aine portuaire. I l s’agit  du Rio Merda (ou ruisseau 
des Régates)  qui se jet te au fond du bassin Ouest  et  de la Cast illane qui se jet te au nord du dom aine 
portuaire.
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Au cours du diagnost ic, les bassins versants sur le terr itoire ont  été défi nis. De m êm e, l’étendue du 
réseau pluvial a été m ise en évidence (cf. carte ci-après) .

Etendue du réseau pluvial sur Cavalaire sur Mer (source :  Ville de Cavalaire)
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Suite à la défi nit ion des zones inondables (cf. chapit re sur les r isques) , des choix ont  été arrêtés pour 
l’enchainem ent  des am énagem ents en tenant  com pte des t ravaux prochains de voir ies (Chem in des 
Canissons, chem in des Collières, etc.) . Pour l’établissem ent  du program m e, la m ise en oeuvre conjointe 
du collecteur sous le chem in des Collières ainsi que l’am énagem ent  du bassin d’écrêtem ent  BC2 ont  été 
intégrés. 

Les projets de bassins BC1 et  BC3 n’ont  pas été retenus. Eu égard à l’analyse som m aire coût / bénéfi ce 
m enée, il est  apparu pert inent  de ne pas retenir les act ions de reprofi lage du lit  m ineur des Collières. 
Ces act ions nécessitent  des rachats de terrains pr ivés et / ou l’invest issem ent  de fonds publics sur des 
terrains pr ivés sans pour autant  m et t re en avant  une évolut ion t rès signifi cat ive de l’exposit ion au r isque 
d’inondat ion. En out re, les coûts d’invest issem ents sont  im portants (726 k€) .

Le program m e de t ravaux est  décliné suivant  t rois pr ior ités :
•  Prior ité 1 :  Travaux à réaliser dans un délai de 6 ans,
•  Prior ité 2 :  Travaux à réaliser dans un délai de 11 ans,
•  Prior ité 3 :  t ravaux à réaliser dans un délai de 16 ans.

A noter que com pte tenu des m ontants inhérents aux t ravaux préconisés, aucun n’a été réalisé à ce jour. 
A term e, au regard de la com pétence GEMAPI , une part ie de ces t ravaux pourraient  êt re fi nancée par 
l’intercom m unalité.

Seule la part ie « réglem entat ion » du projet  de schém a a été pr ise en com pte avec la défi nit ion de 
m esures com pensatoires dans le règlem ent  du PLU pour dem ander aux pét it ionnaires de m et t re en 
œuvre des bassins de rétent ions.

A noter que le program m e de t ravaux a fait  l’objet  de la créat ion de quelques em placem ents réservés 
m ais il faudrait  que la révision du PLU soit  l’occasion de t rouver des solut ions perm et tant  de rendre plus 
lisible les t ravaux à préconiser sur les parcelles pr ivées (notam m ent  le long du ruisseau des collières) .

1 .1 .3 .4 . LES RESEAUX SECS

°  LE RESEAU NUMERI QUE

Le déploiem ent  du num érique apparait  com m e un vecteur essent iel de la croissance, de l’at t ract ivité 
et  du développem ent  de nouveaux services et  usages. La Région a élaboré une st ratégie de cohérence 
régionale pour l’am énagem ent  num érique (SCoRAN)  votée en décem bre 2011, visant  notam m ent  à 
raccorder l’ensem ble du terr itoire par le Très Haut  Débit  d’ici 2030. L’État  a lancé en 2013 le Plan 
France Très Haut  Débit  ayant  pour object if de couvrir  l’ensem ble des logem ents, des ent reprises et  des 
adm inist rat ions en Très Haut  Débit  à l’horizon 2022. 

Le Conseil départem ental a réalisé un schém a directeur terr itor ial d’am énagem ent  num érique (SDTAN 
83)  voté en décem bre 2014. Ce dernier présente un état  des lieux des off res de service et  des usages en 
m at ière de technologies num ériques m ais surtout , il est  le docum ent  de référence de l’act ion publique en 
faveur de l’am énagem ent  num érique dans le Var. 

Le seuil d’une off re haut-débit  se situe à 512 Kb/ s. Néanm oins, au regard des usages actuels et  de 
l’évolut ion de l’internet , nom bre de spécialistes considèrent  le seuil du haut-débit  au-dessus de 2Mb/ s. 
Pour répondre aux besoins actuels et  de dem ain, l’ut ilisat ion des lignes téléphoniques pour la diff usion 
d’I nternet  at teint  ses lim ites sur le plan technique. Ainsi, le Très Haut  Débit  (débit  m inim um  de 30 
Mb/ s et  pouvant  at teindre 1Gb/ s) , ut ilisant  des fi bres opt iques, est  en cours de déploiem ent  et  va 
progressivem ent  rem placer le haut-débit .

Le Golfe de Saint-Tropez bénéfi cie d’une bonne couverture num érique m ais ne garant it  pas toujours 
des débits élevés pour répondre aux nouvelles prat iques num ériques. Les cent res-villes et  villages sont  
couverts m ajoritairem ent  par du THD (Très Haut  Débit )  et  leurs environs proches par une off re un peu 
en dessous ent re 8 et  30 Mbit / s.

Le Golfe de Saint-Tropez possède un taux de dégroupage des lignes de 90%  en 2012 d’après les données 
du SDTAN, équivalent  à la m oyenne départem entale (85%  à l’échelle nat ionale) . Ce taux relat ivem ent  
élevé est  révélateur de l’intérêt  que portent  les fournisseurs d’accès à internet  au terr itoire. Toutefois, 
les zones éloignées des cent res et  faiblem ent  urbanisées ne sont  pas concernées par les projets de 
déploiem ent  des réseaux et  cela accentue la fracture num érique.
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Sur Cavalaire sur Mer, le service DSL est  de 30 à 100 Mbit / s en cent re ville et  de 8 à 30 Mbit / s dans les 
zones urbanisées alentours. Le débit  chute ent re 3 et  8 Mbits/ s pour les quart iers les plus en hauteur 
(L’Eau Blanche, les Sauvagières, Collières) .

Le  réseau internet  est  accessible dans des espaces num ériques créés ou équipés com m e les écoles, 
BI J, m édiathèque, etc. Le réseau en wifi  est  accessible dans de nom breux bât im ents com m unaux, par 
exem ple des badges sont  proposés aux plaisanciers du port  et  dans des établissem ents pr ivés (hôtels, 
restaurants, etc.) .

La com m une a obtenu en début  d’année 4 arobases du label ville- internet . Les object ifs de la com m une 
sont  d’inform er et  de renseigner, de développer l’im age et  l’at t ract ivité de la Ville et  de rapprocher 
adm inist rat ion et  adm inist rés.

A noter que le SDTAN83 déterm ine une st ratégie de développem ent  du réseau num érique en t rois 
phases pour développer les infrast ructures num ériques et  am éliorer l’accès à la fi bre pour les abonnés 
(part iculiers, ent reprises, sites publics, etc.)  afi n de lut ter cont re la fracture num érique au sein du 
départem ent .

Cavalaire sur Mer est  retenu en phase 2 ( intervent ion ent re 2021 et  2025) .

Ext rait  de la cartographie « Couverture ADSL en PACA »

°  LE RESEAU TELEPHONI QUE

La couverture 3G sur le Golfe de Saint-Tropez est  de qualité puisque la quasi- totalité du terr itoire 
est  couverte. Seuls les secteurs isolés ret ro- lit toraux ne sont  pas desservis par la téléphonie m obile, 
notam m ent  les espaces naturels de la Garde-Freinet , du Plan-de- la-Tour, de Sainte-Maxim e et  de la Mole.

Sur Cavalaire sur Mer, le réseau télécom  se développe à part ir  du réseau cent ral situé avenue Frédéric 
Mist ral et  dessert  les quart iers urbanisés. Le terr itoire est  couvert  par le réseau 3G (proche de 100% )  et  
4G (ent re 45 et  90%  selon l’opérateur)  de 4 opérateurs :  Orange, Bouygues, SFR et  Free. 

°  LE RESEAU ELECTRI QUE

Le terr itoire du Golfe de Saint-Tropez se situe à l’écart  des grandes infrast ructures élect r iques régionales. 
Par ailleurs, le terr itoire s’inscrit  dans le contexte com m un à l’ensem ble des terr itoires de l’Est  PACA, 
celui d’une fragilité d’approvisionnem ent  élect r ique.

Le terr itoire du Golfe est  quant  à lui desservi par une seule ligne de 63 KV (source :  RTE) . Cet te absence 
de m aillage const itue une fragilité im portante com pte tenu des appels de puissance élect r ique en période 
hivernale, m ais aussi et  désorm ais surtout  en période est ivale, en lien avec l’affl  ux tourist ique, pour 
répondre aux besoins de rafraichissem ent  des logem ents, équipem ents et  ent reprises ou en cas d’incident  
technique sur le réseau ( rupture réseau, arrêt  pour cause d’incendies, etc.) .
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LES RESEAUX D’EAU ET SECS : LA SYNTHESE

•  Ressource en eau assurée par la  nappe phréat ique de la  plaine de la  
Giscle et  de la  Mole ( 3 2 % ) , le  barrage de la  Verne situé sur la  com m une 

de la  Mole ( 5 8 % )  et  une adduct ion du Canal de Provence ( 1 0 % )  ; 5  
réservoirs d’eau sur la  com m une

•  Canalisat ions d’eau potable étendues à tout  le  terr itoire ; com pétence 
de la  Com m unauté de Com m unes aujourd’hui ; Pas de diffi  culté 

part iculière en term es d’approvsionnem ent  et  de dist r ibut ion

•  Service d’assainissem ent  de la  Com m une géré en Régie ; poste de 
relevage de la  Carade et  stat ion d’épurat ion intercom m unale exploités 

par le  SI VOM du lit toral des Maures ; réseau de type séparat if m ais 
de nom breuses infi lt rat ions d’eaux claires parasites ; cam pagne de 

recherche des infi lt rat ions en cours

•  Réseau d’assainissem ent  étendu à toute l’agglom érat ion ; seulem ent  
une cinquantaine d’habitat ions en assainissem ent  autonom e ; 8 0  km  de 

réseaux publics et  pr ivés ; 4  déversoirs d’orage, 2  postes de refoulem ent  
( Pardigon et  la  Carrade)  et  9  postes de relèvem ent  

•  Stat ion d’épurat ion intercom m unale ( Cavalaire sur Mer et  la  Croix 
Valm er)  de 9 0  0 0 0  EH ; conform ité de tous les rejets étudiés ; plus 
de débits entrant  hors période est ivale à  cause des eaux parasites 

( program m e en cours pour am éliorer le  réseau)  ; projet  d’extension de la  
stat ion d’épurat ion en cours

•  Travaux à entreprendre sur le  réseau pluvial et  ses abords ; au regard 
du fi nancem ent  im portant  à  prévoir , at tente de’une act ion conjointe avec 

la  CC du Golfe de Saint  Tropez ( Gem api)  

•  Fragilité  de la  desserte élect r ique ( une seule ligne, en bout  de réseau)  ; 
Assez bonne desserte téléphonique ; desserte num érique ( fi bre)  en cours
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1 .2 . DEPLACEMENTS, TRANSPORTS ET STATI ONNEMENTS

1 .2 .1 . LE RESEAU VI AI RE ET LES AI RES DE STATI ONNEMENT

1 .2 .1 .1 . DI SPOSI TI ON DU RESEAU ROUTI ER

Sur Cavalaire sur Mer, l’unique axe départem ental est  la RD 559. C’est  à la fois l’épine dorsale de la 
circulat ion et  l’unique accès à Cavalaire. Elle absorbe donc les t rafi cs internes et  de t ransit . Cet te voie est  
saturée en période est ivale com m e l’ensem ble du Golfe de Saint  Tropez.

Cet te voie fait  l’objet  d’am énagem ents en cent re ville qui perm et tent  de valor iser les ent rées de ville, 
sécuriser les déplacem ents doux et  am éliorer la circulat ion rout ière.

La RD 559 d’Est  en Ouest

Selon le rapport  du présentat ion approuvé en 2013, les com ptages rout iers réalisés sur cet  axe (point  de 
com ptage perm anent  « Cavalaire Ouest  » -  Source :  Direct ion des routes du CD 83)  m ont rent  une baisse 
de 11,78 %  de la m oyenne journalière annuelle.

Les chiff res relevés étaient  les suivants :  5 608 véhicules /  jour dans les deux sens en 2005, 5 731 en 
2006, 5 650 en 2007, 5 533 en 2008, 5 551 en 2009, 5 365 en 2010 et  5 056 en 2011. 

Les données du Conseil Départem ental les plus récentes rem ontent  à 2017. 5 100 véhicules jour dans les 
2 sens y étaient  recensés. Le t rafi c évolue donc peu depuis quelques années. Cependant , il im porte de 
dissocier la période hivernale de la période est ivale. Ainsi, en 2017, un pic de 8 133 véhicules est  relevé 
en août .
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De plus, le SCoT de la CC du Golfe de Saint  Tropez, approuvé en 2019, m et  en évidence les points 
suivants :

Les act ifs avec em ploi const ituent  la populat ion la plus m obile du Golfe de Saint-Tropez avec près de 
4,5 déplacem ents par jour par personne, tandis qu’en m oyenne les résidents du terr itoire réalisent  3,7 
déplacem ents par jour. Le t ravail const itue le prem ier m ot if de déplacem ent  pour les act ifs et  st ructure
la chaine des déplacem ents. Les achats sont  pr incipalem ent  eff ectués sur le t rajet  ent re le lieu de 
résidence et  le lieu de t ravail.

En 2012, 92,6%  des act ifs résidant  dans le golfe (20 347 act ifs)  y t ravaillent  et  57%  (12 516 act ifs)  
restent  dans la m êm e com m une. Ainsi, les act ifs parcourent  en m oyenne seulem ent  7,34 kilom èt res pour 
se rendre sur leur lieu de t ravail cont re 17,2 en m oyenne en Région PACA.

Les com m unes de Saint-Tropez, Gassin et  Grim aud captent  l’essent iel des fl ux dom icile- t ravail internes 
au terr itoire et  notam m ent  en provenance de Cogolin, qui const itue une des com m unes les m oins 
autonom es (53%  des act ifs t ravaillent  en dehors de la com m une -  2 530 act ifs) . Les com m unes au 
sud (Cavalaire-sur-Mer, La Croix-Valm er, Ram atuelle)  ent ret iennent  égalem ent  des relat ions im portantes 
avec Saint-Tropez, Gassin et  Cogolin.

Les fl ux internes au Golfe de Saint-Tropez présentent  une légère dim inut ion de 0,3%  sur les cinq 
dernières années. Les com m unes de Saint-Tropez, de Ram atuelle, de la Croix-Valm er et  de la Garde-
Freinet  const ituent  des dest inat ions en forte baisse, liée pr incipalem ent  à une dim inut ion plus ou m oins 
m arquée du nom bre d’em plois. Les fl ux vers Saint-Tropez enregist rent  une dim inut ion de 11,5% .

Au cont raire, les fl ux à dest inat ion des com m unes de Cavalaire-sur-Mer, Sainte-Maxim e et  La Mole 
connaissent  une croissance im portante liée à une dém ographie et / ou un nom bre d’em plois en forte 
hausse. Cavalaire sur Mer enregist re une hausse de 13,7%  de fl ux ent rants, liée à l’augm entat ion de 
fl ux internes à la com m une et  de fl ux en provenance des com m unes voisines (La Croix-Valm er, Gassin, 
Cogolin) .

Le diagnost ic SCoT évoque donc une hausse des fl ux ent rants sur la Com m une. La RD 559 revêt  donc 
un enjeu st ratégique m ajeur qui explique les am énagem ents urbains ent repris ces dernières années le 
long de cet  axe. Com m e évoqué dans le volet  paysager, des am éliorat ions restent  à m ener en ent rée de 
ville Ouest .

A noter qu’en cent re ville, la RD 559 est  doublée par l’axe avenue F. Mist ral -  Avenue A. Daudet  ce qui 
perm et  de diviser les fl ux rout iers. Les fl ux de t ransit  em pruntent  pr incipalem ent  les deux avenues alors 
que les personnes se dir igeant  vers le cent re ville et  le bord de m er peuvent  em prunter la RD 559.

Avenue F. Mist ral   Avenue F. Mist ral   Avenue A. Daudet
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Une RD 559 qui dessert  la part ie sud du terr itoire
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Depuis la RD 559, les pr incipaux boulevards et  avenues relient  le lit toral au m assif (voies com m unales 
perpendiculaires à cet  axe départem ental et  s’enfonçant  sur les hauteurs) . Ainsi, d’Est  en Ouest , notons 
les voies d’im portance suivantes :

•  La rue du Docteur Pardigon qui perm et  d’at teindre des cam pings et  équipem ents collect ifs en lim ite de 
terr itoire
•  Le chem in des Collières et  l’avenue des Vieux Moulins qui s’enfoncent  au t ravers des lot issem ents sis 
Les Collières
•  L’avenue des Sauvagières qui perm et  d’at teindre Les Sauvagières et  Les Terrasses de Cavalaire
•  L’avenue de l’Eau Blanche qui dessert  le lieudit  sus nom m é et  ses lot issem ents. A noter que le 
parc de Cavalaire peut  êt re desservi par de nom breuses aut res voies. Dans ce contexte, m algré son 
dim ensionnem ent  et  son accom pagnem ent  paysager, l’avenue du parc est  guère st ructurante m ais 
perm et  un dégagem ent  visuel vers la m er

La rue du Docteur Pardigon  Chem in des Collières   Av des Vieux Moulins

L’avenue des Sauvagières  Avenue de l’Eau Blanche  Avenue du Parc

•  L’avenue Pierre Ram eil prolongée de l’avenue de la Cast illane vers le nord et  l’avenue de Rigaud vers 
l’ouest , voies qui desservent  les lieudits Les Rigauds, La Roseraie, La Cast illane ou encore Cros du Mouton
•  Le chem in des Mannes prolongé par l’avenue Debussy qui desservent  les quart iers au nord des 
équipem ents sport ifs
•  Le chem in des Pierrugues qui dessert  toute la part ie ouest  du terr itoire
•  Etc.

Avenue Pierre Ram eil     Avenue de Cast illane   Chem in des Pierrugues
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Av. de l’Eau Blanche

Av. du Parc

A
v. de Cast illane

Av. du Signal

Av. de Rigaud

Ch. des Pierrugues

Ch. des Mannes

RD 5 5 9

RD 5 5 9

A
v. F

. M
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t r
al

Les voies pr incipales pénét rant  le relief

Les voies précédem m ent  décrites sont  parfois reliées ent re elles par de pet ites avenues parallèles à la 
RD 559. I l n’existe cependant  pas de liaisons ouvertes à la circulat ion sur les hauteurs. Ces voies sont  bien 
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souvent  suffi  sam m ent  dim ensionnées et  dotées de t rot toirs lorsque des équipem ents ou com m erces se 
t rouvent  à proxim ité. I l n’y a pas de points noirs recensés en m at ière de circulat ion. Seule la signalét ique 
pourrait  êt re am éliorée (m ult iplicat ion de panneaux) . En out re, quelques élargissem ents de voies et  
bouclages viaires sont  projetés par la Com m une m ais les acquisit ions foncières prennent  du tem ps.

Au dehors des voies pénét rant  les reliefs, le réseau rout ier se divise globalem ent  en deux part ies :

•  I l y a tout  d’abord les voies qui irr iguent  le cent re ville et  les équipem ents collect ifs alentours. Des sens 
unique ont  parfois été m is en place ( telle l’avenue des Alliés, voie com m erçante du cent re ville) . Toutes 
ces voies sont  pourvues de t rot toirs. Elles st ructurent  le cent re ville.

•  Une grande part ie du réseau est  const ituée de voies pr ivées, en im passe ou non. Certaines sont  
d’ailleurs ferm ées à la circulat ion publique. La m ult iplicat ion des lot issem ents, ZAC, etc. ainsi que le relief 
ont  fragm enté l’espace urbain de Cavalaire sur Mer. 

Les voies st ructurant  le cent re ville (source :  Géoportail)

Quelques voies dans ou à proxim ité du cent re ville
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Quelques voies dans ou à proxim ité du cent re ville

La m ult iplicat ion des voies pr ivat isées
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La m ult iplicat ion des voies pr ivat isées

1 .2 .1 .2 . LES AI RES DE STATI ONNEMENT

Cavalaire sur Mer est  doté de nom breuses places de stat ionnem ent . 17 aires de stat ionnem ent  sont  
répart ies sur l’ensem ble du terr itoire m ais pr incipalem ent  sur la frange lit toral et  le cent re ville. 4 de ces 
parkings sont  totalem ent  gratuits (parking de l’église, parking Mist ral, parking des Vignes et  parking de 
la prom enade de la m er) .

A noter que de nom breux parkings, dont  ceux du cent re, sont  gratuits 9 m ois dans l’année et  proposent  
un tar if unique en saison qui s’élève à 2 € quelque soit  la durée du stat ionnem ent .

Au total, ces 19 aires de stat ionnem ent  cum ulent  1 975 places. Si ce nom bre est  bien suffi  sant  en 
autom ne, en hiver et  au pr intem ps, les diffi  cultés paraissent  en été. Heureusem ent , les cam pings 
disposent  de leurs propres em placem ents.

Parking Place république 23

Parking Place de la gare 22

Parking Saint Pierre 230

Parking Revest 150

Parking M.Pajot 85

Parking Gleizes (location à l'année) 80

Parking Eglise (gratuit) 70

Parking Mistral (gratuit) 90

Parking Rameil 21

Parking des Canissons 10

Parking Centre ville (non aménagé) 350

Parking Porto di Mar 90

Parking salle des fêtes 22

Parking des Vignes (gratuit) 55

Parking Promenade de la Mer Croix du sud (gratuit) 101

Parking des Dauphins (hors agglomération) 34

Parking Pardigon (hors agglomération) Chiffres à

confirmer après fin du réaménagement
480

Parking Iglesias (terrain loué) 15

Parking Azureva (provisoire) 47

Total Aires stationnement 1975

Aires

stationnement

Liste et  capacité des aires de stat ionnem ent  sur Cavalaire sur Mer

A ces parkings s’ajoutent  de nom breuses places le long des rues. 519 aut res places viennent  ainsi 
s’ajouter (cf. liste ci-après) . Les parkings pr ivat ifs des lot issem ents et  ZAC s’ajoutent  aux possibilités de 
stat ionnem ent .
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A noter que des zones bleues ont  été instaurées du lundi au sam edi, de 9h00 à 12h00 et  de 14h00 à 
19h00 :  
•  Rue G. Péri (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 20 m inutes)  ;
•  Av. des Alliés (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30)  ;
•  Rue F. Mist ral (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30)  ;
•  Rue Pierre et  Marie Curie (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30)  ;
•  Rue P. Ram eil (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30)  ;
•  Rue du Port  (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30)  ;
•  Parking Porto Di Mar (durée m axim ale de stat ionnem ent  de 1h30) .

Avenues des Allies 93

Avenue Lyautey 60

Rue Bizet 3

Rue Péri 15

Rue Rameil 65

Rue Mistral 10

Promenade de la Mer 14

Allée du Midi 43

Rue des Cigales 21

Boulevard Pasteur 74

Rue Pierre et Marie Curie 43

Rue De Gaulle 14

Rue du Port 64

Total Voirie 519

Voirie

Liste et  capacité des stat ionnem ents le long des voies sur Cavalaire sur Mer

Places de stat ionnem ent  le long de voies
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Aires de stat ionnem ent

Des parkings pr ivés
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1 .2 .2 . LES MODES DE DEPLACEMENT ALTERNATI FS

1 .2 .2 .1 . LES TRANSPORTS EN COMMUN

Concernant  les grandes infrast ructures de t ransport , il est  à noter qu’elles sont  éloignées de Cavalaire sur 
Mer, sans liaison spécifi que vers la ville ( il convient  de prendre la voiture bien souvent ) . Ainsi, la gare TGV 
de Toulon se t rouve 60 km  à l’ouest  (1h20 de tem ps de parcours m inim um ) . Celle des Arcs Draguignan 
est  à 50 km  au nord-est  (1h00 de route) .

Les aéroports sont  plus éloignés :  Celui de Nice se t rouve à 100 km  au nord-est  (1h45)  et  celui de 
Marseille à 150 km  à l’ouest  (2h00 de route) .

Localem ent , 4 lignes départem entales de bus desservaient  jusqu’à peu Cavalaire sur Mer :
•  La ligne n° 7702 qui reliait  Cavalaire à St  Raphaël (9 allers/ retours en 2013)
•  La ligne n° 7801 qui reliait  Saint  Tropez à Toulon (7 allers, 8 retours en 2013)
•  La ligne n° 7803 qui reliait  Saint  Tropez à Hyères (4 allers/ retours)
•  La ligne n° 7821 qui reliait  Saint  Tropez à Hyères
•  La ligne n° 8730 qui reliait  Rayol Canadel à Gassin

Au 1er janvier 2017, la com pétence des t ransports en com m un est  passé au Conseil Régional. Zou !  est  
le réseau de t ransport  en com m un de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur depuis 2018. I l regroupe les 
t rains express régionaux, les Chem ins de fer de Provence, les lignes express régionales, les lignes de car 
interurbaines ainsi que des services de ram assage scolaire.

La ligne 7702 ZOU83 relie Cavalaire à St  Raphaël avec 4 allers/ retours possibles dans la journée (avec 
deux arrêts sur le terr itoire :  Place du Parc et  Halte Rout ière) . Depuis la Halte Rout ière, les lignes 7801 
puis 7601 perm et tent  égalem ent  de rejoindre Saint  Raphaël.

La ligne 7801 ZOU83 relie Saint  Tropez à Toulon (12 allers/ retours) . I l y a t rois arrêts sur le terr itoire :  
Place du Parc, Halte Rout ière et  Bonporteau. La ligne 7803 ZOU83 relie Saint  Tropez à Hyères (4 allers/
retours) . I l y a t rois arrêts sur le terr itoire :  Place du Parc, Halte Rout ière et  Bonporteau.

La ligne n° 7821 relie Saint  Tropez à Hyères avec 5 fréquences et  4 arrêts (ham eau du Dat t ier en sus des 
t rois aut res) . La ligne n° 8730 relie Rayol Canadel à Gassin avec 10 fréquences de passages et  t rois arrêts 
(Place du Parc, Halte Rout ière et  Bonporteau) .

Par ailleurs, 5 lignes com m unales gratuites sont  m ises en place en période est ivale, du 15 juin au 15 
septem bre ainsi que des rotat ions nocturnes du 14 juillet  au 15 août  (données 2013)  :
•  Ligne 1 :  Cent re ville -  plages
•  Ligne 2 :  Les collières -  Eau Blanche
•  Ligne 3 :  Cast illane -  Roseraie
•  Ligne 4 :  Mannes -  Canissons

Elles assurent  chacune près une quinzaine de rotat ions de jour et  une la nuit . En période hivernale un 
m inibus assure deux rotat ions par jour. Ces lignes off rent  une bonne alternat ive à l’ut ilisat ion des voitures
dans une période où le réseau viaire est  saturé.

A noter qu’il n’existe pas de navet tes m arit im es perm anentes pour se rendre à Saint  Raphaël, Sainte 
Maxim e ou encore Toulon com m e préconisé par le SCoT en cours d’études.

Une étude a cependant  été m enée par le passé m ais les condit ions en hiver ne perm et tent  pas de passer 
la baie de Cavalaire sans d’im portants roulis. De plus, les tem ps de parcours restent  signifi cat ifs. A ces 
condit ions, il convient  d’ajouter le faible nom bre d’ut ilisateurs potent iels ( les t ransports en com m un sont  
déjà sous-ut ilisés dans le golfe) . De fait ,  aucune ligne n’a été instaurée hors période est ivale.

1 .2 .2 .2 . LES DEPLACEMENTS PI ETONNI ERS ET CYCLI STES

Sur Cavalaire sur Mer, les am énagem ents piétonniers sont  nom breux. On dist ingue en prem ier lieu les 
am énagem ents du cent re ville et  du port  avec de larges t rot toirs et  places publiques piétonnes. Des rues 
et  ruelles sont  piétonnisées pour part ie.
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Am énagem ents piétonniers le long du lit toral

Tout  le lit toral a par ailleurs été am énagé ent re le cent re ville et  Pardigon. Les habitants et  touristes 
peuvent  profi ter des plages et  de la m er en venant  à pied ou en vélo. Enfi n, de nom breux t rot toirs sont  
disposés le long des pr incipaux axes de circulat ion, à proxim ité des équipem ents collect ifs, des abris-bus, 
etc. I l n’y a pas de points noirs recensés en m at ière de circulat ion piétonne. 

De plus, une voie cyclable longe le lit toral et  la RD 559 ent re le chem in Pierre Foncin et  la rue du Docteur 
Pardigon. 

A noter qu’un seul chem in de randonnée est  fi guré sur les cartes I GN. I l s’agit  du GR 51 qui suit  la route 
des crètes. Un aut re sent ier existe :  celui du Fenouillet  qui est  un des rares sent ier balisé et  répertor ié 
offi  ciellem ent  à Cavalaire.

Dans le cadre du plan de gest ion de Pardigon, seront  crées des sent iers de balades pédest res, cyclistes 
et  équest res.
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Am énagem ents piétonniers en cent re ville

Divers t rot toirs en agglom érat ion
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Par ailleurs, la ville s’est  engagée dans une polit ique d’accessibilité aux personnes à m obilité réduite 
s’inspirant  plus part iculièrem ent  de la Charte Ville-Handicap :

•  Am énagem ents intér ieurs et  extér ieurs dans les locaux m unicipaux pour une m eilleure accessibilité et  
un m eilleur accueil des personnes handicapées :  Médiathèque, Hôtel de Ville.
•  Prise en com pte et  la facilitat ion des déplacem ents des personnes handicapées dans les nouveaux 
projets :  plan de circulat ion, nouveau gym nase, st ructure m ult iaccueil.
•  Augm entat ion du nom bre de places de stat ionnem ent  réservées à proxim ité des bât im ents et  services 
publics (Mair ie, Poste, Médiathèque, Salle des Fêtes.) , des rues com m erçantes (Avenues Lyautey et  des 
Alliés) , dans les parkings publics (Parking Frédéric Mist ral)  et  à proxim ité des plages,
•  Nouveaux services, tels que l’aide à dom icile, le portage des repas, un systèm e de téléalarm e.
•   Sout ien fi nancier aux associat ions locales oeuvrant  pour l’intégrat ion des personnes handicapées dans 
la vie professionnelle (ADAPEI )  et  pour l’intégrat ion des enfants handicapés dans les st ructures d’accueil
de la pet ite enfance (Associat ion Sissi’Madis)
•  I nit iat ives en m at ière de loisirs avec l’accom pagnem ent  à la baignade des personnes handicapées et  la 
m ise en place de couloirs d’accès à la m er par des tapis de sol spéciaux.
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LES DEPLACEMENTS : LA SYNTHESE

•  Une seule voie st ructurante : La RD 5 5 9  qui t raverse le terr itoire le  long 
du lit toral ; voie départem entale doublée en centre ville  par l’axe Daudet  

-  Mist ral qui perm et  d’éclater  les fl ux

 •  Des voies pénétrantes dans les reliefs qui perm et tent  de desservir  un 
ensem ble de lot issem ents, pavillons, ZAC, etc.

•  A l’except ion du m aillage via ire en centre ville , parfois en sens unique, 
de nom breuses voies sont  pr ivat ives et  en im passes une fois quit té la  RD 

5 5 9  ou les pénétrantes ; pas de voie de lia ison sur les hauteurs

•  Pas de points noirs constatés en term e de circulat ion ( carrefour 
dangereux, etc.)  m ais un espace urbain fragm ené par les lot issem ents 

privés

•  1 7  parkings publics pour un total de 1  9 7 5  places, gratuites a m inim a 
9  m ois dans l’année ou à des tar ifs préférent iels ; nom breuses places de 
stat ionnem ent  le long des voies ( dont  1 3  d’im portance)  pour un total de 

5 1 9  places ; nom breux parkings privés ( dont  cam pings)  pour renforcer 
les places publiques ; em placem ents suffi  sants d’autom ne au printem ps 

m ais plus tendus en été

•  5  lignes de bus gérées par le  Conseil Régional et  4  lignes com m unales 
perm et tent  de desservir  le  terr itoire par a illeurs éloigné des grandes 

infrast ructures de t ransport  en com m un

•  Nom breux t rot toirs disposés le long des voies m ajeures de circulat ion 
et  en centre ville  ; vér itable polit ique envers les personnes à m obilité  

réduite ; voie cyclable créée le long du lit toral et  la  RD 5 5 9 , entre le 
chem in Foncin et  la  rue du Docteur Pardigon

•  Un seul sent ier  de randonnée sur le  terr itoire, le  long des crêtes ; 
nom breux am énagem ents piétonniers le long du lit toral
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1 .3 . ANALYSE ECONOMI QUE

1 .3 .1 . POPULATI ON ACTI VE ET EMPLOI S LOCAUX

1 .3 .1 .1 . LA POPULATI ON ACTI VE

Source :  I NSEE, 2016

°  LE NI VEAU D’ETUDES ET LA SCOLARI SATI ON

Sur Cavalaire sur Mer, il est  noté que le taux de scolar isat ion n’at teint  pas 100%  jusqu’à 17 ans 
cont rairem ent  à de t rès nom breuses com m unes. Au cont raire, certaines classes d’âge voient  un recul de 
leur scolar isat ion ent re 2011 et  2016.

Ainsi, le taux de scolar isat ion pour les 2-5 ans est  de 73,1%  en 2016 (76,3%  en 2011) . Le taux de 
scolar isat ion est  de 98,3%  pour les 6-10 ans (et  non 100%  com m e en 2011) , de 98,6%  pour les 11-14 
ans (cont re 98,8%  en 2011)  et  de 96,0%  pour les 15-17 ans (cont re 95,2% ) .

Au-delà de 18 ans, le taux de scolar isat ion chute à 29,9% .

En 2016, parm i la populat ion non scolar isée de 15 ans ou plus, les personnes qui ne sont  t itulaires 
d’aucun diplôm e ou au plus d’un BEPC, brevet  des collèges ou DNB représentent  28,5%  de la populat ion. 
Ce sont  les plus représentées (ce qui s’explique par l’im portante populat ion ret raitée) .

Les t itulaires d’un CAP ou d’un BEP représentent  27,4%  de cet te populat ion de plus de 15 ans. Ceux 
disposant  d’un baccalauréat  (général, technologique, professionnel)  sont  22,4% . Enfi n, les t itulaires d’un 
diplôm e de l’enseignem ent  supérieur sont  21,7% .

Le taux de scolar isat ion en 2016 (source :  I NSEE, 2016)

Diplôm e le plus élevé de la populat ion non scolar isée de 15 ans ou plus selon le sexe (source :  I NSEE, 2016)
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La populat ion act ive en 2016 (source :  I NSEE, 2016)

La populat ion act ive en 2016 selon la catégorie socio-professionnelle (source :  I NSEE, 2016)

°  CHOMAGE ET CATEGORI ES SOCI O-PROFESSI ONNELLES

En 2016, sur une populat ion est im ée à 7 270 individus, 3 739 ont  ent re 15 et  64 ans (en légère dim inut ion 
par rapport  à 2011) . Sur ces 3 739 personnes, 25,3%  sont  inact ifs :  élèves, étudiants, ret raités, pré-
ret raités, etc.

La populat ion act ive at teint  74,7% , soit  2 793 personnes. 415 personnes étant  au chôm age, le taux de 
chôm age I NSEE est  est im é à 14,9%  (à ne pas confondre avec les données de Pôle Em ploi) . Le nom bre 
de chôm eurs a peu évolué ent re 2011 et  2016.

Parm i les 2 775 personnes act ives en 2016, les em ployés sont  les plus représentés avec 979 personnes 
(35,3% ) . Les ouvriers (563, 20,3% ) , les professions interm édiaires (520, 18,7% )  et  les art isans, 
com m erçants et  chefs d’ent reprise (417, 15,0% )  sont  égalem ent  bien représentés. Les cadres et  
professions intellectuelles supérieures sont  m oins nom breux m ais sont  tout  de m êm e 262 individus 
(9,4% ) . Les agriculteurs -  exploitants sont  bien m oins nom breux, seuls 10 étant  recensés (deux fois 
m oins qu’en 2011) .

°  LE TYPE D’EMPLOI S

Sur 2 507 personnes ayant  un em ploi en 2016, 1 804 sont  salar iées (72,0% )  et  703 non salar iées 
(28,0% ) .  

Sur les 1 804 salar iés, 1 484 sont  t itulaires de la fonct ion publique ou bénéfi cient  d’un cont rat  à durée 
indéterm inée. Pour 82,3%  des salar iés, la situat ion professionnelle est  donc assez stable. A noter que 
parm i les non salar iés, les indépendants sont  les plus nom breux avec 429 personnes recensées (61,0%  
des non-salar iés) .
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Ménages selon la catégorie socio-professionnelle (source :  I NSEE, 2016)

A noter que le tem ps part iel concerne 5,6%  des em plois salar iés m asculins (46 em plois environs)  et  
19,0%  des em plois salar iés fém inins (172 em plois) .

Statut  et  condit ion d’em ploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2016 (source :  I NSEE, 2016)

Sur les 2 507 personnes ayant  un em ploi, la m ajorité t ravaille sur Cavalaire m êm e. En eff et , 1 485 
personnes t ravaillent  sur leur com m une de résidence, soit  59,2%  de la populat ion act ive. Malgré cela, 
75,2%  des act ifs se rendent  en voiture à leur lieu de t ravail.  13,4%  s’y rendent  à pied et  6,4%  avec un 
deux roues. Seuls 3,8%  ne nécessitent  pas de t ransport  et  1,2%  ut ilisent  un t ransport  en com m un.

°  LES REVENUS

En 2016, sur 3 700 m énages fi scaux (soit  7 412 personnes) , la m édiane du revenu disponible par 
unité de consom m at ion est  de 21 523 €. 58%  des m énages fi scaux sont  im posés. Le 1er décile est  à 
11 110 € et  le 9e décile à 39 395 €.

Le taux de pauvreté par t ranche d’âge est  de 14%  sur l’ensem ble des m énages. I l est  de 0%  pour les 
m oins de 30 ans, de 0%  de 30 à 39 ans et  de 0%  pour les 75 ans et  plus. Le taux de pauvreté at teint  
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20%  pour les 40-49 ans, 18%  pour les 50-59 ans et  10%  pour les 60-74 ans. Le taux de pauvreté est  
plus élevé chez les locataires (24% )  que chez les propriétaires (8% ) .

Taux de pauvreté en 2016 (source :  I NSEE, 2016)

Le salaire net  horaire m oyen total (en euros)  selon la catégorie socioprofessionnelle en 2015 est  exprim é 
dans le tableau ci-après :

Salaire net  horaire m oyen total (en euros)  selon la catégorie socioprofessionnelle en 2015 (source :  I NSEE)

1 .3 .1 .2 . LES EMPLOI S LOCAUX

°  LES DONNEES I NSEE SUR LE TYPE D’EMPLOI

Sur Cavalaire sur Mer, 2 093 em plois sont  pourvus alors que la populat ion act ive ayant  un em ploi at teint  
2 508 habitants. L’indicateur de concent rat ion d’em ploi est  donc t rès im portant  et  at teint  83,5% . Sur ces 
2 093 em plois, 1 402 sont  salar iés (67,0% ) . Les em plois à tem ps part iels représentent  255 em plois, soit  
12,2%  des em plois pourvus sur la com m une.

2 079 em plois ont  été analysés par l’I NSEE. La m ajorité concerne des em ployés avec 635 em plois 
(30,5% )  puis des art isans, com m erçants et  chefs d’ent reprise (427 em plois, 20,5% )  et  des professions 
interm édiaires (408, 19,6% ) . 376 em plois concernent  les ouvriers (18,1% )  et  218 des cadres et  
professions intellectuelles supérieures (10,5% ) . 15 em plois concernent  des agriculteurs exploitants.
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Par rapport  aux secteurs d’act ivité, les com m erces, t ransports et  services représentent  1 178 em plois, 
soit  56,7%  des em plois sur Cavalaire sur Mer. Les adm inist rat ions publiques, enseignem ent , santé et  
act ion sociale représentent  563 em plois, soit  27,1% .

Em plois par catégorie socioprofessionnelle (source :  I NSEE, 2016)

Em plois par secteurs d’act ivités (source :  I NSEE, 2016)

°  LES DONNEES I NSEE SUR LE TYPE D’ENTREPRI SES

Au 31/ 12/ 2017, 997 ent reprises étaient  recensées par l’I NSEE sur Cavalaire sur Mer. 313 sont  dans le 
dom aine des com m erces, t ransports, hébergem ents et  restaurat ion, soit  31,4% . Les services m archands 
aux ent reprises sont  au nom bre de 277, soit  27,8%  des ent reprises. Suivent  les services m archands aux 
part iculiers (192, 19,3% )  et  la const ruct ion (175 ent reprises, 17,6% ) . Les indust r ies sont  au nom bre de 
40 (4,0% ) . Le t issu économ ique est  donc diversifi é sur le terr itoire.

Toujours selon les données I NSEE, 122 ent reprises auraient  été créées en 2018 m ais il n’y a pas 
d’inform at ion sur la taille de l’ent reprise et  les radiat ions survenues. La croissance économ ique de 
+ 12,2%  en seulem ent  une année sem ble un peu excessive.

A noter que sur les 122 ent reprises nouvelles recensées en 2018, 37 sont  des services m archands aux 
ent reprises (30,3% ) , 34 des com m erces, t ransports, hébergem ents et  restaurat ion (27,9% ) , 28 des 
services m archands aux part iculiers (23,0% )  et  22 dans le dom aine de la const ruct ion (18,0% ) . Une 
seule indust r ie a été créée.

En 2017, le nom bre d’établissem ents est  de 1 166 unités (une ent reprise pouvant  avoir plusieurs 
établissem ents) . La répart it ion est  sem blable à celle des ent reprises.
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Au 31/ 12/ 2015, 1 290 établissem ents avaient  été analysés par l’I NSEE. 982 ne com ptaient  aucun 
salar ié soit  76,1%  des établissem ents. Etablissem ent  et  em ploi sont  donc deux données totalem ent  
diff érentes. Ainsi, 286 aut res établissem ents com ptaient  ent re 1 et  9 salar iés (22,2% ) , m ajor itairem ent  
des com m erces et  services. Seuls 3 établissem ents com ptaient  ent re 20 et  49 salar iés et  4 en com ptaient  
50 ou plus.

Entreprises et  établissem ents au 31/ 12/ 2017 (source :  I NSEE)

Établissem ents act ifs par secteur d’act ivité au 31 décem bre 2015 (source :  I NSEE)

Concernant  l’act ivité tourist ique, ext rêm em ent  im portante sur le terr itoire, l’I NSEE recense 10 hôtels au 
01/ 01/ 2019 pour un total de 190 lit s. Un hôtel a 1 étoile, quat re hôtels ont  2 étoiles, quat re hôtels ont  
3 étoiles et  un hôtel en a 4.

Six cam pings sont  recensés pour un total de 1 193 em placem ents. Un cam ping com pte 1 étoile. Les cinq 
aut res sont  des cam pings 4 étoiles.

°  LES DONNEES DE LA CCI

Au RCS de 2018, la Cham bre de Com m erce et  d’I ndust r ie du Var fait  état  de 713 établissem ents sur le 
terr itoire pour un total de 1 345 em plois. Les services sont  les plus nom breux avec 406 établissem ents 
(56,9%  des établissem ents) . Suivent  les 203 com m erces (28,5% ) .

Répart it ion des établissem ents et  des salar iés par secteurs d’act ivités (source :  CCI , RCS 2018)
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Répart it ion des établissem ents et  des salar iés par secteurs d’act ivités (source :  CCI , RCS 2018)

Secteurs d’act ivités détaillés (source :  CCI , RCS 2018)

A noter que 48%  des établissem ents ne com ptent  aucun salar ié. 49%  en com ptent  ent re 1 et  9. I l n’y a 
donc pas de grosses ent reprises sur le terr itoire sauf pour 3%  d’ent re elles.

Les eff ect ifs salar iés (source :  CCI , RCS 2018)
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Le statut  des établissem ents (source :  CCI , RCS 2018)

°  LA LOCALI SATI ON DES ENTREPRI SES SUR LE TERRI TOI RE

Com m e évoqué précédem m ent , le tourism e occupe une place prépondérante dans l’économ ie cavalairoise.
On peut  dénom brer 525 st ructures et  m eublés sur le terr itoire pour une capacité d’accueil en nom bre de
lits totale de 7 916.

Les st ructures les plus nom breuses sont  les m eublés m ais les cam pings, au nom bre de six, ont  la plus 
im portante capacité en nom bre de lit s (1 193 em placem ents) .

Les pr incipales st ructures d’hébergem ent  tourist ique (cam pings et  hôtels)  prennent  place sur la façade 
lit torale m ais sont  globalem ent  bien répart ies. Cet te répart it ion concourt  au dynam ism e économ ique, 
générant  des interact ions ent re st ructures économ iques :  hôtel/ com m erce/ restaurant / plage, etc.

Néanm oins, une at tent ion part iculière devra êt re portée sur la pérennité de ces st ructures. I l conviendra 
de développer les out ils réglem entaires adaptés pour éviter la m utat ion des st ructures d’hébergem ent  
hôtelier vers de l’habitat ion. Ceci devra égalem ent  s’accom pagner des m esures de développem ent  de 
produit  tourist ique, de valor isat ion de l’off re, protect ion de sites et  de la qualité de vie été com m e hiver.

Localisat ion des cam pings (aplat  violet )  et  hôtels 
( t r iangles)  sur Cavalaire sur Mer (source :  Bet  A.U.D.E.)
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La com m une de Cavalaire appart ient  aux villes de catégorie 4 ( totalisant  en cent re-ville ent re 301 et  
600 établissem ents) . Son cent re-ville s’étend de part  et  d’aut re de l’avenue des Alliés jusqu’à l’avenue 
Frédéric Mist ral au Nord et  le boulevard Pasteur au Sud.

Dans ce périm èt re on recensait , en 2009, 152 com m erces dont  40%  d’équipem ent  de la personne et  
24%  alim entaire. Par rapport  au précédent  recensem ent  eff ectué en 2005 (145 com m erces) , ils ont  
augm enté de 4,6% .

Parallèlem ent , le nom bre de locaux vacants a dim inué, passant  de 37 en 2005 à 28 en 2009.

Le cent re-ville se révèle at t ract if et  dynam ique. Cet te vitalité s’explique en prem ier lieu par la vocat ion 
tourist ique de la com m une. Et  en second lieu, par le relat if éloignem ent  de Cavalaire des pr incipaux pôles 
com m erciaux départem entaux :  à environ 1h30 de « Cap 3000 » à St  Laurent  du Var, 1 heure de Grand 
Var à la Valet te, et  un peu m oins de 20 m n du cent re com m ercial de « La Foux » à Gassin.

Des cam pings du terr itoire

Quelques hôtels de Cavalaire sur Mer (5 prem ières photos)  et  résidence tourist ique Odalys
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Des act ivités dissém inées en agglom érat ion

Exem ples d’act ivité dans l’hyper-cent re

Au-delà du cent re ville, quelques sites à vocat ion économ ique existent  le long de la RD 559 et  surtout  
en ent rée de ville ouest . Plusieurs de ces act ivités génèrent  des nuisances sonores peu com pat ible avec 
le caractère habité.

I l n’y a qu’une zone clairem ent  économ ique sur le terr itoire, aux lieudits Pierrugues /  Malat ra. Elle dispose 
de plusieurs lots bât is au nord et  au sud de la RD 559. La part ie nord du site est  occupé par l’ent reprise 
DALL’ERTA. C’est  un cent re de t ransit  et  de recyclage de m atériaux. I l ne s’agit  que de déchets propres 
à l’ent reprise ( il n’y a pas d’apports extér ieurs) . L’act ivité de concassage est  secondaire sur le site. 
L’act ivité a fait  l’objet  d’une déclarat ion n° A130519_02 en Préfecture.

La zone des Pierrugues /  Malat ra en ent rée de ville ouest  du terr itoire, le long de la RD 559
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Dans un prem ier tem ps, il s’agira de conforter la ZA des Pierrugues, part iellem ent  annulée par le Tribunal 
Adm inist rat if.  Malgré ça, il n’y a pas d’espace disponible, un seul lot  étant  encore exploitable. I l y 
a clairem ent  un m anque de foncier disponible qui explique que la sphère dite product ive (art isanat , 
indust r ie, etc.)  soit  en proport ion sous- représentée m algré les nom breuses dem andes des art isans.

Le besoin en zone art isanale étant  avéré, la m unicipalité recherche un site perm et tant  aux art isans 
locaux de rester sur le terrr itoire. De pet ites zones art isanales dissém inées dans le golfe de Saint  Tropez 
perm et tent  par ailleurs de réduire les déplacem ent  en période est ivale, période cr it ique pour les art isans 
(perte de tem ps, et  donc fi nancière, im portante) . Par le passé, plusieurs zones ont  été étudiées sans 
succès ( relief, discont inuité urbaine, etc.) .

Part ie nord de la zone des Pierrugues /  Malat ra
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1 .3 .2 . L’ECONOMI E AGRI COLE ET FORESTI ERE

1 .3 .2 .1 . L’AGRI CULTURE A L’ECHELLE DE L’I NTERCOMMUNALI TE

Source :  Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez

°  LE DI AGNOSTI C

Dans le diagnost ic du SCoT, l’agriculture est  t raitée en prem ier lieu dans le volet  « paysage » avec la 
m ent ion suivante :

«  L’agriculture part icipe pleinem ent  au caractère préservé des paysages. Elle se ret rouve aujourd’hui 
cantonnée en grande m ajorité aux espaces de fond de vallée et  de plaine. Les paysages agricoles du 
Golfe de Saint -Tropez sont  largem ent  dom inés par les exploitat ions vit icoles. Elles s’organisent  autour de 
grands dom aines m arquant  fortem ent  les paysages par l’architecture des bât im ents et  les alignem ents 
plantés.

Le terr itoire se caractér ise égalem ent  par la forte présence d’espaces de prair ies et  de prair ies hum ides
m aintenant  des espaces ouverts au coeur des plaines et  plus part iculièrem ent  dans la vallée de la Mole,
off rant  un paysage singulier sur le lit toral varois. »

Le volet  économ ique apporte plus d’élém ents. I l est  ainsi m ent ionné que l’espace agricole du terr itoire 
s’étend sur 4 347 ha (MOS GST) . Relat ivem ent  m orcelé, il est  const itué d’ent ités agricoles bien dist inctes, 
parfois enclavées au sein du m assif des Maures :
•  Des ent ités géographiques bien individualisées :  la plaine de la Mole et  de la Giscle, la plaine du plan 
de la Tour, les couloirs agricoles de Gassin, la zone du piém ont  de Ram atuelle, etc. ;
•  Des espaces agricoles de superfi cie plus rest reintes, généralem ent  isolés, soit  au sein d’espaces 
forest iers ( la Garde-Freinet ) , soit  au sein d’espaces urbanisés de m anière plus ou m oins dense (Saint-
Tropez) .

Cet  espace agricole « observé » en 2014, correspond à l’espace considéré com m e agricole par photo-
interprétat ion et  n’est  pas intégralem ent  valor isé puisque sur ces 4 347 ha (sour MOS GST) , seulem ent  2 
950 ha font  l’objet  d’une valor isat ion en 2010 (source RGA)  par les 440 exploitat ions agricoles siégeant  
dans le Golfe de Saint-Tropez. En revanche, les docum ents d’urbanism e classent  en 2016 près de 7 100 
ha en zone agricole d’un point  de vu règlem entaire.

Cet te déconnexion m anifeste ent re espace agricole, observé, exploité et  règlem enté a eu tendance à 
s’accentuer dans les t rente dernières années puisque la surface agricole ut ile ne cesse de régresser :  elle 
était  de 6 300 ha en 1988, et  encore de 4 100 ha en 2000, alors que les zones règlem entaires agricoles 
ont  tendances plutôt  à augm enter.

A noter que la perte globale de SAU ( -28%  ent re 2000 et  2010)  est  plus im portante que la perte observée 
à l’échelle départem entale ( -20% ) , com m e régionale ( -12% ) . L’em ploi agricole enregist re égalem ent  
une dim inut ion de l’ordre de 5% , qui sem ble contenue par rapport  à la perte sur la m êm e période de 
référence de 18%  des em plois agricoles à l’échelle départem entale.

Certains espaces « observés » com m e agricoles sont  inscrits règlem entairem ent  par certaines com m unes 
com m e des espaces à vocat ion naturelle ou à urbaniser. A cont rar io, certains espaces observés com m e 
« naturels » bénéfi cient  quant  à eux d’un zonage agricole dans les docum ents d’urbanism e.

A noter qu’aucun espace agricole n’est  recensé sur Cavalaire sur Mer.

En 2010, la vit iculture occupait  82%  de la surface agricole exploitée. L’act ivité vit icole joue un rôle 
m ajeur à l’échelle du terr itoire, tant  économ ique, qu’environnem ental, culturel et  paysager, elle cont r ibue 
pleinem ent  à l’im age et  à l’at t ract ivité du terr itoire et  son poids ne cesse de se renforcer (78%  de surface 
vit icole en 2000) .

Perform ante, cet te act ivité est  soutenue par une organisat ion professionnelle st ructurée, un m arché 
porteur, en part iculier pour les m archés les plus rém unérateurs (export ) , par la présence de plusieurs 
références offi  cielles de qualité (AOC Côtes de Provence et  3 I GP) , et  par la présence d’une vingtaine de 
dom aines de renom . La surface vit icole se répart it  ent re les espaces de plaine, de qualité généralem ent  
m oyenne, et  les espaces de coteaux, qui regroupent  l’essent iel des AOC.
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A noter que les AOC vit icoles sur le terr itoire du Golfe représentent  8 146 ha soit  19%  du terr itoire.
Seulem ent  la m oit ié de cet  espace AOC est  actuellem ent  classé en zonage A dans les docum ents 
d’urbanism e.

Les espaces de vit iculture observés par photo interprétat ion en 2014 représentent  2 724 ha, soit  62%  
des espaces agricoles observés. La valor isat ion des AOC vit icoles présente une m arge de m anoeuvre 
encore considérable au regard des espaces aujourd’hui valor isés en vit iculture.

Les aut res product ions agricoles, qui ne concernent  que 18%  de la SAU sont  relat ivem ent  diversifi ées, 
représentent  des surfaces confi dent ielles, en part iculier au regard des besoins alim entaires du bassin de 
consom m at ion (ordre de grandeur:  20 000 ha pour 56 000 habitants -  source convert isseur alim entaire 
de terre de lien) .

On com ptait  notam m ent  en 2010 une centaine d’hectares d’oliv iers (+ 20 ha ent re 2000 et  2010) , et  
seulem ent  21 ha de product ion m araichère (+ 12 ha ent re 2000 et  2010) .

La product ion anim ale est  égalem ent  confi dent ielle (m oins de 3%  de la product ion départem entale) , et  
se répart it  de m anière relat ivem ent  com parable ent re la product ion ovine (134 Unités de Gros Bovins :  
UGB) , caprine (112 UGB)  et  équine (127 UGB) .

Les act ivités de diversifi cat ion peuvent  const ituer, pour les agriculteurs, une m anière de renforcer et  
de viabiliser leur exploitat ion ( t ravaux agricoles, act ivités agri- tourist iques, etv.) . En 2010, le nom bre 
d’exploitat ions engagées dans une telle dém arche avait  fortem ent  augm enté par rapport  à 2000 (+ 25% ) , 
m ais restait  relat ivem ent  faible (seulem ent  65 exploitat ions, soit  15%  des exploitat ions) . A ce t it re, le 
développem ent  d’act ivités agri- tourist iques dans le Golfe de Saint-Tropez, lorsque cela est  possible, 
pourrait  perm et t re de renforcer les exploitat ions en place, tout  en confortant  le rayonnem ent  tourist ique 
du terr itoire.

La Canne de Provence, dont  la product ion se concent re essent iellem ent  dans les vallées de la Mole 
et  de la Giscle en espace de plaine, est  essent iellem ent  exploitée pour la fabricat ion d’anches. Son 
développem ent  connait  aujourd’hui une dynam ique im portante.

°  UN ESPACE RELATI VEMENT CONTRAI NT

Les espaces agricoles du terr itoire sont  soum is à une pression foncière im portante, en part iculier aux 
abords des espaces urbains et  dans les com m unes lit torales :  pr ix élevés, rétent ion foncière, détournem ent  
de l’usage agricole (cabanisat ion, stockage de déchets, etc.) .

Près de 15%  de l’espace agricole du terr itoire est  soum is au r isque inondat ion et  concerné par un Plan de 
Prévent ion des Risque I nondat ion. I l s’agit  des espaces localisés dans les pr incipales vallées du terr itoire 
(vallées de la Mole, de la Giscle, du Bourr ian et  du Préconil) . Ces espaces sont  part iellem ent  valor isés, 
pourtant , leur qualité agronom ique et  leur proxim ité avec la ressource en eau en feraient  des espaces 
tout  à fait  adaptés à la product ion d’une agriculture de type m araichage, arboriculture, céréales. Pour 
autant , le r isque induit  pour les cultures et  leur caractère inconst ruct ible lim itent  leur at t ract ivité pour 
d’éventuels candidats à l’installat ion.

Parm i ces espaces, la vallée de la Giscle occupe une place part iculière de par sa taille (plus grande zone 
hum ide du terr itoire) . Elle const itue par ailleurs, avec la vallée de la Mole, la zone de captage d’eau 
potable du terr itoire.

D’aut res espaces agricoles sont  par ailleurs enclavés ou proches des m assifs forest iers et  sont , de fait ,  
soum is au r isque incendie. Les espaces agricoles de Sainte-Maxim e et  du Plan de la Tour doivent  à ce 
t it re, respecter un Plan de Protect ion du Risque I ncendie de Forêt .

A noter que par ailleurs, la valor isat ion des espaces agricoles et  notam m ent  la const ruct ion de bât im ent  
ou de siège d’exploitat ion peut  êt re cont rainte par un ensem ble de disposit ifs règlem entaires liés 
notam m ent  à l’applicat ion de la loi lit toral ou à la prévent ion des r isques naturels (PPRI F, PPRI , etc.) .

Enfi n, la plupart  des espaces agricoles du terr itoire ne sont  pas irr igables (except ion des espaces agricoles 
situés à l’Ouest  de la com m une de la Mole) , ce qui peut  cont raindre à court  term e, le développem ent  
de certaines cultures (m araichage en part iculier) , m ais égalem ent  à plus long term e, l’adaptat ion du 
terr itoire au changem ent  clim at ique (m enace en part iculier pour la vit iculture) .
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Aujourd’hui seulem ent  85 ha de surface agricole ut ile sont  irr igués soit  seulem ent  3%  des surfaces 
recensées.

°  LE PADD DU SCOT

Dans l’or ientat ion 2 « Valor iser tous les atouts du terr itoire pour dém ult iplier la créat ion de r ichesses »,  
l’object if 2.3vise à renouveler l’am bit ion agricole du terr itoire, vers un systèm e alim entaire de proxim ité

I l est  ainsi précisé que le SCoT préserve et  renforce le développem ent  des act ivités agricoles sur son 
terr itoire, à toutes les échelles. Ainsi, si les grands dom aines vit icoles en lien avec les AOP et  l’im age de 
m arque de Saint-Tropez cont r ibuent  pleinem ent  à l’économ ie agricole, les acteurs doivent  rester at tent ifs 
à la diversifi cat ion des act ivités pour une agriculture locale de proxim ité cont r ibut r ice d’em plois locaux et
porteuse d’innovat ion dans toutes ses dim ensions terr itor iales, économ iques, sociales et  environnem entales.

Tout  en confortant  l’économ ie vit icole dans ses dim ensions de rayonnem ent  et  de créat ion de r ichesse, 
le projet  du SCoT porte une at tent ion toute part iculière à la diversité de l’agriculture et  aux capacités de 
reconquêtes agricoles notam m ent  sur les espaces en fr iches ou sur les espaces naturels.

Les am bit ions du PADD sont  :
•  Diversifi er les cultures et  les revenus agricoles
•  Préserver et  st ructurer le foncier agricole et  faire de la plaine de la Giscle le coeur du renouveau agricole
•  L’agriculture com m e out il m ajeur de gest ion et  de valor isat ion du terr itoire et  de ses paysages
•  Accom pagner le développem ent  économ ique par le renforcem ent  de la form at ion locale

1 .3 .2 .2 . LA SYLVI CULTURE A L’ECHELLE DE L’I NTERCOMMUNALI TE

Source :  Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez

Dans le diagnost ic du SCoT, il est  m ent ionné que m algré une ressource part iculièrem ent  im portante, 
le m assif forest ier est  globalem ent  sousexploité. Les prélèvem ents de bois (pin m arit im e, chêne liège, 
châtaigner pour l’essent iel)  sont  assez faibles m ais pourraient  fortem ent  évoluer dans l’avenir.

Sur les 100 000 ha du m assif des Maures, seuls 28 000 ha font  l’objet  de plans sim ples de gest ion, par 
des propriétaires publics (20 000 ha)  ou pr ivés (8 000 ha) , parm i lesquels 20%  seulem ent  off rent  les 
qualités requises pour l’exploitat ion (accessibilité, cont raintes environnem entales en part iculier) , soit  
m oins de 6 000 ha.

Des t ravaux ont  about i à l’élaborat ion d’un Plan d’approvisionnem ent  terr itor ial sur le Massif des Maures 
porté par le Sivom  du Pays des Maures, puis repris par la Com m unauté de com m unes du Golfe de Saint-
Tropez, plan qui doit  perm et t re une m eilleure connaissance de la ressource disponible.

Aujourd’hui, l’essent iel de la biom asse ext raite du m assif des Maures sert  à alim enter la Papèterie de 
Tarascon, qui t raite environ 1 m illion de tonnes de bois par an et  s’approvisionne dans un rayon de 250 
km  autour de l’usine de t ransform at ion pour m oit ié, l’aut re m oit ié provenant  de l’im portat ion. Les bois y 
sont  expédiés sous form e de « billions », m orceaux de bois de 2m  de long.

Par ailleurs, la plate- form e Eco-pôle, site de valor isat ion des déchets verts et  des produits forest iers du 
terr itoire, perm et  un ent ret ien m inim al des forêts com m unales (product ion de com bust ibles, de paillage 
pour m assifs)  et  des coupures de com bust ible. Cet te plate- form e a été init iée dans l’object if de favoriser 
la sylviculture pour dim inuer la sensibilité du peuplem ent  forest ier à l’incendie. 

Pour ce qui concerne la valor isat ion des produits forest iers, la Com m unauté de Com m unes du Golfe 
de Saint-Tropez est  prestataire, l’Associat ion Maures Bois Energie étant  m aît re d’ouvrage. Traitant  
actuellem ent  environ 1 000 t / an, son développem ent  pourrait  êt re envisagé dans le cadre d’un projet  de 
valor isat ion forest ière du terr itoire.

Les deux cent rales à biom asse I nova sur Brignoles (capacité 190 Kt / an)  et  Eon à Gardanne (capacité 850 
Kt / an) , localisées en dehors du terr itoire, pourraient  const ituer à term e, des équipem ents im portants à 
prendre en com pte dans le cadre de l’organisat ion d’une fi lière bois à l’échelle régionale et  const ituer un 
débouché à une exploitat ion raisonnée de la biom asse du m assif des Maures.
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D’aut res m odes d’exploitat ion de la forêt  sont  égalem ent  à l’oeuvre :

La fi lière de product ion de liège est  en cours de renouveau, autour de l’ASL suberaie varoise, qui oeuvre
pour la gest ion durable du m assif et  intervient  notam m ent  sur la récolte, du t ransform ateur Diam  Bouchage 
(66) , en fort  développem ent  et  des dom aines vit icoles varois, fortem ent  dem andeurs de bouchons issus 
de liège locaux. Une fi lière de t r iturat ion du liège est  égalem ent  en développem ent  sur le terr itoire, pour 
valor iser le liège de m auvaise qualité, m ais égalem ent  le liège issu du déchiquetage des chênes- lièges.

La fi lière castanéicole est  égalem ent  en cours de renouveau, autour du Syndicat  des producteurs de 
châtaignes du Var (SPCV) , qui oeuvre à la rénovat ion de l’out il de product ion via un Plan de Rénovat ion 
des Châtaigneraies (évolut ions techniques, réapprent issage des savoir- faire, relance économ ique, etc.)  
et  d’une Société coopérat ive qui t ransform e et  valor ise les produits issus de la châtaigne ( far ine, bière, 
châtaignons, etc.) .

Une part ie m arginale des m assifs forest iers est  exploitée pour la product ion de feuillages (eucalyptus) . 
Par ailleurs, le Massif forest ier est  m aillé par un vaste réseau de pistes DFCI , dont  les abords font  l’objet  
d’un ent ret ien régulier, via des convent ions avec des éleveurs, de m anière à const ituer des coupures 
incendies. Ces espaces ont , de fait ,  un usage agricole (sylvo-pastoralism e) . Le CERPAM développe 
actuellem ent  sur le terr itoire un Plan d’Occupat ion Pastoral I ntercom m unal (POPI ) .

Enfi n, près de 4 000 ha d’espaces observés com m e « naturels » en 2014 (source MOS)  bénéfi cient  
d’un classem ent  AOC et  pourraient  en théorie, faire l’objet  d’une dém arche de reconquête agricole, 
perm et tant  de com penser la perte observée des espaces vit icoles sur le terr itoire ( -780 ha ent re 2000 et  
2010) , m ais égalem ent  de soutenir ce m arché porteur.

1 .3 .2 .3 . LE PLAN DE RECONQUETE AGRI COLE

°  ENJEUX DU PLAN DE RECONQUETE AGRI COLE

Le plan de conquête et  reconquête agricoles est  un plan d’act ions quinquennat  (2019-2023) , reconduct ible, 
pilote et  innovant  porté par la Cham bre d’Agriculture du Var et  les services de l’Etat , en partenariat  ét roit  
avec la profession et  les collect ivités.

Deux problém at iques récurrentes ont  été m ises en évidence :
•  Une pression foncière t rès forte avec un espace agricole pr is en étau ent re une urbanisat ion grandissante 
et  des m ilieux naturels fortem ent  étendus
•  Des espaces à potent ialité agricole non ut ilisés car soum is à des enjeux environnem entaux parfois 
diffi  cile à concilier avec une act ivité de product ion

En conséquence, les 4 object ifs pr incipaux sont  :
•  Développer le potent iel de product ion agricole
•  Concilier les projets de conquête et  de reconquête agricole avec les enjeux environnem entaux
•  Valor iser l’agriculture dans sa m ult ifonct ionnalité
•  Mobiliser l’agriculture com m e out il de lut te cont re les incendies

Deux am bit ions m ajeures se dégagent  :
•  Accentuer les dém arches terr itor iales de lut te cont re le foncier en fr iche
•  Déployer une st ratégie globale de conquête et  reconquête du foncier

°  UN PLAN, 4 AXES, 15 ACTI ONS OPÉRATI ONNELLES

Pour répondre à l’object if de reconquête de 10 000 hectares de terres agricoles, validé par tous les 
partenaires lors du prem ier com ité de pilotage, un plan d’act ions a été défi ni puis présenté et  validé lors 
du deuxièm e com ité de pilotage. I l se décline en 4 axes et  15 act ions opérat ionnelles.

•  Axe 1 :  Développer des out ils d’aide à la décision

I l s’agit  de donner à tous les acteurs (agriculteurs, st ructures collect ives agricoles, collect ivités)  des out ils 
d’aide à la décision et  à l’act ion, ut iles et  concrets, pour reconquérir  des espaces à potent iel agricole :
°  Réalisat ion d’un «Porter à connaissance pour la m ise en oeuvre du Plan de Reconquête Agricole dans les 
docum ents d’urbanism e»  à l’at tent ion des collect ivités et  des bureaux d’études en charge de l’élaborat ion 
des docum ents d’urbanism e afi n de prendre en com pte les projets de reconquête agricole.
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°  Réalisat ion d’une plateform e cartographique pour ident ifi er et  cibler les zones boisées où les projets 
de reconquête sont  les plus suscept ibles de se concrét iser, à la fois d’un point  de vue agricole et  
environnem ental. 

°  Défi nit ion et  m ise en oeuvre d’unprogram m e d’inform at ion/ form at ion sur les out ils règlem entaires pour 
la rem ise en culture des fr iches  à l’at tent ion des exploitants

°  Défi nit ion et  m ise en oeuvre d’un program m e d’inform at ion/ form at ion sur le défr ichem ent   à l’at tent ion 
des exploitants

°  Réalisat ion d’un guide agro-environnem ental à l’at tent ion des exploitants pour les aider à concilier 
les enjeux environnem entaux et  leurs projets de reconquête agricole (act ion inscrite dans le dossier 
FEADER) . Cet te act ion vient  de débuter. 

•  Axe 2 :  Déployer des polit iques terr itor iales

I l s’agit  de concrét iser la revalor isat ion agricole du foncier à potent iel des collect ivités en défi nissant  et  
m et tant  en oeuvre des polit iques de reconquête à l’échelle de chaque terr itoire, en concertat ion avec la 
profession, les collect ivités, l’Etat  et  la Cham bre d’Agriculture du Var :

°  Défi nit ion de 12 plans ant i- fr iches, un à l’échelle de chaque terr itoire du Var  en concertat ion et  co-
const ruct ion avec tous les acteurs.

°  Réalisat ion d’une plaquet te «Plan ant i- fr iches :  m obilisez des out ils effi  caces». Ce docum ent  s’adresse 
aussi bien aux agriculteurs, aux organisat ions professionnelles agricoles qu’aux collect ivités. I l a été 
conçu com m e une «boîte à out ils ant i- fr iche» et  recense l’ensem ble des out ils m obilisables pour lut ter 
cont re les fr iches.

°  Mise en oeuvre de plans d’act ions off ensifs dans les terr itoires :  Mise en place eff ect ive des plans ant i-
fr iches ;  I dent ifi cat ion et  anim at ion de 5 sites pilotes de reconquête en secteur boisé

°  Mise en oeuvre de projets pilotes de coupures de com bust ibles agricoles (act ion inscrite dans le dossier 
FEADER) . I l s’agit  d’ident ifi er des secteurs à enjeux DFCI  et  d’y im planter des parefeux agricoles. Cet te 
act ion, réalisée en partenariat  avec les PI DAF varois, dém arre.

•  Axe 3 :  Proposer des disposit ifs fi nanciers

I l s’agit  de favoriser la reconquête agricole en proposant  aux agriculteurs varois des aides fi nancières 
pour soutenir leur projet  d’achat  et  de rem ise en culture de foncier à potent iel agricole :

°  Paiem ent  diff éré pour les prêts relat ifs à la reconquête agricole. I l s’agit  de faciliter l’installat ion 
d’agriculteurs en leur perm et tant  de débuter leur rem boursem ent  une fois la plantat ion ou la récolte 
réalisée. Cet te act ion est  en cours de réfl exion.

°  Aides à la rem ise en culture de foncier à potent iel agricole m ises en oeuvre par certaines collect ivités 
à dest inat ion des agriculteurs de leur terr itoire. L’Agglom érat ion Provence Verte à d’ores et  déjà m obilisé 
cet  out il et  le propose aux agriculteurs de son terr itoire sous certaines condit ions.

•  Axe 4 :  Proposer des solut ions innovantes pour la reconquête de foncier agricole

En tant  que terr itoire d’expérim entat ion, il faut  réfl échir et  m et t re en oeuvre des solut ions innovantes 
face aux problém at iques qui freinent  voire em pêchent  la reconquête et  le développem ent  agricoles :

°  Le projet  de Bourse foncière forest ière (act ion inscrite dans le dossier FEADER) . I l s’agit  de m et t re 
en relat ion les porteurs de projets agricoles et  des propriétaires forest iers pour favoriser la reconquête 
agricole en m ilieu boisé. Cet te act ion est  en cours de réfl exion.

°  Une approche collect ive d’analyse des projets de défr ichem ent  (act ion inscrite dans le dossier FEADER) . 
I l s’agit  d’avoir une vision globale des projets de défr ichem ent  sur un terr itoire, d’accom pagner de façon 
collect ive les dem andes de défr ichem ent  des exploitants et  de m utualiser les coûts éventuels (études 
d’im pact , pré-diagnost ic écologique...)
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°  Une reconnaissance des enjeux et  du caractère expérim ental au niveau nat ional

°  LA PLATEFORME CARTOGRAPHI QUE

Pour poursuivre l’object if de reconquête de 10 000 ha à l’horizon 2030 et  faciliter les projets de rem ise 
en culture d’espaces boisés à potent iel, la Cham bre d’Agriculture du Var, en collaborat ion avec la Safer, 
la profession agricole et  l’ensem ble des fi lières agricoles varoises, a créé une plateform e cartographique.

Grâce à ces diff érentes couches d’inform at ions,  elle vous perm et  d’ident ifi er et  cibler les zones boisées 
où les projets de reconquête sont  les plus suscept ibles de se concrét iser, à la fois d’un point  de vue 
agricole et  environnem ental.

Sur cet te cartographie, les reliefs de la com m une sont  considérés où l’apiculture pourrait  se développer. 
Sur le Pardigon, il est  aussi possible de développer des plantes à parfum , de l’oléiculture, du pet it  
élevage, de la vit iculture et  du sylvo-pastoralism e. I l en va de m êm e pour la part ie Ouest  du terr itoire 
m ais dans une m oindre m esure.

Les zones de développem ent  potent iel de l’apiculture (source :  Plan de Reconquête agricole)
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Les zones de développem ent  potent iel de l’oléiculture (source :  Plan de Reconquête agricole)
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Les zones de développem ent  potent iel de plantes à parfum  (source :  Plan de Reconquête agricole)
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Les zones de développem ent  potent iel de pet it  élevage (source :  Plan de Reconquête agricole)
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Les zones de développem ent  potent iel du sylvo-pastoralism e (source :  Plan de Reconquête agricole)
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Les zones de développem ent  potent iel de la vit iculture (source :  Plan de Reconquête agricole)
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1 .3 .2 .4 . L’ACTI VI TE AGRI COLE ET SYLVI COLE LOCALE

°  L’ACTI VI TE SYLVI COLE

Par arrêté du m inist re de l’agriculture et  de la pêche en date du 11 juillet  2006, a été approuvé le 
schém a régional d’am énagem ent  Méditerranée basse alt itude de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Ce schém a et  ses annexes peuvent  êt re consultés auprès des préfectures et  sous-préfectures de la 
région. Au sein de ce schém a, Cavalaire sur m er se t rouve dans l’unité des Maures.

Les schém as régionaux d’am énagem ent  (SRA)  des forêts des collect ivités sont  des docum ents directeurs 
qui encadrent  l’élaborat ion des am énagem ents forest iers. Le Code forest ier défi nit  le contenu des SRA 
(art icles D.122-6 et  suivants)  auquel chaque am énagem ent  se réfère.

Ce schém a précise dans son volet  3 les recom m andat ions pour les forêts publiques non dom aniales. I l n’y 
a pas de forêt  publique sur la com m une. Aucune exploitat ion forest ière pr ivée n’est  par ailleurs recensée. 

°  L’ACTI VI TE AGRI COLE

Localem ent , le recensem ent  agricole de 2010 fait  état  d’aucune exploitat ion agricole ( il y en avait  encore 
4 en 2000)  ni d’aucune surface agricole ut ilisée ( la SAU était  de 23 ha seulem ent  en 2000) . Seul un 
cent re équest re dem eure sur le terr itoire. Un projet  d’agrandissem ent  /  confortem ent  de cet te act ivité 
est  en cours d’étude et  devrait  prochainem ent  êt re porté à la connaissance de la Com m une.

Le Regist re Parcellaire Graphique de 2017 fait  état  de quelques prair ies tem poraires sur Pardigon. I l n’y a 
aucune vigne. De plus, les fortes pentes ne perm et tent  pas d’envisager une reprise agricole des m ilieux 
forest iers. 

L’occupat ion des sols en 2017 (source :  RGP)

Les cultures sont  donc absentes sur le terr itoire bien que ce dernier puisse disposer de nom breux 
labels (source :  I NAO) . C’est  le cas de l’AOC-AOP Huile d’olive de Provence ou de l’I GP Miel de Provence 
( I G/ 03/ 95) . 

Mais la plupart  des labels potent iels concernent  la vit iculture auquel le terr itoire de Cavalaire sur Mer est  
peu propice aujourd’hui :
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De fortes pentes sur le terr itoire (source :  Géoportail)

•  AOC-AOP Côtes de Provence blanc, rosé et  rouge
•  I GP Maures blanc, rosé et  rouge
•  I GP Maures pr im eur blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditerranée blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditerranée prim eur blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditerranée m ousseux de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditérranée Com té de Grignan blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditérranée Com té de Grignan prim eur blanc, rosé et  rouge
•  I GP Méditérranée Com té de Grignan m ousseux de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var pr im eur de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var m ousseux de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Argens blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Argens prim eur de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Argens m ousseux de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Coteau du Verdon blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Sainte Baum e blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Sainte Baum e prim eur de qualité blanc, rosé et  rouge
•  I GP Var Sainte Baum e m ousseux de qualité blanc, rosé et  rouge

Seul le pâturage sem ble possible sur une part ie du terr itoire. D’ailleurs, il existe déjà sur le site du 
Pardigon et  sur les crêtes. Ainsi, on recense :

•  Anes et  chevaux de M. FOURNI ER qui pâturent  sur la part ie Est  du site de Pardigon et  désorm ais aussi 
le long de la RD 559 dans les parcs installés par le Conservatoire du Lit toral.

•  Des brebis passent  dans la plaine de Pardigon et  autour des Tragos (accord du Conservatoire du 
Lit toral) . I l s’agit  d’un éleveur désorm ais résident  à Cavalaire possédant  un cheptel de 400 brebis. I l a 
déjà une convent ion avec la Com m unauté de Com m unes pour réaliser l’ent ret ien des pistes DFCI  ent re 
la Rayol, Cavalaire, la Môle et  La Croix Valm er.

•  Ces m êm e brebis s’occuperont  des Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  de Foncin et  de la Maison 
de la Nature sur la Corniche des Maures.
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Par ailleurs, le Conservatoire du Lit toral souhaite rem et t re en culture le site du Pardigon. C’est  un enjeu 
tant  écologique, économ ique que paysager.

Cet te act ion viendrait  en com plém ent  d’act ions déjà m enées sur le site :  Y faire paît re des t roupeaux et  
m ener une cam pagne d’arrachage des m im osas, espèce invasive et  allergène. Actuellem ent , la disposit ion 
des espaces boisés classés au PLU est  cont raire à ce projet  d’arrachage. I l faudra faire évoluer le PLU en 
conséquence. 

Le projet  agricole et  les cont raintes du PLU (source :  Conservatoire du Lit toral)
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ANALYSE ECONOMI QUE : LA SYNTHESE

•  Taux de scolar ité qui n’at teint  pas à 1 0 0 %  ( m êm e avant  1 7  ans) , 
voire qui a  dim inué quelque peu ces dernières années ; Près de 3 0 %  des 

personnes non scolar isées n’ont  pas de diplôm es ( donnée logique au 
regard du nom bre de ret raités sur la  Com m une, générat ion qui n’avait  

pas nécessité d’avoir  fa it  des études de niveau baccalauréat  ou plus)

•  3  7 3 9  habitants entre 1 5  et  6 4  ans dont  2 5 ,3 %  inact ifs ( élèves, 
étudiants, ret raités, pré- ret raités, etc.)  ; taux de chôm age I NSEE est im é 
à 1 4 ,9 %  ; em ployés les plus représentés au sein de la  populat ion act ive 

( 3 5 ,3 % )  puis ouvriers ( 2 0 ,3 % ) , professions interm édiaires ( 1 8 ,7 % )  
et  art isans, com m erçants et  chefs d’entreprise ( 1 5 ,0 % )  ; cadres et  
professions intellectuelles supérieures m oins nom breux ( 9 ,4 % )  et  

seulem ent  1 0  agriculteurs -  exploitants recensés ( deux fois m oins qu’en 
2 0 1 1 )

•  Sur 2  5 0 7  personnes ayant  un em ploi en 2 0 1 6 , 1  8 0 4  salar iées ( 7 2 ,0 % )  
et  7 0 3  non salar iées ( 2 8 ,0 % )  ; 1  4 8 5  personnes t ravaillant  sur leur 

com m une de résidence ( soit  5 9 ,2 % )  m ais 7 5 ,2 %  des act ifs se rendant  
m algré tout  en voiture à leur lieu de t ravail

•  2  0 9 3  em plois pourvus sur la  com m une ( indicateur de concentrat ion 
de 8 3 ,5 % )  ; em ploi qui correspond globalem ent  à  la  typologie de la  

populat ion : em ployés ( 3 0 ,5 %  des em plois) , art isans, com m erçants et  
chefs d’entreprise ( 2 0 ,5 % ) , professions interm édiaires ( 1 9 ,6 % ) , ouvriers 
( 1 8 ,1 % )  et  cadres et  professions intellectuelles supérieures ( 1 0 ,5 % )  ; 1 5  

em plois concernant  des agriculteurs exploitants

•  1  1 7 8  em plois dans les com m erces, t ransports et  services ( 5 6 ,7 % )  et  
5 6 3  em plois dans les adm inist rat ions publiques, enseignem ent , santé et  
act ion sociale ( 2 7 ,1 % )  ; au 3 1 / 1 2 / 2 0 1 7 , 9 9 7  entreprises recensées par 

l’I NSEE sur Cavalaire sur Mer ; au 3 1 / 1 2 / 2 0 1 5 , 1  2 9 0  établissem ents 
dont  9 8 2  ne com ptaient  aucun salar ié ( 7 6 ,1 %  des établissem ents)  ; en 

2 0 1 8 , 7 1 3  entreprises recensées par la  CCI

•  Act ivité tourist ique ext rêm em ent  im portante ( retom bées directes et  
indirectes)  ; 5 2 5  st ructures et  m eublés sur le  terr itoire pour une capacité 

d’accueil en nom bre de lits totale de 7  9 1 6  ; 1 0  hôtels au 0 1 / 0 1 / 2 0 1 9  
pour un total de 1 9 0  lits ( 1  hôtel 1  étoile, 4  hôtels 2  étoiles, 4  hôtels 

3  étoiles et  1  hôtel 4  étoiles)  ; 6  cam pings pour un total de 1  1 9 3  
em placem ents ( 1  cam ping 1  étoile et  5  cam pings 4  étoiles)

•  Pas d’act ivité sylvicole sur le  terr itoire ; aucun exploitant  agricole 
au recensem ent  de 2 0 1 0  ; aucune surface agricole ut ilisée ; quelques 

prair ies tem poraires sur Pardigon ( RPG de 2 0 1 7 )  ; projet  de reconquête 
agricole porté par le  Conservatoire du Lit toral sur Pardigon ; Plusieurs 

sites de pâturage et  d’apiculture potent iels

CCI  : Cham bre de Com m erces et  d’I ndustr ie
I NSEE : I nst itut  Nat ional de la  Stat ist ique et  des Etudes Econom iques
RPG : Regist re Parcella ire Graphique



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 1 5

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

1 .4 . LE CONTEXTE REGLEMENTAI RE

1 .4 .1 . LE PLU EN VI GUEUR ET SON BI LAN

1 .4 .1 .1 . PRESENTATI ON DU PLU EN VI GUEUR

°  EVOLUTI ON DU DOCUMENT

La ville de Cavalaire sur Mer a approuvé le 16/ 12/ 2005 son prem ier Plan Local d’Urbanism e. Ce dernier 
a été m odifi é le 01/ 03/ 2007, révisé le 30/ 01/ 2008, et  m odifi é à nouveau les 17/ 12/ 2009 et  09/ 07/ 2010. 
Ce PLU a été invalidé par jugem ent  du Tribunal Adm inist rat if de Nice le 06/ 12/ 2010 pour un vice de 
procédure entourant  l’enquête publique.

La Com m une a donc été cont rainte de relancer une procédure d’élaborat ion de PLU dans des délais 
relat ivem ent  serrés. Ce dernier, dont  les object ifs diff èrent  notablem ent  du prem ier, a été approuvé par 
délibérat ion du Conseil Municipal en date du 10/ 07/ 2013.

Ent re tem ps, la Com m une ayant  fait  appel, le PLU du 16/ 12/ 2005 est  de nouveau ent ré en vigueur le 
25/ 07/ 2014.

En m ars 2014, la loi Alur a ent raîné de facto la disparit ion de deux out ils qui bloquaient  effi  cacem ent  la 
densifi cat ion du terr itoire :  les Coeffi  cients d’Occupat ion des Sols et  les tailles m inim ales de parcelles.

Puis, par jugem ent  en date du 16/ 06/ 2016, le Tribunal Adm inist rat if de Toulon a annulé part iellem ent  le 
PLU du 10/ 07/ 2013. Ainsi, la zone AUp de Pardigon, la zone AUEa sur le site des Rigauds, les secteurs 
UZCb et  UZCc, et  les secteurs AUI a et  AUI b sur le site de Malat ra sont  dorénavant  régis par le PLU du 
16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010.

I l est  précisé que la Com m une a inter jeté appel en ce qui concerne le secteur AUEa des Rigauds m ais 
l’annulat ion de la zone a été confi rm ée par jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 
du CE.

Une prem ière m odifi cat ion du PLU a été approuvée le 14/ 12/ 2016 et  a perm is de prendre part iellem ent  
en com pte les considérants du jugem ent , d’une part , et  les conséquences de la loi Alur, d’aut re part . 
Une seconde m odifi cat ion a été approuvée le 19/ 12/ 2018. Une t roisièm e m odifi cat ion a été approuvée le 
11/ 02/ 2020 et  une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021.

Par décision n° 19MA03653 du 28 octobre 2021 de la cour adm inist rat ive d’appel de Marseille, la 
délibérat ion du 14 décem bre 2016 par laquelle le conseil m unicipal de Cavalaire-sur-Mer a approuvé la 
m odifi cat ion de son plan local d’urbanism e est  annulée en tant  qu’elle déclasse la parcelle cadast rée AP 
65 d’une zone Nl pour la classer en zone Na et  en tant  qu’elle m odifi e le règlem ent  de la zone Aup de 
Pardigon.

Une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021. Les m odifi cat ion n° 5 et  6 du PLU ont  été 
prescrites par Arrêté de M le Maire les 19/ 08/ 2022 et  19/ 09/ 2022.

°  LE PADD

Dans le PADD en vigueur, les or ientat ions affi  chées du PLU sont  :

•  I .  Concevoir un développem ent  économ ique équilibré et  durable
 °  I . I .  Préserver et  valor iser les vecteurs d’une économ ie tourist ique dynam ique
 °  I . I I .  Perm et t re une diversifi cat ion de la sphère économ ique
•  I I .  Maît r iser le développem ent  de la ville
 °  I I . I .  Maît r iser le développem ent  urbain
 °  I I . I I .  Préserver le pat r im oine bât i
 °  I I . I I I .  Assurer une m eilleure fonct ionnalité urbaine
•  I I I .  Maît r iser les besoins en déplacem ents et  de la circulat ion autom obile
•  I V. Restaurer et  valor iser la nature en ville
•  V. Conforter le pat r im oine environnem ental et  gérer les r isques
 °  V.I . Favoriser la préservat ion du socle environnem ental
 °  V.I I .  Gérer les r isques pesant  sur le terr itoire
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Cartographie de l’or ientat ion I . Concevoir un développem ent  économ ique équilibré et  durable I .I .  Préserver et  
valor iser les vecteurs d’une économ ie tourist ique dynam ique

•  VI . Sat isfaire les besoins en équipem ents des habitants
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Cartographie de l’or ientat ion I . Concevoir un développem ent  économ ique équilibré et  durable I .I I .  Perm et t re une 
diversifi cat ion de la sphère économ ique
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Cartographie de l’or ientat ion I I .  Maît r iser le développem ent  de la ville ;  I I . I .  Maît r iser le développem ent  urbain
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Cartographie de l’or ientat ion I I .  Maît r iser le développem ent  de la ville ;  I I . I I .  Préserver le pat r im oine bât i



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 2 0

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

Cartographie de l’or ientat ion I I .  Maît r iser le développem ent  de la ville ;  I I . I I I .  Assurer une m eilleure fonct ionnalité 
urbaine
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Cartographie de l’or ientat ion I I I .  Maît r iser les besoins en déplacem ents et  de la circulat ion autom obile ;  Repenser 
les déplacem ents à l’échelle de la ville
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Cartographie de l’or ientat ion I V. Restaurer et  valor iser la nature en ville
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Cartographie de l’or ientat ion V. Conforter le pat r im oine environnem ental et  ant iciper les r isques ;  V.I . Favoriser la 
préservat ion du socle environnem ental
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Cartographie de l’or ientat ion V. Conforter le pat r im oine environnem ental et  ant iciper les r isques ;  V.I I .  Gérer les 
r isques pesant  sur le terr itoire

°  LE REGLEMENT GRAPHI QUE ET ECRI T

Le PLU dist ingue des zones U (urbanisées et  desservies par les réseaux) , des zones à urbaniser AU et  des 
zones naturelles N. I l n’y a pas de des zones agricoles A.

Parm i les zones urbaines, la zone UA est  une zone à caractère cent ral où les m odes d’occupat ion du sol 
y sont  diversifi és. L’im plantat ion des const ruct ions et  leur gabarit  sont  défi nis au docum ent  graphique 
du PLU.

Elle com prend :
•  un secteur UAb qui correspond à la ZAC Cent re Ville ;
•  un secteur UAc qui correspond à un espace com pris ent re l’Avenue Pierre et  Marie Curie et  l’Avenue 
Charles de Gaulle ;
•  deux secteurs UAd1 et  UAd2 qui correspondent  respect ivem ent  aux parcelles situées de part  et  d’aut re 
de la Rue Aubanel au nord du square Marius André et  celles situées au nord de l’Allée Pasteur, et  au sud 
du Boulevard. Pasteur et  de part  et  d’aut re de la Rue de Verdun ;
•  un secteur UAe qui correspond à une zone située rue Pierre et  Marie Curie et  rue Aubanel.

La zone UB est  une zone située en périphérie proche du cent re ville. Celle-ci a vocat ion à accueillir  de 
l’habitat , des services et  des act ivités com m erciales.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 2 5

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

Pour sa part , la zone UC est  une zone à caractère discont inu, d’habitat  collect if ou individuel dense, de 
service et  d’act ivités com m erciales. Elle com prend 4 secteurs :
•  le secteur UCa correspondant  aux quart iers de Porto di Mar et  de la Chêneraie.
•  le secteur UCb correspondant  à la copropriété Les Mim osas.
•  le secteur UCc correspondant  à la part ie Nord du quart ier des Myrtes. Ce secteur com prend 3 sous-
secteurs UCc1, UCc2 et  UCc3 visant  à favoriser l’insert ion du bât i dans le site.
•  le secteur UCd correspondant  au site du cam ping de la Baie.

Les exploitat ions de cam ping et  de caravanage régulièrem ent  autor isées et  existants antér ieurem ent  à 
la date du présent  PLU pourront  êt re m aintenues.

La zone UD est  dest inée à recevoir un habitat  résident iel. Elle se situe sur la frange lit torale au nord 
de la RD559 (Prom enade de la Mer, avenues Frédéric Mist ral et  de Saint  Raphaël) . Celle-ci com porte 
un secteur UDa correspondant  à deux secteurs de m ixité urbaine caractér isés par l’existence de locaux 
com m erciaux en rez-de-chaussée, le long de la RD 559 et  de la Prom enade de la Mer.

La zone UE correspond à la st ructure pavillonnaire issue en m ajeure part ie de lot issem ents. Elle com prend 
plusieurs secteurs faisant  l’objet  de disposit ions part iculières, en raison de la topographie des lieux ou 
des caractér ist iques du site. Ces secteurs ont  pour objet  d’organiser une urbanisat ion de densité plus 
faible :
•  un secteur UEa correspondant  aux quart iers de la Carrade, le Collières Sud, le Jas, les Rigauds et  les 
Pierrugues ;
•  un secteur UEb correspondant  pour part ie aux quart iers La Vigie, Cap Cavalaire, etc. ;
•  un secteur UEc correspondant  pour part ie aux quart iers de la Vigie, Cap Cavalaire, Les Moulins, etc.

La zone UF est  une zone qui couvre des parcelles com m unales qui ont  été référencées afi n de perm et t re 
la réalisat ion de projets com m unaux ( logem ents sociaux, accueil de jour pour les personnes at teintes par 
la m aladie d’Alzheim er, etc.) .

La zone UH est  une zone qui couvre les espaces résultant  des t ravaux d’endiguem ent  des ports pr ivés 
et  publics de plaisance. Elle com prend 2 secteurs UHa et  UHb dans lesquels les zones d’im plantat ion des 
bât im ents sont  précisém ent  défi nies dans les docum ents graphiques du PLU. Le secteur UHa correspond 
au Cent re d’Anim at ion Port  Cavalaire et  à la Maison de la Mer. Le secteur UHb est  dest iné à recevoir 
les const ruct ions et  installat ions nécessaires à la réparat ion et  au gardiennage des bateaux ou liés aux 
act ivités portuaires.

La zone UI  est  une zone spécialisée dans l’accueil d’act ivités économ iques. Cet te zone com prend 4 
secteurs :
•  Un secteur UI a qui correspond à un dépôt  de bateaux existant  au lieu-dit  Les Collières Sud.
•  Un secteur UI b correspondant  aux act ivités situées au lieu-dit  le Fenouillet- les Pierrugues en ent rée de 
ville Ouest .
•  Un secteur UI c dest iné uniquem ent  au stockage des bateaux.
•  Un secteur UI d correspondant  à un secteur d’act ivités com m erciales Avenue des Alliés.

La zone UJ est  une zone spécialisée dans l’accueil des installat ions de cam ping-caravaning existantes sur 
la com m une.

La zone UZC correspond à la Zone d’Am énagem ent  Concerté des Collières, à l’except ion de la zone N de 
l’ancien PAZ qui est  t ransféré en zone Naturelle du PLU. Elle com prend plusieurs secteurs :
•  Les secteurs UZCa et  UZCc ne com prendront  que des logem ents individuels ou collect ifs (possibilité de 
const ruct ion com m unale sur secteur UZCc) .
•  Le secteur UZCb appelé secteur de loisirs est  réservé aux act ivités correspondantes. I l pourra néanm oins 
recevoir deux logem ents dans la m esure où ils sont  dest inés aux personnes chargées d’assurer le 
gardiennage des installat ions.

Par jugem ent  en date du 16/ 06/ 2016, le Tribunal Adm inist rat if de Toulon a annulé les secteurs UZCb et  
UZCc.

Enfi n, la zone UZF correspond à la Zone d’Am énagem ent  Concerté de Frais Vallon. Elle com prend 3 
secteurs :
•  un secteur UZFa recouvrant  des habitat ions individuelles et  des logem ents sociaux collect ifs
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•  un secteur UZFb recouvrant  des habitat ions individuelles. Ce secteur com prend 2 îlots ;  un îlot  UZFb1 
recouvrant  des habitat ions individuelles groupées et  un îlot  UZFb2 recouvrant  des habitat ions individuelles 
discont inues
•  un secteur UZFc qui recouvre des program m es de logem ents de loisirs et  leurs équipem ents 
d’accom pagnem ent .

Concernant  les zones à urbaniser AU, toutes les zones défi nies au PLU ont  été annulées par jugem ent  du 
t r ibunal adm inist rat if.  I l s’agit  de :
•  la zone AUEa sur le site des Rigauds, 
•  les secteurs AUI a et  AUI b sur le site de Malat ra,
•  la zone AUp de Pardigon. 

Enfi n, la zone N est  une zone naturelle qui fait  l’objet  d’une protect ion part iculière en raison notam m ent  
de la qualité des sites et  paysages ou de la valeur des boisem ents ou de l’existence de r isques naturels.
Cet te zone com porte 9 secteurs :
•  un secteur Na qui correspond à des zones accueillant  des const ruct ions à usage d’habitat ion.
•  un secteur Nc qui correspond au site du théât re de verdure.
•  un secteur Nf qui correspond aux projets développés sur le Dom aine Foncin.
•  un secteur Nl qui correspond principalem ent  aux espaces naturels boisés signifi cat ifs de la com m une 
ainsi qu’à la bande lit torale à préserver au t it re de l’art icle L.146-6 du Code de l’Urbanism e.
•  deux secteurs NLco et  Nco, correspondant  aux corr idors écologiques.
•  un secteur Np qui correspond aux plages de la Baie de Cavalaire.
•  un secteur Nq qui correspond à un cent re équest re.
•  un secteur Nt  qui correspond à l’ancienne carr ière de Malat ra où sont  autor isées les dépôts, les 
rem blaiem ents, le t raitem ent  et  recyclage de m atériaux inertes à l’except ion de toute const ruct ion.

A ces zones s’ajoutent  de nom breux espaces boisés classés. Ces derniers concernent  toutes les zones 
naturelles et  de nom breux espaces verts en ville. Certains devront  êt re déclassés au PLU car ils ne 
correspondent  pas à la réalité d’un site ou à sa dest inat ion (cas notam m ent  des zones hum ides qui ne 
doivent  surtout  pas êt re boisées) .

Enfi n, 54 em placem ents réservés existent . La liste com pte 61 num éros m ais 7 ont  été supprim és.

I l existe égalem ent  des élém ents pat r im oniaux (cf. chapit re 2.3.3 sur le pat r im oine) .
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Règlem ent  graphique du PLU m odifi é en 2020
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Zoom  sur le règlem ent  graphique du PLU m odifi é en 2020
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°  LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT

Au PLU approuvé en 2013, des or ientat ions d’am énagem ent  concernaient  4 secteurs :  Le secteur de la 
Baie, le secteur des Rigauds, le secteur de Malat ra et  le secteur du Jas.

Les or ientat ions d’am énagem ent  n’ont  plus de valeur sur les secteurs des Rigauds et  de Malat ra puisque 
les zones AU ont  été annulées par jugem ent  du t r ibunal adm inist rat if.

Sur le site du Jas, les am énagem ents EDF existent  déjà. L’OAP est  assez sim ple et  un perm is a déjà été 
déposé avant  d’êt re ret iré par les propriétaires. Ces derniers souhaitent  réétudier le projet . D’ici l’Arrêt  
du PLU, le perm is devrait  avoir été redéposé et  validé. Dans ce cas, l’OAP n’aura plus lieu d’êt re.

L’or ientat ion d’am énagem ent  sur le Jas

Concernant  l’OAP du site de la Baie, la Com m une et  l’EPFR PACA y avaient  t ravaillé il y a quelques années 
m ais le pr ix dem andé par les propriétaires était  rédhibitoire. D’ailleurs, aucun porteur d’aff aire venu se 
renseigner n’a pu sort ir  une quelconque opérat ion.

Si le PLU ne vise pas à perm et t re aux propriétaires de vendre le terrain à la valeur souhaitée (cet te 
dernière peut  bloquer de nom breux projets quelque soit  le règlem ent  du PLU) , il s’agit  néanm oins de 
ret ravailler cet te or ientat ion. En eff et , le cam ping devait  ferm er m ais est  toujours en act ivité. Un com plexe 
hôtelier ne sem ble plus forcém ent  à l’ordre du jour. De m êm e, le plan gabarit  des const ruct ions à venir 
n’est  pas forcém ent  ut ile. Cependant , le pr incipe de coulée verte est  à préserver.
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L’or ientat ion d’am énagem ent  sur le site de La Baie

L’or ientat ion d’am énagem ent  sur le site de La Baie
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1 .4 .1 .2 . LE BI LAN DU PLU

°  LE CONTEXTE

L’art icle L153-27 du Code de l’Urbanism e précise que neuf ans au plus après la délibérat ion portant  
approbat ion du plan local d’urbanism e, ou la dernière délibérat ion portant  révision com plète de ce plan, 
ou la délibérat ion ayant  décidé son m aint ien en vigueur en applicat ion du présent  art icle, le conseil 
m unicipal procède à une analyse des résultats de l’applicat ion du plan, au regard des object ifs visés à 
l’art icle L.101-2 et , le cas échéant , aux art icles L. 1214-1 et  L. 1214-2 du code des t ransports.

L’analyse des résultats donne lieu à une délibérat ion du conseil m unicipal sur l’opportunité de réviser ce 
plan.

Le PLU de Cavalaire sur Mer ayant  été approuvé le 10/ 07/ 2013, le bilan par le Conseil Municipal doit  avoir 
lieu au plus tard le 10/ 07/ 2022. Pour les raisons évoquées dans la délibérat ion en date du 21/ 09/ 2017 
(existence concom itante de deux PLU, évolut ion du contexte supra-com m unal, object ifs propres aux 
enjeux locaux, etc.) , le Conseil Municipal a engagé la révision de son PLU.

Cet te procédure est  l’occasion d’engager durant  la phase diagnost ic une réfl exion sur les points forts et  
faibles du PLU en vigueur, sur ce qui peut  êt re conservé et  ce qui doit  êt re am élioré, etc. L’analyse du 
PLU et  le bilan de ses résultats perm et  de renforcer l’effi  cacité du PLU révisé, de just ifi er pleinem ent  les 
évolut ions à venir.

°  ANALYSE DES OBJECTI FS VI SES A L’ARTI CLE L.101-2 DU CODE DE L’URBANI SME

L’art icle L.101-2 du Code de l’Urbanism e précise que dans le respect  des object ifs du développem ent  
durable, l’act ion des collect ivités publiques en m at ière d’urbanism e vise à at teindre les object ifs 
suivants :

1°  L’équilibre ent re :

a)  Les populat ions résidant  dans les zones urbaines et  rurales ;

b)  Le renouvellem ent  urbain, le développem ent  urbain m aît r isé, la rest ructurat ion des espaces urbanisés, 
la revitalisat ion des cent res urbains et  ruraux, la lut te cont re l’étalem ent  urbain ;

c)  Une ut ilisat ion économ e des espaces naturels, la préservat ion des espaces aff ectés aux act ivités 
agricoles et  forest ières et  la protect ion des sites, des m ilieux et  paysages naturels ;

d)  La sauvegarde des ensem bles urbains et  la protect ion, la conservat ion et  la restaurat ion du pat r im oine 
culturel ;

e)  Les besoins en m at ière de m obilité ;

2°  La qualité urbaine, architecturale et  paysagère, notam m ent  des ent rées de ville ;

3°  La diversité des fonct ions urbaines et  rurales et  la m ixité sociale dans l’habitat , en prévoyant  des 
capacités de const ruct ion et  de réhabilitat ion suffi  santes pour la sat isfact ion, sans discr im inat ion, des 
besoins présents et  futurs de l’ensem ble des m odes d’habitat , d’act ivités économ iques, tourist iques, 
sport ives, culturelles et  d’intérêt  général ainsi que d’équipem ents publics et  d’équipem ent  com m ercial, 
en tenant  com pte en part iculier des object ifs de répart it ion géographiquem ent  équilibrée ent re em ploi, 
habitat , com m erces et  services, d’am éliorat ion des perform ances énergét iques, de développem ent  
des com m unicat ions élect roniques, de dim inut ion des obligat ions de déplacem ents m otorisés et  de 
développem ent  des t ransports alternat ifs à l’usage individuel de l’autom obile ;

4°  La sécurité et  la salubrité publiques ;

5°  La prévent ion des r isques naturels prévisibles, des r isques m iniers, des r isques technologiques, des 
pollut ions et  des nuisances de toute nature ;

6°  La protect ion des m ilieux naturels et  des paysages, la préservat ion de la qualité de l’air, de l’eau, du 
sol et  du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèm es, des espaces verts ainsi 
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que la créat ion, la préservat ion et  la rem ise en bon état  des cont inuités écologiques ;

7°  La lut te cont re le changem ent  clim at ique et  l’adaptat ion à ce changem ent , la réduct ion des ém issions 
de gaz à eff et  de serre, l’économ ie des ressources fossiles, la m aît r ise de l’énergie et  la product ion 
énergét ique à part ir  de sources renouvelables ;

8°  La prom ot ion du pr incipe de concept ion universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situat ion de handicap ou en perte d’autonom ie dans les zones urbaines et  rurales.
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°  ANALYSE DES OBJECTI FS VI SES DANS LE PADD

Dans le PADD en vigueur, les or ientat ions affi  chées du PLU sont  :

I .  Concevoir un développem ent  économ ique équilibré et  durable
 I .I .  Préserver et  valor iser les vecteurs d’une économ ie tourist ique dynam ique
 I .I I .  Perm et t re une diversifi cat ion de la sphère économ ique

I I . Maît r iser le développem ent  de la ville
 I I . I .  Maît r iser le développem ent  urbain
 I I . I I .  Préserver le pat r im oine bât i
 I I . I I I .  Assurer une m eilleure fonct ionnalité urbaine

I I I .  Maît r iser les besoins en déplacem ents et  de la circulat ion autom obile

I V. Restaurer et  valor iser la nature en ville
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V. Conforter le pat r im oine environnem ental et  gérer les r isques
 V.I . Favoriser la préservat ion du socle environnem ental
 V.I I .  Gérer les r isques pesant  sur le terr itoire

VI . Sat isfaire les besoins en équipem ents des habitants
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1 .4 .2 . ARTI CULATI ON AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANI SME

1 .4 .2 .1 . LES DOCUMENTS REGI ONAUX ET DEPARTEMENTAUX

°  PRESENTATI ON GENERALE

Plusieurs docum ents existent  à l’échelle de la région ou du départem ent  et  doivent  êt re pr is en com pte 
par le PLU. I l en va ainsi du SDAGE t raité dans le volet  hydraulique du PLU (m ais qui ne recense aucun 
cours d’eau sur le terr itoire) .

I l existe ainsi un schém a régional de gest ion sylvicole des forêts pr ivées. Ce schém a s’applique aux forêts 
pr ivées afi n que leurs propriétaires cont r ibuent  à une gest ion raisonnée et  durable. Plusieurs or ientat ions 
générales ont  été fi xées pour la région PACA :
•  Analyser le potent iel forest ier
•  Analyser les cont raintes sociales
•  Analyser les r isques naturels
•  Tenir com pte des divers zonages
•  Respecter les propriétés voisines et  rechercher les solidarités
•  Choisir  des essences recom m andées
•  Adopter des m odes de gest ion durable
•  Rechercher un équilibre agro-sylvo-cynét ique
•  Equilibrer les classes d’âge des divers peuplem ents
•  Etaler dans le tem ps les act ions prévues
•  S’appuyer sur un réseau de desserte effi  cace
•  Adopter un parcellaire forest ier opérat ionnel
•  Tenir com pte des volontés du propriétaire
•  Tenir des espaces non st r ictem ent  forest ier

Pour sa part , le schém a régional d’am énagem ent  des forêts des collect ivités est  applicable aux forêts 
soum ises au régim e forest ier aut res que dom aniales. Mais il n’y a pas de forêts com m unales sur le 
terr itoire. En l’absence de forêt  dom aniale, la com m une n’est  pas concernée par la Direct ive régionale 
d’am énagem ent  des forêts dom aniales.

Le schém a départem ental des carr ières, établi par la com m ission départem entale des carr ières, fi xe 
les condit ions générales d’im plantat ion de ce type d’installat ion dans le départem ent . I l prend en 
com pte l’intérêt  économ ique nat ional, les ressources, les besoins en m atériaux du départem ent  et  des 
départem ents voisins, la protect ion des paysages, des sites et  des m ilieux naturels sensibles, la nécessité 
d’une gest ion équilibrée de l’espace tout  en favorisant  une ut ilisat ion économ e des m at ières prem ières. 
Dans le départem ent  du Var il a été approuvé par arrêté préfectoral du 22 novem bre 2001. Aucune 
carr ière n’est  aujourd’hui en act ivité sur le terr itoire com m unal.

Par ailleurs, la com m une n’est  pas concerné par des plans nat ionaux d’élim inat ion de certains déchets 
spéciaux. Le Plan départem ental d’élim inat ion des déchets m énagers et  assim ilés est  pr is en com pte par 
la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez qui a la com pétence de gest ion et  d’élim inat ion 
des déchets.

°  SCHEMA REGI ONAL D’AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALI TE DES TERRI TOI RES

Le Schém a Régional d’Am énagem ent  de Développem ent  Durable et  d’Egalité des Terr itoires (SRADDET)  
PACA a été adopté le 26/ 06/ 2019. Le SRADDET porte la st ratégie régionale pour un am énagem ent  
durable et  at t ract if du terr itoire. A cet te fi n, il défi nit  des object ifs et  des règles à m oyen et  long term e 
(2030 et  2050)  à dest inat ion des acteurs publics de la région.

C’est  la loi Not re ( loi portant  nouvelle organisat ion terr itor iale de la République)  qui le 07 août  2015 
précise et  renforce le rôle planifi cateur de l’inst itut ion régionale, en créant  le SRADDET -  Schém a régional 
d’am énagem ent , de développem ent  durable et  d’égalité des terr itoires. Ce docum ent  d’or ientat ion est  
chargé d’organiser la st ratégie régionale à m oyen et  long term es (2030 et  2050)  en défi nissant  des 
object ifs et  des règles se rapportant  à onze dom aines obligatoires.

Au cont raire de son prédécesseur ( le SRADDT) , le  SRADDET est  prescript if.  Ses object ifs s’im posent  
dans un rapport  de pr ise en com pte. Les règles, elles, s’im posent  dans un rapport  de com pat ibilité, ce qui 
est  plus cont raignant . Les docum ents concernés (SCoT, à défaut  PLU et  cartes com m unales, Chartes de 
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PNR, PCAET et  PDU)  ne doivent  pas com prom et t re ou cont rar ier leur applicat ion. I ls adaptent , précisent  
ces règles à leur échelle.

A noter cependant  quelques élém ents concernant  ce SRADDET :

•  Prem ier schém a régional avec des object ifs chiff rés (bien plus loin que celui de Rhône Alpes Auvergne 
par exem ple)  – Le Conseil Régional devient  une personne publique associée à part  ent ière ;

•  Traite de 11 dom aines, 58 object ifs et  intègre d’aut res docum ents régionaux :  SRCE, SRCAE, PRPGD, 
etc. (en som m e, deux gros docum ents régionaux aujourd’hui :  SDAGE et  SRADDET)  ;

•  Deux visions :  A m oyen term e (2030)  et  à long term e (2050)

•  4 espaces :  Azuréen, alpin, rhodanien et  provençal

Les espaces défi nis au SRADDET (source :  Conseil Régional)

•  Croissance dém ographique visée en région PACA :  + 0,4%  annuel et  pr ior iser les alentours im m édiats 
des cent ralités ( la com m une se t rouve dans un espace d’équilibre régional)

•  30 000 résidences principales par an à décliner dans les SCoT, voire PLU

•  Object if fort  :  50%  de rénovat ion therm ique dans le parc ancien (avant  1975)  et  plus généralem ent  
reconquête de la vacance, des cent res villes

•  Object if (2030)  :  -50%  de consom m at ion des terres agricoles et  naturelles ;  0 m ²  de terres agricoles 
irr iguées. 2050 :  0 m ²  d’extension urbaine

•  Object if (2050)  :  Chute de 50%  de la consom m at ion d’énergie pr im aire et  fort  développem ent  des 
parcs photovoltaïques et  éoliens
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Les cent ralités défi nies au SRADDET (source :  Conseil Régional)
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Ext rait  de la t ram e verte et  bleue du SRADDET au droit  de la com m une (source :  Conseil Régional)

Ext rait  de la carte fi nale du SRADDET au droit  de la com m une (source :  Conseil Régional)

Le SCoT de la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez étant  en cours de m odifi cat ion 
après le ret rait  de la délibérat ion d’approbat ion, c’est  ce docum ent  qui doit  dém ont rer le rapport  de 
com pat ibilité.
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°  DI RECTI VE TERRI TORI ALE D’AMENAGEMENT

I l n’existe pas de Direct ive Terr itor iale d’Am énagem ent  (DTA)  dans le Var cont rairem ent  aux Alpes 
Marit im es ou aux Bouches du Rhône.

1 .4 .2 .2 . LES DOCUMENTS DU GOLFE DE SAI NT TROPEZ

°  LE SCOT EN VI GUEUR

Suite au retour de M le Préfet  en date du 20/ 12/ 2019 dans le cadre du cont rôle de légalité, le caractère 
exécutoire du SCoT approuvé le 02/ 10/ 2019 a été suspendu. C’est  donc le SCoT approuvé en 2006 qui 
revient  en vigueur. Un bilan ainsi qu’une analyse des résultats dudit  SCoT ont  été réalisés en date du 30 
m ars 2016.

Le SCoT de 2006 avait  été pr is en com pte dans le PLU approuvé en 2013. Ainsi, ce SCoT développe 
dans son docum ent  d’or ientat ions générales opposables aux com m unes, plusieurs thém at iques pr ises en 
com pte dans le PLU :

•  Préserver et  m et t re en valeur l’environnem ent  par la pr ise en com pte des norm es de protect ion :

°  En Assurant  une protect ion et  un respect  accrus de l’environnem ent  et  notam m ent  :  Par le respect  de la 
loi Lit toral ;  Les coupures d’urbanisat ion, à l’échelle du SCoT dont  « la bande lit torale du site de Pardigon 
à Cavalaire » ;  Les espaces naturels rem arquables dont  « les Maures lit torales » (Le Rayol-Canadel, 
Cavalaire, La Croix-Valm er et  Gassin et  Cogolin) . Le PLU en vigueur classe l’ensem ble des secteurs 
ident ifi és en zone NL (espace naturel rem arquable) .

°  En m et tant  en valeur l’espace m arit im e et  lit toral. Le SCoT défi nit  com m e « espaces lit toraux à enjeux 
de développem ent  durable», des espaces lit toraux qui dem andent  une at tent ion part iculière en raison de 
l’im bricat ion ent re la présence d’act ivités économ iques et  la nécessité de protect ion des m ilieux. I l s’agit , 
notam m ent , de la baie de Cavalaire. Dans le PLU en vigueur, la bande lit torale est  classée :
-  en zone Np (depuis les lim ites com m unales avec la Croix Valm er jusqu’au port )  le règlem ent  ne 
perm et  que les am énagem ents const ruct ions, installat ions, etc. autor isés dans le cahier des charges de 
la concession de plage ;
-  en zone UH pour le port  qui respecte sa physionom ie actuelle ;
-  en zone UEb et  UEc sur les lot issem ents de Cap Cavalaire et  de la Vigie, le PLU dim inue les possibilités 
de const ruire afi n de respecter la t ram e paysagère existante [ at tent ion, le secteur UEc n’existe plus suite 
au jugem ent  du TA]  ;
-  en zone NL, espaces rem arquables au sens de la loi lit toral où les am énagem ents et  const ruct ions 
autor isés dans le code de l’urbanism e sont  perm is.

°  En m et tant  en valeur des espaces agricoles et  forest iers.

°  En m aintenant  l’équilibre ent re espaces naturels, agricoles et  urbains. Le terr itoire de Cavalaire ne 
com prend pas d’espaces agricoles. Les espaces forest iers sont  en zone naturelle rem arquable.

•  Renforcer et  diversifi er le t issu économ ique :

Si des eff orts de rééquilibrage sont  indispensables dans le dom aine économ ique com m e dans celui de 
l’habitat , pour autant  le tourism e dem eurera un des pr incipaux m oteurs de l’économ ie du bassin de vie 
du SCoT. Le confortem ent  économ ique doit , dès lors, s’opérer dans 3 direct ions com plém entaires :

°  La valor isat ion de l’économ ie tourist ique :  Les secteurs tourist iques de cavalaire qui sont  pr incipalem ent  
le front  de m er et  le port  se t rouvent  dans des zones part iculières qui favorisent  leur m aint ien tout  
com m e les pr incipaux cam ping, en zone UJ.

°  La diversifi cat ion économ ique du terr itoire :  Les quelques secteurs économ iques existants bénéfi cient  
d’un zone UI  indicé en fonct ion de leurs spécifi cités (com m erciale et / ou art isanale) . De plus la com m une 
envisage la créat ion d’une zone économ ique au sein du noyau bât i de Pardigon qui fait  l’objet  d’un 
em placem ent  réservé et  d’un zonage part iculier.

°  Le confortem ent  des act ivités agricoles :  I l n’y a pas d’act ivités agricoles recensées sur le terr itoire de 
Cavalaire. Le PLU en vigueur n’a pas m ise en place de zones agricoles.
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•  Réguler la pression dém ographique :

Afi n de réguler la pression dém ographique, 4 disposit ions sont  proposées par le SCoT :

°  Maît r iser la product ion de logem ents :  Le PLU en vigueur affi  che une capacité d’accueil en concordance 
avec les object ifs com m unaux et  les prévisions dém ographiques.

°  Favoriser la résidence principale et  freiner le développem ent  des résidences secondaires ;

°  Const ruire des logem ents locat ifs  :  La m aît r ise des logem ents locat ifs sociaux est  assurée dans les 
zones urbaines du PLU en vigueur par l’applicat ion de l’art icle L 123-1-5 16° )  du code l’urbanism e :  les 
opérat ions im m obilières de plus de 750 m ²  de surface de plancher devront  com porter 25 %  de logem ents 
sociaux.

°  Rendre la croissance urbaine m oins consom m atr ice d’espace :  Le PLU en vigueur am orce une dim inut ion 
de la consom m at ion de l’espace d’une part  en reclassant  les zones NB en zone naturelle (10 ha et  en 
dim inuant  la superfi cies et  les lim ites des zones NA non bât ies (AUEa des Rigauds et  du Jas) . Sur le reste 
du terr itoire les lim ites des zones urbaines n’ont  quasim ent  pas évoluées.

•  Développer les t ransports :

En m at ière de t ransports et  de déplacem ents, 3 object ifs ont  été retenus :

°  Soulager le réseau rout ier existant  par la réalisat ion de nouvelles infrast ructures et  assurer un t raitem ent  
plus fonct ionnel des voir ies existantes 
°  Favoriser les déplacem ents alternat ifs à la voiture part iculière, notam m ent  en t ransports collect ifs (en 
part iculier m arit im es)  et  faciliter les déplacem ents en deux roues 
°  Am éliorer les liaisons avec les pôles régionaux et  les grands axes de com m unicat ion notam m ent  par la 
voie aérienne et  les t ransports m arit im es rapides

°  LE SCOT EN COURS DE MODI FI CATI ON

Le Schém a de Cohérence Terr itor iale du Golfe de Saint  Tropez avait  été approuvé le 02/ 10/ 2019. M le 
Préfet  ayant  suspendu le caractère exécutoire de la délibérat ion, la CCGST a décidé d’engager un t ravail 
de m ise en conform ité du SCoT afi n de pouvoir lever la suspension du caractère exécutoire. 

Les changem ents envisagés ne portent  pas sur :
•  les or ientat ions défi nies par le projet  d’am énagem ent  et  de développem ent  durables (PADD)  ;
•  les disposit ions du docum ent  d’or ientat ion et  d’object ifs (DOO) , concernant  les object ifs chiff rés de 
consom m at ion économ e de l’espace et  de lut te cont re l’étalem ent  urbain, les espaces et  sites naturels, 
agricoles, forest iers ou urbains à protéger ;
•  les m odalités de protect ion des espaces nécessaires au m aint ien de la biodiversité et  à la préservat ion 
ou à la rem ise en bon état  des cont inuités écologiques ;
•  les disposit ions du DOO relat ives à la polit ique de l’habitat , les changem ents n’ayant  pas pour eff et  de 
dim inuer l’object if global concernant  l’off re de nouveaux logem ents.

La CCGST a fait  le choix d’engager une m odifi cat ion du SCoT et  non de reprendre la procédure en phase 
Arrêt . Un nouveau projet  a été soum is à avis des personnes publiques associées, dont  les Com m unes 
m em bres, en septem bre 2022.

Le dossier m is à disposit ion des Com m unes com prend le tom e 5 du rapport  de présentat ion (49 pages) , 
le Docum ent  d’Orientat ions et  d’Object ifs (104 pages)  et  ses annexes cartographiques (12 pages) .

Plusieurs object ifs sem blent  « actés » et  ne devraient  plus évoluer. Ainsi, le SCoT précise les points 
suivants :

•  Les espaces agricoles, naturels et  forest iers à préserver dans le cadre du SCoT relèvent  des enjeux 
suivants :  Préservat ion des lignes de crêtes naturelles ;  Préservat ion des percept ions de versants naturels 
et  boisés depuis le lit toral et  les coeurs urbains ;  Préservat ion des socles naturels des villages perchés ;
Préservat ion des espaces const itut ifs des paysages em blém at iques du golfe de Saint-Tropez ;  
Fonct ionnalités écologiques du terr itoire
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•  Parm i les espaces naturels et  forest iers st ructurants ident ifi és, notons :  Ensem ble collinéen de la 
Mourre ;  La chaine lit torale du Rayol aux Garcinières ;  L’espace colinéaire de Gassin ;  Le Cap de Saint-
Tropez ;  Bestagne ;  Etc.

•  Parm i les espaces agricoles st ructurants à préserver, notons :  La plaine du Bourr ian ;  La m osaïque 
agricole de la presqu’île de Saint-Tropez ;  Pardigon ;  Etc.

•  Dans la liste des espaces rem arquables ( les num éros font  référence au schém a de préservat ion du 
socle paysager) , notons pour Cavalaire sur Mer :  Les espaces naturels de la corniche occidentale des 
Maures (1)  et  Les espaces naturels et  la part ie cent rale de la plage de Pardigon (2) .

•  Les espaces suivants const ituent  des coupures d’urbanisat ion ( les let t res font  référence au schém a 
de préservat ion du socle paysager)  :  Les versants naturels du Dat t ier ent re l’agglom érat ion du Rayol-
Canadel et  le ham eau du Dat t ier (A)  ;  Pardigon ent re l’agglom érat ion de Cavalaire et  l’agglom érat ion de 
la Croix-Valm er excluant  les espaces art ifi cialisés de Pardion (B)

•  Object if (DOO)  de 50%  au m oins de rénovat ion therm ique des bât im ents les plus énergivores (avant  
1975)  :  75 logem ents /  an 

•  Au SCoT, Cavalaire, Grim aud et  Gassin sont  des pôles d’équilibre

•  Densité at tendue des nouvelles opérat ions dans ces pôles :  25 logt / ha

•  48 résidences par an à créer dans les pôles d’équilibre, soit  16 par com m une en m oyenne

•  Au SCoT, la t ram e verte et  bleue est  reprise (sem blable à celle défi nie au PLU en vigueur)

•  Une extension de la zone d’act ivité est  projetée à l’Ouest

Est im at ion des besoins fonciers au SCoT en cours de m odifi cat ion (source :  CCGST)
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Le socle paysager au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)

Le socle paysager au droit  de Cavalaire sur Mer au projet  de SCoT m odifi é en 2022 (source :  CCGST)
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Les t ram es vertes et  bleues au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)

Les t ram es vertes et  bleues au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT en cours de m odifi cat ion (source :  CCGST)
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L’arm ature des TC au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)

Développem ent  des m odes act ifs au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)
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Développem ent  économ ique au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)

Développem ent  tourist ique au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)
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Développem ent  futur au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT approuvé en 2019 (source :  CCGST)

Développem ent  futur au droit  de Cavalaire sur Mer au SCoT en cours de m odifi cat ion (source :  CCGST)
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°  LE PLH

Le Program m e Local de l’Habitat  du Golfe de Saint  Tropez a été approuvé le 29 juillet  2020.

•  Les enjeux issus du diagnost ic :

L’accès à la propriété const itue un vrai blocage dans les parcours résident iels du Golfe com pte tenu des 
pr ix im m obiliers. Seule une part  ext rêm em ent  réduite des m énages locaux peut  accéder à la propriété 
dans des condit ions acceptables ( taux d’eff ort  de 30 % ) .

Les pr ix prat iqués dans le parc locat if pr ivé sont  ext rêm em ent  élevés ce qui ent raîne des taux d’eff ort  
im portants pour une part ie de la populat ion. Cet te situat ion est  d’autant  plus préoccupante que les 
diffi  cultés d’accès au parc social sont  part iculièrem ent  m arquées en raison d’une faible présence de 
l’off re sociale et  d’un faible taux de rotat ion dans ce parc. La com paraison ent re les dem andes et  les 
at t r ibut ions fait  apparaît re une pression forte sur ce parc, notam m ent  sur les pet ites typologies (T1 et  
T2) , com pte tenu d’une off re peu développée et  du profi l peu fam ilial des dem andeurs.

En out re, la créat ion de nouvelles résidences principales est  grevée par la cherté du foncier qui freine 
la product ion de logem ents, notam m ent  sociaux. Le pr ix des terrains rend t rès diffi  cile l’équilibre des 
opérat ions de logem ents locat ifs sociaux ou d’accession sociale. De plus, sur le m arché de la revente, la 
présence de personnes avec une forte capacité d’achat  à la recherche de résidence secondaire vient  en 
concurrence directe avec la dem ande en résidence principale pour les act ifs du terr itoire.

Les situat ions de sur-occupat ion sont  égalem ent  t rès présentes dans le terr itoire, notam m ent  dans 
le parc locat if pr ivé, car une part ie des locataires ne peut  assum er le loyer d’un logem ent  plus grand. 
L’absence de logem ents à loyer abordable ent raîne égalem ent  des situat ions de m al- logem ent  car les 
m énages n’ont  d’aut re choix que de se loger dans des logem ents dégradés ou dans locaux init ialem ent  
non dest inés à de l’habitat ion.

La rareté de l’off re locat ive sociale et  les niveaux de loyers dans le parc pr ivé lim itent  l’accès des jeunes 
au logem ent  autonom e dans de bonnes condit ions et  sont  à l’or igine de diffi  cultés de décohabitat ion, y 
com pris à un âge avancé (au-delà de 30 ans) .

En raison des pr ix prat iqués, les condit ions de locat ions et  d’accès à la propriété sont  com plexes. 
Cela about it  à un report  des fam illes avec enfants dans les com m unes de l’arr ière-pays où les pr ix de 
l’im m obilier sont  plus abordables.

De plus, le déséquilibre ent re les populat ions jeunes et  les populat ions âgées s’est  accentué depuis 
plusieurs années. Ainsi, si les jeunes et  les fam illes quit tent  le terr itoire car ils n’ont  pas les m oyens de 
s’y installer, les plus de 65 ans sont  de plus en plus nom breux à venir s’installer dans le Golfe pour leur 
ret raite.

Mais certaines com m unes vont  jusqu’à connaît re une baisse de leur nom bre d’habitants. Cet te situat ion 
est  notam m ent  liée à un solde m igratoire négat if qui n’est  pas com blé par le solde naturel. Parallèlem ent , 
l’analyse du lieu de résidence des act ifs t ravaillant  sur le terr itoire fait  apparaît re une baisse de la part  
des act ifs t ravaillant  au sein de leur com m une de résidence au profi t  de ceux résidant  dans une aut re 
com m une du départem ent  ou du Golfe. 

Si elle reste lim itée, cet te hausse est  néanm oins observée dans la m ajorité des com m unes, horm is 
les polar ités les plus im portantes (Cogolin, Grim aud, Sainte-Maxim e et  Saint-Tropez)  et  t raduit  un 
éloignem ent  progressif ent re les lieux de résidence et  les lieux de t ravail.

Face à la baisse de la populat ion dans plusieurs com m unes, et  au départ  des fam illes du terr itoire, le PLH 
devra t rouver des solut ions pour inverser cet te tendance. Le docum ent  devra ainsi rendre le terr itoire 
plus at t ract if,  v ia notam m ent  une m eilleure m aît r ise des coûts de sort ie des logem ents, pour loger les 
act ifs t ravaillant  dans le terr itoire, notam m ent  les fam illes.

Le docum ent  doit  ainsi résoudre les diffi  cultés persistantes que connaissent  les act ifs pour se loger dans 
de bonnes condit ions.Le PLH devra égalem ent  répondre aux enjeux du vieillissem ent  pour faire en sorte 
que le terr itoire puisse répondre aux besoins en logem ent  des personnes âgées et  cont inue d’accueillir  
une populat ion ret raitée extér ieure au terr itoire.
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Enfi n, la st ratégie de développem ent  de l’habitat  dans le Golfe de Saint-Tropez doit  lim iter la spécialisat ion 
des com m unes qui s’opère actuellem ent  en raison d’un m arché im m obilier avec des pr ix part iculièrem ent  
élevés.

•  Les object ifs de croissance dém ographique et  bât ie :

Le scénario retenu est  com pat ible avec celui du SCOT et  prévoit  la product ion m inim ale de 250 résidences 
principales sur le terr itoire pour un équilibre d’une résidence secondaire pour une résidence principale au 
m axim um , soit  une product ion totale de 500 logem ents par an.

Une part ie de ces résidences principales n’auront  pas vocat ion à accueillir  une populat ion supplém entaire 
en raison :
•  De la baisse de la taille m oyenne des m énages :  une hypothèse de ralent issem ent  du desserrem ent  
a été retenue au regard d’une taille m oyenne des m énages déjà basse. Ce besoin est  donc est im é à 84 
logem ents par an.
•  Des besoins liés à la rotat ion dans le parc en stabilisant  le taux de vacance à 5% . Ce besoin est  donc 
est im é à 16 logem ents par an.

Ainsi, ce sont  environ 150 résidences principales qui devraient  perm et t re d’accueillir  300 habitants 
supplém entaires sur le Golfe chaque année.

La répart it ion terr itor iale de cet te product ion s’aligne sur les object ifs de st ructurat ion du SCoT, qui 
prévoient  65%  de la product ion dans les pôles m ajeurs, 20%  de la product ion dans les pôles d’équilibre 
et  15%  de la product ion dans les pôles de proxim ité.

Au regard des tem poralités diff érentes des deux docum ents et  du recensem ent  des projets de résidences 
principales portés par les com m unes à court  term e (2025) , ces object ifs ont  été légèrem ent  adaptés 
dans le cadre du PLH.

Object ifs chiff rés du PLH (source :  CCGST)

•  Les or ientat ions du PLH :

Les or ientat ions du PLH sont  les suivantes :

•  Orientat ion 1 – Proposer une off re de logem ents neufs at t ract ive et  abordable pour la populat ion 
perm anente
°  Met t re en place une st ratégie foncière à l’échelle du Golfe pour m aît r iser les niveaux de prix et  faciliter 
la sort ie des opérat ions dédiées à la populat ion perm anente.
°  Poursuivre le développem ent  de l’off re locat ive sociale et  ant iciper le basculem ent  dans la géographie 
SRU
°  Proposer une off re en accession abordable (sociale ou m aît r isée)  et  accom pagner les m énages dans 
leur parcours d’accession.
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•  Orientat ion 2 – Adapter et  valor iser le parc existant  pour favoriser l’occupat ion en résidence principale 
°  Accom pagner les propriétaires de logem ents vacants ou de résidences secondaires dans la m ise en 
locat ion à l’année de leur logem ent
°  Favoriser les opérat ions de logem ents locat ifs sociaux dans le parc existant
°  Encourager l’adaptat ion des logem ents existants au vieillissem ent  et  au handicap
°  Connait re et  suivre le potent iel de m utat ion en résidence principale des copropriétés de résidences 
secondaires et  les résidences de tourism e

•  Orientat ion 3 – Répondre aux besoins en logem ents spécifi ques et  hébergem ents
°  Répondre aux obligat ions d’accueil des Gens du Voyage
°  Diversifi er la gam m e des st ructures et  produits adaptés aux m énages rencont rant  des diffi  cultés 
d’accès au logem ent  et  notam m ent  les m énages en diffi  cultés fi nancières, les t ravailleurs saisonniers et  
les jeunes
°  Poursuivre le développem ent  des st ructures adaptées et  accessibles fi nancièrem ent  aux personnes 
âgées et / ou handicapées

•  Orientat ion 4 – Donner les m oyens à la Com m unauté de Com m unes de m et t re en oeuvre les act ions 
du PLH et  de suivre ses résultats
°  Met t re en place un pôle dédié à la m ise en oeuvre du PLH
°  Met t re en place un observatoire de l’habitat  et  du foncier
°  Assurer le suivi et  l’évaluat ion du PLH en réalisant  des bilans réguliers
°  Accom pagner les com m unes dans leur projet  habitat
°  Mobiliser les partenaires pour échanger et  com m uniquer sur les act ions m enées

°  LE PDU

I l n’y a pas de Plan de Déplacem ents Urbains sur la Com m une. Cependant , le SCoT en cours de révision 
intègre la thém at ique des déplacem ents dont  les t rois cartes suivantes sym bolisent  les or ientat ions pour 
l’heure retenues.

A noter que la Com m unauté de com m unes bénéfi cie de la m ise à disposit ion, par la com m une de Cogolin, 
d’un terrain d’accueil saisonnier pour les gens du voyage. L’organisat ion des départs et  arr ivées est  
préparée grâce à une collaborat ion ét roite ent re la collect ivité et  la Coordinat ion départem entale «Gens 
du voyage» m ise en place par la Préfecture. La collaborat ion perm anente ent re la gendarm erie et  la 
police m unicipale a perm is une bonne ant icipat ion des arr ivées.

L’I ntercom m unalité a l’obligat ion de s’inscrire dans la m ise en oeuvre du schém a départem ental pour 
l’accueil des gens du voyage avec la réalisat ion -  aire de grand passage de Cogolin incluse -  de 2 aires 
d’accueil perm anent  et  2 aires de grand passage. La recherche de terrains disponibles se poursuit  m ais 
n’a pas encore perm is, à ce jour, la sélect ion de nouveaux espaces dédiés.
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Schém a de hiérarchisat ion du réseau viaire au SCoT à l’étude (source :  CCGST)
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Schém a de l’arm ature des t ransports collect ifs du SCoT à l’étude (source :  CCGST)
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Schém a de développem ent  des m odes act ifs du SCoT à l’étude (source :  CCGST)
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°  LE SCHEMA DE MI SE EN VALEUR DE LA MER

Un chapit re individualisé du SCoT vaut  Schém a de Mise en Valeur de la Mer. Conform ém ent  à l’art icle 
R.141-9 du code de l’urbanism e et  à l’art icle 5 du décret  n° 86-1252 du 5 décem bre 1986 (m odifi é en 
2007) , le chapit re individualisé com prend 3 annexes :

•  La liste et  la descript ion som m aire des pr incipales études exécutées en vue de l’élaborat ion du schém a
•  Une note rappelant  le résultat  des études consacrées à la qualité des eaux, les conséquences qui en 
découlent  et  les object ifs retenus
•  Une note sur l’érosion m arine

Concernant  la qualité des eaux, bien que les m asses d’eau qui baignent  le terr itoire du Scot  aient  
été jugées dans un bon état  écologique et  chim ique au t it re de la DCE, des suivis plus locaux et  plus 
fi ns sur les cours d’eau et  les sédim ents dém ont rent  les apports réguliers de contam inants chim iques, 
pr incipalem ent  dans la m asse d’eau du golfe de Saint-Tropez.

D’un point  de vue de la qualité des eaux de baignade, toutes les plages du terr itoire sont  jugées d’excellente 
qualité, et  ce grâce à une gest ion intercom m unale intégrant  l’ensem ble des acteurs de la dém arche 
(services com m unaux et  ferm iers en assainissem ents) . Pour autant , le r isque de contam inat ion est  bien 
présent , essent iellem ent  par tem ps de pluie et  des m esures de gest ion prévent ives sont  m ises en place 
pour préserver la santé des baigneurs. Ceci cont r ibue à la bonne at t ract ivité tourist ique du terr itoire.

Le SDAGE pointe la nécessité de gérer les usages et  la fréquentat ion pour chacune des 3 m asses d’eau et  
de m et t re en place un out il de gest ion concertée plus spécifi quem ent  sur le terr itoire du Golfe de Saint-
Tropez. Ce dernier, qui pourrait  prendre les t raits d’un cont rat  de baie, perm et t rait  de m et t re en place un 
program m e de suivis pert inents et  d’associer l’ensem ble des acteurs du terr itoire en vue d’am éliorer la 
qualité de cet te m asse d’eau.

Les object ifs retenus en m at ière de préservat ion de la qualté des eaux côt ières sont  précisés dans 
l’Orientat ion 3 du chapit re individualisé « Préserver la qualité des eaux m arines, nécessaire à la qualité 
des m ilieux ». 

Cet te or ientat ion com prend 8 object ifs :
•  Maintenir une bonne qualité globale des m asses d’eau côt ières ident ifi ées au SDAGE Rhône-Méditerranée
•  Am éliorer la qualité des eaux du fond du Golfe
•  Maintenir les object ifs de qualité propres aux eaux de baignade
•  Opt im iser la qualité des eaux sites indust r iels et  portuaires
•  Prévenir le r isque de pollut ions accidentelles aux hydrocarbures
•  Poursuivre et  coordonner les cam pagnes de net toyage des déchets sur le lit toral et  en m er
•  Poursuivre et  coordonner des cam pagnes de lut te cont re le développem ent  des espèces envahissantes
•  Met t re en place les condit ions nécessaires pour draguer et  t raiter les sédim ents m arins et  portuaires

Concernant  l’érosion m arine, il est  précisé que sur ce lit toral à la géom étr ie t rès découpée, l’exposit ion 
des plages aux forçages m arins est  t rès variable. La direct ion du vent  et  de la houle aff ectent , de fait ,  les 
plages de m anières t rès diff érentes.

Les plages du terr itoire sont  t rès largem ent  ouvertes aux vents et  houles provenant  de l’Est , condit ions 
part iculièrem ent  propices à un recul soudain des plages et  parfois m êm e propice à une altérat ion du haut  
de plage lorsque ces dernières sont  ét roites ou déjà en défi cit  sédim entaire.

Sont  concernés par ces condit ions :  Le lit toral situé ent re Sainte Maxim e et  la plage des m arines de 
Cogolin ;  Les plages de poche du cap Saint-Tropez ;  La plage de Pam pelonne ;  La plage de l’Escalet  ;  
Parfois le versant  Ouest  du cap Lardier de par la m ise en place de phénom ènes de diff ract ion autour du 
cap ;  La part ie occidentale de la baie de Cavalaire ;  Les plages de poches situés ent re le cap Cavalaire 
et  le Rayol-Canadel.

Certaines plages, peu nom breuses sont  soum ises au Mist ral. Cela concerne principalem ent  le lit toral 
gassinois et  la plage de la Bouillabaisse.

Et  pour fi nir  certaines plages subissent  des vents et  de houles de types therm iques notam m ent  en 
période est ivale. Sont  concernées La part ie or ientale des plages de poche du Rayol-Canadel et  la part ie 
or ientale de la baie de Cavalaire jusqu’à l’ext rém ité du cap Lardier.
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Plus rarem ent , m ais parfois des houles proviennent  du Sud, ces dernières sont  part iculièrem ent  
dévastat r ices, les plages de la baie de Cavalaire ont  par le passé subies de t rès gros dégâts à cet te 
occasion.

Les cellules hydro-sédim entaires sont  défi nies com m e les secteurs du lit toral qui présentent  une 
dynam ique sédim entaire autonom e les uns par rapport  aux secteurs voisins. A l’intér ieur de la cellule, les 
sédim ents ont  une circulat ion propre qui est  cont rôlée par l’agitat ion m arine (vents, vagues, courants) . 
Leurs lim ites physiques sont  soit  naturelles (caps rocheux, em bouchures de fl euve côt ier, protubérance 
du t rait  de côte sableux) , soit  anthropiques (ouvrages de protect ion, portuaires, etc.) . 

Six grandes cellules hydro-sédim entaires sont  ident ifi ées au sein du terr itoire :
•  le Nord-Ouest  du lit toral du Golfe de saint-Tropez (cellule n° 1 – 232 ha)  ;
•  la plage de Pam pelonne (cellule n° 2 – 231 ha)  ;
•  la baie de Bonporté (cellule n° 3 – 83 ha)  ;
•  la baie de Cavalaire (cellule n° 4 -  70 ha)  ;
•  la plage de la Nartelle (cellule n° 5 -  65 ha)  ;
•  La plage de Gigaro (cellule n° 6 -  28 ha) .

D’aut res cellules sont  égalem ent  recensés, m ais de taille m oindre. Mais pour autant  chacune de ces m ini 
cellules dispose d’un fonct ionnem ent  autonom e en term es de bilan sédim entaire. 

Les principales cellules hydrosédim entaires (source :  CCGST)
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Une analyse de l’évolut ion du t rait  de côte a été réalisée sur la période 1924/ 2014 à l’aide du logiciel 
MobiTC (Cerem a) . Ce t ravail perm et  de m et t re en évidence les évolut ions m ajeures et  celles plus faibles, 
toutefois, certains sites ont  tellem ent  été rem aniées que le t rait  de côte de 1924 ne peut  pas servir  de 
référence (Plage des m arines de Cogolin, lit toral situé au droit  du Parking de Saint-Tropez…).

Pour exem ples ci-après :  Sur la plage du cent re-ville de Cavalaire sur Mer, il apparait  t rès clairem ent  
l’infl uence du port  et  des ouvrages (épis)  m is en place au cent re-ville. Pour le lit toral gr im audoi, il s’agit  
de la zone la plus régressive sur la période d’étude avec un recul qui dépasse la centaine de m èt res. Cet te 
analyse m et  en évidence certaines part icular ités, notam m ent  de la présence d’herbier de posidonie en 
lieu et  place de la plage de 1924 (à vérifi er sur des vérités terrain) .

Exem ples sur Cavalaire st  sur le lit toral de Cogolin (source :  CCGST)
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L’analyse de l’étude a m is en évidence que :
•  Moins de 10%  des plages sont  liées au phénom ène d’accrét ion (processus d’accum ulat ion de lim on, de 
sable, de galets par l’eau courante)  et  c’est  pr incipalem ent  dû aux ouvrages portuaires de Cavalaire et  
de Sainte-Maxim e ou à la m ise en oeuvre d’épis
•  25%  des plages peuvent  êt re considérées com m e stables
•  65%  des plages sont  en érosion dont  10%  de m anière t rès m arquée (avec un recul supérieur à 30 m  
sur la période concernée)

L’exploitat ion de ces m êm es résultats perm et  d’évaluer à 340 000 m ²  la surface de plage perdue et  à 
37 000 m ²  la surface de plage gagnée, soit  un défi cit  net  d’approxim at ivem ent  300 000 m ²  pour un 
linéaire étudié de 80% .

Ce chiff re ram ené à 100%  des plages sableuses est  à est im er ent re 350 000 et  400 000 m ²  de plages 
perdues depuis 1924, soit  35 à 40 hectares. A t it re d’exem ple, la plage de Pam pelonne représente 
aujourd’hui approxim at ivem ent  27 hectares.

I l est  possible d’ent reprendre une analyse des tendances sur des périodes plus courtes (40 dernières 
années)  cependant  les évolut ions devront  êt re considérées en prenant  en com pte les m odes de gest ion 
m is en place par les com m unes qui peuvent  biaisés les résultats.

A noter que ce r isque est  pr is en com pte depuis de nom breuses années par les com m unes. Pour lut ter 
cont re l’érosion des plages, des am énagem ents tant  publics que privés se sont  m ult ipliés. Aujourd’hui, 
on com pte un am énagem ent  tous les 300 m  ce qui pose plusieurs quest ions :  la gest ion des édifi ces 
(notam m ent  anciens et  pr ivés) , leur im pact  sur l’environnem ent  (et  notam m ent  les herbiers) , le 
réchauff em ent  clim at ique et  la m ontée des eaux, etc.

Par ailleurs, l’étude du Schém a de Mise en Valeur de la Mer a perm is d’analyser le r isque d’éboulem ent  
du lit toral.

L’analyse m ont re que seulem ent  9%  du linéaire côt ier est  soum is à un aléa fort  et  quasim ent  65%  de 
ce linéaire se situe sur les com m unes de Cavalaire et  La Croix Valm er. Sur la com m une de Cavalaire, 
certaines zones considérées com m e ayant  un aléa fort  présentent  ponctuellem ent  un enjeu réel (présence 
d’habitat ion, ce qui de fait  engendre un r isque réel. Pour la plupart  des aut res sites à aléa fort , les r isques 
concernent  uniquem ent  les act ivités naut iques. Globalem ent  le golfe de Saint-Tropez n’est  pas ou peu 
concerné par l’aléa instabilité des falaises, excepté le secteur de la Madrague à Sainte-Maxim e.
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Le r isque d’éboulem ent  des falaises (source :  CCGST)
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Conform ém ent  aux art icles L. 141-25 et  R.141-9 du Code de l’Urbanism e, Le Volet  Lit toral et  Marit im e 
du SCoT précise dans une perspect ive de gest ion intégrée de la zone côt ière :

•  Les m esures de protect ion du m ilieu m arin ;
•  Les vocat ions des diff érents secteurs de l’espace m arit im e, les condit ions de com pat ibilité ent re les 
diff érents usages de ces derniers et  les conséquences qui en résultent  pour l’ut ilisat ion des diverses 
part ies du lit toral qui sont  liées à cet  espace ;
•  I l défi nit  les or ientat ions et  pr incipes de localisat ion des équipem ents indust r iels et  portuaires, s’il en 
est  prévu ;
•  I l m ent ionne les or ientat ions relat ives aux cultures m arines et  aux act ivités de loisirs.

Au total, 10 or ientat ions sont  défi nies au SMVM. Elles s’organisent  com m e suit  :

•  TRANSMETTRE UN TERRI TOI RE LI TTORAL ET MARI N D’EXCEPTI ON :

°  ORI ENTATI ON 1. GARANTI R L’ATTRAI T DES PAYSAGES LI TTORAUX ET SOUS-MARI NS 
a. Préserver les espaces terrest res du lit toral /  plages et  arr ière-plages 
b. Requalifi er les espaces terrest res du lit toral 
c. Préserver les cônes de vue lit toraux et  m arit im es .
d. Préserver les paysages sous-m arins 

°  ORI ENTATI ON 2. PRESERVER ET VALORI SER LA TRAME BLEUE MARI TI ME, ATOUT MAJEUR DU MAI NTI EN 
DES QUALI TES ENVI RONNEMENTALES ET DU CADRE DE VI E DU GOLFE 
a. Préserver les réservoirs de biodiversité m arins
b. Préserver les corr idors écologiques en m er 

°  ORI ENTATI ON 3. PRESERVER LA QUALI TE DES EAUX MARI NES, NECESSAI RE A LA QUALI TE DES 
MI LI EUX
a. Maintenir une bonne qualité globale des m asses d’eau côt ières ident ifi ées au SDAGE Rhône-Méditerranée 
b. Am éliorer la qualité des eaux du fond du Golfe
c. Maintenir les object ifs de qualité propres aux eaux de baignade
d. Opt im iser la qualité des eaux sites indust r iels et  portuaires
e. Prévenir le r isque de pollut ion accidentelles aux hydrocarbures
f. Poursuivre et  coordonner les cam pagnes de net toyage des déchets sur le lit toral et  en m er
g. Poursuivre et  coordonner des cam pagnes de lut te cont re le développem ent  des espèces envahissantes  
h. Met t re en place les condit ions nécessaires pour draguer et  t raiter les sédim ents m arins et  portuaires

°  ORI ENTATI ON 4. POURSUI VRE LES ACTI ONS DE COMMUNI CATI ON, DE GESTI ON, ET DE COORDI NATI ON 
DU LI TTORAL DANS UNE PERSPECTI VE CONTI NUE DE LA BI ODI VERSI TE ET DE LA QUALI TE DE VI E DU 
TERRI TOI RE
a. Renforcer les disposit ifs d’inform at ion, de sensibilisat ion et  d’éducat ion à l’environnem ent  m arin
b. Am éliorer les connaissances, réaliser des suivis et  com m uniquer
c. Vers la créat ion d’une plateform e d’échange et  de concertat ion

•  MAI NTENI R LES CAPACI TES DU LI TTORAL A ETRE UN PUI SSANT VECTEUR DE CREATI ON DE 
RI CHESSE :

°  ORI ENTATI ON 5. CONFI RMER L’EXCELLENCE TOURI STI QUE LI TTORALE ET MARI TI ME
a. Adapter l’accueil des act ivités de croisières aux échelles et  aux capacités naturelles du lit toral 
b. Organiser l’accueil des navires sur terre et  en m er
c. Conforter la vocat ion économ ique des plages 
d. Garant ir  des accès à la m er et  à la terre depuis la m er tout  au long de la côte (chem inem ents côt iers
longitudinaux, t raverses perpendiculaires)  
e. Développer les act ivités naut iques à l’année 
f. Assurer l’accueil des act ivités saisonnières dans les m eilleures condit ions

°  ORI ENTATI ON 6. RENFORCER LES ACTI VI TES ECONOMI QUES ANNUELLES 
a. Les chant iers navals 
b. L’at t ract ivité des ports à l’année 
c. Les act ivités m arit im es et  indust r ielles 
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°  ORI ENTATI ON 7. RENOUVELER L’AMBI TI ON « PECHE PROFESSI ONNELLE » DU TERRI TOI RE, VERS UN 
SYSTEME ALI MENTAI RE DE PROXI MI TE
a. Rendre plus lisible et  valor iser l’act ivité de pêche professionnelle en pleine m er
b. Valor iser les produits issus de la pêche professionnelle
c. Encadrer le développem ent  des cultures m arines 

•  UN TERRI TOI RE ENGAGE DANS LA TRANSI TI ON ENERGETI QUE ET ENVI RONNEMENTALE

°  ORI ENTATI ON 8. PRODUI RE LOCALEMENT DE L’ENERGI E RENOUVELABLE EN VALORI SANT LES ATOUTS 
MARI NS 
a. Envisager le développem ent  des énergies m arines renouvelables 

•  ORI ENTATI ON 9. CONCI LI ER ATTRACTI VI TE DU LI TTORAL AVEC LES RI SQUES NATURELS LI TTORAUX 
ET MARI TI MES
a. Met t re en place un observatoire perm anent  de l’évolut ion du t rait  de côte 
b. Coordonner les acteurs et  les com pétences
c. Adapter les équipem ents portuaires et  les aut res am énagem ents dest inés à l’accueil des navires aux
aléas présents et  futurs en tenant  com pte du fonct ionnem ent  des cellules sédim entaires
d. Assurer une protect ion des plages vis-à-vis de l’érosion du t rait  de côte
e. Prendre en com pte dans la planifi cat ion locale la com binaison des diff érents aléas terrest res et  
m arit im es 
f. I ntégrer les r isques naturels lit toraux dans la gest ion des espaces naturels
g. Renforcer l’inform at ion sur les r isques et  la culture du r isque et  la gest ion de cr ise

•  ACCROI TRE LE REPORT MODAL DES TOURI STES ET EXCURSI ONNI STES SUR LA MER

°  ORI ENTATI ON 10. ORGANI SER LES ECHANGES I NTERMODAUX A PARTI R DU LI TTORAL

Ces orientat ions sont  accom pagnées de docum ents graphiques, notam m ent  :
•  La vocat ion des diff érents secteurs ;
•  Les espaces bénéfi ciant  d’une protect ion part iculière ;
•  L’em placem ent  des équipem ents existants et  prévus.

Certaines de ces cartes sont  présentées ci-après.
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Etat  de conservat ion des pr incipaux secteurs pat r im oniaux
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Carte de la t ram e bleue m arit im e
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Carte des vocat ions du volet  lit toral et  m arit im e -  Zoom  sur la corniche des Maures
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Carte des vocat ions du volet  lit toral et  m arit im e -  Zoom  sur la baie de Cavalaire
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1 .4 .3 . LES RI SQUES RECENSES SUR LE TERRI TOI RE

1 .4 .3 .1 . LES RI SQUES LI ES A LA NATURE DES SOLS ET SOUS- SOLS

°  LA SI SMI CI TE

Un séism e provient  d’un déplacem ent  brutal de la roche. I l se t raduit  par une vibrat ion du sol. La faille 
act ive est  la zone où se génère la rupture. Cet te rupture peut  se propager jusqu’à la surface du sol, on 
parle alors de « rupture en surface » ou de « rejet  ».

En surface, un t rem blem ent  de terre peut  dégrader ou dét ruire des bât im ents, produire des décalages 
de la surface du sol de part  et  d’aut re des failles. I l peut  aussi provoquer des glissem ents de terrain, 
des chutes de blocs, une liquéfact ion des sols m eubles im bibés d’eau, des avalanches dans les régions 
m ontagneuses ou des raz de m arée ( tsunam i)  dans les secteurs lit toraux.

Cavalaire sur Mer est  concerné par la circulaire du 02/ 03/ 2011 de m ise en œuvre des décrets n° 2010-
1254 et  2010-1255 du 22/ 10/ 2010 relat ifs à la prévent ion du r isque sism ique et  aux zones de sism icité. 
La com m une se t rouve en zone de sism icité faible.

Une plaquet te d’inform at ion sur ce r isque est  disponible en m air ie.

Le r isque sism ique dans le Var (source :  DDTM 83)

N
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°  LE RETRAI T GONFLEMENT DES ARGI LES

Le phénom ène de ret rait  gonfl em ent  des argiles est  un des r isques liés au m ouvem ent  de terrain. 
Les variat ions de la quant ité d’eau dans certains terrains argileux produisent  des gonfl em ents (période 
hum ide)  et  des tassem ents (périodes sèches)  qui peuvent  avoir des conséquences im portantes sur les 
bât im ents n’ayant  pas pr is en com pte cet  aléa dans leur concept ion. 

Dans le Var, 45 com m unes sur les 153 que com pte le départem ent  ont  été reconnues au m oins une fois 
en état  de catast rophe naturelle ent re 1989 et  2007. D’après la CCR, le départem ent  est  situé en 22èm e 
posit ion en term es de coût  total d’indem nisat ion au t it re des catast rophes naturelles sécheresse, avec un 
m ontant  de 53,2 m illions d’euros pour la période 1989-2003.

En 2011, la part ie cent rale du terr itoire et  la bande lit toral Est  étaient  concernées par un aléa jugé 
faible. En 2019, sur le site ht tps: / / www.georisques.gouv.fr, il s’avère que les zones ont  été quelque peu 
étendues et  pour part ie reclassées en aléa m oyen.

N

Le r isque ret rait -gonfl em ent  des argiles en 2011 (source :  sigvar.org)
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Le r isque ret rait -gonfl em ent  des argiles en 2019 (source :  www.georisques.gouv.fr)

°  LE RADON

La cartographie du potent iel du radon des form at ions géologiques établie par l’I RSN conduit  à classer 
les com m unes en 3 catégories. Celle-ci fournit  un niveau de r isque relat if à l’échelle d’une com m une, il 
ne présage en r ien des concent rat ions présentes dans une habitat ion. Celles-ci dépendent  de m ult iples 
aut res facteurs (étanchéité de l’interface ent re le bât im ent  et  le sol, taux de renouvellem ent  de l’air  
intér ieur, etc.) .

La com m une de Cavalaire sur Mer est  en zone potent ielle de catégorie 1 ( faible) .

°  LES CAVI TES SOUTERRAI NES

Une cavité souterraine désigne en général un « t rou » dans le sol, d’or igine naturelle ou occasionné par 
l’hom m e. La dégradat ion de ces cavités par aff aissem ent  ou eff ondrem ent  subite, peut  m et t re en danger 
les const ruct ions et  les habitants. Aucune n’est  recensée sur la com m une.
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°  LES MOUVEMENTS DE TERRAI N

Un m ouvem ent  de terrain est  un déplacem ent  d’une part ie du sol ou du sous-sol. Le sol est  déstabilisé pour 
des raisons naturelles ( la fonte des neiges, une pluviom ét r ie anorm alem ent  forte…)  ou occasionnées par 
l’hom m e :  déboisem ent , exploitat ion de m atériaux ou de nappes aquifères… Un m ouvem ent  de terrain 
peut  prendre la form e d’un aff aissem ent  ou d’un eff ondrem ent , de chutes de pierres, d’éboulem ents, ou 
d’un glissem ent  de terrain.

Sur Cavalaire sur Mer, il n’y a pas de coulées ou d’eff ondrem ents recensés. Trois éboulem ents ont  été 
constatés, deux sur la plage de Bonporteau et  un sur la plage de la Douane. Trois érosions de berges et  
six glissem ents ont  été recensés. Parm i ces glissem ents, 5 se t rouvent  en agglom érat ion (cf. carte ci-
dessous) .

Les m ouvem ents de terrain recensés sur le terr itoire (source :  www.georisques.gouv.fr)
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Sur le terr itoire com m unal les m ouvem ents de terrain sont  dus à la com posit ion du sol (m icaschiste) . 
Des phénom ènes d’éboulem ent  ont  été constatés notam m ent  dans les secteurs urbanisés accusant  une 
forte pente (m urs de soutènem ent , piscines, routes, etc.) .

La part ie Sud du terr itoire depuis le cent re-ville jusqu’à la tour ruinée est  exposée aux r isques d’érosion 
m arine et  d’éboulem ent  des falaises. L’érosion de la falaise de Bonporteau en est  un exem ple. Ces 
phénom ènes d’éboulem ents et  d’érosions sont  accentués par les ruissellem ents torrent iels eux-m êm es 
am plifi és par le relief, l’urbanisat ion des piém onts et  les versants incendiés.

1 .4 .3 .2 . LE RI SQUE DE SUBMERSI ON

Source :  Porter à Connaissance de M le Préfet  en date du 26/ 12/ 2019

°  PRESENTATI ON GENERALE

Les subm ersions m arines sont  des inondat ions de la zone côt ière par la m er, dans des condit ions 
m étéorologiques défavorables. Les eaux m arines envahissent  en général des terrains situés en dessous 
du niveau des plus hautes m ers. Ce phénom ène est  lié à l’élévat ion du niveau m arin due à la tem pête 
(surcote) , associée à une faible pression atm osphérique avec vent  fort  à la côte, et  une forte houle. 

Le départem ent  du Var com pte 432 km  de côtes. 27 com m unes lit torales sont  exposées aux r isques 
lit toraux :  érosion et  subm ersion m arine.

La connaissance des phénom ènes de subm ersion, nécessaire à la m ise en oeuvre des or ientat ions du 
PGRI , a donné lieu à un prem ier porter à connaissance en date du 28 avril 2017.

Afi n d’affi  ner la com préhension des dynam iques de subm ersion et  d’intégrer les spécifi cités locales (zones 
portuaires notam m ent) , tout  en veillant  à une cohérence de façade inter-départem entale, la DREAL PACA 
a com m andé une étude perm et tant  d’intégrer les caractér ist iques locales du r ivage avec une m éthode 
hom ogène sur le lit toral s’étendant  de Menton à la Cam argue.

Cet te étude, réalisée par le BRGM, a fourni dès la fi n de l’année 2017 une cartographie sur l’ensem ble du 
lit toral, selon deux déclinaisons d’aléas :
•  l’aléa de référence centennal (ent rée de gam m e de l’évènem ent  m oyen au sens de la direct ive inondat ion 
[ 100ans -  300ans] )  intégrant  déjà 20 cm  de surcote m arine dus aux eff ets actuels du changem ent  
clim at ique,
•  l’aléa de référence centennal 2100 intégrant  40 cm  de surcote supplém entaires (soit  60 cm  au total)  
liés aux eff ets du changem ent  clim at ique à l’horizon 2100.

En conséquence, un nouveau porter à connaissance a été t ransm is à la com m une le 26/ 12/ 2019. 

En applicat ion des art icles L.132-1 à L.132-3 et  R.132-1 du code de l’urbanism e, le préfet  porte à la 
connaissance des collect ivités ayant  en charge d’élaborer ou réviser un schém a de cohérence terr itor iale, 
un plan local d’urbanism e ou une carte com m unale, les études techniques nécessaires à l’exercice de 
leur com pétence en m at ière d’urbanism e dont  il dispose. Les porters à connaissance sont  tenus à la 
disposit ion du public par les com m unes ou leurs groupem ents com pétents.

Lorsque des élém ents de connaissance sont  disponibles, il est  nécessaire de recourir  à l’art icle R.111-2 
du code de l’urbanism e pour réglem enter l’occupat ion des sols en fonct ion du niveau de r isque auquel 
est  ou serait  exposée la populat ion. 

Cet  art icle d’ordre public, est  opposable dans toutes les situat ions. I l perm et  de refuser ou d’assort ir  de 
prescript ions un projet  soum is à perm is de const ruire, à perm is d’am énager ou à déclarat ion préalable 
qui com porterait  un r isque pour la sécurité publique. I l prévoit  ainsi que « Le projet  (de const ruct ion ou 
d’am énagem ent )  peut  êt re refusé ou n’êt re accepté que sous réserve de l’observat ion de prescript ions 
spéciales s’il est  de nature à porter at teinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait  de sa situat ion, 
de ses caractér ist iques, de son im portance ou de son im plantat ion à proxim ité d’aut res installat ions ».

En m at ière d’inondat ion et  de subm ersion m arine, « l’at teinte à la sécurité publique » peut  résulter, soit  
du danger auquel seraient  exposés les futurs occupants d’une const ruct ion projetée, soit  de l’aggravat ion 
des r isques ou de la créat ion de nouveaux r isques que pourrait  ent raîner, eu égard à sa situat ion, la 
présence de la const ruct ion projetée sur les const ruct ions existantes situées en am ont  ou en aval de la zone 
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inondable. Les const ruct ions, m êm e tem poraires, résidences dém ontables et  certains am énagem ents de 
loisirs ( terrains de cam pings …)  sont  concernés.

L’art icle R.111-2 du code de l’urbanism e peut  êt re invoqué par l’autor ité com pétente pour délivrer 
l’autor isat ion d’urbanism e ou par le préfet  au t it re du cont rôle de légalité des actes des collect ivités, si le 
projet  porte at teinte à la sécurité publique.

Le PAC s’applique sans préjudice des disposit ions des docum ents d’urbanism e, des servitudes d’ut ilité 
publique, des cont raintes environnem entales en vigueur ainsi que des cont raintes liées au Dom aine 
Public Marit im e.

I l déterm ine pour les phénom ènes naturels d’inondat ions par subm ersion m arine les m esures de 
prévent ion à m et t re en oeuvre.

I l fi xe les pr incipes de const ruct ibilité applicables à la réalisat ion de tout  type de const ruct ion, d’ouvrage, 
d’am énagem ent  ou d’exploitat ion agricole, forest ière, art isanale, com m erciale ou indust r ielle, sans 
préjudice de l’applicat ion des aut res législat ions et  réglem entat ions en vigueur (code de l’urbanism e, 
code forest ier, code de l’environnem ent , etc.) .

I l n’est  pas applicable aux const ruct ions existantes sauf en cas de changem ent  de dest inat ion.

°  CARTOGRAPHI E DE L’ALEA

En applicat ion de la disposit ion D.1.6 du PGRI , l’aléa de référence retenu dans le PAC est  l’aléa de 
référence centennal 2100 intégrant  60 cm  de surcote liés aux eff ets du changem ent  clim at ique à l’horizon 
2100. Ainsi, la cote du niveau d’eau a été obtenue par addit ion :
•  d’une com posante de m arée, correspondant  à une cote de pleine m er pour une m arée m oyenne de 
vives eaux (PMVE)  ;
•  d’une com posante liée à la surcote centennale (surcote atm osphérique ou surcote de tem pête)  ;
•  d’une com posante liée à la surcote liée aux vagues ;
•  d’une com posante liée à la pr ise en com pte du changem ent  clim at ique à l’horizon 2100, est im ée à 
0,60 m .

La cartographie du PAC de l’aléa subm ersion m arine en ZBL est  présentée sous form e d’at las, à l’échelle 
du 1/ 25 000, perm et tant  de disposer des hauteurs de subm ersions par classes d’aléa. Les données sont  
des données de type « raster » de 5 m  de m aille (5 m  X 5 m ) . Les hauteurs d’eau (H)  de subm ersion 
sont  ordonnées en 3 classes :

Les classes d’aléa du r isque subm ersion (source :  DDTM 83)

Sur Cavalaire sur Mer, il n’y a qu’une zone d’aléa faible qui s’étend depuis le port  jusqu’au Pardigon sur 
une faible profondeur.
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Le r isque subm ersion sur Cavalaire sur Mer (source :  DDTM 83)



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 7 9

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

°  PRI NCI PES GENERAUX SUR L’ENSEMBLE DES ZBL

Le principe fondam ental de prévent ion visé au t ravers du PAC répond à l’object if suivant  :  « À m inim a, la 
non-aggravat ion ou la réduct ion de la vulnérabilité des personnes et  des biens face à la survenue d’une 
subm ersion m arine. »

Par dérogat ion à l’ensem ble des règles ci-après, sont  adm is, à condit ion de dém ont rer qu’il n’existe pas 
d’aut res alternat ives et  à condit ion de ne pas augm enter la vulnérabilité des personnes ou des biens :

•  Les t ravaux de créat ion et  de m ise en place d’infrast ructures publiques ( routes, ouvrages hydrauliques…) 
et  réseaux (eau, énergie, télécom m unicat ion)  ainsi que leurs équipem ents, aux condit ions :
°  de prendre toutes les disposit ions const ruct ives visant  à dim inuer la vulnérabilité et  à perm et t re un 
fonct ionnem ent  norm al ou, à m inim a, à supporter sans dom m ages st ructurels l’im pact  d’une subm ersion 
m arine ;
°  de ne pas aggraver l’im pact  des subm ersions m arines, de ne pas augm enter le r isque ( just ifi er d’une 
neut ralité et  t ransparence hydraulique2) .

•  Les t ravaux et  installat ions dest inés à réduire les conséquences du r isque de subm ersion à condit ion 
de ne pas aggraver les r isques par ailleurs (ces am énagem ents ne pourront  êt re m is en oeuvre qu’à 
condit ion qu’ils ne fassent  pas l’objet  d’opposit ion au t it re du Code de l’Environnem ent ) .

•  Les t ravaux d’am énagem ent  des locaux existants ident ifi és et  localisés au t it re du pat r im oine bât i en 
applicat ion de l’art icle L 151-19 du code de l’urbanism e, ou au t it re de la protect ion des m onum ents 
histor iques et  des sites pat r im oniaux rem arquables en applicat ion du livre VI  t it re I I  et  t it re I I I  du code 
du pat r im oine . Dans ce cas, des disposit ions tenant  com pte des cont raintes pat r im oniales peuvent  êt re 
autor isées, sous réserve d’êt re accom pagnées de m esures assurant  la sécurité des personnes et  des 
biens.

•  Les opérat ions d’ensem ble de renouvellem ent  urbain sous réserve de la réalisat ion d’une étude avec 
pour object if de dim inuer la vulnérabilité des biens et  des personnes.

Les pr incipes de const ruct ibilité ne sont  pas applicables aux parcelles ou part ies de parcelles non aff ectées 
par un aléa. Toute part ie d’un projet  doit  respecter les pr incipes de const ruct ibilité relat ifs au niveau 
d’aléa intercepté par cet te part ie de projet .

Les parcelles ou part ies de parcelles com portant  un aléa sans lien hydraulique direct  dém ont ré avec une 
zone en contact  avec le lit toral, m ais résultant  d’une prise en com pte d’une faible alt im ét r ie ponctuelle 
en part ie terrest re, sont  considérées com m e non soum ises à l’aléa. Cet te dém onst rat ion sera à fournir  
dans le dossier d’autor isat ion d’urbanism e.

°  PRESCRI PTI ONS SUR LES ZBL EN ALEA FAI BLE (HAUTEUR ENTRE 0 ET 0,5 M)

Sur les côtes rocheuses, sont  adm ises en const ruct ions neuves tous les types de const ruct ions, ouvrages, 
am énagem ents, installat ions, sous réserve que la cote de plancher habitable ou am énageable soit  située 
à un niveau supérieur ou égal à 2 m  NGF.

Pour les const ruct ions existantes, sont  adm is, sans prescript ion de cote de plancher m inim ale, les t ravaux 
d’am énagem ent  sans changem ent  de dest inat ion. Lorsqu’il y a changem ent  de dest inat ion, la cote de 
plancher habitable ou am énageable doit  êt re située à un niveau supérieur ou égal à 2 m  NGF.

Dans les zones portuaires, sont  adm ises en const ruct ions neuves tous les types de const ruct ions, 
ouvrages, am énagem ents, installat ions, sous réserve que la cote de plancher habitable ou am énageable 
soit  située à un niveau supérieur ou égal à 2 m  NGF. Pour les nouveaux quais , appontem ents, et  pontons 
fi xes, la cote d’arase se situera à une cote de 1,50 m  NGF m inim um . Dès leur concept ion, ces nouveaux 
ouvrages devront  perm et t re un rehaussem ent  pour adaptat ion ultér ieure au changem ent  clim at ique sans 
rem ise en cause de leur st ructure.

Pour les const ruct ions existantes, sont  adm is, sans prescript ion de cote de plancher m inim ale, les t ravaux 
d’am énagem ent  sans changem ent  de dest inat ion. Lorsqu’il y a changem ent  de dest inat ion, la cote de 
plancher habitable ou am énageable doit  êt re située à un niveau supérieur ou égal à 2 m  NGF.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 8 0

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

Sur les côtes sableuses, sont  adm ises en const ruct ions neuves tous les types de const ruct ions, ouvrages, 
am énagem ents, installat ions, sous réserve que la cote de plancher habitable ou am énageable soit  située 
à un niveau au m oins égal à 0,70 m  au-dessus du terrain naturel.

Par dérogat ion, sont  adm ises sans prescript ion de cote de plancher, sous réserve d’êt re dém ontables 
et  non ouvertes toute l’année et  dém ontées en période de non exploitat ion, les const ruct ions neuves 
nécessaires aux établissem ents des concessions de plage (conform ém ent  au Décret  n° 2006-608 du 26 
m ai 2006 relat if aux concessions de plage) , sans créat ion de logem ents.

Pour les const ruct ions existantes, sont  adm is, sans prescript ion de cote de plancher m inim ale, les t ravaux 
d’am énagem ent  sans changem ent  de dest inat ion. Lorsqu’il y a changem ent  de dest inat ion, la cote de 
plancher habitable ou am énageable doit  êt re située à un niveau supérieur ou égal à 0,70 m  au-dessus 
du terrain naturel.

Concernant  les parkings, en toutes zones, ils sont  adm is sous réserve que la plateform e soit  située 
à un niveau au m oins égal à 0,70 m  au-dessus du terrain naturel, et  de m énager une t ransparence 
hydraulique jusqu’à ce niveau.

La créat ion ou l’am énagem ent  de parking souterrain ou sem i-enterré est  possible, uniquem ent  lorsque 
toutes les condit ions suivantes sont  réunies :
•  Projet  situé en cent re urbain dense;
rojet  situé au sein de « dents creuses » ;
•  Projet  lié au besoin d’une opérat ion de const ruct ion.

Ces parkings doivent  présenter toutes les garant ies pour l’évacuat ion des personnes, perm et t re de 
prévenir une hauteur m inim ale de subm ersion supérieure de 1,00 m  par rapport  au terrain naturel et  
êt re équipés de disposit ifs de pom page.

Par dérogat ion, sont  adm is la créat ion ou l’am énagem ent  de stat ionnem ents publics en surface, sous 
réserve qu’ils soient  ferm és par tout  disposit if en em pêchant  l’accès et  évacués en période de vigilance 
vagues-subm ersion (VVS)  orange, et  qu’ils soient  ident ifi és au volet  subm ersion du PCS de la com m une.

1 .4 .3 .3 . LE RI SQUE I NONDATI ON

°  PPRi ET AZI

L’At las des Zones I nondables ne défi nit  pas de zones inondables sur le terr itoire. Ce dernier n’est  pas 
concerné par un Plan de Prévent ion du Risque I nondat ion.

°  LE PGRI

Le plan de gest ion des r isques d’inondat ion (PGRI )  pour 2022-2027 est  ent ré en applicat ion. Le plan 
de gest ion des r isques d’inondat ion (PGRI )  est  au cœur de la m ise en œuvre de la direct ive inondat ion. 
Cet  out il st ratégique défi nit  à l’échelle de chaque grand bassin (dist r ict  hydrographique)  les pr ior ités en 
m at ière de gest ion des r isques d’inondat ion.

Le PGRI  défi nit  les object ifs de la polit ique de gest ion des inondat ions à l’échelle du bassin et  fi xe les 
disposit ions perm et tant  d’at teindre ces object ifs. Certains PGRI  défi nissent  égalem ent  des object ifs et  
des disposit ions spécifi ques pour chaque terr itoire à r isque im portant  d’inondat ion (TRI )  du dist r ict .
Ce plan t raite de l’ensem ble des aspects de la gest ion des inondat ions :
•  la prévent ion des inondat ions au regard de la gest ion équilibrée et  durable de la ressource en eau ;
•  la surveillance, la prévision et  l’inform at ion sur les phénom ènes d’inondat ion ;
•  la réduct ion de la vulnérabilité des terr itoires face aux r isques d’inondat ion, notam m ent  des m esures 
pour le développem ent  d’un m ode durable d’occupat ion du sol et  la m aît r ise de l’urbanisat ion ;
•  l’inform at ion prévent ive, l’éducat ion, la résilience et  la conscience du r isque.

I l v ise ainsi à intégrer la pr ise en com pte et  la gest ion du r isque d’inondat ion dans toutes les polit iques 
du terr itoire.

Les m odifi cat ions apportées par rapport  au PGRI  2016-2021 ont  pour but  de renforcer sa portée sur les 
terr itoires, sans en m odifi er sa st ructure, notam m ent  ses 5 grands object ifs (GO) . Les GO n° 2 et  GO n° 4 
restent  des part ies com m unes avec le SDAGE 2022-2027 du bassin. Le volum e 2 du PGRI  présente une 
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synthèse actualisée des st ratégies locales de gest ion du r isque d’inondat ion (SLGRI ) , telles qu’elles ont  
été arrêtées ent re 2016 et  2018.

Les 5 grands object ifs restent  :
•  GO1 :  Mieux prendre en com pte le r isque dans l’am énagem ent  et  m aît r iser le coût  des dom m ages liés 
à l’inondat ion
•  GO2 :  Augm enter la sécurité des populat ions exposées en tenant  com pte du fonct ionnem ent  naturel 
des m ilieux aquat iques
•  GO3 :  Am éliorer la résilience des terr itoires exposés
•  GO4 :  Organiser les acteurs et  les com pétences
•  GO5 :  Développer la connaissance sur les phénom ènes et  les r isques d’inondat ion

Les principales évolut ions apportées à chaque grand object if sont  les suivantes :

GO1 :  Renforcer les m esures de prévent ion des inondat ions en lim itant  l’urbanisat ion en zone inondable 
et  en réduisant  la vulnérabilité des enjeux déjà im plantés, affi  rm er sur tous les terr itoires les pr incipes 
fondam entaux de la prévent ion des inondat ions en tenant  com pte du décret  PPRi du 5 juillet  2019

GO2 :  Développer les solut ions fondées sur la nature alternat ives aux ouvrages de protect ion pour lut ter 
cont re les inondat ions plus souples et  résilientes face au changem ent  clim at ique ;  en m et tant  en avant  
l’espace de bon fonct ionnem ent  des cours d’eau (EBF)  com m e out il pert inent  pour la prévent ion des 
inondat ions, art iculé avec les PAPI , et  en incitant  les collect ivités gém apienes à défi nir  des st ratégies 
foncières pour faciliter la reconquête de cham ps d’expansion des crues. Encourager les porteurs de PAPI  
à porter des études globales à l’échelle du bassin versant  sur le ruissellem ent  et  à défi nir  des act ions 
spécifi ques visant  à réduire et  à gérer les inondat ions par ruissellem ent .

GO3 :  Organiser la surveillance, la prévision et  la t ransm ission de l’inform at ion sur les crues et  les 
subm ersions m arines et  passer de la prévision des crues à la prévision des inondat ions, pour tenir  com pte 
des évolut ions récentes, notam m ent  la st ructurat ion d’at las de cartes de zones inondées potent ielles 
(ZI P)  et  développer la culture du r isque.

GO4 :  I ntégrer les object ifs de la polit ique de gest ion des r isques d’inondat ion aux projets d’am énagem ent  
du terr itoire et  associer les acteurs concernés le plus en am ont  possible et  affi  rm er la nécessaire co-
anim at ion Etat  /  collect ivités locales des SLGRI  pour am plifi er leur m ise en œuvre opérat ionnelle.

GO5 :  Poursuivre le développem ent  de la connaissance des phénom ènes d’inondat ion et  étudier les eff ets 
du changem ent  clim at ique sur les aléas, part iculièrem ent  en zone de m ontagne et  sur le lit toral.

Cavalaire sur Mer n’appart ient  à aucun TRI .

°  LES ETUDES PLUVI ALES

Source :  Etude sur le schém a directeur d’assainissem ent  pluvial -  SCE

L’aléa inondat ion est  m atérialisé de part  et  d’aut re des cours d’eau Le Fenouillet , les Rigauds, la Cast illane, 
l’Eau Blanche, les Collières et  la Carrade. Sur les hauteurs le r isque est  accru en cas de pluies torrent ielles 
avec des phénom ènes de ravinem ent  par une im perm éabilisat ion des sols. Plus proche du lit toral, les 
cours d’eau peuvent  sort ir  de leur lit  m enacant  des habitat ions et  équipem ents publics.

Ces crues peuvent  se produire pr incipalem ent  :
•  Dans le quart ier de la Roseraie avec le ruisseau des Rigauds ent re le chem in des Mannes et  le boulevard 
de la Roseraie.
•  Dans le quart ier de la Cast illane avec le ruisseau du m êm e nom , depuis l’avenue de la Cast illane jusqu’à 
la rue du Bois Joly.
•  Dans le quart ier des Collières avec le ruisseau de l’Eau Blanche, depuis l’avenue des Galapagos jusqu’à 
l’avenue des Lauriers roses.
•  Dans le quart ier de Pardigon depuis le cim et ière jusqu’à la m er.

Un schém a directeur des eaux pluviales est  en cours d’étude. I l ident ifi e les zones à r isques avec une 
graduat ion et  préconise une série de t ravaux propre à les dim inuer. Les occurrences qui ont  été pr ises en 
com pte dépendent  du dom aine abordé :
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•  L’em prise des zones inondables, les vitesses d’écoulem ent  liées aux crues, les aléas inondat ion 
dépendent  des T=  10 ans et  T=  100 ans puisque les 2 points im portants sont  la fréquence de l’inondat ion 
et  son im portance (conf. annexe 2 du schém a directeur) ,
•  Ensuite c’est  surtout  une diff érence ent re T= 10 ans, T= 20 ans et  T= 100 ans qui a été réalisée pour 
prévoir l’im pact  des futurs t ravaux envisagés en fonct ion de ces occurrences (conf. annexe 6 du SD 
pluvial) ,
•  En ce qui concerne le program m e de t ravaux, les dim ensionnem ents ont  été proposés pour des 
occurrences décennales ou vingtennales selon la rat ionalité des t ravaux envisager.

Des choix ont  été arrêtés pour l’enchainem ent  des am énagem ents en tenant  com pte des t ravaux prochains 
de voir ies (Chem in des Canissons, chem in des Collières…). Pour l’établissem ent  du program m e, la m ise 
en oeuvre conjointe du collecteur sous le chem in des Collières ainsi que l’am énagem ent  du bassin 
d’écrêtem ent  BC2 ont  été intégrés. 

Les projets de bassins BC1 et  BC3 n’ont  pas été retenus. Eu égard à l’analyse som m aire coût / bénéfi ce 
m enée, il est  apparu pert inent  de ne pas retenir les act ions de reprofi lage du lit  m ineur des Collières. 
Ces act ions nécessitent  des rachats de terrains pr ivés et / ou l’invest issem ent  de fonds publics sur des 
terrains pr ivés sans pour autant  m et t re en avant  une évolut ion t rès signifi cat ive de l’exposit ion au r isque 
d’inondat ion. En out re, les coûts d’invest issem ents sont  im portants (726 k€) .

Le program m e de t ravaux est  décliné suivant  t rois pr ior ités :
•  Prior ité 1 :  Travaux à réaliser dans un délai de 6 ans,
•  Prior ité 2 :  Travaux à réaliser dans un délai de 11 ans,
•  Prior ité 3 :  t ravaux à réaliser dans un délai de 16 ans.

A noter que com pte tenu des m ontants inhérents aux t ravaux préconisés, aucun n’a été réalisé à ce jour. 
A term e, au regard de la com pétence GEMAPI , une part ie de ces t ravaux pourraient  êt re fi nancée par 
l’intercom m unalité.

Seule la part ie « réglem entat ion » du projet  de schém a a été pr ise en com pte avec la défi nit ion de 
m esures com pensatoires dans le règlem ent  du PLU pour dem ander aux pét it ionnaires de m et t re en 
œuvre des bassins de rétent ions.

A noter que le program m e de t ravaux a fait  l’objet  de la créat ion de quelques em placem ents réservés 
m ais il faudrait  que la révision du PLU soit  l’occasion de t rouver des solut ions perm et tant  de rendre plus 
lisible les t ravaux à préconiser sur les parcelles pr ivées (notam m ent  le long du ruisseau des collières) .
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Les zones inondables sur Cavalaire sur Mer (source :  SCE)
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1 .4 .3 .4 . LE RI SQUE FEU DE FORET

°  PRESENTATI ON GENERALE ET HI STORI QUE DES I NCENDI ES

Les feux de forêts sont  des incendies qui se déclarent  et  se propagent  sur une surface d’au m oins 1 
hectare de forêt , de m aquis ou de garr igue. 

Pour se déclencher et  progresser, le feu a besoin des t rois condit ions suivantes :
•  une source de chaleur (fl am m e, ét incelle)  :  t rès souvent  l’hom m e est  à l’or igine des feux de forêts par 
im prudence ( t ravaux agricoles et  forest iers, cigaret tes, barbecues, dépôts d’ordures....) ,  accident  ou 
m alveillance ;
•  un apport  d’oxygène :  le vent  act ive la com bust ion ;
•  un com bust ible (végétat ion)  :  le r isque de feu est  plus lié à l’état  de la forêt  (sécheresse, disposit ion 
des diff érentes st rates, état  d’ent ret ien, densité, relief, teneur en eau...)  qu’à l’essence forest ière elle-
m êm e (chênes, conifères...) .

D’après la base Prom éthée, la com m une de Cavalaire-sur-Mer a connu 442 départs de feux de végétat ion 
depuis 1973 ( les feux de 2019 sont  encore en cours de saisie) , pour une surface totale parcourue 
d’environ 65 ha. La carte ci-dessous présente la localisat ion des feux depuis 1981.

Carte des départs de feux (Source :  Prom éthée ;  Fond :  I GN)

Sont  dist ingués :

•  186 feux de forêts ( incendies de végétat ion -  forêt , m aquis, garr igues, landes)  dont  6 qui ont  concerné 
une surface de plus de 1 ha ;

•  256 feux AFERPU ( feux du m êm e type que ci-dessus m ais de m oins de 1 ha, ainsi que les incendies de 
haies, bosquets isolés, terrains en herbes ou agricoles, dépôts d’ordures, etc.) .

Le plus grand incendie a eu lieu en 1973 :  il a at teint  près de 35 ha de végétat ion.
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Sur le terr itoire com m unal il n’existe pas de secteurs naturels habités m ais les lim ites urbaines rejoignent  
celles du m assif sans véritable interface. Dès lors, la vigilance doit  êt re accrue sur cet te lim ite où se 
concent rent  la plupart  des r isques pesant  sur les biens et  les personnes. I l s’agit  essent iellem ent  des 
quart iers de Pierrugues, les Mannes, les Rigauds, le Cros de Mouton, l’hôpital, l’Eau Blanche et  les 
Collières. 

Les zones soum ises au r isque feu de forêt  (source :  sigvar.org)
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En 2019, lors du lancem ent  eff ect if de la révision du PLU, la com m une de Cavalaire sur Mer était  soum ise 
à un r isque d’incendie de forêt  variable, de « t rès faible » à « t rès fort  » selon les secteurs. La carte ci-
après m ont re les zonages liés aux diff érents niveaux d’aléa.

Niveau d’aléa du r isque de feu de forêts (Source :  DDTM -  Var ;  fond :  I GN)

La com m une de Cavalaire sur Mer ne fait  pas l’objet  d’un plan de prévent ion des r isques d’incendies. 
Cependant , une nouvelle carte d’aléa a été portée à la connaissance des Com m unes en 2021. Les cartes 
ont  été réalisées par l’ONF en se basant  sur des vues aériennes et  la densité boisée est im ée. De fait ,  
les aléas augm entent  sur le terr itoire. Mêm e les quart iers urbanisés passent  en zone d’aléa feu de forêt . 
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Niveau d’aléa du r isque de feu de forêts en 2021 (Source :  DDTM -  Var)
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Surfaces incendiées (Source :  DDTM -  Var ;  fond :  I GN)

La carte suivante m ont re les surfaces parcourues par le feu après 1958.

La com m une de Cavalaire-sur-Mer est  dotée :

•  D’un périm èt re d’applicat ion de l’obligat ion de débroussaillem ent  (qui concerne les espaces situés à 
m oins de 200 m  des bois, forêts, landes et  m aquis)  ;

•  D’un périm èt re soum is à obligat ion d’autor isat ion de défr ichem ent .

La carte ci-après présente ces périm èt res réglem entaires.
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En bleu :  Périm èt re d’applicat ion de l’obligat ion de débroussaillem ent  ;  En vert  :  Périm èt re soum is à obligat ion 
d’autor isat ion de défr ichem ent . (Source :  DDTM -  Var ;  fond :  I GN)

°  LA DEFENSE EXTERI EURE CONTRE L’I NCENDI E

I l existe plusieurs pistes DFCI  et  chem ins accessibles aux véhicules incendies. Ce m aillage est  associé au 
posit ionnem ent  de 13 citernes ou réserves d’eau et  à de nom breuses bornes incendie. La Com m unauté 
de com m unes, service forêt , assure des cam pagnes de débrousaillem ent  en applicat ion du PI DAF.

En out re, des m esures de prévent ion ont  été m ises en oeuvre sur le terr itoire :

•  la sensibilisat ion de la populat ion sur les r isques de feux de cam p, agricoles et  forest iers (écobuage) , 
barbecues, cigaret tes, dét r itus, etc. 

•  la résorpt ion des causes d’incendie :  cont rôle des feux en forêt , des décharges.avec renforcem ent  des 
sanct ions pénales 

•  l’am énagem ent  de la forêt  :  débroussaillage, pistes d’accès pom piers, pare- feux, points d’eau, etc.

•  la surveillance régulière renforcée en période est ivale :  pat rouilles terrest res, tours de guet .

•  l’élaborat ion et  la m ise en place de plans de secours et  de plans d’act ion rapide avec des groupes 
d’at taque im m édiate lim itant  l’extension des feux ;  dans les grands feux, le recours à des m oyens 
régionaux, voire nat ionaux est  parfois nécessaire (unités de sapeurs-pom piers avec avions et  hélicoptères 
«arroseurs», m atériels roulants, etc.) .

•  l’applicat ion Téléalerte qui perm et  de prévenir les adm inist rés d’un r isque via l’envoi de sm s.

Les feux de forêts sont  essent iellem ent  com bat tus par les unités de sapeurs-pom piers départem entaux 
et  com m unaux.

Enfi n, des m esures de protect ion sont  m ises en oeuvre :

•  En cas de danger, la populat ion serait  alertée au m oyen de la sirène et  par diff usion sonore (haut-parleur 
sur véhicule)  par les Sapeurs-Pom piers, ainsi qu’au m oyen du porte à porte par la police m unicipale.

•  Elle serait  égalem ent  inform ée de l’évolut ion de la situat ion ou d’une éventuelle évacuat ion par les 
m êm es m oyens.
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•  Un plan de secours part iculier a été établi par les Sapeurs-Pom piers et  défi nit  le rôle des diff érents 
services en fonct ion de la situat ion.

•  Des points de regroupem ent  sont  prévus sur les plages et  le stade. Les possibilités d’hébergem ent  sur 
la com m une sont  le gym nase et  la salle des fêtes.

•  L’inform at ion prévent ive obligatoire est  faite par les Sapeurs-Pom piers au m oyen de docum ents m is 
dans les boites aux let t res.

A noter que le projet  porté par le Conservatoire du Lit toral sur Pardigon part icipe pleinem ent  à la lut te 
cont re les incendies. En eff et , l’arrachage de m im osas, espèce hautem ent  infl am m able, est  un point  
im portant  pour réduire l’aléa sur le site. Une fois les EBC supprim és dans ce secteur, il sera possible de 
dessoucher les individus.

Le disposit if de lut te cont re les incendies de forêt  (source :  Bet  A.U.D.E.)
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1 .4 .3 .5 . LES RI SQUES ET NUI SANCES LI ES A L’ACTI VI TE HUMAI NE

°  LE RI SQUE NUCLEAI RE 

Une installat ion indust r ielles m et tant  en jeu des substances radioact ives de fortes act ivités est  réglem entée 
au t it re des « installat ions nucléaires de base » ( I NB)  et  est  alors placée sous le cont rôle de l’Autor ité de 
sûreté nucléaire (ASN) .

Aucune installat ion ou cent rale nucléaire n’est  recensée à m oins de 20 km  du terr itoire.

°  LE RI SQUE DE RUPTURE DE BARRAGE

Le terr itoire com m unal n’est  pas concerné par ce r isque. 

°  CANALI SATI ONS DE MATI ERES DANGEREUSES

Le terr itoire com m unal n’est  pas concerné par de telles conduites.

°  LE TRANSPORT DE MATI ERES DANGEREUSES

I l concerne le t ransport  des m at ières recensées com m e ayant  des propriétés physico-chim iques 
dangereuses. On peut  classer les eff ets de ces substances en cinq catégories :  toxicité, infl am m abilité, 
corrosivité, explosibilité et  radioact ivité.

De plus, un accident  de Transport  de Mat ières Dangereuse (T.M.D.)  peut  se m anifester par une pollut ion 
des eaux, des sols ou/ et  de l’air, un incendie et / ou une une explosion. Ces accidents peuvent  ent raîner 
des eff ets therm iques, toxiques ou des ondes de choc sur les biens et  les personnes.

A Cavalaire, la problém at ique liée au t ransport  terrest re des m at ières dangereuses peut  se diviser en 
t rois :  Approvisionnem ent  des stat ions-services ;  Approvisionnem ent  d’établissem ents part iculiers 
(hôpitaux, laboratoires, etc.)  ;  Transit  des TMD par la RD 559.

Le PLU ne crée pas de nouvelles zones U en bordure de la RD 559. Au cont raire il poursuit  une baisse de 
densité dans plusieurs quart iers habités.

°  LE BRUI T

La loi « bruit  » du 31 décem bre 1992 ainsi que ses décrets et  arrêtés d’applicat ion im posent  que de 
part  et  d’aut re des voies bruyantes, dans un périm èt re com pris ent re 10 et  300 m  en fonct ion de leur 
niveau sonore, les const ruct ions doivent  présenter une isolat ion acoust ique suffi  sante. Sur la com m une 
de Cavalaire sur Mer, la RD 559 est  classée voie bruyante de niveau 3 sur l’ensem ble de son parcours à 
l’except ion d’un t ronçon en cent re-ville classé en niveau 2.

Cet te règle s’applique donc pour les nouvelles const ruct ions im plantées de part  et  d’aut re à m oins de :
•  250 m èt res de la route départem entale pour le t ronçon classé en catégorie 2.
•  100 m èt res de la route départem entale pour les 2 t ronçons classés en catégorie 3.

Les bât im ents édifi és dans les secteurs exposés aux bruits des t ransports terrest res sont  soum is à des 
norm es d’isolem ent  acoust ique, conform ém ent  aux disposit ions :  
•  De la loi n°  92-1444 du 31 décem bre 1992 relat ive à la lut te cont re le bruit ,  
•  Du décret  95-20 du 9 janvier 1995 relat if aux caractér ist iques acoust iques de certains bât im ents aut res 
que d’habitat ions et  de leurs équipem ents, 
•  Du décret  95-21 du 9 janvier 1995 relat if au classem ent  des infrast ructures de t ransports terrest res, 
•  De l’arrêté interm inistér iel du 30 m ai 1996 relat if aux m odalités de classem ent  des infrast ructures de 
t ransports terrest res et  à l’isolem ent  acoust ique des bât im ents d’habitat ion dans les secteurs aff ectés 
par le bruit , 
•  De l’arrêté préfectoral du 1er août  2014 relat if au classem ent  des voies bruyantes.
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°  POLLUTI ONS DES SOLS ET ANCI ENS SI TES I NDUSTRI ELS

Diff érentes bases de données fournissent  les inform at ions sur les Sites pollués ou potent iellem ent  
pollués (BASOL) , les Secteurs d’inform at ion sur les sols (SI S)  int roduits par l’art icle L.125-6 du code de 
l’environnem ent  et  les Anciens sites indust r iels et  act ivités de service (BASI AS) .

La com m une n’est  pas exposée à des sites pollués ou potent iellem ent  pollués (source :  BASOL) . I l n’y a 
pas de secteurs d’inform at ion sur les sols (SI S) .

15 sites indust r iels, ferm és ou en act ivité, sont  recensés sur Cavalaire sur Mer. Sur la carte ci-après sont  
indiqués les anciens sites indust r iels et  act ivités de service recensés à part ir  des archives disponibles, 
départem entales et  préfectorales.

Localisat ion des sites indust r iels (source :  Basias)
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ICIdentifiant Raison sociale Nom usuel

Etat

occupation
Code activité Libellé activité

Commentaire

activité

Site

réaménagé

Site en

friche

PAC8300121
Dépôt

d'immondices

Activité

terminée
E38.42Z

Dépôt d'immondices,

dépotoir à vidanges

(ancienne appellation des

déchets ménagers avant

1945)

Non Oui

PAC8300124
Dépôt de gaz

butane

Activité

terminée
V89.07Z

Dépôt ou stockage de gaz

(hors fabrication cf.

C20.11Z ou D35.2)

5000 kg de gaz Oui Non

PAC8300874
Société DESMARAIS

Frères
Dépôt d'essence En activité G47.30Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage)

Station

d'avitallement

Ulysse

PAC8300875 Dépôt de gaz
Activité

terminée
V89.07Z

Dépôt ou stockage de gaz

(hors fabrication cf.

C20.11Z ou D35.2)

Oui Non

PAC8300894

Société Technique

de Concassage

Mobile et de

Travaux

Concassage
Activité

terminée
C23.7

Taille, façonnage et

finissage de pierres

(concassage, criblage,

polissage)

Non Oui

PAC8300975

Société Technique

de Concassage

Mobile et de

Travaux

Dépôt

d'hydrocarbures
Ne sait pas V89.03Z

Dépôt de liquides

inflammables (D.L.I.)
? ?

PAC8301158 Dépôt de gaz Ne sait pas V89.07Z

Dépôt ou stockage de gaz

(hors fabrication cf.

C20.11Z ou D35.2)

1000 kg de gaz

PAC8301192
Relais des Lauriers

Roses
Station service Ne sait pas G47.30Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage)

? ?

PAC8301202
Station service

BP

Activité

terminée
G47.30Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage)

Oui Non

PAC8301203 Champion Station service En activité G47.30Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage)

PAC8301208
Station Moto

Nautique Ulysse
Station service En activité G47.30Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage)

PAC8301397 Société Sovarex
Dépôt

d'hydrocarbures

Activité

terminée
V89.03Z

Dépôt de liquides

inflammables (D.L.I.)
Oui Non

PAC8301473
Hôtel Résidence

Reach

Dépôt de gaz

liquéfié
En activité V89.07Z

Dépôt ou stockage de gaz

(hors fabrication cf.

C20.11Z ou D35.2)

1000 kg de gaz

PAC8301677 Garage du littoral Station service
Activité

terminée

G47.30Z,V89.

03Z

Commerce de gros, de

détail, de désserte de

carburants en magasin

spécialisé (station service

de toute capacité de

stockage),Dépôt de liquides

inflammables (D.L.I.)

Oui Non

PAC8303108

Compagnie

Française de

Raffinage

DLI du poste

d'avitaillement

du port de

Cavalaire

En activité V89.03Z
Dépôt de liquides

inflammables (D.L.I.)

Localisat ion des sites indust r iels (source :  Basias)



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 9 4

C
H

A
P

 1
 :

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

LES RI SQUES RECENSES SUR LE TERRI TOI RE : LA SYNTHESE

•  Com m une en zone de sism icité fa ible ; une part ie du terr itoire en zones 
d’aléas fa ible et  m oyen du r isque de ret rait - gonfl em ent  des argiles ; pas 

de cavités souterraines ; zone fa ible du r isque de radon

•  Plusieurs éboulem ents constatés sur le  terr itoire liés à la  nature des 
sols ( m icaschiste)  m ais pas de graves dégâts ; r isque d’érosion m arine et  

d’éboulem ent  de fa la ises ( tel l’érosion de la  fa la ise de Bonporteau)

•  Risque de subm ersion fa ible et  lim ité en profondeur, depuis le port  
jusqu’au site du Pardigon

•  Terr itoire non concerné par les zones inondables défi nies par l’At las 
des Zones I nondables ; terr itoire qui n’appart ient  pas à un TRI  du 

PRGRI  ; zones inondables défi nies par l’étude du schém a directeur 
d’assainissem ent  pluvial le  long des principaux cours d’eau de la  

com m une ( au regard, notam m ent , d’élém ents constatés par le  passé)

•  Terr itoire concerné par un r isque élevé de feu de forêt  ce qui a  généré 
d’im portantes act ions : sensibilisat ion, plan d’évacuat ion, pistes DFCI , 

bornes, etc.

•  Peu de r isques /  nuisances liées aux act ivités hum aines : Risque lié  au 
t ransport  de m at ières dangereuses et  nuisances sonores le long de la  

RD 5 5 9  ; 1 5  sites industr iels recensés dont  une part ie n’est  plus en 
act ivité

PGRI  : Plan de Gest ion des Risques d’I nondat ion
TRI  : Terr itoire à  Risque I m portant  d’I nondat ion 



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 1 9 5

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

2 . ETAT I N I TI AL DE L’ENVI RONNEMENT
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2 .1 . CONFI GURATI ON DU TERRI TOI RE

2 .1 .1 . TOPOGRAPHI E ET GEOLOGI E

2 .1 .1 .1 . LA TOPOGRAPHI E

La région est  m arquée par des collines au relief vigoureux, qui form ent  un lit toral le plus souvent  rocheux, 
horm is dans le fond du Golfe de Saint-Tropez (Grim aud)  et  le secteur de Pam pelonne (Ram atuelle) . Ces 
reliefs sont  liés aux affl  eurem ents rocheux siliceux de l’Est  de la Provence.

La com m une est  fortem ent  m arquée par son relief. Son terr itoire est  installé sur le versant  d’adret  de la 
Crêt  de Mont jean. Ce terr itoire se découpe schém at iquem ent  en t rois élém ents :

•  Une part ie som m itale à forte pente, essent iellem ent  forest ière, coupées d’affl  eurem ents rocheux (m ais 
où les falaises restent  rares)  ;
•  Une part ie interm édiaire, dont  la déclivité décroit  avec l’alt itude, coupée de nom breux vallons secs 
(horm is en période pluvieuse)  fortem ent  urbanisée pour des habitat ions individuelles ;
•  Une part ie basse à faibles pentes venant  rejoindre un lit toral bas com portant  une balle étendue de plage 
de sable. Elle est  égalem ent  t rès urbanisée et  com porte de nom breux logem ents en pet its bât im ents 
collect ifs, ainsi que les pr incipales voies de com m unicat ion. 

Relief (Source :  I GN)  A gauche :  Relief régional ;  A droite :  celui du terr itoire com m unal

Cet te st ructure t rès hom ogène est  rom pue :

•  A l’Est , par le vallon « Paradou -  Pardigon » qui est  resté naturel depuis la ligne de crête jusqu’au lit toral
•  A l’Ouest  du port , où le lit toral rocheux présente une côte à t rès forte déclivité
•  Le secteur du port  et  celui juste à l’Ouest  regroupent  les équipem ents urbains et  les grands bât im ents 

La carte des pentes ci-après m ont re la répart it ion des déclivités sur la com m une :

•  A gauche, la carte des pentes m ont re que celles-ci sont  répart ies dans la part ie som m itale du versant  ;
•  A droite, la carte des déclivités supérieures à 10%  (considérées com m e défavorables à l’agriculture)  
m ont re que seul le lit toral échappe à cet te défi nit ion.
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Carte des pentes défavorables à l’agriculture (Source :  I GN)

La topographie de Cavalaire, fortem ent  prononcée, se décom pose donc du Sud-Est  vers le Nord-Ouest  
en une baie ouverte sur la m éditerranée, un am phithéât re collinaire la surplom bant  et  4 vallons irr igués 
par des ruisseaux. En arr ière plan, se développe la m assif des Maures.

Les 3/ 4 du terr itoire com m unal sont  com posés de collines et  1/ 4 de surfaces planes. Sur l’ensem ble du 
terr itoire com m unal, 5 unités topographiques culm inant  à environ 150 m èt res se dégagent . On ret rouve 
d’Ouest  en Est  :  les Mannes, les Rigauds, le Signal, l’Hôpital et  les Collières. Ces collines présentent  une 
urbanisat ion im portante de type pavillonnaire.

Le relief sur le terr itoire (source :  Bet  A.U.D.E.)
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Détails du relief (source :  I GN)

2 .1 .1 .2 . LA GEOLOGI E

La com m une de Cavalaire sur Mer se localise sur le socle siliceux qui dist ingue la bordure Est  de la 
Provence, celle-ci étant  en grande m ajorité const ituée d’affl  eurem ent  calcaires. La Provence siliceuse est  
généralem ent  connue pour ses deux grands m assifs, les Maures à l’Ouest  et  l’Estérel à l’Est .

Vue sur les reliefs depuis la m er (source :  Bet  A.U.D.E.)
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Carte géologique régionale sim plifi ée (Source :  I nfoterre -  BRGM)

Carte des affl  eurem ents géologiques (Source :  BRGM ;  fond :  I GN)
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Les st ructures géologiques m arquent  fortem ent  le terr itoire com m unal :

•  La zone planit iaire du lit toral présente un rem plissage d’alluvions récentes (Fz) , liés à l’érosion du 
versant . Ce rem plissage est  plus étendu dans le vallon de Pardigon et  absent  de la part ie sud de la 
com m une.

•  La part ie interm édiaire des vallons des Mannes, de La Cast illane et  des Collières sont  occupés par un 
rem plissage alluvionnaire du Würm  :  caillout is, graviers, sables (Fy) .

•  Le versant  est  const itué en grande part ie de m icaschistes (ξs) . Ce sont  des roches à grain assez gros, 
généralem ent  irrégulier avec m uscovite, biot ite et  parfois des lit s à grenat . Suivant  les points, ils peuvent  
êt re plus ou m oins r iches en m icas, qui conduit  à des faciès d’allure gneissique ou au cont raire schisteuse. 

•  Le haut  du versant  est  t raversé du sud-ouest  au nord-est  par un affl  eurem ent  de ñsg m icaschistes à 
m inéraux, staurot ide et  grenat  (ξsg) . On rem arque égalem ent  deux affl  eurem ents perpendiculaires à la 
côte au sud du port .

•  Au nord et  au sud, on observe des affl  eurem ents de para-gneiss souvent  albit iques (ζa) . I l s’agit  de 
gneiss tantôt  m icaschisteux, tantôt  feldspathiques, localem ent  œillés. Ce faciès est  de beaucoup le plus 
répandu. I l couvre la région nord et  ouest  de Sainte-Maxim e, ainsi qu’une grande part ie de la presqu’île 
de Saint-Tropez. Son caractère essent iel réside dans son hétérogénéité.

•  Localem ent , des affl  eurem ents de pet ite extension apparaissent  :  Am phibolites et  leptynites associées 
(δ11λ3) , notam m ent  dans le secteur de Pardigon ;   Serpent ine (σ)  dans le secteur de Paradou.

Globalem ent , la com m une est  dépourvue de roches carbonatées. Les sols issus de la dégradat ion des 
roches m ères seront  sableux, « acides » et  favorables à une végétat ion calcifuge, t rès part iculière.

Les roches m assives des reliefs ont  été et  restent  t rès ut ilisées pour la const ruct ion

Le tableau et  la carte ci-après présentent  les sources et  forages recensés sur la com m une.

Affl  eurem ents de para-gness (source :  Festuca Environnem ent )
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Liste des sources et  forages recensés sur la com m une

Localisat ion des sources et  forages recensés sur la com m une
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2 .1 .2 . LE RESEAU HYDRAULI QUE

2 .1 .2 .1 . LES MASSES D’EAUX SOUTERRAI NES

La com m une de Cavalaire sur Mer est  intégralem ent  situé sur la m asse d’eau « Socle Massif de l’Estérel, 
des Maures et  I les d’Hyères » (code 6609) . Cet  aquifère est  un regroupem ent  d’ent ités disjointes. 
I l est  const itué pr incipalem ent  de terrains cr istallins et  m étam orphiques (granit , gneiss, schistes)  ou 
volcaniques ( rhyolites, brèches et  tufs)  d’âge perm ien. 

Les ressources en eau sont  locales et  discont inues et  les écoulem ents sont  de type fi ssurés. Cet te 
ressource en eau est  donc t rès faible d’un point  vue quant itat if et  t rès sensible à la sécheresse du fait  de 
la proxim ité de l’aquifère avec la surface. Les ent rées d’eau se font  par im plivium  et  dans de rares cas 
par drainance lorsque la nappe est  située sous une couverture alluviale. 

Les échanges avec les m asses d’eaux lim it rophes sont  inexistants du fait  de l’im perm éabilité de la roche 
encaissante.

Aucun prélèvem ent  n’est  eff ectué sur la nappe au niveau de Cavalaire-sur-Mer ou dans les com m unes 
environnantes.

Extension de la nappe FRDG609 (Source :  DREAL)

2 .1 .2 .2 . CONFI GURATI ON GENERALE DU RESEAU HYDROGRAPHI QUE

Vu la confi gurat ion du terr itoire et  son relief, il n’y a pas de cours d’eau d’im portance qui se jet te à la 
m er. D’ailleurs, le SDAGE Rhône Méditerranée ne répertor ie pas de véritable cours d’eau sur la com m une. 

Toutefois, la façade m arit im e du terr itoire est  im portante et  plusieurs ruisseaux s’écoulent  depuis le 
m assif jusqu’à la m er. La com m une est  ainsi drainée par un grand nom bre de pet its vallons, secs dans 
leur part ie supérieure et  t rès pet its près du lit toral. 

Ces pet its cours d’eau sont  suscept ibles de faire t ransiter de grandes quant ités d’eau par tem ps de 
pluie. Cet  état  de fait  a conduit  à réduire le gabarit  disponible pour les cours d’eau, provoquant  des 
débordem ents en cas de fortes pluies. Toutefois, les bassins versant  drainés restent  assez m esurés.
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Ruisseau du Fenouillet

Ruisseau de la Cast illane
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Ruisseau des Rigauds

LE RESEAU HYDRAULI QUE
DE CAVALAI RE SUR MER

Le réseau hydraulique sur Cavalaire sur Mer
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Le Fenouillet  s’ét ire depuis la route des crêtes jusqu’à la plage de Bonporteau en cours d’eau non pérenne 
puis pérenne. Le ruisseau des Rigauds et  celui de la Cast illane se rejoignent  derr ière la façade bât ie de 
l’avenue Gabriel Péri avant  de se jeter au niveau du quai Pat r ice Mart in.

Ceux de l’eau blanche et  des Collières se rejoignent  peu avant  l’avenue de l’Eau blanche dans le quart ier 
de l’hôpital Est , pour se jeter dans la m er au niveau de l’allée des Mendoles.

Enfi n la Carrade, const itue la lim ite avec la com m une voisine de la Croix Valm er en t raversant  le site de 
Pardigon.

Le niveau de ces cours d’eau est  int im em ent  lié aux précipitat ions, en part iculier en cas de pluies 
torrent ielles. Ce réseau hydrologique, leur m ode d’écoulem ent  associé à la forte déclivité dans certains 
quart iers, accentuent  les r isques inondat ions.

A gauche :  Le ruisseau de Pardigon ;  A droite :  Tête de bassin du ruisseau du Moulin (vue :  Raphael Coin)

A gauche :  Pet it  fossé au sud de l’avenue des Rom arins ;  A droite :  Ruisseau de Collières -  Sect ion canalisée en 
am ont  de la plage (vue :  Raphael Coin)
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Les Rigauds    Fossé au droit  de l’avenue Pierre et     Le Fenouillet
     Marie Curie vers la m er

La Cast illane    Affl  uent  de la Cast illane au droit  de    La Cast illane à proxim ité de la m er
     l’avenue de Bagatelle

Le ruisseau de Cast illane

Ruisseau des Collières         Affl  uent  des Collières au droit  du bd Fossé au droit  de l’avenue des Vignes
           de l’Eau Blanche    en direct ion de la m er
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2 .1 .2 .3 . LA QUALI TE DES EAUX

°  LES COURS D’EAU

Sur la com m une de Cavalaire sur Mer, il n’y a aucune stat ion de m esure et  de qualité des eaux. Seul le 
cours d’eau de la Carrade est  analysé au sort ir  de la stat ion d’épurat ion (cf. volet  assainissem ent ) .

°  LA BAI GNADE

Tant  sur le plan économ ique qu’environnem ental, sur ses plages com m e au port , la Stat ion Naut ique se 
doit  de préserver une qualité irréprochable de l’eau et  du m ilieu m arin. Après l’adopt ion d’une nouvelle 
direct ive européenne en févr ier 2006, les com m unes du lit toral ne peuvent  plus se contenter d’eff ectuer 
de sim ples analyses de cont rôle, m ais devront  déployer de véritables « plans de gest ion » des plages, 
de façon à proposer aux usagers une qualité des eaux de baignade garant ie par des indicateurs fi ables

Précurseurs, Cavalaire-sur-Mer et  l’Observatoire Marin du lit toral des Maures agissent  pour préserver la 
qualité des eaux depuis de nom breuses années. L’analyse de tous les bassins versants et  des polluants 
potent iels qui  t ransitent  dans la m er est  réalisée. Le t raitem ent  des déchets et  des eaux usées, le port  
propre et  la zone des m ouillages organisés, s’inscrivent  dans les act ions prévent ives de protect ion. Deux 
nouvelles opérat ions pilotes viennent  allonger ces listes et  prennent  toute leur valeur dans ce plan global 
de gest ion visant  à am éliorer la qualité des eaux.

L’ARS (Agence Régionale de Santé)  cont rôle la qualité des eaux de baignade de façon hebdom adaire 
en saison. En 2019, la qualité des eaux de baignade a été jugée excellente sur tous les sites :  plage de 
Bonporteau, plage de Cavalaire Cent re ( le parc) , plage de Cavalaire Est  (Pardigon)  et  plage de Cavalaire 
Ouest .

L’Observatoire Marin eff ectue des prélèvem ents et  des analyses tous les deux jours. Les résultats de 
ces cont rôles sont  affi  chés aux postes de secours, ainsi qu’à la Capitainerie et  à l’Offi  ce de Tourism e. 
Les points de prélèvem ent  sont  Bonporteau, Cavalaire Ouest  ou cent re-ville, Cavalaire cent re ou Le 
Parc, Cavalaire Est  ou Pardigon, Mouillage organisé et  Dauphin plage. Tous les prélèvem ents ont  m is en 
évidence une qualité des eaux bonne et  conform e au niveau bactér iologique.

2 .1 .2 .4 . LE CONTEXTE REGLEMENTAI RE

°  LE SDAGE RHONE MEDI TERRANEE

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défi ni les pr incipes d’une nouvelle polit ique de l’eau en affi  rm ant  que 
l’eau est  un pat r im oine com m un dont  la gest ion équilibrée est  d’intérêt  général. La loi a m is en place 
des out ils de planifi cat ion avec les Schém as Directeurs d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux (SDAGE)  
élaborés pour chacun des grands bassins hydrographiques français et  les SAGE élaborés à une échelle 
plus locale (bassin versant  d’une r ivière, systèm e aquifère, etc.) .

La com m une était  ainsi concernée par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 et  son program m e 
de m esures associé approuvés le 20/ 11/ 2009 puis par le SDAGE 2016-2021 approuvé par arrêté du 
Préfet  coordonnateur de bassin du 03/ 12/ 2015. Elle est  dorénavant  concernée par le SDAGE 2022-2027 
approuvé par arrêté préfectoral du 21/ 03/ 2022 et  ent ré en vigueur depuis le 04/ 04/ 2022.

La m er Méditerranée
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Les orientat ions fondam entales du SDAGE sont  :
•  Orientat ion OF0 :  S’adapter aux eff ets du changem ent  clim at ique
•  Orientat ion OF1 :  Privilégier la prévent ion et  les intervent ions à la source pour plus d’effi  cacité
•  Orientat ion OF2 :  Concrét iser la m ise en oeuvre du pr incipe de non-dégradat ion des m ilieux aquat iques
•  Orientat ion OF3 :  Prendre en com pte les enjeux économ iques et  sociaux des polit iques de l’eau et  
assurer une gest ion durable des services publics d’eau et  d’assainissem ent
•  Orientat ion OF4 :  Renforcer la gest ion de l’eau par bassin versant  et  assurer la cohérence ent re 
am énagem ent  du terr itoire et  gest ion de l’eau
•  Orientat ion OF5 :  Lut ter cont re les pollut ions en m et tant  la pr ior ité sur les pollut ions par les substances 
dangereuses et  la protect ion de la santé
•  Sous-orientat ion OF5a :  Poursuivre les eff orts de lut te cont re les pollut ions d’or igine dom est ique et  
indust r ielle
•  Sous-orientat ion OF5b :  Lut ter cont re l’eut rophisat ion des m ilieux aquat iques
•  Sous-orientat ion OF5c :  Lut ter cont re les pollut ions par les substances dangereuses
•  Sous-orientat ion OF5d :  Lut ter cont re la pollut ion par les pest icides par des changem ents conséquents 
dans les prat iques actuelles
•  Sous-orientat ion OF5e :  Evaluer, prévenir et  m aît r iser les r isques pour la santé hum aine
•  Orientat ion OF6 :  Préserver et  restaurer le fonct ionnem ent  naturel des m ilieux aquat iques et  des zones 
hum ides
•  Sous-orientat ion OF6a :  Agir sur la m orphologie et  le décloisonnem ent  pour préserver et  restaurer les 
m ilieux aquat iques
•  Sous-orientat ion OF6b :  Préserver, restaurer et  gérer les zones hum ides
•  Sous-orientat ion OF6c :  I ntégrer la gest ion des espèces de la faune et  de la fl ore dans les polit iques 
de gest ion de l’eau
•  Orientat ion OF7 :  At teindre l’équilibre quant itat if en am éliorant  le partage de la ressource en eau et  en 
ant icipant  l’avenir
•  Orientat ion OF8 :  Augm enter la sécurité des populat ions exposées aux inondat ions en tenant  com pte 
du fonct ionnem ent  naturel des m ilieux aquat iques

Le program m e de m esures, arrêté par le Préfet  coordonnateur de bassin, recense les m esures dont  
la m ise en oeuvre est  nécessaire à l’at teinte des object ifs environnem entaux du schém a directeur 
d’am énagem ent  et  de gest ion des eaux (SDAGE)  pendant  la période 2022-2027, t roisièm e cycle de la 
direct ive cadre sur l’eau (DCE) . 

Avec les or ientat ions fondam entales du SDAGE et  leurs disposit ions, ces m esures représentent  les m oyens
d’act ion du bassin pour at teindre les object ifs de la DCE :  non dégradat ion, at teinte du bon état , réduct ion 
ou suppression des ém issions de substances, respect  des object ifs des zones protégées.

Le program m e de m esures s’appuie sur le socle nat ional des m esures réglem entaires et  législat ives dont  
la m ise en oeuvre courante répond pour part ie à ces object ifs. Des m esures clés terr itor ialisées et  ciblées 
pour chacun des terr itoires du bassin com plètent  ce socle afi n de t raiter les problèm es qui s’opposent  
localem ent  à l’at teinte des object ifs, m algré la m ise en oeuvre de la réglem entat ion courante. 

Ces m esures clés peuvent  s’appuyer sur des out ils réglem entaires, fi nanciers ou cont ractuels. Le 
program m e de m esures n’a ainsi pas vocat ion à répertor ier de façon exhaust ive et  terr itor ialisée toutes 
les act ions à m et t re en oeuvre dans le dom aine de l’eau.

Sur Cavalaire sur Mer, il n’y a pas de cours d’eau recensé au SDAGE.

°  LE SAGE

I l n’y a pas de SAGE sur le terr itoire com m unal

°  CONTRAT DE MI LI EU

I l n’y a pas de cont rat  de m ilieu sur le terr itoire.

A noter que la com m une de Cavalaire est  classée en zone « d’alerte sécheresse » 93_83_3 « zone c -  
Gapeau et  côt iers ».
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2 .1 .3 . CLI MATOLOGI E ET CONSOMMATI ON ENERGETI QUE

2 .1 .3 .1 . LE SRADDET

Source :  Conseil Régional PACA

°  PRESENTATI ON DU SRADDET ET DU SRCAE

Le SRADDET const itue un véritable docum ent  au service de la cohérence des polit iques régionales et  
révèle leur interdépendance dans la concept ion d’un am énagem ent  durable du terr itoire. I l intègre ainsi 
des schém as sector iels et  des plans régionaux dont  l’ancien Schém a Régional Clim at  Air Energie (SRCAE) .

Adopté en 2013, la version init iale du SRCAE s’est  eff orcée de t raduire en am bit ions volontar istes les 
enjeux énergét iques qui dom inaient  alors. Ses or ientat ions com m e les niveaux d’object ifs qui y ont  été 
inscrits se basaient  sur les élém ents les plus actuels, notam m ent  en m at ière de visions européennes, 
nat ionales et  régionales.

Depuis 2013, de nom breuses évolut ions ont  eu lieu dans le dom aine de l’énergie qui ont  conduit  à la 
nécessité de dresser le bilan du SRCAE afi n de m et t re à jour ses object ifs au vu du nouveau contexte 
énergét ique m ais égalem ent  législat if.

L’adopt ion en Aout  2015 de la loi de t ransit ion énergét ique pour la croissance verte (TECV)  a redéfi ni les 
object ifs nat ionaux en m at ière de gaz à eff et  de serre, de product ion énergét ique et  de qualité de l’air  
en fi xant  de nouveaux paliers à at teindre qui doivent  êt re pr is en com pte dans les diff érentes polit iques
énergét iques. Elle intègre notam m ent  une « st ratégie bas-carbone » que l’ensem ble des schém as de 
planifi cat ion énergét ique doivent  intégrer.

En parallèle, la loi portant  Nouvelle Organisat ion Terr itor iale pour la République (NOTRe)  adoptée 
égalem ent  en Août  2015 est  venu m odifi er les com pétences des collect ivités en plaçant  la Région com m e 
chef de fi le des quest ions d’énergie, d’air  et  de clim at . Elle décline égalem ent  le rôle des aut res échelons 
locaux en leur conférant  des m issions propres parfois en lien avec la quest ion énergét ique (m obilité pour 
les intercom m unalité, etc.) . Elle crée par ailleurs le Schém a Régional d’Am énagem ent , de Développem ent  
Durable et  d’Égalité des Terr itoires (SRADDET)  qui a pour but  de rat ionaliser le nom bre de docum ents 
existants en prévoyant  la fusion de plusieurs schém as sector iels dont  le SRCAE afi n de perm et t re une 
m eilleure coordinat ion des polit iques publiques régionales pour l’am énagem ent  du terr itoire.

De m êm e, la loi TECV a m arqué l’apparit ion du Program m e Régional d’Effi  cacité Énergét ique (PREE)  qui 
défi nit  les m odalités de l’act ion publique en m at ière d’or ientat ion et  d’accom pagnem ent  des propriétaires 
pr ivés, des bailleurs et  des occupants pour la réalisat ion des t ravaux de rénovat ion énergét ique de leurs 
logem ents ou de leurs locaux privés à usage tert iaire. Elle int roduit  égalem ent  le Schém a Régional 
Biom asse (SRB)  qui fi xe des or ientat ions et  planifi e des act ions régionales concernant  les fi lières de 
product ion et  de valor isat ion de la biom asse suscept ible d’avoir un usage énergét ique.

L’évolut ion de la situat ion tar ifaire des diff érentes énergies a joué un rôle non négligeable dans l’évolut ion 
des choix d’équipem ent  des m énages com m e des ent reprises. Ainsi, le baril de pét role a vu son prix 
passer de 111 $ pendant  l’année d’adopt ion du SRCAE init ial à 40 $ en 2016 alors que les prévisions 
prévoyait  une hausse jusqu’à 200 $. De m êm e, plusieurs disposit ifs d’aides publiques nat ionales com m e 
locales ( tar ifs d’achat  éolien, chèques solaire régionaux,…)  ont  disparu, donnant  un coup d’arrêt  à 
certaines fi lières.

Enfi n, l’annulat ion du Schém a Régional Eolien suite à une décision du t r ibunal Adm inist rat if de Marseille 
en Novem bre 2015 conduit  à la nécessité de revoir le contenu de ce docum ent  pour son intégrat ion au 
futur SRADDET. 

L’ensem ble de ces évolut ions du contexte rendent  nécessaire une évaluat ion et  une redéfi nit ion des 
object ifs du SRCAE afi n de les rendre cohérents avec la situat ion actuelle pour son intégrat ion au SRADDET.

°  SYNTHESE DU BI LAN DU SRCAE

Le SRCAE étant  const ruit  à part ir  des données disponibles sur la base Energ’air  m ise en place par Air 
PACA dans le cadre de l’Observatoire Régional de l’Energie, du Clim at  et  de l’Air  de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, les années de références retenues dans le schém a sont  condit ionnées par les années de m ises à 
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j our de cet  out il.  Le bilan fait  donc état  de l’évolut ion ent re l’année 2007 (année la plus récente disponible 
lors de l’élaborat ion du SRCAE)  et  les années les plus récentes disponibles lors de l’élaborat ion du bilan 
(généralem ent  2013 pour la consom m at ion et  2015 pour la product ion) .

En term es de consom m at ion, la m ajorité des object ifs ne sont  pas at teints. Si le total régional décroît  
ent re 2007 et  2013, cet te évolut ion est  pr incipalem ent  liée au ralent issem ent  économ ique qui a frappé 
la France à part ie de 2008. Cet te situat ion s’illust re dans la tendance observée sur le secteur résident iel
qui affi  che une hausse de 14%  sur la m êm e période alors que la populat ion s’est  accrue deux fois m oins 
vite. Cet te évolut ion s’explique principalem ent  par l’im pact  des nouveaux usages élect r iques ( téléphonie, 
inform at ique, dom ot ique, etc.) .

Le développem ent  des sources de product ion fait  état  d’une situat ion bien plus cont rastée. Si certaines 
fi lières com m e l’éolien terrest re sont  t rès loin d’avoir at teint  leurs object ifs, d’aut res ont  déjà dépassé les 
am bit ions 2030 com m e l’aérotherm ie (PAC Air/ Air, etc.) .

Cependant , la plupart  d’ent re elles affi  chent  des dynam iques de croissance ininterrom pues depuis 2007 
m ais insuffi  santes pour at teindre les object ifs défi nis dans le schém a init ial (solaire photovoltaïque et  
therm ique, biogaz, thalassotherm ie,…) . Le bilan global fait  cependant  état  d’object ifs at teints en m at ière 
d’énergies renouvelables. Cet te situat ion t ient  à la t rès forte croissance des PAC sans lesquelles Provence-
Alpes-Côte d’Azur ne serait  pas sur la bonne tendance pour rem plir  sa part  des object ifs nat ionaux.

Enfi n, les am bit ions établies dans le cadre des ém issions de polluants et  de gaz à eff et  de serre ont  
presque toutes été at teintes. Si la situat ion peut  paraît re paradoxale avec l’accroissem ent  de certains 
secteurs de consom m at ion d’énergie, cet te situat ion s’explique égalem ent  par le ralent issem ent  généralisé 
de l’act ivité économ ique. Plusieurs indust r ies lourdes part iculièrem ent  ém et t r ices de polluants ayant  
dim inué leurs act ivités, le niveau de rejet  a été réduit . 

Cependant , d’aut res facteurs sont  ent rés en ligne de com pte com m e la m ise en place d’act ions fortes 
dans le cadre des Plans de Protect ion de l’Atm osphère ou encore la disparit ion progressive de systèm es 
de chauff age au fi oul pour des énergies m oins ém et t r ices (gaz, solaire,…)  notam m ent  grâce aux crédits 
d’im pôts et  aux cert ifi cats d’économ ie d’énergie.

Synthèse du bilan SRCAE (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)
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°  LES OBJECTI FS DU SRADDET

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, le coût  des dépenses énergét iques équivaut  aux recet tes tourist iques, 
soit  13 m illiards d’euros par an.

Un scénario piloté par l’object if de neut ralité carbone /  100%  ENR locales a été défi ni en 4 étapes:
1-  Com pilat ion des potent iels ENR ident ifi és dans les études ORECA +  partenaires
2-  Hypothèse de 100%  du potent iel technique valor isé à 2050
3-  Constat  que la product ion ne peut  ainsi couvrir  que 50%  de la conso prim aire (70%  de la fi nale)
4-  Conséquence:  pour at teindre neut ralité carbone /  100%  ENR, la conso prim aire doit  baisser de 50%  
(30%  fi nale)

Les pr incipales com paraisons avec le SRACE sont  :
•  100%  d’ENR dans la consom m at ion à 2050 cont re 67%  dans le SRCAE
•  Un m ix énergét ique essent iellem ent  PV cont re un m ix équilibré ent re énergies
•  Une baisse de la consom m at ion sim ilaire SRADDET /  SRCAE 

Scénario « Une région neut re en carbone » (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)

Scénario proposé -  Product ion (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)
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Pour at teindre les object ifs, il faut  :
•  Solaire PV (TOTAL)  -  I nstaller 1200 MW par an (=  plus que l’ensem ble des équipem ents actuellem ent  
en service en région)
•  Solaire PV (Part iculiers)  -  Equiper 173 000 toitures d’ici à 2030 et  978 000 d’ici à 2050
•  Solaire PV (Parcs au sol)  :  I nstaller 2 850 hectares (1 995 terrains de foot  -  3 Ha /  com m une)  d’ici à 
2030 et  12 778 hectares (8 900 terrains de foot  -  13 Ha /  Com m une)  d’ici à 2050
•  Eolien terrest re -  I nstaller 170 éoliennes de 3,5 MW d’ici à 2030 et  370 d’ici à 2050
•  Eolien fl ot tant  -  I nstaller 100 éoliennes de 10 MW d’ici à 2030 et  200 d’ici à 2050
•  Solaire therm ique collect if -  I nstaller 665 000 m ²  d’ici à 2030 et  1 375 000 m ²  d’ici à 2050
•  Solaire therm ique collect if -  I nstaller 11 100 équipem ents d’ici à 2030 et  23 000 d’ici à 2050
•  Bois énergie -  I nstaller 750 chauff er ies d’ici à 2030 et  1 360 d’ici à 2050
•  Méthanisat ion -  I nstaller 330 unités d’ici à 2030 et  715 d’ici à 2050

At teindre les object ifs représenterait  un invest issem ent  de :
•  Photovoltaïque (part iculiers) :  1,5 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  8,8 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Photovoltaïque (grandes toitures) :  19,5 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  73 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Photovoltaïques (parcs au sol) :  3,7 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  16,6 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Eolien terrest re:  806 m illions d’€ d’ici à 2050 et  1,8 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Eolien fl ot tant  :  4 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  8 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Grandes cent rales biom asse :  161 Millions d’€ d’ici à 2030
•  Récupérat ion de chaleur :  6,5 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  9,8 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Solaire therm ique collect if :  600 m illions d’€ d’ici à 2030 et  1,2 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Chauff er ies bois :  330 m illions d’€ d’ici à 2030 et  600 m illions d’€ d’ici à 2050
•  Méthanisat ion :  2 Milliards d’€ d’ici à 2030 et  4,2 Milliards d’€ d’ici à 2050
•  Biom asse Agricole (hors m éthanisat ion) :  385 Millions d’€ d’ici à 2030 et  813 Millions d’€ d’ici à 2050

Soit  un total de 40 Milliards d’€ d’ici à 2030 /  125 Milliards d’€ d’ici à 2050...

Ces scénarios ne perm et tent  de couvrir  que 50%  du niveau de consom m at ion pr im aire actuel et  70%  
du niveau de consom m at ion fi nal (2016) . De fait ,  pour at teindre 100 %  de couverture, il faut  dim inuer 
la consom m at ion pr im aire de 50%  et  la consom m at ion fi nale de 30%  d’ici 2050 dans l’ensem ble des 
secteurs.

Faits m arquants -  La consom m at ion (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)

Les object ifs sector iels pour la m obilité sont  :
•  Une polit ique nat ionale de développem ent  des véhicules propres plus affi  rm ée qu’en 2013
•  Absence de considérat ions liées aux véhicules gaz
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Oject ifs de m obilité (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)

Scénario proposé -  Air  (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)

Scénario proposé -  Gaz à eff et  de serre (source :  SRADDET PACA -  CR PACA)

A 2050, les object ifs sont  donc d’êt re à -100 %  de GES énergét iques fossiles, -75%  de GES totaux, une 
com pensat ion des 25%  de GES restants par des exports d’énergie décarbonée vers d’aut res régions, et  
enfi n une baisse des ém issions non-énergét iques.

Les pr ior ités du scénario sont  :  
1. Développer en pr ior ité le PV de grande capacité sur toitures /  zones anthropisées
2. Développer le stockage pour palier à l’interm it tence (Jupiter 1000, ENGI E/ DLVA, véhicule élect r ique, 
etc.)
3. I nsister sur la réduct ion des consom m at ions car le potent iel ENR ne peut  com bler la dem ande actuelle
4. Développer la récupérat ion de chaleur quel que soit  le m ilieu (Air, Sol, Eau, etc.)
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2 .1 .3 .2 . LE CLI MAT LOCAL

Source :  SCoT de la CC du Golfe de Saint  Tropez

°  LE CLI MAT

Le terr itoire du golfe de Saint-Tropez se caractér ise par un ensoleillem ent  im portant  de 2 700 h en 
m oyenne par an pour un total d’environ 149 jours par an avec un ensoleillem ent  im portant . La côte 
varoise se dist ingue d’ailleurs par le record nat ional d’ensoleillem ent .

La période est ivale, notam m ent  les m ois de Mai, Juin, Juillet  et  Août , est  la période la plus ensoleillée 
de l’année. L’hiver et  plus précisém ent  les m ois de Novem bre, Décem bre, Janvier et  Février, const itue à 
l’inverse la période de l’année la m oins ensoleillée.

Durée totale d’insolat ion en heures au niveau  Ensoleillem ent  m oyen annuel au Luc (Météo France)
nat ional (Météo France)

Le fort  ensoleillem ent  ent raîne des tem pératures t rès clém entes auxquelles s’ajoute la régulat ion 
therm ique m arine du lit toral pour les com m unes situées en bord de m er. Dans l’arr ière-pays et  les reliefs 
collinaires des Maures, le caractère plus cont inental des m icroclim ats conduit  à des gelées m at inales plus 
fréquentes et  des tem pératures plus variables.

Tem pérature m oyenne en ° C (Météo France)   Tem pératures m axim ales et  m inim ales m oyennes
       annuelles au Luc (Météo France)  
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Sur la période 1981-2010, la m oyenne des tem pératures m inim ales par an est  de 8,9° C tandis que la 
m oyenne des tem pératures m axim ales par an est  de 21,3° C. Les m ois les plus chauds restent  les m ois 
de Juillet  et  Août  sur l’ensem ble du terr itoire alors que les m ois les plus froids sont  Décem bre et  Janvier.

La pluviosité est  généralem ent  faible sur le terr itoire du SCoT. Ainsi, la hauteur annuelle m oyenne des 
précipitat ions m esurées ent re 1981 et  2010 est  de 777 m m  sur la stat ion m étéorologique de Le Luc pour 
64 jours avec précipitat ions. A t it re de com paraison, la m oyenne annuelle française est  de 867 m m .

En out re, les pluies sont  répart ies de m anière t rès irrégulière dans l’année. La période de sécheresse 
est ivale est  ainsi t rès m arquée, notam m ent  en Juillet , à l’except ion des reliefs côt iers qui peuvent  
connaît re d’intenses épisodes de pluies orageuses en été. Sur le reste du terr itoire, les précipitat ions 
abondantes se produisent  en hiver et  en autom ne avec des précipitat ions plus m arquées en Octobre, 
Novem bre et  Décem bre. 

A gauche :  Hauteur totale des précipitat ions en m illim èt res (Météo France)
A droite :  Nom bre de jours avec vent  m axi instantané supérieur ou égal à 16m / s (Météo France)

La côte est  exposée à deux types de vent  dom inants :

•  Le Mist ral, venant  du nord-ouest , suit  généralem ent  le contour du lit toral et  aborde la côte le long du 
Massif des Maures. Vent  cont inental sec, il assèche l’atm osphère et  cont r ibue à sa lim pidité. En été, le 
Mist ral est  un facteur de propagat ion des incendies. En hiver et  au pr intem ps, il accom pagne les jours 
de grand froid.

•  Moins fréquents, m ais aussi violents que le m ist ral, les vents hum ides d’Est  ou de Sud-est , provenant  
du golfe de Gênes, précèdent  ou accom pagnent  de fortes précipitat ions (souvent  en autom ne) . En été 
s’affi  rm e la prédom inance des régim es de Sud et  d’Ouest .

A noter que le Massif des Maures const itue une barr ière naturelle qui lim ite l’exposit ion de certaines 
zones aux vents et  en m odifi e parfois l’or ientat ion. 
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Des données plus récentes sont  disponibles sur le site www.infoclim at .fr. Les données 2019 concernant  
Cavalaire sur Mer sont  fournies ci-après :

Les tem pératures sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)

Les tem pératures sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)

Les précipitat ions et  vents sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)
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Les précipitat ions sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)

L’ensoleillem ent  sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)

L’ensoleillem ent  sur Cavalaire sur Mer en 2019 (source :  www.infoclim at .fr)
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°  LE RECHAUFFEMENT CLI MATI QUE 

Le phénom ène de réchauff em ent  clim at ique est  suscept ible d’ent rainer des m odifi cat ions du clim at  sur 
le terr itoire, qui seront  plus ou m oins m arquées selon les eff orts fournis par l’hom m e pour lim iter ce 
phénom ène. Ces m odifi cat ions doivent  êt re ant icipées afi n d’y apporter une réponse adaptée, tout  en 
cont inuant  à lim iter l’im pact  des act ivités hum aines sur le clim at .

La m anifestat ion du réchauff em ent  clim at ique correspond en prem ier lieu à une élévat ion des tem pératures 
m oyennes sur la région jusqu’à 2,2° C à l’horizon 2030, 3,1° C en 2050 et  5,2° C en 2080, l’été étant  la 
saison la plus exposée (MEDCI E, 2008) . Néanm oins, la présence du lit toral pour le terr itoire du SCoT 
est  un facteur d’at ténuat ion de ce phénom ène avec, dans le cas le plus favorable, une élévat ion des 
tem pératures de 0,8° C d’ici 2030.

Par ailleurs, les précipitat ions sont  appelées à dim inuer d’environ 90 m m / an d’ici 2030, avec une 
augm entat ion des périodes sèches.

La tem pérature de la m er aura égalem ent  tendance à augm enter, de m êm e que le niveau de la m er. I l 
s’est  déjà élevé de 15 à 20 cm  au cours du siècle dernier. Les est im at ions à 100 ans, soum ises à une 
grande incert itude, font  état  d’une augm entat ion de 50 à 75 cm  supplém entaires à l’horizon 2100.

Le clim at  actuel possède déjà une infl uence directe sur l’hydrologie, ent rainant  en été un ét iage t rès 
sévère et  des crues brutales suite à des épisodes orageux ou pluvieux. I l condit ionne égalem ent  les 
cultures agricoles en place et  la biodiversité locale, adaptée aux cont raintes clim at iques.

Le fort  ensoleillem ent  et  les tem pératures douces const ituent  actuellem ent  de forts facteurs d’at t ract ivité 
pour le terr itoire notam m ent  d’un point  de vue tourist ique. Le développem ent  des énergies renouvelables 
solaires y sont  propices. 

Les phénom ènes de changem ents clim at iques vont  donc avoir des répercussions sur ces diff érents
élém ents :
•  Les hausses de tem pératures vont  dim inuer la ressource en eau, notam m ent  en été, ce qui peut  
ent rainer des confl it s d’usage ent re les besoins d’irr igat ion et  l’alim entat ion en eau potable. La qualité de 
l’eau peut  égalem ent  pât ir  d’ét iages plus sévères ;
•  Des im pacts sont  égalem ent  at tendus sur la santé hum aine avec la m ult iplicat ion des canicules et  des 
phénom ènes de pollut ion à l’ozone ;
•  Les espèces végétales et  anim ales sont  am enées à évoluer, de m êm e que les cultures agricoles. 
Certaines vont  disparait re tandis que d’aut res arr iveront  probablem ent . C’est  déjà le cas en m er avec des 
observat ions de barracuda, tortue luth ou girelle paon ;
•  Les r isques naturels et  notam m ent  les r isques d’inondat ion, incendie, érosion et  m ouvem ents de 
terrain devraient  êt re exacerbés ;
•  D’un point  de vue énergie, les fortes tem pératures vont  générer une dem ande accrue en clim at isat ion, 
im portante source de consom m at ion d’énergie élect r ique. En parallèle, la baisse des précipitat ions 
ent raînera une baisse de la product ion hydroélect r ique.

Les enjeux m ajeurs sont  donc de :
•  Dim inuer la consom m at ion énergét ique du terr itoire ;
•  Valor iser le clim at  pour la product ion d’énergies renouvelables ;
•  Ant iciper et  lim iter le phénom ène de réchauff em ent  et  ses eff ets.

2 .1 .3 .3 . LES POLLUTI ONS LOCALES

°  AEROPORT D’AFFAI RE DE LA MOLE

Source :  SCoT de la CC du Golfe de Saint  Tropez

L’aéroport  de la Mole est  un aéroport  pr ivé à usage rest reint  de jour com m e de nuit . I l est  actuellem ent  
détenu en m ajorité par la société Aéroports de la Côte d’Azur. Les appareils accueillis sont  lim ités à 50 
tonnes. L’équipem ent  est  dim ensionné pour accueillir  un m axim um  de 40 000 passagers par an.

Cet  équipem ent  génère un plan d’exposit ion au bruit  im posant  une servitude sur le village de la Mole. 
Une charte ent re les collect ivités et  l’aéroport  induit  une rest r ict ion de l’ut ilisat ion en soirée et  la nuit  
pour lim iter les nuisances. Cet  équipem ent  n’a pas vocat ion aujourd’hui à connait re un développem ent  
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signifi cat if.  Par ailleurs, l’absence de cert itude sur le m aint ien d’un service de Douane r isque d’im pacter 
lourdem ent  l’Aéroport  qui développem ent  qui accueille une part  de t rafi c provenant  hors espace Shengen.

°  LES DEPLACEMENTS PARTI CULI ERS EN HELI COPTERE

Source :  SCoT de la CC du Golfe de Saint  Tropez

La forte at t ract ivité tourist ique du terr itoire et  le type de clientèle en présence génèrent  des déplacem ents 
en hélicoptère au sein du terr itoire du Golfe m ais égalem ent  en lien essent iellem ent  avec le reste de 
la Côte d’Azur. Si le volum e des déplacem ents n’est  actuellem ent  pas quant ifi é, les nuisances audit ives 
générées sont  quant  à elle bien ressent ies surtout  lors de la période est ivale.

A l’hélistat ion localisée sur le terr itoire sur la com m une de Grim aud, s’ajoutent  de nom breuses installat ions 
pr ivées sur les grands dom aines habités notam m ent  sur Gassin et  Ram atuelle. Face à la dém ult iplicat ion 
des t rajets en hélicoptère, des hypothèses sont  étudiées concernant  l’im plantat ion de barges en m er qui 
perm et t raient  de réduire les nuisances sonores, tout  en assurant  une déserte opt im ale. Plusieurs projets 
ont  été envisagés :
•  A Gassin, au large de l’usine de la Torpille, m ais posant  un problèm e de survol au-dessus des m arines ;
•  A Ram atuelle, au large de Pam pelonne, m ais posant  des problèm es m arit im es avec le vent  d’Est  ;
•  Au large du Pilon à Saint-Tropez, qui sem ble l’hypothèse la plus intéressante.

Cet te étude soulève néanm oins la quest ion de la rupture de charge ent re l’hélistat ion en m er et  la 
dest inat ion fi nale des usagers à terre. Une liaison m ult im odale est  donc à prévoir, m ais en évitant  si 
possible les axes rout iers déjà saturés, ce qui n’est  pas le cas pour l’hélistat ion de Saint-Tropez. Depuis 
cet te étude, le projet  n’a pas fait  l’objet  d’un consensus polit ique.

°  LA VOI TURE

Source :  SCoT de la CC du Golfe de Saint  Tropez

42%  des consom m at ions énergét iques et  57%  des ém issions de GES du terr itoire sont  dus aux 
déplacem ents.

Les produits pét roliers sont  la form e d’énergie quasi exclusive (93%  du total)  ut ilisée pour les déplacem ents 
sur le terr itoire du Golfe de Saint-Tropez. Le t ransport  de personnes induit  deux t iers des consom m at ions 
du secteur (67% ) , le t ransport  de m archandises le t iers restant  (33% ) .

Pour le t ransport  de personnes, les consom m at ions énergét iques sont  quasi exclusivem ent  induites pour 
les besoins de déplacem ent  en véhicules légers (95% ) . Ce m ode de t ransport  représente à lui seul, les 
deux t iers des consom m at ions du secteur des t ransports de personnes et  de m archandises confondues 
(64% ) . 

Les consom m at ions sont  concent rées m ajoritairem ent  sur les com m unes du fond du Golfe supportant  des 
charges im portantes de t rafi c local de t ransit  et  de captage tourist ique Pour le t ransport  de m archandise, 
les consom m at ions sont  induites par les véhicules ut ilitaires (62% )  devant  les poids- lourds (38% ) .
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Malgré ce contexte, la m obilité élect r ique peine à se développer sur le golfe. Ainsi, le terr itoire du Golfe 
de Saint-Tropez com pte 16 sites de recharge dont  les caractér ist iques sont  les suivantes :
•  9 bornes accélérées (16 kW-30kW) – 7 bornes Standard (2 kW-  5 kW)  ;
•  Nom bre de prises :  5 pr ises 3c, 13 pr ises EU dom est iques, 1 pr ise Caravane et  14 pr ises type 2.

Ces sites ne sont  pas ouverts à l’ensem ble du public. Ainsi, seules 6 bornes sont  ouvertes à tous les 
ut ilisateurs, 3 sont  réservées à des clients, 5 réservée pour des ut ilisateurs ident ifi és et  2 réservées aux
clients de m arque.

L’absence d’un réseau plus dense cont raint  aujourd’hui fortem ent  l’ut ilisat ion de ce type de m otorisat ion 
m oins im pactant  en m at ière de qualité de l’air  par les habitants, m ais aussi par les touristes et  les 
visiteurs.

Les m odes de déplacem ents alternat ifs (bus, vélos, etc.)  m et tent  égalem ent  du tem ps à prendre leur 
essor m algré des routes saturées en été notam m ent .

°  LE BRUI T SUR CAVALAI RE SUR MER

La loi « bruit  » du 31 décem bre 1992 ainsi que ses décrets et  arrêtés d’applicat ion im posent  que de part  
et  d’aut re des voies bruyantes, dans un périm èt re com pris ent re 10 et  300 m  en fonct ion de leur niveau 
sonore, les const ruct ions doivent  présenter une isolat ion acoust ique suffi  sante.

Pour la com m une de Cavalaire :
•  La RD 559 depuis la Croix Valm er jusqu’au Rd-Point  des Collières est  classée voie bruyante de catégorie 
3. Elle bénéfi cie du m êm e niveau de classem ent  depuis le rd-Point  de Bonporteau jusqu’à la lim ite de 
com m une avec le Rayol-Canadel.
•  La RD 559 dans son t ronçon plus urbain ( rd-point  des Collières/ rd-point  Bonporteau)  est  classée voie 
bruyante de catégorie 4.

I l en résulte des norm es d’isolat ion acoust ique part iculières pour les nouvelles const ruct ions propres à 
lim iter l’exposit ion au bruit  des personnes. Cet te règle s’applique donc pour les nouvelles const ruct ions 
im plantées de part  et  d’aut re à m oins de 100 m èt res de la route départem entale pour les 2 t ronçons 
classés en catégorie 3, et  de 30 m èt res de la route départem entale pour le t ronçon classé en catégorie 4.

°  LA QUALI TE DE L’AI R SUR CAVALAI RE SUR MER

En 2004, l’air  de la com m une était  chargé principalem ent  de com posés organiques volat iles, de m onoxyde
de carbonne et  de part icules en suspension. Cet te pollut ion avait  pour source les t ransports rout iers.

D’une m anière générale, l’augm entat ion de la pollut ion des com m unes lit torales qui ne sont  pas proche 
de secteurs indust r iels ou d’infrast ructures rout ières m ajeures est  int im em ent  liée à la fréquentat ion 
tourist ique. Les pics de pollut ion sont  donc observés en période est ivale.

Consom m at ions énergét iques et  ém issions de GES (source :  SCoT CCGST)
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2 .1 .3 .4 . CONSOMMATI ONS ET DEPERDI TI ONS ENERGETI QUES

I l n’y a pas eu d’études sur la consom m at ion des bât im ents collect ifs, la déperdit ion énergét ique par les 
toitures ou aut res études énergét iques sur le terr itoire.

La Com m une a cependant  m ené en 2018 une étude sur son éclairage public.

L’éclairage public n’a pas de caractère explicitem ent  obligatoire en France :  ce n’est  que l’un des m oyens 
qui concourent  à la m ission de service public consistant  à assurer la sécurité des personnes (déplacem ent  
des véhicules et  des piétons) , la sécurité des biens, l’éclairage des act ivités nocturnes, la signalisat ion et  
le balisage pour faciliter le repérage et  l’or ientat ion.

Les installat ions d’éclairage public sont , du point  de vue du régim e de la propriété, une dépendance de la 
voie publique et  il relève d’une com pétence com m unale indépendante de ce régim e de propriété.

Par ailleurs, l’éclairage public fait  part ie quant  à son exploitat ion des pouvoirs de police du Maire (Art icle 
L 2212.2 du CGCT) . Son ent ret ien est  un service public obligatoire et  les dépenses correspondantes sont  
assim ilées à des dépenses de voir ie.

L’éclairage public est  soum is à :
•  Un encadrem ent  réglem entaire
°  L’arrêté interm inistér iel du 17 m ai 2001 relat if aux inter-distances ent re ouvrages.
°  Circulaires m inistér ielles concernant  l’éclairage des routes nat ionales
°  Cahier des charges type de dist r ibut ion d’énergie élect r ique de 1993

•  Un encadrem ent  norm at if
°  Norm e NF C 17-200 pour les installat ions élect r iques extér ieures
°  Norm e EN 13-201 pour les perform ances éclairagistes (exigences m inim ales à m aintenir)
°  Norm es relat ives aux com posants des installat ions d’éclairage (m âts, lum inaires, sources, appareillages 
annexes)

•  Des recom m andat ions visant  à assurer un niveau suffi  sant  pour la sécurité, le confort  visuel de l’usager, 
une am biance lum ineuse agréable, et  t raitées dans les ouvrages de l’Associat ion Française de l’Eclairage 
(A.F.E.) .

Dans le cadre d’une polit ique de Maît r ise de la Dem ande en Energie liée au rôle d’autor ité organisat r ice de 
la dist r ibut ion d’élect r icité (Art icle L2224.34 du CGCT) , le Syndicat  Mixte d’Elect r icité du VAR (SYMI ELEC 
VAR)  est  en m esure d’accom pagner les collect ivités locales du départem ent  du VAR dans les diagnost ics 
portant  sur les installat ions existantes d’éclairage public.

Ce diagnost ic est  une m éthode d’étude intervenant  com m e out il d’aide à la décision de la Com m une 
et  de son gest ionnaire :  il a pour but  de défi nir  et  de proposer des solut ions d’am éliorat ions en tenant  
com pte de diff érents im pérat ifs de sécurité, de conform ité aux norm es techniques et  aux règlem ents en 
vigueur, de réduct ion des consom m at ions d’énergie et  d’opt im isat ion des coûts d’invest issem ent  et  de 
fonct ionnem ent .

I l est  concrét isé par un rapport  détaillé com portant  un plan d’act ion plur iannuel. La m ission répond à 
l’at tente d’éclairer juste, en sécurité et  en consom m ant  m oins.

L’étude vise 4 object ifs :
•  La connaissance exhaust ive du pat r im oine « éclairage public » avec rest itut ion sous la form e de plans 
( localisat ion)  et  de bases de données (descript ion)
•  La m ise en conform ité des installat ions d’éclairage public au regard des norm es et  règlem ents en 
vigueur
•  La dim inut ion de la facture énergét ique
•  L’am éliorat ion de la qualité de l’éclairage ( juste lum ière nécessaire avec la sécurité réglem entaire)

La com m une a donc confi é au SYMI ELECVAR la réalisat ion d’un diagnost ic des réseaux d’éclairage public 
fi nancé en part ie le Syndicat . Cet  audit  a perm is de relever physiquem ent  chaque point  lum ineux, de les
géo- référencer, de déterm iner quels étaient  les plus énergivores. Ces relevés réalisés sur un logiciel de 
Gest ion de Maintenance Assistée par Ordinateur, ont  perm is d’obtenir une typologie précise des sources
ut ilisées au m om ent  du relevé, sur la com m une.
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Le pat r im oine de la com m une était  com posé fi n 2018, de 80 arm oires et  de 3 158 points lum ineux sur 79
km  de voies éclairées. 22%  de ces points étaient  équipés de lam pes à Vapeur de Mercure (VM) , source 
désorm ais interdite du fait  de la présence de m étaux lourds. 51%  étaient  équipés de Sodium  Haute 
pression, lam pe économ ique dans les années 1980 à 2000.

De nom breuses boules généraient  des nuisances lum ineuses vers le ciel, ce qui est  cont raire avec la 
préservat ion de la faune et  de la fl ore, ainsi que pour la qualité d’observat ion du ciel étoilé.

Com pte- tenu du bilan présenté dans le diagnost ic, la com m une a souhaité invest ir  dans la m odernisat ion
de son parc pour des raisons environnem entales, pour dim inuer la facture énergét ique, ,our dim inuer les 
nuisances lum ineuses et  pour am éliorer l’effi  cacité lum ineuse.

Sur la base de l’étude du SYMI ELECVAR, un program m e de t ravaux plur iannuel a été m is sur pied avec 
les services technique de la m air ie, en vue de rem placer tous les points lum ineux les plus énergivores.
Au total, ce sont  1 212 PL qui ont  été rem placés par des lanternes équipées de LED dernière générat ion, 
soit  723 lanternes fonct ionnelles, 347 lanternes décorat ives, 24 lanternes de style et  118 Rét rofi t  sur les 
lum inaires existants.

Les gains obtenus sont  les suivants :

•  Aspect  énergét ique :
°  70%  en m oyenne de réduct ion de puissance installée sur les lum inaires rem placés
°  80%  d’économ ie de consom m at ion en kWh sur les lum inaires rem placés grâce à la variat ion de 
puissance opérée sur les dr ivers LED ent re 23h00 et  05h00 :

•  Aspect  environnem ental :
°  La m ise en place de lum inaires à LED a perm is de réduire les nuisances lum ineuses des anciennes 
lanternes de m anière signifi cat ive, perm et tant  à la com m une d’êt re en conform ité avec le décret  sur les 
nuisances lum ineuses de décem bre 2018
°  La nouvelle tem pérature de couleur (3 000 K)  perm et  d’obtenir une m eilleure percept ion de nuit  de 
l’environnem ent  dont  on peut  percevoir les couleurs diurnes
°  Aspect  am éliorat ion de l’éclairage :  Les LEDS, m algré des puissances dim inuées par 2, sont  net tem ent  
plus effi  caces

•  Aspect  fi nancier :
°  Les dépenses :  Le total des t ravaux économ ie d’énergie réalisés à ce jour est  de 460 000,00 € HT
°  Les recet tes :  La subvent ion SYMI ELECVAR est  de 92 000,00 € et  la récupérat ion des CEE par le 
SYMI ELECVAR de 60 000,00 € (En fonct ion du cours des CEE au m om ent  de la vente) , soit  un reste à 
charge de la com m une de 308 000,00 €
°  Econom ie de consom m at ion d’élect r icité :  60.000,00€/ an. Cet te som m e pourra êt re augm entée si la 
com m une procède aux ajustem ents d’abonnem ents auprès de son fournisseur d’énergie. Le com pteur 
LI NKY perm et  de connaît re les puissances appelées. Le Syndicat  a fourni un tableau de relevés de 
puissances aux arm oires AVANT-APRES t ravaux.
°  Tem ps de retour :  5 ans
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CONFI GURATI ON DU TERRI TOI RE : LA SYNTHESE

•  Terr itoire en am phithéâtre collinaire avec le m assif des Maures 
surplom bant  la  m er Méditerranée ; 4  vallons irr igués  par des ruisseaux 

plus ou m oins en eau ; fortes pentes qui contraignent  le  terr itoire et  son 
organisat ion urbaine

•  Terr itoire sur socle siliceux ( gneiss)  qui le  dist ingue la  bordure est  de 
la  Provence ( calcaire)  ; deux form at ions silicieuses en Provence : m assif 

des Maures et  Estérel

•  Pas de cours d’eau d’im portance qui se jet te à  la  m er m ais plusieurs 
ruisseaux plus ou m oins canalisés avec d’Ouest  en Est  : Le Fenouillet  
( et  Malat ra en am ont ) , Les Rigauds, La Cast illane, L’Eau Blanche, Les 

Collières et  La Carrade

•  Pas de suivi de qualité des cours d’eau ( sauf à  la  sort ie de la  stat ion 
d’épurat ion)  ; excellente qualité des eaux de baignade

•  Pas de cours d’eau recensé sur le  terr itoire au SDAGE ( pas de m esures 
spécifi ques à m et t re en oeuvre)  ; pas de SAGE ou de contrat  de m ilieu sur 

le  terr itoire

•  Am bit ieux program m e du SRADDET : A 2 0 5 0 , - 1 0 0  %  de GES 
énergét iques fossiles, - 7 5 %  de GES totaux, une com pensat ion des 2 5 %  

de GES restants par des exports d’énergie décarbonée vers d’autres 
régions, et  enfi n une baisse des ém issions non- énergét iques.

•  Clim at  m arqué par un ensoleillem ent  im portant  ; peu de pluies m ais 
irrégulières et  brutales ; m ist ral vent  pr incipal ( m ais il y a  aussi des vents 

d’Est  m oins fréquents)  ; m assif des Maures const ituant  une barr ière 
naturelle qui lim ite l’exposit ion de certaines zones aux vents et  en 

m odifi e  parfois l’or ientat ion

•  Pollut ions locales de l’a ir  essent iellem ent  liées à l’usage de la  voiture, 
notam m ent  en été ( phénom ène renforcé par les fortes chaleurs)  ; 

diffi  cultés de développer des off res de product ions énergét iques vertes 
au regard de la  confi gurat ion du terr itoire ( notam m ent  le relief)

GES : Gaz à Eff et  de Serre
SAGE : Schém a d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux
SDAGE : Schém a Directeur d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux
SRADDET : Schém a Régional d’Am énagem ent , de Développem ent  Durable et  d’Egalité des 
Terr itoires
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2 .2 . L’ANALYSE ECOLOGI QUE

2 .2 .1 . LE CONTEXTE REGLEMENTAI RE

2 .2 .1 .1 . LE SI TE CLASSE «  LA CORNI CHE DES MAURES »

Une part ie de la com m une est  com prise dans le Site Classé « La Corniche des Maures », au t it re du 
Décret  du 7 septem bre 2007. Le site s’étend sur 1 150 ha. Les inform at ions suivantes sont  fournies par 
la DREAL PACA :

“  Le classem ent  a pour object if la pr ise en com pte de la seule part ie non encore urbanisée du lit toral 
varois, ent re la plage du Rayol et  le Cap de la Vigie à Cavalaire-sur-Mer. Les quat res kilom èt res de 
lit toral se prolongent  à l’intér ieur des terres par le vallon du Fenouillet  jusqu’aux crêtes de la Corniche 
des Maures ( ...) .

Les terrains du conservatoire du lit toral sont  inclus dans le site ainsi que ceux du départem ent  ( .. .) .  Out re 
la qualité des lieux, la valeur de vest ige de ces paysages et  leur rareté sur le lit toral varois just ifi ent  ici le
classem ent . ”  (ext raits du rapport  de m ission, I nspecteur Général Michel Brodovitch -  15 avril 2004)

“  A m i-chem in ent re le cap Bénat  et  la presqu’île de St  Tropez, face aux îles du Levant , le site proposé 
au classem ent  est  l’about issem ent  d’un long processus de protect ion ayant  perm is, m algré la pression 
constante de l’urbanisat ion, de conserver une série signifi cat ive de paysages rem arquables du lit toral 
varois.

Out re le tém oignage except ionnel que const itue cet te dernière part ie naturelle de la Corniche des Maures,
ouverte à la fois sur la m er et  au contact  avec le m assif des Maures, le classem ent  est  égalem ent  ici une
m anière de conclure le débat  sur la vocat ion de ces espaces lit toraux ( ...) .  En bordure lit torale, il intègre 
les deux ent ités du Rayol et  du dom aine Foncin. 

Au nord, il s’appuie sur les zones urbanisées de Cavalaire et  du Rayol-canadel pour rejoindre le Massif 
des Maures ( ...) .  La part icular ité du site est  basée sur le m aint ien de la cont inuité du paysage ent re le 
r ivage et  le m assif obtenue grâce à la coupure ent re ces urbanisat ions. ”  (ext raits du rapport  à la CSS, 
I nspecteur Général Michel Brodovitch -  22 septem bre 2005)

Les “Jardins du Rayol”  sont  ent retenus par le Conservatoire du lit toral qui est  propriétaire du dom aine. La 
part ie intér ieure du site est  boisée et  m enacée par des r iques d’incendie, des pistes DFCI  ont  été t racées.
La part ie lit torale plus anthropisée avec le ham eau du Dat t ier qui est  soum is à des pressions de const ruct ion 
dans les propriétés pr ivées. L’am énagem ent  des pistes DFCI  et  de l’ancienne voie ferrée réhabilitée en 
piste cyclable.

La plage de Bonporteau du Conseil Général est  gérée par le Conservatoire du lit toral.

Pour rappel, un Site Classé équivaut  à un espace naturel rem arquable de la loi Lit toral. Seuls des 
am énagem ents légers peuvent  y êt re autor isés (confi rm és par un Décret  récent ) . Ainsi, des extensions 
bât ies n’y seront  pas autor isées, indépendam m ent  du PLU.
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Le site classé « Corniches des Maures » (source :  DREAL PACA)

Par ailleurs, deux sites inscrits sont  situés de part  et  d’aut re de la com m une :

•  « La com m une de La Môle », inscrit  par arrêté du 20 octobre 1976. « Ce secteur (…)  est  ent ièrem ent  
entouré de reliefs boisés ou couvert  de m aquis form ant  avec lui une ent ité paysagère vraisem blablem ent  
unique dans le sud du Var, et  que l’on peut  appréhender dans son ensem ble depuis la piste forest ière qui 
longe la crête de l’arête côt ière des Maures… Grâce à une volonté délibérée de ses habitants, la Môle a 
su garder son caractère essent iel de com m une rurale, agricole et  forest ière. Cet te volonté a provoqué en 
1946 la séparat ion de la part ie côt ière où se m anifestait  une volonté de lot ir  que rejetait  les habitants du 
village. » (Source :  fi che de l’inventaire)  ;

•  « Presqu’ile de Saint-Tropez », inscrit  par les arrêtés du 15/ 02/ 1966 et  du 12/ 01/ 1967. « La presqu’île 
de Saint  Tropez concent re toute la variété des paysages des Maures :  vignobles et  cultures dom inant  
la m er, r ivages rocheux rougeoyants, sauvages de beauté, plages paradisiaques, lagunes, m urailles 
infranchissables de cannes de Provence, pinèdes sans âge, bois clairs de chênes liège, villages perchés 
tout  droit  sort is des contes provençaux, ports au charm e accueillant . Avec un clim at  hivernal des plus 
clém ents, le généreux soleil m éridional, cet te châsse de nature enchanteresse séduisit  durant  un siècle 
peint res (Signac, Bonnard, Mat isse, Mangin) , écr ivains (Maupassant , Colet te) , personnalités (Ém ile 
Olliv ier, Brigit te Bardot…)  en quête d’un havre ret iré du tum ulte du m onde » (Source :  fi che de l’inventaire) . 
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Le site classé « Corniches des Maures » et  les sites inscrits alentours (source :  DREAL PACA)

2 .2 .1 .2 . LE PARC NATI ONAL DE PORT CROS

La com m une est  r iveraine de la zone d’adhésion du Parc Nat ional de Port  Cros (Code nat ional :  FR3400002) . 
Son lit toral fait  part ie de l’aire m arine de ce Parc.

Créé le 14 décem bre 1963, le Parc nat ional dont  les cœurs Port-Cros et  Porquerolles occupent  1 700 
ha de terres ém ergées et  2 900 ha de surfaces m arines, est  le plus ancien parc m arin en Europe et  en 
France. 

En 2012, le Parc nat ional a été réform é en profondeur. A l’issue d’une concertat ion avec les acteurs 
locaux, l’espace du parc nat ional se t rouve totalem ent  reconfi guré. I l com porte aujourd’hui :

•  Deux « cœurs », espaces de protect ion et  d’accueil du public const itués de l’île de Port-Cros et  des 
espaces naturels, propriétés de l’Etat  et  de l’île de Porquerolles ainsi que leur frange m arine jusqu’à une 
distance de 600 m ,

•  Une « aire d’adhésion », espace de projet  de développem ent  durable élaboré avec les com m unes de La 
Garde, Le Pradet , Hyères- les-Palm iers, La Croix-Valm er et  Ram atuelle,

•  Une « aire m arit im e adjacente », réplique en m er de l’aire d’adhésion qui couvre l’espace m arin au droit  
de La Garde à Ram atuelle et  étendue jusqu’à 3 m illes m arins au sud des îles d’Hyères.

Le prem ier juillet  2016, un arrêté du préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur consacrait  le nouveau 
périm èt re du parc nat ional de Port-Cros, y intégrant  les com m unes signataires de la charte du Parc 
nat ional de Port-Cros :  Hyères- les-Palm iers, La Croix-Valm er, La Garde, Le Pradet  et  Ram atuelle (Source :  
PN de Port-Cros) .
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Situat ion vis-à-vis du PN de Port  Cros (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)

2 .2 .1 .3 . ESPACES NATURELS SENSI BLES ET PROPRI ETES DU CONSERVATOI RE DU LI TTORAL

Un espace naturel sensible (ENS)  est  un espace dont  le caractère naturel est  m enacé et  rendu vulnérable, 
actuellem ent  ou potent iellem ent , soit  en raison de la pression urbaine ou du développem ent  des act ivités 
économ iques ou de loisirs, soit  en raison d’un intérêt  part iculier eu égard à la qualité du site ou aux 
caractér ist iques des espèces végétales ou anim ales qui s’y t rouvent .

La com m une abrite t rois Espaces Naturels Sensibles, propriétés du Conseil Départem ental  :
•  ENS n° 1169 « Bonporteau »
•  ENS n° 1170 « La Sauvagère »
•  ENS n° 1268 « Les Pradels »

Pour sa part , le Conservatoire du Lit toral (CDL)  intervient  égalem ent  sur la com m une de Cavalaire. On 
dist ingue :

•  Les périm èt res d’intervent ion, au sein desquels le CDL peut  se porter acquéreur de terrains com m e défi ni 
à l’art icle R322-2 du Code de l’Environnem ent . Ce périm èt re concerne les secteurs dont  la préservat ion 
apparait  com m e prior itaire. Page suivante, les terrains apparaissent  en bleu ciel.

•  Les terrains propriétés du Conservatoire du Lit toral. Ces derniers sont  ouverts aux public et  font  l’objet  
d’un plan de gest ion. Page suivante, les terrains apparaissent  en bleu foncé.
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Carte des ENS (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)

I ntervent ion du Conservatoire du Lit toral (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)

2 .2 .1 .4 . PLAN NATI ONAL D’ACTI ON DE LA TORTUE D’HERMANN

La com m une de Cavalaire sur Mer est  com prise dans le périm èt re du Plan Nat ional d’Act ions 2018-2027 
en faveur de la tortue d’Herm ann (Testudo herm anni) . I l s’agit  d’une espèce em blém at ique des régions 
m éditerranéennes non calcaires.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 2 8

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Ce rept ile à fait  l’objet  d’un prem ier Plan Nat ional d’Act ion, de 2009 à 2014. Celui-ci a perm is de défi nir  des 
secteurs de sensibilité croissante. A ce t it re, la com m une se développe sur deux niveaux de sensibilité :
•  La zone urbanisée est  classée « t rès faible » (zone en bleu sur la carte ci-avant )  ;
•  La m ajorité du terr itoire est  classé « faible » (en vert )  ;

A noter qu’aucune zone n’est  classée en sensibilité notable (en jaune)  ou m ajeure (en rouge)  sur le 
terr itoire alors que de telles zones apparaissent  dans la com m une voisine de La Môle.

2 .2 .1 .5 . LES ZONES HUMI DES

On recense t rois Zones Hum ides répertor iées sur le terr itoire de la com m une, lors des inventaires m enés 
par le Départem ent  :

Zonage du PNA « tortue d’Herm ann » sur le terr itoire com m unal (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)

Par ailleurs, l’élaborat ion du SRCE a conduit  à répertor ier d’aut res Zones Hum ides :

Liste des zones hum ides recensées par le Conseil Départem ental
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Liste des zones hum ides recensées lors de l’élaborat ion du SRCE

Carte des zones hum ides (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)

2 .2 .1 .6 . LES I NVENTAI RES ZNI EFF

°  GENERALI TES

Le principal inventaire des r ichesses écologiques est  l’inventaire des Zones Naturelles d’I ntérêt  Ecologique 
Faunist ique et  Flor ist ique (ZNI EFF) . « Lancé en 1982, il a pour object if d’ident ifi er et  de décrire des 
secteurs présentant  de fortes capacités biologiques et  un bon état  de conservat ion. 

On dist ingue deux types de ZNI EFF :
•  Les ZNI EFF de type I  :  secteurs de grand intérêt  biologique ou écologique ;
•  Les ZNI EFF de type I I  :  grands ensem bles naturels r iches et  peu m odifi és, off rant  des potent ialités 
biologiques im portantes :
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A noter que l’inventaire ZNI EFF concerne l’ensem ble du terr itoire français (avec en Mét ropole, près de 
15 000 zones pour 12 915 de type I  et  1 921 de type I I ,  Out re-Mer, m ilieu terrest re et  m arin) . Une 
m odernisat ion nat ionale (m ise à jour et  harm onisat ion de la m éthode de réalisat ion de cet  inventaire)  a 
été lancée en 1996 afi n d’am éliorer l’état  des connaissances, d’hom ogénéiser les cr itères d’ident ifi cat ion 
des ZNI EFF et  de faciliter la diff usion de leur contenu.

Etendue des ZNI EFF interférant  avec le terr itoire com m unal (Source :  DREAL ;  fond :  I GN)

Le terr itoire com m unal interfère avec plusieurs zones de l’inventaire des ZNI EFF de type I I  (vastes 
espaces d’intérêt  écologique fort )  :

•  ZNI EFF terrest re de type I I  « 930012516 -  Maures ». I l s’agit  d’une zone t rès étendue, qui couvre 
l’ensem ble du m assif et  de la plaine des Maures. C’est  un terr itoire t rès r iche en habitats naturels et  en 
espèces t rès rares, d’une grande im portance écologique.

•  ZNI EFF terrest re de type I I  « 930012539 -  Corniche des Maures ». Cet te zone réduite concerne une 
des dernières fenêt res vertes sur le lit toral de la Provence siliceuse. La corniche des Maures suit  une 
côte découpée et  escarpée avec une succession de pet ites pointes et  de pet ites baies :  pointe de la 
Chappe, de la Nasque, pointe du Bonporteau pour se term iner par la pet ite plage du m êm e nom . Elle 
est  lim itée au nord par la RD 559 qui fait  l’objet  d’une fréquentat ion intense durant  la période est ivale. 
Malgré le m itage dont  elle fait  l’objet , la corniche des Maures a su garder un caractère encore sauvage. 
Protégée du m ist ral par le m assif des Maures et  de par son exposit ion, elle recèle encore de nom breuses 
raretés botaniques et  quelques r ichesses ornithologiques qui t rouvent  ici des condit ions favorables à leur 
m aint ien.

•  ZNI EFF m arine de type I I  « 93M000087 -  Herbier de posidonies de la baie de Cavalaire ». Cet te zone, 
située dans la baie de Cavalaire, présente de nom breuses roches coralligènes et  pet its fonds rocheux 
situés ent re 5 et  20 m  avec des éboulis et  des fi ssures. Le site est  dom iné par un herbier Posidonia 
oceanica plus clairsem é vers le port  de Cavalaire et  vers la pointe Malpagues.

•  ZNI EFF m arine de type I  :  « 93M000060 -  Pointe de la Nasque ou du Dat t ier ». La pointe du Dat t ier est  
située sur la côte de la Corniche des Maures, au sud-ouest  de Cavalaire-sur-Mer. C’est  une propriété du 
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Conservatoire du lit toral. Un paysage rem arquable de falaises est  prolongé dans la part ie im m ergée par 
des tom bants de grande qualité esthét ique.

°  ZNI EFF 930012516 -  MAURES

Source :  DREAL PACA

Située au nord de la com m une, cet te zone s’étend sur une vaste superfi cie de reliefs et  de ravins.

Périm èt re de la ZNI EFF 930012516 (source :  DREAL PACA)

•  Descript ion de la zone :

Cet te zone const itue un ensem ble forest ier except ionnel tant  du point  de vue biologique qu’esthét ique. 
C’est  une zone cr istalline t rès diversifi ée en biotopes encore bien préservés :  paysages rupest res, 
r ipisylves, taillis, m aquis, pelouses et  de t rès belles form at ions forest ières. Le relief accentué est  t raversé 
par de nom breux ruisseaux et  r iv ières plus ou m oins tem poraires.

•  Flore et  habitats naturels :

Les espèces forest ières sont  dom inées par le Chêne liège et  le Chêne vert . I l y a des bois de Pins parasols 
et  une régénérat ion diffi  cile du Pin m ésogéen. Le Pin d’Alep est  surtout  présent  à l’Ouest  et  au Sud-Ouest  
du m assif. Les châtaigneraies, dont  beaucoup sont  anthropogènes, ont  fait  la réputat ion de Collobrières.
Les vallons frais et  hum ides en ubac sont  fréquem m ent  peuplés par une grande fougère rare dans la 
région provençale :  Osm unda regalis.  D’aut res espèces, d’un t rès grand intérêt  biogéographique, sont  
part iculièrem ent  rares :  Ophioglossum  vulgatum , Ophioglossum  lusitanicum , Blechnum  spicant , Cicendia 
fi liform is,  etc.

Enfi n, un bon nom bre d’espèces sont  protégées au plan nat ional :  Kickxia cirrhosa, Lythrum  thym ifolium , 
Ranunculus ophioglossifolius, Ranunculus revelier i,  Genista linifolia, Vicia laeta, Serapias neglecta, 
Serapias parvifl ora, Spiranthes aest ivalis, I soetes duriaei, I soetes hyst r ix, Kickxia com m utata, Nerium  
oleander, Grat iola offi  cinalis, Allium  cham aem oly, Heteropogon contortus, Vitex agnus-castus,  etc.
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•  Faune :

Bien connu sur le plan naturaliste, le m assif des Maures possède un intérêt  faunist ique except ionnel. En 
eff et , ce ne sont  pas m oins de 104 espèces anim ales d’intérêt  pat r im onial (dont  76 espèces déterm inantes)  
qui ont  été recensées dans cet te zone.

L’avifaune pat r im oniale y est  représentée par plusieurs espèces déterm inantes de grand intérêt  telles 
que le coucou geai, l’hirondelle rousseline, la pie-gr ièche à tête rousse, etc. Parm i les aut res espèces 
aviennes pat r im oniales, citons parm i les rapaces diurnes l’aigle royal (1 couple reproducteur découvert  
en 2000) , l’autour des palom bes, le circaète Jean le blanc (6 couples nicheurs) , le faucon hobereau, la 
bondrée apivore et  parm i les rapaces nocturnes le grand-duc d’Europe (1 couple nicheur possible) , la 
chouet te chevêche et  le Pet it -duc scops. 

Chez les aut res groupes d’oiseaux, les espèces nicheuses pat r im oniales rem arquables com prennent  le 
Mart in-pêcheur d’Europe, le Guêpier d’Europe, la Huppe fasciée, le Torcol fourm ilier, le Pic épeichet te, le 
Bruant  proyer, le Bruant  fou, le Bruant  ortolan, la Pie-grièche écorcheur, la Pie gr ièche m éridionale, la 
Fauvet te orphée et  le Gobem ouche gris. 

Les m am m ifères sont  quant  à eux représentés par la genet te et  par diverses espèces de chauves-souris 
com m e le m urin à oreilles échancrées, le Pet it  Rhinolophe, le grand Rhinolophe, le Murin de Bechstein, 
le pet it  m urin, le grand m urin, le m inioptère de Schreibers et  le m olosse de Cestoni.

La cistude d’Europe et  la tortue d’Herm ann com ptent  dans ce m assif parm i leurs plus belles populat ions 
provençales de rept iles.

Parm i les am phibiens, citons notam m ent  la présence du pélodyte ponctué et  de la grenouille agile. Les 
poissons d’eau douce com prennent  notam m ent  le barbeau m éridional, adapté aux ruisseaux tem poraires, 
et  le blageon.

Le cortège d’arthropodes est  t rès r iche en espèces pat r im oniales appartenant  d’ailleurs à diff érents 
groupes ( insectes, arachnides, crustacés)  et  associés à une palet te de m ilieux naturels.

°  ZNI EFF 930012543 -  MAURES DE LA PRESQU’I LE DE SAI NT-TROPEZ

Cet te zone s’étend sur un vaste espace de reliefs, en part iculier au cent re et  à l’est  de la com m une.

Périm èt re de la ZNI EFF 930012543 (source :  DREAL PACA)
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•  Descript ion de la zone :

C’est  une des dernières fenêt res vertes sur le lit toral de la Provence siliceuse. La corniche des Maures 
suit  une côte découpée et  escarpée avec une succession de pet ites pointes et  de pet ites baies :  pointe 
de la Chappe, de la Nasque, pointe du Bonporteau pour se term iner par la pet ite plage du m êm e nom . 

Elle est  lim itée au nord par la RD 559 qui fait  l’objet  d’une fréquentat ion intense durant  la période 
est ivale. Malgré le m itage dont  elle fait  l’objet , la corniche des Maures a su garder un caractère encore 
sauvage. Protégée du m ist ral par le m assif des Maures et  de part  son exposit ion, elle recèle encore de 
nom breuses raretés botaniques et  quelques r ichesses ornithologiques qui t rouvent  ici des condit ions 
favorables à leur m aint ien. Un sent ier de douaniers suit  le lit toral de l’ensem ble de la corniche en crête, 
ou à fl anc des falaises. Beau panoram a de la pointe de la Chappe sur la côte du Cap Bénat  au Cap Lardier, 
et  sur les îles d’Hyères.

•  Flore et  habitats naturels :

zCet te Zone présente de nom breux groupem ents lit toraux intéressants, r iches en espèces rares et  
m enacées. On y t rouve une belle extension d’Anthyllis barba-Jovis sur les falaises lit torales avec de 
place en place de belles populat ions de Silene nicaensis.  On recense égalem ent  des form at ions denses 
d’Euphorbes arborescentes près du r ivage, plus lâche vers le haut  de la falaise où elles concurrencent  
le Pin d’Alep et  les touff es de lent isque et  de Myrte ou le m aquis à arbousier et  à bruyère arborescente. 

Dans certaines condit ions favorables se développe une subéraie lit torale sèche à Genêt  à feuilles de lin 
(Genista linifolia)  présentant  des individus rem arquables.

•  Faune :

Cet te zone présente un intérêt  certain pour la faune puisque 10 espèces anim ales pat r im oniales y sont  
présentes (dont  6 espèces déterm inantes) . La Tortue d’Herm ann est  présente dans cet te zone m ais en 
densités plutôt  faibles. 

L’avifaune y est  notam m ent  représentée par la Chevêche d’Athéna, qui n’est  pas si com m une dans le 
départem ent  du Var, sans doute t rop forest ier à son goût . Les pet its ruisseaux de ce secteur hébergent  
le Barbeau m éridional et  le Blageon. 

Le cortège local des I nvertébrés est  relat ivem ent  intéressant  puisqu’il com porte des espèces com m e  :
•  l’Anthophore Anthophora fulvodim idiata,  espèce déterm inante m éditerranéenne d’Hym énoptères 
•  l’Apidés Anthophorinés, m enacée d’ext inct ion, signalée il y a une soixantaine d’années et  dont  c’est  
peut  êt re ici la seule stat ion varoise encore actuelle,
•  le Lépidotpère Thècle de l’Arbousier ou Thécla de l’Arbousier (Callophrys avis) , espèce déterm inante et  
vulnérable de Lycénidés Théclinés, rare et  localisée, de répart it ion ouest  m éditerranéenne, fréquentant  
les m aquis et  broussailles où pousse sa plante hôte, 
•  les Coléoptères Entom oculia cavalairensis,  lié aux sols chauds et  secs, et  Leptotyphlus phoenix ,  tous 
deux endém iques provençaux, 
•  l’Araignée Leptoneta cavalairensis,  que l’on ne rencont re nulle part  ailleurs dans le m onde, 
•  et  la Caragouille des Maures (Xerosecta terverii) , espèce rem arquable de Gastéropode Hygrom iidés, 
t rès localisée et  endém ique des collines de grès, de schistes et  de gneiss des Maures lit torales. 

°  ZNI EFF 93M000087 -  HERBI ERS DE POSI DONI ES DE LA BAI E DE CAVALAI RE

Cet te zone s’étend sur la baie de Cavalaire et  La Croix Valm er.
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Périm èt re de la ZNI EFF :  93M000087 -  Herbier de posidonies de la baie de Cavalaire

•  Descript ion de la zone :

Cet te zone, située dans la baie de Cavalaire, présente de nom breuses roches coralligènes et  pet its 
fonds rocheux situés ent re 5 et  20 m  avec des éboulis et  des fi ssures. Le site est  dom iné par un herbier 
Posidonia oceanica plus clairsem é vers le port  de Cavalaire et  vers la pointe Malpagues.

La lim ite infér ieure de l’herbier se situe à -37 m  m ais elle est  m oins profonde devant  Cavalaire (ent re 
-31 et  -33 m )  où il existe de larges étendues de m at te m orte devant  l’ém issaire. La lim ite supérieure de 
l’herbier est  stable, celle-ci est  située à m oins de 1 m  de profondeur au niveau de la pointe de Brouis 
avec un herbier se développant  sur la roche. La présence de Caulerpa taxifolia au sud-ouest  de la zone 
sur 95 m  à 30 m  de profondeur a été signalée en 2000.

•  Habitats naturels :
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•  Flore et  faune :

Espèces déterm inantes de la ZNI EFF Herbier de Posidonies

Espèces rem arquables de la ZNI EFF Herbier de Posidonies

°  ZNI EFF 93M000060 -  POI NTE DE LA NASQUE OU DU DATTI ER

Cet te zone s’étend sur la baie de Cavalaire et  La Croix-Valm er.
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Périm èt re de la ZNI EFF :  93M000060 -  Pointe de la Nasque ou du Dat t ier

•  Descript ion de la zone :

La pointe du Dat t ier est  située sur la côte de la Corniche des Maures,au sud-ouest  de Cavalaire sur Mer.
C’est  une propriété du Conservatoire du lit toral. Un paysage de falaises rem arquable est  prolongé dans la
part ie im m ergée par des tom bants de grande qualité esthét ique. Les paysages sous-m arins y sont  t rès 
diversifi és ( tom bants rocheux, gros éboulis, herbiers à Posidonia oceanica sur roche et  sur subst rat  m euble)  
et  abritent  des espèces déterm inantes et  protégées (Scyllar ides latus, Pinna nobilis, Cent rostephanus 
longispinus,  etc.) . La ceinture à Cystoseira am entacea var. st r icta est  dense au niveau du Cap. L’écueil 
du Dat t ier présente aussi un intérêt  paysager et  biologique fort . 

•  Habitats naturels :

Habitats déterm inants de la ZNI EFF



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 3 7

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Autres habitats rem arquables de la ZNI EFF

Aut res espèces rem arquables de la ZNI EFF

Espèces déterm inantes de la ZNI EFF

•  Flore et  faune :
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2 .2 .1 .7 . LES SI TES NATURA 2 0 0 0

°  PRESENTATI ON GENERALE

Le réseau Natura 2000 est  un ensem ble de sites naturels européens, terrest res et  m arins, ident ifi és pour 
la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, anim ales ou végétales, et  de leurs habitats. Natura 2000 
concilie préservat ion de la nature et  préoccupat ions socio-économ iques. En France, le réseau Natura 
2000 com prend 1758 sites. 

Le réseau a été init ié en applicat ion de deux Direct ives européennes :
•  Direct ive 79/ 409/ CEE du 2 avril 1979, rem placée par la suite par la Direct ive 2009/ 147/ CE du 30/ 11/ 09 
concernant  la conservat ion des oiseaux sauvages ;
•  Direct ive 92/ 43/ CEE du 21 m ai 1992 concernant  la conservat ion des habitats naturels ainsi que de la 
faune et  de la fl ore sauvages.

Le réseau Natura 2000 est  const itué d’espaces (sites ou zones)  d’intérêt  écologique, désignés par arrêté 
du m inistère de l’écologie et  visant  la préservat ion des espaces naturels et  des espèces anim ales et  
végétales. Les Zones de Protect ion Spéciales ont  pour object if la protect ion des oiseaux et  de leur m ilieu 
et  relèvent  de la Direct ive « oiseaux ». Les Zones Spéciales de Conservat ion visent  la préservat ion des 
m ilieux (habitats naturels)  et  des espèces anim ales (généralem ent  aut res que les oiseaux)  et  végétales.

Les sites font  ensuite l’objet  d’un docum ent  d’object ifs (DOCOB) , docum ent  d’or ientat ion et  de gest ion 
élaboré sous la responsabilité des collect ivités terr itor iales réunies au sein d’un com ité de pilotage (copil) , 
en partenariat  avec les gest ionnaires et  usagers du terr itoire, les scient ifi ques, les représentants des 
associat ions de protect ion de la nature, et  les représentants de l’Etat .

Le DOCOB défi nit ,  pour chaque site Natura 2000, un état  des lieux, des enjeux et  des object ifs et  une 
st ratégie de gest ion. I l est  établi par un opérateur, st ructure désignée par les élus du com ité de pilotage, 
en concertat ion et  avec l’appui de groupes de t ravail locaux. Une st ructure anim at r ice est  désignée par 
les élus du com ité de pilotage.

La st ructure anim at r ice m et  en place des disposit ifs d’aide aux prat iques com pat ibles avec la préservat ion 
du m ilieu naturel. I nversem ent , certains plans ou projets suscept ibles d’ent raîner des répercussions sur 
l’état  de conservat ion de la biodiversité sont  soum is à évaluat ion, dont  en part iculier le PLU.

La com m une est  directem ent  concernée par la Zone Spéciale de Conservat ion (ZSC)  « FR9301624 -  
Corniche Varoise ». Les aut res zones les plus proches sont  les suivantes :
•  ZSC « FR9301622 ;  La plaine et  le m assif des Maures » (située à près de 8 km  « à vol d’oiseau »)  ;
•  ZSC « FR9301613 :  Rade d’Hyères » (située à plus de 4 km  « à vol d’oiseau »)  ;
•  ZPS « FR9310020 :  I les d’Hyères » (située à plus de 4 km  « à vol d’oiseau ») .
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Situat ion des ZSC Natura 2000 les plus proches de la com m une (Source :  I NPN ;  fond :  I GN)

Les zones Natura 2000 sont  présentées ci-après. Une analyse plus détaillée des habitats naturels et  des 
espèces d’intérêt  com m unautaire est  présentée aux chapit res « habitat  » et  « espèces ».

°  ZSC CORNI CHE VAROI SE

•  Caractère général du site :

C’est  un vaste site m arin com portant  pas m oins de 98%  de m er et  bras de m er. I l com porte une fract ion 
(2% )  de côte rocheuse siliceuse com posée de :  Galets, Falaises m arit im es et  I lots (1% )  et  de Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et  Garr igues, et  Phrygana (1% ) .

•  Qualité et  im portance :

Ce vaste site m arin présente une cont inuité terre-m er rem arquable, sur un faciès essent iellem ent  
rocheux, et  un t rès bon état  de conservat ion à l’échelle de la façade m éditerranéenne.

Concernant  la part ie m arit im e (98% ) , les paysages sous-m arins sont  t rès diversifi és ( tom bants, gros 
éboulis, tête de canyon) . Les herbiers, en protégeant  le lit toral, favorisent  le m aint ien des plages et  des 
dunes. I ls se développent  sur roches dures et  subst rats m eubles, jusqu’à 36 m  de profondeur. 

On note une grande r ichesse en concrét ions coralligènes, en algues (Cystoseires, concrét ions à 
Lithophyllum )  et  la présence ponctuelle de bancs de Maërl. Les secteurs profonds, qui s’étendent  parfois 
au-delà de l’isobathe -  1 000 m  com prennent  des biocénoses part iculières des vases terr igènes ou 
bathyales, ainsi que des faciès à vase com pacte et  des biocénoses originales à coraux d’eau froide 
(présence avérée dans le canyon en juin 2008) .

Au niveau de la tête de canyon des Stoechades, la dynam ique des m asses d’eau favorise le renouvellem ent  
et  l’apport  de m at ière organique. La faune, benthique ou necto-benthique (poissons) , y est  en forte 
concent rat ion et  const itue une r ichesse pour l’ensem ble du plateau cont inental au large de la corniche 
des Maures.

Plusieurs espèces de m am m ifères m arins, dont  le Grand dauphin (espèce la plus côt ière)  sont  ainsi 
régulièrem ent  observées dans cet te zone.

Concernant  la part ie terrest re (2%  du site) , cet  ensem ble naturel lit toral t rès intéressant  com porte sur 
rocher un faciès lit toral de la chênaie pubescente, et  par place la r iche chênaie m ixte de la presqu’île 
t ropézienne (m élange des 3 espèces de chênes m éditerranéens présents sur silice) . 
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On y t rouve parm i les plus beaux groupem ents therm ophiles de France (phryganes à Anthyllis barbe 
de Jupiter et  Thym élée hirsute, m at toral à Palm ier nain) . Les form at ions psam m ophiles const ituent  de 
rem arquables com plexes.

•  Vulnérabilité :

Ces zones lit torales abritent  des habitats fragiles, t rès vulnérables à la surfréquentat ion.

Le m aint ien des herbiers de Posidonies et  des groupem ents végétaux juxta- lit toraux est  aussi t r ibutaire 
de la qualité des eaux m arines et  de la m aît r ise de la fréquentat ion de la m arine de plaisance Les herbiers 
de Posidonies sont  égalem ent  m enacés par l’extension de l’espèce exogène Caulerpa taxifolia.

°  ZSC LA PLAI NE ET LE MASSI F DES MAURES

•  Caractère général du site :

C’est  une zone cr istalline t rès diversifi ée en biotopes bien préservés. On y t rouve des paysages rupest res, 
cultures et  fr iches, r ipisylves, taillis, m aquis, pelouses, m ares tem poraires m éditerranéennes, ruisseaux 
et  r iv ières, ainsi que des sources.

Les diff érents m ilieux

•  Qualité et  im portance :

Le site accueille un ensem ble forest ier except ionnel sur les plans biologique et  esthét ique. La Plaine 
des Maures com porte une ext raordinaire palet te de m ilieux hygrophiles tem poraires m éditerranéens. 
La diversité et  la qualité des m ilieux perm et tent  le m aint ien d’un cortège t rès intéressant  d’espèces 
anim ales d’intérêt  com m unautaire et  d’espèces végétales rares.

Le site const itue un im portant  bast ion pour deux espèces de tortues :  la Tortue d’Herm ann et  la Cistude 
d’Europe.

A noter que les surfaces par habitat  indiquées ci-avant  résultent  d’un cum ul de données hétérogènes 
issues des inventaires des deux sous-DOCOB (plaine +  m assif ) , réalisés à des périodes diff érentes. Les 
données relat ives à la part ie plaine des Maures sont  anciennes (2002)  et  la couche SI G réalisée par l’ONF 
n’est  pas exploitable ( forte superposit ion des polygones induisant  des doubles com ptes) . La valeur « 
m édiocre » a donc été choisie pour renseigner le cham p « qualité des données », pour tous les habitats.

•  Vulnérabilité :

La qualité des zones hum ides et  la biodiversité anim ale et  végétale dépendent  de la qualité biologique et  
physico-chim ique des eaux qui alim entent  le site et  de leur préservat ion vis à vis de la surfréquentaion 
(surtout  à proxim ité des villes et  du lit toral) . Le r isque incendie est  par ailleurs im portant  sur le m assif 
des Maures.
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°  ZSC RADE D’HYERES

•  Caractère général du site :

C’est  un vaste site m arin ceinturant  les îles d’Hyères. Cet  archipel est  const itué de t rois îles pr incipales et  
de divers îlots. Vest ige des prem iers m ouvem ents géologiques de l’ère pr im aire, l’insular ité de ces terres 
date des dernières glaciat ions du quaternaire, il y a 20 000 ans :

•  Port-Cros :  Couvrant  un terr itoire à la fois terrest re et  m arin, le parc nat ional de Port-Cros, créé en 
1963, fut  le prem ier du genre en Europe. I l est  const itué de l’île de Port-Cros, de celle de Bagaud ainsi 
que de deux îlots :  la Gabinière et  le Rascas. Son périm èt re inclut  d’aut re part  une ceinture m arine de 
600 m  de large autour de ses r ivages. Le sud de l’île off re des falaises escarpées et  des vallées ét roites 
or ientées vers le nord, où elles at teignent  la m er pour s’y fondre en de nom breuses cr iques.

•  Porquerolles :  Le m assif de Porquerolles com porte l’île de Porquerolles et  les îlots du Gros Sarranier, 
du Pet it  Sarranier, du Pet it  Langoust ier et  du Cap Rousset . L’île de Porquerolles se présente com m e un 
croissant  de 8 km  de long et  de 2 à 3 km  de large, or ienté est-ouest . Sa superfi cie est  de 1257 ha. Quat re 
grandes plaines cult ivées or ientées nord-sud s’intercalent  avec les reliefs forest iers. De hautes falaises 
ent recoupées de calanques form ent  la côte sud. Au nord, les plaines s’évasent  en vastes plages de sable 
clair, ent recoupées d’escarpem ents rocheux peu élevés.

•  Levant  :  L’île du Levant  est  la plus or ientale. D’une superfi cie de 1010 hectares, elle est  pr incipalem ent  
recouverte d’un m aquis élevé. Des pares- feux ent retenus au fi l des ans sont  répart is sur l’île aux alentours 
des zones ut ilisées par la défense, dans le cadre général des m esures de protect ion incendie de l’île. Ces 
zones ouvertes de faible superfi cie, rom pent  l’uniform ité et  la m onotonie du paysage.

Les diff érents habitats

•  Qualité et  im portance :

C’est  un écocom plexe rem arquable, associant  m ilieux terrest res et  m arins, cont inentaux et  insulaires, 
forest iers, lit toraux de côtes rocheuses ou sableuses, et  zones cult ivées.

Cet  im portant  espace m arit im e et  terrest re présente une diversité biologique except ionnelle :  diversité 
d’habitats (groupem ents végétaux m arins d’une qualité except ionnelle, ceintures de végétat ion halophile 
et / ou psam m ophile le long des côtes, forêts lit torales étendues, etc.)  et  diversité d’espèces ( forte r ichesse 
en poissons, nom breuses espèces rares, plus de 1500 espèces anim ales et  végétales recensées) .

Le site présente les caractér ist iques suivantes :
•  Baies abritant  des herbiers de Posidonies ;
•  Cont inuités préservées avec les plages ;
•  Lit toral rocheux et  îles se prolongeant  par des plateaux ou tom bants t rès diversifi és et  r iches.

La zone m arine est  fréquentée en toutes saisons par de nom breux oiseaux et  m am m ifères m arins. Le 
caractère préservé de l’ensem ble lui confère un grand intérêt  pat r im onial. 

•  Vulnérabilité :

La pr incipale m enace qui pèse sur les m ilieux terrest res est  la surfréquentat ion ( incendies, récoltes, 
dérangem ent  des espèces anim ales, etc.) . Le m aint ien des herbiers de Posidonies et  des groupem ents 
végétaux juxta- lit toraux est  aussi t r ibutaire de la qualité des eaux m arines et  de la m aît r ise de la 
fréquentat ion de la m arine de plaisance. Les herbiers de Posidonies sont  égalem ent  m enacés par 
l’extension de l’espèce exogène Caulerpa taxifolia.
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°  ZPS I LES D’HYERES

•  Caractère général du site :

I l s’agit  d’un vaste site m arin ceinturant  les îles d’Hyères. L’archipel est  const itué de t rois îles pr incipales 
et  de divers îlots. Vest ige des prem iers m ouvem ents géologiques de l’ère pr im aire, l’insular ité de ces 
terres date des dernières glaciat ions du quaternaire, il y a 20 000 ans :  Port-Cros, Porquerolles et  I le du 
Levant  (Cf. paragraphe « Caractère général de la ZSC « I les d’Hyères ») .

Les diff érents habitats

•  Qualité et  im portance :

Le pr incipal enjeu ornithologique concerne l’im portante populat ion de Puffi  ns Yelkouans qui s’y reproduit  
avec 360 à 450 couples (90%  des eff ect ifs nat ionaux) . A noter égalem ent  la reproduct ion de 25%  de la 
populat ion française de Puffi  n cendré et  la nidifi cat ion du Corm oran de Méditerranée.

La zone m arine couvre la rade d’Hyères ainsi qu’une part ie des eaux profondes au large des îles. Elle 
com plète de m anière essent ielle (zones d’alim entat ion, const itut ion des « radeaux « d’oiseaux pélagiques 
avant  d’accéder à terre)  les fonct ions assurées par les îles ( reproduct ion) . La zone m arine est  fréquentée 
en toutes saisons par de nom breux oiseaux m arins.

Les fourrés sclérophylles et  les forêts de chênes verts qui recouvrent  la m ajeure part ie des îles const ituent  
le m ilieu de prédilect ion de nom breuses aut res espèces d’oiseaux, telles le Hibou pet it -duc (au m oins 
50 couples) , l’Engoulevent  d’Europe et  la Fauvet te pitchou. Les falaises, peu accessibles à l’hom m e, 
const ituent  un m ilieu propice à la nidifi cat ion du Faucon pèler in, du Mart inet  pâle et  du Merle bleu. Le 
Faucon d’Eléonore, qui nichait  aut refois, y fait  halte de m anière régulière. 

•  Vulnérabilité :

Elle est  élevée et  générée par :
•  « I m pact  négat if d’espèces int roduites et / ou envahissantes (Rat  noir, chat  haret , Goéland leucophée)  
sur les colonies d’oiseaux m arins pélagiques (Puffi  ns) ,
•  Feux de forêt ,
•  Forte fréquentat ion tourist ique et  de loisirs, com m e sur l’ensem ble du lit toral de la région PACA,
•  Fragilité de l’écosystèm e due à son caractère insulaire,
•  Pollut ions par les em bruns, pollut ions m arines.
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2 .2 .2 . LES TRAMES ECOLOGI QUES

2 .2 .2 .1 . PRESENTATI ON /  DEFI NI TI ON DES TRAMES

°  LA TRAME VERTE ET BLEUE

La Tram e verte et  bleue est  un réseau form é de cont inuités écologiques terrest res et  aquat iques ident ifi ées 
par les schém as régionaux de cohérence écologique ainsi que par les docum ents de planifi cat ion de 
l’Etat , des collect ivités terr itor iales et  de leurs groupem ents.

La Tram e verte et  bleue cont r ibue à l’am éliorat ion de l’état  de conservat ion des habitats naturels et  des 
espèces et  au bon état  écologique des m asses d’eau. Elle s’applique à l’ensem ble du terr itoire nat ional 
à l’except ion du m ilieu m arin.
Les cont inuités écologiques const ituant  la Tram e verte et  bleue com prennent  des réservoirs de biodiversité 
et  des corr idors écologiques (art icles L.371-1 et  R.371-19 du code de l’environnem ent ) .

Les réservoirs de biodiversité sont  des espaces dans lesquels la biodiversité est  la plus r iche ou la m ieux 
représentée, où les espèces peuvent  eff ectuer tout  ou part ie de leur cycle de vie et  où les habitats 
naturels peuvent  assurer leur fonct ionnem ent  en ayant  notam m ent  une taille suffi  sante, qui abritent  des 
noyaux de populat ions d’espèces à part ir  desquels les individus se dispersent  ou qui sont  suscept ibles de 
perm et t re l’accueil de nouvelles populat ions d’espèces.

Les réservoirs de biodiversité com prennent  tout  ou part ie des espaces protégés et  les espaces naturels 
im portants pour la préservat ion de la biodiversité (art icle L. 371-1 I I  et  R. 371-19 I I  du code de 
l’environnem ent ) .

Les corr idors écologiques assurent  des connexions ent re des réservoirs de biodiversité, off rant  aux 
espèces des condit ions favorables à leur déplacem ent  et  à l’accom plissem ent  de leur cycle de vie. Les 
corr idors écologiques peuvent  êt re linéaires, discont inus ou paysagers.

Les corr idors écologiques com prennent  les espaces naturels ou sem i-naturels ainsi que les form at ions 
végétales linéaires ou ponctuelles perm et tant  de relier les réservoirs de biodiversité, et  les couvertures 
végétales perm anentes le long des cours d’eau m ent ionnées au I  de l’art icle L.211-14 du code de 
l’environnem ent  (art icle L.371-1 I I  et  R.371-19 I I I  du code de l’environnem ent ) .

Les cours d’eau, part ies de cours d’eau et  canaux classés au t it re de l’art icle L.214-17 du code de 
l’environnem ent  et  les aut res cours d’eau, part ies de cours d’eau et  canaux im portants pour la préservat ion 
de la biodiversité const ituent  à la fois des réservoirs de biodiversité et  des corr idors écologiques. Les zones 
hum ides im portantes pour la préservat ion de la biodiversité const ituent  des réservoirs de biodiversité et /
ou des corr idors écologiques » (Source :  Cent re de ressources Tram e Verte et  Bleue) .

La Tram e verte et  bleue dist ingue deux m ilieux :  le m ilieu terrest re et  le m ilieu aquat ique. Elle est  
const ituée de deux types d’élém ents :
•  Des « réservoirs de biodiversité » const ituant  les zones où la fl ore et  la faune se développent  ;
•  Des « corr idors écologiques » qui vont  relier les précédents ent re eux et  perm et t re les échanges 
biologiques nécessaires au bon fonct ionnem ent  de la vie sauvage (déplacem ents pour la recherche de 
nourr iture, m igrat ions saisonnières, brassage génét ique, etc.) .

La Tram e Verte perm et  de dist inguer plus facilem ent  ces deux types. Ces derniers sont  plus diffi  ciles 
à diff érencier dans le cas de la Tram e Bleue :  les cours d’eau jouent  les deux rôles de réservoirs de 
biodiversité et  de corr idor. 

En général, la dist inct ion ent re réservoirs de biodiversité et  corr idors reste relat ive, com m e toujours 
lorsqu’on crée des catégories en écologie :  le corr idor ut ilisé par une espèce pour se déplacer (par 
exem ple une haie)  const itue un réservoir de biodiversité pour une aut re (pour un oiseaux nichant  dans 
les haies, com m e de nom breux passereaux) . La not ion à pr ivilégier est  celle du réseau, dont  le m aillage 
perm et  la circulat ion des organism es biologiques, favorisant  la bonne conservat ion des populat ions.
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Tram e verte et  bleue :  réservoirs de biodiversité et  types de corr idors terrest res à diff érentes échelles
(Source :  Riecken et  al.,  2010 in Fiches prat iques PLU n°  1 -  DREAL Franche-Com té)

Les élém ents const itut ifs de la Tram e Verte et  Bleue ont  été repérés, dans un prem ier tem ps, au niveau 
nat ional, puis au niveau régional, pour êt re ensuite déclinés au niveau local, au t ravers des docum ents 
de planifi cat ion (SCoT, PLU…) qui intègrent  les réservoirs de biodiversité connectés ent re eux par des 
corr idors, conform ém ent  au concept  de réseau écologique.

Cont inuités d’im portance nat ionale (Source :  MNHN/ SPN-  juin 2011)  ;  Légende :  de gauche à droite et  de haut  
en bas :  cont inuités boisées, de m ilieux ouverts frais, de m ilieux ouverts therm ophiles, bocagères, de l’avifaune 
et  des poissons m igrateurs am phihalins.
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Déclinaison de la T.V.B. de l’échelle nat ionale à l’échelle locale

°  AUTRES TRAMES PROPOSEES

L’analyse des t ram es verte et  bleue et  la m ise en prat ique de leurs or ientat ions ont  conduit  à concevoir 
des t ram es com plém entaires :

•  La Tram e Turquoise rassem ble les cours d’eau et  zones hum ides avec les élém ents de la Tram e Verte qui 
leur sont  associés, en part iculier les r ipisylves. I l s’agit  d’un concept  purem ent  fonct ionnel qui sim plifi e 
la pr ise en com pte des cours d’eau (et  plus généralem ent  des tous les m ilieux hum ides ou en eau) , 
en évitant  de dist inguer le com part im ent  purem ent  aquat ique et  le m ilieu terrest re associé. I l m et  
égalem ent  en évidence les interrelat ions ent re ces deux com part im ents.

•  La Tram e Brune désigne le réseau écologique pour la biodiversité du sol :

« Les sols const ituent  un habitat  pour de nom breux groupes biologiques. Ces prem iers cent im èt res de 
la croûte terrest re abritent  en eff et  des bactér ies, cham pignons, faune invertébrée (dont  vers…), des 
m am m ifères ( taupes…) ou encore des végétaux (par leur systèm e racinaire) . Pour tous ces organism es, 
le sol est  à la fois un lieu de vie et  de déplacem ent . Ces déplacem ents sont  suscept ibles de se heurter à 
de nom breux obstacles souterrains.

Les sociétés hum aines colonisent  en eff et  fortem ent  le com part im ent  du sol :  fondat ion des habitat ions, 
réseau de t ransport  d’énergie ou de com m unicat ion enterrés. Certaines act ivités hum aines, com m e 
l’ext ract ion de m atériaux ou l’agriculture, ont  égalem ent  des incidences directes sur le sol. En ville, les 
espaces de pleine terre peuvent  êt re rares ;  de nom breux espaces verts (par exem ple en bords de rues)  
se lim itent  à des grands bacs de terre sans com m unicat ion ent re eux. Pourtant  les arbres peuvent  aussi 
avoir besoin d’échanger des nut r im ents ent re eux via leurs racines.

Face à cela, il parait  essent iel de préserver une cont inuité écologique dans le sol, en com plém ent  de 
la cont inuité écologique en surface (zones non im perm éabilisées)  déjà pr ise en com pte par la TVB. Le 
term e de « t ram e brune » est  alors ut ilisé pour désigner ce réseau écologique en profondeur, à préserver 
et  restaurer » (Source :  Sordello -  SFe, m odifi é) .

•  La Tram e Aérienne const itue un réseau écologique pour les espèces volantes :

« Une part ie de la faune se déplace en volant  à des alt itudes élevées, notam m ent  les oiseaux et  les 
chauves-souris. Ces déplacem ents aériens peuvent  êt re cont raints par diff érentes const ruct ions hum aines 
(éoliennes, lignes élect r iques, etc.)  pouvant  causer une m ortalité directe par collision, élect rocut ion ou 
encore barot raum at ism e ( t raum at ism e provoqué par un changem ent  de pression pouvant  engendrer des 
lésions, voire la m ort .

Au regard de cet te problém at ique, un réseau écologique fonct ionnel et  sécurisé pour les déplacem ents 
de la faune dans les airs – appelé « t ram e aérienne » – est  conseillé. A la Réunion, une t ram e aérienne 
a déjà été ident ifi ée en com plém ent  de la t ram e terrest re. Plusieurs SRCE com portent  déjà des cartes 
indicat ives dans leur diagnost ic, illust rant  les voies de m igrat ion de l’avifaune (ex :  Midi-Pyrénées)  ou des 
chiroptères (ex :  Cham pagne-Ardenne)  » (Source :  Sordello -  SFe, m odifi é) .
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°  LA TRAME NOI RE

La pollut ion lum ineuse peut  êt re défi nie com m e « le rayonnem ent  lum ineux infrarouge, ult raviolet  et  
visible ém is à l’extér ieur et  vers l’extér ieur, et  qui par sa direct ion, intensité ou qualité, peut  avoir un 
eff et  nuisible ou incom m odant  sur l’hom m e, sur le paysage et  les écosystèm es (source :  Kobler 2002 in 
CGEDD Rapport  n°  012301) .

La pollut ion lum ineuse est  un sujet  ém ergent  en France. Elle intervient  dans un contexte de percept ions 
sociologiques et  culturelles de la nuit  toujours t rès ancrées.

Depuis les prem ières alertes des ast ronom es (1972 :  créat ion de l’Associat ion ‘’Dark Sky Associat ion’’) ,  
les études scient ifi ques internat ionales sur l’éclairage art ifi ciel ont  égalem ent  dém ont ré les im pacts 
de l’excès d’éclairage sur la biodiversité et  sur la santé hum aine. Au m êm e t it re que les économ ies 
d’énergies, la pollut ion lum ineuse devient  donc une réelle préoccupat ion.

La pollut ion lum ineuse a été abordée dans les lois Grenelle, Transit ion énergét ique pour la croissance 
verte et  Biodiversité. Malgré son apparente sim plicité, l’éclairage art ifi ciel est  com plexe et  com prend de 
nom breux param ètres techniques indispensables pour appréhender et  m aît r iser son im pact .

La pollut ion lum ineuse est  une not ion extensive et  t ransversale m ais qui peut  laisser penser que tout  
éclairage art ifi ciel dans toute situat ion est  néfaste. L’éclairage public est  perçu com m e le pr incipal facteur 
de pollut ion lum ineuse m êm e si l’éclairage privé est  aussi im pactant  sur certains terr itoires, notam m ent  
périurbains » (Source :  CGEDD, « À la reconquête de la nuit  :  La pollut ion lum ineuse :  état  des lieux et  
proposit ions » Rapport  n°  012301-01 établi par I .  AURI COSTE, J.-F. LANDEL, M. SI MONÉ (coordinat r ice) , 
Novem bre 2018) .

Au-delà des eff ets nuisibles ou incom m odants sur l’hom m e et  le paysage, la pollut ion lum ineuse génère 
des eff ets notables sur les espèces et  en part iculier la faune. I ls sont  dus notam m ent  à la quant ité de 
lum ière ém ise (fl ux, intensité) , aux surfaces qui sont  éclairées, à l’or ientat ion des éclairages ou encore 
à la com posit ion de la lum ière ém ise (fi gure ci-après) .

Param ètres de la lum ière art ifi cielle et  ses im pacts (Source :  Sordello R., 2017, Longueurs d’onde lum ineuses 
im pactantes pour la biodiversité. Exploitat ion des résultats de Musters et  al.,  2009)
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Cet te étude présente dans un tableau synthét ique (ci-après)  la typologie des eff ets et  le nom bre de types 
d’im pacts diff érents observés par plage de longueur d’onde et  par groupe biologique. 

Types d’im pacts par plage de longueur d’onde pour chaque groupe biologique d’après Musters et  al. 2009

Face à ce phénom ène, le m aint ien de réseaux écologiques obscurs, désignés sous l’appellat ion « Tram e 
Noire », apparait  com m e une solut ion. Ment ionnée depuis 2010, cet te Tram e Noire fait  l’objet  de plusieurs 
études ou projets. Ainsi, un t iers des SRCE indique vouloir  la caractér iser à m oyen ou long term e. 

Pour exem ple, la Journée d’échanges techniques du 26 novem bre 2019 organisée par le CEREMA a 
perm is de présenter plusieurs projets :  Tram e Som bre à Douai, Tram e Noire à Nantes, Lille et  Genève, 
projets du PN des Pyrénées ou des Cévennes, étude AUBE -  la Réunion, etc.
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A la diff érence des Tram es Verte et  Bleue, les eff ets de coupure constatés dans le cas de la Tram e Noire 
sont  de deux types :

•  Soit  la zone éclairée repousse les anim aux (et  const itue ainsi une barr ière infranchissable pour telle ou 
telle espèce)  ;

•  Soit  cet te zone éclairée at t ire les organism es :  c’est  notam m ent  le cas des insectes et  de leurs 
prédateurs. La circulat ion des anim aux est  ainsi perturbée par l’existante d’une zone de concent rat ion 
dans leur terr itoire, accom pagnée de zones délaissées de part  et  d’aut re. De plus, cet te concent rat ion 
des anim aux peut  êt re porteuse de r isques, notam m ent  de collisions avec des véhicules dans le cas de 
routes éclairées. 

Eff et  de fragm entat ion d’une zone éclairée ;  A gauche :  Fragm entat ion par répulsion (am phibiens, m am m ifères, 
chiroptères)  ;  A droite :  fragm entat ion par at t ract ion ( insectes)  -  (Source :  R. Sordello -  Journée d’échanges 
techniques du 26/ 11/ 2019 -  Paris La Défense)

A la diff érence des sous- t ram es de la Tram e Verte et  Bleue, les données nécessaires pour une évaluat ion 
de la pollut ion lum ineuse et  donc, l’étude de la Tram e Noire, sont  rares et  peu précises.

Les données biologiques concernant  les espèces nocturnes sont  encore peu abondantes (Cf. chapit re sur 
la « Faune ») . En part iculier, le retour des observat ions de chiroptères (chauves-souris)  est  encore lim ité 
dans les grandes bases de données naturalistes.

Parallèlem ent , les ém issions lum ineuses sont  encore peu cartographiées. I l est  possible de faire réaliser 
une étude part iculière par un bureau d’étude spécialisé. A défaut , les données ut ilisables sont  issues 
de satellites de télédétect ion. Plusieurs cartes sont  disponibles sur I nternet  (ht tp: / / cartonum erique.
blogspot .com / 2019/ 03/ cartographier- la-pollut ion- lum ineuse.htm l)  m ais l’échelle des données reste 
pet ite.

La présente étude est  const ruite à part ir  de données de radiance et  de lum inance, obtenues par 
télédétect ion par satellites (Cf. chapit re sur la m éthodologie)  et  disponibles sur le site Light  Pollut ion Map 
(ht tps: / / www.lightpollut ionm ap.info -  les données de base sont  fournies par le Earth Observat ion Group, 
Payne I nst itute for Public Policy :  ht tps: / / payneinst itute.m ines.edu/ eog/ night t im e- lights/ )  :

•  Les données de radiance sont  présentées en cartes de synthèse annuelle pour les années 2012 à 2019. 
Elles sont  exprim ées en Wat ts par m ²  et  par stéradian (W/ cm ² xsr) .

•  Les données de lum inance sont  présentées dans une carte de synthèse (World At las 2015) . Elles 
sont  exprim ées en m agnitude par seconde d’arc au carré (m ag/ as² ) . Cet te carte présente des données 
corr igées de certaines perturbat ions (Com m e la lum ière des aurores polaires dans les régions nordiques 
ou aust rales) .

La carte ci-après présente la carte de radiance pour 2019 (à gauche)  et  la Carte de l’état  du ciel nocturne 
(2015) . Des données plus anciennes, fournies par d’aut res satellites plus anciens perm et tent  de visualiser 
l’évolut ion de l’éclairem ent . Cet te évolut ion est  claire en ce qui concerne de vastes surface m ais délicate 
à m anipuler pour des zones rest reintes, en raison des diff érences ent re les capteurs et  des variat ions 
dans les séries de données d’un m êm e capteur.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 4 9

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Carte de l’état  du ciel nocturne (Source :  Light  Pollut ion Map)  ;  A gauche :  Données de radiance VI I RS 2019 ;  A 
droite :  World At las 2015

2 .2 .2 .2 . TRADUCTI ON DES TRAMES A L’ECHELLE REGI ONALE ET I NTERCOMMUNALE

°  LE SRADDET /  SRCE

Le Schém a Régional d’Am énagem ent , de Développem ent  Durable et  d’Egalité des Terr itoires (SRADDET)  
porte la st ratégie régionale pour un am énagem ent  durable et  at t ract if du terr itoire. A cet te fi n, il défi nit  
des object ifs et  des règles à m oyen et  long term e (2030 et  2050)  à dest inat ion des acteurs publics de la 
région. I l a été adopté le 26 Juin 2019. 

I m posé par la loi Not re ( loi portant  Nouvelle Organisat ion Terr itor iale de la République)  du 07 août  2015, 
le SRADDET de la Région Sud a été adopté le 26 juin 2019. I l com prend en annexe le Schém a Régional 
de Cohérences Ecologique (SRCE) , opérat ionnel depuis 2014.

Le Schém a Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  est  le docum ent  régional qui ident ifi e la Tram e 
Verte et  Bleue régionale. Son principe a été proposé par les tables rondes du Grenelle de l’Environnem ent  
(2007)  et  inclus dans la loi Grenelle I  en 2008, puis précisé par la loi Grenelle I I  en juin 2009. Ce nouvel 
out il d’am énagem ent , co-piloté par l’Etat  et  la Région, a été adopté en séance plénière régionale le 17 
octobre 2014.

Le terr itoire de Cavalaire se localise dans un secteur cont raint  où les Tram es Verte et  Bleue sont  repoussées 
en périphérie du terr itoire. Sont  dist inguées :

•  La Tram e Verte (m ilieux terrest res)  se com pose d’une série de Réservoirs de Biodiversité :
°  « à préserver » :  il s’agit  de l’ext rém ité du R.B. FR93RS1618 couvrant  une grande part ie du m assif des 
Maures ;  ainsi que des superfi cies rest reintes au niveau de vallées du Fenouillet  et  de Pardigon.
°  « à rem et t re en bon état  » :  ces R.B. occupent  les crêtes des reliefs et  les vallons de Fenouillet  et  
Pardigon. Un aut re R.B. du m êm e type suit  le lit toral.

•  La Tram e Bleue ne com pte pas de cours d’eau m ais plusieurs zones hum ides, installées dans le vallon 
de Fenouillet . 
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Ext rait  du SRADDET (Source :  DREAL ;  fond :  I GN)

Le détail des Réservoir de Biodiversité est  donné dans le tableau ci-après.

Pour rappel, les zones hum ides du SRCE ont  été présentée au chapit re « Contexte réglem entaire ». Le 
tableau de ces zones est  rappelé ci-après.
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°  LE SCOT DE LA CC DU GOLFE DE SAI NT TROPEZ

La Tram e Verte et  Bleue a fait  l’objet  d’une défi nit ion dans le SCoT :  

Les espaces const ituant  la t ram e verte sont  const itués des m ilieux de nature « ext raordinaire » d’intérêt  
signifi cat if (certaines ZNI EFF, réseau Natura 2000, zone de sensibilité de la Tortue d’Herm ann, etc.)  et  
des m ilieux les plus accueillants de la synthèse des cont inuum s. 

Pour la t ram e bleue, les cours d’eau et  les zones hum ides const ituent  les réservoirs de biodiversité 
pr incipaux. Les espaces de fonct ionnalités des zones hum ides, préalablem ent  affi  nés par photo-
interprétat ion et  par croisem ent  avec les données du m ode d’occupat ion des sols, ont  ensuite classés en 
réservoirs de biodiversité secondaires.

Sur le terr itoire du Golfe de Saint-Tropez, on rem arque la présence im portante de réservoirs de biodiversité 
secondaires au Nord, au niveau du m assif et  de la plaine des Maures, ainsi qu’à proxim ité des Garonet tes. 
La part ie Sud est  quant  à elle un peu plus pauvre en réservoirs de biodiversité secondaires sauf à 
proxim ité de certaines zones lit torales et  des réseaux hydrographiques de la Mole et  du Bourr ian. La 
part ie m arine n’est  pas à négliger puisque de nom breux sites à enjeu y sont  recensés avec des intérêts 
écologiques forts. 
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Elaborat ion de la Tram e Verte et  Bleue à l’échelle du SCoT

D’une m anière globale, la Tram e Verte et  Bleue sur le terr itoire du SCoT est  assez fonct ionnelle avec 
seulem ent  quat re points de vigilance ident ifi és :

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité des collines de Reverdi dans lequel le 
projet  de COSMA est  préfi guré. Sans m esures adéquates, ce projet  va ent rainer une fragm entat ion du 
Réservoir ;

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité du m assif des Garonet tes dans lequel le 
projet  de CESMA est  préfi guré. Sans m esures adéquates, ce projet  va ent rainer une fragm entat ion du 
Réservoir ;

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité de la corniche des Maures, ent re les 
com m unes de Rayol-Canadel et  Cavalaire. La pression de l’urbanisat ion et  des espaces art ifi cialisés a 
provoqué un « ét ranglem ent  » du Réservoir qui, à term e, pourrait  ent rainer une rupture de cont inuité 
im portante au sein de ce dernier ;

•  Un point  de vigilance du m êm e type que le point  précédent  au niveau du Réservoir des Trois Caps.

La Tram e Verte et  Bleue défi nie dans le SCoT pour la com m une de Cavalaire est  considérée com m e 
fonct ionnelle, avec notam m ent  de vastes corr idors boisés ou m ixtes contournant  la zone urbanisée.
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Tram e Verte et  Bleue à l’échelle du SCoT -  détail (source :  SCoT)

2 .2 .2 .3 . TRADUCTI ON DES TRAMES A L’ECHELLE LOCALE : LA METHODOLOGI E

°  LA METHODOLOGI E EMPLOYEE POUR LES TRAMES VERTES ET BLEUES

La m éthodologie est  adaptée de celle proposée par le MNHN-SPN et  adaptée pour les DREAL pour les 
docum ents m éthodologiques, en part iculier la DREAL Franche-Com té :  elle se décline selon la séquence 
qui suit .

L’étape 1 vise à l’ident ifi cat ion et  à la caractér isat ion des réservoirs de biodiversité. Sont  considérés 
com m e tels des habitats naturels peu ou pas art ifi cialisés, suscept ibles d’abriter des espèces fl or ist iques 
et / ou faunist iques dans de bonnes condit ions de vie. I l s’agit  d’une analyse de l’occupat ion du sol plus 
que de la recherche des secteurs porteurs d’enjeux

A noter qu’à la diff érence du SRCE, dont  le but  est  de préserver un réseau fonct ionnel d’espaces accueillant  
une biodiversité rem arquable, la Tram e Verte et  Bleue com m unale vise à assurer les possibilités de 
déplacem ent  d’un m axim um  d’espèces. A ce t it re, les enjeux portés par les espèces des réservoirs de 
biodiversité im portent  assez peu. Les réservoirs de biodiversité sont  const itués de tous les espaces pas 
ou peu anthropisés.

L’étape 1 dist inguera les « sous- t ram es » de la t ram e verte. A m inim a, deux sous- t ram e sont  
systém at iquem ent  ident ifi ées, à savoir les habitats forest iers /  boisés et  les habitats ouverts :

•  La sous- t ram e boisée rassem ble des m assifs forest iers et  bénéfi cie des corr idors arborés :  lam beaux de 
forêts, bois et  bosquets isolés, m atorrals, m aquis hauts) . Part icipent  égalem ent  les alignem ents d’arbres, 
les haies bocagères voire les arbres isolés (concept  de corr idors en « pas japonais ») .

•  La sous- t ram e des habitats ouverts com prend les prair ies, garr igues et  landes basses. Elle intégré 
égalem ent  des espaces cult ivés en « grandes cultures » et  les jachères et  fr iches. A noter que le degré 
d’ouverture des m ilieux favorable est  variable selon les espèces :  plusieurs oiseaux, com m e l’outarde 
canepet ière, ont  besoin de vastes espaces. D’aut res espèces, com m e les passereaux, n’ont  besoin que 
de parcelles plus réduites.

•  La sous- t ram e lit torale est  t rès rest reinte dans le cas présent .
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•  La com m une de Cavalaire-sur-Mer  est  située dans le périm èt re du Plan Nat ional d’Act ions pour la tortue 
d’Herm ann (Testudo herm anni) . De ce fait ,  les secteurs d’habitats naturels m ixtes (com plexes d’habitats 
au sens EUNI S)  et  en part iculier les lisières des bois et  forêts const ituent  des m ilieux favorables. Une 
at tent ion part iculière a été portée sur la répart it ion de ces élém ents. Pour inform at ion, « com plexe 
d’habitats » au sens EUNI S signifi e que les secteurs com portent  des sous-secteurs rat tachés à diff érents 
types (subéraies, m aquis, fourrés, prair ies, cultures extensives, ourlets forest iers, pâturages, etc.) , t rop 
pet its pour êt re pr is en com pte isolém ent . De plus, c’est  l’im bricat ion des élém ents qui porte la r ichesse 
biologique du secteur.

Les sous- t ram es de la Tram e Bleue concerne les cours d’eau et  les zones hum ides.

Les « sous- t ram es » des m ilieux naturels (Source :  MNHM-SPN 2016 in I RSTEA 2010, d’après Allag-Dhuism e et  
al.,  2010)

L’étape 2 consiste en la déterm inat ion des corr idors écologiques, à savoir les élém ents physiques ou 
biologiques perm et tant  la jonct ion ent re les réservoirs de biodiversité. Par exem ple, une haie bocagère 
ou m êm e un alignem ent  d’arbre peut  faciliter le t ransit  des espèces des m ilieux boisés au sein d’un 
paysage ouvert  de prair ie ou de culture.

Un cas part iculier est  form é par les cours d’eau bordés de r ipisylves :  le cours d’eau const itue un corr idor 
pour les espèces aquat iques, la r ipisylve un corr idor pour les espèces terrest res ( le cours d’eau et  la 
r ipisylve form ent  égalem ent  des réservoirs de biodiversité) . Ce « cum ul de fonct ions » a conduit  certains 
auteurs à parler de « Tram e turquoise ».

Un aspect  part iculier de la déterm inat ion des corr idors est  l’ident ifi cat ion des obstacles et  possibilités de 
franchissem ent  :  cet te dernière va de paire avec ce qui suit .
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I dent ifi cat ion des élém ents de la Tram e Verte et  Bleue /  Tram e Noire (source :  ©  Rom ain Sordello in Regard R72 
du 29/ 05/ 17, SFE² )

L’étape 3 consiste en l’ident ifi cat ion des obstacles et  possibilités de franchissem ent . Les zones urbaines 
et  les voies de com m unicat ion const ituent  les pr incipaux obstacles au t ransit  des espèces. Les secteurs 
const ituant  des « ouvertures » dans ces zones (espaces verts, secteurs de jardins, alignem ents d’arbres, 
ponts…) sont  recherchés car ce sont  des zones de « passage ».

Cet te étape com prend égalem ent  la pr ise en com pte des obstacles à la Tram e Noire.

Enfi n, l’étape 4 est  la synthèse et  la rest itut ion. La synthèse de ces diff érents élém ents perm et  d’obtenir 
une carte indiquant  les zones de corr idors à préserver, les obstacles et  les points de franchissem ent  
éventuels. Elle perm et  d’or ienter l’am énagem ent  des zones et  de prévoir, le cas échéant , des m esures 
d’évitem ent  ou de réduct ion des eff ets du PLU.

°  LA METHODOLOGI E EMPLOYEE POUR L’EVALUATI ON DU CI EL NOCTURNE

Les données prises en com pte dans la présente étude proviennent  du site Light  Pollut ion Map (ht tps: / /
www.lightpollut ionm ap.info) . Ce dernier présente plusieurs types de des données :  Les données VI I RS, 
la br illance du ciel et  l’évolut ion de la pollut ion lum ineuse.

•  Les données VI I RS (en anglais :  Visible I nfrared I m aging Radiom eter Suite)  :

Elles font  appel à un disposit if de radiom èt res pour im ageurs dans l’infrarouge et  le visible ». I l s’agit  
d’un systèm e de capteurs, conçu et  fabriqué par la société Raytheon et  em barquée à bord des satellites 
m étéorologiques Suom i NPP et  NOAA-201. 

I l s’agit  d’un radiom èt re à balayage qui collecte des im ages et  des m esures radiom ét r iques de la terre, 
de l’atm osphère et  de l’océan m ondial dans toutes les bandes du visible et  de l’infrarouge du spect re 
élect rom agnét ique. C’est  l’un des out ils les plus ut ilisés pour cartographier à grande échelle la pollut ion 
lum ineuse. VI I RS est  capable de générer deux fl ux de t raitem ent  de données donnant  lieu à deux 
ensem bles diff érents de résultats :  L’un est  produit  par la NOAA et  il fournit  des données opérat ionnelles 
au Nat ional Weather Service. 
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Ces données sont  connues sous le nom  EDRs (acronym e d’Environm ental data records) . L’aut re fl ux 
provient  de la NASA et  vise à cont r ibuer à la com m unauté scient ifi que au sens large. Ces données- là sont  
dites ESDRs (acronym e de Earth System e Data Records) . 

La carte ci-après présente deux illust rat ions des données recueillies :
•  A gauche, la carte des données de radiance issues du VI I RS 2019 ;
•  A droite, la carte de la br illance du ciel. 

Carte de l’état  du ciel nocturne (Source :  Light  Pollut ion Map)  ;  A gauche :  Données de radiance VI I RS 2019 ;  A 
droite :  World At las 2015

•  Cartes de radiance :

Le prem ier type de carte est  la carte de la radiance. I l s’agit  de la puissance par unité de surface (m ² )  
du rayonnem ent  passant  ou étant  ém is en un point  d’une surface, et  dans une direct ion donnée par 
unité d’angle solide (stéradian) . Elle est  donc exprim ée en Wat ts par m ²  et  par stéradian. Les données 
sont  disponibles pour les années 2012 à 2019 (au jour de la rédact ion du présent  texte)  et  présente des 
valeurs com prises ent re 0 et  75.10-9W/ cm ² * sr.

•  Cartes de br illance :

La carte de la br illance du ciel (At las 2015)  présente un état  de « la densité de fl ux reçue par unité 
d’angle solide. Elle est  souvent  m esurée en m agnitude par seconde d’arc au carré (m ag/ as² ) . Certains 
auteurs donnent  aussi cet te m esure en em ployant  la m inute d’arc. Les unités de la br illance de surface 
sont  alors (m ag/ am ² ) . Elle est  ut ilisée en ast ronom ie, pour indiquer la br illance de surface d’un corps 
céleste étendu (com m e une galaxie) . La m esure de la br illance de surface dans les longueurs d’onde 
visible, ou dans l’infrarouge, est  la photom étr ie.

•  L’évolut ion de la pollut ion lum ineuse :

Le site Web Radiance Light  Trends perm et  d’analyser l’évolut ion de la pollut ion lum ineuse. I l s’agit  d’une 
applicat ion Web conçue pour m esurer les tendances en term es de lum inosité am biante nocturne radiante 
vers l’espace. Elle a été im aginée par Christopher Kyba avec l’aide du program m e « Horizon 2020 » de 
l’Union européenne en ut ilisant  les données de deux satellites :
•  Pour la période 1992-2013, les données viennent  des satellites du systèm e de lignes m étéorologiques 
du program m e de satellites de défense (DMSP)  ;
•  Depuis 2012, la données vient  de l’inst rum ent  ( jour/ nuit )  de la suite de radiom èt res à im agerie 
infrarouge visible (VI I RS -  DNB) .
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Depuis 2019, à part ir  d’une base de données m ise à jour en perm anence, l’out il perm et  de sélect ionner 
des secteurs ( jusqu’à 5 000 km ² )  n’im porte où sur la planète et  de calculer un graphique de variat ion 
tem porelle de la lum inosité nocturne, et  ce pour n’im porte quelle période située dans les 25 années 
précédentes. 

Chacun peut  « dessiner » sur la carte la zone qui l’intéresse, fi xer un intervalle chronologique de tem ps 
(m ensuel, annuel)  puis exporter ces données. I l est  ainsi possible de m ont rer le lien ent re périurbanisat ion, 
indust r ialisat ion, routes et  pollut ion lum ineuse. Le capteur de radiance n’a pas la précision de celui 
perm et tant  une photo aérienne à basse ou m oyenne alt itude, m ais l’out il couvre la planète sur 25 ans.

•  Qualité du ciel :  échelle de Brot le

L’échelle de Bort le est  une échelle num érique à neuf niveaux qui m esure le niveau de lum inosité du ciel 
nocturne dans un endroit  déterm iné. Elle quant ifi e le niveau d’observabilité ast ronom ique des objets 
célestes et  la gêne causée par la pollut ion lum ineuse.

Créée par John Bort le et  publiée dans l’édit ion de févr ier 2001 du m agazine Sky & Telescope1, c’est  avant  
tout  une descript ion de la « noirceur » et  un indice de pureté du ciel de l’atm osphère. I l s’agit  d’un des 
indices de qualité de l’environnem ent , qui intéresse tant  les ast ronom es que les écologues et  part ies 
prenantes de la protect ion, gest ion ou restaurat ion de la biodiversité.

I llust rat ion de l’échelle de Brot le ;  Source :   H. Jedidi, F. Depierreux, Z. Jedidi, A. Beckers, La pollut ion lum i-
neuse, Rev Med Liège 2015;  70 :  11 :  557-562,)
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•  Représentat ion « 3D » de la pollut ion lum ineuse :

« Un type de cartographie or iginale nous est  fourni par cet te carte 3D de la pollut ion lum ineuse. 
L’applicat ion se dénom m e « Earth at  night  ». Elle propose, à t ravers un globe vir tuel, de m et t re en 
évidence les lum ières nocturnes à part ir  d’im ages satellites pr ises par le program m e NASA Earth Data. 
Les grandes m ét ropoles const ituent  des sources m ajeures de pollut ion lum ineuse sur cet te im age en 3D 
qui les représente com m e des m ontagnes de lum ière » (Source :  ht tp: / / cartonum erique.blogspot .com ) .

Pollut ion lum ineuse à l’échelle de la région (Lum ières nocturnes et  pollut ion lum ineuse des villes dans le m onde 
(source :  JWasilGeo)

2 .2 .2 .4 . TRADUCTI ON DES TRAMES A L’ECHELLE LOCALE : LES ELEMENTS CONSTI TUTI FS

°  OCCUPATI ON DES SOLS

•  Sous- t ram es forest ière et  ouverte :

La fi gure ci-après présente les secteurs forest iers. Elle est  établie à part ir  de la carte des types forest iers 
de l’I FN et  des photographies aériennes.

A noter que les zones forest ières présentent  un intérêt  variable en fonct ion de la com posit ion fl or ist ique, 
de l’état  de conservat ion et  de l’âge des arbres. Toutefois, la seule présence d’arbres perm et  d’assurer a 
m inim a un rôle de corr idor tandis que la fréquentat ion anthropique réduite ent re les arbres autor ise un 
rôle de réservoir de biodiversité. L’ensem ble des zones boisées est  donc pr is en com pte.

La sous- t ram e de m ilieux ouverts non urbanisés ni am énagés est  plus diffi  cile à cartographier. Elle est  
ret reinte à des surfaces relictuelles de superfi cie non signifi cat ive.
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Massifs forest iers (à gauche)  et  espaces ouverts (Source :  I FN ;  Fond :  I GN)

•  Sous- t ram e des lisières :

Les linéaires de haies, r ipisylves et  lisières forest ières sont  rest reints sur le terr itoire de Cavalaire sur 
Mer, en dehors des zones urbanisées. Ces com plexes d’habitats sont  favorables à divers espèces dont , 
potent iellem ent , la tortue d’Herm ann (Testudo herm anni) . La situat ion de la com m une est  part iculière, 
en ce sens que les zones non forest ières sont  en grande part ie am énagées ou urbanisées, tout  en 
conservant  une forte densité d’arbres et  de végétat ion. Toutefois, le Plan Nat ional d’Act ions visant  la 
tortue d’Herm ann exclut  ces zones qui se voient  classées « sensibilité t rès faible ».

•  I lots de naturalité :
La t ram e forest ière de la com m une ne sem ble pas abriter de « forêts anciennes » conçues com m e des 
« ilots de naturalité ». 

•  Tram e Bleue -  Tram e « Turquoise » :  cours d’eau et  r ipisylves

Les cours d’eau de Cavalaire sont  pet its et  présentent  de longs assecs. Les sect ions en eau sont  assez 
rest reintes et  situées à l’aval.

De nom breuses sect ions en zone urbaine ont  été profondém ent  rem aniées et  art ifi cialisées. Plusieurs 
ont  été busées. Out re les r isques induits en cas de crues, ces sect ions ne peuvent  plus jouer leurs rôles 
pour la biodiversité.

Les sect ions encore naturelles const ituent  néanm oins des réservoirs de biodiversité pour de nom breuses 
espèces (am phibiens notam m ent) , m ais aussi des élém ents indispensables à de nom breuses espèces 
(alim entat ion en eau, terr itoires de chasse, abris…)  et  des corr idors de déplacem ent  grâce aux r ipisylves.

La carte ci-après présente la Tram e « Turquoise » (parce qu’elle com prend des élém ents des Tram es 
Verte et  Bleue)  :  cours d’eau et  r ipisylves. A noter que com pte tenu des cont raintes du relief et  de 
l’échelle de la carte, la r ipisylve est  com prise dans le fi guré du cours d’eau.
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Cours d’eau (à gauche)  et  zones hum ides (Source :  Corine Land Cover -  DREAL ;  Fond :  I GN)

°  LES ELEMENTS REGLEMENTAI RES

Les zonages réglem entaires sont  nom breux dans la com m une de Cavalaire (Cf. chapit re sur le contexte 
réglem entaire) . I ls sont  synthét isés dans les cartes ci-après.

La prem ière rappelle les diff érents périm èt res, la seconde la hiérarchie des enjeux. La couleur est  plus 
som bre pour les enjeux les plus élevés (propriétés foncières ou zones protégées) .

La carte suivante présente ces derniers élém ents de m anière sim plifi ée, pour pouvoir êt re inclus dans 
d’aut res cartes :  la couleur brune a été supprim ée en considérant  la couleur rouge com m e suffi  sante pour 
indiquer une zone à protéger.

La dernière carte présente le zonage précédent  sous form e de fi guré noir et  blanc, de m anière à pouvoir 
êt re intégré aux aut res élém ents de la Tram e Verte et  Bleue. Les cours d’eau, qui t raversent  la zone 
urbanisée, ne sont  plus fi gurés non plus, car ils sont  pr is en com pte par ailleurs dans la Tram e Verte et  
Bleue.
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Cartes des élém ents réglem entaires (Source :  DREAL ;  Fond :  I GN)  ;  A gauche :  Les diff érents périm èt res ;  
A droite :  La hiérarchisat ion des enjeux

Cartes des élém ents réglem entaires ci-dessus, sim plifi és

°  SYNTHESE DES SOUS-TRAMES DE LA TVB

La carte ci-après présente la synthèse des élém ents développés ci-dessus ( t ram es et  sous- t ram es) . 
Elle fait  apparait re que :

•  La com m une se st ructure grâce à un « découpage » en deux types de zones :
°  Les zones naturelles, à la périphérie, portent  un niveau d’enjeu le plus souvent  élevé ;
°  La zone urbanisée cent rale, qui n’est  pas concernée par les périm èt res réglem entaires ou d’inventaire, 
horm is les cours d’eau.

•  Le taux de boisem ent  de la com m une est  t rès élevé :
°  Dans les secteurs naturels, les espaces forest iers sont  dom inants. I ls form ent  un vaste ensem ble 
cont inu sur les reliefs et  au niveau des vallons de Fenouillet  et  de Pardigon.
°  Des bosquets, pet its bois et  jardins arborés sont  dispersés dans les secteurs urbanisés, ce qui int roduit  
un m itage de ces m ilieux, favorable à la biodiversité m algré le caractère urbanisé.

•  Les espaces ouverts non urbanisés sont  rares (Vallon de Pardigon) .
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•  Le lit toral, bien que t rès urbanisé dans la part ie cent rale (port ) , const itue un corr idor de la Tram e

•  L’espace m arit im e, de grand intérêt , est  protégé (Natura 2000, etc.)

Sous- t ram es de la TVB (Fond :  I GN)

°  LES ELEMENTS DE LA TRAME NOI RE

L’analyse de la pollut ion lum ineuse dans la région de Cavalaire fait  apparait re les élém ents suivants :  
D’une m anière globale, la Côte d’Azur const itue un secteur t rès éclairé. Les cartes de br illance et  de 
lum inance m ont rent  des pics élevés en lien avec la forte densité urbaine, en part iculier les grandes 
agglom érat ions com m e Toulon, Cannes, Nice Ainsi que les cent res urbains plus rest reints com m e Sainte 
Maxim e.
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Pollut ion lum ineuse à l’échelle de la région . A gauche :  I ntensités lum ineuses (Source :  I m agery provided 
by services from  the Global I m agery Browse Services (GI BS) , operated by the NASA/ GSFC/ Earth Science 
Data and I nform at ion System  with funding provided by NASA/ HQ.)  exprim ées en 3 dim ensions. A droite :  
Radiance en décem bre 2019 (Source :  Web Radiance Light  Trends -  données VI I RS)

La carte ci-après présente les valeurs de radiance m esurées au-dessus de la com m une de Cavalaire-sur-
Mer (valeurs m oyennes pour 2019) . 

Valeurs de radiance (Source :  Light  Pollut ion Map)

La com m une de Cavalaire sur Mer présente des valeurs de radiance « faibles » à « élevées » :  Elles sont  
élevées dans la zone urbanisée, en part iculier au niveau du port  et  du cent re-ville (valeurs de radiance 
de l’ordre de 66* 10-9W/ cm ² * sr en 2019)  :

•  Assez élevées sur une bande située en arr ière du lit toral, autour de village histor ique (valeurs de 
radiance de l’ordre de 12* 10-9W/ cm ² * sr en 2019)  ;
•  Faibles au niveau des crêtes (valeurs de radiance de l’ordre de 0,7* 10-9W/ cm ² * sr en 2019)  ;
•  Seul un pet it  secteur au-dessus du vallon de Fenouillet  présente des valeurs t rès faibles de l’ordre de 
0,2* 10-9W/ cm ² * sr en 2019.

D’une m anière générale, la com m une de Cavalaire n’est  pas un bon « spot  » pour les ast ronom es.
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La carte ci-après présente une répart it ion des pr incipales sources potent ielles de pollut ion lum ineuse.

Répart it ion des sources lum ineuses ( fond :  I GN)  ;  A gauche, sur fond de photo aérienne ;  A droite :  Super-
posées aux périm èt res d’inventaire ou de protect ion de la biodiversité

A noter que cet te carte représente un halo d’environ 50 m  de rayon autour des bât im ents. I l s’agit  d’une 
représentat ion t rès schém at ique des zones éclairées, par opposit ion aux secteurs dépourvus d’éclairage.
Les sources de pollut ion lum ineuse sont  concent rées dans la zone urbanisée.

La carte suivante présente les deux analyses superposées. Elle m et  en évidence les élém ents suivants :  
Le niveau de pollut ion lum ineuse généré par la com m une est  globalem ent  élevé. I l apparait  nécessaire de 
réduire les ém issions lum ineuse de m anière globale ;  Cet  éclairem ent  est  or iginaire de la com m une (pas 
d’interférence avec les grandes m ét ropoles extér ieures -  Toulon… -  qui sont  éloignées de la com m une)  ;
Les zones des crêtes, de Pardigon et  de Fenouillet  doivent  im pérat ivem ent  êt re protégées de la pollut ion 
lum ineuse.

Radiance observée en 2019 et  zones bât ies 
éclairées (Source :  Radiance Light  Trend)
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°  OBSTACLES ET POSSI BLI TES DE FRANCHI SSEMENT

I l existe deux grands types d’obstacles aux déplacem ents des anim aux :  les routes et  l’urbanisat ion.

Les zones const ruites const ituent  des obstacles pour de nom breuses espèces :

•  Les espèces terrest res de grandes taille sont  évincées par la présence des clôtures et  la fréquentat ion 
des voir ies ;

•  Les espèces terrest res de pet ite taille voient  leur progression rendue diffi  cile par les clôtures et  les 
anim aux dom est iques ;

•  Les espèces volantes évitent  ces zones dépourvues de nourr iture et / ou d’abri, horm is des espèces 
spécialisées ;

•  Les espèces aquat iques sont  perturbées par l’art ifi cialisat ion des cours d’eau ;

•  Des am phibiens peuvent  occuper ponctuellem ent  des pièces d’eau dans les jardins ou dans les pet its 
cours d’eau à cours lent .

Des am énagem ents perm et tent , dans une certaine m esure, de rem édier à l’obst ruct ion du corr idor :
•  La m ise en place d’ouverture dans les clôtures ou les m urs de jardins ;
•  La m ise en place et  l’ent ret ien d’alignem ents d’arbres ;
•  La conservat ion du caractère naturel des cours d’eau (et  des r ipisylves lorsque c’est  encore possible)  ;
•  La préservat ion des jardins, etc.

Les routes const ituent  les pr incipaux obstacles pour de nom breuses espèces, en dehors des zones 
urbaines :

•  Les espèces terrest res de grandes taille qui t raversent  les routes le font  le plus souvent  la nuit  et  
peuvent  provoquer des accidents. Les sangliers sont  part iculièrem ent  peu farouches sur ce point . Des 
confi gurat ions com m e la présence de m urs de soutènem ent  ou de confortem ent  de déblais rendent  ces 
t raversées plus diffi  ciles ;

•  Les espèces terrest res de pet ite taille ont  plus de diffi  cultés à t raverser les routes, d’où une m ortalité 
élevée de certaines espèces à certaines périodes. Certaines espèces cherchent  à franchir les routes 
dans des secteurs t rès spécifi ques :  La présence d’une route ent re un m assif boisé et  une m are pérenne 
conduit  à une forte m ortalité lors de la m igrat ion de plusieurs espèces, com m e par exem ple le crapaud 
com m un. La présence d’un ouvrage hydraulique évitera ce phénom ène, alors que les bordures ant i-
m égots vont  piéger les espèces sur la chaussée ;

•  Les espèces volantes courent  le r isque d’êt re percutées par les véhicules lorsqu’elles franchissent  
la chaussée. C’est  souvent  le cas des routes situées en paysage ouvert  et  dépourvues de haies ou 
d’alignem ent . Ce phénom ène concerne les oiseaux et  les chauves-souris ;

•  Les espèces aquat iques ut ilisent  les ouvrages hydrauliques m ais peuvent  êt re bloquées par certaines 
confi gurat ions :  présence de seuils, busages inadaptés, etc.

•  La t raversée des routes à forte circulat ion par les tortues, anim aux terrest res, lents, non liés aux cours 
d’eau, est  diffi  cile.

Des am énagem ents perm et tent , dans une certaine m esure, de rem édier à l’obst ruct ion d’un corr idor :

•  Les espèces terrest res de grandes taille peuvent  franchir les axes, m êm e t rès fréquentés ( rendant  
parfois nécessaire l’installat ion de clôtures sur les grands axes) , m ais elles préfèrent  les passages aux 
dim ensions adaptées. Les ponts à grande ouverture const ituent  souvent  des passages effi  caces. Les 
sangliers sont  suscept ibles de franchir de nuit  une route m êm e assez fréquentée. L’am énagem ent  des 
abords du passage condit ionne souvent  son effi  cacité ;

•  Les espèces terrest res de pet ite taille se répart issent  en deux groupes :  les anim aux arboricoles peuvent  
bénéfi cier de « hop-over » (secteur où de grands arbres form ent  un « pont  » au-dessus des chaussées) . 
Les espèces terrest res st r icto sensu peuvent  ut iliser des passages hydrauliques m êm es de pet ite taille. 
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•  Les espèces volantes franchissent  aisém ent  les chaussées en secteur forest ier. En paysage ouvert , 
l’installat ion de « hop-over » est  favorable. ;

•  Les espèces aquat iques franchissent  aisém ent  les ponts, sauf s’ils sont  pourvus de seuils hauts, m ais 
elles sont  perturbées par l’installat ion de busages sur les cours d’eau. Ces derniers doivent  faire l’objet  
de prescript ions spécifi ques ;

•  Des am phibiens peuvent  ut iliser les ponts, m ais les busages devront  êt re équipés de banquet tes hors 
d’eau. La présence d’une route ent re un m assif boisé et  une m are pérenne conduit  à une forte m ortalité 
lors de la m igrat ion de plusieurs espèces com m e le crapaud com m un.

La fi gure ci-après présente la synthèse des pr incipaux obstacles ( routes et  zones urbaines) . Elle com prend 
une carte du bât i (à gauche)  et  des voies de circulat ion (à droite) . La piste des crêtes, peu fréquentée, 
ne const itue pas un véritable obstacle. Elle est  fi gurée en gris.

Globalem ent , les obstacles concernent  :
•  La zone urbaine au cent re de la com m une ;
•  La zone portuaire et  la sect ion de lit toral t rès am énagée.

Les obstacles avérés aux corr idors sont  analysés plus loin (points de confl it s) .

Carte des obstacles :  Bât i (à gauche)  et  routes (Source :  I GN)

2 .2 .2 .4 . TRADUCTI ON DES TRAMES A L’ECHELLE LOCALE : DESCRI PTI ON

°  LES ELEMENTS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

La fi gure suivante présente les élém ents de la Tram e Verte et  Bleue de Cavalaire sur Mer. 
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Cartes de synthèse de la TVB (Fond :  I GN)

La fi gure ci-après présente les t racés des corr idors m atérialisés sur les élém ents de la Tram e Verte et  
Bleue.

A noter que les corr idors de la Tram e Verte (TV)  restent  toujours schém at iques, car ils ne s’appuient  
pas nécessairem ent  sur un axe physique, à la diff érence des corr idors de la Tram e Turquoise (TT)  qui 
s’appuient  sur les cours d’eau et  leur r ipisylve, ainsi que sur les vallons secs qui abritent  souvent  une 
végétat ion plus dense que les espaces adjacents. 

En revanche, dans certains cas, il existe des st ructures physiques dans le paysage sur lesquelles les 
espèces vont  s’appuyer (en part iculier :  les haies et  les r ipisylves) .
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TVB com m unale (Fond :  I GN)

°  LES CORRI DORS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

•  A :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » des crêtes :  

I l s’agit  d’un vaste secteur boisé qui perm et  la circulat ion et  le développem ent  des populat ions anim ales, 
notam m ent  de la tortue d’Herm ann (Testudo herm anni) . I l se développe sur plusieurs com m unes, depuis 
Borm es- les-Mim osas jusqu’à Port-Grim aud. I l se connecte à la Forêt  Dom aniale des Maures ent re Borm es-
les-Mim osas et  La Mole en franchissant  la RD 98. Cet  axe est  donc im portant  pour la conservat ion de la 
biodiversité à un niveau supra-com m unal.

•  B :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Verte de Pardigon :

I l s’agit  d’un axe reliant  les m assifs forest iers des crêtes (Ensem ble A ci-dessus)  au lit toral, en abritant  
des zones hum ides dans le bas du vallon. I l contourne les habitat ions de La Carrade et  les équipem ents 
du Chem in des Essarts (cim et ière, déchet ter ie…) . Dans la part ie aval, cet  ensem ble se scinde en deux :
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°  Le 1er (B’)  reste sub- rect iligne et  « descend » vers le lit toral en longeant  les lieudits La Collinet te et  
Le Moulin ;
°  Le 2nd (B’’)  est  dévié vers l’est  où il longe le Ruisseau de la Carrade. I l reste séparé du 1er par le 
Dom aine de Pardigon.

•  C :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Verte de Fenouillet  :

I l s’agit  d’un axe reliant  les m assifs forest iers des crêtes ensem ble A ci-dessus)  au lit toral. I l concerne 
des m ilieux secs ( forêts de chêne liège -  Quercus suber)  et  m aquis haut . Assez large, cet  ensem ble 
concerne l’ensem ble du bassin versant  du Ruisseau de Fenouillet  au-dessus du lieudit  Les Pierrugues et  
déborde largem ent  sur la com m une r iveraine de Rayol-Canadel-sur-Mer. En am ont , il s’étend du Col de 
Canadel jusqu’au lieudit  Malat ra et  le vallon des Pierrugues. En aval, il s’évase depuis la Point  du Trésor 
( là encore sur la com m une de Rayol-Canadel-sur-Mer jusqu’à la plage de Bonporteau (où il fusionne avec 
l’ensem ble D ci-dessous) . 

A noter que la présence d’un tunnel de l’ancienne voie ferrée du lit toral pourrait  servir  de refuge à 
certaines espèces de chiroptères (Chauves-souris) , renforçant  ainsi l’intérêt  de ce corr idor.

•  D :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Bleue de Fenouillet  :  

I l s’agit  d’un axe qui parcourt  tout  le vallon de Fenouillet  et  ses nom breux pet its affl  uents, depuis les têtes 
de cours d’eau jusqu’au lit toral, en abritant  des zones hum ides. I l est  parallèle et  parfois confondu avec 
le précédent . La part ie am ont  est  const ituée d’un chevelu de ravins à écoulem ent  interm it tent  et  forte 
déclivité. Au-dessous de la cote 90 m  NGF, (confl uence avec le Ruisseau de Malat ra, pr incipal affl  uent ) , 
la pente dim inue m ais le vallon reste t rès encaissé. L’écoulem ent  se pérennise, surtout  dans la part ie la 
plus en aval qui longe l’urbanisat ion (Zone d’Act ivités de Fenouillet , Lot issem ents des Pierrugues…). Le 
Ruisseau reste cependant  enclavé dans un lit  ét roit  et  conserve son rôle de « Réservoir de Biodiversité 
et  Corr idor ».

•  E :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Bleue de Pardigon. 

I l suit  le vallon du Ruisseau de la Carrade, qui m arque la lim ite com m unale avec la zone urbaine de La-
Croix-Valm er. Les seules zones hum ides de ce secteur ont  été recensées près de l’em bouchure en m er, 
à la diff érence du Vallon de Fenouillet . Toutefois, le ruisseau descend des crêtes. I l est  perm anent , au 
m oins depuis la stat ion d’épurat ion.

Rest itut ion des corr idors sur photographie aérienne inclinée

A noter que les ensem bles B (Pardigon)  et  C+ D (Fenouillet )  const ituent  les seules « ouvertures » dans 
le cordon d’urbanisat ion qui suit  le lit toral, depuis Le Lavandou jusqu’à la Plage de Gigaro, qui m arque 
la lim ite du dom aine du Conservatoire du Lit toral sur la com m une de La Croix-Valm er (Dom aine du Cap 
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Lardier) . I ls présentent  donc un intérêt  régional fort  (m arqué par l’acquisit ion de ces vastes ensem bles 
par le Conservatoire du Lit toral) .

Les corr idors A, B et  C rest itués à plus pet ite échelle ;  Les zones en rouges m arquent  l’urbanisat ion ;  Les zones 
en bleu les propriétés du CDL

•  F :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Bleue des ruisseaux en zone urbaine. 

Ces cours d’eau sont  fortem ent  dégradés sur une grande part ie de leur cours et  parfois busés (ce qui 
explique leur caractère discont inu sur la carte) . Toutefois, ils conservent  une im portance cruciale lors des 
épisodes de précipitat ions intenses, ainsi que pour la circulat ion des populat ions anim ales et  en tant  que 
refuges pour les espèces am phibies. Leur conservat ion /  restaurat ion est  capitale.

•  G :  Ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » du lit toral. 

Cet  ensem ble peut  êt re scindé en t rois sous-ensem bles en raison des cont raintes liées à l’urbanisat ion :

°  Le sous-ensem ble G’ concerne le lit toral rocheux, non am énagé, à l’ouest  du terr itoire com m unal. Son 
intérêt  biologique et  sa bonne préservat ion sont  m arqués par la ZNI EFF m arine « 93M000060 -Pointe 
de la Nasque ou du Dat t ier ». I l j oue un rôle de corr idor aussi bien pour les espèces pélagiques (des 
eaux ouvertes)  que benthiques ( interface eau -  fond m arin)  ou purem ent  lit torales (au-dessus du niveau 
m oyen des eaux) .

°  Le sous-ensem ble G’’ concerne le lit toral am énagé de la zone portuaire et  de la plage bien équipée 
et  ent retenue du cent re-ville. Dans ce secteur, le rôle de corr idor lit toral est  coupé. Le rôle de corr idor 
benthique perturbé. Seul le rôle de corr idor pélagique est  bien conservé.

°  Le sous-ensem ble G’’’ concerne le lit toral m oins am énagé des plages de la zone ouest  de la com m une, 
allant  jusqu’au secteur non équipé de Pardigon. Dans ce secteur, les fonct ion benthiques puis lit torales 
sont  de m oins en m oins perturbées lorsqu’on s’éloigne vers l’est . Toutefois, elles sont  de nouveau 
perturbées en arr ivant  sur le secteur de la Plage de la Douane.

A noter que le sous ensem ble G’’’ présente une im portance part iculière, car il s’agit  d’un lit toral sableux 
dans une vaste zone de côte rocheuse.
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°  LES PRI NCI PAUX POI NTS DE CONFLI T

Seuls deux points de confl it  pr incipaux ont  été m is en lum ière :

•  01 :  Franchissem ent  de la RD 559, pr incipal obstacle rout ier de la com m une, qui coupe le corr idor C 
principalem ent , bien que la présence d’un pont  sur le Ruisseau de Fenouillet  soit  de nature à at ténuer la 
diffi  culté pour certaines espèces. Ce pont  perm et  au corr idor D de franchir cet te diffi  culté.

•  02 :  Franchissem ent  de la RD 559, pr incipal obstacle rout ier de la com m une, qui coupe le corr idor B de 
Pardigon. Les dim ensions des ouvrages de rétablissem ent  des écoulem ents sont  insuffi  santes pour que 
ces derniers servent  de passages.

•  La zone portuaire et  les plages am énagées const ituent  des obstacles pour les espèces lit torales 
terrest res, net tem ent  m oins pour les espèces m arines.

°  LA TRAME NOI RE DE CAVALAI RE SUR MER

La fi gure ci-après présente les corr idors de la Tram e Noire sur la carte de radiance et  des halo lum ineux 
est im és. Globalem ent , cet te carte ne fait  pas apparait re de corr idor nouveau, par rapport  à ceux de la 
TVB. En revanche, la pollut ion lum ineuse perturbe certains corr idors.

L’ensem ble A des crêtes reste effi  cace pendant  la nuit , m algré un niveau d’éclairem ent  diff us élevé sur 
sa façade sud-est , qui n’est  m asquée par aucun relief et  se t rouve soum is à la pollut ion lum ineuse en 
provenance de la zone urbaine. En revanche, la façade nord-ouest , installée sur la com m une de La Môle, 
est  m oins éclairée, ce qui perm et  de conserver un niveau global acceptable pour l’ensem ble A.

En revanche, les aut res corr idors sont  m odifi és par les éclairages :

•  L’ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Verte de Pardigon, qui reçoit  une 
abondante lum ière des zones const ruites de part  et  d’aut re.

•  Les ensem bles « Réservoirs de Biodiversité et  Corr idors » C et  D de Fenouillet  sont  m odifi és par les 
ém issions lum ineuses :  si la part ie haute présente un niveau d’éclairem ent  faible (sim ilaire à celui du 
corr idor A) , les part ies basses sont  fortem ent  im pactées par les ém issions lum ineuses des zones bât ies 
environnantes. Situé plus près de la zone urbanisée, l’ensem ble D, qui com prend les zones hum ides est  
plus im pacté. A noter que les ém issions liées aux quelques habitat ions du secteur du Dat t ier sont  assez 
peu im pactantes pour l’ensem ble C’.

•  L’ensem ble E de la Tram e Bleue de Pardigon est  lui aussi fortem ent  im pacté.

•  Les ruisseaux de la Tram e Bleue (ensem bles F)  sont  fortem ent  im pactés par les ém issions lum ineuse. 
Localem ent , les eff ets d’om bres portées derr ière des bât im ents ou sous la canopée des r ipisylves peuvent  
at ténuer cet  eff ets. Toutefois, la situat ion de ces cours d’eau est  loin d’êt re opt im ale.

•  L’ensem ble « Réservoir de Biodiversité et  Corr idor » de la Tram e Lit torale présente deux situat ions :  à 
l’ouest , un faible niveau d’éclairem ent  perturbe peu ce corr idor (G) , alors qu’à l’est  (corr idor G’) , devant  
la zone urbanisée, le niveau de pollut ion lum ineuse est  élevé et  le corr idor fortem ent  im pacté.
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Report  de la TVB sur la carte des points lum ineux présum és (Fond :  I GN)

°  AUTRES TRAMES

Les aut res t ram es écologiques (Tram e Brune des sols et  Tram e Aérienne)  n’ont  pas fait  l’objet  d’analyses 
spécifi ques :

•  La Tram e Brune des sols vise les zones urbaines et  son échelle d’analyse dépasse le cadre du présent  
docum ent . En revanche, des préconisat ions de plantat ions sont  présentées dans le règlem ent .

•  Tram e Aérienne :  le terr itoire com m unal est  dépourvu de grand am énagem ent  concernant  spécifi quem ent  
les oiseaux ou les chiroptères ( lignes haute- tension, éoliennes, etc.) . L’analyse fi ne des lignes « m oyenne 
tension » dépasse le cadre du présent  docum ent , qui correspondrait  plus à un At las de la Biodiversité 
Com m unale.
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2 .2 .3 . LES HABI TATS SUR LA COMMUNE

2 .2 .3 .1 . PRESENTATI ON BI BLI OGRAPHI QUE DE L’OCCUPATI ON DES SOLS ET DES MI LI EUX

°  CARTE DE VEGETATI ON DU CNRS

La com m une de Cavalaire sur Mer se localise en zone de clim at  m éditerranéen, tem péré par la proxim ité 
de la Méditerranée. Elle se situe dans un secteur de roche m ère et  de sol non calcaire. La fi gure ci-après 
présente le « carton pédologie » de la Carte de la végétat ion du CNRS avec les grands types de sols. Les 
sols en gr isés sont  de nature non calcaire.

Ext rait  de la carte de la végétat ion du CNRS n° 74 -  Carton pédologique (Source :  Ecolab -  CNRS)

Avant  la m ise en œuvre du program m e Corine Land Cover et  de la nom enclature Corine Biotopes, 
l’étude de la végétat ion s’est  appuyée sur la not ion de « série de végétat ion ». Cet te not ion était  basée 
sur le constat  suivant  :  laissée à elle-m êm e, la végétat ion évolue, depuis le sol nu vers des form at ions 
végétales de plus en plus denses et  hautes, en fonct ion des possibilités off ertes par les condit ions 
écologiques. Dans des condit ions favorables, la form at ion ult im e ( le clim ax)  est  de type forest ier, m ais il 
peut  s’agir  de landes ou de pelouses.

Ext rait  de la carte de la végétat ion du CNRS n° 74 -  Carton botanique (Source :  Ecolab -  CNRS)

Selon la Carte de la végétat ion de la France du CNRS au 1/ 200 000, planche 74 Marseille, la com m une se 
localise au sein du « dist r ict  de Provence Orientale Cristalline ». La végétat ion est  dom inée par la « Série 
du Chêne Liège ». Elle abrite localem ent  la « Série Méditerranéenne du Chêne Pubescent  » et  une stat ion 
de la « Série de la Chênaie-Chataigneraie ». La série du chêne liège est  par infi lt rée par le pin pignon par 
endroits. Le secteur de La Plaine était  rat taché à la « Série du Bord des Eaux ». L’étage lit toral n’est  pas 
représenté car il est  ent ièrem ent  anthropisé.
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Ext rait  de la carte de la végétat ion du CNRS n° 74 (Source :  Ecolab -  CNRS)

La végétat ion de la com m une peut  êt re rat tachée aux séries suivantes :

•  Série du bord des eau :  La végétat ion des zones hum ides, en part iculier dans les secteurs de Fenouillet  
et  Pardigon est  rat tachée au roselières à roseau (Phragm ites aust ralis)  ;

•  Etage m éditerranéen /  Dist r ict  de la Provence Orientale Cristalline :  I l est  représenté par les séries 
suivantes :

°  Série du chêne liège (Quercus suber)  :  Cet te série est  t rès répandue dans le dist r ict  silicicole. Elle 
couvre de vastes surfaces de la com m une, au niveau des reliefs. Elle est  représentée en m ajorité par 
les types boisés :  forêts véritables ou m aquis arborés. Plusieurs secteurs apparaissent  en m aquis haut , 
dépourvu de véritable couvert  forest ier.

°  Des secteurs couverts par les pins, en prem ier lieu le pin pignon ou pin parasol (Pinus pinea)  apparaissent  
au sein des zones boisées. I ls sont  souvent  (m ais pas toujours)  issus de plantat ions.

A noter qu’en dehors de la série du bord des eaux (ci-dessus) , les séries m oins xérophiles (ci-dessous)  
ne sont  pas représentées sur la com m une. Elles apparaissent  t rès ponctuellem ent  en ubac des reliefs, 
sur le terr itoire des com m unes r iveraines.

°  La « Série du chêne pubescent  (Quercus pubescens)  » :  Cet te série ,’apparait  que t rès ponctuellem ent  
sur quelques versants des reliefs boisés. Elle est  favorisée par les sols profonds et  les condit ions les 
m oins sèches du terr itoire. Un grand nom bre de forêts ou de bois abritent  des cortèges m ixtes chêne 
liège -  chêne pubescent .

°  « Série de la Chênaie-Chataigneraie » :  Cet te série n’apparait  qu’en un seul endroit , au sud-ouest  de 
la com m une. La présence du châtaignier (Castanea sat iva)  m arque à la fois des condit ions de sols non 
calcaire et  des condit ions clim at iques plus favorables, liées à l’élévat ion ( relat ive)  de l’alt itude.

°  CORI NE LAND COVER

La carte ci-après présente l’occupat ion du sol telle que décrite par le program m e Corine Land-cover. 
Corine Land Cover est  une base de données européenne d’occupat ion biophysique des sols. Ce projet  
est  piloté par l’Agence européenne de l’environnem ent  et  couvre 39 États. La base est  dite à une échelle 
d’ut ilisat ion au 1/ 100 000. 
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Dans l’ensem ble, la com m une apparait  :

•  fortem ent  boisée :  Les reliefs sont  occupés par des forêts, en m ajorité de feuillus ou m élangées, les 
forêts de résineux étant  réduites, au sud du terr itoire ;

•  Avec un t rès vaste espace urbanisé au cent re ;

•  En part iculier en vignobles, ainsi de des espaces de « Systèm es culturaux et  parcellaires com plexes ».
Les espaces agricoles, t rès rest reints, n’apparaissent  pas.

°  I NVENTAI RE FORESTI ER

L’ONF m et  à la disposit ion du public son I nventaire Forest ier ( I FN) . Ce dernier concerne les parcelles 
forest ières et  perm et  de connait re la com posit ion du couvert  sous l’angle du forest ier :  il dist ingue le 
niveau de « ferm eture » de la végétat ion ( forêt  ouverte ou ferm ée)  et  la com posit ion, par catégories :  
sont  dist ingués les feuillus des conifères et , dans les peuplem ents purs, un certain nom bre d’espèces 
forest ières :  chênes décidus (à feuilles caduques)  ou sem pervirents, pin d’Alep, etc.

La carte ci-après donne les indicat ions suivantes :

•  Horm is le secteur de Pardigon, les forêts s’organisent  selon le relief :  
°  La zone naturelle s’étendant  ent re les crêtes et  la zone urbaine est  occupée par des « Forêts ferm ées 
de chênes sem pervirents purs » ;
°  Puis en lim ite d’urbanisat ion, la végétat ion s’or iente vers des « Forêts ferm ées à m élange de feuillus » ;
°  La zone urbaine abrite des « Forêt  ferm ée de feuillus purs en îlots » ;  « Forêt  ferm ée à m élange de 
feuillus prépondérants et  conifères » ;  « Forêt  ferm ée de conifères purs en îlots » ;  « Forêt  ferm ée à 
m élange de conifères prépondérants et  feuillus ».

•  Le secteur de Pardigon abrite égalem ent  une « Forêt  ferm ée à m élange de conifères » et  des « Forêts 
ferm ées à m élange de pins purs » ;  « Forêt  ferm ée de pin d’Alep pur » ;  « Forêt  ferm ée d’un aut re pin 
pur ».

•  Le secteur du vallon de Fenouillet  accueille essent iellem ent  des « Forêts ouvertes de feuillus purs ».

A noter que cet te carte ne m et  pas en valeur la présence /  l’étendue des forêts d’espèces invasives (en 
part iculier le m im osa -  Acacia dealbata) .

Occupat ion des sols (Source :  Corine L. C. 2018 ;  fond :  I GN)
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Massifs forest iers de la com m une (Source :  ONF ;  fond :  I GN)

Forêts ferm ées de chênes sem pervirents purs (source :  Festuca Environnem ent )

Forêt  ferm ée de conifères purs en îlots au sous-bois débroussaillé (source :  Festuca Environnem ent )
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2 .2 .3 .2 . EVOLUTI ON DE L’OCCUPATI ON DES SOLS

°  CARTE DE CASSI NI

La carte dite « de Cassini » est  une cartographie française en couleurs du 19e siècle en couleurs, 
superposable aux cartes et  données m odernes. Le levé a été réalisé ent re 1748 et  1815, selon les régions. 
Sa project ion, établie avec les m oyens disponibles lors de sa réalisat ion, rend parfois la superposit ion 
avec les docum ents m odernes un peu diffi  cile. Son échelle est  d’une ligne pour cent  toises, soit  une 
échelle de 1/ 86 400 (une toise valant  864 lignes) . Elle n’est  donc pas ut ilisable à une échelle t rop grande.

La carte présente les pr incipaux t raits du paysage, à savoir :  Les collines boisées, plusieurs cours 
d’eau (Ruisseaux de Fenouillet , Cast illane, Collières, Carrade)  et  de t rès pet ites im plantat ions, rares et  
dispersées.

Ext rait  de la carte de Cassini (Source :  I GN)

°  CARTE DE L’ETAT MAJOR

La carte dite « d’Etat  Major » est  une cartographie française en couleurs du 19e siècle en couleurs 
superposable aux cartes et  données m odernes. Le levé a été réalisé ent re 1820 et  1866, selon les 
régions.

La carte fait  apparait re les pr incipales caractér ist iques suivantes :  
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•  Les collines :  il sem ble que les forêts véritables soient  réduites, sans doute au profi t  de m aquis. Seul 
le secteur de Fenouillet  porte encore de véritable forêts.
•  Au sein des plaines agricoles, on voit  apparait re de pet ites surfaces de vignes notam m ent  à Pardigon.
•  L’urbanisat ion reste anecdot ique :  les im plantat ions se lim itent  à quelques ferm es isolées.
•  Le terr itoire com m unal n’est  pourvu d’aucune route :  seuls des chem ins perm et tent  les déplacem ents. 
Le chem in de fer du lit toral n’a pas encore été const ruit .

Ext rait  de la carte de l’Etat  Major levée en 1861 (Source I GN)

°  CARTE TOPOGRAPHI QUE DE 1950

La carte topographique de 1950 fait  apparait re les pr incipales caractér ist iques suivantes :

•  Les collines sont  de nouveau considérées com m e boisées, ce qui m ont re la recolonisat ion des anciens 
m aquis par une st rate arborée, sans doute à la faveur de la déprise agricole du XXèm e siècle.

•  Au sein des plaines agricoles, les surfaces cult ivées le sont  essent iellem ent  en vigne. Elles restent  
toutefois t rès réduites du fait  du relief.

•  La route du bord de m er a été am énagée. Le t racé de la voie ferrée du lit toral varois n’est  représenté 
que de m anière fragm entaire, la ligne ayant  été ferm ée en 1948.

•  Les agglom érat ions de Cavalaire sur Mer et  Rayol Canadel sont  en cours de développem ent . On observe 
égalem ent  plusieurs im plantat ions isolées. 
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Ext rait  de la carte topographique de 1950 (Source :  I GN)

°  LES PHOTOGRAPHI ES AERI ENNES

L’analyse de l’évolut ion des m ilieux de la com m une est  basée sur la com paraison d’anciennes séries de 
photographies aériennes. Celles-ci sont  parfois fragm entaires, en part iculier pour les séries anciennes. 

Les plus anciennes vues disponibles rem ontent  à 1930 m ais elles ne couvrent  qu’une part ie de la com m une 
(fi gure ci-après) . Elles font  ressort ir  les élém ents suivants :

•  L’urbanisat ion se développe à part ie du secteur du port  où une prem ière jetée a été const ruite. Les 
const ruct ions sont  rassem blées au débouché de la route du lit toral sur la plage et  dispersées à l’interface 
plaine -  collines ou le long du lit toral. Cavalaire sur Mer se dist ingue de nom breuses aut res com m unes, 
en raison de l’absence d’un cent re histor ique fort  (ancien village) .

•  Les collines sont  boisées (ou envahies de m aquis haut )  et  l’aval des vallons abritent  des plaines 
agricoles.
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Photo aérienne 1930 (Source :  I GN)

La fi gure suivante présente une photographie aérienne de 1950 qui couvre le sud du terr itoire com m unal, 
depuis la pointe du Dat t ier jusqu’au vallon de la Carrade.

Le bât i se développe depuis les prem ières im plantat ions décrites ci-dessus, en suivant  le lit toral, la RD 
559 et  le vallon de La Cast illane principalem ent . La form e urbanist ique qui apparait  est  celle d’un habitat  
individuel regroupés en ilots dispersés. La not ion d’habitat  d’urbanisat ion diff use apparait .

Les surfaces agricoles sont  restées sim ilaires à celles visibles en 1930. La vigne et  les oliv iers étaient  
prépondérants. 



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 8 2

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Photo aérienne 1950-1965 (Source :  I GN)

Toujours sur la photo aérienne de 1950-1965, il apparaît  que les collines se sont  peu boisées et  qu’au 
cont raire le m aquis est  fortem ent  développé. La présence de zones de m aquis « lisses » et  de nom breuses 
drailles dans certains secteurs m ont rent  que ces zones sont  encore pâturées. Les grands arbres sont  
peu nom breux. La part ie am ont  du vallon de la Carrade m ont re des zones d’érosions consécut ives au 
surpâturage en cours de « cicat r isat ion » (fi gure ci-après) . 



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 8 3

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Maquis pâturé sur les hauts de La Carrade (Source :  I GN)  ;  A gauche, zone de m aquis hom ogène, pâturée, sans 
arbres. A droite, m arques d’érosion. En bas à droite, la ferm e de La Carrade, qui existe toujours.

La fi gure suivante est  une photographie aérienne prise en 1958 du cent re de la com m une. Elle m ont re le 
développem ent  rapide de l’urbanisat ion autour de la Place de la Gare.

Photo aérienne 1958 (Source :  I GN)
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Les principales constatat ions sont  les suivantes :
•  La densité du bât i a augm enté dans les secteurs déjà const ruit  en 1950, en part iculier autour de la 
m air ie.
•  La hanse de la plage n’est  pas encore am énagée, le port  étant  situé plus à l’est , sous le Château de 
Cavalaire.
•  Les grands am énagem ents ont  débuté :  on observe notam m ent  l’im plantat ion des voir ies qui desserviront  
le secteur de la Roseraie.

La photographie ci-après, pr ise en 1972, couvre la part ie cent rale du terr itoire com m unal. Elle perm et  
d’observer le développem ent  de l’urbanisat ion, par de grands program m es m obilisant  d’im portants 
m oyens (créat ion ex nihilo de voir ies et  des réseaux)  de lot issem ent  de la part ie infér ieure des collines. 
On rem arque égalem ent  le rem placem ent  progressif du m aquis par la forêt  (croissance des arbres) , 
visible notam m ent  sur la part ie gauche du cliché.

Photo aérienne de 1972 (Source :  I GN)
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La photographie pr ise en 1982 couvre la part ie cent rale du terr itoire com m unal. Elle est  plus étendue 
que les précédentes. Elle perm et  d’observer le développem ent  de l’urbanisat ion qui reste concent rée sur 
la part ie cent rale du terr itoire. On rem arque égalem ent  les prem ière im plantat ions de part  et  d’aut re 
du Vallon de Fenouillet  et  la const ruct ion des installat ions portuaires. On voit  enfi n le développem ent  de 
l’urbanisat ion de La Croix Valm er.

Photo aérienne de 1982 (Source :  I GN)
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La photographie pr ise en 1991 couvre la part ie cent rale du terr itoire com m unal. L’urbanisat ion s’étend 
m aintenant  sur la part ie haute du terr itoire, en part iculier au niveau des Terrasses de Cavalaire et  des 
Sauvagières. On rem arque l’achèvem ent  des installat ions portuaires et  l’am énagem ent  des épis sur la 
plage.

Photo aérienne de 1991 (Source :  I GN)
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La photographie de 2003 couvre l’ensem ble du terr itoire com m unal. Elle perm et  d’observer que 
l’occupat ion du sol est  t rès proche de celle que l’on peut  constater aujourd’hui.

Photo aérienne de 2003 (Source :  I GN)

La photographie aérienne couleurs ci-après a été pr ise en 2019. Elle m ont re le développem ent  de la 
végétat ion et  de l’urbanisat ion, en perm et tant  de dist inguer rapidem ent  :

•  Le couvert  forest ier ou de m aquis (m ilieu naturel) , ainsi que les secteurs arborés ( jardins, parcs, 
alignem ents…)
•  Les zones cult ivées, les jardins et  les cultures,
•  Les zones urbanisées et  leur densité.

Le terr itoire de Cavalaire-sur-Mer présente une répart it ion de la végétat ion part iculière :
•  Le cent re de la com m une est  urbanisé de m anière dense, bien qu’il existe de nom breuses zones 
arborées ( jardins…)
•  Des m ilieux naturels im plantés en périphérie :  au niveau des crêtes dom inant  la zone urbaine et  dans 
de part  et  d’aut re de celle-ci (valons de Fenouillet  et  de Pardigon) . 
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Photo aérienne de 2019 (Source :  I GN)

2 .2 .3 .3 . LES HABI TATS NATURELS NATURA 2 0 0 0

°  PRESENTATI ON GENERALE

A la diff érence de la faune et  de la fl ore, il n’existe aucun recensem ent  des habitats naturels à l’échelle 
du terr itoire nat ional (un relevé de terrain a donc été réalisé) . En revanche, les sites du réseau Natura 
2000 relevant  de la Direct ive « Habitats » (Zones Spéciales de Conservat ion)  recensent  habitats naturels 
« d’intérêt  com m unautaire », c’est-à-dire inscrits à l’annexe I  de la direct ive.

Les habitats naturels de ce type, recensés au sein des zones les plus proches de la com m une, sont  
présentés ci-après. A l’instar des espèces fi gurant  sur les Listes Rouges, ces habitats naturels nécessitent  
leur préservat ion.

La com m une est  directem ent  concernée par la ZSC FR9301624 ;  Corniche Varoise. Les aut res ZSC les 
plus proches sont  les suivantes :  « FR9301622 ;  La plaine et  le m assif des Maures » (située à près de 
8 km  « à vol d’oiseau »)  et  « FR9301613 :  Rade d’Hyères » (située à plus de 4 km  « à vol d’oiseau ») .

Ces habitats naturels sont  suscept ibles de se t rouver sur le terr itoire com m unal et  seront  pr is en com pte 
en pr ior ité pour bât ir  le développem ent  de la com m une.

Le tableau ci-après présente les habitats naturels d’intérêt  com m unautaire inventoriés au sein de la ZSC 
« FR9301624 ;  Corniche Varoise », leurs pr incipales caractér ist iques et  leur état  de conservat ion.
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Habitats d’intérêt  com m unautaire de la ZSC Corniche Varoise

A noter que les habitats naturels m arins ont  fait  l’objet  d’une cartographie ce qui n’est  pas le cas des 
habitats naturels terrest res. La fi gure ci-après présente la répart it ion des habitats naturels m arins sur le 
lit toral de la com m une.

Habitats naturels m arins sur le lit toral de la com m une (Source :  Docob)
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Le tableau ci-dessous présente les habitats naturels d’intérêt  com m unautaire inventoriés au sein de la 
ZSC « FR9301622 ;  La plaine et  le m assif des Maures », leurs pr incipales caractér ist iques et  leur état  de 
conservat ion.

Habitats d’intérêt  com m unautaire de la ZSC La Plaine et  le Massif des Maures
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°  APPLI CATI ON A LA COMMUNE DE CAVALAI RE SUR MER

Les habitats naturels m arins potent iels dans la com m une sont  les suivants :

Habitats d’intérêt  com m unautaire de la ZSC La Plaine et  le Massif des Maures

L’ensem ble de ces habitats est  suscept ible de se t rouver sur le lit toral de la com m une car celui-ci est  
com posé de secteurs sableux et  de secteurs rocheux.

Habitats naturels rocheux lit toraux -  secteur du Dat t ier

Plage et  m ilieux dunaires ;  Secteur de Pardigon. Les ganivelles ont  pour object if de fi xer une dune m algré la forte 
fréquentat ion

Le tableau suivant  présente les habitats naturels potent iels des zones hum ides dans la com m une. Com pte 
tenu de la confi gurat ion part iculière de ce terr itoire, avec des reliefs accentués et  des zones planit iaires 
réduites, ces habitats hum ides ne présenteront  que des superfi cies lim itées. Leur préservat ion est  donc 
pr im ordiale.
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Habitats potent iels des zones hum ides

Le tableau ci-dessous présente les habitats naturels potent iels des zones sèches dans la com m une. 
Com pte tenu de la confi gurat ion part iculière de ce terr itoire, avec des reliefs accentués et  des zones 
planit iaires réduites, ces habitats xériques ne présenteront  que des superfi cies lim itées. Leur préservat ion 
est  donc pr im ordiale. 

Habitats potent iels des zones sèches
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2 .2 .3 .4 . LES HABI TATS NATURELS RECENSES SUR LE TERRI TOI RE

Les habitats naturels sont  t rès nom breux sur le terr itoire com m unal, en raison des condit ions de m ilieux 
t rès diversifi ées, depuis le lit toral jusqu’aux cent res urbains. L’analyse en détails n’est  pas réalisable dans 
le cadre de la révision du PLU ( il s’agit  d’une dém arche ext rêm em ent  com plexe qui n’est  ent reprise que 
dans les réserves naturelles ou les sites Natura 2000) .

La présentat ion ci-après se lim itera donc aux habitats les plus signifi cat ifs ( les plus abondants ou les 
plus m enacés) . En revanche, les habitats naturels font  l’objet  d’une analyse détaillée dans les secteurs 
devant  changer d’aff ectat ion.

°  LES HABI TATS NATURELS FORESTI ERS

•  Chênaie liège :

Les forêts de chêne liège (Quercus suber) , parfois désignées chênaies lièges ou suberaies, sont  rat tachées 
au type « Forêts provençales de Chênes lièges » (CCB  :  45.211) . Elles se caractér isent  par la présence 
du chêne liège, espèce calcifuge em blém at ique des form at ions non calcaires de la zone m éditerranéenne 
(Maures, Estérel, m ais égalem ent  Pyrénées et  Aquitaine) . 

Cet  habitat  est  généralem ent  dégradé, avec des arbres en pet it  nom bre, de pet ite taille, souvent  peu 
vigoureux. I l est  rat taché au type « Forêts à Quercus suber  », habitat  naturel d’intérêt  com m unautaire 
(CDH  :  9330) . Cet  habitat  est  décliné par les Cahiers d’Habitats en deux « habitats élém entaires » :  la 
« Suberaie m ésophile provençale à Cyt ise de Montpellier » (CDH :  9330-1)  et  la « Suberaie provençale 
therm oxérophile à Genêt  à feuilles de lin » (CDH :  9330-1) .

Le Docob de la ZSC « Plaine et  Massif des Maures » fait  état , pour sa part , de t rois sous-ensem bles, fondés 
sur les caractér ist iques stat ionnelles (chaleur et  sécheresse du sol)  :  la « suberaie m ésophile provençale 
à cyt ise velu », la « subéraie m ésoxérophiles à calycotom e épineux » et  la « subéraie therm ophiles à 
myrte ou adénocarpe ». Dans la com m une, cet  habitat  est  observé sur les m assifs de la périphérie du 
terr itoire. Sur le relief du village histor ique, seule une pet ite superfi cie lui est  rat tachée.

Les forêts de chêne liège présentent  souvent  un état  de conservat ion m édiocre :  de nom breuses stat ions 
ont  été parcourues par le feu et  la subéraie sem ble présenter des « dépérissem ents de grande am pleur 
at t r ibuables aux sécheresses anorm ales de ces dernières années » (Source :  Docob) . Par ailleurs, 
l’abandon du débroussaillem ent  (qui accom pagnait  la « levée » du liège)  conduit  à une perte de typicité 
et  d’intérêt  biologique.

Les subéraies ont  fait  l’objet  de nom breuses études pour favoriser leur régénérat ion. I l s’agit  d’un 
habitat  naturel peu étendu en Europe, endém ique du pourtour m éditerranéen sur subst rat  non calcaire. 
Histor iquem ent  favorisé pour la product ion de liège, il est  m enacé par le développem ent  de l’urbanisat ion, 
l’extension des cultures et  en part iculier la vit iculture, ainsi que par les incendies et  l’em broussaillem ent  
des sous-bois.

Chênaie à chêne liège, chênaie liège ou subéraie ;  A gauche :  Très gros sujet . A droite :  Aire de répart it ion du 
chêne liège (Source :  Caudullo, G., Welk, E., San-Miguel-Ayanz, J., 2017. Chorological m aps for the m ain Euro-
pean woody species. Data in Brief 12, 662-666.)
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Le Docum ent  d’évaluat ion des enjeux liés aux habitats naturels de la Région PACA  leur at t r ibue un 
niveau d’enjeu global « m oyen ». Le Docob de la ZSC « Plaine et  Massif des Maures » indique :  « Cet  
habitat  ou ensem ble d’habitats const itue une com posante m ajeure du site Natura 2000 (près de la 
m oit ié de sa surface) . Cet  habitat  étant  calcifuge st r ict , il const itue dans le Massif des Maures sa plus 
im portante représentat ion française. De plus, il const itue un des pr incipaux habitats const itut ifs du 
com plexe d’habitats propice à la Tortue d’Herm ann. Enfi n, les t rès vieux chênes liège dépérissants ou 
m orts const ituent  un habitat  d’espèces m ult iples ( insectes, oiseaux, chiroptères, cham pignons)  ».

Chênaie liège -  secteur du Dat t ier

Si les surfaces actuelles sem blent  à peu près stables, les m enaces sur le site restent  im portantes :  
incendies violents, dynam iques évolut ives sur les m eilleures stat ions (em broussaillem ent  puis évolut ion 
vers une chênaie pubescente) , m ortalité due aux at taques com binées d’un insecte (Platypus sp.)  et  d’un 
cham pignon, urbanisat ion (notam m ent  du type golfes)  et  dépérissem ents im portants dans le cadre d’une 
péjorat ion clim at ique.

Exem ple de t rès gros chênes lièges (Jardins du Rayol)

Chênes lièges âgés ;  De gauche à droite :  Arbre à cavité ;  Bois m ort  couché ;  Arbre « totem  » refuge de 
biodiversité
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Selon l’UI CN, l’écosystèm e « Suberaies m éditerranéennes » apparait  Vulnérable (VU)  en France, 
selon la m éthodologie de la Liste rouge des écosystèm es de l’UI CN. Plus de la m oit ié des suberaies 
m éditerranéennes se situe en eff et  dans le m assif des Maures, alors que ce m assif a subi au cours des 50 
dernières années les fréquences d’incendies les plus élevées en France et  qu’elles r isquent  d’êt re aussi 
élevées au cours des 50 prochaines années. 

La m oit ié des suberaies m éditerranéennes sont  égalem ent  aujourd’hui à l’état  d’abandon et  évoluent  vers 
des peuplem ents forest iers bien diff érents. Seule une act ion anthropique forte en faveur de l’exploitat ion 
du liège et  de l’ent ret ien de la suberaie pourrait  inverser cet te tendance.

A noter que lorsque le couvert  boisé dim inue, la forêt  laisse la place à un « m atorral », form at ion 
essent iellem ent  arbust ive, qui sera présentée plus loin.

D’une m anière générale, l’habitat  naturel « forêts de chêne liège » présente un enjeu fort  sur la 
com m une.

•  Chênaies m ixtes :

Les chênaies m ixtes à chêne pubescent  (Quercus pubescens) , chêne liège (Quercus suber)  et  localem ent  
chêne vert  (Quercus ilex) , const ituent  le type le plus fréquem m ent  rencont ré. Ces forêts présentent  une 
grande diversité de com posit ion spécifi que :  la répart it ion des eff ect ifs de chaque espèce varie, ainsi que 
la densité et  la com posit ion du sous-bois. 

Ces forêts m ixtes incorporent  les élém ents de t rois types dist incts :

•  « Bois de Chênes blancs eum éditerranéens » (CCB :  41.714)  :  Forêts de Quercus pubescens occupant  
des stat ions fraîches à l’intér ieur de la zone m ésom éditerranéenne, généralem ent  sur des ubacs et  des 
sols relat ivem ent  profonds, accom pagnés par Quercus ilex et  une végétat ion associée caractér ist ique du 
Quercion ilicis.

•  « Forêts de Chênes verts de la plaine catalo-provençale » (CCB :  45.312)  :  Form at ions de Quercus 
ilex  du m éso-m éditerranéen infér ieur de Catalogne, du Languedoc et  de Provence r iches en arbustes 
et  lianes lauriphylles et  sclérophylles, en part iculier Viburnum  t inus, Arbutus unedo, Sm ilax aspera, 
Phillyrea lat ifolia, Ruscus aculeatus, Rubia peregrina.

•  « Forêts provençales de Chênes lièges » (CCB  :  45.211)  qui sont  décrites ci-dessus.

Les chênaies m ixtes sont  plus rares que les chênaies- lièges sur la com m une, en raison de condit ions de 
sol t rès sèches et  à la situat ion globale en adret  des pr incipaux reliefs.

Le Docob de la ZSC des Maures rat tache cet  habitat  com posite aux types suivants :

•  « Forêts de chênes verts m éso et  supra m éditerranéennes » (CCB :  45.3)  et  « Chênaies pubescentes 
therm ophiles et  supram éditerranéennes » (CCB :  41.7) , en référence à la nom enclature Corine Biotope ;

•  « Yeuseraie-Chênaie pubescente à gesse à larges feuilles » (code DH 9340-8) , en référence à la 
nom enclature de la Direct ive Habitats.

Cet  habitat  est  considéré com m e rare en général car il est  situé sur dans des secteurs propices à 
l’agriculture. I l présente un haut  intérêt  biologique. Les préconisat ions de gest ion sont  de préserver le 
processus de m aturat ion en cont inuant  la libre évolut ion et  la protect ion cont re les incendies (au niveau 
du m assif ) .

Le docum ent  d’évaluat ion des enjeux liés aux habitats naturels de la Région PACA at t r ibue à l’habitat  
générique « Forêts à Quercus ilex  et  Quercus rotundifolia » (CDH :  9340)  un niveau d’enjeu global 
« m oyen ».

D’une m anière générale, l’habitat  naturel « forêts m ixtes » présente un enjeu m odéré à fort  sur la 
com m une.

La carte suivante présente la répart it ion des m assifs forest iers, classés en chênaie liège, chênaie m ixte 
et  pinèdes, dans la com m une. Le fond indique le relief. Les données sont  issues de l’I FN-Géoportail.
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•  Pinèdes :

Les pins sont  assez abondants dans la com m une. La plupart  des peuplem ents sont  const itués de forêts 
de pin pignon ou pin parasol (Pinus pinea) . Ces form at ions sont  rat tachées au type « Forêts provençales 
perm iennes de Pins parasols » (CCB :  42.8332)  défi ni com m e :  « Bois de Pinus pinea de la dépression 
perm ienne entourant  les Maures, et  de quelques localités voisines, associés pour la plupart  à des m aquis 
de Cistus m onspeliensis, C. salviifolius, C. ladanifer, Erica scoparia  ». Elles sont  égalem ent  rat tachées au 
type de la Direct ive Habitats « Pinèdes m éditerranéennes de pins m ésogéens endém iques :  Pin pignon -  
Peuplem ents non dunaires du pin pignon sur subst rat  siliceux » (Code DH 9540-2.1) .

A noter que le type « peuplem ents sur dunes fi xées » (CDH :  9540-2.2)  n’est  pas retenu car les forêts 
de pin pignon de la com m une sont  installées à l’intér ieur des terres, sur des sols st r icto-sensu (bien que 
parfois squelet t iques) .

Le Pin pignon occupe généralem ent  les plaines lit torales et  les collines m ésom éditerranéennes assez 
proches du lit toral. I l est  sensible aux basses tem pératures (surtout  lorsqu’elles sont  com binées à une 
certaine hum idité) . I l recherche le soleil et  la chaleur. I l t rouve son opt im um  sur des terrains sableux et  
alluviaux. La présence de calcaire lim iterait  la croissance sans l’inhiber.

I l est  im possible de dist inguer les peuplem ents autochtones en posit ion pr im aire, des plantat ions plus ou 
m oins anciennes réalisées depuis le siècle dernier.

Les pinèdes à pin pignon sont  souvent  de nature t ransitoire :  elles se développent  sur des terrains 
abandonnés (m aquis, anciens parcours de t roupeaux)  ou sont  issues de plantat ions. Elles se rencont rent  
dans les zones de végétat ion potent ielle à chêne- liège, chêne vert  sur silice ou m êm e chêne pubescent  
m éditerranéen.

Typologie des forêts dans la com m une
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A noter que l’ensem ble des pinèdes à pin pignon sur le terr itoire de Gassin sem ble d’or igine naturelle. On 
ne perçoit  aucune plantat ion st r icto sensu, bien que certaines forêts puissent  êt re d’or igine anthropique, 
notam m ent  dans le cas de parcelles où les pins ont  pu êt re favorisés. Le type « Plantat ions de Pins 
européens » (CCB :  83.3112)  n’a pas été retenu.

Le docum ent  d’évaluat ion des enjeux liés aux habitats naturels de la Région PACA leur at t r ibue un niveau 
d’enjeu global « fort  », en raison du caractère rest reint  de son aire, des cont raintes fortes ( incendie 
et  urbanisat ion)  et  de son potent iel en tant  qu’habitat  d’espèce pour la tortue d’Herm ann (Testudo 
herm anni) . Un tel niveau d’enjeu parait  élevé dans le cas présent , où les peuplem ents de pin pignon sont  
en m ajorité issus de recolonisat ion ou de plantat ion.

D’une m anière générale, l’habitat  naturel « pinède à pin pignon » présente un enjeu m odéré  sur la 
com m une.

Pinède à pin pignon en bord de m er (Pardigon)

I l convient  de dist inguer la conservat ion des habitats naturels, qui ne sont  vraim ent  m enacés que par 
des changem ents d’ut ilisat ion du sol (en part iculier l’urbanisat ion) , et  le devenir des vieux arbres qui 
const ituent  l’habitat  de nom breuses espèces de t rès haute valeur biologique ( insectes sapro-xylophages, 
chauves-souris, etc.) .

Or, le rem placem ent  de ces sujets est  im possible à obtenir à not re échelle de tem ps :  il faut  des décennies 
pour qu’un chêne soit  assez gros pour développer des cavités et  encore plus de tem ps pour que du bois 
m ort  se form e :  les sujets véritablem ent  intéressants sont  t rès âgés (au m oins un siècle) . Cet te durée 
excède de beaucoup les perspect ives de n’im porte quel docum ent  de planifi cat ion  :  Chaque chêne liège 
âgé doit  êt re considéré com m e un m onum ent  irrem plaçable :  aucune m esure de com pensat ion ne peut  
êt re présentée :  la replantat ion ne perm et t ra pas d’obtenir des vieux sujets avant  un tem ps t rès long.

I nversem ent , il est  pr im ordial de défi nir  des zones de croissance des chênes lièges qui ne feront  l’objet  
d’aucune m odifi cat ion pendant  des décennies, voire des siècles. Seule la m ait r ise foncière, par des 
organism es dédiés à la préservat ion du m ilieu naturel, accom pagnée de m esures st r ictes de gest ion et  
de protect ion, notam m ent  cont re l’incendie, est  à m êm e de réaliser cet te préservat ion.

•  Ripisylves :

Du fait  des caractér ist iques des cours d’eau ( linéaires courts, bassins versants lim ités, fortes déclivités)  
et  de la pression d’urbanisat ion, les r ipisylves sont  peu étendues. La végétat ion qui les accom pagne 
est  le plus souvent  la résultante de m ult iples intervent ions :  Elle est  peu caractér ist ique et  ne peut  êt re 
rat tachée à des types d’habitats naturels précis.
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La part ie am ont  des vallons parcourus par des cours d’eau tem poraires est  le plus souvent  occupée par 
une form e plus haute de la forêt  qui les entourent .

La part ie aval, dans les secteurs où se form e une r ipisylve, est  occupé par des habitats naturels à frêne 
à feuilles aigues (Fraxinus angust ifolia) . 

Pet it  ruisseau dans la zone urbaine (ent re l’Av. des Rom arins et  l’Av. des vignes)

Fond de vallon (bassin de rétent ion)  sur le Ruisseau du Moulin)

Les r ipisylves à frêne à feuilles aigues (Fraxinus angust ifolia)  accom pagnent  les cours d’eau de plaine. 
Elles sont  assez peu étendues et  peu typées. Elles sont  t rès variables sur de courtes distances et  de ce 
fait ,  diffi  ciles à caractér iser. 

Elles sont  dom inées par le frêne à feuilles aigues (Fraxinus angust ifolia)  et  accom pagnées par plusieurs 
espèces hygrophiles en fonct ion des condit ions et  de l’histoire locale :  le saule blanc (Salix alba) , le 
peuplier blanc (Populus alba) , le peuplier noir  (Populus nigra) , le tam aris (Tam aris gallica)  dans les 
sect ions aval où le cours d’eau subit  l’infl uence des rem ontées saum âtres.

Ces forêts sont  rat tachées au type « Bois de Frênes r iverains et  m éditerranéens » (CCB :  44.63) . Elles 
présentent  des analogies avec le type « Forêts-galer ies à Salix alba et  Populus alba » (CDH :  92A0) , 
sans toutefois pouvoir êt re rat tachées à un sous- type plus précis. L’absence du t illeul à feuilles cordées 
(Tillia cordata)  ou de l’osm onde royale (Osm unda regalis)  exclut  le type « Aulnaies-Tillaies de Provence 
siliceuse » pourtant  présent  dans la zone Natura 2000 « Plaine et  m assif des Maures ».

Le sous- type le plus proche reste les « Aulnaies-Frênaies à Frêne oxyphylle » (CDH :  92A0-7)  . Dans tous 
les cas, les cortèges fl or ist iques sont  peu typiques en raison de la faible extension de ces habitats qui 
sont  fortem ent  rem aniés et  présentent  de ce fait  un état  de conservat ion m édiocre.

Les r ipisylves à frêne sont  souvent  infi lt rées, voire rem placées, par des bosquets de canne de Provence 
(Arundo donax)  ou des fourrés de m im osa (Acacia dealbata) .

Les r ipisylves à frêne à feuilles aigues (Fraxinus angust ifolia)  accom pagnent  les cours d’eau de plaine. 
Elles sont  assez peu étendues et  peu typées. Elles sont  t rès variables sur de courtes distances et  de 



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 2 9 9

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

ce fait ,  diffi  ciles à caractér iser. Elles sont  dom inées par le frêne à feuilles aigues (Fraxinus angust ifolia)  
et  accom pagnées par plusieurs espèces hygrophiles en fonct ion des condit ions et  de l’histoire locale :  
le saule blanc (Salix alba) , le peuplier blanc (Populus alba) , le peuplier noir  (Populus nigra) , le tam aris 
(Tam aris gallica)  dans les sect ions aval où le cours d’eau subit  l’infl uence des rem ontées saum âtres.

Ces forêts sont  rat tachées au type « Bois de Frênes r iverains et  m éditerranéens » (CCB :  44.63) . Elles 
présentent  des analogies avec le type « Forêts-galer ies à Salix alba et  Populus alba » (CDH :  92A0) , 
sans toutefois pouvoir êt re rat tachées à un sous- type plus précis. L’absence du t illeul à feuilles cordées 
(Tillia cordata)  ou de l’osm onde royale (Osm unda regalis)  exclut  le type « Aulnaies-Tillaies de Provence 
siliceuse » pourtant  présent  dans la zone Natura 2000 « Plaine et  m assif des Maures ». L

Le sous- type le plus proche reste les « Aulnaies-Frênaies à Frêne oxyphylle » (CDH :  92A0-7)  . Dans tous 
les cas, les cortèges fl or ist iques sont  peu typiques en raison de la faible extension de ces habitats qui 
sont  fortem ent  rem aniés et  présentent  de ce fait  un état  de conservat ion m édiocre.

Les r ipisylves à frêne sont  souvent  infi lt rées, voire rem placées, par des bosquets de canne de Provence 
(Arundo donax)  ou des fourrés de m im osa (Acacia dealbata) . 

Ripisylve du Ruisseau de Fenouillet  

Les r ipisylves ont  une grande im portance fonct ionnelle et  écologique. Elles off rent  une diversifi cat ion des 
m ilieux m ajoritairem ent  t rès secs, elles assurent  des fonct ions de protect ion des berges, d’épurat ion des 
eaux et  d’om brage des cours d’eau ;  et  elles jouent  un rôle pr im ordial de corr idor pour de nom breuses 
espèces.

L’envahissem ent  par la canne de Provence ou le m im osa leur ôte une grande part ie de leur intérêt . C’est  
égalem ent  le cas lorsque la r ipisylve est  supprim ée.

L’habitat  naturel « r ipisylves à frêne à feuilles aigues », rare et  m enacé, présente un enjeu fort  sur la 
com m une.

•  Aut res forets :

On recense d’aut res habitats naturels boisés dans la com m une. I l s’agit  de form at ions plus rares, d’or igine 
anthropique, m ais qui se propagent  parfois seules par la suite. On relève en part iculier les élém ents 
suivants :

°  Fourrés de m im osa (Acacia dealbata)  :  

Cet te espèce t rès envahissante se développe, soit  sur des terrains « nus » (par exem ple, des secteurs 
de végétat ion incendiée) , soit  au sein de la végétat ion herbacée en lisère de m assifs déjà installés. De 
nom breux sujets isolés sont  plantés dans les jardins et  peuvent  ensuite coloniser le m ilieu naturel.

Dans de rares cas, des plantat ions ont  été eff ectuées sur de vastes parcelles pour la product ion de fl eurs, 
com m e c’est  le cas dans le m assif du Tanneron. I l est  donc diffi  cile de rat tacher les fourrés à m im osa à 
un type précis. 
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Acacia dealbata (m im osa des fl euristes)

Mim osa (Acacia dealbata)  -  Massif du Tanneron ;  De gauche à droite :  Branche fl eurie, arbre âgé, plantat ion de 
product ion de fl eurs

Le m im osa est  une espèce ext rêm em ent  envahissante. Elle sera donc déconseillée à la plantat ion dans 
le PLU. Toutefois, dans les jardins, une solut ion alternat ive est  proposée par le Conservatoire du Lit toral 
qui gère le Dom aine du Rayol :  

« L’avantage d’un m im osa issu d’une greff e est  double. Le prem ier est  donc que le porte-greff e ne 
drageonne pas et  vous évitera tout  r isque de voir  vot re m im osa envahir le jardin. Surtout  si vot re choix 
s’or iente vers un des nom breux et  t rès décorat ifs hybrides de l’Acacia dealbata.

Le second avantage est  sa résistance au sol calcaire, le porte-greff e ut ilisé étant  le m im osa des quat re 
saisons (Acacia ret inodes)  qui n’est  pas sensible à ce type de sol. At tent ion cependant  car souvent  le 
porte-greff e s’avère plus sensible au froid que le greff on qu’il supporte » (Source :  Dom aine du Rayol /  
Conservatoire du Lit toral -  ht tps: / / www.dom ainedurayol.org/ conseil- jardiniers-cult iver-m im osa-2/ ) .

L’habitat  naturel « Fourrés de m im osa », t rès envahissant , présente un enjeu nul sur la com m une. 

Envahissem ent  par le m im osa ;  Envahissem ent  progressif d’une fr iche -  ancien parking de Fenouillet
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Envahissem ent  par le m im osa ;  Envahissem ent  de la chênaie liège -  Secteur de La Nasque

°  Bosquets et  jardins arborés :  De t rès nom breux jardins com portent  un ou plusierus arbres, souvent  
d’assez grande taille, en m ajorité de pin pignon (Pinus pinea) , de chêne liège (Quercus suber)  ou d’aut res 
espèces. On observe égalem ent  des bosquets, des alignem ents et  des haies. Du fait  de leur caractère 
art ifi cialisé, ces form at ions seront  rat tachées au type « Parcs urbains et  grands jardins » (CCB :  85) .

La m osaïque d’habitats naturels « Parcs urbains et  grands jardins » présente un enjeu t rès fa ible  sur 
la com m une.

Zone urbanisée à faible densité boisée

Parc boisé -  Secteur du Parc

°  LES HABI TATS NATURELS ARBUSTI FS

Les principaux habitats naturels arbust ifs sont  liés à la dégradat ion du couvert  forest ier :  il s’agit  de 
form at ions liées, soit  à la suppression des arbres (suite par exem ple à un incendie de forêt ) , soit  à la 
reconquête d’espaces laissés à l’abandon (anciennes parcelles agricoles, anciens parcours de t roupeaux, 
etc.)  ou de m ilieux « intercalaires » com m e les bords de chem ins, colonisés, en plaine, par les ronces 
(Rubus grp. ulm ifolius)  ou la canne de Provence (Arundo donax) .
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Les m aquis xérophiles se développent  en lieu et  place des forêts ayant  subit  un déboisem ent , soit  
après une coupe, soit  suite à un incendie. Aut refois t rès répandues car exploitées (pâturage, levée du 
liège, collecte de pet its fruits ou de bois m ort , etc.) , elles sont  aujourd’hui rem placées par des habitats 
forest iers à brève échéance (présence de sem enciers de pins)  ou à plus long term e ( restaurat ion des 
chênaies) . 

Le rat tachem ent  de ces form at ions est  délicat  :

•  D’une part , elles présentent  de pet ites surfaces dispersées en m osaïque au sein des peuplem ents 
forest iers, dont  le cortège fl or ist ique est  infl uencé par les espèces présentes dans les forêts environnantes 
et  par le stade d’évolut ion, qui varie lui-m êm e en fonct ion du tem ps écoulé depuis la dernière 
perturbat ion ;

•  D’aut re part , la nom enclature dist ingue de t rès nom breux types en fonct ion de l’espèce dom inante, qui 
dans le cas présent , peut  varier d’une parcelle à l’aut re.

Ces m aquis sont  donc rat tachés à deux types génériques :

•  Le type « Maquis silicicoles m éso-m éditerranéens » (CCB :  32.3)  dans le cas des secteurs les m oins 
chauds. « Form at ions arbust ives, souvent  élevées, sur des sols généralem ent  siliceux de l’étage 
m éso-m éditerranéen de la France... représentant  divers stades de dégradat ion des forêts de chênes 
sem pervirents » (Source :  Nom enclature Corine Biotopes) . Ces m aquis sont  dom inés par les cistes 
(Cistus sp.)  et  la lavande stéchade ou lavande papillon (Lavandula stoechas) , la bruyère en arbre (Erica 
arborea) , etc.

•  Le type « Form at ions arbust ives therm o-m éditerranéennes » (CCB :  32.2)  qui occupe les secteurs 
les plus chauds (notam m ent  près du bord de m er) . Sont  incluses ici les form at ions, pour la plupart  
indiff érentes à la nature siliceuse ou calcaire du subst rat , qui at teignent  leur plus grande extension 
ou leur développem ent  opt im al dans l’étage therm o-m éditerranéen » (Source :  Nom enclature Corine 
Biotopes) . Là encore, les sous- types sont  nom breux. Dans la com m une, ces habitats se reconnaissent  à 
la présence de la myrte (Myrtus com m unis) .

Maquis à ciste et  bruyère en arbre avec chênes lièges isolés

Maquis à lavande stoechade et  ciste de Montpellier
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Quelques espèces du m aquis :  Lavande stoechade ;  Ciste à feuilles de sauge ;  bruyère en arbre

Quelques espèces du m aquis :  Arbousier ;  pistachier lent isque ;  m yrte (fl eurs et  fruits)

Les m aquis jouent  un rôle im portant  dans la diversifi cat ion des habitats forest iers des m assifs. En ce 
sens, ils sont  indispensables à la const itut ion de l’habitat  de la tortue d’Herm ann (Testudo herm anni) . 
Leur conservat ion est  donc im portante. Les act ions de débroussaillem ent  venant  rajeunir le couvert  
ligneux sont  une des solut ions perm et tant  leur m aint ien. En revanche, les m aquis ne const ituent  pas des 
habitats naturels d’intérêt  com m unautaire. 

L’habitat  naturel « m aquis », rare et  m enacé, présente un enjeu fort  sur la com m une.

Les fourrés à ronce (Rubus grp. ulm ifolius)  seront  rat tachés au type « Fourrés caducifoliés sub-
m éditerranéens franco- ibériques » (CCB :  31.891) . I l s’agit  de « form at ions pr incipalem ent  liées aux 
stat ions hum ides de la zone m éditerranéenne de France, .. .  avec Rosa sem pervirens, Rubus ulm ifolius, 
Tam us com m unis, Prunus spinosa, Cornus sanguinea, Crataegus m onogyna et  localem ent , Coriar ia 
m yrt ifolia » (Source :  Nom enclature Corine Biotopes) . Ces fourrés jouent  un rôle, localem ent  im portant , 
d’abri et  de corr idor, au sein de zones ouvertes et  généralem ent  cult ivées.

L’habitat  naturel « Fourrés caducifoliés subm éditerranéens franco- ibériques », peu courant , présente un 
enjeu fa ible sur la com m une.

Les m assifs de canne de Provence (Arundo donax)  seront  rat tachés au type « Peuplem ents de cannes 
de Provence » (CCB :  53.62) . I l s’agit  de « form at ions t rès hautes d’Arundo donax ,  int roduite depuis 
longtem ps, le long des cours d’eau » (Source :  Nom enclature Corine Biotopes) . La canne de Provence est  
une espèce int roduite de longue date, t rès ut ilisée pour form er ou com pléter des haies br ise-vent . Elle 
se répand progressivem ent  :  Elle est  aujourd’hui classée parm i les espèces envahissantes (EVEE) . Très 
agressive en zone hum ide, elle peut  se contenter de sols profonds frais.
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Massifs de canne de Provence -  Zone hum ide de Pardigon

L’habitat  naturel « form at ions t rès hautes d’Arundo donax  int roduite depuis longtem ps, le long des cours 
d’eau », t rès envahissant , présente un enjeu nul sur la com m une.

°  LES HABI TATS NATURELS HERBACES

Les habitats naturels herbacées sont  rares dans la com m une. I ls sont  rat tachés à des fr iches, habitats 
naturels anthropiques, qui seront  présentés plus loin.

°  LES COURS D’EAU

Les cours d’eau de la com m une m ont rent  des gabarits réduits et  de grandes variat ions de débits, avec 
des assecs fréquents en été. Les sect ions non m odifi ées (peu m odifi ées)  peuvent  êt re rat tachées au type 
« Cours d’eau interm it tents » (CCB :  24.16) . I l s’agit  de « cours d’eau dont  l’écoulem ent  est  interrom pu 
une part ie de l’année, laissant  le lit  à sec ou avec des fl aques ou des m ares ». 

La végétat ion qui accom pagne le cours d’eau (en dehors de la r ipisylve)  peut  êt re rat tachée au type « 
Groupem ents m éditerranéens des lim ons r iverains » (CCB :  24.53) . Cet te confi gurat ion suppose que la 
largeur du lit  est  suffi  sante pour la form at ion de chenaux et  de bancs (de sables ou de lim ons) , ce qui 
est  rarem ent  le cas dans la com m une.

Ripisylves du Fenouillet  et  em bouchure du Ruisseau de Collières

Les sect ions fortem ent  m odifi ées relèvent  plutôt  du type « Fossés et  pet its canaux » (CCB :  89.22) .

Dans tous les cas, quels que soient  leur état  de naturalité ou d’anthropisat ion, tous les cours d’eau 
const ituent  de corr idors de la Tram e Turquoise et  possèdent  un potent iel de renaturat ion :  On peut , 
parfois aisém ent , rendre à ces cours d’eau un espace de liberté suffi  sant  pour que se développent  des 
habitats naturels favorables à la biodiversité.

Les cours d’eau, m êm e t rès art ifi cialisés, présentent  un enjeu m odéré à fort  sur la com m une.
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°  LES HABI TATS ANTHROPI QUES (MODI FI ES PAR L’HOMME)

D’une m anière générale, l’ensem ble du terr itoire com m unal a été m odifi é, « anthropisé », « m is en 
valeur », durant  diff érentes époques :  les chênaies lièges ont  été exploitées pour le liège, le bois, le 
parcours des t roupeaux, les pet its fruits, etc. Les zones cult ivables ( telles quelles ou après const ruct ion 
de restanques)  ont  été cult ivées, parfois irr iguées ou drainées. A ce t it re, les habitats naturels portent  
tous, peu ou prou, la m arque des act ivités passées.

De vastes surfaces ont  conservé un fonct ionnem ent  plus ou m oins naturel, ou l’ont  ret rouvé après l’arrêt  
ou l’allègem ent  des act ivités. I ls ont  été analysés ci-avant .

En revanche, des vastes superfi cies restent  m arquées par les act ivités hum aines, en part iculier dans les 
rares zones planit iaires. Les habitats naturels résultants sont  présentés ci-dessous :

•  Les « Terrains en fr iche » (CCB 87.1)  :  I ls sont  assez rares et  se localisent  au sud et  à l’est  du terr itoire, 
voire dans les sect ions supérieures des vallons. On peut  y t rouver des cortèges de plantes non gram inées, 
com m e la chicorée am ère (Cichorium  intybus) , le fenouil (Foeniculum  vulgare) , des chardons com m e 
le chardon laiteux (Galact ites tom entosus)  dont  on observe une stat ion t rès esthét ique en bordure de 
la RD 98 au lieudit  Les plaines. Non ent retenues, les fr iches sont  localem ent  colonisées par les ligneux 
(on parle alors de « fr iche arm ée »)  et / ou des espèces envahissantes, en part iculier le m im osa (Acacia 
dealbata) .

•  Les « Zones rudérales » (CCB :  87.2)  :  Elles se dist inguent  par un fort  taux de nut r im ents dans le sol 
qui favorise les espèces nit ratophiles. On peut  observer ce type à proxim ité des pépinières ou des cent res 
équest res. En prat ique, elles ne sont  pas dist inguées des précédentes.

Friche rudérale -  Secteur de Pardigon

•  Des secteurs urbanisés, const ituant  une m osaïque d’habitats parm i lesquels on dist ingue :

°  Tous les types d’habitats de la catégorie « Parcs urbains et  grands jardins » (CCB :  85)  :  Grands 
parcs (CCB :  85.1)  dont  :  Parcelles boisées de parcs (CCB :  85.11)  ;  Pelouses de parcs (CCB :  
85.12)  ;  Bassins de parcs (CCB :  85.13)  ;  Parterre de fl eurs, avec arbres et  avec bosquets en parc 
(CCB :  85.14)  ;  Com m unautés sub-naturelles des parcs (CCB :  85.15)  ;  Pet its parcs et  squares citadins 
(CCB :  85.2)  ;  Jardins (CCB :  85.3)  dont  :  Jardins ornem entaux (CCB :  85.31)  ;  Jardins potagers de 
subsistance (CCB :  85.32)  ;  Espaces internes au cent re-  ville (CCB :  85.4) .

°  Plusieurs types d’habitats de la catégorie « Villes, villages et  sites indust r iels (CCB :  86)  :  Villages 
(CCB :  86.2)  ;  Sites indust r iels en act ivité (CCB :  86.3)  ;  Sites indust r iels anciens (CCB :  86.4)  ;  Terr ils, 
crassiers et  aut res tas de dét r itus (CCB :  6.42)  ;  Serres et  const ruct ions agricoles (CCB :  86.5)  ;  Lagunes 
indust r ielles et  bassins ornem entaux (CCB :  89.23) .

Les habitats anthropiques portent  des enjeux faible à nuls.
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2 .2 .4 . LES ESPECES RECENSEES

2 .2 .4 .1 . LA FLORE

°  DONNEES BI BLI OGRAPHI QUES GENERALES

La base de données « Silene fl ore » recense 263 espèces pour 426 relevés, dont  59 espèces rem arquables 
pour 191 observat ions, 32 espèces protégées (niveau nat ional ou régional, dans ce cas pas nécessairem ent  
dans la Région Sud)  pour 150 observat ions et  59 espèces envahissantes (EVEE)  pour 98 observat ions.
Le site de l’I NPN recense 616 espèces sur le terr itoire com m unal. 

Nom scientifique 
Nombre 

d'observations 
Date de dernière 

observation 

Acacia dealbata Link, 1822 46 18/11/2018 

Acacia pycnantha Benth., 1842 2 21/03/2012 

Acacia retinodes Schltdl., 1847 9 20/10/2013 

Acanthus mollis L., 1753 6 20/10/2013 

Achnatherum bromoides (L.) P.Beauv., 1812 8 23/11/2006 

Aegilops geniculata Roth, 1797 1 29/05/1996 

Agave americana L., 1753 3 21/03/2012 

Agrimonia eupatoria L., 1753 1 20/10/2013 

Agrostis stolonifera L., 1753 2 20/10/2013 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 3 01/12/2013 

Aira cupaniana Guss., 1843 5 21/04/2004 

Aira elegantissima Schur, 1853 2 31/05/1996 

Aira tenorei Guss., 1827 4 18/06/2015 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 5 21/03/2012 

Allium acutiflorum Loisel., 1809 1 15/01/2006 

Allium polyanthum Schult. & Schult.f., 1830 1 15/02/2004 

Allium roseum L., 1753 12 21/03/2012 

Allium triquetrum L., 1753 18 26/03/2017 

Allium vineale L., 1753 1 08/03/1993 

Allosorus pteridioides (Reichard) Christenh., 2012 1 04/12/2005 

Allosorus tinaei (Tod.) Christenh., 2012 1 14/02/2004 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 6 06/03/2016 

Alyssum alyssoides (L.) L., 1759 2 01/01/1970 

Amaranthus albus L., 1759 2 04/09/2011 

Amaranthus blitoides S.Watson, 1877 1 20/10/2013 

Amaranthus retroflexus L., 1753 3 20/10/2013 

Ambrosia tenuifolia Spreng., 1826 1 01/01/1916 

Ammophila arenaria subsp. arundinacea (Husn.) H.Lindb., 1932 3 16/04/1996 

Anacamptis fragrans (Pollini) R.M.Bateman, 2003 1 01/01/1952 
Anacamptis morio subsp. champagneuxii (Barnéoud) H.Kretzschmar, Eccarius & 
H.Dietr., 2007 

2 21/03/2012 

Anacamptis morio subsp. picta (Loisel.) Jacquet & Scappat., 2003 2 21/03/2012 

Andropogon distachyos L., 1753 1 14/02/2004 

Andryala integrifolia L., 1753 12 15/01/2006 

Anemone palmata L., 1753 6 08/03/2012 

Anisantha rigida (Roth) Hyl., 1945 1 01/01/1984 

Anisantha rubens (L.) Nevski, 1934 1 01/01/1984 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 3 15/06/1994 

Anogramma leptophylla (L.) Link, 1841 7 06/01/2019 

Anthemis arvensis L., 1753 1 09/03/2000 

Anthemis cretica subsp. gerardiana (Jord.) Greuter, 2005 5 06/01/2019 

Anthericum liliago L., 1753 2 01/06/1992 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 11 15/01/2006 

Anthyllis barba-jovis L., 1753 40 18/11/2018 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 13 26/03/2017 

Araujia sericifera Brot., 1818 3 18/11/2018 

Arbutus unedo L., 1753 43 06/01/2019 

Arisarum vulgare O.Targ.Tozz., 1810 32 06/01/2019 

Aristolochia pallida Willd., 1805 1 28/04/2015 

Arum italicum Mill., 1768 1 23/11/2006 

Arundo donax L., 1753 24 18/11/2018 

Asparagus acutifolius L., 1753 30 26/03/2017 
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Asperula aristata subsp. aristata L.f., 1782 1 15/01/2006 

Asperula aristata subsp. oreophila (Briq.) Hayek, 1924 1 06/01/2019 

Asperula cynanchica L., 1753 3 21/03/2012 

Asphodelus ramosus L., 1753 9 26/03/2017 

Asplenium obovatum subsp. billotii (F.W.Schultz) Kerguélen, 1998 3 15/01/2006 

Asplenium obovatum subsp. obovatum Viv., 1824 1 04/12/2005 

Asplenium obovatum Viv., 1824 1 21/03/2012 

Asplenium onopteris L., 1753 21 06/03/2016 

Asplenium trichomanes L., 1753 2 15/02/2004 

Athyrium filix-femina (L.) Roth, 1799 1 01/01/1922 

Atriplex prostrata Boucher ex DC., 1805 3 20/10/2013 

Avellinia festucoides (Link) Valdés & H.Scholz, 2006 1 01/01/1952 

Avena barbata Pott ex Link, 1799 6 23/05/2001 

Avena sterilis L., 1762 4 23/05/2001 

Barbarea verna (Mill.) Asch., 1864 3 26/03/2017 

Bartramia stricta Brid., 1803 1 02/03/2018 

Bartsia trixago L., 1753 5 20/10/2013 

Bellis perennis L., 1753 1 13/02/2005 

Bellis sylvestris Cirillo, 1792 14 06/01/2019 

Beta vulgaris L., 1753 1 20/10/2013 

Betonica officinalis L., 1753 1 04/04/1996 

Bidens frondosa L., 1753 1 20/10/2013 

Biscutella cichoriifolia Loisel., 1810 22 06/03/2016 

Biserrula pelecinus L., 1753 1 21/03/2012 

Bituminaria bituminosa (L.) C.H.Stirt., 1981 33 06/01/2019 

Blackstonia perfoliata subsp. perfoliata (L.) Huds., 1762 1 01/01/1984 

Borago officinalis L., 1753 1 15/02/2004 

Brachypodium distachyon (L.) P.Beauv., 1812 1 01/01/1984 

Brachypodium retusum (Pers.) P.Beauv., 1812 4 23/10/2008 

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 3 23/05/2001 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 9 06/03/2016 

Briza maxima L., 1753 17 06/01/2019 

Bromus catharticus Vahl, 1791 4 20/10/2013 

Bromus hordeaceus L., 1753 2 21/04/2004 

Broussonetia papyrifera (L.) Vent., 1799 2 20/10/2013 

Bryum argenteum Hedw., 1801 1 02/03/2018 

Bunium bulbocastanum L., 1753 2 15/02/2004 

Cakile maritima subsp. maritima Scop., 1772 5 20/10/2013 

Callitriche stagnalis Scop., 1772 1 10/05/1993 

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 4 20/10/2013 

Campanula trachelium L., 1753 1 31/05/1996 

Camphorosma monspeliaca L., 1753 5 15/01/2006 

Capsella bursa-pastoris subsp. rubella (Reut.) Hobk., 1869 1 09/03/2000 

Cardamine hirsuta L., 1753 11 06/01/2019 

Carduus litigiosus subsp. litigiosus Nocca & Balb., 1821 1 06/05/1990 

Carduus pycnocephalus L., 1763 1 19/05/1993 

Carduus tenuiflorus Curtis, 1793 2 11/04/1997 

Carex distachya Desf., 1799 12 06/03/2016 

Carex divisa Huds., 1762 5 21/03/2012 

Carex divulsa gpe  1 21/04/2004 

Carex flacca Schreb., 1771 5 11/04/1997 

Carex halleriana Asso, 1779 9 21/03/2012 

Carex olbiensis Jord., 1846 4 21/03/2012 

Carex otrubae Podp., 1922 3 21/04/2004 

Carex pendula Huds., 1762 10 06/03/2016 

Carex punctata Gaudin, 1811 1 04/09/2011 

Carex remota L., 1755 1 01/01/1984 
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Carlina hispanica Lam., 1785 6 23/10/2008 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus, 1927 2 04/12/2005 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br., 1926 9 20/10/2013 

Carthamus lanatus L., 1753 6 21/03/2012 

Catapodium marinum (L.) C.E.Hubb., 1955 1 15/01/2006 

Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 2 21/03/2012 

Cenchrus clandestinus (Hochst. ex Chiov.) Morrone, 2010 1 01/12/2013 

Cenchrus longisetus M.C.Johnst., 1963 1 18/11/2018 

Centaurea hanryi Jord., 1847 7 06/01/2019 

Centaurea paniculata L., 1753 9 21/03/2012 

Centaurium maritimum (L.) Fritsch, 1907 1 01/01/1970 

Centranthus calcitrapae (L.) Dufr., 1811 2 01/01/1912 

Centranthus ruber (L.) DC., 1805 8 23/10/2008 

Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch, 1888 3 09/04/2011 

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 3 21/03/2012 

Ceratonia siliqua L., 1753 8 18/11/2018 

Chaenorrhinum rubrifolium (Robill. & Castagne ex DC.) Fourr., 1869 1 15/02/2004 

Chamaerops humilis L., 1753 24 06/01/2019 

Chasmanthe N.E.Br., 1932 1 23/11/2006 

Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch, 2012 5 07/06/2005 

Chenopodium album L., 1753 6 01/12/2013 

Chenopodium album subsp. opulifolium (Schrad. ex W.D.J.Koch & Ziz) Batt., 1890 1 20/10/2013 

Chondrilla juncea L., 1753 3 23/10/2008 

Cichorium intybus L., 1753 4 20/10/2013 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 1 20/10/2013 

Cistus albidus L., 1753 1 23/05/2001 

Cistus monspeliensis L., 1753 41 06/01/2019 

Cistus salviifolius L., 1753 41 06/01/2019 

Cladanthus mixtus (L.) Chevall., 1827 2 01/01/1984 

Clematis flammula L., 1753 20 21/03/2012 

Clematis vitalba L., 1753 3 07/06/2005 

Clinopodium nepeta subsp. nepeta (L.) Kuntze, 1891 8 23/11/2006 

Coleostephus myconis (L.) Cass. ex Rchb.f., 1854 9 21/03/2012 

Conocephalum conicum (L.) Dumort. 1 28/10/2017 

Convolvulus althaeoides L., 1753 18 21/03/2012 

Convolvulus sepium L., 1753 2 04/04/1996 

Convolvulus soldanella L., 1753 1 17/05/1990 

Coronilla glauca L., 1755 2 20/10/2013 

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 2 01/01/1970 

Corsinia coriandrina (Spreng.) Lindb., 1877 2 02/03/2018 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 5 20/10/2013 

Corynephorus articulatus (Desf.) P.Beauv., 1812 1 01/01/1853 

Cotula australis (Sieber ex Spreng.) Hook.f., 1853 1 07/06/2016 

Crassula tillaea Lest.-Garl., 1903 2 21/03/2012 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 2 20/10/2013 

Crepis bursifolia L., 1753 1 21/03/2012 

Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 1 21/03/2012 

Crithmum maritimum L., 1753 14 21/03/2012 

Crucianella angustifolia L., 1753 4 06/01/2019 

Cydonia oblonga Mill., 1768 1 21/04/2004 

Cymodocea nodosa (Ucria) Asch., 1869 2 01/01/1922 

Cynodon dactylon (L.) Pers., 1805 9 23/11/2006 

Cynoglossum creticum Mill., 1768 1 01/12/2013 

Cynosurus echinatus L., 1753 7 20/10/2013 

Cyperus eragrostis Lam., 1791 6 20/10/2013 

Cyperus longus gpe  1 04/09/2011 

Cyperus rotundus L., 1753 1 20/10/2013 
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Cytinus ruber Fritsch, 1922 1 01/03/1997 

Cytisus spinosus (L.) Bubani, 1899 35 06/01/2019 

Cytisus villosus Pourr., 1788 9 06/03/2016 

Dactylis glomerata L., 1753 8 24/02/2004 

Dactylis glomerata subsp. hispanica (Roth) Nyman, 1882 5 06/01/2019 

Daphne gnidium L., 1753 22 06/03/2016 

Datura stramonium L., 1753 3 20/10/2013 

Datura wrightii Regel, 1859 4 18/11/2018 

Daucus carota L., 1753 10 20/10/2013 

Daucus carota subsp. carota L., 1753 1 23/11/2006 

Daucus carota subsp. hispanicus (Gouan) Thell., 1926 4 21/03/2012 

Deschampsia media (Gouan) Roem. & Schult., 1817 1 24/02/2004 

Dianthus balbisii Ser., 1824 1 15/02/2004 

Dianthus siculus C.Presl, 1822 10 21/03/2012 

Diatelia tuberaria (L.) Demoly, 2011 3 23/10/2008 

Digitalis lutea L., 1753 1 20/05/1990 

Digitaria ciliaris (Retz.) Koeler, 1802 1 20/10/2013 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 1 20/10/2013 

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 4 26/03/2017 

Diplotaxis muralis (L.) DC., 1821 6 20/10/2013 

Diplotaxis tenuifolia (L.) DC., 1821 3 18/11/2018 

Dittrichia graveolens (L.) Greuter, 1973 1 20/10/2013 

Dittrichia viscosa (L.) Greuter, 1973 25 20/10/2013 

Dorycnium pentaphyllum subsp. gracile (Jord.) Rouy, 1899 1 01/01/1952 

Dorycnium rectum (L.) Ser., 1825 12 06/03/2016 

Dorycnopsis gerardi (L.) Boiss., 1840 10 18/06/2015 

Draba verna L., 1753 1 15/01/2006 

Dysphania ambrosioides (L.) Mosyakin & Clemants, 2002 7 20/10/2013 

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 1 09/10/1994 

Echinophora spinosa L., 1753 1 05/10/1993 

Echium creticum L., 1753 5 21/03/2012 

Echium plantagineum L., 1771 8 21/03/2012 

Echium vulgare L., 1753 6 23/10/2008 

Elytrigia juncea subsp. juncea (L.) Nevski, 1936 1 20/10/2013 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 1 01/05/1997 

Epilobium hirsutum L., 1753 1 31/05/1996 

Equisetum arvense L., 1753 2 20/10/2013 

Equisetum ramosissimum Desf., 1799 1 20/10/2013 

Equisetum telmateia Ehrh., 1783 2 04/04/1996 

Erica arborea L., 1753 40 06/01/2019 

Erica scoparia L., 1753 4 15/02/2004 

Erigeron bonariensis L., 1753 8 20/10/2013 

Erigeron canadensis L., 1753 6 20/10/2013 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 5 23/10/2008 

Erodium botrys (Cav.) Bertol., 1817 6 21/03/2012 

Erodium ciconium (L.) L'Hér., 1789 1 01/01/1970 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 1 09/03/2000 

Erodium malacoides (L.) L'Hér., 1789 1 23/11/2006 

Eryngium campestre L., 1753 1 27/07/1989 

Eryngium maritimum L., 1753 1 23/11/2006 

Eschscholzia californica Cham., 1820 1 01/01/1952 

Eucalyptus camaldulensis Dehnh., 1832 1 14/07/1989 

Eucalyptus globulus Labill., 1800 1 01/01/1984 

Eupatorium cannabinum subsp. cannabinum L., 1753 1 01/01/1984 

Euphorbia biumbellata Poir., 1789 17 21/03/2012 

Euphorbia characias subsp. characias L., 1753 21 06/01/2019 

Euphorbia dendroides L., 1753 12 15/01/2006 
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Euphorbia helioscopia L., 1753 5 21/03/2012 

Euphorbia hirsuta L., 1759 1 01/01/1916 

Euphorbia linifolia L., 1759 3 26/03/2017 

Euphorbia maculata L., 1753 5 20/10/2013 

Euphorbia nicaeensis All., 1785 1 15/02/2004 

Euphorbia peplus L., 1753 4 21/03/2012 

Euphorbia prostrata Aiton, 1789 1 20/10/2013 

Euphorbia segetalis subsp. segetalis L., 1753 14 21/03/2012 

Euphorbia serpens Kunth, 1817 1 20/10/2013 

Fallopia dumetorum (L.) Holub, 1971 3 20/10/2013 

Festuca cinerea Vill., 1786 1 06/01/2019 

Ficaria verna Huds., 1762 5 21/03/2012 

Ficaria verna subsp. grandiflora (Robert) Hayek, 1924 1 26/03/2017 

Ficus carica L., 1753 4 23/11/2006 

Foeniculum vulgare Mill., 1768 10 23/10/2008 

Fossombronia caespitiformis subsp. multispira (Schiffn.) J.R.Bray & D.C.Cargill 1 02/03/2018 

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 5 20/10/2013 

Freesia alba (G.L.Mey.) Gumbl., 1896 5 21/03/2012 

Fumaria bastardii Boreau, 1847 1 11/04/1997 

Fumaria capreolata L., 1753 14 06/01/2019 

Fumaria flabellata Gasp., 1842 3 21/03/2012 

Galactites tomentosus Moench, 1794 29 26/03/2017 

Galatella sedifolia subsp. sedifolia (L.) Greuter, 2003 1 09/10/1994 

Galium aparine L., 1753 3 21/03/2012 

Galium aparine subsp. aparine L., 1753 1 20/10/2013 

Galium verrucosum Huds., 1767 1 26/03/2017 

Genista monspessulana (L.) L.A.S.Johnson, 1962 3 27/03/2003 

Genista pilosa subsp. pilosa L., 1753 5 21/03/2012 

Geranium columbinum L., 1753 1 10/05/1993 

Geranium dissectum L., 1755 1 21/04/2004 

Geranium molle L., 1753 6 21/03/2012 

Geranium purpureum Vill., 1786 2 15/01/2006 

Geranium robertianum gpe  4 26/03/2017 

Geranium rotundifolium L., 1753 11 20/10/2013 

Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 6 21/03/2012 

Hedera helix L., 1753 10 20/10/2013 

Hedwigia ciliata var. leucophaea Bruch & Schimp., 1846 1 28/10/2017 

Hedypnois rhagadioloides (L.) F.W.Schmidt, 1795 1 23/05/2001 

Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 19 06/01/2019 

Heliotropium europaeum L., 1753 3 04/09/2011 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 1973 1 05/10/1993 

Helosciadium nodiflorum (L.) W.D.J.Koch, 1824 5 21/03/2012 

Herniaria cinerea DC., 1815 1 01/01/1970 

Hieracium cinerascens Jord., 1849 1 01/01/1908 

Hieracium sect. Hieracium  3 01/01/1970 

Himantoglossum robertianum (Loisel.) P.Delforge, 1999 1 23/11/2006 

Holcus lanatus L., 1753 4 21/03/2012 

Hordeum murinum L., 1753 2 01/01/1984 

Hyparrhenia hirta (L.) Stapf, 1919 8 06/03/2016 

Hypericum australe Ten., 1826 4 04/09/2011 

Hypericum perforatum L., 1753 5 21/03/2012 

Hypochaeris glabra L., 1753 3 26/03/2017 

Hypochaeris radicata L., 1753 2 15/01/2006 

Inula conyza DC., 1836 1 11/09/1990 

Iris germanica L., 1753 1 26/03/2017 

Iris unguicularis Poir., 1789 1 20/01/1990 

Isoetes duriei Bory, 1844 4 26/03/2017 
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Isolepis setacea (L.) R.Br., 1810 1 01/01/1910 

Jacobaea maritima (L.) Pelser & Meijden, 2005 23 21/03/2012 

Jasione montana L., 1753 2 01/01/1984 

Juncus acutus L., 1753 3 15/01/2006 

Juncus articulatus L., 1753 2 04/09/2011 

Juncus bufonius L., 1753 4 20/10/2013 

Juniperus oxycedrus subsp. oxycedrus L., 1753 4 06/01/2019 

Kali tragus (L.) Scop., 1771 3 21/03/2012 

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827 1 20/10/2013 

Knautia integrifolia (L.) Bertol., 1836 4 07/06/1998 

Koelreuteria paniculata Laxm., 1772 2 01/12/2013 

Lactuca perennis L., 1753 3 26/03/2017 

Lactuca serriola L., 1756 7 13/10/2006 

Lagurus ovatus L., 1753 9 23/10/2008 

Lamium hybridum Vill., 1786 1 08/04/2003 

Lamium maculatum (L.) L., 1763 1 01/01/1970 

Lamium purpureum L., 1753 2 21/04/2004 

Lampranthus N.E.Br., 1930 1 04/12/2005 

Laphangium luteoalbum (L.) Tzvelev, 1994 1 01/01/1952 

Lapsana communis subsp. communis L., 1753 1 20/10/2013 

Lathyrus angulatus L., 1753 1 15/05/1909 

Lathyrus aphaca L., 1753 2 23/10/2008 

Lathyrus clymenum L., 1753 7 21/03/2012 

Lathyrus latifolius L., 1753 1 07/06/1998 

Lathyrus setifolius L., 1753 1 01/01/1912 

Lathyrus sphaericus Retz., 1783 1 01/01/1970 

Laurus nobilis L., 1753 6 20/10/2013 

Lavandula stoechas L., 1753 36 26/03/2017 

Leontodon tuberosus L., 1753 3 20/10/2013 

Lepidium didymum L., 1767 4 20/10/2013 

Lepidium draba L., 1753 2 09/03/2000 

Lepidium graminifolium L., 1759 3 20/10/2013 

Ligustrum lucidum W.T.Aiton, 1810 1 23/11/2006 

Limodorum abortivum (L.) Sw., 1799 4 23/11/2006 

Limodorum trabutianum Batt., 1886 4 01/01/2002 

Limonium pseudominutum Erben, 1988 8 15/01/2006 

Linaria arvensis (L.) Desf., 1799 1 01/01/1912 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 5 06/03/2016 

Linum trigynum L., 1753 2 01/03/1997 

Linum usitatissimum subsp. angustifolium (Huds.) Thell., 1912 5 20/10/2013 

Lobularia maritima (L.) Desv., 1815 6 13/10/2006 

Logfia gallica (L.) Coss. & Germ., 1843 5 15/01/2006 

Lonicera implexa Aiton, 1789 24 06/03/2016 

Lonicera japonica Thunb., 1784 2 20/10/2013 

Lotus conimbricensis Brot., 1800 2 28/04/2015 

Lotus cytisoides L., 1753 19 21/03/2012 

Lotus edulis L., 1753 5 21/04/2004 

Lotus ornithopodioides L., 1753 1 01/05/1989 

Lotus parviflorus Desf., 1799 1 26/03/2017 

Lotus tetragonolobus L., 1753 1 01/01/1932 

Lupinus albus L., 1753 3 01/01/1970 

Lupinus micranthus Guss., 1828 14 21/03/2012 

Luzula forsteri (Sm.) DC., 1806 1 06/03/2016 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 1 01/01/1970 

Lysimachia arvensis subsp. latifolia (L.) Peruzzi, 2010 1 01/03/1997 

Lysimachia linum-stellatum L., 1753 7 06/01/2019 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 3 20/10/2013 
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Malcolmia ramosissima (Desf.) Gennari, 1878 2 01/01/1970 

Malus sylvestris Mill., 1768 2 20/10/2013 

Malva arborea (L.) Webb & Berthel., 1837 4 20/10/2013 

Malva multiflora (Cav.) Soldano 1 01/01/1984 

Malva olbia (L.) Alef., 1862 19 18/11/2018 

Malva sylvestris L., 1753 2 23/11/2006 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 2 21/03/2012 

Medicago arborea L., 1753 3 09/03/2000 

Medicago littoralis Rohde ex Loisel., 1810 2 20/10/2013 

Medicago polymorpha L., 1753 2 21/03/2012 

Medicago praecox DC., 1813 2 01/01/1912 

Melia azedarach L., 1753 2 01/12/2013 

Melica minuta L., 1767 16 13/10/2006 

Melica minuta var. latifolia Coss., 1849 2 20/10/2013 

Melissa officinalis L., 1753 1 21/06/2016 

Mentha pulegium L., 1753 1 24/02/2004 

Mentha suaveolens subsp. suaveolens Ehrh., 1792 5 06/03/2016 

Mercurialis ambigua L.f., 1762 4 21/03/2012 

Mercurialis annua L., 1753 2 15/01/2006 

Mercurialis huetii Hanry, 1864 2 21/03/2012 

Mercurialis perennis L., 1753 1 06/03/2016 

Misopates orontium (L.) Raf., 1840 12 06/03/2016 

Moenchia erecta var. octandra Moris, 1837 1 01/01/1908 

Muscari comosum (L.) Mill., 1768 6 13/10/2006 

Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 1 27/03/2003 

Myrtus communis L., 1753 35 26/03/2017 

Narcissus tazetta subsp. tazetta L., 1753 2 26/03/2017 

Nasturtium officinale W.T.Aiton, 1812 2 21/03/2012 

Neotinea maculata (Desf.) Stearn, 1974 4 09/04/2011 

Nogopterium gracile (Hedw.) Crosby & W.R.Buck, 2011 1 20/11/2017 

Nothoscordum borbonicum Kunth, 1843 5 28/04/2007 

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811 8 23/10/2008 

Odontites luteus subsp. luteus (L.) Clairv., 1811 10 06/01/2019 

Oenanthe globulosa L., 1753 1 01/01/1952 

Oenanthe pimpinelloides L., 1753 1 11/04/1997 

Oenothera lindheimeri (Engelm. & A.Gray) W.L.Wagner & Hoch, 2007 1 20/10/2013 

Olea europaea L., 1753 7 04/09/2011 

Olea europaea var. europaea  1 23/11/2006 

Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha, 2012 27 18/11/2018 

Ononis spinosa L., 1753 1 28/05/1990 

Opopanax chironium (L.) W.D.J.Koch, 1824 3 21/03/2012 

Opuntia bergeriana A.Weber ex A.Berger 1 21/03/2012 

Opuntia ficus-indica (L.) Mill., 1768 2 04/12/2005 

Opuntia robusta H.L.Wendl. ex Pfeiff., 1837 3 21/03/2012 

Opuntia stricta (Haw.) Haw., 1812 12 21/03/2012 

Orchis olbiensis Reut. ex Gren., 1859 2 01/01/1922 

Orchis provincialis Balb. ex DC., 1806 1 01/01/1952 

Ornithogalum umbellatum gpe  1 06/05/1990 

Ornithopus compressus L., 1753 11 26/03/2017 

Ornithopus pinnatus (Mill.) Druce, 1907 2 11/05/1989 

Orobanche gracilis Sm., 1798 1 15/02/2004 

Orobanche hederae Vaucher ex Duby, 1828 1 20/10/2013 

Orobanche minor Sm., 1797 4 21/03/2012 

Orobanche picridis F.W.Schultz, 1830 2 01/01/1970 

Osteospermum barberiae (Harv.) Norl., 1943 1 20/10/2013 

Osyris alba L., 1753 2 04/12/2005 

Oxalis articulata Savigny, 1798 1 11/04/1997 
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Oxalis corniculata L., 1753 2 21/03/2012 

Oxalis pes-caprae L., 1753 21 18/11/2018 

Panicum repens L., 1762 3 01/01/1922 

Papaver somniferum L., 1753 1 01/01/1952 

Paraserianthes lophantha (Willd.) I.C.Nielsen, 1983 2 20/10/2013 

Parietaria judaica L., 1756 4 20/10/2013 

Paronychia echinulata Chater, 1964 3 04/12/2005 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 12 01/12/2013 

Paspalum distichum L., 1759 1 20/10/2013 

Persicaria maculosa Gray, 1821 2 20/10/2013 

Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 1 23/05/2001 

Phagnalon saxatile (L.) Cass., 1819 21 06/03/2016 

Phelipanche nana (Reut.) Soják, 1972 2 14/04/2007 

Phillyrea angustifolia L., 1753 23 06/01/2019 

Phillyrea latifolia L., 1753 9 26/03/2017 

Philonotis capillaris Lindb., 1867 1 28/10/2017 

Phoenix dactylifera L., 1753 3 20/10/2013 

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 7 23/10/2008 

Phyllostachys aurea Carrière ex Rivière & C. Rivière 1 21/03/2012 

Phytolacca americana L., 1753 1 20/10/2013 

Picris hieracioides subsp. hieracioides L., 1753 1 13/02/2005 

Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 1 23/05/2001 

Pimpinella peregrina L., 1753 1 21/03/2012 

Pinus halepensis Mill., 1768 8 01/12/2013 

Pinus pinaster Aiton, 1789 12 06/03/2016 

Pinus pinea L., 1753 9 20/10/2013 

Piptatherum caerulescens (Desf.) P.Beauv., 1812 14 06/03/2016 

Pistacia lentiscus L., 1753 35 06/03/2016 

Pistacia terebinthus L., 1753 1 20/10/2013 

Pittosporum tobira (Thunb.) W.T.Aiton, 1811 2 20/10/2013 

Plantago bellardii All., 1785 1 21/03/2012 

Plantago coronopus L., 1753 10 20/10/2013 

Plantago lanceolata L., 1753 5 20/10/2013 

Plantago major L., 1753 1 01/01/1984 

Plantago subulata L., 1753 2 01/01/1912 

Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 1 01/01/1970 

Platanus x hispanica Mill. ex Münchh., 1770 1 06/03/2016 

Pleuridium acuminatum Lindb., 1863 1 02/03/2018 

Poa annua L., 1753 1 21/03/2012 

Poa infirma Kunth, 1816 1 12/03/2012 

Poa pratensis L., 1753 1 21/04/2004 

Polycarpon tetraphyllum subsp. alsinifolium (Biv.) Ball, 1877 1 15/01/2006 

Polygonum aviculare L., 1753 1 20/10/2013 

Polygonum robertii Loisel., 1827 1 20/10/2013 

Polypodium cambricum L., 1753 18 26/03/2017 

Polypogon monspeliensis (L.) Desf., 1798 3 20/10/2013 

Populus nigra subsp. neapolitana (Ten.) Maire, 1932 2 23/10/2008 

Portulaca oleracea gpe  1 20/10/2013 

Potentilla hirta L., 1753 1 01/06/1992 

Potentilla pedata Willd. ex Hornem., 1815 1 06/05/1990 

Potentilla reptans L., 1753 1 11/05/1989 

Poterium sanguisorba L., 1753 1 23/11/2006 

Poterium verrucosum Link ex G.Don, 1832 1 01/03/1997 

Prospero autumnale (L.) Speta, 1982 9 06/01/2019 

Prunus avium (L.) L., 1755 1 13/02/2005 

Prunus spinosa L., 1753 1 21/03/2012 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 9 06/03/2016 
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Pulicaria odora (L.) Rchb., 1831 30 26/03/2017 

Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 2 21/03/2012 

Pyrus communis L., 1753 1 13/03/1990 

Pyrus spinosa Forssk., 1775 2 20/10/2013 

Quercus ilex L., 1753 17 20/10/2013 

Quercus pubescens Willd., 1805 15 18/11/2018 

Quercus suber L., 1753 42 06/01/2019 

Radiola linoides Roth, 1788 1 04/09/2011 

Ranunculus bulbosus L., 1753 3 21/03/2012 

Ranunculus monspeliacus L., 1753 1 13/02/2005 

Ranunculus paludosus Poir., 1789 2 13/02/2005 

Ranunculus parviflorus L., 1758 1 21/03/2012 

Ranunculus sardous Crantz, 1763 2 21/03/2012 

Raphanus raphanistrum L., 1753 5 13/10/2006 

Raphanus raphanistrum subsp. landra (Moretti ex DC.) Bonnier & Layens, 1894 1 06/03/2016 

Reichardia picroides (L.) Roth, 1787 30 26/03/2017 

Reseda phyteuma L., 1753 7 21/03/2012 

Rhagadiolus edulis Gaertn., 1791 2 11/04/1997 

Rhamnus alaternus L., 1753 17 21/03/2012 

Riccia nigrella DC., 1815 1 02/03/2018 

Robinia pseudoacacia L., 1753 15 20/10/2013 

Romulea columnae subsp. columnae Sebast. & Mauri, 1818 2 21/03/2012 

Romulea ramiflora Ten., 1827 2 21/03/2012 

Rosa corymbifera Borkh., 1790 1 15/01/2006 

Rosa sempervirens L., 1753 4 23/10/2008 

Rosmarinus officinalis L., 1753 1 11/04/1997 

Rubia peregrina L., 1753 9 18/11/2018 

Rubia peregrina subsp. longifolia (Poir.) O.Bolòs, 1969 1 15/01/2006 

Rubia peregrina subsp. peregrina L., 1753 21 23/10/2008 

Rubus caesius L., 1753 1 20/10/2013 

Rubus canescens DC., 1813 1 15/02/2004 

Rubus ulmifolius Schott, 1818 20 18/11/2018 

Rumex conglomeratus Murray, 1770 2 21/03/2012 

Rumex crispus L., 1753 2 15/01/2006 

Rumex obtusifolius L., 1753 1 09/03/2000 

Rumex pulcher L., 1753 11 20/10/2013 

Ruscus aculeatus L., 1753 25 21/03/2012 

Ruta angustifolia Pers., 1805 12 21/03/2012 

Sagina apetala Ard., 1763 1 21/04/2004 

Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill., 1888 1 21/03/2012 

Salvia verbenaca L., 1753 1 11/04/1997 

Samolus valerandi L., 1753 1 01/01/1984 

Saponaria officinalis L., 1753 1 21/07/1989 

Saxifraga granulata L., 1753 1 23/11/2006 

Scabiosa atropurpurea var. maritima (L.) Fiori, 1903 1 23/11/2006 

Schedonorus arundinaceus gpe  1 20/10/2013 

Scirpoides holoschoenus (L.) Soják, 1972 25 26/03/2017 

Scirpoides holoschoenus subsp. australis (L.) Soják, 1972 1 01/01/1952 

Scorpiurus subvillosus L., 1753 9 26/03/2017 

Sedum ochroleucum Chaix, 1785 4 15/01/2006 

Sedum sediforme (Jacq.) Pau, 1909 2 15/02/2004 

Selaginella denticulata (L.) Spring, 1838 18 26/03/2017 

Senecio angulatus L.f., 1782 2 23/11/2006 

Senecio gallicus Vill., 1785 1 01/03/1997 

Senecio lividus L., 1753 20 26/03/2017 

Senecio vulgaris subsp. vulgaris L., 1753 9 26/03/2017 

Serapias cordigera L., 1763 1 21/04/2004 
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Serapias lingua L., 1753 3 21/04/2004 

Serapias neglecta De Not., 1844 6 09/04/2011 

Serapias olbia Verg., 1908 2 08/04/1997 

Serapias parviflora Parl., 1837 3 01/01/1970 

Serapias vomeracea (Burm.f.) Briq., 1910 1 12/05/1996 

Serratula tinctoria L., 1753 1 22/09/1991 

Setaria parviflora (Poir.) Kerguélen, 1987 1 18/11/2018 

Sherardia arvensis L., 1753 3 21/03/2012 

Silene gallica L., 1753 12 21/03/2012 

Silene italica (L.) Pers., 1805 3 23/05/2001 

Silene latifolia Poir., 1789 1 09/03/2000 

Silene nicaeensis All., 1773 8 18/11/2018 

Silene vulgaris subsp. vulgaris (Moench) Garcke, 1869 10 21/03/2012 

Silybum marianum (L.) Gaertn., 1791 2 21/03/2012 

Sinapis alba L., 1753 2 23/10/2008 

Sisymbrium officinale (L.) Scop., 1772 1 20/01/1990 

Smilax aspera L., 1753 44 18/11/2018 

Smyrnium olusatrum L., 1753 4 15/01/2006 

Solanum chenopodioides Lam., 1794 2 20/10/2013 

Solanum lycopersicum L., 1753 1 20/10/2013 

Solanum nigrum L., 1753 13 18/11/2018 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 5 26/03/2017 

Sonchus asper subsp. glaucescens (Jord.) P.W.Ball, 1878 8 21/03/2012 

Sonchus bulbosus (L.) N.Kilian & Greuter, 2003 17 26/03/2017 

Sonchus oleraceus L., 1753 3 23/11/2006 

Sorbus domestica L., 1753 5 23/11/2006 

Sorghum halepense (L.) Pers., 1805 3 13/10/2006 

Spartina patens (Aiton) Muhl., 1813 1 20/10/2013 

Spartium junceum L., 1753 8 23/11/2006 

Spergula arvensis L., 1753 1 24/02/2004 

Spergula nicaeensis (Sarato ex Burnat) G.López, 2010 1 21/03/2012 

Spergula pentandra L., 1753 5 13/02/2005 

Spiranthes spiralis (L.) Chevall., 1827 2 21/04/2004 

Sporobolus indicus (L.) R.Br., 1810 1 28/06/1997 

Sporobolus pungens (Schreb.) Kunth, 1829 1 28/07/1991 

Stachys arvensis (L.) L., 1763 13 26/03/2017 

Stachys recta L., 1767 13 26/03/2017 

Staphisagria macrosperma Spach, 1838 1 01/01/1970 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 8 01/12/2013 

Symphyotrichum squamatum (Spreng.) G.L.Nesom, 1995 8 01/12/2013 

Symphytum tuberosum L., 1753 4 20/03/2018 

Tamarix africana Poir., 1789 5 01/09/2015 

Tamarix gallica L., 1753 3 09/03/2000 

Targionia hypophylla L., 1753 2 02/03/2018 

Teucrium chamaedrys L., 1753 2 13/02/2005 

Teucrium flavum subsp. flavum L., 1753 1 01/01/1922 

Teucrium scorodonia L., 1753 2 13/02/2005 

Thapsia villosa L., 1753 1 06/05/1990 

Thymelaea hirsuta (L.) Endl., 1847 3 01/01/1912 

Tolpis umbellata Bertol., 1803 2 01/01/1984 

Torilis arvensis (Huds.) Link, 1821 3 20/10/2013 

Tortula muralis Hedw., 1801 2 02/03/2018 

Tradescantia fluminensis Vell., 1829 1 23/11/2006 

Tribulus terrestris L., 1753 2 20/10/2013 

Trifolium angustifolium L., 1753 9 23/11/2006 

Trifolium arvense L., 1753 6 06/01/2019 

Trifolium glomeratum L., 1753 2 21/04/2004 
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Trifolium stellatum L., 1753 2 23/05/2001 

Trifolium subterraneum L., 1753 1 13/02/2005 

Trifolium suffocatum L., 1771 2 01/01/1912 

Tuberaria guttata (L.) Fourr., 1868 15 20/10/2013 

Tyrimnus leucographus (L.) Cass., 1826 1 01/01/1970 

Ulmus minor Mill., 1768 1 23/11/2006 

Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy, 1948 21 06/01/2019 

Urospermum dalechampii (L.) Scop. ex F.W.Schmidt, 1795 25 21/03/2012 

Urospermum picroides (L.) Scop. ex F.W.Schmidt, 1795 2 13/10/2006 

Urtica membranacea Poir., 1798 1 21/03/2012 

Verbascum blattaria L., 1753 2 15/01/2006 

Verbascum boerhavii L., 1767 2 23/05/2001 

Verbascum sinuatum L., 1753 11 21/03/2012 

Verbena officinalis L., 1753 2 20/10/2013 

Veronica cymbalaria Bodard, 1798 9 21/03/2012 

Veronica persica Poir., 1808 4 21/03/2012 

Viburnum tinus L., 1753 3 23/11/2006 

Vicia altissima Desf., 1799 29 18/11/2018 

Vicia sativa gpe  1 21/04/2004 

Vinca major L., 1753 3 21/03/2012 

Vinca minor L., 1753 1 01/01/1952 

Viola alba Besser, 1809 1 09/03/2000 

Viola arvensis Murray, 1770 2 21/03/2012 

Viola kitaibeliana Schult., 1819 2 01/01/1970 

Vitis L., 1753 1 20/10/2013 

Vulpia sicula (C.Presl) Link, 1833 2 01/01/1952 

Weissia brachycarpa (Nees & Hornsch.) Jur., 1882 2 02/03/2018 

Xanthium orientale subsp. italicum (Moretti) Greuter, 2003 10 20/10/2013 

Zostera marina L., 1753 2 01/01/1922 

Zostera noltei Hornem., 1832 2 01/01/1922 
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Acacia dealbata Link, 1822 Mimosa argenté, Mimosa des fleuristes, 
Mimosa de Bormes 

2014 

Acacia pycnantha Benth., 1842  2013 

Acacia retinodes Schltdl., 1847 Mimosa résineux, Mimosa des quatre sai-
sons 

2014 

Acanthus mollis L., 1753 Acanthe à feuilles molles, Acanthe molle 2014 

Achnatherum bromoides (L.) P.Beauv., 1812 Plumet faux brome, Stipe faux Brome 2007 

Agave americana L., 1753 Agave d'Amérique 2013 

Agrimonia eupatoria L., 1753  2014 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère 2014 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916  2014 

Aira cupaniana Guss., 1843 Canche de Cupani 2005 

Aira tenorei Guss., 1827 Canche de Tenore, Aïra de Tenore 2006 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 Alliaire, Herbe aux aulx 2013 

Allium acutiflorum Loisel., 1809 Ail à fleurs aiguës 2007 

Allium polyanthum Schult. & Schult.f., 1830 
Ail à nombreuses fleurs, Poireau des 
vignes 

2005 

Allium roseum L., 1753 Ail rose 2013 

Allium triquetrum L., 1753 Ail à trois angles, Ail à tige triquètre 2014 

Allosorus pteridioides (Reichard) Christenh., 2012 Cheilanthès de Madère 2005 

Allosorus tinaei (Tod.) Christenh., 2012 Cheilanthès de Tineo 2005 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux, Verne 2011 

Aloe arborescens Mill., 1768 
Aloé arborescente, Aloé de Krantz, Aloé 
candélabre, Aloès Candélabre 

2017 

Alyssum alyssoides (L.) L., 1759 Alysson à calice persistant 1912 

Amaranthus albus L., 1759 Amarante albus, Amarante blanche 2011 

Amaranthus blitoides S.Watson, 1877 Amarante fausse-blette, Fausse Amarante 2014 

Amaranthus retroflexus L., 1753 Amarante réfléchie, Amaranthe à racine 
rouge, Blé rouge 

2014 

Anacamptis coriophora (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & 
M.W.Chase, 1997 Orchis punaise, Orchis à odeur de punaise 1952 

Anacamptis morio subsp. champagneuxii (Barnéoud) 
H.Kretzschmar, Eccarius & H.Dietr., 2007 Orchis de Champagneux 2013 

Anacamptis morio subsp. picta (Loisel.) Jacquet & Scap-
pat., 2003 Orchis peint 2013 

Andropogon distachyos L., 1753 Andropogon à deux épis, Barbon double 2005 

Andryala integrifolia L., 1753 
Andryale à feuilles entières, Andryale à 
feuilles entières sinueuse, Andryale si-
nueuse 

2007 

Anemone palmata L., 1753 Anémone palmée 2012 

Anogramma leptophylla (L.) Link, 1841 Anogramme à feuilles minces, Grammitis 2013 

Anthemis cretica L., 1753 Anthémis de Crête 2005 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante 2007 

Anthyllis barba-jovis L., 1753 
Arbuste d'argent, Barbe de Jupiter, Anthyl-
lis Barbe-de-Jupiter, Anthyllide barbe de 
Jupiter 

2015 

Aphyllanthes monspeliensis L., 1753 Aphyllanthe de Montpellier, Œillet-bleu-de-
Montpellier, Bragalou 

2011 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 Arabette de thalius, Arabette des dames 2013 

Araujia sericifera Brot., 1818 Araujia 2005 

Arbutus unedo L., 1753 Arbousier commun, Arbre aux fraises 2016 

Arisarum vulgare O.Targ.Tozz., 1810 Gouet à capuchon, Capuchon-de-moine 2014 

Arum italicum Mill., 1768 Gouet d'Italie, Pied-de-veau 2007 

Arundo donax L., 1753 Canne de Provence, Grand roseau 2014 

Asparagus acutifolius L., 1753 Asperge sauvage 2015 

Asperula cynanchica L., 1753 Herbe à l'esquinancie, Aspérule des sables 2013 

Asphodelus cerasiferus J.Gay, 1857 Asphodèle de Chambeiron, Asphodèle-ce-
rise 

2011 

Asphodelus ramosus L., 1753 Bâton-blanc ramifié 2013 

Asplenium adiantum-nigrum L., 1753 Capillaire noir, Doradille noir 2006 

Asplenium foreziense Legrand ex Magnier, 1884 Doradille du Forez 2005 

Asplenium obovatum Viv., 1824 subsp. obovatum 
Doradille à feuilles obovales, Doradille obo-
vale 

2005 
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Asplenium obovatum Viv., 1824 
Doradille obovales, Doradille à feuilles 
ovales, Doradille à feuilles obovales 

2013 

Asplenium onopteris L., 1753 Doradille des ânes, Asplénium Onoptéris 2014 

Asplenium trichomanes L., 1753 Capillaire des murailles, Fausse capillaire, 
Capillaire rouge, Asplénie 

2005 

Atriplex prostrata Boucher ex DC., 1805 Arroche hastée 2014 

Avellinia festucoides (Link) Valdés & H.Scholz, 2006 Fétuque d'Avellino 1952 

Barbarea verna (Mill.) Asch., 1864 Barbarée printanière, Barbarée du prin-
temps 

2013 

Bartsia trixago L., 1753 Bellardie, Bartsie trixago, Bellardie Ger-
mandrée 

1992 

Bartsia trixago L., 1753 Bellardie, Bartsie trixago, Bellardie Ger-
mandrée 

2014 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette 2006 

Bellis sylvestris Cirillo, 1792 Pâquerette des bois, Pâquerette d'Au-
tomne 

2014 

Beta vulgaris L., 1753 Betterave commune, Bette-épinard 2014 

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé, Bident à fruits noirs, Bident 
feuillu 

2014 

Biscutella cichoriifolia Loisel., 1810 Lunetière à feuilles de chicorée 2013 

Biserrula pelecinus L., 1753 Biserrule en forme de hache 2013 

Bituminaria bituminosa (L.) C.H.Stirt., 1981 Trèfle bitumeux, Trèfle bitumineux 2016 

Borago officinalis L., 1753 Bourrache officinale 2005 

Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 Brachypode penné 2015 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois, Brome des bois 2014 

Briza maxima L., 1753 Brize élevée, Grande Brize 2007 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou 2005 

Broussonetia papyrifera (L.) Vent., 1799 Mûrier à papier, Broussonétia à papier 2014 

Bunium bulbocastanum L., 1753 Noix de terre, Marron de terre, Châtaigne-
de-terre 

2005 

Cakile maritima Scop., 1772 Cakilier, Roquette de mer 2014 

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune, Béruée 2014 

Camphorosma monspeliaca L., 1753 Camphrée 2007 

Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée, Cresson de muraille 2007 

Carex distachya Desf., 1799 Laîche à longues bractées 2013 

Carex divisa Huds., 1762 Laîche divisée 2013 

Carex divulsa Stokes, 1787 Laîche écartée 2005 

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque, Langue-de-pic 1908 

Carex halleriana Asso, 1779 Laîche de Haller 2013 

Carex olbiensis Jord., 1846 Laîche d'Hyères 2013 

Carex otrubae Podp., 1922 Laîche cuivrée 2005 

Carex pendula Huds., 1762 Laîche à épis pendants, Laîche pendante 2014 

Carex punctata Gaudin, 1811 Laîche ponctuée 2011 

Carlina hispanica Lam., 1785  2007 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus, 1927 Ficoïde à feuilles en sabre, Griffe de sor-
cière 

2005 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br., 1926 
Ficoide doux, Griffe de sorcière, Figuier 
des Hottentots 

2018 

Carthamus lanatus L., 1753 Centaurée laineuse, Faux Safran 2013 

Catapodium marinum (L.) C.E.Hubb., 1955 Scléropoa marin 2007 

Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 Pâturin rigide, Desmazérie rigide 2013 

Centaurea hanryi Jord., 1847 Centaurée de Henry, Centaurée d'Hanry 2007 

Centaurea paniculata L., 1753 Centaurée à panicule, Centaurée panicu-
lée 

2013 

Centaurium maritimum (L.) Fritsch, 1907 Petite centaurée maritime 1500 

Centranthus calcitrapae (L.) Dufr., 1811 Centranthe chausse-trappe, Centranthe 
Chausse-trape 

1912 

Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch, 1888 
Céphalanthère à feuilles étroites, Cépha-
lanthère à feuilles longues, Céphalanthère 
à feuilles en épée 

2011 

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré 2013 

Ceratochloa cathartica (Vahl) Herter, 1940 Brome faux Uniola, Brome purgatif 2014 

Ceratonia siliqua L., 1753 Caroubier 2005 
Chaenorrhinum rubrifolium (Robill. & Castagne ex DC.) 
Fourr., 1869 

 2005 
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Chamaerops humilis L., 1753 Chamaerops nain, Doum, Palmier nain 2013 

Chasmanthe aethiopica (L.) N.E.Br., 1932  2007 

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc, Senousse 2014 

Cichorium intybus L., 1753 Chicorée amère, Barbe-de-capucin 2014 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun, Cirse à feuilles lancéolées, 
Cirse lancéolé 

2014 

Cistus monspeliensis L., 1753 Ciste de Montpellier 2014 

Cistus salviifolius L., 1753 Ciste à feuilles de sauge, Mondré 2016 

Cladanthus mixtus (L.) Chevall., 1827  1954 

Clematis flammula L., 1753 Clématite flamme, Clématite odorante 2013 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies, Herbe aux gueux 2006 
Clinopodium nepeta subsp. sylvaticum (Bromf.) Peruzzi & 
F.Conti, 2008 

 2006 

Clinopodium nepeta (L.) Kuntze, 1891 Calament glanduleux 2007 

Coleostephus myconis (L.) Cass. ex Rchb.f., 1854 Chrysanthème de Mykonos 2013 

Convolvulus althaeoides L., 1753 Liseron fausse mauve, Liseron fausse Gui-
mauve 

2013 

Coronilla valentina L., 1753 Coronille de Valence 2014 

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 Corrigiole à feuilles de téléphium, Corri-
giola à feuilles de Téléphium 

1954 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 
1900 Herbe de la Pampa, Roseau à plumes 2014 

Corynephorus divaricatus (Pourr.) Breistr., 1950 Corynéphore fasciculé 1954 

Crassula tillaea Lest.-Garl., 1903 Crassule mousse, Mousse fleurie 2013 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 
Aubépine à un style, Épine noire, Bois de 
mai 

2014 

Crepis bursifolia L., 1753 Crépide à feuilles de capselle 2013 

Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide de Nîmes 2013 

Crithmum maritimum L., 1753 
Criste marine, Fenouil marin, Perce-pierre, 
Cassepierre 

2015 

Crucianella angustifolia L., 1753 Crucianelle à larges feuilles, Crucianelle à 
feuilles étroites 

2007 

Cydonia oblonga Mill., 1768 Cognassier 2005 

Cymodocea nodosa (Ucria) Asch., 1869 Cymodocée, Paille de mer 1910 

Cynodon dactylon (L.) Pers., 1805 Chiendent pied-de-poule, Gros chiendent 2007 

Cynosurus echinatus L., 1753 Crételle hérissée, Crételle épineuse 2014 

Cyperus eragrostis Lam., 1791 Souchet vigoureux, Souchet robuste 2014 

Cyperus longus L., 1753 Souchet long, Souchet odorant 2011 

Cyperus rotundus L., 1753 Souchet rond 2014 

Cytisus spinosus (L.) Bubani, 1899 Cytise épineux 2013 

Cytisus villosus Pourr., 1788 Genêt velu, Cytise velu 2013 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule 2014 

Daphne gnidium L., 1753 Garou, Sain-Bois, Daphné Garou 2011 

Datura stramonium L., 1753  2014 

Datura wrightii Regel, 1859  2014 

Daucus carota L., 1753 subsp. carota Daucus carotte 2016 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte 2014 

Deschampsia media (Gouan) Roem. & Schult., 1817 Canche à feuilles de jonc, Canche 
moyenne 

2005 

Dianthus balbisii Ser., 1824 Œillet de Balbis 2005 

Dianthus caryophyllus L., 1753 Oeillet giroflée 2013 

Diatelia tuberaria (L.) Demoly, 2011 Hélianthème ligneux 2006 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 Digitaire sanguine, Digitaire commune 2014 

Diplotaxis muralis (L.) DC., 1821 Diplotaxe des murs, Roquette des mu-
railles 

2014 

Diplotaxis tenuifolia (L.) DC., 1821 Diplotaxe vulgaire, Roquette jaune 2007 

Dittrichia graveolens (L.) Greuter, 1973 Inule fétide, Inule à forte odeur 2014 

Dittrichia viscosa (L.) Greuter, 1973 Inule visqueuse 2014 

Dorycnopsis gerardi (L.) Boiss., 1840 Anthyllis de Gérard, Anthyllide de Gérard 2012 

Draba verna L., 1753 Drave de printemps 2007 

Dysphania ambrosioides (L.) Mosyakin & Clemants, 2002 Chénopode fausse Ambroisie 2014 

Echium angustifolium Mill., 1768  2009 

Echium creticum L., 1753 Vipérine de Crète 2013 
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Echium plantagineum L., 1771 
Vipérine à feuilles de plantain, Vipérine 
faux Plantain 

2013 

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune, Vipérine vulgaire 2006 

Elytrigia juncea (L.) Nevski, 1936 Agropyre à feuilles de joncs, Chiendent à 
feuilles de Jonc 

2014 

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs, Queue-de-renard 2014 

Equisetum ramosissimum Desf., 1799 Prêle très rameuse, Prêle rameuse 2014 

Erica arborea L., 1753 Bruyère arborescente, Bruyère en arbre 2016 

Erica scoparia L., 1753 Bruyère à balais 2005 

Erigeron bonariensis L., 1753 Érigéron crépu 2014 

Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada 2014 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Barcelone 2007 

Erodium botrys (Cav.) Bertol., 1817 Érodium botrys, Bec-de-grue en grappe 2013 

Erodium ciconium (L.) L'Hér., 1789 Érodium Bec-de-cigogne 1500 

Erodium malacoides (L.) L'Hér., 1789 Érodium Fausse-Mauve, Érodium à feuilles 
de Mauve 

2007 

Eschscholzia californica Cham., 1820 Pavot de Californie, Eschscholzie de Cali-
fornie 

1952 

Euphorbia biumbellata Poir., 1789 Euphorbe à double ombelle 2013 

Euphorbia characias L., 1753 Euphorbe des vallons 2016 

Euphorbia dendroides L., 1753 Euphorbe arborescente 2007 

Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil matin, Herbe aux verrues 2013 

Euphorbia hirsuta L., 1759 Euphorbe hirsute 1916 

Euphorbia maculata L., 1753 Euphorbe de Jovet, Euphorbe maculée 2014 

Euphorbia nicaeensis All., 1785 Euphorbe de Nice 2005 

Euphorbia peplus L., 1753 Euphorbe omblette, Essule ronde 2013 

Euphorbia prostrata Aiton, 1789 Euphorbe prostrée 2014 

Euphorbia segetalis L., 1753 Euphorbe des moissons 2013 

Euphorbia serpens Kunth, 1817 Euphorbe rampante 2014 

Fallopia dumetorum (L.) Holub, 1971 Renouée des haies, Vrillée des buissons 2014 

Ficaria verna Huds., 1762 Ficaire à bulbilles 2013 

Ficus carica L., 1753 Figuier commun 2007 

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun 2007 

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites 2014 

Freesia alba (G.L.Mey.) Gumbl., 1896  2013 

Fumaria capreolata L., 1753 Fumeterre grimpante, Fumeterre capréolée 2013 

Fumaria flabellata Gasp., 1842 Fumeterre en éventail 2013 

Galactites tomentosus Moench, 1794 Chardon laiteux 2013 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante 2014 

Genista monspessulana (L.) L.A.S.Johnson, 1962 Genêt de Montpellier 1989 

Genista pilosa L., 1753 Genêt poilu, Genêt velu, Genette 2013 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé, Géranium à feuilles 
découpées 

2005 

Geranium molle L., 1753 Géranium à feuilles molles 2013 

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert 2017 

Geranium rotundifolium L., 1753 Géranium à feuilles rondes, Mauvette 2014 

Geranium sanguineum L., 1753 Géranium sanguin, Sanguinaire, Herbe à 
becquet, Bec de grue,  

2006 

Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 Chrysanthème des moissons, Chrysan-
thème des blés 

2013 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean 2014 

Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 Immortelle des dunes, Immortelle jaune 2007 

Heliotropium europaeum L., 1753 Héliotrope d'Europe 2011 

Helosciadium nodiflorum (L.) W.D.J.Koch, 1824 Ache nodiflore 2013 

Herniaria cinerea DC., 1815 Herniaire cendrée 1500 

Hieracium glaucinum Jord., 1848 Épervière précoce, Épervière bleuâtre 1912 

Himantoglossum robertianum (Loisel.) P.Delforge, 1999 
Orchis géant, Orchis à longues bractées, 
Barlie 

2007 

Hippocrepis comosa L., 1753 Hippocrepis à toupet, Fer-à-cheval 2015 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard 2013 

Holcus mollis L., 1759 Houlque molle, Avoine molle 2006 

Hyparrhenia hirta (L.) Stapf, 1919 Thatching Grass 2013 

Hypericum australe Ten., 1826 Millepertuis austral, Millepertuis du Midi 2011 
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Hypericum perforatum L., 1753 
Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-
Jean 

2013 

Hypochaeris glabra L., 1753 Porcelle glabre, Porcelle des sables 2013 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée 2007 

Isoetes duriei Bory, 1844 Isoète de Durieu 2013 

Isolepis setacea (L.) R.Br., 1810 Scirpe sétacé, Isolépis sétacé 1910 

Jacobaea maritima (L.) Pelser & Meijden, 2005  2013 

Jasione montana L., 1753 Jasione des montagnes, Herbe à midi 1500 

Juncus acutus L., 1753 Jonc aigu, Jonc à tépales pointus 2007 

Juncus articulatus L., 1753 Jonc à fruits luisants, Jonc à fruits brillants 2011 

Juncus bufonius L., 1753 Jonc des crapauds 1957 

Juncus bufonius L., 1753 Jonc des crapauds 2014 

Juniperus oxycedrus L., 1753 Genévrier oxycèdre, Cèdre piquant 2006 

Kali soda Moench, 1794 Salsovie 2013 

Kickxia elatine (L.) Dumort., 1827 Linaire élatine 2014 

Koelreuteria paniculata Laxm., 1772  2014 

Lactuca perennis L., 1753 Laitue vivace, Lâche 2005 

Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole, Escarole 2007 

Lagurus ovatus L., 1753 Lagure queue-de-lièvre, Gros-minet 2007 

Lamium maculatum (L.) L., 1763 
Lamier maculé, Lamier à feuilles pana-
chées 

1500 

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre, Ortie rouge 2005 

Laphangium luteoalbum (L.) Tzvelev, 1994 Gnaphale jaunâtre, Cotonière blanc-jau-
nâtre 

1952 

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune, Graceline 2014 

Lathyrus angulatus L., 1753 Gesse anguleuse 1910 

Lathyrus clymenum L., 1753 Gesse climène 2013 

Lathyrus setifolius L., 1753 Gesse à feuilles fines, Gesse à feuilles pe-
tites 

1912 

Lathyrus sphaericus Retz., 1783 Gesse à fruits ronds, Gesse à graines 
rondes 

1500 

Laurus nobilis L., 1753 Laurier-sauce 2014 

Lavandula stoechas L., 1753 Lavande papillon, Lavande Stéchade 2016 

Leontodon tuberosus L., 1753 Liondent tubéreux, Léontodon tubéreux 2014 

Lepidium didymum L., 1767 Corne-de-cerf didyme 2014 

Lepidium graminifolium L., 1759 Passerage à feuilles de graminée 2014 

Ligustrum lucidum W.T.Aiton, 1810 Troène luisant 2007 

Limodorum abortivum (L.) Sw., 1799 Limodore avorté, Limodore sans feuille 2007 

Limodorum trabutianum Batt., 1886 Limodore occidental 1989 

Limonium pseudominutum Erben, 1988 Statice nain, Saladelle naine 2007 

Linaria arvensis (L.) Desf., 1799 Linaire des champs 1912 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 Linaire rampante 2006 

Linum usitatissimum L., 1753 Lin cultivé 2014 

Lobularia maritima (L.) Desv., 1815 Lobulaire maritime, Alysse maritime 2007 

Logfia gallica (L.) Coss. & Germ., 1843 Cotonnière de France 2007 

Lonicera etrusca Santi, 1795 Chèvrefeuille de Toscane 2015 

Lonicera implexa Aiton, 1789 Chèvrefeuille des Baléares 2013 

Lonicera japonica Thunb., 1784 Chèvrefeuille du Japon 2014 

Lotus cytisoides L., 1753 Lotier faux cytise 2013 

Lotus edulis L., 1753 Lotus doux, Lotier comestible 2005 

Lotus herbaceus (Vill.) Jauzein, 2010 Dorycnium herbacée 1952 

Lotus rectus L., 1753 Dorycnium dréssé, Dorycnie dressée 2013 

Lotus tetragonolobus L., 1753 Lotier pourpre, Lotier rouge 1932 

Lupinus albus L., 1753 Lupin blanc, Lupin d'Égypte 1912 

Lupinus micranthus Guss., 1828 Lupin à petites fleurs 2013 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge, Fausse Morgeline 1500 

Lysimachia linum-stellatum L., 1753 Astérolinon 2013 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 
Salicaire à feuilles d'hyssope, Salicaire à 
feuilles d'Hysope 

2014 

Malcolmia ramosissima (Desf.) Gennari, 1878 Malcolmie rameuse, Malcolmia ramifié, 
Malcomie rameuse 

1954 

Malus sylvestris Mill., 1768 Pommier sauvage, Boquettier 2014 
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Malva arborea (L.) Webb & Berthel., 1837 Mauve en arbre 2014 

Malva olbia (L.) Alef., 1862 Lavatère d'Hyères 2014 

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage, Mauve sylvestre, Grande 
mauve 

2007 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée 2013 

Medicago arborea L., 1753 Luzerne en arbre 2019 

Medicago littoralis Rohde ex Loisel., 1810 Luzerne littorale, Luzerne du littoral 2014 

Medicago polymorpha L., 1753 
Luzerne polymorphe, Luzerne à fruits nom-
breux 

2013 

Medicago praecox DC., 1813 Luzerne précoce 1912 

Melica minuta L., 1767 Petite Mélique 2014 

Mentha pulegium L., 1753 Menthe pouliot 2005 

Mentha suaveolens Ehrh., 1792 Menthe à feuilles rondes 2013 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle, Vignette 2013 

Misopates orontium (L.) Raf., 1840 Muflier des champs, Tête-de-mort 2013 

Moenchia erecta (L.) G.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1799 Moenchie commune, Céraiste dressée 1908 

Muscari comosum (L.) Mill., 1768 Muscari à toupet, Muscari chevelu 2005 

Myrtus communis L., 1753 Myrte commun 2018 

Narcissus tazetta L., 1753 Narcisses à bouquet jaune, Narcisse-à-
bouquet 

2005 

Nasturtium officinale W.T.Aiton, 1812  2013 

Neotinea maculata (Desf.) Stearn, 1974 Néottinée maculée, Orchis maculé 2011 

Nothoscordum borbonicum Kunth, 1843 Ail inodore, Ail odorant 2009 

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811 Euphraise jaune, Odontitès jaune 2014 

Oenanthe globulosa L., 1753 Oenanthe globuleuse 1952 
Oenothera lindheimeri (Engelm. & A.Gray) W.L.Wagner 
& Hoch, 2007 

 2014 

Olea europaea var. sylvestris (Mill.) Lehr, 1779  2011 

Olea europaea L., 1753 Olivier d'Europe 2011 

Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha, 2012  2014 

Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha, 2012  2011 

Opopanax chironium (L.) W.D.J.Koch, 1824 Opoponax de Somalie, Opoponax de Chi-
ron 

2013 

Opuntia ficus-indica (L.) Mill., 1768 Figuier de Barbarie, Figuier d'Inde 2005 

Opuntia stricta (Haw.) Haw., 1812 Oponce 2013 

Orchis olbiensis Reut. ex Gren., 1859 Orchis d'Hyères 1912 

Orchis provincialis Balb. ex DC., 1806 Orchis de Provence 1952 

Ornithopus compressus L., 1753 Ornithope comprimé 2013 

Ornithopus pinnatus (Mill.) Druce, 1907 Ornithope penné 1954 

Orobanche gracilis Sm., 1798 
Orobanche grêle, Orobanche à odeur de 
Girofle 

2005 

Orobanche hederae Vaucher ex Duby, 1828 Orobanche du lierre 2014 

Orobanche minor Sm., 1797 Orobanche du trèfle, Petite Orobanche 2013 

Orobanche picridis F.W.Schultz, 1830 
Orobanche de la picride, Orobanche du Pi-
cris 

1912 

Osteospermum barberiae (Harv.) Norl., 1943 Ostéosperme 2014 

Osyris alba L., 1753 Rouvet blanc 2005 

Oxalis corniculata L., 1753 Oxalis corniculé, Trèfle jaune 2013 

Oxalis pes-caprae L., 1753 Oxalis pied-de-chèvre 2014 

Panicum repens L., 1762 Panic rampant 1916 

Papaver somniferum L., 1753 Pavot somnifère, Pavot officinal 1952 

Parapholis incurva (L.) C.E.Hubb., 1946 Lepture courbé 1954 

Paraserianthes lophantha (Willd.) I.C.Nielsen, 1983 Cape Wattle 2014 

Parietaria judaica L., 1756 
Pariétaire des murs, Pariétaire de Judée, 
Pariétaire diffuse 

2014 

Paronychia echinulata Chater, 1964 Paronyque à pointes 2005 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté 2014 

Paspalum distichum L., 1759 Paspale à deux épis 2014 

Persicaria maculosa Gray, 1821 Renouée Persicaire 2014 

Phagnalon saxatile (L.) Cass., 1819 Phagnalon des rochers 2013 

Phelipanche nana (Reut.) Soják, 1972 Orobanche naine 2008 

Phillyrea angustifolia L., 1753 Alavert à feuilles étroites 2015 
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Phillyrea latifolia L., 1753 
Alavert à feuilles larges, Filaria à larges 
feuilles 

2016 

Phoenix dactylifera L., 1753 Dattier 2014 

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 Roseau, Roseau commun, Roseau à ba-
lais 

2007 

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique, Phytolaque américaine 2014 

Picris hieracioides L., 1753 Picride éperviaire, Herbe aux vermisseaux 2006 

Pimpinella peregrina L., 1753 Boucage voyageur 2013 

Pinus halepensis Mill., 1768 Pin blanc de Provence, Pin d'Alep, Pin 
blanc 

2015 

Pinus pinaster Aiton, 1789 Pin maritime, Pin mésogéen 2006 

Pinus pinea L., 1753 Pin parasol, Pin pignon, Pin d'Italie 2014 

Piptatherum caerulescens (Desf.) P.Beauv., 1812 Piptathérum bleuâtre 2007 

Pistacia lentiscus L., 1753 Lentisque, Arbre au mastic 2016 

Pistacia terebinthus L., 1753 Pistachier térébinthe, Pudis 2014 

Pittosporum tobira (Thunb.) W.T.Aiton, 1811 Arbre des Hottentots 2014 

Plantago bellardii All., 1785 Plantain de Bellardi 2013 

Plantago coronopus L., 1753 Plantain Corne-de-cerf, Plantain corne-de-
bœuf, Pied-de-corbeau 

2014 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures 2014 

Plantago subulata L., 1753 Plantain caréné, Plantain à feuilles en 
alène 

1912 

Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 Platanthère à deux feuilles, Platanthère à 
fleurs blanches 

1500 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel 2013 

Poa infirma Kunth, 1816 Pâturin grêle 2012 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés 2005 

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun, Gazon d'Angleterre 2011 

Polycarpon tetraphyllum (L.) L., 1759 
Polycarpon à quatre feuilles, Polycarpe à 
quatre feuilles 

2007 

Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux, Renouée Traînasse 2014 

Polygonum robertii Loisel., 1827 Renouée de Robert 2014 

Polypodium cambricum L., 1753 Polypode austral 2013 

Polypogon monspeliensis (L.) Desf., 1798 Polypogon de Montpellier 2014 

Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir, Peuplier noir 2006 

Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé, Porcelane 2014 

Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés 2007 

Prospero autumnale (L.) Speta, 1982 Scille d'automne 2013 

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai, Cerisier des bois 2006 

Prunus spinosa L., 1753 Épine noire, Prunellier, Pelossier 2013 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle, Porte-aigle 2014 

Pulicaria odora (L.) Rchb., 1831 Pulicaire odorante 2013 

Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 Buisson ardent 2013 

Pyrus spinosa Forssk., 1775 Poirier amandier, Poirier à feuilles d'Aman-
dier 

2014 

Quercus ilex L., 1753 Chêne vert 2016 

Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent 2014 

Quercus suber L., 1753 Chêne liège, Surier 2016 

Radiola linoides Roth, 1788 Radiole faux-lin, Radiole, Faux lin 2011 

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse 2013 

Ranunculus monspeliacus L., 1753 Renoncule de Montpellier 2006 

Ranunculus paludosus Poir., 1789 
Renoncule des marais, Renoncule à 
feuilles de cerfeuil 

2006 

Ranunculus parviflorus L., 1758 Renoncule à petites fleurs 2013 

Ranunculus sardous Crantz, 1763 Renoncule sarde, Sardonie 2013 

Raphanus raphanistrum L., 1753 Ravenelle, Radis sauvage 2007 

Reichardia picroides (L.) Roth, 1787 Reichardie 2013 

Reseda phyteuma L., 1753 Réséda raiponce 2013 

Rhamnus alaternus L., 1753 Nerprun Alaterne, Alaterne 2013 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge 2014 

Romulea columnae Sebast. & Mauri, 1818 Romulée de Colomna, Romulée à petites 
fleurs 

2013 

Romulea ramiflora Ten., 1827 Romulée ramifiée 2013 
Liste des espèces recensées par l’I NPN (7/ 9)
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Rosa corymbifera Borkh., 1790 Rosier à fleurs en corymbe 2007 

Rosa sempervirens L., 1753 Rosier toujours vert, Rosier de tous les 
mois 

2007 

Rubia peregrina L., 1753 subsp. peregrina Petite garance 2016 

Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse, Petite garance 2014 

Rubus caesius L., 1753 Rosier bleue, Ronce à fruits bleus, Ronce 
bleue 

2014 

Rubus canescens DC., 1813 Ronce blanchâtre 2005 

Rubus ulmifolius Schott, 1818  2016 

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue, Oseille crépue 2007 

Rumex pulcher L., 1753 Patience élégante, Rumex joli 2014 

Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon, Petit houx, Buis piquant 2013 

Ruta angustifolia Pers., 1805 Rue à feuilles étroites 2013 

Sagina apetala Ard., 1763 Sagine apétale, Sagine sans pétales 2005 

Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill., 1888 Muguet des pampas 2013 

Satureja montana L., 1753 Sarriette de montagne 2016 

Saxifraga granulata L., 1753 Saxifrage granulé, Herbe à la gravelle 2007 

Scabiosa atropurpurea L., 1753 Scabieuse pourpre foncé, Scabieuse des 
jardins 

2007 

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 Fétuque Roseau 2014 

Scirpoides holoschoenus (L.) Soják, 1972 Scirpe-jonc 2014 

Scorpiurus muricatus L., 1753 Chenillette à fruits portant des pointes, 
Chenillette sillonée 

2007 

Sedum ochroleucum Chaix, 1785 Orpin à pétales droits 2007 

Sedum sediforme (Jacq.) Pau, 1909 Orpin blanc jaunâtre, Orpin de Nice, Sé-
dum de Nice 

2005 

Selaginella denticulata (L.) Spring, 1838 Sélaginelle denticulée 2013 

Senecio angulatus L.f., 1782 Séneçon anguleux 2005 

Senecio lividus L., 1753 Séneçon livide 2013 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun 2013 

Serapias cordigera L., 1763 Sérapias en coeur 2005 

Serapias lingua L., 1753 Sérapias langue, Sérapias à languette 2005 

Serapias neglecta De Not., 1844 Sérapias négligé 2011 

Serapias olbia Verg., 1908 Sérapias d'Hyères 1997 

Serapias parviflora Parl., 1837 Sérapias à petites fleurs 1912 

Sherardia arvensis L., 1753 Rubéole des champs, Gratteron fleuri 2013 

Silene gallica L., 1753 Silène de France, Silène d'Angleterre 2013 

Silene nicaeensis All., 1773 Silène de Nice 1954 

Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 Silène enflé, Tapotte 2013 

Silybum marianum (L.) Gaertn., 1791 Chardon marie, Chardon marbré 2013 

Smilax aspera L., 1753 Salsepareille, Liseron épineux 2016 

Smyrnium olusatrum L., 1753 Maceron cultivé 2007 

Solanum chenopodioides Lam., 1794 Morelle faux chénopode, Morelle sublobée 2014 

Solanum lycopersicum L., 1753 Pomme d'amour 2014 

Solanum nigrum L., 1753 Morelle noire 2014 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude, Laiteron piquant 2013 

Sonchus bulbosus (L.) N.Kilian & Greuter, 2003 Crépis bulbeux 2014 

Sonchus oleraceus L., 1753 Laiteron potager, Laiteron lisse 2007 

Sorbus domestica L., 1753 Cormier, Sorbier domestique 2007 

Sorghum halepense (L.) Pers., 1805 Sorgho d'Alep, Herbe de Cuba 2007 

Spartina patens (Aiton) Muhl., 1813 Spartine bigarrée 2014 

Spartium junceum L., 1753 Genêt d'Espagne, Spartier à tiges de jonc 2007 

Spergula arvensis L., 1753 Spergule des champs, Espargoutte des 
champs, Spargelle 

2005 

Spergula nicaeensis (Sarato ex Burnat) G.López, 2010 Spergulaire de Nice 2013 

Spergula pentandra L., 1753 Espargoutte à cinq étamines 2006 

Spiranthes aestivalis (Poir.) Rich., 1817 Spiranthe d'été 1952 

Spiranthes spiralis (L.) Chevall., 1827 Spiranthe d'automne, Spiranthe spiralée 2005 

Stachys arvensis (L.) L., 1763 Épiaire des champs 2013 

Stachys recta L., 1767 Épiaire droite 2007 

Staehelina dubia L., 1753 Stéhéline douteuse 2011 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 Mouron des oiseaux, Morgeline 2014 
Liste des espèces recensées par l’I NPN (8/ 9)
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Symphyotrichum squamatum (Spreng.) G.L.Nesom, 1995 Aster écailleux 2014 

Symphytum tuberosum L., 1753 Consoude à tubercules 2013 

Tamarix africana Poir., 1789 Tamaris d'Afrique 2014 

Teucrium chamaedrys L., 1753 Germandrée petit-chêne, Chênette 2006 

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée, Sauge des bois, Germandrée 
Scorodoine 

2006 

Thymelaea hirsuta (L.) Endl., 1847 Passerine hérissée, Passerine hirsute 1912 

Torilis arvensis (Huds.) Link, 1821 Torilis des champs 2014 

Tradescantia fluminensis Vell., 1829 Éphémère de Rio 2007 

Tribulus terrestris L., 1753 Croix de Malte, Tribule terrestre 2014 

Trifolium angustifolium L., 1753 Trèfle à folioles étroites, Queue-de-renard 2007 

Trifolium cherleri L., 1755 Trèfle de Cherler 1954 

Trifolium glomeratum L., 1753 Trèfle aggloméré, Petit Trèfle à boules 2005 

Trifolium subterraneum L., 1753 
Trèfle semeur, Trèfle souterrain, Trèfle en-
terreur 

2006 

Trifolium suffocatum L., 1771 Trèfle étranglé 1912 

Tuberaria guttata (L.) Fourr., 1868 Hélianthème taché 2014 

Tyrimnus leucographus (L.) Cass., 1826 Tyrimne à taches blanches 1500 

Ulmus minor Mill., 1768  2007 

Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy, 1948 Nombril de vénus, Oreille-d'abbé 2013 
Urospermum dalechampii (L.) Scop. ex F.W.Schmidt, 
1795 

Urosperme de Daléchamps 2013 

Urtica membranacea Poir., 1798 Ortie à membranes, Ortie douteuse 2013 

Verbascum blattaria L., 1753 Molène blattaire, Herbe aux mites 2007 

Verbascum boerhavii L., 1767 Molène de Boerhaave, Molène de mai 1500 

Verbascum sinuatum L., 1753 Molène sinuée 2013 

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale 2014 

Veronica cymbalaria Bodard, 1798 Véronique cymbalaire 2013 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 2013 

Viburnum tinus L., 1753 Viorne tin, Fatamot 2007 

Vicia altissima Desf., 1799 Vesce élevée 2014 

Vicia bithynica (L.) L., 1759 Vesce de Bithynie 1952 

Vicia laeta Ces., 1838 Vesce plaisante, Vesce de Barbazita 1970 

Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée, Poisette 2005 

Vinca major L., 1753 Grande pervenche 2013 

Vinca minor L., 1753 Petite pervenche, Violette de serpent 1952 

Viola arvensis Murray, 1770 Pensée des champs 2013 

Viola kitaibeliana Schult., 1819 Pensée de Kitaibel 1908 

Vulpia ligustica (All.) Link, 1827 Vulpie de Ligurie 1954 

Vulpia sicula (C.Presl) Link, 1833 Vulpie 1952 

Xanthium orientale L., 1763 Lampourde à gros fruits 2014 

Zostera marina L., 1753 Zostère maritime 1910 

Zostera noltei Hornem., 1832 Varech de Nolti, Zostère naine 1910 

Liste des espèces recensées par l’I NPN (8/ 9)

°  ESPECES REMARQUABLES ET ESPECES PROTEGEES

Les 32 espèces protégées sont  les suivantes :  Les espèces rem arquables ( rares, m enacées et / ou proté-
gées)  sont  les suivantes :
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Chamaerops humilis L., 1753 
Législation régionale NV1 

24 06/01/2019 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Anthyllis barba-jovis L., 1753 

Législation régionale NV1 
40 18/11/2018 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Ceratonia siliqua L., 1753 
Législation régionale NV2 

8 18/11/2018 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Vicia altissima Desf., 1799 

Législation régionale NV1 
29 18/11/2018 Listes rouges LR93_VU 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Galium verrucosum Huds., 1767 

Législation régionale RV93 

1 26/03/2017 
Listes rouges LR93-NT 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Isoetes duriei Bory, 1844 

Législation régionale NV1 
4 26/03/2017 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Tamarix africana Poir., 1789 

Législation régionale NV1 
5 01/09/2015 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Lotus conimbricensis Brot., 1800 

Législation régionale RV91 

2 28/04/2015 
Législation régionale RV93 
Listes rouges LR93_VU 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Biserrula pelecinus L., 1753 

Législation régionale RV91 

1 21/03/2012 
Législation régionale RV93 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Carex olbiensis Jord., 1846 
Législation régionale RV93 

4 21/03/2012 
Autres statuts ZN_LR_D 

Romulea columnae subsp. columnae 
Sebast. & Mauri, 1818 

Législation régionale RV91 

2 21/03/2012 
Législation régionale RV93 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Anemone palmata L., 1753 

Législation régionale NV1 

6 08/03/2012 
Listes rouges LR93_VU 
Autres statuts ZN_PACA_D 
Listes rouges VU_LRN 

Carex punctata Gaudin, 1811 
Législation régionale RV93 

1 04/09/2011 
Autres statuts ZN_LR_D 

Serapias neglecta De Not., 1844 
Texte communautaire CCB 

6 09/04/2011 
Législation régionale NV1 

Eryngium maritimum L., 1753 

Législation régionale RV93 
1 23/11/2006 Listes rouges LR93-NT 

Autres statuts ZN_PACA_D 
Asplenium obovatum subsp. billotii 
(F.W.Schultz) Kerguélen, 1998 

Législation régionale RV93 3 15/01/2006 

 Autres statuts ZN_PACA_D   

Limonium pseudominutum Erben, 
1988 

Législation régionale NV1 8 15/01/2006 

Serapias olbia Verg., 1908 

Texte communautaire CCB 
2 08/04/1997 Législation régionale RV93 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Liste des espèces protégées (1/ 2)
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Echinophora spinosa L., 1753 
Législation régionale RV93 

1 05/10/1993 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Convolvulus soldanella L., 1753 

Législation régionale RV93 

1 17/05/1990 
Listes rouges LR93-EN 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 

Législation régionale RV93 
2 01/01/1970 Listes rouges LR93-NT 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Malcolmia ramosissima (Desf.) Gen-
nari, 1878 

Législation régionale RV91 

2 01/01/1970 
Législation régionale RV93 
Listes rouges LR93-EN 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Serapias parviflora Parl., 1837 

Texte communautaire CCB 

3 01/01/1970 
Législation régionale NV1 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Staphisagria macrosperma Spach, 
1838 

Législation régionale NV2 

1 01/01/1970 
Listes rouges LR93_VU 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 
Listes rouges VU_LRN 

Anacamptis fragrans (Pollini) 
R.M.Bateman, 2003 

Texte communautaire CCB 
1 01/01/1952 

Législation régionale NV1 

Orchis provincialis Balb. ex DC., 
1806 

Texte communautaire CCB 
1 01/01/1952 Texte communautaire IBE1 

Législation régionale NV1 

Lotus tetragonolobus L., 1753 

Législation régionale RV93 

1 01/01/1932 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 
Listes rouges CR_LRN 

Cymodocea nodosa (Ucria) Asch., 
1869 

Texte communautaire IBE1 
2 01/01/1922 Listes rouges LR93-NT 

Législation régionale MAR 

Zostera marina L., 1753 

Texte communautaire IBE1 

2 01/01/1922 
Législation régionale RV93 
Listes rouges LR93-CR 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Zostera noltei Hornem., 1832 

Législation régionale RV93 

2 01/01/1922 
Listes rouges LR93-EN 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Plantago subulata L., 1753 

Législation régionale RV93 
2 01/01/1912 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Thymelaea hirsuta (L.) Endl., 1847 

Législation régionale RV91 

3 01/01/1912 
Législation régionale RV93 
Autres statuts ZN_LR_D 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Liste des espèces protégées (2/ 2)
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Les espèces rem arquables ( rares, m enacées et / ou protégées)  sont  les suivantes :

Légendes du tableau 

Type de statut Statut Détail 

Autres statuts MESS93 Liste des espèces messicoles en Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Autres statuts ZN_LR_D Espèces déterminantes pour les ZNIEFF en région Languedoc-Roussillon 

Autres statuts ZN_PACA_D Espèces déterminantes pour les ZNIEFF en région Provence-Alpes-Côte-
D’azur 

Législation régionale NV1 Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végé-
tales protégées sur l'ensemble du territoire, modifié par les arrêtés du 15 

septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 
(JORF du 17 octobre 1995, pp. 15099-15101), du 14 décembre 2006 

(JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, 
etexte 24) - Article 1 

Législation régionale RV93 Arrêté interministériel du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées en région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Article 1 
Législation régionale V04P2 Arrêté préfectoral n° 95/1533 du 28 juillet 1995 : Réglementation de la 

cueillette de certaines espèces végétales sauvages [dans le département 
des Alpes-de-Haute-Provence] - Article 2 

Législation régionale V04P3 Arrêté préfectoral n° 95/1533 du 28 juillet 1995 : Réglementation de la 
cueillette de certaines espèces végétales sauvages [dans le département 

des Alpes-de-Haute-Provence] - Article 3 
Législation régionale V04P5 Arrêté préfectoral n° 95/1533 du 28 juillet 1995 : Réglementation de la 

cueillette de certaines espèces végétales sauvages [dans le département 
des Alpes-de-Haute-Provence] - Article 5 

Législation régionale V06P2 Arrêté préfectoral du 18 juin 1996 [Protection et réglementation de cer-
taines espèces végétales dans le département des Alpes-Maritimes] - Ar-

ticle 2 
Législation régionale V06P4 Arrêté préfectoral du 18 juin 1996 [Protection et réglementation de cer-

taines espèces végétales dans le département des Alpes-Maritimes] - Ar-
ticle 4 

Législation régionale V84P3 Arrêté interministériel du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées en région Provence-Alpes-Côte-d'Azur - Article 3 

Listes rouges EN_LRN Liste rouge nationale - En danger 

Listes rouges LR93_VU Liste Rouge de la flore vasculaire de Provence-Alpes-Côte d'Azur - Vulné-
rable 

Listes rouges LR93-EN Liste Rouge de la flore vasculaire de Provence-Alpes-Côte d'Azur - En dan-
ger 

Listes rouges LR93-NT Liste Rouge de la flore vasculaire de Provence-Alpes-Côte d'Azur - Quasi-
menacée 

Listes rouges NT_LRN Liste rouge nationale - Quasi-menacée 

Listes rouges VU_LRN Liste rouge nationale - Vulnérable 

Texte communautaire CCB Règlement (CE) N° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la pro-
tection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur 
commerce (modifié par le Règlement UE n° 101/2012 du 6 février 2012 et 

le Règlement UE n° 750/2013 du 29 juillet 2013) - Annexe B 
Texte communautaire CDH5 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages - Annexe 
V 

Texte communautaire IBE1 Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l'Europe (Convention de Berne, signée le 19 septembre 1979) - Annexe 

I 
Légende du tableau
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Chamaerops humilis L., 1753 
Législation régionale NV1 

24 06/01/2019 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Anthyllis barba-jovis L., 1753 

Législation régionale NV1 

40 18/11/2018 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Ceratonia siliqua L., 1753 
Législation régionale NV2 

8 18/11/2018 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Silene nicaeensis All., 1773 
Listes rouges LR93_VU 

8 18/11/2018 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Vicia altissima Desf., 1799 

Législation régionale NV1 

29 18/11/2018 Listes rouges LR93_VU 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Galium verrucosum Huds., 1767 

Législation régionale RV93 

1 26/03/2017 
Listes rouges LR93-NT 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Isoetes duriei Bory, 1844 

Législation régionale NV1 

4 26/03/2017 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Lotus parviflorus Desf., 1799 Listes rouges LR93-NT 1 26/03/2017 

Tamarix africana Poir., 1789 

Législation régionale NV1 

5 01/09/2015 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Lotus conimbricensis Brot., 1800 

Législation régionale RV91 

2 28/04/2015 

Législation régionale RV93 

Listes rouges LR93_VU 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 
Elytrigia juncea subsp. juncea (L.) 
Nevski, 1936 

Listes rouges LR93-NT 1 20/10/2013 

Polygonum robertii Loisel., 1827 

Listes rouges LR93-NT 

1 20/10/2013 
Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Listes rouges NT_LRN 
Anacamptis morio subsp. Champagneuxii 
H.Kretzschmar, Eccarius & H.Dietr., 2007 

Texte communautaire CCB 2 21/03/2012 

Anacamptis morio subsp. picta (Loisel.) 
Jacquet & Scappat., 2003 

Texte communautaire CCB 2 21/03/2012 

Biserrula pelecinus L., 1753 

Législation régionale RV91 

1 21/03/2012 
Législation régionale RV93 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Carex olbiensis Jord., 1846 
Législation régionale RV93 

4 21/03/2012 
Autres statuts ZN_LR_D 

Fumaria flabellata Gasp., 1842 Listes rouges LR93-NT 3 21/03/2012 

Romulea columnae subsp. columnae Se-
bast. & Mauri, 1818 

Législation régionale RV91 

2 21/03/2012 
Législation régionale RV93 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Ruscus aculeatus L., 1753 

Texte communautaire CDH5 

25 21/03/2012 Législation régionale V04P3 

Législation régionale V04P5 
Spergula nicaeensis (Sarato ex Burnat) 
G.López, 2010 

Listes rouges LR93-NT 1 21/03/2012 

Anemone palmata L., 1753 

Législation régionale NV1 

6 08/03/2012 
Listes rouges LR93_VU 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Listes rouges VU_LRN 

Liste des espèces rem arquables (1/ 3)  -  cf. legende page précédente
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Nom scientifique Type de statut Statut Nb. Obs. Date der. Obs. 

Carex punctata Gaudin, 1811 
Législation régionale RV93 

1 04/09/2011 
Autres statuts ZN_LR_D 

Cephalanthera longifolia Fritsch, 1888 Texte communautaire CCB 3 09/04/2011 

Neotinea maculata (Desf.) Stearn, 1974 Texte communautaire CCB 4 09/04/2011 

Serapias neglecta De Not., 1844 
Texte communautaire CCB 

6 09/04/2011 
Législation régionale NV1 

Eryngium maritimum L., 1753 

Législation régionale RV93 

1 23/11/2006 Listes rouges LR93-NT 

Autres statuts ZN_PACA_D 
Himantoglossum robertianum (Loisel.) 
P.Delforge, 1999 

Texte communautaire CCB 1 23/11/2006 

Limodorum abortivum (L.) Sw., 1799 Texte communautaire CCB 4 23/11/2006 

Asplenium obovatum subsp. billotii 
(F.W.Schultz) Kerguélen, 1998 

Législation régionale RV93 
3 15/01/2006 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Limonium pseudominutum Erben, 1988 Législation régionale NV1 8 15/01/2006 

Serapias cordigera L., 1763 

Texte communautaire CCB 

1 21/04/2004 Autres statuts ZN_LR_D 

Listes rouges NT_LRN 

Serapias lingua L., 1753 Texte communautaire CCB 3 21/04/2004 

Spiranthes spiralis (L.) Chevall., 1827 Texte communautaire CCB 2 21/04/2004 

Limodorum trabutianum Batt., 1886 Texte communautaire CCB 4 01/01/2002 

Serapias olbia Verg., 1908 

Texte communautaire CCB 

2 08/04/1997 Législation régionale RV93 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Serapias vomeracea (Burm.f.) Briq., 1910 Texte communautaire CCB 1 12/05/1996 

Ammophila arenaria subsp. arundinacea  Listes rouges LR93-NT 3 16/04/1996 

Echinophora spinosa L., 1753 
Législation régionale RV93 

1 05/10/1993 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Convolvulus soldanella L., 1753 

Législation régionale RV93 

1 17/05/1990 
Listes rouges LR93-EN 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 

Législation régionale RV93 

2 01/01/1970 Listes rouges LR93-NT 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Malcolmia ramosissima (Desf.) Gennari, 
1878 

Législation régionale RV91 

2 01/01/1970 

Législation régionale RV93 

Listes rouges LR93-EN 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 Texte communautaire CCB 1 01/01/1970 

Serapias parviflora Parl., 1837 

Texte communautaire CCB 

3 01/01/1970 
Législation régionale NV1 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Staphisagria macrosperma Spach, 1838 

Législation régionale NV2 

1 01/01/1970 

Listes rouges LR93_VU 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Listes rouges VU_LRN 

Anacamptis fragrans (Pollini) R.M.Bate-
man, 2003 

Texte communautaire CCB 
1 01/01/1952 

Législation régionale NV1 

Avellinia festucoides (Link2006 Listes rouges LR93-NT 1 01/01/1952 

Oenanthe globulosa L., 1753 

Listes rouges LR93_VU 

1 01/01/1952 
Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Listes rouges NT_LRN 

Liste des espèces rem arquables (2/ 3)  -  cf. legende page précédente
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Nom scientifique Type de statut Statut Nb. Obs. Date der. Obs. 

Orchis provincialis Balb. ex DC., 1806 

Texte communautaire CCB 

1 01/01/1952 Texte communautaire IBE1 

Législation régionale NV1 

Vulpia sicula (C.Presl) Link, 1833 Listes rouges LR93-EN 2 01/01/1952 

Lotus tetragonolobus L., 1753 

Législation régionale RV93 

1 01/01/1932 
Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Listes rouges CR_LRN 

Cymodocea nodosa (Ucria) Asch., 1869 

Texte communautaire IBE1 

2 01/01/1922 Listes rouges LR93-NT 

Législation régionale MAR 

Orchis olbiensis Reut. ex Gren., 1859 Texte communautaire CCB 2 01/01/1922 

Panicum repens L., 1762 
Listes rouges LR93_VU 

3 01/01/1922 
Autres statuts ZN_PACA_D 

Zostera marina L., 1753 

Texte communautaire IBE1 

2 01/01/1922 

Législation régionale RV93 

Listes rouges LR93-CR 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Zostera noltei Hornem., 1832 

Législation régionale RV93 

2 01/01/1922 
Listes rouges LR93-EN 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Medicago praecox DC., 1813 Listes rouges LR93-NT 2 01/01/1912 

Plantago subulata L., 1753 

Législation régionale RV93 

2 01/01/1912 Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Thymelaea hirsuta (L.) Endl., 1847 

Législation régionale RV91 

3 01/01/1912 
Législation régionale RV93 

Autres statuts ZN_LR_D 

Autres statuts ZN_PACA_D 

Corynephorus articulatus (Desf.) 
P.Beauv., 1812 

Listes rouges LR93_VU 
1 01 / 01 / 1853 

Autres statuts ZN_LR_D 

Liste des espèces rem arquables (3/ 3)  -  cf. legende page précédente

°  LES ESPECES I NVASI VES

34 espèces envahissantes sont  signalées sur le terr itoire com m unal (source :  SI LENE-fl ore) .

Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur la commune  Observations 

Nom scientifique (Source : Silene flore) 
Niveau de 
dangerosité 

Nb. Date der. 

Acacia dealbata Link, 1822 EVEE MAJ 46 18/11/2018 

Araujia sericifera Brot., 1818 EVEpotE AL 3 18/11/2018 

Cenchrus longisetus M.C.Johnst., 1963 EVEpotE AL 1 18/11/2018 

Datura wrightii Regel, 1859 EVEpotE AL 4 18/11/2018 

Oxalis pes-caprae L., 1753 EVEE MAJ 21 18/11/2018 

Setaria parviflora (Poir.) Kerguélen, 1987 EVEpotE AL 1 18/11/2018 

Platanus x hispanica Mill. ex Münchh., 1770 EVEE MOD 1 06/03/2016 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 EVEE MAJ 3 01/12/2013 

Cenchrus clandestinus (Hochst. ex Chiov.) Morrone, 2010 EVEpotE AL 1 01/12/2013 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 EVEE MAJ 12 01/12/2013 

Liste des espèces envahissantes (1/ 2)
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Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur la commune  Observations 

Nom scientifique (Source : Silene flore) 
Niveau de 
dangerosité 

Nb. Date der. 

Symphyotrichum squamatum (Spreng.) G.L.Nesom, 1995 EVEE MOD 8 01/12/2013 

Acacia retinodes Schltdl., 1847 EVEpotE AL 9 20/10/2013 

Amaranthus retroflexus L., 1753 EVEE MOD 3 20/10/2013 

Bidens frondosa L., 1753 EVEE MAJ 1 20/10/2013 

Bromus catharticus Vahl, 1791 EVEE MOD 4 20/10/2013 

Broussonetia papyrifera (L.) Vent., 1799 EVEpotE AL 2 20/10/2013 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br., 1926 EVEE MAJ 9 20/10/2013 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 EVEE MAJ 5 20/10/2013 

Cyperus eragrostis Lam., 1791 EVEE MAJ 6 20/10/2013 

Datura stramonium L., 1753 EVEE MOD 3 20/10/2013 

Dysphania ambrosioides (L.) Mosyakin & Clemants, 2002 EVEE MOD 7 20/10/2013 

Erigeron bonariensis L., 1753 EVEE MOD 8 20/10/2013 

Erigeron canadensis L., 1753 EVEE MOD 6 20/10/2013 

Euphorbia maculata L., 1753 EVEE MOD 5 20/10/2013 

Euphorbia prostrata Aiton, 1789 EVEE MOD 1 20/10/2013 

Euphorbia serpens Kunth, 1817 EVEE MOD 1 20/10/2013 

Lonicera japonica Thunb., 1784 EVEE MAJ 2 20/10/2013 

Oenothera lindheimeri (Engelm. & A.Gray) W.L.Wagner & Hoch, 2007 EVEpotE AL 1 20/10/2013 

Paraserianthes lophantha (Willd.) I.C.Nielsen, 1983 EVEE EME 2 20/10/2013 

Paspalum distichum L., 1759 EVEE MAJ 1 20/10/2013 

Phytolacca americana L., 1753 EVEE MOD 1 20/10/2013 

Pittosporum tobira (Thunb.) W.T.Aiton, 1811 EVEE MOD 2 20/10/2013 

Robinia pseudoacacia L., 1753 EVEE MAJ 15 20/10/2013 

Solanum chenopodioides Lam., 1794 EVEE MOD 2 20/10/2013 

Xanthium orientale subsp. italicum (Moretti) Greuter, 2003 EVEE MOD 10 20/10/2013 

Acacia pycnantha Benth., 1842 EVEpotE AL 2 21/03/2012 

Agave americana L., 1753 EVEE MOD 3 21/03/2012 

Crepis bursifolia L., 1753 EVEE MOD 1 21/03/2012 

Freesia alba (G.L.Mey.) Gumbl., 1896 EVEE EME 5 21/03/2012 

Opuntia stricta (Haw.) Haw., 1812 EVEE MAJ 12 21/03/2012 

Phyllostachys aurea Carrière ex Rivière & C. Rivière EVEpotE AL 1 21/03/2012 

Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 EVEE MOD 2 21/03/2012 

Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill., 1888 EVEE EME 1 21/03/2012 

Veronica persica Poir., 1808 EVEE MOD 4 21/03/2012 

Amaranthus albus L., 1759 EVEE MOD 2 04/09/2011 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 EVEE MOD 5 23/10/2008 

Nothoscordum borbonicum Kunth, 1843 EVEE MOD 5 28/04/2007 

Chasmanthe N.E.Br., 1932 EVEpotE AL 1 23/11/2006 

Ligustrum lucidum W.T.Aiton, 1810 EVEE MOD 1 23/11/2006 

Senecio angulatus L.f., 1782 EVEE EME 2 23/11/2006 

Tradescantia fluminensis Vell., 1829 EVEpotE AL 1 23/11/2006 

Sorghum halepense (L.) Pers., 1805 EVEE MOD 3 13/10/2006 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus, 1927 EVEE MAJ 2 04/12/2005 

Opuntia ficus-indica (L.) Mill., 1768 EVEE MAJ 2 04/12/2005 

Medicago arborea L., 1753 EVEE MAJ 3 09/03/2000 

Sporobolus indicus (L.) R.Br., 1810 EVEE EME 1 28/06/1997 

Oxalis articulata Savigny, 1798 EVEE MOD 1 11/04/1997 

Eucalyptus globulus Labill., 1800 EVEpotE AL 1 01/01/1984 

Ambrosia tenuifolia Spreng., 1826 EVEpotE AL 1 01/01/1916 

Légende : EVEE MAJ : majeur / MOD : modéré / EME : émergentes / potE AL : potentiellement envahissante - Alerte 

Liste des espèces envahissantes (2/ 2)
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°  I NVENTAI RES DE TERRAI N

Les inventaires eff ectués sur le terrain ont  perm is de relever 63 espèces végétales parm i les angios-
perm es. Aucune espèce rem arquable ne fi gure parm i celles-ci.

Nom scientifique (TAXREF13) Noms vernaculaires courants 

Acacia dealbata Link, 1822 Mimosa des fleuristes, Mimosa de Bormes

Anisantha diandra (Roth) Tutin ex Tzvelev, 1963 Brome à deux étamines

Anthemis maritima L., 1753 Anthémis maritime, Camomille maritime

Arundo donax L., 1753 Canne de Provence, Grand roseau

Asparagus acutifolius L., 1753 Asperge sauvage

Avena barbata Pott ex Link, 1799 Avoine barbue

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois, Brome des bois

Cercis siliquastrum L., 1753 Arbre de Judée, Gainier commun

Cichorium intybus L., 1753 Chicorée amère, Barbe de capucin

Cistus monspeliensis L., 1753 Ciste de Montpellier

Cistus salviifolius L., 1753 Ciste à feuilles de sauge

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. &

Graebn., 1900
Herbe de la Pampa, Roseau à plumes

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai

Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide de Nîmes

Cynodon dactylon (L.) Pers., 1805 Chiendent pied de poule, Gros chiendent

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied de poule

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage

Dittrichia viscosa (L.) Greuter, 1973 Inule visqueuse

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune, Vipérine vulgaire

Erica arborea L., 1753 Bruyère arborescente, Bruyère en arbre

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Barcelone

Euphorbia nicaeensis All., 1785 Euphorbe de Nice

Ficus carica L., 1753 Figuier commun

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites

Galactites tomentosus Moench, 1794 Chardon laiteux

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean

Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage, Orge Queue de rat

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de la Saint Jean

Lathyrus hirsutus L., 1753 Gesse hérissée, Gesse hirsute

Laurus nobilis L., 1753 Laurier sauce

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune, Salicaire pourpre

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage, Mauve sylvestre

Myrtus communis L., 1753 Myrte commun

Phillyrea angustifolia L., 1753 Alavert à feuilles étroites

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 Roseau, Roseau commun, Roseau à balais

Pinus pinea L., 1753 Pin parasol, Pin pignon, Pin d'Italie

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures

Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir, Peuplier noir

Relevés de terrain (1/ 2)
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Nom scientifique (TAXREF13) Noms vernaculaires courants 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille

Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 Buisson ardent

Pyrus spinosa Forssk., 1775 Poirier amandier, Poirier à feuilles d'Amandier

Quercus ilex L., 1753 Chêne vert

Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent

Quercus suber L., 1753 Chêne liège

Rhamnus alaternus L., 1753 Nerprun Alaterne, Alaterne

Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse, Petite garance

Rubus ulmifolius Schott, 1818 Ronce à feuilles d'orme

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue, Oseille crépue

Rumex pulcher L., 1753 Patience élégante, Rumex joli

Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon, Petit houx, Buis piquant

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 Fétuque Roseau

Scirpoides holoschoenus (L.) Soják, 1972 Scirpe jonc

Smilax aspera L., 1753 Salsepareille, Liseron épineux

Trifolium angustifolium L., 1753 Trèfle à folioles étroites, Queue de renard

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés, Trèfle violet

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande

Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre

Urospermum dalechampii (L.) Scop. ex

F.W.Schmidt, 1795
Urosperme de Daléchamps

Viburnum tinus L., 1753 Viorne tin, Fatamot

Vicia cracca L., 1753 Vesce cracca, Jarosse

Vitis vinifera L., 1753 Vigne cultivée

Relevés de terrain (2/ 2)

2 .2 .4 .2 . LA FAUNE

°  DONNEES BI BLI OGRAPHI QUES GENERALES

La base de données « SI LENE faune » dénom bre 229 espèces pour 732 observat ions, dont  74 espèces 
protégées pour 327 observat ions et  22 espèces inscrites sur les annexes des direct ives européennes 
( I ntérêt  Com m unautaire)  pour 47 observat ions.

La base de données « faune-paca.org » de la LPO-PACA com pte 99 espèces d’oiseaux, 10 m am m ifères, 6 
rept iles, 3 am phibiens, 5 odonates, 32 rhopalocères (papillons de jour) , 9 papillons de nuit , 11 orthoptères 
(sauterelles et  cr iquets) , 3 coléoptères. 

La base de données de l’I NPN dénom bre 285 espèces faunist iques. La base de données com pte notam m ent  
81 espèces d’oiseaux, 8 de m am m ifères, 2 rept iles, 2 d’am phibien et  103 invertébrés.

°  LES I NVERTEBRES

•  Coléoptères :

De nom breuses espèces du groupe des coléoptères ont  été recensées sur la com m une (Cf. tableau ci-
après) . Parm i celles-ci, on rem arque l’absence du grand capricorne (Ceram byx cerdo)  espèce rem arquable, 
d’intérêt  com m unautaire, inféodée aux arbres âgés, de grande taille, portant  du bois en décom posit ion. 
Elle m arque l’absence (ou la rareté)  des vieux arbres en général et  des vieux chênes en part iculier.
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

SILENE  

Anthaxia impunctata Abeille de Perrin, 1909  

Cetonia aurata (Linnaeus, 1758) Cétoine dorée (la), Hanneton des roses 
Dorcus parallelipipedus (Linnaeus, 1758) Petite biche, Petite lucane 
Mylabris quadripunctata (Linnaeus, 1767) Mylabre à quatre points 
Oryctes nasicornis (Linnaeus, 1758) Scarabée rhinocéros européen, Rhinocéros 
Oxythyrea funesta (Poda, 1761) drap mortuaire (le) 
Polydrusus cervinus (Linnaeus, 1758)  

Potosia cuprea (Fabricius, 1775) Cétoine cuivrée (La) 
Psammodius asper (Fabricius, 1775)  

Rhynchophorus ferrugineus (Olivier, 1791)  

Rutpela maculata (Poda, 1761) Lepture tacheté (Le) 
Stictoleptura cordigera (Fuessly, 1775) Lepture porte-coeur 
Stictoleptura fulva (De Geer, 1775) Lepture fauve 
Trichodes alvearius (Fabricius, 1792) Clairon des ruches 
INPN  

Agapanthia dahli (Richter, 1820)  

Ampedus elongatulus (Fabricius, 1787)  

Anthaxia hungarica (Scopoli, 1772) Bupreste hongrois 
Arhopalus ferus (Mulsant, 1839)  

Athous puncticollis Kiesenwetter, 1858  

Callimus abdominalis (Olivier, 1800)  

Cardiophorus biguttatus (Olivier, 1790)  

Chlaenius velutinus (Duftschmid, 1812)  

Chlorophorus sartor (Müller, 1766)  

Cryptocephalus octopunctatus (Scopoli, 1763)  

Dicronychus versicolor (Mulsant & Guillebeau, 1856)  

Drasterius bimaculatus (Rossi, 1790) Taupin noir à taches rouges 
Gnorimus variabilis (Linnaeus, 1758)  

Grammoptera ustulata (Schaller, 1783)  

Lachnaia tristigma (Lacordaire, 1848)  

Lacon punctatus (Herbst, 1779)  

Lampyris noctiluca (Linnaeus, 1758) Ver luisant, Lampyre 
Larinus ursus (Fabricius, 1792)  

Lixus albomarginatus Boheman, 1842  

Lixus ochraceus Boheman, 1842  

Lixus pulverulentus (Scopoli, 1763) Lixe poudreux 
Melanotus sulcicollis (Mulsant & Guillebeau, 1855)  

Onthophagus furcatus (Fabricius, 1781)  

Onthophagus grossepunctatus Reitter, 1905  

Onthophagus joannae Goljan, 1953  

Paranchus albipes (Fabricius, 1796)  

Psammodius asper (Fabricius, 1775)  

Rhinocyllus conicus (Frölich, 1792) Charançon du Chardon penché 
Rhynchophorus ferrugineus (Olivier, 1791)  

LPO  

Oxythyrea funesta Drap mortuaire 

Stictoleptura cordigera Lepture porte-cœur 

Rutpela maculata Lepture tacheté 

Liste des coléoptères recensés sur le terr itoire
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•  Orthoptères :

De t rès nom breuses espèces d’orthoptères ont  été recensées sur le terr itoire com m unal. Aucune espèce 
n’est  rem arquable. 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

SILENE 

Acrotylus insubricus (Scopoli, 1786) OEdipode grenadine, OEdipode milanaise 
Aiolopus puissanti Defaut, 2005 Aïolope de Kenitra 
Aiolopus strepens (Latreille, 1804) OEdipode automnale, Criquet farouche 
Ameles spallanzania (Rossi, 1792)  

Anacridium aegyptium (Linnaeus, 1764) Criquet égyptien 
Arachnocephalus vestitus Costa, 1855 Grillon des Cistes 
Calliptamus barbarus (O.G. Costa, 1836) Caloptène ochracé, Criquet de Barbarie 
Calliptamus italicus (Linnaeus, 1758) Caloptène italien, Criquet italien, Calliptame italique, etc. 
Chorthippus brunneus (Thunberg, 1815) Criquet duettiste, Sauteriot 
Decticus albifrons (Fabricius, 1775) Dectique à front blanc, Sauterelle à front blanc 
Dociostaurus jagoi Soltani, 1978  

Ephippiger provincialis (Yersin, 1854) Ephippigère provençale, Ephippigère de Provence, etc. 
Euchorthippus elegantulus Zeuner, 1940  

Eupholidoptera chabrieri (Charpentier, 1825) Decticelle splendide 
Gryllus bimaculatus De Geer, 1773 Grillon provençal 

Gryllus campestris Linnaeus, 1758 
Grillon champêtre, Grillon des champs, Gril, Riquet, Cri-
cri,Grésillon, Grillon sauvage, Petit Cheval du Bon Dieu, Grill 

Leptophyes punctatissima (Bosc, 1792) Leptophye ponctuée, Sauterelle ponctuée, Barbitiste 
trèsponctué 

Locusta cinerascens (Fabricius, 1781) Criquet cendré 

Locusta migratoria (Linnaeus, 1758) Criquet migrateur, Criquet voyageur, Criquet cendré, Criquet 
émigrant, Fraterelle de passage, Locuste, etc. 

Mantis religiosa (Linnaeus, 1758) Mante religieuse 
Oedaleus decorus (Germar, 1825) Oedipode soufrée 

Oedipoda caerulescens (Linnaeus, 1758) OEdipode turquoise, Criquet à ailes bleues et noires, Criquet 
bleu, Criquet rubané, OEdipode bleue, Oedipode bleuâtre 

Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821) Criquet noir-ébène 
Paratettix meridionalis (Rambur, 1838) Tétrix des plages, Tétrix méridional 
Pezotettix giornae (Rossi, 1794) Criquet pansu 
Phaneroptera nana Fieber, 1853 Phanéroptère méridional 
Pholidoptera femorata (Fieber, 1853) Decticelle des roselières, Decticelle des friches 
Platycleis intermedia (Audinet-Serville, 1838) Decticelle intermédiaire 
Rhacocleis poneli Harz & Voisin, 1987 Decticelle varoise 
Ruspolia nitidula (Scopoli, 1786) Conocéphale gracieux, Conocéphale mandibulaire 
Sphingonotus caerulans (Linnaeus, 1767) Oedipode aigue-marine, Criquet à ailes bleues, etc. 
Tessellana tessellata (Charpentier, 1825) Decticelle carroyée, Dectique marqueté 
Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758) Grande Sauterelle verte, Sauterelle verte (des prés), etc. 
Tylopsis lilifolia (Fabricius, 1793) Phanéroptère liliacé, Sauterelle feuille-de-lys 
INPN 

Acrotylus insubricus (Scopoli, 1786) OEdipode grenadine, OEdipode milanaise 
Aiolopus strepens (Latreille, 1804) OEdipode automnale, Criquet farouche  
Arachnocephalus vestitus Costa, 1855 Grillon des Cistes 
Barbitistes serricauda (Fabricius, 1794) Barbitiste des bois, Barbitiste, Barbitiste queue-en-scie 
Calliptamus barbarus (O.G. Costa, 1836) Caloptène ochracé, Criquet de Barbarie 
Eupholidoptera chabrieri (Charpentier, 1825) Decticelle splendide 
Oedipoda caerulescens (Linnaeus, 1758) OEdipode turquoise, Criquet à ailes bleues et noires, etc. 
Pezotettix giornae (Rossi, 1794) Criquet pansu 
Pholidoptera femorata (Fieber, 1853) Decticelle des roselières, Decticelle des friches 
Platycleis intermedia (Audinet-Serville, 1838) Decticelle intermédiaire 
Tessellana tessellata (Charpentier, 1825) Decticelle carroyée, Dectique marqueté 
Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758) Grande Sauterelle verte, Sauterelle verte (des prés), etc. 
Tylopsis lilifolia (Fabricius, 1793) Phanéroptère liliacé, Philnéroptère feuille-de-lys, etc. 
LPO 

Eupholidoptera chabrieri Decticelle splendide

Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte

Pholidoptera femorata Pholidoptère précoce

Liste des orthoptères recensés sur le terr itoire
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•  Odonates :

Plusieurs espèces d’odonates ont  été recensées sur le terr itoire com m unal. Ces espèces ne sont  pas 
rem arquables, bien que, en tant  qu’espèces liées à l’eau, elles soient  toutes concernées par la réduct ion 
ou l’am énagem ent  des cours d’eau.

 Nom scientifique Nom vernaculaire

SILENE

Aeshna isoceles (O.F. Müller, 1767) Aeschne isocèle 
Aeshna mixta Latreille, 1805 Aeschne mixte 
Anax imperator Leach, 1815 Anax empereur (L') 
Anax parthenope (Selys, 1839) Anax napolitain (L') 
Calopteryx haemorrhoidalis (Vander Linden, 1825) Caloptéryx hémorroïdal 
Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825) Leste vert 
Cordulegaster boltonii (Donovan, 1807) Cordulégastre annelé (Le) 
Crocothemis erythraea (Brullé, 1832) Crocothémis écarlate (Le) 
Hemianax ephippiger (Burmeister, 1839) Anax porte-selle (L') 
Ischnura elegans (Vander Linden, 1820) Agrion élégant 
Lestes virens virens (Charpentier, 1825) Leste verdoyant méridional 
Onychogomphus forcipatus (Linnaeus, 1758) Gomphe à forceps (Le), Gomphe à pinces (Le) 
Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758) Orthétrum réticulé (L') 
Sympetrum fonscolombii (Selys, 1840) Sympétrum de Fonscolombe (Le) 
Sympetrum sanguineum (O.F. Müller, 1764) Sympétrum sanguin (Le), Sympétrum rouge sang  
Sympetrum striolatum (Charpentier, 1840) Sympétrum fascié (Le) 

INPN

Anax imperator Leach, 1815 Anax empereur (L') 
Anax parthenope (Selys, 1839) Anax napolitain (L') 
Cordulegaster boltonii (Donovan, 1807) Cordulégastre annelé (Le) 
Onychogomphus forcipatus (Linnaeus, 1758) Gomphe à forceps (Le), Gomphe à pinces (Le) 
Sympetrum fonscolombii (Selys, 1840) Sympétrum de Fonscolombe (Le) 

LPO

Anax imperator Anax empereur

Anax parthenope Anax napolitain

Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé

Onychogomphus forcipatus Onychogomphe à pinces

Sympetrum fonscolombii Sympétrum à nervures rouges

Liste des odonates recensés sur le terr itoire

•  Lépidoptères :

De t rès nom breuses espèces de lépidoptères ont  été recensées sur le terr itoire com m unal. Ces espèces 
ne sont  pas rem arquables, bien que, en tant  qu’espèces liées à l’eau, elles soient  toutes concernées par 
la réduct ion ou l’am énagem ent  des cours d’eau. 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

SILENE  

Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) Aurore (L') 
Argynnis pandora (Denis & Schiffermüller, 
1775) Cardinal (Le), Pandora (Le), Nacré turquoise (Le) 

Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) Tabac d'Espagne (Le), Nacré vert (Le), Barre argentée 
(La), Empereur (L') 

Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) Collier-de-corail (Le), Argus brun (L') 
Brintesia circe (Fabricius, 1775) Silène (Le), Circé (Le) 
Cacyreus marshalli Butler, 1898 Brun du pélargonium (Le), Argus des Pélargoniums (L') 
Callophrys avis Chapman, 1909 Thécla de l'Arbousier (La) 

Carcharodus alceae (Esper, 1780) 
Hespérie de l'Alcée (L'), Hespérie de la Passe-Rose (L'), 
Grisette (La), Hespérie de la Guimauve (L'), Hespérie de 
la Mauve (L') 

Celastrina argiolus (Linnaeus, 1758) Azuré des Nerpruns (L'), Argus à bande noire (L'), Argus 
bordé (L'), Argiolus (L') 

Charaxes jasius (Linnaeus, 1767) Nymphale de l'Arbousier (La), Jason (Le), Pacha à deux 
queues (Le), Jasius (Le) 

Colias alfacariensis Ribbe, 1905 Fluoré (Le) 
Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) Souci (Le) 
Euchloe crameri Butler, 1869 Piéride des Biscutelles (La) 
Gegenes pumilio (Hoffmannsegg, 1804) Hespérie du Barbon (L') 

Gonepteryx cleopatra (Linnaeus, 1767) Citron de Provence (Le), Cléopâtre (La), Piéride Cléo-
pâtre (La) 

Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) Citron (Le), Limon (Le), Piéride du Nerprun (La) 

Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) Sylvandre (Le), Portier de la forêt (Le), Silène (Le), 
Grand Sylvandre (Le) 

Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) Agreste (L') 
Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) Flambé (Le) 

Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) 
Azuré porte-queue (L'), Argus porte-queue (L'), Porte-
Queue bleu strié (Le), Lycène du Baguenaudier (Le), 
Strié (Le) 

Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) Némusien (Le), Ariane (L'), Némutien (Le), Satyre (Le) 
Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) Mégère (La), Satyre (Le) 

Leptotes pirithous (Linnaeus, 1767) Azuré de la Luzerne (L'), Azuré de Lang (L'), Argus 
courte-queue (L'), Petit Argus porte-queue (Le) 

Libythea celtis (Laicharting, 1782) Échancré (L'), Libythée du Micocoulier (La), Échancrée 
(L'), Libithée (La) 

Limenitis reducta Staudinger, 1901 Sylvain azuré (Le), Camille (Le) 
Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760) Cuivré commun (Le), Argus bronzé (L'), Bronzé (Le) 
Lycaena tityrus tityrus (Poda, 1761)  

Lysandra hispana (Herrich-Schäffer, 1852) Bleu-nacré d'Espagne (Le) 
Lysandra hispana constanti (Reverdin, 1910) Bleu-nacré d'Espagne (Le) 
Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil (Le), Myrtile (Le), Jurtine (La), Janire (La) 

Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) Demi-Deuil (Le), Échiquier (L'), Échiquier commun (L'), 
Arge galathée (L') 

Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) 
Mélitée du Plantain (La), Déesse à ceinturons (La), Da-
mier du Plantain (Le), Damier pointillé (Le), Damier (Le), 
Mélitée de la Piloselle (La) 

Melitaea didyma (Esper, 1778) Mélitée orangée (La), Damier orangé (Le), Diane (La) 
Melitaea nevadensis Oberthür, 1904 Mélitée de Fruhstorfer (La) 

Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758) Grande Tortue (La), Vanesse de l'Orme (La), Grand-Re-
nard (Le), Doré (Le) 

Papilio machaon Linnaeus, 1758 Machaon (Le), Grand Porte-Queue (Le) 
Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) Tircis (Le), Argus des Bois (L'), Égérie (L') 

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) Piéride du Chou (La), Grande Piéride du Chou (La), Pa-
pillon du Chou (Le) 

Pieris mannii (Mayer, 1851) Piéride de l'Ibéride (La), Piéride jumelle (La) 
Pieris napi (Linnaeus, 1758) Piéride du Navet (La), Papillon blanc veiné de vert (Le) 

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) Piéride de la Rave (La), Petit Blanc du Chou (Le), Petite 
Piéride du Chou (La) 

Liste des lépidoptères recensés sur le terr itoire (1/ 3)
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane (L'), Argus bleu (L'), Azuré d'Icare 
(L'), Icare (L'), Lycène Icare (Le), Argus Icare (L') 

Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) Marbré-de-vert (Le), Piéride du Réséda (La), Marbré 
(Le), Piéride marbrée (La), Piéride du Radis (La) 

Pyronia bathseba (Fabricius, 1793) Ocellé rubané (Le), Tityre (Le), Titire (Le) 
Pyronia cecilia (Vallantin, 1894) Ocellé de le Canche (Le), Ida (L') 
Pyronia tithonus (Linnaeus, 1771) Amaryllis (L'), Satyre tithon (Le), Titon (Le) 

Quercusia quercus (Linnaeus, 1758) Thécla du Chêne (La), Porte-Queue bleu à une bande 
blanche (Le) 

Satyrium esculi (Hübner, 1804) Thécla du Kermès (La), Thécla du Marronnier (La) 

Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) Vulcain (Le), Amiral (L'), Vanesse Vulcain (La), Chiffre 
(Le), Atalante (L') 

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) 
Vanesse des Chardons (La), Belle-Dame (La), Vanesse 
de L'Artichaut (La), Vanesse du Chardon (La), Nymphe 
des Chardons (La) 

Zerynthia polyxena (Denis & Schiffermüller, 
1775) Diane (La), Thaïs (La) 

Euclidia mi (Clerck, 1759) Mi (Le) 

Lymantria dispar (Linnaeus, 1758) Disparate (Le), Spongieuse (La), Zigzag (Le) 

Rhoptria asperaria (Hübner, 1817) Fidonie du Ciste (La) 

Spiris striata (Linnaeus, 1758) Ecaille striée (L') 

Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) Zygène du Pied-de-Poule (La), Zygène des Lotiers (La), 
Zygène de la Filipendule (La) 

INPN

Agrius convolvuli (Linnaeus, 1758) Sphinx du Liseron (Le) 

Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) Gazé (Le), Piéride de l'Aubépine (La), Piéride gazée 
(La), Piéride de l'Alisier (La), Piéride de l'Aubergine (La) 

Archips xylosteana (Linnaeus, 1758)  

Argynnis pandora (Denis & Schiffermüller, 
1775) Cardinal (Le), Pandora (Le), Nacré turquoise (Le) 

Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) Tabac d'Espagne (Le), Nacré vert (Le), Barre argentée 
(La), Empereur (L') 

Brintesia circe (Fabricius, 1775) Silène (Le), Circé (Le) 
Cacyreus marshalli Butler, 1898 Brun du pélargonium (Le), Argus des Pélargoniums (L') 
Callophrys avis Chapman, 1909 Thécla de l'Arbousier (La) 

Charaxes jasius (Linnaeus, 1767) Nymphale de l'Arbousier (La), Jason (Le), Pacha à deux 
queues (Le), Jasius (Le) 

Colias alfacariensis Ribbe, 1905 Fluoré (Le) 
Epermenia aequidentellus (E. Hofmann, 
1867) 

 

Gegenes pumilio (Hoffmannsegg, 1804) Hespérie du Barbon (L') 

Gonepteryx cleopatra (Linnaeus, 1767) Citron de Provence (Le), Cléopâtre (La), Piéride Cléo-
pâtre (La) 

Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) Sylvandre (Le), Portier de la forêt (Le), Silène (Le), 
Grand Sylvandre (Le) 

Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) Agreste (L') 
Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) Flambé (Le) 
Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) Petit Nacré (Le), Latonia (Le), Lathone (Le) 

Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) 
Azuré porte-queue (L'), Argus porte-queue (L'), Porte-
Queue bleu strié (Le), Lycène du Baguenaudier (Le), 
Strié (Le) 

Leptotes pirithous (Linnaeus, 1767) Azuré de la Luzerne (L'), Azuré de Lang (L'), Argus 
courte-queue (L'), Petit Argus porte-queue (Le) 

Limenitis reducta Staudinger, 1901 Sylvain azuré (Le), Camille (Le) 
Macroglossum stellatarum (Linnaeus, 1758) Moro-Sphinx (Le), Sphinx du Caille-Lait (Le) 
Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil (Le), Myrtile (Le), Jurtine (La), Janire (La) 
Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) Mélitée du Mélampyre (La), Damier Athalie (Le) 

Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) 
Mélitée du Plantain (La), Déesse à ceinturons (La), Da-
mier du Plantain (Le), Damier pointillé (Le), Damier (Le), 
Mélitée de la Piloselle (La) 

Liste des lépidoptères recensés sur le terr itoire (2/ 3)
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Melitaea didyma (Esper, 1778) Mélitée orangée (La), Damier orangé (Le), Diane (La) 
Merulempista ragonoti juanella Leraut, 2002  

Minucia lunaris (Denis & Schiffermüller, 
1775) Lunaire (La) 

Nymphalis antiopa (Linnaeus, 1758) Morio (Le), Manteau royal (Le), Velours (Le), Manteau-
de-deuil (Le) 

Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758) Grande Tortue (La), Vanesse de l'Orme (La), Grand-Re-
nard (Le), Doré (Le) 

Papilio machaon Linnaeus, 1758 Machaon (Le), Grand Porte-Queue (Le) 
Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) Tircis (Le), Argus des Bois (L'), Égérie (L') 

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) Piéride du Chou (La), Grande Piéride du Chou (La), Pa-
pillon du Chou (Le) 

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) Piéride de la Rave (La), Petit Blanc du Chou (Le), Petite 
Piéride du Chou (La) 

Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane (L'), Argus bleu (L'), Azuré d'Icare 
(L'), Icare (L'), Lycène Icare (Le), Argus Icare (L') 

Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) Marbré-de-vert (Le), Piéride du Réséda (La), Marbré 
(Le), Piéride marbrée (La), Piéride du Radis (La) 

Pyronia bathseba (Fabricius, 1793) Ocellé rubané (Le), Tityre (Le), Titire (Le) 

Quercusia quercus (Linnaeus, 1758) Thécla du Chêne (La), Porte-Queue bleu à une bande 
blanche (Le) 

Rhoptria asperaria (Hübner, 1817) Fidonie du Ciste (La) 
Satyrium esculi (Hübner, 1804) Thécla du Kermès (La), Thécla du Marronnier (La) 

Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) Vulcain (Le), Amiral (L'), Vanesse Vulcain (La), Chiffre 
(Le), Atalante (L') 

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) 
Vanesse des Chardons (La), Belle-Dame (La), Vanesse 
de L'Artichaut (La), Vanesse du Chardon (La), Nymphe 
des Chardons (La) 

Ypsolopha instabilella (Mann, 1866)  

Zerynthia polyxena (Denis & Schiffermüller, 
1775) Diane (La), Thaïs (La) 

LPO

 Azuré commun (Polyommatus icarus) 
 Azuré de Lang (A. de la luzerne) (Leptotes pirithous) 
 Azuré porte-queue (Lampides boeticus) 
 Belle Dame (Vanessa cardui) 
 Brun des pélargoniums (Cacyreus marshalli) 
 Cardinal (Argynnis pandora) 
 Citron de Provence (Gonepteryx cleopatra) 
 Flambé (Iphiclides podalirius) 
 Machaon (Papilio machaon) 
 Marbré-de-vert (Pontia daplidice) 
 Mélitée orangée (Melitaea didyma) 
 Morio (Nymphalis antiopa) 
 Myrtil (Maniola jurtina) 
 Pacha à deux queues (Charaxes jasius) 
 Piéride de la rave (Pieris rapae) 
 Piéride du chou (Pieris brassicae) 
 Sylvain azuré (Limenitis reducta) 
 Tabac d'Espagne (Argynnis paphia) 
 Thècle (Thécla) du kermès (Satyrium esculi) 
 Tircis (Pararge aegeria) 
 Tityre (Ocellé rubané) (Pyronia bathseba) 
 Vulcain (Vanessa atalanta) 

Liste des lépidoptères recensés sur le terr itoire (3/ 3)

•  Aut res espèces :

D’aut res espèces ont  été inventoriées dans la com m une. Aucune espèce ne présente de caractère 
rem arquable.
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SILENE 

Libelloides coccajus (Denis & Schiffermüller, 1775) Ascalaphe soufré 
Libelloides longicornis (Linnaeus, 1764) Ascalaphe ambré 
INPN 

Carpocoris mediterraneus atlanticus Tamanini, 1959  

Cicada orni Linnaeus, 1758 
Cigale grise (la), Cigale de l'orne (la), Cigale pana-
chée (la), Cacan (le) 

Codophila varia (Fabricius, 1787)  

Colpa quinquecincta quinquecincta (Fabricius, 1793)  

Colpa sexmaculata (Fabricius, 1781)  

Crematogaster scutellaris (Olivier, 1792)  

Megascolia maculata flavifrons (Fabricius, 1775)  

Scolia hirta hirta (Schrank, 1781)  

Scolia sexmaculata (O.F. Müller, 1766)  

Tetramorium semilaeve André, 1883  

Ameles spallanzania (Rossi, 1792)  

Mantis religiosa (Linnaeus, 1758) Mante religieuse 
Libelloides longicornis (Linnaeus, 1764) Ascalaphe ambré 

LPO 

Clonopsis gallica Phasme gaulois 

Libelloides longicornis Ascalaphe ambré 

Libelloides coccajus Ascalaphe soufré 

Autres invertébrés

°  POI SSONS

Toutes bases de données confondues, aucune espèce piscicole n’est  recensée.

°  AMPHI BI ENS

Deux espèces du groupe des am phibiens a été recensée dans la com m une :  Crapaud com m un ou épineux 
(Bufo bufo /  spinosus)  et  Rainet te m éridionale (Hyla m eridionalis) .

Le crapaud com m un est  une espèce protégée et  fi gure à l’annexe I I I  de la Convent ion de Berne. Elle est  
t rès abondante sur l’ensem ble du terr itoire nat ional. La rainet te m éridionale est  une espèce protégée 
et  fi gure à l’annexe I V de la Direct ive 92/ 43/ CEE (Direct ive européenne dite Direct ive Habitats-Faune-
Flore) .

Ces espèces sont  inféodées à des m ilieux cont rastés :  l’adulte passe sa vie dans un m ilieu de végétat ion 
( forest ier ou arbust if ) , m ais les œufs et  les têtards se développent  dans de pet its plans d’eau. La m igrat ion 
des individus les expose à des accidents, notam m ent  lors de la t raversée des routes.

Tous les am phibiens sont  protégés (Arrêté du 19 novem bre 2007 fi xant  les listes des am phibiens et  des 
rept iles protégés sur l’ensem ble du terr itoire et  les m odalités de leur protect ion) , horm is la grenouille 
verte (Rana esculenta) .

°  REPTI LES

Toutes bases de données confondues, sept  espèces de rept iles sont  inventoriées dans la com m une. Elles 
sont  présentées dans le tableau suivant . Tous les rept iles sont  protégés (Arrêté du 19 novem bre 2007 
fi xant  les listes des am phibiens et  des rept iles protégés sur l’ensem ble du terr itoire et  les m odalités de 
leur protect ion) .
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SILENE 

Lacerta bilineata Daudin, 1802 Lézard à deux raies (Le) Nat / DHIV 

Natrix maura (Linnaeus, 1758) Couleuvre vipérine (La) Nat 

Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles (Le) Nat / DHIV 

Tarentola mauritanica (Linnaeus, 1758) Tarente de Maurétanie (La) Nat 

Testudo hermanni Gmelin, 1789 Tortue d'Hermann (La) Nat / DHII / DHIV 

Timon lepidus (Daudin, 1802) Lézard ocellé (Le) Nat 
INPN

Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles (Le) Nat/DHII

Tarentola mauritanica (Linnaeus, 1758) Tarente de Maurétanie (La) Nat

LPO 

Podarcis muralis  Lézard des murailles Nat 

Tarentola mauritanica  Tarente de Maurétanie Nat 

Légende : Nat : Protection nationale - DHII/IV : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-
Faune-Flore) Annexe II / Annexe IV 

Liste des rept iles

La tortue d’Herm ann (Testudo herm anni)  const itue sans doute l’une des espèces les plus précieuses 
recensées sur la com m une. Elle fait  l’objet  d’un Plan Nat ional d’act ion déjà évoqué. 

Une espèce de ce groupe a été observée à de nom breuses reprises sur le terrain :  Le lézard des m urailles 
(Podarcis m uralis) , espèce protégée au niveau nat ional et  inscrite à l’annexe I V de la Direct ive 92/ 43/
CEE (Direct ive européenne dite Direct ive Habitats-Faune-Flore) .

Les observat ions eff ectuées sur le terrain ont  perm is de recenser une aut re espèce, la tarente de 
Maurétanie (Tarentola m auritanica) . I l s’agit  d’une espèce protégée au niveau nat ional et  inscrite à 
l’annexe I I I  de la Convent ion de Berne.

°  LES OI SEAUX

On recense de nom breuses espèces d’oiseaux sur la com m une (Cf. tableaux ci-après) .
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Nom scientifique (TAXREF 13) Nom vernaculaire P D 

SILENE 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe P  

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queue, Orite à 
longue queue 

P  

Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Martin-pêcheur d'Europe P D 
Alectoris rufa (Linnaeus, 1758) Perdrix rouge   

Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir P  

Ardea purpurea Linnaeus, 1766 Héron pourpré P D 
Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) Héron garde-boeufs, Pique boeufs P  

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable P  

Calonectris diomedea (Scopoli, 1769) Puffin de Scopoli P D 
Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Chardonneret élégant P  

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins P  

Cettia cetti (Temminck, 1820) Bouscarle de Cetti P  

Chloris chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe   

Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Mouette rieuse P  

Circus cyaneus (Linnaeus, 1766) Busard Saint-Martin P D 
Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Grosbec casse-noyaux P  

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier   

Coracias garrulus Linnaeus, 1758 Rollier d'Europe P D 
Corvus corax Linnaeus, 1758 Grand corbeau P  

Corvus corone cornix Linnaeus, 1758 Corneille mantelée P  

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire   

Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Coucou gris P  

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue P  

Cygnus atratus (Latham, 1790) Cygne noir   

Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtre P  

Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Pic épeichette P  

Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Aigrette garzette P D 
Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Bruant zizi P  

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier P  

Falco peregrinus Tunstall, 1771 Faucon pèlerin P D 
Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Faucon hobereau P  

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle P  

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres P  

Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes   

Haliaeetus albicilla (Linnaeus, 1758) Pygargue à queue blanche P D 
Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788) Aigle botté P D 
Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) Echasse blanche P D 
Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique, H. de cheminée P  

Hydrobates pelagicus (Linnaeus, 1758) Pétrel tempête, Océanite tempête P D 
Larus michahellis Naumann, 1840 Goéland leucophée P  

Lophophanes cristatus (Linnaeus, 1758) Mésange huppée P  

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle P  

Melanitta fusca (Linnaeus, 1758) Macreuse brune   

Merops apiaster Linnaeus, 1758 Guêpier d'Europe P  

Morus bassanus (Linnaeus, 1758) Fou de Bassan P  

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise P  

Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) Traquet motteux P  

Otus scops (Linnaeus, 1758) Hibou petit-duc, Petit-duc scops P  

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière P  

Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Moineau domestique P  

Passer domesticus domesticus (Linnaeus, 1758) Moineau domestique P  

Periparus ater (Linnaeus, 1758) Mésange noire P  

Phalacrocorax aristotelis desmarestii (Payrau-
deau, 1826) 

Cormoran huppé de Méditerranée, Cor-
moran de Desmarest 

P D 
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Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Grand Cormoran P  

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir P  

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce P  

Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Pouillot fitis P  

Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde   

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert, Pivert P  

Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Grèbe huppé P  

Prunella modularis (Linnaeus, 1758) Accenteur mouchet P  

Puffinus yelkouan (Acerbi, 1827) Puffin yelkouan P D 
Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Roitelet à triple bandeau P  

Serinus serinus (Linnaeus, 1766) Serin cini P  

Sterna hirundo Linnaeus, 1758 Sterne pierregarin P D 
Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Tourterelle turque   

Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Étourneau sansonnet   

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire P  

Sylvia cantillans (Pallas, 1764) Fauvette passerinette P  

Sylvia melanocephala (Gmelin, 1789) Fauvette mélanocéphale P  

Sylvia undata (Boddaert, 1783) Fauvette pitchou P D 
Tachymarptis melba (Linnaeus, 1758) Martinet à ventre blanc, Martinet alpin P  

Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787) Sterne caugek P D 
Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir   

Upupa epops Linnaeus, 1758 Huppe fasciée P  

Légende : P : Espèce protégée (protection nationale) 
D : Espèce d’intérêt communautaire (Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux)  

 

Nom scientifique (TAXREF 13) Nom vernaculaire 

INPN 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe 
Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queue, Orite à longue queue 
Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Martin-pêcheur d'Europe 
Alectoris rufa (Linnaeus, 1758) Perdrix rouge 
Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir 
Ardea purpurea Linnaeus, 1766 Héron pourpré 
Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758) Héron garde-boeufs, Pique bœufs 
Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable 
Calonectris diomedea (Scopoli, 1769) Puffin de Scopoli 
Calonectris diomedea (Scopoli, 1769) Puffin de Scopoli 
Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Chardonneret élégant 
Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins 
Chloris chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe 
Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Mouette rieuse 
Circaetus gallicus (Gmelin, 1788) Circaète Jean-le-Blanc 
Circus cyaneus (Linnaeus, 1766) Busard Saint-Martin 
Coccothraustes coccothraustes (Linnaeus, 1758) Grosbec casse-noyaux 
Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier 
Coracias garrulus Linnaeus, 1758 Rollier d'Europe 
Corvus corax Linnaeus, 1758 Grand corbeau 
Corvus corone cornix Linnaeus, 1758 Corneille mantelée 
Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire 
Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Coucou gris 
Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue 
Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue 
Cygnus atratus (Latham, 1790) Cygne noir 
Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtre 
Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtre 
Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Pic épeichette 
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Egretta garzetta (Linnaeus, 1766) Aigrette garzette 
Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier 
Falco peregrinus Tunstall, 1771 Faucon pèlerin 
Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Faucon hobereau 
Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle 
Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres 
Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes 
Haliaeetus albicilla (Linnaeus, 1758) Pygargue à queue blanche 
Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788) Aigle botté 
Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758) Echasse blanche 
Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique, Hirondelle de cheminée 
Hydrobates pelagicus (Linnaeus, 1758) Pétrel tempête, Océanite tempête 
Ichthyaetus melanocephalus (Temminck, 1820) Mouette mélanocéphale 
Larus michahellis Naumann, 1840 Goéland leucophée 
Lophophanes cristatus (Linnaeus, 1758) Mésange huppée 
Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle 
Melanitta fusca (Linnaeus, 1758) Macreuse brune 
Merops apiaster Linnaeus, 1758 Guêpier d'Europe 
Morus bassanus (Linnaeus, 1758) Fou de Bassan 
Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise 
Oenanthe oenanthe (Linnaeus, 1758) Traquet motteux 
Otus scops (Linnaeus, 1758) Hibou petit-duc, Petit-duc scops 
Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière 
Passer domesticus domesticus (Linnaeus, 1758) 
Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Moineau domestique 
Periparus ater (Linnaeus, 1758) Mésange noire 
Phalacrocorax aristotelis desmarestii (Payrau-
deau, 1826) 

Cormoran huppé de Méditerranée, Cormoran de 
Desmarest 

Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Grand Cormoran 
Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir 
Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce 
Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde 
Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert, Pivert 
Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758) Grèbe huppé 
Puffinus yelkouan (Acerbi, 1827) Puffin yelkouan 
Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Roitelet à triple bandeau 
Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Roitelet à triple bandeau 
Serinus serinus (Linnaeus, 1766) Serin cini 
Spinus spinus (Linnaeus, 1758) Tarin des aulnes 
Sterna hirundo Linnaeus, 1758 Sterne pierregarin 
Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Tourterelle turque 
Strix aluco Linnaeus, 1758 Chouette hulotte 
Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Étourneau sansonnet 
Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire 
Sylvia cantillans (Pallas, 1764) Fauvette passerinette 
Sylvia melanocephala (Gmelin, 1789) Fauvette mélanocéphale 
Sylvia undata (Boddaert, 1783) Fauvette pitchou 
Tachymarptis melba (Linnaeus, 1758) Martinet à ventre blanc, Martinet alpin 
Tachymarptis melba (Linnaeus, 1758) Martinet à ventre blanc, Martinet alpin 
Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787) Sterne caugek  
Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir 
Upupa epops Linnaeus, 1758 Huppe fasciée 
Légende : P : Espèce protégée (protection nationale) 
D : Espèce d’intérêt communautaire (Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux)  
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LPO

Accenteur mouchet (Prunella modularis)
Aigrette garzette (Egretta garzetta)
Bergeronnette grise (Motacilla alba)
Bouscarle de Cetti (Cettia cetti)
Buse variable (Buteo buteo)
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis)
Choucas des tours (Corvus monedula)
Chouette hulotte (Strix aluco)
Corneille noire (Corvus corone)
Coucou gris (Cuculus canorus)
Épervier d'Europe (Accipiter nisus)
Espèce plutôt rare Cormoran huppé de Méditerranée (Phalacrocorax aristotelis desmarestii)
Espèce plutôt rare Océanite tempête (Hydrobates pelagicus)
Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris)
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus)
Faucon hobereau (Falco subbuteo)
Faucon indéterminé (Falco sp.)
Faucon pèlerin (Falco peregrinus)
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla)
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala)
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans)
Fauvette pitchou (Sylvia undata)
Fou de Bassan (Morus bassanus)
Geai des chênes (Garrulus glandarius)
Goéland leucophée (Larus michahellis)
Grand Corbeau (Corvus corax)
Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo)
Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla)
Guêpier d'Europe (Merops apiaster)
Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum)
Hirondelle rustique (Hirundo rustica)
Huppe fasciée (Upupa epops)
Martinet à ventre blanc (Apus melba)
Martinet noir (Apus apus)
Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)
Merle noir (Turdus merula)
Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus)
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus)
Mésange charbonnière (Parus major)
Mésange huppée (Lophophanes cristatus)
Moineau domestique (Passer domesticus)
Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus)
Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus)
Perdrix rouge (Alectoris rufa)
Petit-duc scops (Otus scops)
Pic épeichette (Dendrocopos minor)
Pic vert (Picus viridis)
Pie bavarde (Pica pica)
Pigeon ramier (Columba palumbus)
Pinson des arbres (Fringilla coelebs)
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita)
Puffin de Scopoli (Calonectris diomedea)
Puffin yelkouan (Puffinus yelkouan)
Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla)
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla)
Rollier d'Europe (Coracias garrulus)
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos)
Rougegorge familier (Erithacus rubecula)
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros)
Serin cini (Serinus serinus)
Sterne caugek (Sterna sandvicensis)
Tarin des aulnes (Carduelis spinus)
Tourterelle turque (Streptopelia decaocto)
Traquet motteux (Oenanthe oenanthe)
Verdier d'Europe (Carduelis chloris)
Accenteur mouchet (Prunella modularis)
Aigrette garzette (Egretta garzetta)
Bergeronnette grise (Motacilla alba)
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Bouscarle de Cetti (Cettia cetti)
Buse variable (Buteo buteo)
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis)
Choucas des tours (Corvus monedula)
Chouette hulotte (Strix aluco)
Corneille noire (Corvus corone)
Coucou gris (Cuculus canorus)
Épervier d'Europe (Accipiter nisus)
Espèce plutôt rare Cormoran huppé de Méditerranée (Phalacrocorax aristotelis desmarestii)
Espèce plutôt rare Océanite tempête (Hydrobates pelagicus)
Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris)
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus)
Faucon hobereau (Falco subbuteo)
Faucon indéterminé (Falco sp.)
Faucon pèlerin (Falco peregrinus)
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla)
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala)
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans)
Fauvette pitchou (Sylvia undata)
Fou de Bassan (Morus bassanus)
Geai des chênes (Garrulus glandarius)
Goéland leucophée (Larus michahellis)
Grand Corbeau (Corvus corax)
Légende : P1 : Espèce protégée (protection nationale) 
DO1/2 : Espèce d’intérêt communautaire (Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) - 
Annexes I et II 

Les espèces observées sur place lors de la m ission PLU sont  les suivantes :

Nom vernaculaire  Nom scientifique (TAXREF 13) 

Buse variable Buteo buteo (Linnaeus, 1758) 

Perdrix rouge Alectoris rufa (Linnaeus, 1758) 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) 

Goéland leucophée Larus michahellis Naumann, 1840 

Corneille noire Corvus corone 

Geai des chênes Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) 

Moineau domestique Passer domesticus (Linnaeus, 1758) 

Pie bavarde Pica pica (Linnaeus, 1758) 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

Les espèces recensées dans la com m une sont  représentat ives de la diversité des m ilieux :  on observe 
aussi bien de oiseaux des jardins (m ésanges, m oineaux, hirondelles, pie, etc.)  que des espèces des 
forêts (geai des chênes)  ou des vastes espaces naturels de m ontagne (aigle royal) .

°  LES MAMMI FERES TERRESTRES ET MARI NS

Toutes bases de données confondues, on recense un pet it  nom bre d’espèces sur la com m une (Cf. tableau 
ci-après) . Plusieurs espèces sont  protégées, en part iculier :
•  L’écureuil roux et  le hérisson d’Europe sont  protégés au niveau nat ional ;
•  Plusieurs espèces portées sur la liste de la convent ion de Berne ce qui ne leur interdit  pas de fi gurer 
sur la liste des espèces gibiers. 
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Nom scientifique (TAXREF 13) Nom vernaculaire P

SILENE

Canis sp. Linnaeus, 1758  

Erinaceus europaeus Linnaeus, 1758 Hérisson d'Europe Nat

Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 Écureuil roux Nat 

Sus scrofa Linnaeus, 1758 Sanglier  

Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Renard roux  

INPN

Espèces terrestres

Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Renard roux  

Sus scrofa Linnaeus, 1758 Sanglier

Eliomys quercinus (Linnaeus, 1766) Lérot

Espèces marines

Balaenoptera physalus (Linnaeus, 1758) Rorqual commun Nat / CDH4 

Globicephala melas (Traill, 1809) Globicéphale noir Nat / CDH4 

Physeter macrocephalus Linnaeus, 1758 Cachalot Nat / CDH4 

Stenella coeruleoalba (Meyen, 1833) Dauphin bleu et blanc Nat / CDH4 

Tursiops truncatus (Montagu, 1821) Grand dauphin commun Nat / CDH2/4 

LPO

Physeter macrocephalus Cachalot

Stenella coeruleoalba Dauphin bleu et blanc

Globicephala melas Globicéphale noir

Tursiops truncatus Grand Dauphin

Balaenoptera physalus Rorqual commun 

Eliomys quercinus Lérot

Sus scrofa Sanglier
Légende : P = protection : 
CDH2/4 : Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore) Annexe II et IV 
Nat : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères marins protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection 
B : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne) : 
Annexe III 

Liste des m am m ifères terrest res et  m arins

°  LES CHI ROPTERES

Aucune espèce de chiroptère n’est  répertor iée dans les bases de données.

Toutefois, le terr itoire com m unal abrite des habitats naturels favorables à ce groupe, en part iculier des 
zones forest ières ou des pet its bât im ents abandonnés pouvant  off r ir  des abris à certaines espèces, ou 
encore des secteurs de prair ies favorables à leur alim entat ion.

A défaut  de données plus précises, les espèces recensées dans la Zone Natura 2000 Massif et  plaine 
des Maures ont  été pr ises en com pte com m e étant  potent ielles, en raison de la sim ilar ité des habitats 
naturels et  sa proxim ité de la com m une.

« Sur le Massif des Maures, 15 espèces ont  été contactées (438 observat ions posit ives ou négat ives 
réalisées jusqu’en 2006 par le GCP et  l’ONF)  pour 25 espèces connues dans le Var et  29 en région PACA. 
Parm i ces 15 espèces, 6 fi gurent  en annexe I I ,  ce qui dém ont re l’intérêt  du site pour les chiroptères. 
De plus, deux aut res espèces de l’annexe I I  sont  potent iellem ent  présentes :  Le grand m urin et  la 
barbastelle.

Les espèces inscrites aux annexes I I  et  I V sont  :
•  Murin de Bechstein (Myot is bechsteini)
•  Murin à oreilles échancrées (Myot is em arginatus)
•  Pet it  Murin (Myot is blythii)
•  Pet it  Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)
•  Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferruquinum )
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•  Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)

Les espèces inscrites à l’annexe I V sont  :
•  Murin de Daubenton (Myot is daubentonii)
•  Murin de Nat terer (Myot is nat terer i)
•  Noctule de Leisler (Nyctalus leisler i)
•  Pipist relle com m une (Pipist rellus pipist rellus)
•  Pipist relle soprane (Pipist rellus pygm aeus)
•  Pipist relle de Kuhl (Pipist rellus kuhlii)
•  Vespère de Savi (Hypsugo savii)
•  Oreillard gr is (Plecotus aust r iacus)
•  Molosse de Cestoni (Tadarida teniot is)

Les espèces inscrites conjointem ent  aux annexes I I  et  I V de la Direct ive Habitats :

•  Le Murin de Bechstein (Myot is bechsteini)  :   C’est  une espèce typiquem ent  forest ière (gîte, alim entat ion)  
qui aff ect ionne part iculièrem ent  les cavités des vieux arbres. Le Massif des Maures, en part iculier la zone 
cent rale du site Natura 2000, const itue le bast ion de l’espèce pour la région PACA alors qu’elle est  plutôt  
rare sur le reste du terr itoire français.

•  Le Pet it  Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  :  I l est  présent  dans tout  le m oyen pays de la région, 
pr incipalem ent  ent re 600 et  800 m èt res. Le Massif des Maures const itue un enjeu biogéographique 
im portant  pour l’espèce en région Provence-Alpes-Côte d’Azur par sa posit ion excent rée et  au sud de 
l’aire de répart it ion de l’espèce. Les cours d’eau du Massif représentent  des zones de chasse idéales pour 
cet te espèce qui est  aussi connue pour aller chasser sur les salins de Hyères et  du Pesquier. On t rouve 
l’espèce en reproduct ion au sud-est  du Massif et  sur l’île de Porquerolles. En out re, les sites m iniers et  les 
am énagem ents m ilitaires aux alentours du Massif des Maures const ituent  aussi des gîtes potent iellem ent  
favorables à l’espèce. C’est  la raison pour laquelle il paraît  nécessaire de veiller à la fonct ionnalité des 
connexions ent re ces deux sites.

•  Le Murin à oreilles échancrées (Myot is em arginatus)  :  I l occupe la frange m éditerranéenne de la région, 
se reproduisant  habituellem ent  à des alt itudes infér ieures à 500 m . Une colonie a été découverte dans les 
bât im ents de l’ancienne bouchonnerie des Mayons (hors site Natura 2000) , où l’espèce cohabite avec le 
Pet it  Rhinolophe. Les habitats forest iers, en part iculier les r ipisylves, représentent  des zones de chasse 
idéales pour cet te espèce.

•  Le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi)  :  I l ne se reproduit  pas sur le site m ais vient  
y chasser. Une colonie est  recensée au Nord de la Plaine des Maures où il cohabite avec le Pet it  Murin 
égalem ent  présent  sur le Massif. En out re, au sud du m assif, le site m inier de Valcros héberge égalem ent  
une colonie de Minioptères de Shreibers et  les am énagem ents m ilitaires aux alentours const ituent  
aussi des gîtes potent iellem ent  favorables. C’est  la raison pour laquelle il paraît  nécessaire de veiller au 
m aint ien de ces ouvrages art ifi ciels et  de les rendre favorables si ce n’est  pas le cas.

•  Le Pet it  Murin (Myot is blyt ii)  :  C’est  une espèce typiquem ent  forest ière pour le gîte (nom breux gîtes 
dans de t rès vieux arbres)  et  pr incipalem ent  forest ière pour les terr itoires de chasse. I l est  devenu t rès 
rare en Europe du fait  de la rareté des t rès vieux arbres.

•  Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferruquinum )  :  I l a été contacté uniquem ent  sur le Rocher de 
Roquebrune. I l sem ble donc t rès rare sur le site.

Les espèces inscrites uniquem ent  à l’annexe I V de la Direct ive Habitats :  Parm i les 9 espèces recensées, 
certaines sont  com m unes en France et  largem ent  répart ies sur le site :  la Pipist relle com m une, la 
Pipist relle de Kuhl, la Vespère de Savi, le Murin de Nat terer, la Noctule de Leisler ou l’Oreillard gr is ». 
Elles sont  donc considérées com m e potent ielles dans la com m une.

Concernant  les habitats d’espèces des chiroptères, [ le docob précise]  :

Tous les habitats naturels sont  fréquentés par les chiroptères :  Ainsi, c’est  bien la r ichesse du paysage 
écologique du site [ Natura 2000]  qui induit  sa r ichesse en chiroptères.
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Cependant , deux types d’habitats propices à certains chiroptères m éritent  une at tent ion part iculière :

•  Les arbres creux, en part iculier les vieux châtaigniers et  chênes- lièges, qui ne doivent  pas êt re coupés 
à l’occasion d’opérat ions de rénovat ions forest ières ;

•  Les m ines et  galer ies. Une at tent ion part iculière doit  êt re portée aux m ines, dont  le m assif est  t rès 
r iche, m ais qui ont  été m alheureusem ent  souvent  obst ruées par sécurité sans laisser de passages pour 
les chiroptères » (Source :  Docob) .

Les chauves-souris ou chiroptères const ituent  le groupe faunist ique le plus m enacé en France, pour de 
m ult iples raisons (disparit ion des lieux de repos, perturbat ion par l’éclairage urbain, pest icides, etc.)  Ce 
groupe doit  donc faire l’objet  d’un m axim um  de précaut ion dans l’établissem ent  des projets d’urbanisat ion.
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2 .2 .5 . SYNTHESE DES ENJEUX

2 .2 .5 .1 . LE CONTEXTE REGLEMENTAI RE

Les périm èt res réglem entaires sont  nom breux sur la com m une de Cavalaire sur Mer :

•  Une part ie de la com m une est  com prise dans le Site Classé « La Corniche des Maures », au t it re du 
Décret  du 7 septem bre 2007.

•  La com m une est  r iveraine de la zone d’adhésion du Parc Nat ional de Port  Cros (Code nat ional :  
FR3400002) . Son lit toral fait  part ie de l’aire m arine de ce Parc.

•  La com m une abrite t rois Espace Naturels Sensibles :  ENS n° 1169 « Bonporteau », ENS n° 1170 « La 
Sauvagère » et  ENS n° 1268 « Les Pradels ».

•  Le Conservatoire du Lit toral possède de vastes parcelles sur la com m une de Cavalaire.

•  La com m une est  com prise dans le périm èt re du Plan Nat ional d’Act ions 2018-2027 en faveur de la 
tortue d’Herm ann. Elle est  classée en zones bleue ou verte.

•  Cavalaire est  concernée par 4 zones de l’inventaire des ZNI EFF :  ZNI EFF terrest re de type I I  « 930012516 
-  Maures » ;  ZNI EFF terrest re de type I I  « 930012539 -  Corniche des Maures » ;  ZNI EFF m arine de 
type I I  « 93M000087 -  Herbier de posidonies de la baie de Cavalaire » et  ZNI EFF m arine de type I  :  « 
93M000060 -  Pointe de la Nasque ou du Dat t ier ».

•  La com m une est  directem ent  concernée par la Zone Spéciale de Conservat ion (ZSC)  « FR9301624 ;  
Corniche Varoise ». Les aut res zones les plus proches sont  les suivantes :  ZSC « FR9301622 ;  La plaine 
et  le m assif des Maures » (située à près de 8 km  « à vol d’oiseau »)  ;  ZSC « FR9301613 :  Rade d’Hyères 
» (située à plus de 4 km  « à vol d’oiseau »)  et  ZPS « FR9310020 :  I les d’Hyères » (située à plus de 4 km  
« à vol d’oiseau ») .

•  Le terr itoire de Cavalaire abrite t rois zones hum ides répertor iées par le Départem ent  du Var.

•  Le terr itoire de Cavalaire se localise dans un secteur cont raint  où les Tram es Verte et  Bleue sont  
repoussées en périphérie du terr itoire. Sont  dist inguées :

°  La Tram e Verte (m ilieux terrest res)  se com pose d’une série de Réservoirs de Biodiversité :
 -  « à préserver » :  il s’agit  de l’ext rém ité du R.B. FR93RS1618 couvrant  une grande part ie 
 du m assif des Maures ;  ainsi que des superfi cies rest reintes au niveau de vallées du Fenouillet  et  
 de Pardigon.
 -  « à rem et t re en bon état  » :  ces R.B. occupent  les crêtes des reliefs et  les vallons de Fenouillet  
 et  Pardigon. Un aut re R.B. du m êm e type suit  le lit toral.

°  La Tram e Bleue ne com pte pas de cours d’eau m ais plusieurs zones hum ides, installées dans le vallon 
de Fenouillet .

A noter qu’une analyse détaillée à perm is de préciser les corr idors de la Tram e Verte et  Bleue et  d’inclure 
les élém ents de la Tram e Noire puis de m et t re en évidence les pr incipaux points de confl it .

La carte ci-après m ont re une synthèse des périm èt res réglem entés ou d’inventaire des r ichesses 
naturelles.
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Synthèse du contexte réglem entaire

Pour chaque périm èt re, le niveau d’enjeu a été évalué. I l var ie ent re t rès faible (nul)  à t rès fort . Les 
diff érents enjeux sont  listés dans le tableau ci-après puis reportés sur une prem ière carte. Sur une 
deuxièm e carte, les corr idors de la Tram e Verte et  Bleue ont  été plaqués sur cet te hiérarchisat ion des 
espaces. S’ensuit  une t roisièm e carte d’évaluat ion générale des enjeux. 
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Zonages Niveau d’enjeu 

 Site Classé « La Corniche des Maures » Fort 

 Aire marine du Parc National de Port Cros (Code national : 
FR3400002) 

Modéré 

 Espace Naturels Sensibles : ENS n° 1169 « Bonporteau » ; ENS 
n° 1170 « La Sauvagère » ; ENS n° 1268 « Les Pradels » 

Fort 

 Propriétés du Conservatoire du Littoral Très fort 

 Aire d’intervention du Conservatoire du Littoral Fort 

 Zones bleues du Plan National d’Actions 2018-2027 en faveur de la 
tortue d’Hermann 

Très faible (nul) 

 Zones vertes du Plan National d’Actions 2018-2027 en faveur de la 
tortue d’Hermann 

Modéré 

o ZNIEFF terrestre de type II « 930012516 - Maures » Modéré 

o ZNIEFF terrestre de type II « 930012539 - Corniche des 
Maures » 

Modéré 

o ZNIEFF marine de type II « 93M000087 - Herbier de 
posidonies de la baie de Cavalaire » 

Modéré 

o ZNIEFF marine de type I : « 93M000060 - Pointe de la Nasque 
ou du Dattier » 

Modéré 

 Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « FR9301624 ; Corniche 
Varoise » 

Fort 

 Zones humides répertoriées par le Département du Var. Fort 

o Réservoirs de Biodiversité de la Trame Verte du SRCE   

 « à préserver » : Vallées du Fenouillet et de Pardigon. Fort 

 « à remettre en bon état » : ces R.B. occupent les 
crêtes des reliefs et les vallons de Fenouillet et 
Pardigon. Un autre R.B. du même type suit le littoral. 

Modéré 

o Zones humides de la Trame Bleue (vallon de Fenouillet, 
Pardigon) du SRCE 

Fort 

Evaluat ion des enjeux

Evaluat ion des enjeux liés aux périm èt res 
réglem entaires
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Report  de la TVB sur les espaces d’intérêt  écologique (Fond :  DREAL)
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Evaluat ion des enjeux

I l apparait  que le terr itoire peut  êt re divisé en deux grands secteurs :
•  Le cent re de la com m une, qui n’est  concerné par aucun périm èt re (en dehors des cours d’eau)  ;
•  La périphérie du terr itoire, qui porte des enjeux naturalistes t rès élevés.

2 .2 .5 .2 . LES ENJEUX LI ES AUX HABI TATS ET ESPECES

Le terr itoire de Cavalaire sur Mer est  concerné par de m ult iples habitats. Tous ne présentent  cependant  
pas le m êm e enjeu.

D’une m anière générale, l’habitat  naturel « forêts de chêne liège » présente un enjeu fort  sur la com m une. 
I l en va de m êm e pour les habitats naturels « m aquis » et  « r ipisylves à frêne à feuilles aigues », tous 
deux rares et  m enacés.

L’habitat  naturel « forêts m ixtes » présente un enjeu m odéré à fort  sur la com m une. Les cours d’eau, 
m êm e t rès art ifi cialisés, présentent  aussi un enjeu m odéré à fort  sur la com m une.

D’une m anière générale, l’habitat  naturel « pinède à pin pignon » présente un enjeu m odéré sur la 
com m une.
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L’habitat  naturel « Fourrés caducifoliés subm éditerranéens franco- ibériques », peu courant , présente un 
enjeu faible sur la com m une.

La m osaïque d’habitats naturels « Parcs urbains et  grands jardins » présente un enjeu t rès faible sur la 
com m une.

L’habitat  naturel « Fourrés de m im osa », t rès envahissant , présente un enjeu nul sur la com m une. I l en 
va de m êm e pour l’habitat  naturel « form at ions t rès hautes d’Arundo donax int roduite depuis longtem ps, 
le long des cours d’eau », t rès envahissant .

Rappelons par ailleurs que la base de données « Silene fl ore » recense 263 espèces pour 426 relevés, 
dont  59 espèces rem arquables pour 191 observat ions, 32 espèces protégées (niveau nat ional ou régional, 
dans ce cas pas nécessairem ent  dans la Région Sud)  pour 150 observat ions et  34 espèces envahissantes 
(EVEE)  pour 98 observat ions. Le site de l’I NPN recense 616 espèces sur le terr itoire com m unal.

Les espèces rem arquables sont  listées au chapit re 2.2.4. A noter qu’une diffi  culté réside en la présence 
de 34 espèces envahissantes signalées sur le terr itoire com m unal (source :  SI LENE-fl ore) .

Concernant  les espèces faunist iques, la base de données « SI LENE faune » dénom bre 229 espèces pour 
732 observat ions, dont  74 espèces protégées pour 327 observat ions et  22 espèces inscrites sur les 
annexes des direct ives européennes ( I ntérêt  Com m unautaire)  pour 47 observat ions.

La base de données « faune-paca.org » de la LPO-PACA com pte 99 espèces d’oiseaux, 10 m am m ifères, 6 
rept iles, 3 am phibiens, 5 odonates, 32 rhopalocères (papillons de jour) , 9 papillons de nuit , 11 orthoptères 
(sauterelles et  cr iquets) , 3 coléoptères. 

La base de données de l’I NPN dénom bre 285 espèces faunist iques. La base de données com pte notam m ent  
81 espèces d’oiseaux, 8 de m am m ifères, 2 rept iles, 2 d’am phibien et  103 invertébrés.

Les pr incipaux enjeux faunist iques sur le terr itoire sont  liés aux chiroptères (m êm e si offi  ciellem ent  
aucune n’a été listée dans les relevés écologiques) , à la tortue d’Herm ann (notam m ent  en lim ites Est  
et  Ouest  du terr itoire)  ou encore aux rares rept iles et  am phibiens (peu de zones hum ides) . Les oiseaux 
relèvent  égalem ent  d’un enjeu fort .
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ANALYSE ECOLOGI QUE : LA SYNTHESE ( 1 / 2 )

•  Com m une en part ie com prise dans le Site Classé «  La Corniche des 
Maures »  et  r iveraine de la  zone d’adhésion du Parc Nat ional de Port  Cros 

( Code nat ional : FR3 4 0 0 0 0 2 ) , son lit toral fa isant  part ie de l’a ire m arine 
de ce Parc

•  Trois Espace Naturels Sensibles sur le  terr itoire : ENS n° 1 1 6 9  
«  Bonporteau » , ENS n° 1 1 7 0  «  La Sauvagère »  et  ENS n° 1 2 6 8  «  Les 

Pradels »  ; Plusieurs propriétés du Conservatoire du Lit toral

•  Com m une com prise dans le périm ètre du Plan Nat ional d’Act ions 2 0 1 8 -
2 0 2 7  en faveur de la  tortue d’Herm ann ( zones bleue ou verte)

•  4  zones ZNI EFF : ZNI EFF terrest re de type I I  «  9 3 0 0 1 2 5 1 6  -  
Maures »  ; ZNI EFF terrest re de type I I  «  9 3 0 0 1 2 5 3 9  -  Corniche des 

Maures »  ; ZNI EFF m arine de type I I  «  9 3 M0 0 0 0 8 7  -  Herbier  de 
posidonies de la  baie de Cavalaire »  et  ZNI EFF m arine de type I  : «  

9 3 M0 0 0 0 6 0  -  Pointe de la  Nasque ou du Dat t ier  » .

•  Com m une directem ent  concernée par la  ZSC «  FR9 3 0 1 6 2 4  ; Corniche 
Varoise » . 

•  Autres sites Natura 2 0 0 0  à proxim ité : ZSC «  FR9 3 0 1 6 2 2  ; La plaine et  
le  m assif des Maures »  ( située à près de 8  km  «  à vol d’oiseau » )  ; ZSC 
«  FR9 3 0 1 6 1 3  : Rade d’Hyères »  ( située à plus de 4  km  «  à vol d’oiseau 
» )  et  ZPS «  FR9 3 1 0 0 2 0  : I les d’Hyères »  ( située à plus de 4  km  «  à vol 

d’oiseau » ) .

•  Tram e Verte ( m ilieux terrest res)  se com posant  de Réservoirs de 
Biodiversité «  à  préserver »  ( ext rém ité du R.B. FR9 3 RS1 6 1 8  couvrant  

une grande part ie du m assif des Maures et  superfi cies rest reintes au 
niveau de vallées du Fenouillet  et  de Pardigon)  et  «  à  rem et t re en bon 

état  »  ( crêtes des reliefs, vallons de Fenouillet  et  Pardigon, et  le  long du 
lit toral)

•  Tram e Bleue ne com ptant  pas de cours d’eau perm anents m ais 
plusieurs zones hum ides, installées dans le vallon de Fenouillet  ; Trois 

zones hum ides répertoriées par le  Départem ent  du Var

SRADDET : Schém a régional d’am énagem ent , de développem ent  durable et  d’égalité des terr itoires
SRCE : Schém a Régional de Cohérence Ecologique
ZNI EFF : Zone Naturelle d’I ntérêt  Ecologique, Faunist ique et  Flor ist ique
ZPS : Zone de Protect ion Spéciale
ZSC : Zone Spéciale de Conservat ion



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 3 5 8

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

ANALYSE ECOLOGI QUE : LA SYNTHESE ( 2 / 2 )

•  Nom breux habitats naturels sur le  terr itoire ; Enjeu fort  pour les 
habitats naturels «  forêts de chêne liège » , «  m aquis »  et  «  r ipisylves 
à frêne à feuilles aigues »  ; Enjeu m odéré à fort  pour l’habitat  «  forêts 

m ixtes »  et  enjeu m odéré pour l’habitat  naturel «  pinède à pin pignon »  

•  Enjeu fa ible pour l’habitat  naturel «  Fourrés caducifoliés 
subm éditerranéens franco- ibériques » , t rès fa ible pour les «  Parcs 

urbains et  grands jardins »  et  nuls pour les «  Fourrés de m im osa »  et  les 
«  form at ions t rès hautes d’Arundo donax » , envahissants 

•  2 6 3  espèces fl or ist iques recensées dans la  base de données «  Silene 
fl ore »  dont  5 9  espèces rem arquables et  3 2  espèces protégées ; 6 1 6  

espèces fl or ist iques recensées par l’I NPN ; 3 4  espèces envahissantes 
relevées par Silene Flore

•  2 2 9  espèces faunist iques recensées la  base de données «  SI LENE faune 
»  dont  7 4  espèces protégées et  2 2  espèces inscrites sur les annexes 
des direct ives européennes ( I ntérêt  Com m unautaire)  ; 2 8 5  espèces 

recensées par l’I NPN ; 9 9  espèces d’oiseaux recensées par la  LPO PACA

•  Principaux enjeux faunist iques liés aux chiroptères ( m êm e si 
offi  ciellem ent  aucune n’a été listée dans les relevés écologiques) , à  la  

tortue d’Herm ann ( notam m ent  en lim ites Est  et  Ouest  du terr itoire)  
ou encore aux rares rept iles et  am phibiens ( peu de zones hum ides)  ; 

Oiseaux égalem ent  protégés pour la  plupart
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2 .3 . L’ANALYSE PAYSAGERE

2 .3 .1 . ANALYSE SUPRA- COMMUNALE

2 .3 .1 .1 . L’ATLAS PAYSAGER DU VAR

Source :  Conseil Départem ental du Var

°  PRESENTATI ON GENERALE

L’élaborat ion de l’At las des paysages du Var est  le fruit  d’un partenariat  ent re la DI REN PACA (aujourd’hui 
DREAL PACA)  et  la DDE du Var (aujourd’hui DDTM 83)  assort i d’une dém arche de part icipat ion t rès act ive 
des acteurs du paysage ;  chacun avec sa propre percept ion. I l a été validé en 2012.

L’at las des paysages du Var a pr is le tem ps de s’enrichir  des sensibilités varoises à t ravers de m ult iples 
rencont res, avec une approche paysagère r igoureuse et  synthét ique, notam m ent  sur la délim itat ion 
typologique des ent ités.

Présentées sous form e de fi ches, les 27 ent ités correspondent  à un ensem ble d’espaces qui présente 
un caractère d’hom ogénéité dans la com posit ion et  l’organisat ion des st ructures du paysage. Cet te 
cohérence est  souvent  confortée par une unité visuelle ainsi que par des am biances ressent ies, par les 
représentat ions sociales et  le vécu de ces espaces.

I llust ré par des cartographies, des croquis et  de nom breuses photographies, cet  At las se veut  un out il 
de porter à connaissance, une base de données qui or iente la réfl exion paysagère et  en déterm ine les 
sensibilités. Au t ravers des enjeux paysagers, il fait  apparaît re les potent ialités et  les r isques liés aux 
projets vis à vis du m aint ien de la qualité et  de l’ident ité des paysages.

L’At las des paysages du Var est  une prem ière base de réfl exion pour l’élaborat ion d’act ions en faveur de 
la préservat ion, de la gest ion du paysage afi n de garant ir  un développem ent  durable et  harm onieux des 
terr itoires.
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Vision t rès poët ique du terr itoire où l’im pact  de l’urbanisat ion n’apparaît  pas

A noter cependant  que les docum ents en ligne, et  notam m ent  les cartes sur les enjeux, sont  de qualité 
m oyenne. Les lim ites des unités, la localisat ion des enjeux, etc. sont  autant  d’élém ents à préciser lors 
de l’élaborat ion d’un PLU.

Dans l’At las paysager du Var, Cavalaire sur Mer appart ient  à l’unité paysagère n° 5 « La Corniche 
occidentale des Maures ».

°  PRESENTATI ON DE L’UNI TE

La corniche orientale des Maures const itue la r ive nord du Golfe de Saint  Tropez. Les crêtes m oins 
m arquée sur la corniche des Maures et  off re des pentes plus douces vers la m er. Cet te part ie du Lit toral 
est  m arqué par la route en corniche qui off re une situat ion unique de vit r ine sur le village de Saint  Tropez 
et  tout  le golfe.

Sainte Maxim e const itue le point  d’ancrage du développem ent  urbain en bordure du Préconils. Les grands 
établissem ents tourist iques histor iques ont  m arqué le paysage par le développem ent  de grands bât im ents 
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hôteliers et  des espaces de loisirs tels que les golfes. Aujourd’hui, ces silhouet tes ont  progressivem ent  été 
noyées par le développem ent  d’une urbanisat ion aérée cont inue. Quelques rares espaces de respirat ion 
const ituent  des ruptures paysagères ( la nartelle, la pointe des Sardinaux) . Pour autant  le caractère aéré 
de l’urbanisat ion cont r ibue au m aint ien d’un aspect  naturel des versants. 

Quelques élém ents pat r im oniaux const ituent  aujourd’hui des références et  des im ages fortes du terr itoire 
(Pont  du Préconil,  tour Carrée) .

2 .3 .1 .2 . L’ANALYSE I NTERCOMMUNALE

Source :  Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez

°  LE SCOT EN VI GUEUR

Dans le SCoT en vigueur lors de l’approbat ion du PLU en 2007 puis 2009, il est  m ent ionné :

Le terr itoire enclavé et  quasi insulaire du Golfe de Saint-Tropez résulte de la confrontat ion ent re :
•  Les reliefs vigoureux du m assif des Maures, aux lignes de crêtes t rès dessinées et  aux versants boisés, 
qui cloisonnent  l’espace, ceinturant  le terr itoire ;
•  Le lit toral rocheux de la presqu’île, entaillé par l’érosion m arine en falaises abruptes et  t rès découpées ;
•  Les plaines et  cuvet tes alluviales du fond de golfe, drainées par un réseau hydrographique plutôt  
développé.

La topographie joue un rôle pr im ordial dans la com posit ion et  la st ructurat ion des paysages. Elle 
individualise le terr itoire, par rapport  aux espaces alentours, const ituant  diff érentes unités et  sous unités 
paysagères. De plus, le relief « alim ente » les m ult iples relat ions de co-visibilité ent re les diff érents 
secteurs du terr itoire du SCoT.

La végétat ion est  prépondérante dans l’occupat ion du sol en corrélat ion directe avec la m orphologie du 
terr itoire. Les com posantes végétales sont  essent ielles dans la com posit ion paysagère d’ensem ble.

Les espaces agricoles occupent  essent iellem ent  les espaces plans, notam m ent  les fonds de vallons et  les 
piém onts collinaires éventuellem ent  am énagés sous form e de restanques. Le bât i agricole vernaculaire 
possède une forte valeur pat r im oniale. La m ise en valeur des espaces agricoles perm et  d’off r ir  une im age 
d’espace géré et  m aît r isé.

Le lit toral com bine côtes rocheuses, plages de sable fi n, espaces côt iers vierges de toute urbanisat ion et  
zones balnéaires. I l const itue une com posante paysagère part iculière du fait  de sa diversité d’am biances 
et  de ses ut ilisat ions t rès variées. C’est  une ent ité paysagère à part  ent ière m ais dont  l’une des qualités 
int r insèques est  liée aux relat ions qu’il ent ret ient  avec les espaces intér ieurs.

°  LE SCOT EN REVI SI ON

Dans l’état  init ial de l’environnem ent  du SCoT, l’analyse paysagère décrit  tout  d’abord les fondem ents 
du paysage intercom m unal (cf. ci-après)  puis reprend les 5 unités paysagères de l’At las des Paysages du 
Var. A noter qu’un Plan Paysage est  en cours d’élaborat ion sur le terr itoire.

Au SCoT, il est  précisé que les paysages préservés sont  le fondem ent  de l’at t ract ivité du terr itoire. Les 
élém ents sont  les suivants :

•  Un socle agricole et  naturel préservé :

En 2014, le terr itoire de SCoT du Golfe de Saint  Tropez d’une superfi cie totale de 43 410 ha est  pour 
72%  de sa surface occupée par des espaces naturels et  forest iers (31 073 ha) . Les espaces urbains qui 
représentent  7 436 ha occupent  17%  du terr itoire, une surface plus im portante que celle des espaces 
agricoles qui ne représentent  que 4 346 ha, soit  10%  du terr itoire. Enfi n 1%  du terr itoire est  occupé par 
553 ha de surfaces en eau et  zones hum ides.

Au sein m êm e des espaces naturels et  forest iers, la forêt  dense représente en 2014 19 705 ha, soit  63%  
de l’ensem ble des espaces naturels et  forest iers et  4%  du terr itoire du Golfe de Saint  Tropez. Les aut res 
espaces naturels ( forêt  ouverte, m aquis, landes, pelouses et  pâturages naturels, plages, roches nues et  
végétat ion clairsem ée)  occupent  égalem ent  une part  non négligeable du terr itoire :  10 273 ha en 2014. 
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Dans cet  ensem ble, le m aquis occupe une place prépondérante en concent rant  à lui seul quasim ent  la 
m oit ié des espaces naturels hors forêts dense (49% ) , soit  5 518 ha.

•  Un terr itoire m ajoritairem ent  forest ier :

La forêt  const itue l’élém ent  m ajeur des paysages du Golfe de Saint  Tropez. Elle recouvre à elle seule près 
de 45%  du terr itoire du Golfe soit  environ les ¾  des espaces naturels du Golfe. Elle est  d’autant  plus 
présente qu’elle couvre l’essent iel du m assif des Maures culm inant  à 780 m èt res. 

Le m assif des Maures est  la base du socle paysager du golfe de Saint  Tropez de part  son relief m arqué, culm inant  à 
636 m  et  découpant  le terr itoire en vallées, plaines et  le lit toral, qui sont  les pr incipaux espaces habités 
du terr itoire. La forêt  const itue une toile de fond paysagère à toutes les com m unes qu’elles soient  
lit torales ou à l’intér ieur des terres.

Faisant  depuis des décennies l’objet  d’une forte protect ion, la forêt  apparait  aujourd’hui com m e 
envahissante en colonisant  les anciens espaces agricoles délaissés. Elle est  désorm ais source de r isques 
et  plus part iculièrem ent  sur les espaces d’interfaces avec les espaces habités. Dès lors, le développem ent  
de polit ique de prévent ion im pacte quelques fois le grand paysage à t ravers le débroussaillem ent  et  le 
développem ent  des pistes de défense cont re les incendies.

•  La m er et  le lit toral com m e catalyseurs de l’at t ract ivité du terr itoire :

La m er const itue l’aut re com posante essent ielle du paysage du Golfe de Saint  Tropez. Le découpage du 
lit toral en golfe et  baie, off re des situat ions de Co visibilités perm anentes et  étendue. La m er devient  dès 
lors un élém ent  cent ral du paysage et  ne const itue pas qu’une sim ple toile de fond paysagère.

Elle est  d’autant  plus essent ielle qu’en tant  qu’espace fortem ent  ut ilisée par les prat iques naut iques et  
balnéaire elle off re un recul paysager sur l’ensem ble du lit toral qui devient  dès lors pleinem ent  visible et  
percept ibles.

Le lit toral com prend de nom breuses plages, dont  la plupart  sont  de pet ites cr iques ent re des rochers. 
Par cont raste avec ces espaces encore sauvages, le lit toral off re égalem ent  quelques grandes plages t rès 
fréquentées.

Les plages off rent  un accès m ajeur au plan d’eau, pr incipalem ent  réservé aux touristes ou aux 
locaux ne possédant  pas de bateau. I l s’agit  des sites les plus fréquentés par toutes les catégories 
socioprofessionnelles. Par ailleurs, la présence de sous-concessions d’exploitat ion des plages off re 
désorm ais de nom breuses act ivités pour profi ter pleinem ent  du plan d’eau. Les plages sont  le poum on 
économ ique du terr itoire, en at t irant  la pr incipale clientèle du SCoT. Leur m aint ien est  un enjeu fort  face 
aux problém at iques de gest ion du m ilieu naturel et  de l’érosion du lit toral.

Le cas de la plage de Pam pelonne :  S’ét irant  sur plus de 4,5 km  de sable fi n et  présentant  une surface 
de 27 hectares, la plage de Pam pelonne est  devenue à part ir  des années 1950 un des hauts lieux du 
tourism e de la stat ion balnéaire classée de Ram atuelle et  de la presqu’île de Saint-Tropez Cet  archétype 
illust re bien les enjeux qui se jouent  au niveau des plages. La clientèle est  à 40%  française, 42%  
européenne et  18%  d’aut res pays. Aujourd’hui, son avenir passe par le schém a d’am énagem ent  de la 
plage de Pam pelonne m ais les tensions économ iques liées aux sous-concessions sont  réelles.

•  Zoom  sur Les paysages sous-m arins, com posante essent ielle de l’ident ité et  de l’at t ract ivité du 
terr itoire :

Le lit toral rocheux, les îles et  ilots ainsi que les hauts fonds ou « sèches » com posent  des paysages sous-
m arins rem arquables et  accessibles pour les plongeurs. La beauté réside dans la diversité des reliefs, 
les tom bants, les éboulis, les encorbellem ents coralligènes (variété d’éponges et  de coraux) , ainsi que 
de l’om niprésence d’une vie m arine t rès r iche et  spectaculaire, de crustacés, de poissons, de faune et  
de fl ore fi xée) . La présence d’espaces protégés et  de sites plus diffi  cilem ent  accessibles (Trois Caps)  a 
favorisé le m aint ien de certaines espèces qui se sont  accoutum ées à la présence des plongeurs. 

La beauté des reliefs sous-m arins s’ajoute au plaisir  de l’observat ion d’espèces em blém at iques, telles 
que le Mérou, la Murène, d’espèces spectaculaires com m e le Corb, les nudibranches et  l’Araignée de m er 
ou encore rares com m e la Grande cigale et  la Grande nacre.
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Plusieurs grot tes lit torales, sem i- im m ergées ou im m ergées sur la zone de la Corniche des Maures, les 
Sardinaux en part iculier, représentent  des sites part iculièrem ent  rem arquables pour les plaisanciers, le 
kayak de m er ou la prat ique de la découverte aquat ique à la nage.

L’espace sous-m arin du terr itoire recèle de nom breux vest iges avec près de 30 épaves. Colonisés par du 
coralligène (gorgones, éponges)  et / ou des poissons (m urènes, m érous, etc.) , les épaves deviennent  des 
sites de plongée dont  certains sont  de renom m ée internat ionales (Le Rubis et  le Togo notam m ent  avec 
près de 20 000 plongée par an) .

•  L’agriculture :

L’agriculture part icipe pleinem ent  au caractère préservé des paysages. Elle se ret rouve aujourd’hui 
cantonnée sur les espaces de fond de vallée et  de plaine. Les paysages agricoles du golfe de Saint  
Tropez sont  largem ent  dom inés par les exploitat ions vit icoles. Elle s’organise autour de grands dom aines 
m arquant  fortem ent  les paysages par l’architecture des bât im ents et  les alignem ents plantés.

Le terr itoire du Golfe se caractér ise égalem ent  par la forte présence d’espaces de prair ies et  de prair ies 
hum ides m aintenant  des espaces ouverts au coeur des plaines.

•  Une banalisat ion progressive des paysages urbains qui a gom m é la typicité des villages du Golfe :

Le terr itoire du Golfe de Saint  Tropez repose histor iquem ent  sur un réseau de villes et  de villages et  de 
ham eaux ancrés sur des terroirs agricoles (Grim aud, La Mole, Le Plan de la Tour, la Garde Freinet , Gassin, 
Ram atuelle, Cogolin)  ou sur les act ivités liées à la m er (St  Tropez, Sainte Maxim e) . Ces ensem bles 
urbains const ituent  un socle.

Le développem ent  du tourism e lit toral a fait  ém erger des villes nouvelles au début  du 20èm e siècle cent ré 
sur des ham eaux histor iques lit toraux (Cavalaire, le Rayol Canadel, la Croix Valm er) . La voie des chem ins 
de fer de Provence et  l’ouverture des corniches lit torales const itue l’axe support  de développem ent .

La deuxièm e m oit ié du 20èm e siècle s’est  caractér isée par une t rès forte at t ract ivité résident ielle et  
tourist ique. Les lot issem ents et  l’habitat  sous form e de m aisons individuelles m oins organisées se 
sont  généralisés. S’ils ont  perm is de m aintenir un caractère naturel aux paysages, cela a ent rainé une 
urbanisat ion linéaire le long de routes pr incipales et  sur les versants vue sur m er notam m ent  sur le secteur 
du Golfe de Saint  Tropez. Cet te urbanisat ion linéaire à peu à peu const itué un cont inuum  urbain ent re 
les villages et  dést ructurer les lisières ent re les espaces agricoles, naturels et  la ville (développem ent  
d’act ivités économ iques et  com m erciales en ent rée de ville) .

Quelques opérat ions nouvelles ont  néanm oins const itué de nouveaux paysages urbains aujourd’hui 
reconnus à t ravers la labellisat ion 20èm e siècle (Port  Grim aud, Ham eau du Merlier à Ram atuelle) .
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2 .3 .2 . ANALYSE COMMUNALE

2 .3 .2 .1 . LES CONSTI TUANTS DU TERRI TOI RE

Source :  PLU approuvé en 2013, Cabinet  AUDE

Sur Cavalaire sur Mer, 4 élém ents m ajeurs const ituent  le terr itoire :

•  Espaces naturels et  biodiversité :

La fl ore est  typique de la Méditerranée. On ret rouve sur les versants Sud des m onts, les collines boisées 
d’une forêt  dense et  som bre de chênes liège et  de pins. La végétat ion basse m ont re la diversité du m ilieu. 
En eff et , le m aquis verdoyant  se com pose de cistes, bruyères à balai, lavandes des Maures, arbousiers, 
bruyères, fi laires, calycotom es épineux, cistes, salsepareilles...

On ret rouve sur l’ensem ble des zones habitées une végétat ion plus anthropique, où les espèces 
endém iques (chênes liège, pins, etc.)  côtoient  une végétat ion plus « exot ique » (eucalyptus, palm iers, 
m im osas, etc.)  qui agrém ente les jardins.

Aux lim ites Ouest  et  Est  de la com m une, deux espaces préservés ( le Dat t ier et  le Pardigon)  off rent  des 
respirat ions de nature sur cet te côte t rès urbanisée.

Exem ples de végétat ion

•  Le relief :  La lim ite de la com m une s’appuie au Nord sur la crête des m onts Malat ra (492 m ) , des 
Pradels (527 m )  et  Mont jean (460 m )  qui se succèdent  d’Ouest  en Est , off rant  des vues panoram iques 
sur le lit toral. Sur les versants Sud, une succession de collines et  de vallons m arquent  la t ransit ion ent re 
les m onts sauvages et  la baie anthropisée, depuis laquelle s’étale une longue plage allant  jusqu’à la 
Croix-Valm er.

Exem ples de végétat ion

•  Géologie :  La côte rocheuse à l’Ouest  de la com m une fait  part ie de l’ensem ble géologique des Maures. 
Les couleurs de cet te roche prennent  des tons allant  du gr is à l’orangé. La baie est  elle com posée de 
dépôts fl uviat iles et  sableux, encore «visibles» sur la zone naturelle de Pardigon à l’Est  de la com m une.
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Exem ples de végétat ion

•  Hydrographie :  De nom breux ruisseaux tom bent  des hauteurs vers la m er en creusant  les vallons, 
souvent  à sec.
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LE RESEAU HYDRAULI QUE
DE CAVALAI RE SUR MER

Le réseau hydraulique sur Cavalaire sur Mer
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2 .3 .2 .2 . LES ENTI TÉS PAYSAGÈRES

Source :  PLU approuvé en 2013, Cabinet  AUDE

°  CARTOGRAPHI E GENERALE

Les diff érents ensem bles hom ogènes qui const ituent  la m osaïque du paysage cavalairois (source :  AUDE)

°  LES VERSANTS BOI SES

Les versants en pente et  souvent  escarpés, des m onts Malat ra, des Pradels et  Mont jean form ent  une 
toile de fond som bre et  dense à la baie de Cavalaire depuis la m er et  les bords du lit toral. Ces versants 
généralem ent  fortem ent  boisés, nécessitent  l’am énagem ent  de nom breux sent iers d’accès pom piers 
(DFCI )  pas toujours intégrés dans le paysage. I l existe en ligne de crête du m assif une piste DFCI  plus 
ou m oins bien connectée à un réseau secondaire qui la relie au secteur urbain de Cavalaire. 

Sur les versants boisés, la lim ite d’urbanisat ion se fait  généralem ent  de façon t ranchée et  les dessertes 
locales se term inent  souvent  en cul de sac. I l n’existe pas ou peu de connexions directes du réseau viaire 
en part ie haute ent re les diff érentes collines habitées de Cavalaire.

La pression foncière de ces espaces rend cet te ent ité part iculièrem ent  sensible à la fois en term e 
d’intégrat ion paysagère m ais aussi vis à vis des cont raintes liées aux r isques d’incendies.
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Les versants boisés (source :  AUDE)
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Vues sur les reliefs boisés (source :  AUDE)

Des collines om niprésentes en arr ière plan... m ais avec une urbanisat ion qui s’est  étendue autant  que possible
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Des collines om niprésentes en arr ière plan... m ais avec une urbanisat ion qui s’est  étendue autant  que possible

°  LE SI TE DU DATTI ER -  BONPORTEAU

La lim ite Ouest  de la ville est  m arquée par une coupure de l’urbanisat ion, ent re Cavalaire et  la com m une 
du Rayol-Canadel. Le vallon du Fenouillet  m arque cet te lim ite, au delà de laquelle s’élève encore deux 
collines lit torales dont  l’une est  m arquée en son point  culm inant  par la m aison Foncin.

Sur le côteau Sud-Ouest  de cet te  colline, en am ont  d’un pet it  vallon se jetant  dans la m er, se love le 
ham eau du dat t ier, ainsi que quelques villas isolées, reliées par un sent ier lit toral. Cet  ensem ble appelé 
« corniche des Maures » est  en part ie (111ha)  propriété du conservatoire du lit toral. Les hauteurs 
du Dat t ier restent  des collines boisées, encore vierges et  donnent  à l’arr ivée Sud sur la com m une de 
Cavalaire une im age préservée d’un site naturel aux qualités reconnues. 

Ce site em blém at ique est  t raversé par la RD 559. La préservat ion et  la protect ion de cet te ent ité paysagère 
est  fondam entale car elle off re par sa posit ion st ratégique une porte d’ent rée et  un écrin à l’Ouest  qui 
porte encore l’im age originelle du terr itoire de la com m une pour sa part ie côt ière.

La m aison Foncin et  le ham eau du Dat t ier (source :  AUDE)

Ce site est  intégré et  parfaitem ent  représentat if du Site Classé de La Corniche des Maures. Pour rappel, il 
convient  de préserver cet  espace naturel rem arquable de la loi Lit toral. Seuls des am énagem ents légers 
peuvent  y êt re autor isés (confi rm és par un Décret  récent ) . Ainsi, des extensions bât ies n’y seront  pas 
autor isées, indépendam m ent  du PLU.
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Le site du Dat t ier -  Bonporteau (source :  AUDE)
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La pointe de Bonporteau (source :  AUDE)

Le site en 2019
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°  LE SI TE DU PARDI GON -  PARADOU -  LA CARRADE

La lim ite Est  de la com m une est  encore m arquée par une aut re zone naturelle, const ituant  une nouvelle 
coupure urbaine. Classée en espace naturel rem arquable, le site fait  la front ière avec la Croix Valm er. 
Cet te zone est  occupée en part ie par un ancien dom aine vit icole et  un site archéologique rom ain dont  les 
fouilles ont  révélé un intérêt  histor ique m ajeur dans le secteur. 

Ce terr itoire r iche en histoire, fait  l’objet  d’étude en cours sur la m ise en valeur de son pat r im oine culturel 
et  écologique. Ce site appart ient  égalem ent  en part ie (90 ha)  au conservatoire du lit toral. I l présente par 
rapport  au Dat t ier une physionom ie de plaine, m oins escarpée surtout  pour sa part ie basse. La RD 559 
t raverse la zone et  sépare une part ie du site de la plage.

La préservat ion et  la protect ion de cet te ent ité paysagère sont  fondam entales car elle off re par sa 
posit ion st ratégique une porte d’ent rée et  un écrin à l’Est , qui porte encore l’im age originelle du terr itoire 
de la com m une pour sa part ie plaine.

Arrière plage de Pardigon en 2012 (source :  AUDE)

I ntér ieur du site du Pardigon en 2012 (source :  AUDE)
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Le site de Pardigon -  Carrade -  Paradou (source :  AUDE)
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La plage du Pardigon et  les alentours de la RD 559 en 2019

Les abords de la rue du Docteur Pardigon en 2019
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Part ie nord du Pardigon, t rès boisée m algré les cam pings et  infrast ructures

°  LES VALLONS BOI SES

Le réseau hydrographique de surface dessine une série de vallons plus ou m oins profonds qui s’intercalent  
jusque dans le t issu urbain pour fi nir  sur la bande lit torale. Cet te série de vallons se décline du plus 
const ruit  au plus naturel, en partant  du Nord au dessus du cent re ville, pour fi nir  au Sud dans le site de 
Pardigon. 

Le vallon du Fenouillet , le plus m arqué de la com m une, annonce l’arr ivée sur Cavalaire depuis le Nord, 
il accueille le passage de la RD 559. Ces vallons lorsqu’ils t raversent  le t issu urbain se t ransform ent  en 
« Oued » et  sont  réduits à quelques lam beaux de r ipisylves. Parfois, le réseau hydrographique qui les 
prolonge est  canalisé sous la ville. 

La part ie am ont  de cet te ent ité paysagère, est  généralem ent  m arquée par une dépression ou « Talweg » 
sur les fl ancs du m assif et  est  accom pagnée d’une végétat ion encore généreuse.

Cet te ent ité paysagère présente un enjeu m ajeur de préservat ion à la fois en term e st ructurant  du 
paysage et  en tant  que m aint ien des fl ux d’écoulem ent  de l’eau depuis les m assifs.

Les som m ets du vallon des Collières (source :  AUDE)



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 3 7 6

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Les vallons boisés (source :  AUDE)
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Descente du vallon des Collières vers la m er (source :  AUDE)

Vallons et  r ipisylves boisées au sein des zones urbanisées

°  LA PLAGE NATURELLE

Sur le lit toral de Cavalaire se succèdent  espaces naturels sauvages et  espaces anthropisés :  la corniche 
rocheuse encore sauvage de la zone naturelle du Dat t ier, et  en cont re-bas la pet ite plage de Bonporteau, 
le Cap Cavalaire urbanisé, le port  et  la longue plage.

Celle-ci s’étale depuis le cent re ville jusqu’à l’espace naturel de Pardigon. Les am énagem ents réalisés le 
long de la prom enade du lit toral, vont  du plus urbain au plus naturel. La com m une off re des plages d’un 
caractère sauvage assez unique sur la côte. La plage de Bonporteau et  de Pardigon sont  caractér ist iques 
surtout  par leur arr ière plage qui reste « naturelle » et  ont  subi m oins d’am énagem ents qu’ailleurs.

Le caractère préservé de ces plages est  indissociable de leur arr ière plage et  par conséquent  des enjeux 
qui existent  sur les sites du Dat t ier et  de Pardigon (cf. unités précédem m ent  décrites) .
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La plage naturelle de Pardigon (source :  AUDE)

La plage en agglom érat ion

La plage naturelle de Bonporteau (source :  AUDE)

La plage naturelle de Pardigon



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 3 7 9

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

La plage en cent re ville

°  LES COLLI NES HABI TEES

Le relief de Cavalaire est  m arqué par une succession de collines et  de vallons, exposées au Sud en aval 
des côteaux du m assif boisés des Pradels. Ces collines ont  été urbanisées par des zones résident ielles 
plus ou m oins denses allant  jusqu’à deux étages m axim um  et  off rant  des vues im prenables sur la 
baie de Cavalaire. Seul le fond des vallons reste un peu plus « sauvage », off rant  quelques coupures à 
l’urbanisat ion.

Les collines les plus urbanisées sont  les plus proches du cent re ville. Au sein de ces collines habitées 
subsistent  quelques poches non const ruites, qui fournissent  une respirat ion au t issu urbain. Celles-ci 
sont  surtout  présentes dans le t issu urbain « plus lâche » des collines habitées.

Cet te ent ité représente une caractér ist ique forte de l’ident ité paysagère des hauteurs de la com m une. Un 
enjeu de préservat ion existe au sein des poches non const ruites qui perm et tent  une respirat ion urbaine 
et  une t ransit ion paysagère avec les espaces naturels. La densité actuelles du t issu urbain résident iel 
porte égalem ent  un enjeu de « préservat ion » qui sera précisé par secteur.

Les collines habitées (source :  AUDE)
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Les collines habitées (source :  AUDE)
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Des collines urbanisées, en 2019

°  LE CENTRE VI LLE ET LE LI TTORAL AMENAGE

Le cent re ville ancien se déploie sur le linéaire de l’ancienne voie de chem in de fer et  se term ine à l’Est  
en front  de m er. La RD 559 t raverse cet te ent ité et  st ructure le cent re, qui s’organise le long de cet  axe
m ajeur d’où partent  les voies de déserte des diff érents quart iers de la ville haute et  du quart ier de Cap 
Cavalaire. 

Les bât im ents qui le com posent , com portent  quat re voire cinq étages et  accueillent  la plupart  des 
bât im ents adm inist rat ifs et  inst itut ionnels. Le cent re dispose d’une rue piétonne où, act ivité com m erçante 
et  restaurat ion se succèdent . Le front  de m er se déploie depuis le pied du Cap Cavalaire, jusqu’au début  
du site de Pardigon. La m aison de la m er et  le casino font  l’art iculat ion ent re les act ivités de restaurat ion 
au niveau du port , et  les im m eubles d’habitat ion côté plage. 

Cet te ent ité paysagère représente le coeur urbain de la com m une, où se m élangent  const ruct ions récentes 
et  t issu histor ique. Le t issu ancien reste discret  et  discont inu. I l existe peu d’élém ents rem arquables. 
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L’arr ière plan const ruit  de la grande plage présente une caractér ist ique except ionnelle qu’il sera bon de 
préserver.

L’act ivité économ ique m ajeure de la com m une est  liée à la saison est ivale au t ravers du naut ism e et  des 
loisirs balnéaires. La plage et  le port  occupent  par conséquent  une place prépondérante dans le paysage 
de Cavalaire. Le lit toral a donc été am énagé afi n de pouvoir y accueillir  le tourism e.

Ce m oteur à l’or igine du développem ent  urbain du reste du terr itoire pose aujourd’hui un certain 
nom bre de quest ions à la com m une. Son engouem ent  est ival et  son développem ent  rapide de ces vingt  
dernières années ont  consom m é une grande quant ité de foncier au dét r im ent  des espaces naturels ou 
peu am énagés. La qualité de ce qui faisait  l’at t rait  du site est  en t rain progressivem ent  et  insidieusem ent  
de disparaît re.

Au t ravers de ce qui a été à l’or igine du développem ent  de la ville, se pose aujourd’hui part iculièrem ent  la
quest ion de la préservat ion du cadre de vie qui fait  encore la qualité du paysage de Cavalaire.

Le cent re ville et  le lit toral am énagé (source :  AUDE)
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Le cent re ville et  ses proches extensions, en 2019
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Le cent re ville et  ses proches extensions, en 2019

Le port  en 2019

°  LA COTE HABI TEE

Le cap cavalaire (ou quart ier de la vigie)  établit  une t ransit ion ent re le cent re ville et  la corniche des 
Maures presque vierge d’urbanisat ion à l’Ouest . En balcon sur la m er, le cap s’avance dans la m er et  se 
couvre de villas aux vues im prenables. 

Le t issu urbain y est  peu dense et  les const ruct ions s’élèvent  sur un, voire deux étages m axim um  côté 
m er. Du côté du cent re ville, on t rouve de pet its im m eubles de quat re à cinq étages. Au coeur de cet te 
ent ité existe un cam ping au sein du quart ier des Myrtes qui fait  la lim ite avec le cent re ville.

Cet te ent ité sym bolise l’urbanisat ion résident ielle histor ique qui est  à l’or igine de la m ajeure part ie du 
t issu urbain de la com m une. Elle y est  un peu m oins dense que sur les collines habitées, m ais profi te 
surtout  d’une végétat ion plus ancienne aux volum es généreux.
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Le cent re ville et  la côte habitée (source :  AUDE)
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La côte habitée en 2019
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2 .3 .2 .3 . LES ENTREES DE VI LLE

Au regard de sa confi gurat ion et  de la disposit ion du réseau viaire, Cavalaire sur Mer ne bénéfi cie que 
de deux portes d’ent rées sur son terr itoire, et  de fait  son agglom érat ion :  Une depuis La Croix Valm er et  
l’aut re depuis Le Rayol Canadel, dans les deux cas en suivant  la RD 559. Ces portes ainsi que l’it inéraire 
de t raversée du terr itoire form ent  l’im age de la ville.

Depuis l’Ouest  et  Le Rayol Canadel, l’ent rée sur le terr itoire est  t rès naturelle. Une prem ière sect ion plus 
urbaine apparaît  avec le pôle com m ercial et  art isanal de Pierrugues. Mais l’urbanisat ion reste lim itée et  
disparaît  t rès vite au profi t  d’une sect ion plus rurale.

Une seconde séquence urbaine (zone économ ique)  m ais t rès courte

Une prem ière séquence t rès naturelle
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La végétat ion qui longe la RD 559 et  la topographie du terrain perm et tent  de m asquer les vues sur les 
Mannes. De fait ,  le végétal dom ine toujours les environs jusqu’à l’ent rée de ville m êm e, au droit  de 
Bonporteau. L’am biance n’est  pas totalem ent  naturelle, les am énagem ents urbains m arquant  un usage 
quot idien (piste cyclable, m urets, bât im ent  d’act ivités, etc.) , m ais la séquence 3 est  de qualité.

Une séquence 3 de qualité, rurale, m algré la présence de bât im ents à proxim ité (source :  googlem ap)
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Une séquence 3 de qualité, rurale, m algré la présence de bât im ents à proxim ité (source :  googlem ap)

Fin de la séquence 3 et  ent rée d’agglom érat ion

Depuis l’Est , une seule séquence apparaît  ent re la lim ite com m unale et  l’ent rée d’agglom érat ion. Elle 
couvre le site du Pardigon. Si l’am biance n’est  pas naturelle (présence d’un im m euble, d’un parking 
am énagé, etc.) , l’am biance est  rurale, de qualité. At tent ion au développem ent  des m im osas, espèces 
allergènes, dans cet te séquence.
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Une seconde séquence urbaine (zone économ ique)  m ais t rès courte

La t raversée de ville en elle-m êm e est  globalem ent  de qualité. C’est  surtout  le cas de la part ie Est  où 
plantat ions, voies cyclables et  élém ents cent raux accom pagnent  la voir ie départem entale. S’ajoutent  de 
nom breuses vues vers la m er, notam m ent  à proxim ité du cent re ville.

L’avenue Mist ral est  égalem ent  bien am énagée. Des eff orts doivent  encore se poursuivre avenue Alphonse 
Daudet  et  en ent rée de ville Ouest  ( rond-point  de Bonporteau) . Des cont re-allées ainsi que des plantat ions 
existent  à proxim ité de la RD 559 et  il ne faudrait  pas grand chose pour am éliorer le tout . D’ailleurs, la 
rénovat ion de la façade des HLM de Bonporteau est  un vrai plus. Ce sont  surtout  les dépôts de voitures 
et  les bât im ents économ iques hétéroclites qui « nuisent  » à la qualité d’ent rée de ville aujourd’hui.

Début  de la t raversée de ville depuis l’Est  (source :  Googlem ap)
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La RD 559 le long de la m er

La RD 559 à l’Est  puis l’avenue Mist ral et  enfi n Daudet  :  Des am énagem ents de qualité

L’avenue Alphonse Daude et  la RD 559 à l’ouest  de l’agglom érat ion
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Au droit  de Bonporteau :  Des abords de la RD 559 à am éliorer (ent rée de ville de faible qualité)

Existence d’une cont re-allée à proxim ité et  de la piste cyclable, autant  d’élém ents à valor iser
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RD 5 5 9

RD 5 5 9
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Séquence /  Am biance t rès natu-
relle ( im portants boisem ents)

Am biance rurale /  sem i-urbaine :  
présence de bât is et  aut res am é-
nagem ents m ais le végétal 
dom ine les alentours

Am biance urbaine, avec globale-
m ent  un t raitem ent  de qualité des 
voies et  leurs abords (plantat ions, 
piste cyclable, etc.)

Point  d’ent rée de ville dont  le 
t raitem ent  est  à am éliorer

LA TRAVERSEE DE TERRI TOI RE
SUR CAVALAI RE SUR MER

La t raversée du terr itoire sur Cavalaire sur Mer
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2 .3 .3 . LE PATRI MOI NE

2 .3 .3 .1 . LE PATRI MOI NE PROTEGE AU NI VEAU NATI ONAL

°  MONUMENTS HI STORI QUES

L’oppidum  de Mont jean qui se t rouve à la fois sur Cavalaire sur Mer et  sur La Môle, est  protégé au t it re 
des m onum ents histor iques inscrits par arrêté préfectoral du 29/ 11/ 1996. C’est  un site archéologique.

Const ruit  par les Ligures, cet  oppidum  a été im planté ent re les 6e et  4e siècles av. JC. I l sem ble que 
le site fut  abandonné au 4e siècle apr. JC. Des fouilles ont  été faites de 1963 à 1979. Elles ont  perm is 
de m et t re au jour des poter ies et  céram iques, tant  de product ion locale, que d’or igine Phocéennes, qui 
perm et t raient  de supposer une com m erce de vins.

Le m onum ent  histor ique génère un rayon de protect ion de 500 m èt res autour du m onum ent  histor ique, 
servitude d’ut ilité publique (AC1)  aff ectant  l’ut ilisat ion des sols dans un but  de protect ion, de conservat ion 
et  de m ise en valeur du pat r im oine culturel.  

L’oppidum  de Mont jean (source :  ht tps: / / www.pop.culture.gouv.fr)

°  PERI METRES D’I NVENTAI RE OU DE PROTECTI ON

A l’ext rém ité sud de la com m une et  sur une part ie de la com m une du Rayol, la « Corniche des 
Maures »  est  protégée au t it re des sites classés par décret  m inistér iel du 7 septem bre 2007 (servitude 
d’ut ilité publique AC2) . 

Le site s’étend sur 1 150 ha. Les inform at ions suivantes sont  fournies par la DREAL PACA :

“  Le classem ent  a pour object if la pr ise en com pte de la seule part ie non encore urbanisée du lit toral 
varois, ent re la plage du Rayol et  le Cap de la Vigie à Cavalaire-sur-Mer. Les quat res kilom èt res de 
lit toral se prolongent  à l’intér ieur des terres par le vallon du Fenouillet  jusqu’aux crêtes de la Corniche 
des Maures ( ...) .

Les terrains du conservatoire du lit toral sont  inclus dans le site ainsi que ceux du départem ent  ( .. .) .  Out re 
la qualité des lieux, la valeur de vest ige de ces paysages et  leur rareté sur le lit toral varois just ifi ent  ici le
classem ent . ”  (ext raits du rapport  de m ission, I nspecteur Général Michel Brodovitch -  15 avril 2004)

“  A m i-chem in ent re le cap Bénat  et  la presqu’île de St  Tropez, face aux îles du Levant , le site proposé 
au classem ent  est  l’about issem ent  d’un long processus de protect ion ayant  perm is, m algré la pression 
constante de l’urbanisat ion, de conserver une série signifi cat ive de paysages rem arquables du lit toral 
varois.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 3 9 5

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

Le site classé « Corniches des Maures » (source :  DREAL PACA)

Outre le tém oignage except ionnel que const itue cet te dernière part ie naturelle de la Corniche des Maures,
ouverte à la fois sur la m er et  au contact  avec le m assif des Maures, le classem ent  est  égalem ent  ici une
m anière de conclure le débat  sur la vocat ion de ces espaces lit toraux ( ...) .  En bordure lit torale, il intègre 
les deux ent ités du Rayol et  du dom aine Foncin. 

Au nord, il s’appuie sur les zones urbanisées de Cavalaire et  du Rayol-canadel pour rejoindre le Massif 
des Maures ( ...) .  La part icular ité du site est  basée sur le m aint ien de la cont inuité du paysage ent re le 
r ivage et  le m assif obtenue grâce à la coupure ent re ces urbanisat ions. ”  (ext raits du rapport  à la CSS, 
I nspecteur Général Michel Brodovitch -  22 septem bre 2005)

Les “Jardins du Rayol”  sont  ent retenus par le Conservatoire du lit toral qui est  propriétaire du dom aine. La 
part ie intér ieure du site est  boisée et  m enacée par des r iques d’incendie, des pistes DFCI  ont  été t racées.
La part ie lit torale plus anthropisée avec le ham eau du Dat t ier qui est  soum is à des pressions de const ruct ion 
dans les propriétés pr ivées. L’am énagem ent  des pistes DFCI  et  de l’ancienne voie ferrée réhabilitée en 
piste cyclable.

La plage de Bonporteau du Conseil Général est  gérée par le Conservatoire du lit toral.

Pour rappel, un Site Classé équivaut  à un espace naturel rem arquable de la loi Lit toral. Seuls des 
am énagem ents légers peuvent  y êt re autor isés (confi rm és par un Décret  récent ) . Ainsi, des extensions 
bât ies n’y seront  pas autor isées, indépendam m ent  du PLU.
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°  ENTI TES ARCHEOLOGI QUES

Source :  DRAC PACA

Sur l’ensem ble du terr itoire com m unal, le Code du pat r im oine prévoit  que certaines catégories de 
t ravaux et  d’am énagem ents doivent  faire l’objet  d’une t ransm ission systém at ique et  obligatoire au préfet  
de région afi n qu’il apprécie les r isques d’at teinte au pat r im oine archéologique et  qu’il ém et te, le cas 
échéant , des prescript ions de diagnost ic ou de fouille. 

Les catégories de t ravaux concernés sont  :  les zones d’am énagem ent  concerté (ZAC)  et  les lot issem ents 
aff ectant  une superfi cie supérieure à 3 ha, les am énagem ents soum is à étude d’im pact , certains t ravaux 
d’aff ouillem ent  soum is à déclarat ion préalable et  les t ravaux sur im m eubles classés au t it re des Monum ents 
Histor iques ( livre V, art icle R. 523-4) .

Par ailleurs, sur la com m une de Cavalaire sur Mer, deux zones de présom pt ion de prescript ion archéologique 
ont  été défi nies par arrêté préfectoral n° 83036-2005. I l s’agit  des zones du cent re ville et  du Pardigon.

Les zones de présom pt ion archéologique sur Cavalaire sur Mer (source :  DREAL PACA)
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A l’intér ieur de cet te zone, ce sont  tous les dossiers de dem ande d’urbanism e (perm is de const ruire, de 
dém olir, d’am énager, décisions de réalisat ion de ZAC)  qui devront  êt re t ransm is en out re aux services 
de la Préfecture de région (Direct ion régionale des Aff aires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
Service régional de l’Archéologie, 21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix-en-Provence Cedex)  afi n que 
puissent  êt re prescrites des m esures d’archéologie prévent ive dans les condit ions défi nies par le code du 
pat r im oine ( livre V, art  R.523-4 et  art  R 523-6) .

Hors de cet te zone, les autor ités com pétentes pour autor iser les t ravaux relevant  du code de l’urbanism e 
peuvent  décider de saisir  le préfet  de région en se fondant  sur les élém ents de localisat ion du pat r im oine 
archéologique dont  elles ont  connaissance (code du pat r im oine, livre V, art  R.523-8) . Hors de cet te zone, 
les personnes qui projet tent  de réaliser des am énagem ents peuvent , avant  de déposer leur dem ande 
d’autor isat ion, saisir  le préfet  de région afi n qu’il exam ine si leur projet  est  suscept ible de donner lieu à 
des prescript ions archéologiques (code du pat r im oine, livre V, art  R.523-12) . 

En dehors de ces disposit ions, toute découverte fortuite de vest ige archéologique devra êt re signalée 
im m édiatem ent  à la Direct ion régionale des Aff aires Culturelle de Provence-Alpes-Côte-d’Azur (Service 
régional de l’Archéologie)  et  ent raînera l’applicat ion du code du pat r im oine ( livre V, t it re I I I ) .

23 ent ités archéologiques sont  recensées sur le terr itoire en dehors des zones de présom pt ion de 
prescript ion archéologique. Elles sont  listés et  localisés ci-après. L’ext rait  ci-après de la Carte archéologique 
nat ionale refl ète l’état  de la connaissance au 04/ 09/ 2020. Cet te liste ne fait  m ent ion que des vest iges 
actuellem ent  repérés. En aucun cas cet te liste d’inform at ions ne peut  êt re considérée com m e exhaust ive.  
A noter qu’il existe une ent ité recensée une ent ité en lim ite de terr itoire.
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Les ent ités archéologique sur Cavalaire sur Mer (source :  DRAC PACA)
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Localisat ion des ent ités archéologique sur Cavalaire sur Mer (source :  DRAC PACA)
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2 .3 .3 .2 . LE PATRI MOI NE PROTEGE AU NI VEAU LOCAL PAR LE PLU

Source :  PLU approuvé en 2013, Cabinet  AUDE

°  LES BATI MENTS EN DUR

Dans l’ancien Plan d’Occupat ion des Sols, certains bât is avaient  été référencés au t it re de la loi paysage.
Cependant , bien que ces const ruct ions soient  ident ifi ées, le POS ne prévoyait  pas un règlem ent  approprié.

Pour sa part , le diagnost ic terr itor ial avait  ident ifi é 2 enjeux pr incipaux :
•  Reconduire cet te liste et  l’étendre si cela est  nécessaire aux parcs et  jardins qui entourent  les 
const ruct ions pour éviter les possibilités de division.
•  Assort ir  cet te liste de prescript ions propres à préserver l’enveloppe de ces bât im ents.

Le PLU, conform ém ent  aux recom m andat ions du STAP, indique dans son règlem ent  « qu’en cas de 
t ravaux portant  sur les bât is rem arquables et  ident ifi és au t it re du L. 123-1-7°  du Code de l’Urbanism e, 
ceux-ci devront  conserver leurs caractér ist iques et  qualités architecturales, tant  dans l’ut ilisat ion des 
m atériaux que du choix des couleurs. La dém olit ion de ces bât im ents est  interdite ».

Le PLU ne détaille aucune aut re recom m andat ion ou prescript ion. I l liste plusieurs bât im ents, dont  
de nom breux issus de l’ancien POS, sans pour autant  just ifi er le choix ou m et t re en évidence via des 
photographies, cartographies ou aut res le caractère pat r im onial du bât im ent  retenu.

La liste des élém ents pat r im oniaux recensés au PLU est  donc la suivante. Le texte et  les photos sont  issus 
de la pièce 3.2 du PLU en vigueur.

•  1-  Villa du Préfet  Daust rem e ;  Quart ier du Dat t ier, parcelle AP 88 ;  Const ruite en 1904
•  2-  Maison Foncin ;  Quart ier du Dat t ier, parcelle AP 13 ;  Const ruite en 1890
•  3-  Propriété Miller ;  Quart ier Bonporteau, parcelle AN 530
•  4-  Propriété de Sir John Eliot t  ;  Quart ier Bonporteau, parcelle AN 281

Bât i n° 1                Bât i n° 2

Bât i n° 3         Bât i n° 4

•  5-  Villa Om olm eda ;  Avenue des Tritons, parcelle AN 683
•  6-  Villa ;  Allée du Corail,  parcelle AN 692
•  7-  Copropriété la Crête ;  Avenue de la Vigie, parcelle AN 327
•  8-  Villa Tao-Taï et  son parc ;  Rue du Cap, parcelle AN 220
•  9-  Villa les Charm et tes ;  Rue du Cap, parcelle AN 150
•  10-  Le Beau Tert re ;  Rue du Cap, parcelle AN 921
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TBât i n° 5    Bât i n° 6    Bât i n° 7

Bât i n° 8    Bât i n° 9    Bât i n° 10

•  11-  La Tour Blanche ;  Rue du Cap, parcelle AN 509
•  12-  Villa Suzanne Rose et  son jardin
•  13-  Ancienne Gare des chem ins de Fer ;  Avenue du Maréchal Lyautey, parcelle AM 144
•  14-  Villa Cap Saint  Pierre ;  Avenue Frédéric Mist ral, parcelle AM 562
•  15-  Villa Le Gourbi et  son parc ;  Avenue de la Cast illane, parcelle AL 158
•  16-  Villa Oasis ;  Avenue de la Cast illane, parcelle AL 1329

Bât i n° 11    Bât i n° 12    Bât i n° 13

Bât i n° 14    Bât i n° 15    Bât i n° 16

•  17-  Maison ;  Avenue de Rigaud, parcelle AL 767
•  18-  La Bagatelle et  son parc ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 96
•  19-  Les Sources et  son parc ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 101
•  20-  Le Vieux Mas ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 95
•  21-  Le Clos des Violet tes ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 54
•  22-  Le Castel Haussm ann ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 909
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Bât i n° 17    Bât i n° 18    Bât i n° 19

Bât i n° 20     Bât i n° 21   Bât i n° 22

•  23-  Les Mat t iot tes ;  Rue du Cap, parcelle AN 509
•  24-  Villa Am bassadrice ;  Avenue des Vivards, parcelle AK 65
•  25-  Le Grand Largue et  son parc ;  Avenue de Saint  Raphaël parcelle AI  31
•  26-  Chapelle de Pardigon ;  parcelle AI  113
•  27-  Ferm e de la Carrade ;  Chem in de la Carrade, parcelle AE 34
•  28-  Bât im ent  ;  Quart ier St  Ferreol, parcelle AD 201
•  29-  Ham eau des Collières ;  Chem in des Collières, parcelles AD 17 à 22
•  30-  Ferm e des Collières ;  Chem in des Collières, parcelle AD 472

Bât i n° 23    Bât i n° 24    Bât i n° 25

Bât i n° 26   Bât i n° 27       Bât i n° 28
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Bât i n° 29         Bât i n° 30

°  LE PETI T PATRI MOI NE

I l n’y a pas de pet its élém ents pat r im oniaux recensés au PLU (oratoires, croix, bories, etc.) .

°  LE PATRI MOI NE VEGETAL

Dans la pièce 3.2 du PLU approuvé en 2013, il est  précisé concernant  le pat r im oine végétal les points 
suivants :

Certains arbres de la com m une ont  été ident ifi és dans la phase diagnost ic com m e rem arquables. I ls 
représentent  par leur essence ou leur aspect  une im age ident itaire pour la com m une et  par leur dim ension,
généralem ent  im posante, un im pact  paysager fort  à préserver.

A l’occasion du grenelle de l’environnem ent , l’engagem ent  n° 76 nous incite égalem ent  à évoquer le plan 
de restaurat ion de la nature en ville qui nous sensibilise sur le rôle, ent re aut re, de régulateur therm ique 
que joue la présence d’arbre en m ilieu urbain.

Nous proposons dans un prem ier tem ps d’ident ifi er une série d’individus, tout  d’abord repérés sur photo 
aérienne puis validés par un t ravail de terrain, qui a cherché à êt re le plus exhaust if possible.

Ensuite, nous proposons d’étendre un secteur de sauvegarde qui correspond aux regroupem ents 
d’individus les plus conséquents, au niveau des diff érents quart iers de la com m une.

Les secteurs ainsi délim ités peuvent  êt re défi nis com m e part iculièrem ent  sensibles pour la préservat ion 
des arbres. I ls seront  défi nis par un cadre qui pourrait  égalem ent  êt re repris sur l’ensem ble de la 
com m une afi n d’engager une veille part iculière ou une vigilance sur l’abatage non m aît r isé du pat r im oine 
arboré de Cavalaire.

La défi nit ion du cadre de vigilance sur le pat r im oine arboré de la com m une est  la suivante :
•  Arbres ident ifi és com m e ident itaires de la com m une :  Pin parasol, Chêne liège, Palm ier Phoenix et  
Eucalyptus
•  Dim ension défi nissant  la rem arquabilité d’un arbre :  A part ir  de 80 cm  de diam èt re et  /  ou à part ir  de 
6 m  de hauteur

Au total, 64 arbres ont  été repérés. Une photo accom pagne chaque num éro (m ais l’essence ou la 
dim ension ne sont  pas renseignées) .
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Localisat ion des arbres rem arquables au PLU en vigueur

2 .3 .3 .3 . LE PATRI MOI NE NON PROTEGE

°  LES BATI MENTS EN DUR

Les visites de terrain en 2019-2020 ont  confi rm é l’intérêt  de certains élém ents bât is inscrits au PLU 
(ancienne gare, villa Cap Saint  Pierre, etc.)  m ais aucun nouveau bât im ent  d’intérêt  n’a été repéré. Au 
cont raire, certains élém ents repérés au PLU n’apparaîssent  pas évidents sur site (cf. chapit re 2.3.3.4) .

Cet te absence de bât im ents histor iques rem arquables est  logique au regard de la créat ion récente de 
la com m une :  Détachée de Gassin au 20e siècle pour des raisons économ iques, elle ne possède pas de 
village m oyenâgeux ou aut re.

Cependant , t rois ham eaux présentent  un intérêt  histor ique. I l s’agit  des ham eaux les plus anciens du 
terr itoire :  Les Vivards (aujourd’hui t rès enserré dans l’urbanisat ion) , Les Collières et  Le Dat t ier. Certaines 
caractér ist iques sont  com m unes :  voies ét roites, bât im ents reserrés, végétat ion abondante, etc.

Par ailleurs, il est  noté que sur le site du Ministère, deux m aisons (sans photo)  avaient  été repérées pour 
leur intérêt  pat r im onial. Dans les deux cas, il est  m ent ionné que la Com m une les avait  acquis pour les 
dét ruire.
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La prem ière était  cadast rée en 1997 AN 96, chem in des Mannes (Villa My plai) . Le site m ent ionne 
« Acquise par la com m une en 1992 pour êt re dém olie :  projet  de créat ion d’un rond-point . La m aison est  
actuellem ent  ut ilisée pour des hébergem ents ponctuels ».

Aujourd’hui cadast rée BT 20, la parcelle est  occupée par un parking sans intérêt .

La seconde était  cadast rée AM 231, rue Roum anille. Le site m ent ionne « Acquis par la com m une en 1990, 
pour êt re dém oli. Le bât im ent  pr incipal abrite provisoirem ent  la bibliothèque m unicipale ». Aujourd’hui 
cadast rée BT 157, la parcelle accueille un bât i qui sert  de stockage à des archives « m ortes » et  3 places 
de stat ionnem ent  pour la part ie non bât ie. Le site ne présente là aussi aucun intérêt  part iculier.

Parcelle BT 20          Parcelle BT 157

°  LE PETI T PATRI MOI NE

Les visites de terrain n’ont  pas perm is de m et t re en évidence de pet its élém ents pat r im oniaux. La phase 
de concertat ion n’a pas fait  rem onter l’existence de tels élém ents.

Cependant , il convient  de rappeler que le chem in de Fer a façonné l’histoire du lieu. Le développem ent  
de Cavalaire sur Mer, et  plus généralem ent  du golfe de Saint  Tropez, est  lié à l’arr ivée du t rain. Dans ce 
contexte, il im porte de sauvegarder autant  que faire se peut  le pat r im oine lié à ce t racé :  gare, tunnels, 
soutènem ent , etc. La populat ion se réapproprie peu à peu ce t racé histor ique grâce à la piste cyclable 
qui y est  am énagée en lieu et  place. I l serait  intéressant  d’en profi ter pour valor iser les infrast ructures 
restantes et  inform er au m ieux les visiteurs /  prom eneurs sur la passé ferroviaire.

A noter égalem ent  l’im portance des voies en balcon sur la m er. Ces routes tourist iques ont  longtem ps 
valor isé les com m unes t raversées en off rant  tour à tour aux visiteurs des vues vers les reliefs boisés puis 
des vues dégagées vers la m er en cont re-bas.

°  LE PATRI MOI NE VEGETAL

L’analyse paysagère m ais aussi l’analyse urbaine ont  m is en évidence l’intérêt  de la végétat ion au sein 
de l’enveloppe agglom érée. Mais il ne s’agit  pas tant  d’élém ents ponctuels, isolés (com m e dans en un 
village par exem ple)  ou de haies ( telle une haie de platane en ent rée de ville) .

I l s’agit  surtout  d’élém ents plantés, à la fois dans les jardins que dans les espaces publics. Plutôt  que 
d’isoler tel élém ent  par rapport  à un aut re, il convient  d’analyser un quart ier dans son ensem ble. Et  au-
delà de l’arbre en lui-m êm e, l’im portance des espaces non im perm éabilisés et  végétalisés est  à m et t re 
en évidence. 

Ce sont  tous ces jardins, tous ces espaces verts qui doivent  êt re protégés. De m êm e, les arbres jouent  
un rôle essent iel dans l’aperçu que l’on se fait  de Cavalaire sur Mer et  part icipent  à la qualité du cadre de 
vie. S’il ne s’agit  pas d’interdire aux propriétaires d’ent retenir leurs arbres (bien au cont raire) , il convient  
de les tailler convenablem ent , à la bonne saison, etc. et  surtout  d’éviter tout  abat tage qui ne réponde 
pas à des m esures de sécurité.

L’im portance de la nature en ville est  à souligner et  elle doit  êt re protégée au PLU.
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La nature en ville

2 .3 .3 .4 . LE PATRI MOI NE PROTEGE AU PLU

°  LES BATI MENTS EN DUR

Les élém ents pat r im oniaux repérés au PLU n’ont  pas été part iculièrem ent  just ifi és (ni dans le rapport  de 
présentat ion, ni dans le règlem ent ) . De plus, la plupart  des photographie ne perm et tait  pas de se faire 
une idée du bât i protégé.

En conséquence, les visites de terrain en 2019-2020 ont  perm is deux act ions :  
1. Analyser les élém ents recensés au PLU pour savoir s’il convenait  ou non de les m aintenir. Les services 
de l’UDAP 83 ont  par ailleurs été contactés pour connaît re leur avis sur chaque élém ent .
2. Observer au besoin des élém ents d’intérêt
Concernant  les élém ents recensés au PLU, quelques inform at ions com plém entaires ont  été m ises en 
évidence lors de la révision du PLU :

De nom breuses dem eures ont  été édifi ées au 19e et  20e siècle par des fam illes bourgeoises et  ont  gardé 
le nom  de la dite fam ille.

Ainsi, la m aison Foncin (pat r im oine n° 2 au PLU)  a été édifi ée en 1890. C’est  aujourd’hui la propriété du 
Conservatoire du Lit toral.

La m aison des Myrtes, qui appartenait  à la fam ille Gros, a été édifi ée en 1901. Elle se t rouve quart ier des 
Vivards. La villa Fantaisie au quart ier des Vivards a été const ruite par le baron Hausm ann en 1904. La 
villa du Préfet  Daust rem e (sous le ham eau du Dat t ier)  a été cont ruite en 1904 (élém ent  n° 1) .
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°  LE PATRI MOI NE VEGETAL

Dans le cadre de la révision du PLU, l’actualisat ion de cet te analyse des arbres rem arquables a été 
souhaitée. Dans un prem ier tem ps, un pet it  secteur a été inventorié pour évaluer les données disponibles 
et  m et t re au point  une m éthodologie.

Le secteur retenu est  celui situé ent re le lieudit  Le Moulin et  le Front  de Mer. Une visite eff ectuée le 29 
novem bre 2019 a perm is de repérer, d’une part , les sujets ou groupes de sujets pointés sur le plan du 
PLU, et , d’aut re part , de repérer plusieurs aut res arbres ou groupes d’arbres d’intérêt .

Traduct ion cartographique dans les docum ents du PLU

Zoom  sur le secteur du Moulin
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Localisat ion sur vue aérienne récente

Les arbres désignés sur le plan ont  été recherchés. Les sujets indiqués sur le plan du PLU ont  été 
répertor iés, ainsi que les aut res arbres de grande taille non indiqués sur ces plans. Des prises de vue ont  
été eff ectuées. Les dim ensions ont  été relevées « au jugé », les arbres se t rouvant  généralem ent  dans 
des propriétés pr ivées closes, donc inaccessibles. Les sujets situés en bordure de voir ie, sur le dom aine 
public, ont  fait  l’objet  de m esures som m aires pour ne pas retarder l’avancem ent  de la m ission.

Les séquences ci-dessous présentent  les pr ises de vues annexées au PLU et  celles réalisées sur le terrain 
pour les points A51 à A57.

I llust rat ion A51 -  PLU   Photo du 29-11-2019

Le point  A51 désigne un bosquet  de nom breux pins pignons dont  seuls certains peuvent  êt re qualifi és de 
rem arquables. 
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I llust rat ion A52   -  PLU     Photo du 29-11-2019                Pin d’Alep isolé

Le point  A52 concerne 3 gros pins pignons. Le pin d’Alep isolé situé un peu plus au sud m ériterait  d’êt re 
inclus.

I llust rat ion A53  -  PLU     Photos du 29-11-2019

Le point  A53 com prend donc 4 arbres sur 2 propriétés.

I llust rat ion A54 -  PLU                 Photo du 29-11-2019

I llust rat ion A55 -  PLU   Photo du 29-11-2019

Le point  A54 concernait  un sujet  isolé. Un panoram ique du carrefour m ont re plusieurs sujets de pins 
pignons de grande taille m ais on ne ret rouve pas le portail.  La localisat ion du cliché reste donc incertaine.

Le point  A55 ne com pte qu’un t rès gros sujet  de pin pignon toujours en place et  régulièrem ent  ent retenu.
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TI llust rat ion A56               Groupe d’arbres A56 en 2019

Les t rois points A56 désignent  3 pins pignons situés dans l’EBC, auxquels s’ajoutent  un pin pignon 
situé au nord dans une parcelle r iveraine et  un pin d’Alep im planté sur l’EBC. En tout  5 sujets. Mais 
c’est  l’ensem ble de l’EBC qui présente un caractère rem arquable avec de t rès gros sujets d’arbousiers 
(Arbutus unedo) .

Vue d’ensem ble de l’EBC

I llust rat ion A57  -  PLU     Photos du 29-11-2019

L’illust rat ion du rapport  désigne un pin pignon situé au sud de l’avenue des Jasm ins, toujours en place en 
2019. En revanche, 2 gros sujets sont  visibles au nord de celle-ci, à l’em placem ent  illust ré sur le plan.

Le secteur Le Moulin -  le Front  de Mer abrite de nom breux arbres de grande taille dont  certains ne sont  
pas répertor iés dans le docum ent  3.2 du PLU. La carte ci-après présente le recensem ent  des arbres de 
grande taille apparaissant  sur le terrain, répertor iés ou non dans le PLU. 
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Actualisat ion de l’inventaire des arbres de grande taille ;  En rouge :  les sujets correspondant  aux em placem ents 
désignés dans le PLU ;  En jaune :  les aut res arbres de grande taille apparaissant  sur le terrain

Ci-après, deux exem ples d’analyse détaillée :

Sur l’avenue des Lauriers Roses, deux sujets (en rouge)  sont  répertor iés dans le docum ent  du PLU (non 
num érotés) . La photo ci-dessous présente cet  arbre (photo de gauche) . Mais on relève deux aut res sujets 
au nord de la voir ie et  un au sud, dont  les dim ensions sont  sim ilaires. Ces arbres ne sont  pas répertor iés.

Pins pignons de l’Av. des Lauriers Roses ;  A gauche :  sujets répertor iés dans le PLU ;  Au cent re :  sujets non 
répertor iés dans le PLU, côté nord de l’avenue ;  A droite :  sujet  non répertor ié dans le PLU, côté sud.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 4 1 3

C
H

A
P

 2
 :

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

I nversem ent , l’alignem ent  rem arquable de l’avenue de Saint-Raphaël est  const itué de laurier roses 
(Nerium  oleander) , qui sont  des arbustes. I l ne s’agit  donc pas d’un alignem ent  d’arbres au sens st r icte.
En conclusion, le pat r im oine végétal a fait  l’objet  d’un recensem ent  dans le cadre des études d’élaborat ion 
du PLU approuvé par délibérat ion du Conseil Municipal du 10 juillet  2013.

Par rapport  à la m éthodologie présentée, les « secteurs de sauvegarde » prévus ne sem blent  pas avoir 
été défi nis. Les points recensés ont  seulem ent  été reportés com m e « Arbres, bosquets et  alignem ents à 
préserver ». 

Le recensem ent  tel qu’il a été établi n’était  pas exhaust if :  son intérêt  pour défi nir  les arbres rem arquables 
à t it re individuel est  réduit . Si les arbres doivent  êt re protégé individuellem ent , il est  nécessaire de 
recenser tous les individus concernés. De plus, le repérage n’est  pas conçu pour un suivi individuel :  il 
sera donc délicat  de repérer un sujet  disparu. 

En revanche, dans le cadre de la défi nit ion de secteurs, ce recensem ent  apparait  suffi  sant .



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 4 1 4

3
. 

M
O

D
E

R
A

T
IO

N
 F

O
N

C
IE

R
E

3 . ANALYSE DE LA CONSOMMATI ON FONCI ERE ET 
DES CAPACI TES DE DENSI FI CATI ON, ET 

JUSTI FI CATI ON DES OBJECTI FS DE MODERATI ON
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3 .1 . ANALYSE DE L’ETAT EXI STANT

3 .1 .1 . CONSOMMATI ON FONCI ERE CONNUE CES 1 0  DERNI ERES ANNEES

3 .1 .1 .1 . EVOLUTI ON DU DOCUMENT D’URBANI SME DEPUI S 1 0  ANS

La ville de Cavalaire sur Mer a approuvé le 16/ 12/ 2005 son prem ier Plan Local d’Urbanism e. Ce dernier 
a été m odifi é le 01/ 03/ 2007, révisé le 30/ 01/ 2008, et  m odifi é à nouveau les 17/ 12/ 2009 et  09/ 07/ 2010. 
Ce PLU a été invalidé par jugem ent  du Tribunal Adm inist rat if de Nice le 06/ 12/ 2010 pour un vice de 
procédure entourant  l’enquête publique.

La Com m une a donc été cont rainte de relancer une procédure d’élaborat ion de PLU dans des délais 
relat ivem ent  serrés. Ce dernier, dont  les object ifs diff èrent  notablem ent  du prem ier, a été approuvé par 
délibérat ion du Conseil Municipal en date du 10/ 07/ 2013.

Ent re tem ps, la Com m une ayant  fait  appel, le PLU du 16/ 12/ 2005 est  de nouveau ent ré en vigueur le 
25/ 07/ 2014.

En m ars 2014, la loi Alur a ent raîné de facto la disparit ion de deux out ils qui bloquaient  effi  cacem ent  la 
densifi cat ion du terr itoire :  les Coeffi  cients d’Occupat ion des Sols et  les tailles m inim ales de parcelles.

Puis, par jugem ent  en date du 16/ 06/ 2016, le Tribunal Adm inist rat if de Toulon a annulé part iellem ent  le 
PLU du 10/ 07/ 2013. Ainsi, la zone AUp de Pardigon, la zone AUEa sur le site des Rigauds, les secteurs 
UZCb et  UZCc, et  les secteurs AUI a et  AUI b sur le site de Malat ra sont  dorénavant  régis par le PLU du 
16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010.

I l est  précisé que la Com m une a inter jeté appel en ce qui concerne le secteur AUEa des Rigauds m ais 
l’annulat ion de la zone a été confi rm ée par jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 
du CE.

Une prem ière m odifi cat ion du PLU a été approuvée le 14/ 12/ 2016 et  a perm is de prendre part iellem ent  
en com pte les considérants du jugem ent , d’une part , et  les conséquences de la loi Alur, d’aut re part . 
Une seconde m odifi cat ion a été approuvée le 19/ 12/ 2018. Une t roisièm e m odifi cat ion a été approuvée le 
11/ 02/ 2020 et  une quat r ièm e le 23/ 09/ 2021. Le PLU fait  actuellem ent  l’objet  de ses 5e et  6e m odifi cat ions.

Depuis 2013, le PLU n’est  venu consom m é aucune nouvelle zone naturelle ou agricole.

3 .1 .1 .2 . LA CONSOMMATI ON FONCI ERE CONSTATEE DEPUI S 2 0 0 9

°  LES LOGEMENTS

Entre 2009 et  2021, 1 334 logem ents ont  été autor isés sur Cavalaire sur Mer. Cela représente en m oyenne 
102,6 logt / an. Les années diff èrent  cependant  les unes des aut res car quelques projets d’im m eubles vont  
considérablem ent  augm enter la product ion en logem ents (222 appartem ents autor isés en 2014 cont re 
zéro en 2013 par exem ple) .

La dynam ique de Cavalaire sur Mer est  portée par des projets d’im m eubles, les appartem ents autor isés 
depuis 2009 étant  au nom bre de 1 036 cont re 298 villas. La diversité bât ie, prônée notam m ent  par la Loi 
Alur, est  bien une réalité sur le terr itoire. Cela confi rm e d’ailleurs les données I NSEE ( les appartem ents 
représentent  67,3%  du parc en 2016)  puisque les appartem ents représentent  77,7%  des logem ents 
autor isés.

Perm is autorisés et  
réalisés ou en cours

2 0 0 9 2 0 1 0 2  0 1 1 2 0 1 2 2  0 1 3 2 0 1 4 2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1 Total

Logem ents 47 106 30 40 5 234 150 77 118 115 47 290 75 1 3 3 4

Les logem ents autor isés ent re 2009 et  2021 (source :  Ville de Cavalaire sur Mer)

Au total, les 969 logem ents ont  « consom m é » /  ont  nécessité un foncier de 28,18 ha. La m oyenne de 
34,39 logt / ha est  peu pert inente car il faut  bien dist inguer la consom m at ion liée aux villas et  celle liées 
aux im m eubles.
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I l est  intéressant  de constater que les 298 villas (22,3%  des logem ents autor isés)  ont  nécessité un 
foncier 25,12 ha, soit  76,1%  du foncier consom m é. La densité est  de 11,86 logt / ha en m oyenne pour les 
villas. Une m aison occupe donc en m oyenne une parcelle de 843 m ² .

Au cont raire, pour les appartem ents, la densité est  bien plus élevée. Elle est  d’ailleurs t rès im portante 
avec 131,17 logt / ha !  Les 1 036 appartem ents ont  à peine nécessité 7,90 ha.

2009 0 47 31 405

2010 61 3 083 45 46 382

2011 13 1 122 17 17 000

2012 18 1 425 22 27 795

2013 0 5 5 236

2014 222 24 110 12 17 208

2015 95 7 106 55 21 460

2016 56 2 434 21 17 054

2017 93 17 317 25 15 569

2018 104 6 546 11 10 120

2019 41 2 199 6 7 184

2020 280 8 966 10 12 000

2021 53 4 672 22 22 755

Total 1 036 78 980 298 251 168

Densité

moyenne
131,17 logt/ha 11,86 logt/ha

Appartements Villas

Consom m at ion foncière et  densités m oyennes des logem ents autor isés ent re 2009 et  2021 (source :  Ville de 
Cavalaire sur Mer)

°  LES ACTI VI TES ET EQUI PEMENTS

Concernant  les const ruct ions à vocat ion d’équipem ents collect ifs ou économ ique, durant  la période 
2009-2021, plusieurs projets ont  été m is en oeuvre. I l s’agit  cependant , le plus souvent , d’opérat ions 
d’extension ou de réam énagem ent . I l n’y a pas de consom m at ion foncière à proprem ent  parlé. Certaines 
opérat ions ont  néanm oins généré la consom m at ion d’un foncier et  les superfi cies sont  précisées ci-après.

•  2009 :  Extension du com plexe sport if Ot tavi

•  2009 :  Am énagem ent  du bureau du service des sports dans le gym nase Henry Gros

•  2010 :  Créat ion de la m aison funéraire qui a rem placé un ent repôt . La parcelle BR 74 s’étend sur 
991 m ²  environ.

•  2010 :  Rest ructurat ion de l’hôtel de ville

•  2011 :  Rénovat ion de la capitainerie

•  2011 :  Extension de la m édiathèque

•  2011 :  Am éliorat ion signifi cat ive du cam ping La Treille (piscine et  annexes) , projet  développé par la 
société JVL Loisirs)

•  2011 :  Créat ion d’un atelier m unicipal sur le DPM. I l s’agit  d’une st ructure en acier galvanisé de 
12 m  par 6 m , dest inée au stockage, préparat ion de m atériel portuaire et  à la logist ique des m anifestat ions 
cont r ibuant  à l’anim at ion du cent re d’anim at ion du port . Le site était  déjà am énagé. Environ 292 m ²  sont  
concernés.
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•  2012 :  Créat ion d’un garage à bateaux dans la zone art isanale des Pierrugues (m odifi é et  en 2014)  
porté par la SCI  Olym pa. I l s’agit  des parcelles BZ 136 et  139. 

•  2012 :  Extension de la stat ion d’épurat ion par le SI VOM du Lit toral des Maures
•  2014 :  Changem ent  de dest inat ion d’une part ie d’un hangar à bateaux pour la créat ion d’unités 
com m erciales. Aujourd’hui, ces locaux sont  ut ilisés par le m agasin Les Briconautes, un m enuisier, un 
cont rôleur technique autom obile et  Locavalaire qui exploite le garage à bateaux. Le site est  dem euré à 
vocat ion économ ique.

•  2014 :  réhabilitat ion et  extension du casino du jeux par la SCI  Casino de Cavalaire

•  2014 :  Le com plexe hôtelier des Canissons (95 unités d’hébergem ent ) . Aut refois, ce grand terrain 
accueillait  le cam ping de la CCAS d’EDF. L’opérat ion des Canissons a divisé ce terrain en 3 part ies 
const ituant  dorénavant  3 parcelles dist inctes :  BY 136 :  90 logem ents en accession libre et  66 logem ents 
en accession à coût  m ait r isé, BY 137 :  66 logem ents locat ifs sociaux, et  BY 162 :  com plexe hôtelier. Nous 
som m es là aussi au coeur de l’agglom érat ion, dans une opérat ion de renouvellem ent  urbain.

•  2014 :  Am énagem ent  du site de Foncin pour l’accueil au public conjointem ent  porté par le Conservatoire 
du Lit toral (PC sur la m aison)  et  la Com m une (am énagem ent  d’une aire de stat ionnem ent  et  du 
chem inem ent  perm et tant  l’accueil des visiteurs) .

•  2018 :  Epicerie solidaire dans le HLM La Chêneraie

•  2019 :  Cent re ados sur environ 813 m ²

•  2021 :  Maison de la nature ( réhabilitat ion d’un bât im ent  existant )

Au total, la consom m at ion foncière s’élève à 35,16 ha.

Consom m at ion 
foncière ( m ² )

2 0 0 9 2 0 1 0 2  0 1 1 2 0 1 2 2  0 1 3 2 0 1 4 2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1 Total ( m ² )

Logem ents pr incipaux et  
secondaires

31 405 49 465 18 122 29 220 5 236 41 318 28 566 19 488 32 886 16 666 9 383 20 966 27 427 3 3 0  1 4 8

Projets économ iques 
( résidences tourist iques, 

art isanat , etc.)
7 904 6 168 4 012 1 265 1 9  3 4 9

Equipem ents collect ifs 991 292 813 2  0 9 6

Total 3 2  3 9 6 4 9  4 6 5 1 8  4 1 4 3 7  1 2 4 5  2 3 6 4 7  4 8 6 2 8  5 6 6 1 9  4 8 8 3 2  8 8 6 1 6  6 6 6 1 4  2 0 8 2 0  9 6 6 2 8  6 9 2 3 5 1  5 9 3

La consom m at ion foncière ent re 2009 et  2021 (source :  Ville de Cavalaire sur Mer)

En tenant  com pte des années 2011-2021 (dix dernières années) , la consom m at ion foncière s’élève à 
26,97 ha (dont  24,93 ha pour les seuls logem ents) . Si de nom breuses opérat ions ont  eu lieu au sein de 
l’enveloppe urbanisée (Part ie Actuellem ent  Urbanisée) , celle-ci a progressé de 13,75 ha depuis 2011 (cf. 
cartographie page suivante, aplat  vert ) .
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Les espaces consom m és depuis 2009 sur Cavalaire sur Mer
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L’avancée de la tâche urbaine depuis 10 ans
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3 .1 .2 . CAPACI TE DE DENSI FI CATI ON DES ZONES URBANI SABLES AU PLU EN VI GUEUR

Au PLU en vigueur, en tenant  com pte des parcelles bât ies, des perm is autor isés et  des droits résiduels, il 
apparaît  un potent iel foncier exploitable de 19,38 ha dont  11,30 ha sont  des parcelles non bât ies (applats 
roses sur la carte ci-après)  et  8,08 ha ha des parcelles qui pourraient  êt re aisém ent  divisées (applats 
violets sur la carte page suivante) .

Cet te donnée brute est  cependant  à relat iviser tant  les opérat ions de dém olit ions/ reconst ruct ions sont  
im portantes sur la Com m une de Cavalaire sur Mer. La densifi cat ion du t issu urbain est  une réalité avec 
les nuisances que cela génère (confl it s de voisinage, stat ionnem ent  en cent re ville, etc.) . Le potent iel de 
reconst ruct ion de la ville sur elle-m êm e est  im portant  sur la Com m une.

Au-delà du potent iel théorique, diffi  cilem ent  quant ifi able en cent re-ville, il im porte de m et t re en évidence 
le potent iel foncier qui const ituerait  une avancée de la tâche urbaine (consom m at ion d’espaces naturels) . 
A l’Est  ( lieudit  Le Moulin) , la Part ie Actuellem ent  Urbanisée pourrait  s’étendre sur 1,64 ha. Au nord-ouest , 
au lieudit  Le Jas, la PAU pourrait  progresser de 1,72 ha. Au nord, sur Les Sauvagières, l’avancée pourrait  
êt re de 0,46 ha.

Ainsi, au PLU actuel, la PAU pourrait  progresser sur 3,82 ha.
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Le potent iel urbanisable du PLU en vigueur en 2021 (cercle rouge :  les extensions possibles de la PAU)
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3 .2 . PRESENTATI ON DU PROJET RETENU : LE PADD 

3 .2 .1 . PRESENTATI ON GENERALE DU PROJET

3 .2 .1 .1 . L’ORI ENTATI ON N° 1  DU PADD

La prem ière or ientat ion du PADD vise à préserver le pat r im oine naturel, paysager et  urbain. Elle se 
décline de la m anière suivante :

•  Object if 1.1 :  Protéger les collines boisées, cadre naturel et  paysager du terr itoire, ainsi que les 
coupures vertes pr incipales
°  Act ion n° 1 :  Préserver l’intégrité des espaces naturels en lim itant  les extensions urbaines
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre les act ions de lut te cont re les incendies de forêt

•  Object if 1.2 :  Prendre en com pte la t ram e bleue du terr itoire et  les r isques inhérents
°  Act ion n° 1 :  Protéger la Mer Méditerranée de toute pollut ion
°  Act ion n° 2 :  Préserver les cours d’eau et  zones hum ides const ituant  la t ram e bleue
°  Act ion n° 3 :  Poursuivre la gest ion des r isques subm ersion, inondat ion par débordem ent  et  écoulem ent  
pluvial

•  Object if 1.3 :  Préserver les atouts paysagers de l’agglom érat ion
°  Act ion n° 1 :  Renforcer la pr ise en com pte de la nature en ville
°  Act ion n° 2 :  Valor iser les ent rées de ville
°  Act ion n° 3 :  Prendre en com pte le pat r im oine bât i

Tous ces object ifs et  toutes ces act ions sont  présentés dans la pièce 2. PADD du PLU.

I llust rat ion de l’or ientat ion 1
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L’object if 1.1 est  m is en œuvre au m oyen des out ils suivants :

•  Préservat ion des zones naturelles sur les collines et  dans la coupure verte de Pardigon, voire des 
extensions des zones naturelles au dét r im ent  de zones urbaines (Le Moulin, Les Sauvagières, Les 
Terrasses de Cavalaire, Les Rigauds, Pardigon ou encore avenue des Galapagos)

•  Le secteur NLco et  ses sous-secteurs, t rès étendus, sont  globalem ent  rem placés par deux zones :  N 
(naturelle t radit ionnelle)  et  NL (site classé et  bande des 100 m )  pour bien dist inguer les possibilités de 
const ruct ibilité

•  Maint ien de la quasi- totalité des EBC dits signifi cat ifs, voire extension

•  Lut te cont re l’incendie de forêt  via une orientat ion sur la zone à urbaniser du Jas (actuelle zone AUEa)  
qui est  réduite et  via la m aison de la Nature sur Bonfi n ;  Le Porter à connaissance de m ai 2021 sur les 
aléas feu de forêt  est  pr is en com pte dans le PLU.

Pour l’object if 1.2, notons les act ions suivantes :

•  En sus des zones naturelles, inscript ion d’une t ram e corr idors écologiques liées à la t ram e bleue pour 
protéger les abords des cours d’eau ( règlem ent  écrit  +  or ientat ion)  m êm e en agglom érat ion

•  Ajout  d’espaces paysagers le long des cours d’eau pour arrêter les m urs en lim ite de parcelles, les 
cabanes en lim ite de berges, etc.

•  Plages concernées par un secteur spécifi que :  le secteur Np

•  Risque pluvial toujours repris dans le règlem ent  graphique et  le règlem ent  écrit

•  Prise en com pte du recul du t rait  de côte avec aucun nouveau logem ent  autor isé ent re la RD 559 et  la 
m er

Enfi n, pour l’object if 1.3, la t raduct ion réglem entaire est  la suivante :

•  Maint ien des espaces à planter dans le PLU

•  Augm entat ion des espaces paysagers ( jardins pat r im oniaux ou abords des cours d’eau)

•  Maint ien de la quasi- totalité des EBC en agglom érat ion à quelques rares except ions

•  Orientat ion d’am énagem ent  pour valor iser l’ent rée de ville de Pardigon

•  Reprise de l’inventaire et  réglem entat ion spécifi que au pat r im oine bât i

Surtout , deux act ions m ajeures sont  m ises en oeuvre :

1. Fin du repérage d’élém ents arborés en part iculier :  La protect ion des arbres est  généralisée. Les 
espèces suivantes sont  jugées rem arquables sur le terr itoire :  Pin parasol, Chênes liège et  vert , et  Palm ier 
Phoenix. A part ir  de 60 cm  de diam èt re et / ou à part ir  d’une hauteur de 6 m , les individus doivent  êt re 
préservés autant  que possible (sauf m aladie ou r isque pour la sécurité publique) . En sus, en zones UB, 
UC UD et  secteur UDa, un espace de 5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le systèm e 
racinaire de l’arbre autant  que possible. Des conseils sont  données pour tailler au m ieux les arbres. Par 
ailleurs, les coupes d’arbres seront  soum ises à Déclarat ion.

2. Défi nit ion des espaces verts qui se renforce. Si les pourcentages m inim um s des espaces verts n’évoluent  
pas, les espaces verts sont  dorénavant  des espaces laissés libres, non im perm éabilisés, paysagers, de 
pleine terre et  qui ne com portent  ni const ruct ions, ni piscine, ni accès rout ier. Toute terrasse, tout  accès 
devra em piéter sur le potent iel const ruct ible et  non sur les espaces verts. Le droit  à const ruire va plus 
ou m oins dim inuer en fonct ion des enjeux paysagers.
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3 .2 .1 .2 . L’ORI ENTATI ON N° 2  DU PADD

La seconde orientat ion du PADD vise à conforter une économ ie locale respectueuse de l’environnem ent . 
Elle se décline de la m anière suivante :

•  Object if 2.1 :  Répondre aux besoins des com m erçants et  art isans locaux
°  Act ion n° 1 :  Conforter la dynam ique du cent re-ville et  du port  pour y m aintenir com m erces, services 
et  art isanat
°  Act ion n° 2 :  Répondre aux besoins des ent reprises dissém inées en agglom érat ion

•  Object if 2.2 :  Accom pagner le développem ent  tourist ique au regard des nouvelles prat iques et  des 
exigences environnem entales nouvelles
°  Act ion n° 1 :  Répondre aux besoins des cam pings et  act ivités hôtelières
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre les act ions m enées le long du front  de m er
°  Act ion n° 3 :  Développer une aut re form e de tourism e en s’appuyant  sur le pat r im oine naturel des 
collines
°  Act ion n° 4 :  Adapter les réseaux et  équipem ents aux besoins est ivaux

•  Object if 2.3 :  Développer autant  que faire se peut  une act ivité agricole et  sylvicole
°  Act ion n° 1 :  Conforter le cent re équest re existant  et  répondre aux éventuelles dem andes form ulées 
dans le cadre de projets agricoles
°  Act ion n° 2 :  Ne pas m et t re de freins aux act ivités pastorales ou sylvicoles éventuelles

I llust rat ion de l’or ientat ion 2
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Pour l’object if 2.1, les m esures réglem entaires sont  les suivantes :

•  Sites où les com m erces, act ivités de services, équipem ents collect ifs ou encore équipem ents sont  
im posés en rez-de-chaussée dans le cent re ville et  ses abords via des or ientat ions d’am énagem ent
•  Maint ien et  sim plifi cat ion des zones à vocat ion économ ique (une seule zone :  UE)
•  Zone art isanale de Malat ra /  Pierrugues confortée au PLU (extension)
•  Créat ion d’un sous-secteur spécifi que à l’act ivité de t ravaux publics com portant  un cent re de t ransit  et  
de recyclage de m atériaux 
•  Maint ien d’un secteur Nq propre au cent re équest re avec réduct ion des EBC et  règlem ent  adapté dès 
que le projet  sera plus précis (dem ande du propriétaire)
•  Opérat ion Cœur de Ville lancée en parallèle de la procédure PLU

Pour l’object if 2.2, les pr incipales m esures réglem entaires sont  :

•  Dest inat ion d’hôteller ie im posée via des or ientat ions d’am énagem ent  sur certains sites
•  Maint ien d’un zonage spécifi que aux cam pings pour Cros Mouton, La Treille, Bonporteau et  sur Pardigon
•  Légère réduct ion d’EBC sur Cros Mouton pour perm et t re l’évolut ion du cam ping
•  Maint ien des act ions m enées le long du front  de m er (pr ise en com pte des besoins des restaurants, OA 
qui rappelle les concessions de plages)
•  Maint ien des espaces verts en agglom érat ion et  sur les collines (cf. or ientat ion 1) , at t rait  m ajeur du 
terr itoire

Enfi n, pour l’object if 2.3, il s’agit  surtout  des act ions suivantes :  

•  Créat ion d’une zone agricole sur Pardigon en tenant  com pte du projet  du Conservatoire du Lit toral
•  Réduct ion d’EBC sur Pardigon

3 .2 .1 .3 . L’ORI ENTATI ON N° 3  DU PADD

L’or ientat ion 3 vise à valor iser le cadre de vie local et  à répondre aux besoins urbains des habitants. Elle 
se décline en t rois object ifs :

•  Object if 3.1 :  Maît r iser les déplacem ents sur le terr itoire
°  Act ion n° 1 :  Apaiser autant  que faire se peut  la circulat ion autom obile 
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre le développem ent  des circulat ions alternat ives
°  Act ion n° 3 :  Poursuivre la polit ique de créat ion de stat ionnem ents publics

•  Object if 3.2 :  Poursuivre l’accueil de m énages à l’année au sein de l’enveloppe urbaine existante
°  Act ion n° 1 :  Viser une croissance dém ographique raisonnée et  poursuivre la product ion de logem ents 
diversifi és m oins consom m ateurs d’espaces
°  Act ion n° 2 :  Renforcer l’act ion com m unale via l’opérat ion Cœur de Ville et  la ZAC de l’Eglise
°  Act ion n° 3 :  Prendre en com pte les spécifi cités des diff érents quart iers ( lot issem ents, ZAC, etc.)  
°  Act ion n° 4 :  Protéger les biens et  les personnes cont re les r isques

•  Object if 3.3 :  Répondre aux besoins des habitants en m at ière d’équipem ents 
°  Act ion n° 1 :  Adapter le parc d’équipem ents collect ifs aux nouveaux besoins
°  Act ion n° 2 :  Met t re en place les réseaux eaux et  secs nécessaires au développem ent  com m unal
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Pour l’object if 3.1., notons les t raduct ions réglem entaires suivantes :

•  I nscript ion de nom breux em placem ents réservés pour voir ie et  aires de stat ionnem ent  notam m ent  (au 
total :  40 em placem ents réservés pour l’heure)
•  Réfl exion en cours sur le quart ier des deux écoles au regard de la desserte existante et  de la densité à 
venir (avenue Pierre Ram eil et  alentours)  – ZAC du Pet it  Prince en cours

Pour l’object if 3.2, les évolut ions réglem entaires sont  nom breuses (cf. détails au chapit re 4)  :

•  Redéfi nit ion des zones urbaines avec une sim plifi cat ion du règlem ent  pour t rois raisons :  Sim plifi cat ion 
des dém arches adm inist rat ives ;  Plusieurs projets déjà réalisés et  ne nécessitant  plus d’encadrem ent  
spécifi que ;  Orientat ions d’am énagem ent  qui viennent  s’ajouter au règlem ent
•  Prise en com pte des densités et  de la nature en ville en fonct ion des spécifi cités d’un quart ier
•  Peu d’extensions urbaines au dét r im ent  de zone N ou EBC (à la m arge)
•  Orientat ion d’am énagem ent  sur le cent re-ville et  le lieudit  l’Eglise
•  Etc.

Enfi n, pour l’object if 3.3, il s’agit  surtout  des act ions suivantes :  

•  Un em placem ent  réservé prévu pour extension de la stat ion d’épurat ion sur Pardigon 
•  Cham bres pour la fi bre, bornes pour les voitures élect r iques, etc. im posées pour les futurs perm is en 
zones urbaines.

Localisat ion de la ZAC des Deux Ecoles
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3 .2 .2 . LES OBJECTI FS DE MODERATI ON DE LA CONSOMMATI ON FONCI ERE

Les object ifs de m odérat ion de la consom m at ion foncière se déclinent  dans l’or ientat ion 3 et  son object if 
3.2 :  Poursuivre l’accueil de m énages à l’année au sein de l’enveloppe urbaine existante.

I l est  ainsi précisé dans l’act ion n° 1 les points suivants :

La Com m une de Cavalaire sur Mer souhaite encourager les m énages à s’installer à l’année sur le terr itoire 
en s’appuyant , d’une part , sur le parc existant  (nom breuses résidences secondaires et  logem ents vacants)  
et , d’aut re part , sur des program m es im m obiliers accessibles au plus grand nom bre, et  notam m ent  les 
fam illes et  act ifs. En 2016, 67,3%  du parc bât i était  occupé par des résidences secondaires.

Selon l’I NSEE, ent re 2006 et  2016, la croissance dém ographique annuelle a été évaluée à + 1,5%  (+ 919 
habitants)  et  la croissance bât ie annuelle à + 1,2%  (+ 1 268 logem ents en 10 ans) . En m oyenne, ent re 
2006 et  2016, 127 logem ents ont  été const ruits chaque année pour 92 nouveaux habitants.

Les données com m unales m et tent  en évidence une dynam ique aussi im portante avec 969 logem ents 
autor isés ent re 2009 et  2019, logem ents qui ont  consom m é un total de 28,18 ha.

De nom breuses dents creuses ont  été com blées en agglom érat ion et  plusieurs opérat ions de rénovat ions 
ou de dest ruct ions /  reconst ruct ions ont  perm is d’édifi er de pet its im m eubles garants d’une bonne 
diversité bât ie sur le terr itoire. Sur 969 logem ents autor isés, 703 sont  ainsi des appartem ents (72,6%  
de l’off re récente)  avec des densités assez élevées de 107,59 logt / ha. 

Si les villas (266 unités)  présentent  une densité intéressante de 12,29 logt / ha (une m aison occupe une 
parcelle de 814 m ²  en m oyenne) , ces program m es ont  ent raîné pour part ie une consom m at ion d’espaces 
vierges avec une extension de l’enveloppe urbaine.

Ainsi, le vallon des Collières a été urbanisé sur 8,78 ha (en tenant  com pte des voir ies nécessaires, 
bassins de rétent ion, etc.) . 1,72 ha ont  égalem ent  été consom m és au nord des Mannes et  du ruisseau 
des Rigauds. Ainsi, la tâche urbaine s’est  étendue de 10,50 ha en dix années.

Au regard des program m es d’ores et  déjà en cours, il est  souhaitable que la croissance bât ie ralent isse 
et  soit  plus respectueuse de l’environnem ent . Ainsi, les object ifs chiff rés sont  :

•  Viser une croissance dém ographique de + 0,8% , soit  47%  de m oins qu’ent re 2006 et  2016 (+ 1,5% )  
pour une populat ion théorique totale de 8 442 habitants en 2034. Cela équivaut  à une augm entat ion 
théorique de la populat ion de + 708 habitants ent re 2023 (date théorique d’approbat ion du PLU)  et  2034 
(à com parer aux + 919 habitants ent re 2006 et  2016)

•  Viser une taille des m énages de 2,0 pers./ logt  ( taille m oyenne des m énages selon l’I NSEE en 2022) , soit  
un besoin en résidences principales d’environ 354 logem ents ent re 2023 et  2034. Cela représente 32,2 
logem ents en m oyenne chaque année, ce qui est  bien loin du rythm e des const ruct ions de ces dernières 
années (121 logt / an recensés par l’I NSEE ent re 2009 et  2021 via l’analyse des perm is de const ruire)

•  Pour at teindre cet  object if de 354 logem ents :
°  Viser une product ion neuve de 25 logem ents par an com pat ible avec les object ifs du PLH et  le SCoT 
(autour de 20 logt / an pour Cavalaire sur Mer) . 275 logem ents seront  ainsi créés en 11 ans (2023-2034) .
°  Viser la rem ise sur le m arché de 20%  des logem ents vacants recensés par l’I NSEE (365 logem ents) , 
soit  environ 79 logem ents existants rem is sur le m arché

•  Viser une densité m oyenne des program m es de 25 logt / ha (de m anière com pat ible avec le SCoT de 
la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez)  en dist inguant  bien les secteurs aisém ent  
densifi ables (car plats, déjà urbanisés, en rénovat ion, etc.)  et  ceux présentant  des intérêts paysagers et /
ou écologiques plus im portants.

•  Pour la créat ion des 275 logem ents ( les 79 aut res existent  déjà) , prévoir un besoin en foncier de 
11,0 ha. La superfi cie nécessaire est  disponible au sein des zones urbaines ou à urbaniser existantes au 
PLU. I l s’agira pour m oit ié d’espaces non bât is et  pour m oit ié d’espaces déjà urbanisés dans le cadre de 
projets de densifi cat ion /  rénovat ion urbaine.
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•  Les surfaces disponibles en agglom érat ions sont  suffi  santes pour répondre aux besoins des résidences 
secondaires. I l n’est  pas ut ile de quant ifi er de besoins supplém entaires.

•  Au regard de la capacité d’accueil des zones urbanisées au PLU, aucune zone naturelle N du PLU ne 
sera consom m é au profi t  de zones urbaines U ou à urbaniser AU à vocat ion de logem ents (notam m ent  
vers les collines)  sauf à la m arge pour tenir  com pte d’une erreur passée, de const ruct ions existantes, etc. 

•  A l’inverse, des zones U ou AU non urbanisées peuvent  êt re supprim ées car non bât ies et  non nécessaires.
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3 .3 . PERSPECTI VES D’EVOLUTI ON ET ZONES SUSCEPTI BLES D’ETRE TOUCHEES 
DE MANI ERE NOTABLE PAR LA MI SE EN ŒUVRE DU PLU 

3 .3 .1 . EVOLUTI ON GENERALE ENTRE LES DEUX PLU

3 .3 .3 .1 . EVOLUTI ON DES ZONES

Les zones du PLU révisé sont  présentées dans le détail au chapit re 4.

D’un point  de vue global, les zones U et  AU reculent  aux m arges de l’agglom érat ion, lorsqu’elles n’étaient  
pas const ruites, au profi t  des zones naturelles ce qui perm et  de m ieux prendre en com pte le caractère 
boisé des collines. Cet te réduct ion des zones urbanisables se just ifi ent  par les diffi  cultés d’accès, le r isque 
feu de forêt , l’im pact  paysager éventuel, le cadre législat if ( t raduct ion de la Loi Lit toral et  pr ise en com pte 
des décisions du Tribunal Adm inist rat if )  ou encore l’absence de just ifi cat ions foncières.

Les zones naturelles progressent  ainsi dans les collines, aux lieudits Le Moulin, Les Sauvagières, Les 
Terrasses de Cavalaire, Les Rigauds, Pardigon ou encore Le Jas.

En lim ite d’agglom érat ion, seuls deux sites encore non urbanisés sont  m aintenus en zones urbanisables, 
à savoir une part ie du Jas (un perm is pour quelques villas est  en cours m ais non encore autor isé)  et  une 
parcelle sur Malat ra pour prendre en com pte les besoins économ iques (elle perm et t rait  d’accueillir  une 
act ivité économ ique aujourd’hui située en cent re-ville, sur un site dévolu à un parking public) .

Dans le prem ier cas, la zone AUEa du Jas est  réduite et  devient  une zone AUD. Dans le second cas, la 
parcelle est  concernée par l’annulat ion part ielle du PLU du 10/ 07/ 2013. Elle se t rouve donc régie par le 
PLU du 16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010 et  sa zone AUib.

Au sein de l’agglom érat ion, seule une parcelle non bât ie inscrite en zone naturelle bascule en zone 
urbaine ( lieudit  Les Vivards pour 0,20 ha) . A l’inverse, avenue des Galapagos, 1,89 ha de zones U sont  
inscrites en zones N. Sur Pardigon, 1,92 ha sont  inscrits en zone naturelle.

La révision du PLU va toucher à la m arge certaines zones, certaines prescript ions surfaciques. I l ne va 
rem et t re en cause l’organisat ion générale de la com m une. Au-delà de la pr ise en com pte des r isques et  
du cadre législat if,  t rois enjeux forts ont  été pr is en com pte :

1. Le souhait  d’accom pagner le projet  Coeur de Ville avec un PLU répondant  aux besoins inhérents au 
cent re ville (com m erces, stat ionnem ent , etc.) .

2. L’im portance de m et t re en oeuvre une véritable polit ique de diversité de l’habitat  ( logem ents locat ifs 
sociaux, logem ents en accession sociale, logem ents pour saisonniers, etc.)  avec une nouvelle ZAC créée 
sur le terr itoire en plein coeur de l’agglom érat ion (quart ier des Deux Ecoles, lieudit  l’Eglise) .

3. L’idée de renforcer la not ion de nature en ville avec une dim inut ion des droits à const ruire sur les 
collines, la pr ise en com pte des espaces paysagers de pleine terre, la protect ion des arbres les plus 
em blém at iques, etc. 
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Avancée des zones naturelles et  quelques poches urbanisables m aintenues

Avancée des zones naturelles /  Recul des 
zones urbanisables

Classem ent  en zone naturelle au sein de 
zones urbanisées

Avancée possible de la tâche urbanisée



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 4 3 1

3
. 

M
O

D
E

R
A

T
IO

N
 F

O
N

C
IE

R
E

3 .3 .1 .2 . EVOLUTI ON DES PRESCRI PTI ONS SURFACI QUES

L’évolut ion détaillée des prescript ions surfaciques sera abordée au chapit re 4 m ais notons dès à présent  
les points suivants :

Les em placem ents réservés ont  été actualisés en fonct ion des acquisit ions réalisées, des projets 
abandonnés, etc. En agglom érat ion, il n’y a pas d’im pacts part iculiers à prévoir.

Hors agglom érat ion, deux em placem ents réservés pour des réservoirs sont  abandonnés sur la Collinet te. 
34 387 m ²  d’EBC signifi cat ifs ont  été inscrits à leur place. 

A l’inverse, deux em placem ents sont  créés hors agglom érat ion :

•  Un ER pour créer une nouvelle cuve du réservoir du Dat t ier sur 1 948 m ²  (au bénéfi ce de la Com m unauté 
de Com m unes) . Cet  ER a ent raîné le déclassem ent  d’une part ie d’EBC (avis favorable de la CDNPS) . 
Cet te act ion est  actée dans le Schém a Directeur d’Adduct ion d’Eau Potable de janvier 2017.

•  Un ER pour créer la nouvelle stat ion d’épurat ion du Pardigon ou perm et t re son extension en fonct ion 
des besoins à venir. Cet  em placem ent  se situe ent re la zone d’équipem ents collect ifs et  le cam ping 
existant , sur 8 863 m ² .

Concernant  les Espaces Boisés Classés (EBC) , ils sont  réduits à la m arge pour tenir  com pte d’un existant , 
d’une évolut ion du cadast re ou de quelques projets économ iques ou d’habitat . Hors agglom érat ion ou en 
lim ite d’agglom érat ion, la réduct ion d’EBC va surtout  im pacter les sites suivants :

•  2,62 ha d’EBC ordinaires et  6,97 ha d’EBC signifi cat ifs au lieudit  Pardigon. C’est  le déclassem ent  de 
loin le plus im portant  m ais il perm et  de créer une zone agricole sur le terr itoire (object if affi  ché dans le 
SCoT) , de lut ter cont re le r isque feu de forêt  (coupe des m im osas notam m ent)  et  de valor iser l’ent rée de 
ville. Ce projet  est  porté par le Conservatoire du Lit toral.

•  0,10 ha pour le cam ping Cros du Mouton

•  0,19 ha sur le Dat t ier pour créer la nouvelle cuve du réservoir d’eau

A l’inverse, les EBC signifi cat ifs sont  étendus en lim ite d’agglom érat ion (com m e le sont  les zones 
naturelles)  pour m ieux préserver les espaces boisés du terr itoire. I ls progressent  aux lieudits Le Moulin, 
Les Sauvagières, Les Terrasses de Cavalaire ou encore Les Rigauds.

Le PLU perm et  égalem ent  de défi nir  la lim ite des Espaces Proches du Rivage. A noter que dans la dernière 
version du SCoT, tout  le terr itoire a été inscrit  en EPR.
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Les prescript ions surfaciques au PLU

Un nouvel ER pour 
stat ion d’épurat ion

Déclassem ent  d’EBC 
pour un projet  agricole

Réduct ion d’EBC et  créat ion 
d’un ER pour un réservoir d’eau 

potable

Légère réduct ion d’EBC 
pour am éliorer un cam ping
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3 .3 .2 . CONSOMMATI ON DES ZONES AGRI COLES OU NATURELLES

3 .3 .2 .1 . LES ZONES AGRI COLES

Sans objet  :  Le PLU en vigueur ne com pte aucune zone agricole.

Au cont raire, le projet  de révision crée 17,05 ha de zones agricoles au dépend de zones naturelles. Cela 
perm et t ra de voir  about ir  le projet  agricole porté par le Conservatoire du Lit toral au lieudit  Pardigon.

La zone agricole A sur Pardigon

3 .3 .2 .2 . LES ZONES NATURELLES

Au PLU, t rois sites en zone naturelle sont  reclassés en zone urbaine. I ls se t rouvent  tout  t rois ent re Les 
Vivards et  la m er.

Le prem ier s’étend sur 0,56 ha. I l s’agit  d’hôtels restaurants existants et  d’une part ie de la Prom enade 
de la Mer. Dans le PLU, ces bât im ents sont  st r ictem ent  encadrés via une orientat ion d’am énagem ent . I ls 
ne peuvent  s’étendre ou se surélever. L’im pact  est  nul sur l’environnem ent .

Le second site concerne un im m euble inscrit  en zone NL au PLU. Le déclassem ent  de 0,32 ha n’a aucun 
im pact , le bât im ent  existant  déjà.

Le t roisièm e site concerne une parcelle un peu plus à l’ouest , sur 0,20 ha. La parcelle avait  été déclassée 
de la zone urbaine au précédent  PLU pour êt re inscrite en zone NL sans pour autant  êt re couverte d’EBC 
com m e les parcelles voisines. Bordant  des parcelles bât ies, le site est  actuellem ent  ent retenu pour éviter 
que ne se développent  des broussailles et  des arbres t rop denses.
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Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU

Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU
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L’espace en jardin sur le site n° 3
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4 . JUSTI FI CATI ONS DE LA TRADUCTI ON DU PADD
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4 .1 . LA GESTI ON DES ZONES URBANI SABLES

4 .1 .1 . ETENDUE DES ZONES URBANI SABLES ET POTENTI EL CONSTRUCTI BLE

4 .1 .1 .1 . LES DI FFERENTES ZONES URBAI NES

Les zones urbaines « U » concernent  les secteurs déjà urbanisés et  les secteurs où les équipem ents 
publics existants ou en cours de réalisat ion ont  une capacité suffi  sante pour desservir  les const ruct ions 
à im planter. Se dist inguent  :

•  La zone urbaine UA correspondant  à l’hyper-cent re et  soum ise à or ientat ion d’am énagem ent

•  La zone urbaine UB au cent re-ville et  aux ent rées de ville
 °  Un secteur urbain UBa où les hauteurs et  densités sont  m oindres

•  La zone urbaine UC à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e d’appartem ents, de résidences 
hotellière et  d’équipem ents collect ifs

•  La zone urbaine UD à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e individuelle
 °  Le secteur urbain UDa à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e individuelle groupée (villas
    m itoyennes)

•  La zone urbaine UE à vocat ion économ ique

•  La zone urbaine UF à vocat ion de cam pings

•  La zone urbaine UP correspondant  au port  de Cavalaire sur Mer et  ses abords im m édiats (Cent re 
d’Anim at ion Port  Cavalaire, Maison de la Mer et  installat ions nécessaires à la réparat ion et  au gardiennage 
des bateaux ou liés aux act ivités portuaires)

•  La zone urbaine UZC correspondant  à la ZAC des Collières init iée par l’Etat  et  non encore close

•  La zone urbaine UZF correspondant  à la ZAC de Frais Vallon init iée par l’Etat  et  non encore close avec 
t rois secteurs diff érenciés :
 °  Le secteur UZFa recouvrant  des habitat ions individuelles et  des logem ents sociaux collect ifs 
 °  Le secteur UZFb recouvrant  des habitat ions individuelles. 
 °  Le secteur UZFc qui recouvre des program m es de logem ents de loisirs et  leurs équipem ents 
    d’accom pagnem ent .

Au sein de la zone UC, il existe un secteur (cam ping de la Baie)  dans lequel une servitude, défi nie au 
t it re du L151-41-5°  du Code de l’Urbanism e, interdit  pour une durée au plus de cinq ans dans l’at tente 
de l’approbat ion par la com m une d’un projet  d’am énagem ent  global, les const ruct ions ou installat ions 
d’une superfi cie supérieure à 0 m ² . Cet te servitude n’a pas pour eff et  d’interdire les t ravaux ayant  pour 
objet  l’adaptat ion, le changem ent  de dest inat ion, la réfect ion ou l’extension lim itée des const ruct ions 
existantes (dans ce périm èt re, une extension ne peut  dépasser 30%  de la surface existante) .

Les diff érentes zones peuvent  êt re concernées par un aléa hydraulique (cf. règlem ents graphiques 4c à 
4e)  et / ou un aléa feu de forêt  (cf. règlem ent  graphique 4f ) .

Com paré au PLU en vigueur, le projet  en révision m odifi e t rès peu l’em prise des zones urbanisables. De 
nom breux secteurs sont  supprim és car les dist inct ions réglem entaires n’ont  plus lieu d’êt re ( les projets 
sont  sort is de terre) . Mais globalem ent , la dest inat ion et  la densifi cat ion des zones évoluent  peu.

Ainsi, les zones de cam pings restent  inchangées. Les zones économ iques sont  sim plifi ées (une seule 
zone UE)  m ais restent  dans les em prises existantes. Seule la zone d’act ivité de Malat ra est  intégrée à la 
zone UE (cf. chapit re sur l’évolut ion des zones N) .

De m êm e, les zone UEa (pavillonnaire dense)  et  UEb (pavillonnaire)  deviennent  UDa et  UD sans que les 
em prises n’évoluent  de m anière signifi cat ive. Les zones denses (UA, UB ou UC)  évoluent  t rès peu. Seule 
la not ion de « nature en ville » est  renforcée dans le PLU en projet  (cf. point  4.1.2. sur la réglem entat ion 
des zones U et  AU) . De m êm e, la m ixité sociale est  renforcée dans ces zones denses.
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Les zones urbaines au PLU
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Au total, les zones urbaines couvrent  661,73 ha, soit  37,6%  du terr itoire.

Zones du PLU Superficie (ha) Pourcentage

Zone urbaine UA du centre ville 17,86 1,0%

Zone urbaine dense et mixte UB 20,50 1,2%

Secteur urbain UBa 10,54 0,6%

Zone urbaine dense UC 44,71 2,5%

Zone urbaine pavillonnaire UD 451,01 25,7%

Secteur pavillonnaire plus dense UDa 44,25 2,5%

Zone urbaine économique UE 12,21 0,7%

Zone urbaine de campings UF 17,95 2,7%

Zone urbaine du Port UP 20,73 1,2%

Zone urbaine UZC ZAC des Colières 5,46 0,3%

Zone urbaine UZF ZAC de Frais Vallon 16,51 0,9%

Total zones U 661,73 37,6%

4 .1 .1 .2 . LA ZONE A URBANI SER DU JAS

La zone à urbaniser AUD du Jas correspond à la zone AUE qui a été confi rm ée par décision du Tribunal 
Adm inist rat if.  Un prem ier perm is de const ruire a été refusé sur ce site ce qui explique que la zone n’est  
pas été intégrée à la zone urbaine UD du PLU. 

Un second perm is est  en cours d’étude au m om ent  de l’arrêt  du PLU (projet  de 5 villas a pr ior i) . Pour 
l’heure, en l’absence de perm is autor isé, le choix a été de m aintenir une zone à urbaniser sur le site. 
Cependant , au regard du r isque feu de forêt , la zone a été réduite par rapport  au PLU en vigueur et  une 
orientat ion d’am énagem ent  a été défi nie pour gérer au m ieux ce r isque.

La zone AUD s’étend sur 1,66 ha (0,01%  du terr itoire) .

La zone à urbaniser AUD
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4 .1 .1 .3 . LE POTENTI EL DENSI FI ABLE DU PLU

Com m e dém ont ré au chapit re 3.1.2, le potent iel urbanisable du PLU en vigueur est  est im é à 19,36 ha. 
I l s’agit  de parcelles non bât ies ou aisées à diviser pour une densifi cat ion. A ce potent iel s’ajoute la 
possiblité ( im portante sur la Com m une)  de voir  des bât im ents rachetés, dém olis puis reconst ruits sous 
form e d’im m eubles. Ces opérat ions ne const ituent  pas une consom m at ion foncière en soit  ( le site est  
déjà urbanisé)  m ais elles part icipent  pleinem ent  à la product ion de logem ents futurs.

Au PLU en projet , la réduct ion globale des zones urbanisables ent raîne une légère réduct ion du potent iel 
urbanisable. I l est  de 18,12 ha ( -1,24 ha) . Sur les 18,12 ha, 4,61 ha ont  une vocat ion économ ique 
(4,23 ha pour le cam ping de la Baie en zone UC à vocat ion de parc, d’hôtel et  aut res élém ents à 
vocat ion économ ique, et  0,38 ha pour l’extension de la zone d’act ivités de Malat ra) . Aussi, il ne reste que 
13,89 ha à vocat ion de logem ents.

Au PLU en vigueur, la tâche urbaine pourrait  progresser de 3,82 ha. Au futur PLU, l’avancée de la tâche 
urbaine ne serait  plus que de 1,46 ha (0,38 ha pour Malat ra et  1,08 ha pour la zone AUD du Jas) .

Rappelons qu’en 10 ans (2011-2021) , la consom m at ion foncière s’élève à 26,97 ha (dont  24,93 ha pour 
les seuls logem ents) . La tâche urbanisée a progressé de 13,75 ha depuis 2011. Aussi, le PLU révisé 
générera m oins de consom m at ion foncière que ces 10 dernières années et  m oins de consom m at ion 
foncière que ce que le PLU autorise aujourd’hui.

Rappelons enfi n que les object ifs du PADD se sont  calés au m axim um  sur ceux du SCoT et  du PLH avec 
un object if totalem ent  théorique et  inat teignable de 25 logem ents à créer par an (en m oyenne depuis 
2009, 121 logem ents sont  autor isés par an sur la Com m une, en grande part ie au sein de l’enveloppe 
urbaine) . Le besoin en foncier dégagé dans le PADD est  de seulem ent  11,0 ha.

C’est  ce qui explique que les déclassem ents d’EBC ( rue Malat ra au quart ier Pierrugues et  rue des 
Galapagos) , de zone naturelle (Les Vivards)  ou le m aint ien de zone à urbaniser (Le Jas)  aient  été aussi 
lim ités. Globalem ent , les lim ites de l’agglom érat ion restent  inchangés m algré les nom breuses dem andes 
de const ruct ibilité. I l n’y avait  pas nécessité d’augm enter la tâche urbaine vers les extér ieurs ( réduct ion 
de zones N)  pour du logem ent .

Le refus de déclasser de nom breux EBC signifi cat ifs (dem andes ém ises lors de la phase de concertat ion)  
relève aussi de la pr ise en com pte des im pacts paysagers, des dessertes existantes, de l’im pact  écologique 
ou encore du r isque feu de forêt .

Les quelques déclassem ents d’EBC ou de zones naturelles sont  présentés dans le détail aux chapit res 4.2 
et  4.3 du rapport  de présentat ion.
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Le potent iel urbanisable des zones U et  AU
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4 .1 .2 . REGLEMENTATI ON DES ZONES URBANI SABLES

4 .1 .2 .1 . LES DESTI NATI ONS AUTORI SEES ET I NTERDI TES

°  LES ZONES URBAI NES

La dest inat ion des diff érentes zones est  détaillée dans le tableau ci-après :

Les dest inat ions autor isées ou non en zones U

Les autorisat ions sous condit ions sont  les suivantes :

(1)  :  Pour tout  projet  de plus de 500 m ²  de surface de plancher ou plus, 30%  de la superfi cie doit  êt re 
dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS) . 

(2)  :  Pour tout  projet  de plus de 700 m ²  de surface de plancher ou plus, 25%  de la superfi cie doit  êt re 
dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS) .

(3)  :  Seul un logem ent  lié et  nécessaire à l’act ivité économ ique est  autor isé dans la lim ite de 80 m ²  de 
surface de plancher
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(4)  :  Sans nuisances excessives, notam m ent  sonores et  olfact ives, pour les quart iers alentours

(5)  :  S’ils sont  liés et  nécessaires à l’act ivité économ ique

(6)  :  S’ils sont  en rapport  avec l’exploitat ion du port  ou bien suscept ibles de cont r ibuer à l’anim at ion 
et  au développem ent  de celui-ci ou encore de favoriser la sat isfact ion des besoins des usagers de la 
com m une, notam m ent  aux plans ludiques, tourist iques, culturels et  sport ifs

(7)  :  S’ils sont  liés à la réparat ion et  au gardiennage des bateaux ou liés aux act ivités portuaires

(8)  :  Dans le cadre d’un changem ent  de dest inat ion d’un bât im ent  existant

(9)  :  Sont  autor isés sous condit ions :
•  L’am énagem ent  de terrains de cam ping et  de caravanage prévu aux art icles R421-19 et  R421-23 du 
Code de l’Urbanism e, à condit ion que leur densité soit  lim itée à 80 em placem ents à l’hectare ;  
•  Les habitat ions légères de loisirs ;  visées aux art icles R421-2b et  R421-9b du Code de l’Urbanism e, à 
condit ion que leur nom bre soit  lim ité à 20 em placem ents à l’hectare ;  
•  Les aires perm anentes de stat ionnem ent  ouvertes au public ainsi que le garage collect if de caravanes 
visées aux art icles R421-19, R421-20 et  R421-23 du Code de l’Urbanism e ;  
•  Les aires de jeux et  de sport  ouvertes au public visées à l’art icle aux art icles R421-19 et  R421-20 du 
Code de l’Urbanism e.

Certains sites sont  couverts par une orientat ion d’am énagem ent  sector ielle im posant , notam m ent , 
certaines dest inat ions (hôtel, com m erces en rez-de-chaussée, restaurat ion, etc.)  ou interdisant  la 
créat ion de nouveaux logem ents ( recul du t rait  de côte) . En sus du tableau il faut  donc que l’adm inist ré 
s’assure que la parcelle du projet  n’est  pas concernée par une orientat ion sector ielle.

En sus des dest inat ions interdites précisées dans le tableau ci-avant , sont  interdits en toute zone et  tout  
secteur :
•  Les aires d’accueil des gens du voyage à l’except ion des aires publiques gérées par la CCGST ;
•  Les carr ières et  gravières ;
•  Les dépôts sauvages de toute nature ;
•  L’am énagem ent  de nouveaux terrains de cam ping et  de caravanage ;  
•  Les habitat ions légères de loisirs et  les résidences m obiles (sauf zone UF)  ;  
•  Les Parcs Résident iels de Loisirs (PRL) , les villages de vacances ;  
•  Le stat ionnem ent  des caravanes isolées ;
•  Les terrains am énagés pour la prat ique des sports m otorisés ou loisirs m otorisés
•  Toute const ruct ion dans les espaces de paysage rendus inconst ruct ibles pour m aintenir des cônes de 
vue, des espaces jardinés, etc. au t it re de l’art icle L.151.19 du Code de l’Urbanism e délim ités sur le 
règlem ent  graphique

A noter que la m ixité sociale est  renforcée via la procédure de révision générale ce qui perm et  d’encourager 
l’édifi cat ion de logem ents à l’année (et  non des résidences secondaires) .

°  LA ZONE A URBANI SER

Pour rappel, en zones à urbaniser, les dest inat ions et  sous-dest inat ions qui ne sont  pas interdites ou 
autorisées sous condit ions sont  autor isées de fait .  Le tableau ci-après précise les dest inat ions autor isées, 
les autor isées sous condit ions et  celles interdites. La zone AUD est  couverte par une orientat ion 
d’am énagem ent  sector ielle qu’il convient  de respecter (cf. pièce n° 3 du PLU) .

La zone AUD est  règlem entairem ent  t rès proche de la zone UD. 
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Les dest inat ions autor isées ou non en zone AUD

En sus des dest inat ions interdites précisées dans le tableau ci-avant , sont  interdits :  Les aires d’accueil 
des gens du voyage ;  Les carr ières et  gravières ;  Les dépôts sauvages de toute nature ;  L’am énagem ent  
de nouveaux terrains de cam ping et  de caravanage ;  Les habitat ions légères de loisirs et  les résidences 
m obiles (sauf zone UF)  ;  Les Parcs Résident iels de Loisirs (PRL) , les villages de vacances ;  Le stat ionnem ent  
des caravanes isolées ;  Les terrains am énagés pour la prat ique des sports m otorisés ou loisirs 
m otorisés ;  Toute const ruct ion dans les espaces de paysage rendus inconst ruct ibles pour m aintenir des 
cônes de vue, des espaces jardinés, etc. au t it re de l’art icle L.151.19 du Code de l’Urbanism e délim ités 
sur le règlem ent  graphique

4 .1 .2 .2 . LES MODALI TES CONSTRUCTI BLES

°  LES ZONES URBAI NES

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

Les im plantat ions ont  guère évolué ent re les deux PLU. Le ret rait  par rapport  aux voir ies existantes ou en 
projet  (em placem ent  réservé)  t ient  com pte de la confi gurat ion des zones, de leur densité. Les diff érents 
ret raits sont  détaillés dans le tableau ci-après.

A noter qu’en toute zone, des im plantat ions diff érentes sont  adm ises pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.  De m êm e, les am énagem ents relat ifs à la 
circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles d’im plantat ion.
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Les ret raits par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion en zones U

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

Les ret raits sont  à calculer depuis la lim ite parcellaire jusqu’à la façade du bât im ent . Un auvent , une 
t reille ou tout  aut re disposit if accolé à la façade et  qui ne peut  êt re ferm é n’ent re pas dans ce calcul. 

A l’inverse, une véranda ent re dans ce calcul, de m êm e qu’une pergola en dur suscept ible d’êt re ferm ée. 
I l s’agit  de ne pas avancer l’em prise de la dest inat ion pr incipale ( logem ent , service, etc.)  au-delà des 
lim ites im posées.

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.
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Les ret raits par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion en zones U

•  Les hauteurs :

Concernant  les hauteurs, elles évoluent  peu ent re les deux PLU. Les quart iers collinaires restent  en 
R+ 1 notam m ent . En agglom érat ion, il n’est  plus possible de déroger aux hauteurs pour la créat ion de 
logem ents sociaux. Ces derniers sont  im posés pour tout  projet  de logem ents en zones UB et  UC et  les 
hauteurs doivent  correspondrent  aux bât im ents alentours.

A noter que pour les zones UZF et  UZC, les règles précédentes ont  été m aintenues (com m e pour les 
reculs)  m algré leur com plexité pour ne pas m odifi er l’am biance des quart iers en ZAC. La Com m une a 
dem andé à plusieurs reprises à l’Etat  de clôturer ces ZAC qu’il soit  possible de les intégrer en zones UD 
ou UDa m ais pour l’heure, il n’y a pas eu de retours à ce sujet .
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•  Em prise au sol des bât im ents :

Concernant  l’em prise au sol, elle évolue assez peu concernant  les const ruct ions. Cependant , com m e 
précisé à l’art icle 4.1.2.3, un des object ifs de la procédure était  de renforcer la nature en ville. Aussi, 
il n’est  plus évoqué d’espaces verts m ais des espaces de pleine terre, non urbanisables. Aussi, les 
terrasses, piscines, accès, etc. ne peuvent  im pacter les espaces « verts ».

Pour éviter que les pét it ionnaires et  leurs délégataires n’oublient  dans leur calcul les espaces verts, 
l’art icle sur l’em prise au sol précise :  
•  L’em prise au sol des bât im ents est  une em prise m axim ale. Elle ne peut  êt re dépassée. 
•  L’em prise des espaces laissés libres non im perm éabilisés (paysagers, de pleine terre)  est  une em prise 
m inim ale qui ne peut  êt re réduite.
•  Les accès, terrasses, piscines, places de stat ionnem ent , etc. ( toute aut re surface am énagée)  ne sont  
pas considérés com m e des espaces laissés libres, paysagers.

Aussi, m êm e si au prem ier perm is le pét it ionnaire ne prévoit  pas une terrasse, une piscine, etc., il est  
invité à réfl échir à de possibles im plantat ions dans le futur puisque ces am énagem ents ne pourront  
réduire d’espaces paysagers. Avant  d’ut iliser au m axim um  l’em prise au sol des const ruct ions, il faut  
s’assurer que l’espace résiduel sera suffi  sant  pour les accès, les piscines, etc.

Les règles sont  les suivantes :

Les règles sur les hauteurs en zones U
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L’em prise au sol en zones U

°  LA ZONE A URBANI SER

La zone AUD est  calée sur la zone UD et  le secteur UDa. Aussi, le ret rait  par rapport  au dom aine public 
ou la voie ouverte à la circulat ion doit  êt re au m oins de 2m .

Par rapport  aux lim ites parcellaires, le ret rait  doit  êt re au m oins de 4 m  ou en cont inuité dans le cas de 
villas m itoyennes. I l y a deux except ions :
•  Ret rait  d’au m oins 2 m  pour les piscines
•  Non réglem enté pour une annexe dont  la hauteur à l’égout  du toit  est  infér ieure à 3 m  et  dont  l’em prise 
au sol ne dépasse pas 20 m ²

La hauteur des const ruct ions est  lim itée à 6 m  (R+ 1) . 

L’em prise au sol m axim ale des bât im ents est  de 40%  alors que l’em prise au sol m inim ale des espaces 
verts (espaces laissés libres, non im perm éabilisés, paysager, de pleine terre, sans piscines, accès rout ier)  
est  de 20% . I l reste 40%  pour les am énagem ents divers.
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4 .1 .2 .3 . LA NATURE EN VI LLE

Dans toutes les zones U et  AU, il est  im posé les règles suivantes :

•  Surfaces non im perm éabilisées et  obligat ions en m at ière de réalisat ion d’espaces libres et  de 
plantat ions :

Tout  parc de stat ionnem ent  au sol d’une superfi cie égale ou supérieure à 100 m ²  doit  êt re t raité avec 
plantat ion, à raison d’un arbre de haute t ige d’essence locale pour 4 em placem ents.

Les part ies de terrain libres de toute occupat ion doivent  êt re am énagées en espaces verts (éventuellem ent  
plantés d’arbres t ige ou en aires de jeux) , sauf im possibilité m ajeure liée aux cont raintes techniques ou 
urbanist iques du ham eau denses. A défaut  d’espace suffi  sant  pour la plantat ion d’arbres, l’am énagem ent  
paysager pr ivilégiera les plantes gr im pantes, les m assifs sobres.

Les surfaces bitum ées ou bétonnées laissées brutes sont  interdites sauf s’ils sont  im posés par une 
cont rainte technique just ifi ée (pente, accès handicapé, etc.)  et  qu’ils ne rem et tent  pas en cause les 
écoulem ents pluviaux ou la rétent ion hydraulique sur le site.

De plus, sont  interdits :  Tout  dépôt  visible dévalor isant  (dépôts de gravats, déchets, véhicules im m obilisés, 
etc.)  ;  Les réservoirs de com bust ibles s’ils sont  visibles depuis le dom aine public ou non intégrés dans 
l’environnem ent  bât i.

Les arbres existants sur le site doivent  êt re préservés au m axim um  lors de l’am énagem ent  du site pour 
réduire l’im pact  des const ruct ions à venir, indépendam m ent  de la taille de l’arbre.

Les règles spécifi ques aux plantat ions et  aux espaces verts sont  les suivantes (un espace vert  est  un 
espace laissé libre, non im perm éabilisé, paysager, de pleine terre qui ne com porte ni const ruct ions, ni 
piscine, ni accès rout ier)  :

La zone AUD est  calée sur le secteur UDa concernant  ces espaces.
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•  Arbres protégés et  essences fl or ist iques recom m andées et  proscrites :

Dans le règlem ent  écrit ,  il est  m is en évidence l’im portance de tous les arbres et  non de quelques arbres 
repérés au règlem ent  graphique.

Aussi, le règlem ent  précise :

Les espèces suivantes sont  jugées rem arquables sur le terr itoire :  Pin parasol, Chêne liège, chêne vert  et  
Palm ier Phoenix. A part ir  de 60 cm  de diam èt re et / ou à part ir  d’une hauteur de 6 m , les individus doivent  
êt re préservés autant  que possible (sauf m aladie ou r isque pour la sécurité publique) . En sus, en zones 
et  secteurs UB, UC, UD et  UDa, un espace de 5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le 
systèm e racinaire de l’arbre autant  que possible.

Concernant  les pins parasols :

•  Rappelons que la taille est  possible. D’ailleurs, on peut  tailler un pin parasol en procédant  à une 
réduct ion de la couronne par l’extér ieur, en ne coupant  que les branches de pet it  diam èt re. C’est  long et  
nécessite une nacelle m ais cela perm et  de réduire le poids porté, donc le r isque de casse et / ou de dégât  
en cas de chute.

•  En cas de rem placem ent  program m é (m aladie…), il est  recom m andé de planter au plus tôt  un sujet  
plus jeune (pas forcém ent  la m êm e espèce) . L’idéal serait  de cont re-planter dès m aintenant  pour obtenir 
des sujets de rem placem ent  de bonne taille au m om ent  où les sujets en place com m enceront  à poser 
des problèm es.

Les plantat ions pr ivilégieront  les essences t radit ionnelles locales (cf. annexe 4 du règlem ent ) . D’aut res 
essences sont  interdites (cf. annexe 5 du règlem ent ) .

Par ailleurs, il faut  tenir  com pte du phénom ène d’allergie. De fait ,  il est  recom m andé de se référer au 
guide d’inform at ion sur la végétat ion et  les allergies du Réseau Nat ional de Surveillance Aérobiologique 
(RNSA) .
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4 .1 .3 . LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT SECTORI ELLES

4 orientat ions d’am énagem ent  sector ielles viennent  com pléter le règlem ent  écrit  et  le règlem ent  
graphique dans les zones urbanisables afi n d’en encadrer du m ieux possible les const ruct ions.

4 .1 .3 .1 . L’OAP N° 2  LE LONG DU LI TTORAL

°  LES PRI NCI PES ET ENJEUX

•  Le rôle d’ent rée de ville et  le rôle économ ique :

La RD 559 étant  l’axe m ajeur d’ent rée de ville Est  de la com m une, c’est  un axe t rès fréquenté. Elle a 
fait  l’objet  d’im portantes act ions de valor isat ion pour accom pagner les voitures, les cam ions, les bus, les 
cyclistes et  les piétons :  séparat ions, abords paysagers, etc.

La RD 559 se dédouble ensuite avec l’avenue Frédéric Mist ral et  la prom enade de la Mer. Ces axes font  
égalem ent  l’objet  d’am énagem ents spécifi ques perm et tant  une valor isat ion des paysages (végétalisat ion)  
et  la sécurisat ion des déplacem ents doux.

Les parcelles alentours jouent  donc un rôle im portant  puisqu’im m édiatem ent  percept ible par les visiteurs. 
Les clôtures doivent  accom pagner les am énagem ents publics et  ne pas nuire aux paysages d’ent rée de 
ville.

De m êm e, les clôtures jouent  un rôle paysager d’im portance à l’Est  :  Elles im pactent  directem ent  les 
vues depuis la m er et  les plages. Elles concourent  à l’im age que l’on se fait  de Cavalaire sur Mer.

Au-delà de cet  enjeu paysager, de nom breux sites ont  une vocat ion économ ique ( restaurants, hôtels, 
com m erces, etc.)  qu’il convient  de m aintenir.

•  Le recul du t rait  de côte et  le r isque de subm ersion :

La bande lit torale est  soum ise à des r isques naturels côt iers accentués par une forte urbanisat ion des 
sols. Par ailleurs, la pression dém ographique explose en période est ivale avec l’act ivité tourist ique qui 
const itue un des plus im portants secteurs économ iques de la région.

Face aux r isques liés au changem ent  clim at ique ( inondat ions, subm ersion m arine, érosion du t rait  de 
côte…), la vulnérabilité des personnes et  des biens s’est  accentuée ces dernières années.

La m ontée du niveau de la m er est  aujourd’hui diffi  cilem ent  quant ifi able sur Cavalaire sur Mer. Une 
étude sera prochainem ent  lancée à l’échelle de l’intercom m unalité du Golfe de Saint  Tropez, périm èt re 
d’analyse et  d’act ions plus pert inent .

Cependant , il convient  dès à présent  de tenir  com pte de ce phénom ène et  de stopper la densifi cat ion d’un 
lit toral voué à reculer. Les coûts d’indem nisat ion et  le nom bre de personnes ou de biens exposés dans 
les années à venir ne doivent  pas augm enter.

°  LES MESURES A PRENDRE EN COMPTE

L’or ientat ion d’am énagem ent  n° 2 im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des dem andes 
d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

•  Les prescript ions paysagères :

•  En cont igu du rond-point  des Collières, le site boisé doit  conserver son couvert  végétal. I l est  
inconst ruct ible.

•  Plusieurs arbres ont  été repérés ent re l’avenue de Saint  Raphaël et  la m er Méditerranée. I ls doivent  
êt re préservés au regard de l’enjeu paysager. Au-delà de leur abat tage qui est  interdit , un espace de 
5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le systèm e racinaire de l’arbre autant  que possible.

Rappelons que la taille est  possible. D’ailleurs, on peut  tailler un pin parasol en procédant  à une réduct ion 
de la couronne par l’extér ieur, en ne coupant  que les branches de pet it  diam èt re. C’est  long et  nécessite 
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une nacelle m ais cela perm et  de réduire le poids porté, donc le r isque de casse et / ou de dégât  en cas 
de chute.

En cas de rem placem ent  program m é (m aladie…), il est  recom m andé de planter au plus tôt  un sujet  plus 
jeune (pas forcém ent  la m êm e espèce) . L’idéal serait  de cont re-planter dès m aintenant  pour obtenir des 
sujets de rem placem ent  de bonne taille au m om ent  où les sujets en place com m enceront  à poser des 
problèm es.

•  I l convient  de m aintenir les abords paysagers de la Prom enade de la Mer, de l’avenue Frédéric Mist ral 
et  de l’avenue de Saint  Raphaël

•  De part  et  d’aut re de l’avenue de Saint  Raphaël et  le long des plages, des clôtures paysagères sont  
im posées le long du dom aine public. Pour ces clôtures, sont  possibles :

°  Soit  il est  m is en œuvre un gr illage, surm ontant  ou non un m uret , ce dernier ne pouvant  dépasser une 
hauteur de 0,60 m . Dans ce cas, le gr illage peut  venir jusqu’en lim ite de propriété et  une haie devra 
êt re plantée en ret rait  (à l’intér ieur de la propriété close) . Le gr illage ne doit  pas êt re obst rué par des 
panneaux PVC, planches, bâche, etc. C’est  la haie végétale qui fait  écran visuel.

°  Soit  il est  m is en place un m ur de plus de 0,60 m  de hauteur (surm onté ou non d’un gr illage) . Dans ce 
cas, il est  im posé un recul d’au m oins 1,5 m  à l’intér ieure de la propriété pour pouvoir planter une haie 
végétale dense ent re le dom aine public et  le m ur. Ce dernier doit  êt re m asqué. Out re la haie à planter, le 
m ur devra êt re végétalisé (niches plantées, plantes tom bantes à son som m et , etc.) .

•  Les prescript ions en m at ière économ ique :

•  Sur plusieurs bât im ents situés avenue de Saint  Raphaël et  Prom enade de la m er, la dest inat ion du rez-
de-chaussée est  im posée (aplats bleus sur la carte) . Seules des act ivités économ iques (com m erces et  
art isanat  de proxim ité, act ivités accueillant  du public, bureaux, restaurat ions, etc.)  et  des équipem ents 
publics sont  possibles en rez-de-chaussée. Tout  logem ent  et  tout  garage notam m ent  y sont  interdits. 
L’object if est  de m aintenir des locaux à usage économ ique ou de service.

•  L’act ivité hôtelière est  im posée sur plusieurs sites. Le changem ent  de dest inat ion d’un hôtel existant  
pour une dest inat ion aut re est  interdit . I l est  possible de const ruire des bât im ents annexes ( restaurat ion…) 
nécessaire à l’act ivité hôtelière. Sur un des sites, la hauteur peut  at teindre 9 m  à l’égout  du toit  (hauteur 
de l’hôtel existant )  afi n d’intégrer au m ieux une possible extension (hachuré m arron sur la carte) .

•  Un site est  dédié à l’act ivité de restaurat ion et / ou d’hôtel (aplat  rouge) . La hauteur d’un bât im ent  se 
calcule par rapport  au niveau de la route (et  non de la plage)  et  ne peut  dépasser 3 m  à l’égout  du toit .  
Au-delà des 3 m , les ouvrages de sécurité sont  possibles sur le restaurant  si jam ais la toiture terrasse 
est  rendue accessible.

•  Les act ivités saisonnières sont  possibles sur le dom aine public en respectant  les concessions m ises en 
place par la Com m une de Cavalaire sur Mer. La localisat ion de ces act ivités sur la cartographie est  donnée 
à t it re indicat if.

•  Les prescript ions liées au recul du t rait  de côte :

Pour ne pas augm enter les biens et  les personnes exposés à une augm entat ion du niveau de la m er et  un 
recul du t rait  de côte, les parcelles situées ent re la RD 559 et  la m er Méditerranée ne peuvent  accueillir  
de nouveaux logem ents ( t irets bleus sur le schém a d’am énagem ent  ci-après) .

Des am éliorat ions, extensions, réhabilitat ions des logem ents et  bât im ents existants sont  possibles dans 
le respect  des prescript ions du règlem ent  écrit .

Le développem ent  d’act ivités économ iques reste possible en zone urbaine.
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Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 2
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4 .1 .3 .2 . L’OAP N° 3  LE QUARTI ER DES ECOLES

°  LES PRI NCI PES ET ENJEUX

Le site se t rouve en cont inuité du cent re-ville, desservi par les voies m ajeures que sont  l’avenue Alphonse 
Daudet  et  l’avenue Pierre Ram el. I l com pte deux écoles, une crèche, un jardin public et  plusieurs 
habitat ions.

Com m e m ent ionné au Projet  d’Am énagem ent  et  de Développem ent  Durables débat tu le 16/ 12/ 2020, 
il im porte que la Com m une m et te en place un véritable projet  public de type Zone d’Am énagem ent  
Concerté. 

Dans un contexte de forte pression foncière, les object ifs de cet te ZAC (ou aut re disposit if )  sont  les 
suivants :
•  Réaliser un projet  d’ensem ble dans le prolongem ent  du cent re-ville, afi n de m ieux appréhender les 
problém at iques futures, 
•  Créer de l’habitat  social pour les act ifs locaux, 
•  Créer des espaces publics intégrant  la nature en ville ( jardins publics, allées plantées, etc.) , 
•  Repenser l’intégrat ion des équipem ents publics (et  notam m ent  des bât im ents scolaires et  des ALSH)  
dans le t issu urbain, 
•  Créer des stat ionnem ents publics pour pallier le m anque actuel et  ant iciper la suppression de nom breux 
stat ionnem ents en voir ie (et  notam m ent  en cent re-ville) , dans le cadre de nouveaux am énagem ents 
favorisant  les m odes doux

Le 19/ 11/ 2020, le Conseil Municipal de Cavalaire sur Mer a lancé les études relat ives à la créat ion d’une 
Zone d’Am énagem ent  Concerté.

°  LES MESURES A PRENDRE EN COMPTE

Dans ce quart ier, plusieurs dest inat ions sont  im posées via l’or ientat ion d’am énagem ent  n° 3 pour m aît r iser 
au m ieux le devenir du site dans l’at tente de la créat ion eff ect ive de la ZAC.

Ainsi, sont  défi nis dans un schém a d’am énagem ent  :

•  Des espaces à vocat ion unique d’équipem ent  collect if (aplat  vert-bleu sur le schém a) . Aucune aut re 
dest inat ion n’y est  possible.

•  Un espace dédié aux aires de jeux, à la prom enade et  aux stat ionnem ents (aplat  bleu sur le schém a) . 
I l doit  faire la liaison avec le cent re-ville.

•  Des espaces (existants)  à vocat ion exclusive de stat ionnem ent . Aucune const ruct ion n’est  autor isée

•  Un espace est  à vocat ion de logem ents saisonniers, de logem ents à Bail Réel Solidaire et  de logem ents 
pr ivés (aplat  m arron sur le schém a) . La parcelle est  com m unale. Un program m e d’am énagem ent  pourra 
êt re étudié lorsque l’école aura été déplacée.

•  Des espaces à vocat ion de logem ents pr ivés et  sociaux (aplat  orange sur le schém a) . Sur ces sites, 
le pourcentage m inim al de logem ents locat ifs sociaux est  de 50%  quelque soit  le nom bre de logem ents 
déposés lors d’une dem ande d’autor isat ion d’urbanism e.

•  Un site est  à vocat ion de logem ents sociaux et  de résidence séniors (aplat  m arron clair  sur le schém a) .
Le site étant  voué à se densifi er, il im porte de réfl échir à un renforcem ent  du réseau rout ier pour éviter 
une saturat ion des voies. L’urbanisat ion du quart ier doit  s’accom pagner d’act ions visant  à am éliorer les 
fl ux rout iers :  nouveau sens de circulat ion, carrefours m odifi és, etc. I l s’agira de s’appuyer sur le réseau 
st ructurant  existant  du site m ais aussi aux voies connexes au besoin.

Dans ce cadre, les déplacem ents doux sont  à sécuriser et  valor iser (poursuite des act ions en cours sur 
le terr itoire) .

Concernant  les m odalités const ruct ibles, notons qu’un front  bât i est  im posé Avenue Alphonse Daudet  
avec un espace paysager en avant  de façade. I l s’agit  de valor iser la t raversée d’agglom érat ion.
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Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 3

4 .1 .3 .3 . L’OAP N° 4  LE CENTRE VI LLE

°  LES PRI NCI PES ET ENJEUX

Cavalaire-sur-Mer est  une ville jeune qui s’est  développée au fi l des ans et  surtout  des saisons tourist iques 
sans jam ais avoir engagé de plan de développem ent  à m oyen et  long term e. La ville s’est  const ruite 
le long du chem in de fer et  de la route départem entale et  les quart iers se sont  étalés sans t rop de 
cohérence. De cela résulte une urbanisat ion « par taches », des lim ites publiques /  pr ivées fl oues, des 
îlots int rovert is, des com m erces, services, équipem ents dissém inés dans la ville.

L’absence de cent re-ville à Cavalaire-sur-Mer est  un constat  de longue date, partagé par les m unicipalités 
successives.

La populat ion annuelle étant  grandissante, les besoins en espaces et  équipem ents publics d’une nouvelle 
capacité et  respectant  les norm es en vigueur deviennent  pressant . De ce fait ,  créer une nouvelle cent ralité 
est  une nécessité.

I l s’avère que redynam iser les cent res-villes est  une prior ité nat ionale. C’est  l’object if du Program m e 
Act ion Cœur de Ville im pulsé par le gouvernem ent  en faveur des villes m oyennes.

Le site retenu pour le Cœur de Ville com prend l’ancien stade de Cavalaire (actuel parking du cent re-ville) , 
la place du m arché (place Jean Moulin) , la salle des fêtes et  les alentours de ces derniers, soit  une surface 
de 32 000 m ² .

Les raisons du choix sont  les suivantes :
•  Un site aujourd’hui en désuétude (presque à l’abandon)  ;
•  Une forte ident ifi cat ion de la populat ion du fait  de la présence du m arché et  du com plexe sport if Henry 
Gros ;
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•  Le dernier grand site à proxim ité im m édiate du port  et  du cent re-ville ;
•  Un site com prenant  des legs fait  à la com m une pour y réaliser un projet  d’intérêt  général ;

Les object ifs sont  les suivants :
•  Créer une nouvelle cent ralité connectée avec le port , l’avenue Pierre et  Marie Curie et  l’avenue des 
Alliés ;
•  Conserver ce site com m e une respirat ion dans la ville avec des espaces publics (place, square, etc.)  ;
•  Rassem bler les équipem ents et  favoriser la m utualisat ion des espaces ;
•  Régler la problém at ique du stat ionnem ent  et  ant iciper la piétonisat ion du cent re-ville ;
•  Développer des com m erces non saisonniers en cent re-ville ;
•  Autofi nancer le projet .

En out re, depuis le m ois de juillet  2018, le port  de Cavalaire est  « réunifi é » ( fusion de l’ancien Port  Public 
en Régie avec l’ancien Port  à gest ion pr ivée) . La SPL (Société Publique Locale)  Port  Heraclea a donc la 
gest ion du bassin Est  et  du bassin Ouest  ainsi que de l’ensem ble du Dom aine Portuaire, à l’except ion du 
cent re d’anim at ion ( restaurants) .

Par ailleurs, toute occupat ion sur le Dom aine Public Marit im e doit  faire l’objet  d’un t it re d’occupat ion. 
Lorsqu’il s’agit  d’une occupat ion sur le plan d’eau, cela se t raduit  par un cont rat  de locat ion ( forfait  
annuel, garant ie d’usage pour 15, 20, ou 30 ans, une durée infér ieure à un an, un cont rat  journalier, 
hebdom adaire ou m ensuel) . Lorsqu’il y a occupat ion sur la terre (carénage, parking, etc.) , des redevances 
sont  égalem ent  appliquées ou bien des AOT (Autorisat ion d’Occupat ion Tem poraire) .

Sur le site, de nom breuses act ivités existent , en lien avec le port  et / ou le tourism e :  ent reprises d’ent ret ien, 
ciném a, restaurants, com m erces, etc. La m unicipalité souhaite préserver cet te diversité économ ique et  
répondre aux besoins en services des plaisanciers et  acteurs professionnels du port .

Enfi n, le cent re-ville est  m arqué par la présence de nom breux com m erces en rez-de-chaussée, de 
plusieurs hôtels ou encore d’un casino. Tous ces élém ents concourent  à l’at t ract ivité du terr itoire et  
m éritent  une at tent ion part iculière.

En eff et , en cas de changem ent  de dest inat ion (au profi t  de garages ou de logem ents notam m ent) , 
tout  local com m ercial sera irrém édiablem ent  perdu. De m êm e, la dem ande en hôtel est  réelle et  il faut  
m aintenir le potent iel de la com m une.

°  LES MESURES A PRENDRE EN COMPTE

L’or ientat ion d’am énagem ent  n° 4 im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des dem andes 
d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

En prem ier lieu, de nom breux espaces sont  concernés par une m ixité fonct ionnelle im posée :

•  Pour plusieurs sites, la dest inat ion du rez-de-chaussée est  im posée (aplats bleus sur la carte) . En 
façade sur le dom aine public, seuls des act ivités économ iques (com m erces et  art isanat  de proxim ité, 
act ivités accueillant  du public, bureaux, restaurat ions, etc.)  et  des équipem ents publics sont  possibles 
en rez-de-chaussée. Tout  logem ent  et  tout  garage notam m ent  y sont  interdits ( l’accès aux logem ents à 
l’étage est  bien sûr autor isé) . L’object if est  de m aintenir des locaux à usage économ ique ou de service. En 
cœur d’ilot , non accessible au public, les rez-de-chaussée ne font  pas l’objet  de cont raintes spécifi ques. 

•  L’act ivité hôtelière est  im posée sur plusieurs sites (aplat  violet  sur la carte ci-après) . Le changem ent  de 
dest inat ion d’un bât im ent  existant  pour une dest inat ion aut re qu’un hôtel est  interdit . I l est  possible de 
const ruire des bât im ents annexes ( restaurat ion…) nécessaire à l’act ivité hôtelière. 

•  Un site est  à vocat ion unique d’hébergem ent  tourist ique ou hôtel (site actuel des Canissons) . I l ne peut  
faire l’objet  d’un changem ent  de dest inat ion (au profi t  de logem ents notam m ent) .

•  Le site du cam ping de la Baie est  intégré dans un espace de parc /  hôtel /  services dédiés ( restaurat ion, 
etc.) . L’accom pagnem ent  paysager du site est  fondam ental. I l im porte de m aintenir un espace vert  en 
cœur de ville. Le PLU devra faire l’objet  d’une évolut ion spécifi que à ce sujet  lorsque le projet  sera fi nalisé 
(servitude au t it re du L151-41-5°  du Code de l’Urbanism e) . Une concertat ion spécifi que à ce projet  sera 
organisée pour présenter les im pacts du projet  et  les m esures m ises en œuvre.
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•  Un espace (opérat ion Cœur de Ville)  est  à vocat ion d’équipem ents collect ifs, de bureaux et  de com m erces.

•  Deux espaces sont  à vocat ion exclusive de stat ionnem ent .

En out re, l’or ientat ion d’am énagem ent  sector ielle im pose :
•  Des alignem ents bât is le long de certains axes
•  Un espace où la hauteur m axim ale des bât im ents est  lim itée à 4 m  à l’égout  du toit .  La hauteur doit  
êt re calculé depuis le quai (et  non le niveau de la m er) .
•  Des liaisons piétonnes st ructurantes à préserver et  à valor iser
•  Un espace d’ent rée de ville inconst ruct ible qui doit  êt re valor isé et  paysager
•  Des espaces verts inconst ruct ibles
•  Des sites plantés (arbres)  à préserver ou à créer

Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 4

4 .1 .3 .4 . L’OAP N° 4  LE JAS

°  LES PRI NCI PES ET ENJEUX

La zone AUD du Jas correspond à l’ancienne zone AUEa du PLU. S’y t rouve notam m ent  le site d’Enedis. 
Cet te zone a été confortée par décision du Tribunal Adm inist rat if.  Le souhait  de la Com m une est  donc de 
m aintenir le site en zone urbanisable tout  en tenant  com pte des enjeux paysagers, du quart ier avoisinant  
et  du r isque feu de forêt .

Ainsi, ce quart ier, qui correspond à une légère extension de l’enveloppe urbanisée, doit  perm et t re 
d’accueillir  des logem ents diversifi és avec une part ie pr ivée et  une part ie sociale (25% ) . De plus, seuls 
des logem ents sem i-groupés (villas m itoyennes)  seront  autor isés pour diversifi er l’off re en logem ents sur 
Cavalaire sur Mer tout  en facilitant  la défendabilité du site.
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Des m esures spécifi ques à la lut te cont re le r isque feu de forêt  devront  êt re pr ises.

°  LES MESURES A PRENDRE EN COMPTE

L’or ientat ion d’am énagem ent  n° 5 im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des dem andes 
d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

En prem ier lieu, de nom breux espaces voient  leur dest inat ion fi gée. Ainsi, sont  recensés :
•  Des sites inconst ruct ibles liés à la t ram e bleue du terr itoire (abord du cours d’eau)
•  Un site dédié aux équipem ents collect ifs (site actuel d’Enedis)
•  Un vaste site dédié aux logem ents 

Dans l’espace dédié aux logem ents, sont  im posés :
•  Un phasage pour l’urbanisat ion du secteur :  une cont inuité d’urbanisat ion doit  se faire progressivem ent  
depuis le Sud 
•  Un pourcentage de m ixité sociale avec au m oins 25%  de logem ents sociaux par opérat ion
•  Une typologie bât ie spécifi que avec des logem ents individuels sem i-groupés (villas m itoyennes) . Les 
bât im ents doivent  êt re accolés au m oins par deux (cont inuité bât ie assurée par le bât im ent  pr incipale et /
ou le garage accolé) , en ligne ou en quinconce. 
•  La densité avec au m oins de 25 logt / ha pour respecter les am bit ions du SCoT en cours de révision

Concernant  la défense incendie, l’or ientat ion d’am énagem ent  sector ielle :
•  Rappelle les Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  à respecter autour du site
•  Défi nit  le t racé de deux voies d’accès ( t racé de principe)  avec une aire de retournem ent  im posée pour 
perm et t re l’évacuat ion aisée des engins de secours
•  I m pose la créat ion d’une interface am énagée

Vue aérienne sur le site
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Concernant  la défense incendie, quelques points de vigilance sont  rappelés ci-après :

•  Desserte :

Concernant  ce point , il convient  de s’assurer que la desserte interne de la zone et  les points d’eau /  
hydrants sont  suffi  sants pour perm et t re une intervent ion des services de secours.

•  I nterface am énagée :

I l convient  d’am énager une interface ent re les quart iers et  la zone boisée. La m ise en place de ces 
coupures, pour const ituer de véritables lignes d’arrêt  ou de ralent issem ent  du feu, peut  se faire par :
•  L’intégrat ion des zones de contact  urbanisat ion- forêt  dans les secteurs de développem ent  futur ;
•  La créat ion de zones tam pons avec les lisières déjà urbanisées
•  La m ise en place de zones agricoles protégées jouant  le rôle de coupures de com bust ible lorsque 
l’act ivité agricole peut  économ iquem ent  t rouver sa place.

Tout  ceci im pose de const ruire un ensem ble de règles de gest ion perm et tant  de bénéfi cier de la relat ion 
avec la nature, sans m et t re en péril les personnes et  les biens.

L’interface am énagée consiste à séparer le bât i de la végétat ion par une bande débroussaillée, faisant  
ainsi offi  ce coupure de com bust ible, dont  la largeur varie, selon le niveau de r isque, ent re 50 et  100 
m èt res.

I l ne s’agit  pas d’un abatage systém at ique de tous les arbres et  arbustes m ais de lim iter la propagat ion 
des incendies en appliquant  le débroussaillem ent  réglem entaire. Défi ni à l’art icle L.321-5-3 du code 
forest ier, le débroussaillem ent  réglem entaire réduit  les com bust ibles végétaux en garant issant  une 
rupture vert icale et  horizontale de la cont inuité du couvert  végétal et  en procédant  à l’élagage des arbres 
m aintenus et  à l’élim inat ion des rém anents de coupe.

Principe d’interface am énagée à préciser lors de la créat ion d’une zone à urbaniser
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Le débroussaillem ent  peut  êt re prat iqué de m anière sélect ive et  intégrer des object ifs paysagers. I l 
consiste notam m ent  à :
•  Elim iner les broussailles et  les arbres m orts 
•  Réaliser des éclaircies sylvicoles
•  Elaguer les arbres conservés (sur 2 m èt res si leur hauteur totale est  infér ieure ou égale à 6 m , sur un 
t iers de leur hauteur si la hauteur totale est  supérieure ou égale à 6 m )
•  Elim iner les rém anents de coupe

I l autor ise la conservat ion de grands arbres isolés à condit ion que les bords extér ieurs de leurs branches 
respect ives soient  espacés de 5 m èt res au m oins, et  que le bord externe de leur houppier soit  éloigné de 
5 m èt res du bord extér ieur de toute habitat ion.

Aucune const ruct ion, parking, zone de stockage n’y est  perm is, et  l’interface doit  disposer d’équipem ents 
DFCI  (piste d’une largeur de 4 à 6 m èt res, pr ise d’eau)  perm et tant  l’intervent ion des sapeurs-pom piers 
dans des condit ions opt im ales. Une signalisat ion spécifi que à cet  espace doit  êt re établie afi n de faire 
prendre conscience à la populat ion qui le fréquente des enjeux sécuritaires du lieu.

Après étude spécifi que du r isque en associat ion avec le SDI S, les condit ions évoquées ci-avant  pourront  
êt re m odifi ées pour s’adapter au plus près aux réalités du site et  besoins du projet .

Principe d’interface am énagée à préciser lors de l’ouverture à l’urbanisat ion d’un projet

•  Obligat ions légales de débroussaillem ent  :

Conform ém ent  à l’art icle L134-15 du Code Forest ier, lorsque les terrains sont  concernés par une 
obligat ion de débroussaillem ent  ou de m aint ien en état  débroussaillé à caractère perm anent , résultant  
des disposit ions des art icles L134-5 et  L134-6 du Code Forest ier, cet te obligat ion est  annexée au PLU.

Pour ce qui concerne les const ruct ions, chant iers, t ravaux et  installat ions diverses, le m aire peut  décider, 
com pte tenu du r isque, de porter la distance du débroussaillem ent  de 50 à 100 m  par arrêté.

•  La form e urbaine :  réduire les zones de contact  :

Lim iter la longueur des lignes de contact  ent re les const ruct ions et  la végétat ion perm et  de réduire 
l’im portance des surfaces vouées à accueillir  des interfaces am énagées, m ais aussi de rendre plus effi  cace 
l’intervent ion des secours et  de lim iter les départs d’incendies. 

Cela suppose d’intervenir sur les diff érentes caractér ist iques du bât i :  sa m orphologie, sa densité et  la 
form e de sa ligne de contact . 
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L’étalem ent  urbain se caractér ise par la généralisat ion d’un m odèle unique d’habitat , le logem ent  
individuel de type pavillonnaire. Ce dernier prend une place disproport ionnée dans la consom m at ion des 
espaces périurbains et  ruraux et  s’avère problém at ique dans les secteurs à r isque, off rant  des zones de 
contacts ent re la végétat ion et  les propriétés part iculièrem ent  étendues.

Plusieurs form es caractér ist iques de l’étalem ent  urbain sont  à proscrire dans une opt ique de réduire les 
zones de contact  habitat ion-végétat ion :

•  Développem ent  linéaire :  l’urbanisat ion se développe le long des axes rout iers et  présente une longueur 
de contact  végétat ion-habitat  inut ilem ent  longue

•  Développem ent  en im passes ( raquet te, therm om ètre...)  :  cet te form e, organisée en cul-de-sac, 
présente une faible connexité au reste du réseau urbain qui peut  s’avérer êt re un inconvénient  dans 
l’intervent ion des secours.

•  Mitage :  l’habitat  individuel dit  « libre » about it  à un développem ent  discont inu et  anarchique qui 
m ult iplie les zones de contact , et  pose d le problèm e de la dispersion des m oyens d’intervent ion des 
secours.

Les form es urbaines à éviter (source :  CAUE du Gard)

Le schém a d’am énagem ent  est  le suivant  :

Le Schém a d’am énagem ent
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4 .2 . LA GESTI ON DES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES

4 .2 .1 . LA CREATI ON D’UNE NOUVELLE ZONE AGRI COLE SUR PARDI GON

4 .2 .1 .1 . LE PROJET DU CONSERVATOI RE DU LI TTORAL : LES ENJEUX MI S EN EVI DENCE

Sur le site du Conservatoire du Lit toral du Pardigon, un plan de gest ion a été défi ni. Ce dernier est  
présenté succinctem ent  dans le présent  docum ent  m ais il peut  êt re com m uniqué à toute personne en 
faisant  la dem ande.

Le term e « enjeu » désigne les valeurs que l’on peut  perdre ou que l’on peut  gagner, en fonct ion des 
m enaces ident ifi ées sur le site et  des opportunités d’am énagem ent  et  de gest ion qui peuvent  êt re saisies. 
Le diagnost ic et  les rencont res avec les acteurs locaux ont  perm is de m et t re en évidence les enjeux 
suivants.

°  LES ENJEUX DE CONSERVATI ON DU PATRI MOI NE NATUREL ET DES PAYSAGES

•  Espèces et  habitats rem arquables :

En m ajorité forest ier, le site présente des boisem ents dégradés par les act ivités et  am énagem ents passés, 
avec notam m ent  la forte présence d’espèces envahissantes. Les m ilieux rem aniés par ces act ivités 
anthropiques dom inent , tandis que les m ilieux naturels ne subsistent  que par « pet ites taches » dans la 
part ie nord-ouest , qui form e le dernier com plexe de végétat ion or iginelle de m atorral de Chêne liège.

Les enjeux écologiques sont  donc concent rés sur les boisem ents naturels de pins et  de chênes, les 
habitats de m aquis et  de m atorral, ainsi que sur les pet ites zones hum ides, bord de ruisseaux et  m ares. 
Les espèces de fl ore pat r im oniales sont  quant  à elles présentes en bordure du cordon sableux et  dans 
les boisem ents.

Concernant  la faune, la diversité peut  êt re considérée com m e m odérée, directem ent  reliée aux habitats 
présents et  à leur état  de conservat ion.

Les enjeux de conservat ion du pat r im oine se concent rent  donc sur ces zones les plus favorables à 
l’expression de la biodiversité :
•  le cordon sableux, qui héberge des espèces végétales pat r im oniales ;
•  les boisem ents de pins et  de chênes, les m aquis et  m atorral, sous la pression de l’envahissem ent  par 
le m im osa ;
•  la m osaïque d’habitats herbacés, sur lesquels l’allégem ent  de la charge pastorale est  à envisager ;
•  les m ares et  bords de ruisseaux, à m aintenir végétalisés (arbust if et  arboré)  et  dont  la cont inuité 
pourrait  sans doute êt re am éliorée (extension des habitats favorables à la cistude et  aux oiseaux) .

•  Gest ion de la forêt  :

Les intervent ions sur les peuplem ents forest iers ne sont  actuellem ent  eff ectuées que dans le cadre du 
débroussaillem ent  obligatoire. Ces opérat ions ont  un im pact  im portant  sur les peuplem ents forest iers, 
car ils rajeunissent  régulièrem ent  les écosystèm es forest iers et  sont  part iculièrem ent  favorables au 
développem ent  du m im osa.

Les débroussaillem ents obligatoires, s’ils étaient  eff ect ivem ent  réalisés en totalité, concerneraient  une 
part  considérable du site. I ls bouleverseraient  l’équilibre écologique du site et  ent raineraient  des pertes 
im portantes de biodiversité. La recherche de m odalités de débroussaillem ent  m oins perturbantes pour le 
site const itue donc un enjeu cent ral.
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Niveau d’enjeu écologique (source :  Conservatoire du Lit toral)

•  Paysages :

Les paysages du site sont  fortem ent  m arqués par la présence hum aine passée et  présente. Les unités 
paysagères qui organisent  le site ont  tendance à se banaliser, le site devenant  de plus en plus hom ogène. 
L’enjeu aujourd’hui est  donc la préservat ion d’une m osaïque de m ilieux perm et tant  une expression 
naturelle des paysages dans un cadre d’ouverture au public.

°  LES ENJEUX D’ACCUEI L DU PUBLI C

•  Le stat ionnem ent  :

L’off re de stat ionnem ent  sur le site est  essent iellem ent  or ientée vers le tourism e balnéaire. De vastes 
espaces de stat ionnem ent  sont  im plantés en arr ière du cordon dunaire, alors qu’ils sont  quasim ent  
absents au nord du site. Ces aires de stat ionnem ent  ont  un im pact  paysager t rès négat if,  alors qu’elles 
ne sont  que faiblem ent  ut ilisées hors saison est ivale.
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•  Fréquentat ion du public :

Le site est  aujourd’hui parcouru par des sent iers essent iellem ent  t raversants, qui chem inent  dans les 
boisem ents pour rejoindre les ent rées de sites en em pruntant  les passages naturels existants. I l n’existe 
pas de plan de fréquentat ion.

L’espace protégé n’est  pas réellem ent  m atérialisé, notam m ent  sur les nom breuses ent rées. En raison 
de son passé m ouvem enté, le site est  resté relat ivem ent  confi dent iel ;  les usagers, peu nom breux, sont  
essent iellem ent  des piétons.

Le site bénéfi cie d’atouts aussi bien culturels que paysagers, dont  la m ise en valeur est  inexistante ou 
n’ent re pas encore dans une vision globale de la fréquentat ion. Cela concerne le site des Tragos ( jardin 
et  bât i) , les vest iges de la villa Pardigon 2, le bât im ent  de la plage et  la chapelle Pardigon.

°  LES ENJEUX DE CONSERVATI ON DU PATRI MOI NE HI STORI QUE ET BATI

Plusieurs bât im ents anciens, en part ie en ruine, sont  présents sur le site :  l’ancien bât i agricole ( ferm e et  
bergerie) , la chapelle Pardigon, la ferm e des Tragos et  le bât im ent  de la plage. L’opportunité de valor iser 
ces bât im ents dépendra de leur ut ilité pour la gest ion du site et  de leur valeur histor ique et  architecturale, 
considérée com m e faible, à l’except ion de la chapelle.

Le site dispose de deux anciens bât im ents agricoles :  la ferm e et  la bergerie. Dans le cadre de la rem ise 
en culture du site, ils pourraient  ret rouver certaines des fonct ions qu’ils assuraient  auparavant  ( logem ent  
des exploitants, stockage du pet it  m atériel agricole, local de vente) . I ls pourraient  aussi êt re ut ilisés 
com m e local de stockage de m atériel pour la gest ion du site.

Les coûts de réhabilitat ion de ces bât im ents const ituent  a pr ior i une cont rainte forte.

°  LES ENJEUX DE CONNAI SSANCE

Le plan de gest ion sera élaboré en fonct ion des object ifs de gest ion retenus. I l est  donc nécessaire de 
m et t re en place un disposit if de suivi pour m ieux connait re l’évolut ion du site et , le cas échéant , ajuster 
la gest ion au vu des résultats obtenus.

Par ailleurs, les connaissances archéologiques, encore part ielles, pourront  êt re com plétées par des 
fouilles ou recherches futures.

°  LES ENJEUX DE GOUVERNANCE ET DE GESTI ON DU SI TE

La gest ion actuelle du site s’organise de m anière séparée ent re les deux com m unes. Une convent ion de 
gest ion a été signée avec la com m une de Cavalaire qui dispose de 2 gardes du lit toral. 

Une convent ion de co-gest ion devrait  êt re signée début  2016 avec la com m une de la Croix-Valm er et  le 
parc nat ional de Port-Cros. D’aut res acteurs com m e le SI VOM, le Départem ent  du Var, la Région Paca ou 
les acteurs locaux sont  aussi im pliqués dans la gest ion, à des degrés divers.

A m oyen term e, la m ise en place d’un disposit if de pilotage et  de gest ion cohérent  et  coordonné à l’échelle 
de l’ensem ble du site, m ais aussi dans le contexte de la com m unauté de com m unes, est  nécessaire à la 
m ise en œuvre du plan de gest ion.

4 .2 .1 .2 . LE PROJET : VI SI ON A LONG TERME

°  LES ORI ENTATI ONS DE GESTI ON

Les orientat ions de gest ion défi nissent  la vision à long term e de l’état  du site et  de sa gest ion et  const ituent  
le point  de départ  de la dém arche de planifi cat ion de la gest ion.

Ces orientat ions s’organisent  de m anière à :
•  Répondre au m ieux aux enjeux de gest ion défi nis ci-dessus ;
•  I ntégrer la réalité locale actuelle des contextes environnem entaux, sociaux et  économ iques m is en 
évidence lors du diagnost ic ;
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•  Prendre en com pte les proposit ions de gest ion faites lors des précédentes études et  lors des ent ret iens 
et  des ateliers réalisés dans le cadre de l’élaborat ion du plan de gest ion ;

•  Êt re en adéquat ion avec les object ifs du Conservatoire du Lit toral :
°  La préservat ion des m ilieux naturels et  des paysages rem arquables et  m enacés,
°  L’équilibre des lit toraux et  la pr ise en com pte du changem ent  clim at ique par une gest ion raisonnée avec 
ses partenaires locaux,
°  L’accès et  l’accueil du public dans le respect  des sites, pour une sensibilisat ion à la préservat ion de 
l’environnem ent ,
°  Le développem ent  durable pour toutes les act ivités présentes sur les sites (agriculture, gest ion du 
pat r im oine...) .

Les rencont res et  t ravaux eff ectués avec les diff érents acteurs du site, les gest ionnaires et  le Conservatoire 
du Lit toral, confrontés aux enjeux de conservat ion et  de gest ion du site, ont  perm is de faire ém erger les 
or ientat ions de gest ion suivantes :

1. Ret rouver un équilibre écologique, perm et tant  l’expression de la biodiversité et  la préservat ion des 
espèces pat r im oniales
2. Off r ir  un espace d’accueil pour les diff érents publics dans le respect  des équilibres écologiques
3. Valor iser les pat r im oines bât is et  archéologiques
4. Organiser une gouvernance du site effi  cace

Trois scénarios possibles, répondant  aux or ientat ions de gest ion, ont  ainsi été proposés et  discutés le 27 
juillet  2015, au cours de l’atelier de concertat ion avec l’ensem ble des acteurs du site. C’est  fi nalem ent  le 
scénario 3 « un espace en m osaïque » qui a été retenu.

Ce scénario prévoit  l’installat ion à m oyen term e d’un agriculteur sur une part ie du site.

Les avantages sont  m ult iples :  Ce scénario perm et  de diversifi er les am biances paysagères. La m osaïque 
de paysages forest iers et  ouverts favorise la libre expression de la biodiversité. I l facilite l’accès du public 
sur la m ajeure part ie du site, répondant  ainsi à la dem ande locale. I l perm et  une lut te act ive cont re le 
m im osa tout  en ayant  une valeur pédagogique et  esthét ique.

Trois inconvénients avaient  d’ores et  déjà été repérés :  La problém at ique du m im osa est  encore présente. 
Le m ontage de l’act ivité agricole reste diffi  cile, sans assurance d’une act ivité viable. I l faut  égalem ent  
déclasser de nom breux secteurs en EBC.

°  LE SCHEMA DE VOCATI ON DES ESPACES ET DE FONCTI ONNEMENT DU SI TE

Le scénario retenu a été détaillé sous la form e d’un schém a de vocat ion des espaces et  de fonct ionnem ent  
du site. Ce schém a propose un zonage qui garant it  la préservat ion des zones sensibles, tout  en perm et tant  
une ouverture au public raisonnée dans les secteurs les plus appropriés. I l t ient  com pte des grandes 
ent ités paysagères et  écologiques du site et  valor ise les spécifi cités, les atouts et  les sensibilités de 
chacune d’ent re elles.

I l dessine le projet  de site pour les 10 ans du plan de gest ion. I l propose une représentat ion du futur 
souhaitable, partagée par les diff érents acteurs du site, qui servira de guide pour réaliser les opérat ions 
d’am énagem ent  et  de gest ion à venir. I l prévoit  :

•  Une zone de nature préservée :

Elle correspond essent iellem ent  aux boisem ents d’essences autochtones en bon état  de conservat ion 
(m aquis et  r ipisylve) , où la fréquentat ion ne sera pas encouragée. Dans ces espaces, les intervent ions 
seront  réduites, afi n de lim iter l’envahissem ent  par le m im osa et  de préserver la faune et  la fl ore qu’ils 
abritent .

I ls form eront  des paysages ferm és et  joueront  le rôle de barr ières végétales. Les zones débroussaillées 
obligatoires seront  part iculièrem ent  surveillées et  des m odalités de débroussaillem ent  adaptées seront  
défi nies. Les zones de natures préservées incluront  égalem ent  le cordon dunaire lit toral, géré dans la 
m êm e logique de préservat ion.
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•  Un espace d’accueil en m ilieu naturel :

Cet  espace est  const itué par les m ilieux ouverts à sem i-ouverts, en terrain relat ivem ent  plat  ( facilem ent  
accessible) , dans lesquels le m im osa est  encore peu présent . Au nord de la route départem entale, 
l’accueil du public est  partagé avec une act ivité de pâturage, dont  le rôle est  im portant  pour contenir le 
m im osa et  m aintenir l’ouverture des m ilieux.

Au sud de la route départem entale, l’espace est  exclusivem ent  réservé à l’accueil d’un large public à 
des fi ns récréat ives douces. A t it re expérim ental, des parcours spécifi ques accessibles aux vélos ou 
au chevaux pourront  êt re am énagés sur une part ie du site. Des aires de stat ionnem ents de dim ension 
lim itée sont  prévues à proxim ité, au nord de la route départem entale.

Des circuits balisés off rent  des possibilités de balade et  m et tent  en valeur les atouts naturels ( r ipisylve, 
pinèdes à pins pignons, etc.)  ou culturels (chapelle, villa rom aine, développem ent  de projets art ist iques 
au cœur du site, etc.) .

•  Des espaces d’accueil am énagés :

I l s’agit  du site des Tragos, des ruines de la villa rom aine Pardigon 2 et  du secteur du bât im ent  de la 
plage. Ces espaces seront  m is en valeur pour présenter leurs atouts propres ou les atouts du site dans 
son ensem ble. Le public pourra êt re accueilli en accès guidé et / ou règlem enté. 

L’accueil du public prendra en com pte les cont raintes des act ivités existantes ( fouilles ou théât re)  et  la 
protect ion des espèces pat r im oniales présentes.

•  Des espaces m ixte accueil /  stat ionnem ent  et  des aires de stat ionnem ent  :  

Une part ie des aires de stat ionnem ent  sera ferm ée aux véhicules en dehors de la période est ivale, afi n 
d’am éliorer l’intérêt  paysager du site et  de lim iter la dégradat ion des revêtem ents. Sur ces espaces 
de stat ionnem ent  tem poraire, une valor isat ion paysagère et  des am énagem ents pour l’agrém ent  des 
diff érents publics sera réalisé. Des aires de stat ionnem ents de pet ite capacité seront  am énagées à 
proxim ité du cim et ière et  en un point  le long des axes de circulat ion nord-sud.

•  Des espaces à vocat ion agricole :  

Ce sont  les secteurs qui présentent  un potent iel agricole fort  (sol favorable, bât i à vocat ion agricole à 
proxim ité, accessibilité depuis les grands axes)  et  qui sont  actuellem ent  colonisés par le m im osa. L’object if 
est  d’y installer des cultures qui rem placent  les boisem ents de m im osa, part icipent  à la lut te cont re les 
incendies de forêts et  com plètent  la m osaïque de paysages du site par des cultures m éditerranéennes 
fortem ent  ident itaires.

•  Des peuplem ents de m im osa à requalifi er :  

Sur ces espaces, le peuplem ent  de m im osa est  aussi fortem ent  présent . Le potent iel agricole y est  m oins 
im portant  et  l’object if est  de réaliser une sylviculture d’am éliorat ion du peuplem ent  forest ier et  d’y tester 
des techniques de lut te cont re le m im osa. Dans un deuxièm e tem ps, une extension en zone agricole 
reste possible.

Concernant  les accès et  la circulat ion du public, notons les points suivants :

Les aires pr incipales de stat ionnem ent  restent  localisées dans la part ie sud du site, à proxim ité du lit toral. 
Elles perm et tent  d’accéder à la plage (essent iellem ent  pendant  la période est ivale)  et  à l’espace lit toral 
au sud de la route départem entale. Elles const ituent  les portes d’ent rée pr incipales du site et  seront  
am énagées de m anière à m et t re en évidence cet te fonct ion ( intégrat ion paysagère, inform at ion légère, 
accueil,  etc.) . 

Au nord de la route départem entale, des aires de stat ionnem ent  réduites seront  am énagées dans le 
m êm e esprit .  Elles resteront  de faible capacité (10 véhicules environ)  et  perm et t ront  l’accès direct  au 
nord du site et  lim iteront  les r isques d’accidents liés à la t raversée la route départem entale. 
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Des am énagem ents rout iers ( tourne-à-gauche, etc.)  devront  êt re réalisés pour sécuriser les t raversées 
piétonnes. I ls com prendront  un terre-plein cent ral off rant  un refuge pour les voitures et  les piétons.

Longeant  la route départem entale au nord, la créat ion d’une voie verte perm et t ra une liaison est-ouest  
ent re les diff érents points de t raversée.

Sur l’ensem ble du site, des sent iers seront  balisés ( tandis que d’aut res seront  eff acés) . Les axes nord-
sud seront  conservés, afi n de perm et t re aux est ivants de rejoindre les plages depuis les cam pings ou 
lot issem ents. Des panneaux d’inform at ion proposeront  des it inéraires de liaison ent re points d’intérêts 
naturels ou culturels. 

Un sent ier perm et t ra de rejoindre les crêtes et  les chem ins de grande randonnée de l’arr ière-pays. Les 
it inéraires sont  proposés aussi bien aux randonneurs, qu’aux vétét istes et  cavaliers.

Toutefois, afi n d’éviter les confl it s d’usage et  les accidents, des port ions de sent iers seront  réservées à 
certains usages uniquem ent .

Au sud de la départem entale, les sent iers seront  dessinés pour accueillir  un large public (personnes 
âgées, enfants en bas âge, etc.) . Certains d’ent re eux seront  am énagés pour faciliter les déplacem ents 
des personnes à m obilité réduite. Un axe est-ouest , enjam bant  la Carrade en arr ière du cordon dunaire, 
perm et t ra de relier les deux aires de stat ionnem ent .

La vocat ion des espaces (source :  Conservatoire du Lit toral)
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°  LE PLAN OPERATI ONNEL

Les object ifs de gest ion découlent  directem ent  des or ientat ions d’am énagem ent  et  de gest ion retenues 
pour le site. I ls st ructurent  le plan de t ravail à m et t re en œuvre au cours des 10 ans à venir.

Ces object ifs sont  les suivants :
•  Object if 1 :  Restaurer les m ilieux dégradés et  préserver les espèces et  les habitats pat r im oniaux
•  Object if 2 :  Mait r iser autant  que possible les espèces invasives :  m im osa, gr iff e de sorcière, canne de 
Provence…
•  Object if 3 :  Off r ir  aux populat ions r iveraines un espace naturel accessible toute l’année pour la 
prom enade, le ressourcem ent  et  la santé
•  Object if 4 :  Valor iser le pat r im oine bât i et  histor ique
•  Object if 5 :  Met t re en place une gouvernance du site adaptée

Le plan opérat ionnel décline ensuite toutes les act ions relat ives à chaque object if.

Concernant  l’object if 2, la prem ière opérat ion (dénom m ée opérat ion 5)  vise à organiser une rem ise en 
culture par étapes.

La fi che 5 (source :  Conservatoire du Lit toral)
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•  5a. Faire le choix des parcelles à rem et t re en culture :

Un prem ier diagnost ic a perm is de préciser quelles sont  les parcelles les plus adéquates à la rem ise en 
culture. Ces parcelles se situent  sur les espaces où le m im osa est  t rès présent  et  qui étaient  des parcelles 
agricoles dans un passé relat ivem ent  proche (m oins de 50 ans) .

Parm i ces parcelles, certaines sont  suscept ibles d’êt re rem ises en culture plus rapidem ent  (cf. carte page 
suivante)  :

°  Les parcelles hors EBC (bleu carte suivante)  :  2,4 ha

°  Les parcelles sur des terrains dont  la qualité agronom ique sem ble sat isfaisante aujourd’hui (en orange 
– 5,2 ha) . Ces parcelles sont  en out re les plus proches d’un bât im ent  suscept ible d’êt re ut ilisable dans le 
cadre de l’exploitat ion agricole

°  Les parcelles les plus au sud (en rouge – 2,5 ha)  présentent  des t races d’hydrom orphie en raison du 
m auvais écoulem ent  actuel des eaux de ruisseaux de la Carrade. Cet te situat ion pourra êt re am éliorée 
dans le cadre du plan de gest ion. En out re, des arbres rem arquables (pins pignons)  sont  présents. La 
valor isat ion de ces arbres dans le cadre d’un am énagem ent  paysager est  à intégrer dans la réfl exion de 
la rem ise en culture.

•  5b. Déclasser des terrains en Espace boisés Classés (EBC)  :

La réduct ion ou la suppression d’un EBC ne peut  êt re faite que dans le cadre de la procédure de révision 
totale ou de révision sim plifi ée (pour un projet  d’intérêt  général)  du docum ent  d’urbanism e. En out re, 
dans le cadre de la Loi lit toral, la procédure doit  intégrer le passage pour avis devant  la com m ission 
départem entale des sites et  des paysages.

Le PLU de Cavalaire, approuvé en 2013, est  en cours de révision. Ceci const itue une opportunité pour 
inclure dans la révision le déclassem ent  de l’EBC sur les parcelles qui seraient  défi nies com m e étant  « à 
vocat ion agricole » ou à t rès forte densité de m im osa. Cela correspond aux parcelles de pr ior ité 2, 3 et  
4 sur la cartographie.

•  5c. Réaliser un diagnost ic agronom ique approfondi des parcelles pressent ies :

Parm i les parcelles présélect ionnées, il est  im portant  de réaliser un diagnost ic agronom ique afi n d’évaluer 
précisém ent  la valeur actuelle du terrain. Cela perm et t ra de disposer d’un véritable bilan pour élaborer 
le cahier des charges à présenter au futur candidat  à l’installat ion. 

Ce diagnost ic perm et t ra aussi de proposer une répart it ion des cultures sur le site selon les potent ialités 
agronom iques m ais aussi selon les projets des gest ionnaires ou des candidats à l’installat ion :
°  Jardins partagés en m araichage
°  Agriculteur indépendant  (vigne, m araichage, sorgho, etc.)
°  Verger en agriculture conservatoire :  Collect ions de variétés anciennes (PN Port-Cros /  associat ion 
COPAI N)  ;  Agriculture prom iscua ou agriculture ancienne (vignes et  oliv iers)  ;  Pâturage éventuellem ent

•  5d. Est im er les besoins en eau et  quant ifi er les ressources en eau disponible :

Selon les types et  m odes de cultures choisis, les besoins en eau ne seront  pas les m êm es. I l est  donc 
im portant  de les quant ifi er et  de vérifi er l’adéquat ion besoin -  ressource. Selon les besoins en eau, 
diff érentes ressources pourront  êt re sollicitées (eaux souterraines, réut ilisat ion des eaux de la STEP, 
branchem ent  sur le réseau d’eau potable, etc.) . En fonct ion des besoins en eau est im ées et  du choix 
de la ressource à ut iliser, il s’agira égalem ent  d’est im er le coût  ( invest issem ent  et  fonct ionnem ent )  de 
l’équipem ent  des parcelles pour l’ir r igat ion.

•  5e. Elaborer un cahier des charges des prat iques culturales adapté au site :

Ce cahier des charges décline les spécifi cités auxquelles l’exploitat ion agricole retenu doit  se conform er. 
Cela concerne en part iculier l’adopt ion de prat iques d’agriculture biologique, le respect  de la spécifi cité 
des lieux en term es de paysages et  de fonct ionnem ent  de l’exploitat ion, de protect ion du m ilieu naturel 
et  en part iculier des cours d’eau, ou encore de circulat ion sur le site.
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Les prior ités de rem ise en culture (source :  Conservatoire du Lit toral)

Concernant  les m ises en cultures, un appel à candidature sera lancé quand la situat ion adm inist rat ive 
perm et t ra d’y im planter ce type d’act ivité. Le Conservatoire du Lit toral souhaite prom ouvoir un projet  
intégrant  un m ix de cultures peu gourm andes en eau et  par ailleurs pouvant  bénéfi cier du réseau d’eau 
REUSE de la stat ion d’épurat ion toute proche.

A prior i,  on s’or ienterait  en pr ior ité sur de l’arboriculture m éditerranéenne (am andiers et  oliv iers)  et  de 
la vigne. Ces object ifs seront  clairem ent  affi  chés dans l’appel à projet  et  un jury com posé des acteurs 
agricoles, de la com m une et  de la DDTM se réunira ensuite pour sélect ionner le ou les candidats proposant  
une m ise en culture et  un projet  global le plus en adéquat ion avec ces grands object ifs. 

Cependant , cet  appel à candidature ne pourra pas êt re lancé avant  que le conservatoire ne soit  certain 
que le changem ent  de zonage (une part ie du site basculant  d’une zone naturelle en zone agricole A)  et  
les déclassem ents d’EBC rendus nécessaires soient  défi nit ivem ent  actés dans le PLU.

4 .2 .1 .3 . LA TRADUCTI ON REGLEMENTAI RE DU PROJET

Ce projet  agricole ent raîne d’une part  la suppression de 2,62 ha d’EBC ordinaires et  de 6,97 ha d’EBC 
signifi cat ifs. Ce point  est  détaillé au chapit re 4.3.2 du présent  rapport . D’aut re part , 17,05 ha de zones 
agricoles A sont  créées (1,0%  du terr itoire) . C’est  une progression de + 100%  des zones agricoles par 
rapport  au PLU en vigueur puisque ce dernier n’en dispose pas.
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Rivage dans le SCoT en cours d’étude. La zone agricole se t rouve à la fois dans les « Secteurs ident ifi és 
com m e espace lit toral neut re, sans enjeu spécifi que » (Schém a d’accueil du développem ent  futur)  et  
dans « l’espace agricole st ructurant  à préserver » (Schém a de préservat ion du socle paysager) .

Une « coupure d’urbanisat ion à préserver » m arque le Pardigon, ent re les agglom érat ions de La Croix 
Valm er et  de Cavalaire sur Mer.

En conséquence, en com paraison de la règlem entat ion habituelle des zones agricoles, la zone A de 
Cavalaire sur Mer est  plus st r icte. Ainsi, ne seront  pas possibles :

•  Les habitat ions nécessaires à l’exploitat ion agricole ;

•  L’accueil de cam peurs, dans la lim ite de 6 em placem ents et  de 20 cam peurs par exploitat ion agricole, 
pour une durée m axim ale d’ouverture de 3 m ois par an à condit ion que ces act ivités soient  exercées dans 
le prolongem ent  de l’acte de product ion agricole ;

•  Les const ruct ions et  installat ions nécessaires au stockage et  à l’ent ret ien de m atériel agricole par les 
coopérat ives d’ut ilisat ion de m atériel agricole agréées au t it re de l’art icle L. 525-1 du code rural et  de la 
pêche m arit im e ;

•  Les const ruct ions nécessaires à l’accueil j ournalier des salar iés de l’exploitat ion, dans la lim ite de ce 
qu’im pose la législat ion sur le t ravail.

Ainsi, sont  seuls autor isés en dehors des cont inuités écologiques et  élém ents de la t ram e verte et  bleue 
défi nis au t it re du L151-23 alinéa 2 du Code de l’Urbanism e :

•  Les const ruct ions et  installat ions nécessaires à une exploitat ion agricole et  les const ruct ions liées 
au condit ionnem ent , à la t ransform at ion et  la vente de produits agricoles dans les condit ions défi nies 
ci-après :  Elles sont  respectueuses du caractère de la zone ;  Elles se situent  à proxim ité im m édiate 
du siège d’exploitat ion existant  de m anière à form er un ensem ble cohérent  avec les aut res bât im ents 
de l’exploitat ion (sauf cont rainte technique ou réglem entaire dûm ent  just ifi ée)  ;  L’em placem ent  de la 
const ruct ion perm et  de m inim iser la consom m at ion de foncier agricole et  les im pacts sur les condit ions 
d’exploitat ion de la parcelle

Les zones agricoles de Pardigon
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•  Les aff ouillem ents et  exhaussem ents de sol qui ne com prom et tent  pas la stabilité du sol et  le libre 
écoulem ent  des eaux à condit ion qu’ils soient  directem ent  nécessaires à une exploitat ion agricole. Seuls 
les m atériaux naturels issus du sol et / ou du sous-sol peuvent  êt re ut ilisés. Chaque restanque ou m ur de 
soutènem ent  devra s’intégrer dans le paysage.

•  La rénovat ion /  réhabilitat ion de logem ents existants légalem ent  édifi és

En toute zone A, sont  égalem ent  possibles les installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs dès 
lors qu’elles ne sont  pas incom pat ibles avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du 
terrain sur lequel elles sont  im plantées et  qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et  des paysages. Les const ruct ions et  installat ions visées sont  notam m ent  :  Les am énagem ents 
légers (pylône élect r ique, aire de retournem ent , etc.)  liés à l’occupat ion autor isée dans la zone ;  Les 
ouvrages techniques liés et  nécessaires au fonct ionnem ent  des services publics ou d’intérêt  collect if y 
com pris ceux relevant  du régim e des installat ions classées ;  Les m ats et  antennes téléphoniques.

Les const ruct ions seront  donc rares ( il s’agira surtout  d’éventuelles réhabiliat ions de locaux) . Mais le 
règlem ent  écrit  se doit  de fi xr des règles. Aussi, il est  indiqué :

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

La m esure doit  êt re eff ectuée horizontalem ent  et  orthogonalem ent  par rapport  à la voie. Toute const ruct ion 
doit  respecter un ret rait  m inim um  de 25 m  m inim um  de l’axe de la RD559 et  de 5 m  de l’alignem ent  
existant  ou projeté des aut res voies et  em prises publiques ou privées existantes, à m odifi er ou à créer 
ouvertes à la circulat ion.

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  
des services d’intérêt  collect if.  Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules 
dérogent  aux règles d’im plantat ion.

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

La distance ent re une const ruct ion et  une lim ite séparat ive doit  êt re au m oins égale à 4 m èt res. Des 
im plantat ions diff érentes de celles précédem m ent  évoquées peuvent  êt re adm ises pour les ouvrages 
techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.

Un recul de 5 m  est  im posé à toute const ruct ion depuis le haut  des berges d’un ravin, fossé ou cours 
d’eau lorsque ces derniers const ituent  la lim ite séparat ive. Un plan alt im ét r ique est  dem andé pour juger 
au m ieux de ce ret rait .

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  Hauteur m axim ale des const ruct ions :

La hauteur*  des const ruct ions ne peut  excéder 5 m  à l’égout  du toit  ( rez-de-chaussée) . Dans le cadre 
d’une réhabilitat ion et / ou d’une extension d’un bât im ent  existant , il est  possible d’at teindre la hauteur du 
bât im ent  existant . Une annexe nouvelle ne peut  dépasser une hauteur de 3,5 m  à l’égout  du toit .

Les m ats et  antennes téléphoniques d’intérêt  collect if dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.

Les bât im ents à usage agricole peuvent  déroger aux règles relat ives aux hauteurs en cas de nécessité 
technique dûm ent  just ifi ée.
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4 .2 .2 . LA DEFI NI TI ON DES ZONES NATURELLES

4 .2 .2 .1 . LES DI FFERENTES ZONES

°  EVOLUTI ON GENERALE DU REGLEMENT GRAPHI QUE

Com paré au PLU en vigueur, plusieurs évolut ions sont  à noter :

•  Tous les secteurs Na défi nis au PLU en vigueur sont  supprim és ( ils perm et taient  des extensions 
m esurées) . Le secteur Ne sur Pardigon et  le secteur Nq du cent re équest re n’évoluent  pas.

•  Le secteur couvrant  le Dat t ier est  réduit  au m axim um  autour du ham eau existant  (secteur Nd au 
nouveau PLU et  non plus Na1) .

•  Le secteur Nt  (devenu Nc)  qui correspond à l’ancienne carr ière de Malat ra où sont  autor isées les 
dépôts, les rem blaiem ents, le t raitem ent  et  recyclage de m atériaux inertes, est  agrandi vers l’Ouest  au 
dépend de la zone AUib au PLU de 2005 (pour rappel, la zone AUib du PLU de 2013 a été annulée) . I l 
englobe ainsi tout  le site d’exploitat ion.

•  Pour clar ifi er /  hiérarchiser les enjeux paysagers, le secteur Nl concerne doréanavant  aux zones 
naturelles situées dans la bande des 100 m  à l’ouest  du terr itoire, au site classé ainsi qu’à une poche 
de zone naturelle en agglom érat ion repérée au SCoT com m e espace lit toral sensible à préserver du 
développem ent  urbain. Les extensions et  annexes sont  interdites en zone Nl.

•  La zone naturelle N couvre les aut res zones naturelles du terr itoire. Elle englobe aussi bien des EBC 
ordinaires que des EBC signifi cat ifs. Des extensions m esurées et  annexes y sont  possibles lorsqu’il n’y a 
pas d’Espace Boisé Classé sur le site.

Au total, les zones naturelles couvrent  1 077,58 ha, soit  61,3%  du terr itoire. Le tableau ci-dessous 
précise les superfi cies de chaque zone et  secteur.
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Les zones naturelles du PLU
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°  PROGRESSI ON DES ZONES NATURELLES

Dans le projet  de PLU révisé, les zones naturelles progressent  sur plusieurs sites.

Sur Les Terrasses de l’Eau Blanche, 3,33 ha de zone urbaine seront  inscrits en zone naturelle pour tenir  
com pte du caractère boisé du site.

Localisat ion du site passant  de UEa à N sur les Terrasses de l’Eau Blanche

Sur Les Rigauds, la zone AUEa ayant  été annulée au TA et  sa localisat ion rendant  diffi  cile tout  projet  
urbain d’intérêt  général (densité, logem ents sociaux, etc.) , il a été décidé de m aintenir les 2,10 ha en 
zone naturelle et  d’y ajouter 0,32 ha d’EBC actuellem ent  en zone UEb (cohérence d’ensem ble) .

Localisat ion du site passant  de UEb à N sur Les Rigauds (couleur orangée :  zone U, couleur verte :  zone N)

Actuelle UEbActuelle UEb

Ancienne AUEaAncienne AUEa
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Sur les Pierrugues, il est  proposé d’inscrire 0,70 ha situés ent re la RD 559 et  le chem in du t rain des 
Pignes et  couverts d’EBC en zone naturelle N et  non UEb.

Localisat ion du site passant  de UEb à N sur Les Pierrugues (couleur orangée :  zone U, couleur verte :  zone N)

Avenue des Galapagos, l’Espace Boisé Classé signifi cat if de la parcelle BH 64 est  classé en zone naturelle 
N pour renforcer la vocat ion naturelle du site. 1,89 ha de zone naturelle sont  ainsi inscrits.

Créat ion d’une zone naturelle N avenue des Galapagos (couleur rouge /  orangée :  zone U, couleur verte :  zone 
N)
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Au lieudit  Pardigon, la zone AUP a été annulée par le Tribunal Adm inist rat if (discont inuité) . I l est  proposé 
d’étendre la zone naturelle N au dépend de l’ex zone AUP m ais aussi sur le t r iangle au sud (hors périm èt re 
du cam ping) . La zone urbaine UJ (UF dans le futur projet )  passerait  de 3,96 ha à 3,32 ha.

Evolut ion du zonage en projet  sur Le Pardigon 

UJUJ

UJUJ

UJUJ

UIUI

ex AUPex AUP

UFUF

NN

UFUF

UEUE
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En lim ite Est  du terr itoire, 1,68 ha de zone urbaine au lieudit  Le Moulin sont  inscrits en zone naturelle.

Evolut ion du zonage en projet  sur Le Moulin
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Au nord, la zone à urbaniser du Jas a été réduite sur 0,42 ha dans sa part ie Ouest , proche du cours d’eau. 
Le site a été reclassé en zone naturelle au PLU en révision.

La zone N qui évolue au lieudit  Le Jas (avancée de la colline)

Vue aérienne sur le site
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°  REDUCTI ON DE ZONES NATURELLES

Deux sites ont  vu l’augm entat ion de zones urbaines au dépend d’une zone naturelle ou d’une zone 
annulée au t r ibunal adm inist rat if.

Ainsi, au lieudit  Malat ra, les zones AUia et  AUib ont  été annulées par le t r ibunal adm inist rat if.  Le site est  
aujourd’hui régi par le PLU du 16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010 (zones AUia et  AUib) . Si la part ie nord 
du site est  inscrit  en secteur Nc lié au site de dépôt  et  de recyclage des déchets (équivalent  au secteur 
Nt  du PLU actuel) , la part ie sud (allot ie)  est  inscrite en zone urbaine UE.

L’im pact  sur l’environnem ent  est  nul, le site étant  déjà am énagé. Bien que le site soit  en zone AU au PLU 
de 2005, on peut  considérer que la consom m at ion de zone naturelle est  de 1,62 ha.

Le zonage du PLU de 2013 (en rayé la part ie annulée au TA)
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Le zonage du PLU de 2005 en vigueur

Le zonage du PLU en projet  avec en rouge le site inscrit  en zone U et  non plus AU
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Vue aérienne sur le site inscrit  en zone U et  non plus AU (en rouge)

Au PLU, t rois sites en zone naturelle sont  reclassés en zone urbaine. I ls se t rouvent  tous ent re Les 
Vivards et  la m er.

Le prem ier s’étend sur 0,56 ha. I l s’agit  d’hôtels restaurants existants et  d’une part ie de la Prom enade 
de la Mer. Dans le PLU, ces bât im ents sont  st r ictem ent  encadrés via une orientat ion d’am énagem ent . I ls 
ne peuvent  s’étendre ou se surélever. L’im pact  est  nul sur l’environnem ent .

Le second site concerne un im m euble inscrit  en zone NL au PLU. Le déclassem ent  de 0,32 ha n’a aucun 
im pact , le bât im ent  existant  déjà.

Le t roisièm e site est  le seul site réellem ent  « naturel » (non bât i) . I l concerne une parcelle un peu plus 
à l’ouest , sur 0,20 ha. La parcelle avait  été déclassée de la zone urbaine au précédent  PLU pour êt re 
inscrite en zone NL sans pour autant  êt re couverte d’EBC com m e les parcelles voisines. Bordant  des 
parcelles bât ies, le site est  actuellem ent  ent retenu pour éviter que ne se développent  des broussailles et  
des arbres t rop denses.
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Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU

Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU
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Vue aérienne sur le site inscrit  en zone U et  non plus N (en rouge)  sur les Vivards
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Au total, les zones naturelles augm entent  de 9,65 ha. Mais t rois des quat res sites déclassés sont  
déjà anthropisés. Seul un site de 0,20 ha n’est  pour l’heure pas am énagé et  il se situe au coeur de 
l’agglom érat ion.

Sites

Les terrasses de l'Eau Blanche Zone U inscrite en zone N 3,33

Zone U annulée au TA inscrite en zone N 2,10

Zone U inscrite en zone N 0,32

Les Pierrugues Zone U inscrite en zone N 0,70

Avenue des Galapagos Zone U inscrite en zone N 1,89

Zone U annulée au TA inscrite en zone N 1,36

Zone U inscrite en zone N 0,56

Le Moulin Zone U inscrite en zone N 1,68

Le Jas Zone AU inscrite en zone N 0,42

Les Vivards Zone N inscrite en zone U 0,20

Av Mistral Zone N inscrite en zone U 0,33

Promenade de la Mer Zone N inscrite en zone U 0,56

Malatra Zone AU annulée au TA en zone U 1,62

Total 9,65

Progression des zones naturelles (en ha)

Les Rigauds

Pardigon

Evolut ion surfacique des zones N

L’espace en jardin sur le site n° 3
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4 .2 .2 .2 . LA REGLEMENTATI ON DES ZONES NATURELLES

°  LES DESTI NATI ONS

Sont  autor isés en toute zone et  tout  secteur naturel :

•  Les installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs dès lors qu’elles ne sont  pas incom pat ibles 
avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du terrain sur lequel elles sont  im plantées et  
qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces naturels et  des paysages. Les const ruct ions 
et  installat ions visées sont  notam m ent  :
°  Les am énagem ents légers (pylône élect r ique, aire de retournem ent , etc.)  liés à l’occupat ion autor isée 
dans la zone
°  Les ouvrages techniques liés et  nécessaires au fonct ionnem ent  des services publics ou d’intérêt  collect if 
y com pris ceux relevant  du régim e des installat ions classées
°  Les m ats et  antennes téléphoniques

•  L’ent ret ien des installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs ( réseau RTE, etc.)  dès lors qu’elles 
ne sont  pas incom pat ibles avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du terrain sur 
lequel elles sont  im plantées et  qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces naturels et  
des paysages.

En secteur Nl, r ien de plus n’est  autor isé.

Sont  autor isés en zone N, en dehors des cont inuités écologiques et  élém ents de la t ram e verte et  bleue 
défi nis au t it re du L151-23 alinéa 2 du Code de l’Urbanism e :

•  Les exploitat ions forest ières, les const ruct ions et  installat ions nécessaires à l’exploitat ion agricole (dont  
bât im ents annexes)  et  les const ruct ions et  installat ions nécessaires au stockage et  à l’ent ret ien de 
m atériel agricole par les coopérat ives d’ut ilisat ion de m atériel agricole agréées au t it re de l’art icle L. 525-
1 du code rural et  de la pêche m arit im e dans les condit ions cum ulat ives défi nies ci-après :
°  Elles sont  respectueuses du caractère de la zone
°  L’em placem ent  de la const ruct ion perm et  de m inim iser la consom m at ion de foncier agricole et  les 
im pacts sur les condit ions d’exploitat ion de la parcelle

Rappelons que l’intégralité de Cavalaire sur Mer ayant  été jugée en Espace Proche du Rivage au SCoT en 
projet , il n’a pas été possible de dissocier réglem entairem ent  les zones N en EPR ou pas. Les const ruct ions 
y sont  donc autorisées m ais de m anière à avoir le m oins d’im pact  possible.

Aussi, pour les habitat ions existantes dans les zones N et  Nd (ham eau du Dat t ier) , sont  autor isés :

•  La rénovat ion /  réhabilitat ion de logem ents existants légalem ent  édifi és

•  L’extension d’habitat ion légalem ent  édifi ée d’au m oins 50 m ²  de surface de plancher à condit ions 
cum ulat ives que :  Elle ne perm et te pas la créat ion de logem ent  ;  Elle ne com prom et te pas l’act ivité 
agricole ou la qualité paysagère du site ;  L’extension ne dépasse pas 30%  de la surface de plancher 
init iale sans pouvoir dépasser un total de 200 m ²  (existant  +  extension)  ;  Une haie est  plantée en lim ite 
de propriété ou à proxim ité im m édiate de l’extension bât ie (si la haie n’existe pas)  pour const ituer un 
écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour – Recom m andat ion.

•  Les piscines condit ion cum ulat ive que :  Une habitat ion d’au m oins 50 m ²  existe sur l’em prise foncière, 
Le bassin ne dépasse pas une em prise au sol de 60 m ²  ;  Le point  le plus éloigné de la piscine soit  situé 
à m oins de 25 m  de l’habitat ion (non com pris la plage)  ;  Elle ne com prom et  pas l’act ivité agricole ou la 
qualité paysagère du site ;  Une haie est  plantée en lim ite de propriété ou à proxim ité im m édiate de la 
piscine (si la haie n’existe pas)  pour const ituer un écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour 
– Recom m andat ion.

•  Les annexes liées à l’habitat ion à condit ions cum ulat ives que :  Elles sont  liées à une habitat ion existante 
d’au m oins 50 m ²  de surface de plancher sur l’em prise foncière ;  Elles ne perm et tent  pas la créat ion 
d’un nouveau logem ent  ;  Le point  le plus éloigné de l’annexe se situe à m oins de 25 m  de l’habitat ion ;  
Dans la lim ite de 50 m ²  d’em prise au sol m axim um  pour l’ensem ble des annexes (ouvertes et  ferm ées, 
existantes et  en projet )  ;  Elles ne com prom et tent  pas l’act ivité agricole ou la qualité paysagère du site ;  
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Une haie est  plantée en lim ite de propriété ou à proxim ité im m édiate de l’annexe (si la haie n’existe pas)  
pour const ituer un écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour – Recom m andat ion.

A noter qu’au vu des const ruct ions existantes dans les zones N et  Nd de Cavalaire sur Mer (que ce soit  
la taille des villas, le nom bre d’annexes ou encore la présence de piscines) , les possibilités de const ruire 
sont  en réalité quasi- inexistantes.

Sont  autor isés en secteur Nc (site de dépôt  et  de t raitem ent  de déchets existants)  :

•  Les occupat ions et  ut ilisat ions du sol, y com pris les I CPE, nécessaires pour les dépôts, les rem blaiem ents, 
le t raitem ent  et  le recyclage de m atériaux inertes (act ivité pr incipale du site)
•  Les occupat ions et  ut ilisat ions du sol, y com pris les I CPE, nécessaires au concassage des déchets si 
cet te act ivité reste réduite sur le site (dans le tem ps et  l’espace)  pour ne pas générer de nuisances 
excessives pour les quart iers alentours
•  La réhabilitat ion, l’am éliorat ion et  l’extension ( jusqu’à 30%  de la surface init iale)  des bât im ents existants 
à la date d’approbat ion du PLU

Sont  autor isés en secteur Ne (bât im ent  existant  sur le Pardigon)  :
•  Les t ravaux de rénovat ion du bât im ent  existant  et  l’extension du bât im ent  et  installat ions nécessaires 
à l’exercice d’act ivités économ iques et  culturelles ;
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Sont  autor isés en secteur Nf (dom aine de Foncin, projet  de Maison de la Nature)  :
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques, les am énagem ents divers (accès, parkings, 
point  d’inform at ion, etc.)  à condit ion d’êt re liés et  nécessaires à l’opérat ion Ecosite et / ou la m ise en 
valeur du Dom aine Foncin ;  
•  Les t ravaux d’am énagem ent  des const ruct ions existantes ident ifi ées aux docum ents graphiques au 
t it re des art icles L151-19 et  L151-23 du Code de l’Urbanism e à condit ion qu’ils soient  conçus dans le sens 
d’une préservat ion des caractér ist iques esthét iques ou histor iques desdits bât im ents ;
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Pour sa part , sont  autor isés en secteur Np :

•  Les occupat ions, installat ions, const ruct ions et  ouvrages m ent ionnés dans le cahier des charges de la 
concession de plage et  notam m ent  :
°  Les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables, liées directem ent  aux act ivités de bains de 
m er et  ses accessoires, 
°  Les const ruct ions et  installat ions saisonnières directem ent  liées aux obligat ions de la com m une en 
m at ière de sécurité, de police et  de salubrité, 
°  L’ent ret ien des épis en enrochem ents et  l’intervent ion sur les ouvrages techniques localisés en m er,
°  Les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er. 

•  Les usages conform es à la vocat ion du dom aine public m arit im e naturel dont  les occupat ions, installat ions 
et  ouvrages suivants :
°  Les act ivités de loisirs et  de plein air  com pat ibles avec l’occupat ion du dom aine public m arit im e
°  Les ouvrages de protect ion im plantés en m ilieu m arin ayant  pour objet  de fi xer le t rait  de côte 
°  Les zones de m ouillage organisées
°  Les const ruct ions, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  des services 
publics ou concourant  aux m issions des services publics
°  Les installat ions relat ives aux cultures m arines 

Sont  autor isés en secteur Nq :
•  Les ouvrages techniques et  les am énagem ents divers (accès, parkings, point  d’inform at ion, etc.)  à 
condit ion d’êt re liés et  nécessaires au cent re équest re ;
•  Les const ruct ions et  bât im ents nouveaux liés et  nécessaires à l’act ivité d’élevage du cent re équest re 
(box, écuries, etc.)  ;
•  Le changem ent  de dest inat ion des bât im ents existants à date d’approbat ion du PLU afi n d’en faire un 
point  de vente, d’accueil du public ou d’act ivité recevant  du public en lien avec l’act ivité agro- tourist ique 
du cent re équest re ;
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•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Les const ruct ions sont  donc lim itées au m axim um  sur Cavalaire sur Mer. L’essent iel des autor isat ions 
concerne des bât im ents existants et  leur changem ent  de dest inat ion et / ou extension.

°  LES MODALI TES CONSTRUCTI BLES

Si les possibilités de const ruire sont  rares, il a cependant  été défi nies des règles d’im plantat ion, à savoir :

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

La m esure doit  êt re eff ectuée horizontalem ent  et  orthogonalem ent  par rapport  à la voie. Toute const ruct ion 
doit  respecter un ret rait  m inim um  de :  
•  35 m  m inim um  de l’axe de la RD559, en ce qui concerne les const ruct ions à usage d’habitat ion ;  
•  25 m  m inim um  de l’axe de la RD559, en ce qui concerne les const ruct ions à un aut re usage que 
l’habitat ion ;  
•  5 m  de l’alignem ent  existant  ou projeté des aut res voies et  em prises publiques ou privées existantes, 
à m odifi er ou à créer ouvertes à la circulat ion

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises :
•  Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.
•  Dans le secteur Np pour perm et t re l’im plantat ion des établissem ents de plage, postes de secours, 
et  les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er.
•  Dans le secteur Ne au regard de la confi gurat ion de la parcelle.
Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

La distance ent re une const ruct ion et  une lim ite séparat ive doit  êt re au m oins égale à 4 m èt res. Un recul 
de 5 m  est  im posé à toute const ruct ion depuis le haut  des berges d’un ravin, fossé ou cours d’eau lorsque 
ces derniers const ituent  la lim ite séparat ive. Un plan alt im ét r ique est  dem andé pour juger au m ieux de 
ce ret rait .

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises :
•  Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.
•  Dans le secteur Np pour perm et t re l’im plantat ion des établissem ents de plage, postes de secours, 
et  les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er ;  
•  Dans le secteur Ne au regard de la confi gurat ion de la parcelle

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  Hauteur m axim ale des const ruct ions :

En zone N et  secteurs Nc, Nd, Ne, Nf, Nl et  Nq :  La hauteur des const ruct ions ne peut  excéder 4 m  à 
l’égout  du toit  ( rez-de-chaussée) . Dans le cadre d’une réhabilitat ion et / ou d’une extension d’un bât im ent  
existant , il est  possible d’at teindre la hauteur du bât im ent  existant . Une annexe nouvelle ne peut  dépasser 
une hauteur de 3,5 m  à l’égout  du toit .

Les m ats et  antennes téléphoniques d’intérêt  collect if dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.

En secteur Np :  
•  La hauteur des const ruct ions ne peut  excéder 3 m  à l’égout  du toit  et  4 m  au faîtage
•  Les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables doivent  respecter les or ientat ions défi nies 
dans le cahier de recom m andat ions paysagères et  architecturales pour l’am énagem ent  des établissem ents 
de plage annexé au plan local d’urbanism e 
•  Les installat ions liées à la surveillance des plages dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.
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•  Em prise au sol des bât im ents :  

°  Em prise au sol m axim ale :  Non réglem entée (se référer à l’art icle sur les dest inat ions pour l’em prise 
au sol des annexes et  des extensions bât ies en zone N et  Nd)

°  I m plantat ion :

Les bât im ents devront  ut iliser au m ieux la topographie de la parcelle et  les terrassem ents seront , s’ils 
sont  indispensables, réduits au st r ict  m inim um . L’or ientat ion des const ruct ions se fera, en règle générale, 
parallèlem ent  aux courbes de niveau dans les sites pentus. La végétat ion sera le plus possible conservée 
et  le projet  devra com porter une plantat ion d’accom pagnem ent  du (ou des)  bât im ent (s) . 

En secteur Np, les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables doivent  respecter le profi l de 
la plage sans qu’il soit  porté at teinte à l’intégrité du dom aine public m arit im e par des décaissem ents, des 
rem blaiem ents, exondem ents ou em prunt  de sable sur la plage. En aucun cas, des apports exogènes ne 
peuvent  êt re réalisés.

En secteur Np, l’im plantat ion en fond de lot  est  obligatoire pour les lots situés en cont rebas de la 
prom enade de la m er. Pour les lots situés au droit  de l’ancienne voie des chem ins de Fer de Provence et  à 
Pardigon, l’im plantat ion du bât i doit  se faire le plus en ret rait  possible du r ivage. L’im plantat ion en lim ite 
arr ière de lot  est  pr ivilégiée pour le linéaire longeant  l’ancienne voie des chem ins de Fer de Provence.

°  Volum étr ie :

Les bât im ents devront  présenter une sim plicité de volum e t raduisant  l’économ ie générale et  le caractère 
fonct ionnel du projet . Les volum es ou ensem bles de volum es devront  tendre à accom pagner les lignes 
générales du paysage.

Dans le secteur Nd, les balcons sont  autor isés à condit ion d’êt re de form e sim ple, d’avoir une profondeur 
infér ieure à 0,80 m , d’avoir une largeur au m oins deux fois supérieure à la profondeur, de disposer d’un 
garde-corps en fer ajouré et  d’êt re disposé à une distance m inim um  de 1 m  des ext rém ités de la façade 
sur laquelle est  im planté le balcon. 

En secteur Np, les lots de plage doivent  présenter une sim plicité de volum e, une unité d’aspect  et  de 
m atériaux perm et tant  une bonne insert ion paysagère. La juxtaposit ion de volum es hétérogènes est  à 
éviter pour favoriser l’intégrat ion harm onieuse des st ructures dans le paysage.
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4 .2 .3 . LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT SECTORI ELLES

Au PLU, une orientat ion d’am énagem ent  sector ielle concerne des zones agricoles et  naturelles. I l s’agit  
de l’OAP n° 1 de Pardigon.

4 .2 .3 .1 . LES PRI NCI PES ET ENJEUX

°  LES ENJEUX PAYSAGERS

Le secteur objet  de l’or ientat ion n° 1 s’étend le long de la RD 559 depuis la lim ite com m unale ent re 
Cavalaire sur Mer et  La Croix Valm er jusqu’à l’ent rée d’agglom érat ion.

Cet  axe rout ier t raverse l’espace naturel protégé de Pardigon qui m arque une coupure ent re l’urbanisat ion 
pavillonnaire des deux com m unes. I l s’inscrit  dans un vaste am phithéât re de verdure adossé aux 
cont reforts du m assif des Maures et  ouvert  sur une vaste baie.

Au regard des enjeux paysagers d’ent rée de ville, une étude a été confi ée à Alep Paysagistes. Au-delà 
du diagnost ic, dont  quelques élém ents synthét iques ont  été repris dans l’OAP, plusieurs act ions sont  
préconisées concernant  le dom aine public.

Ent re aut res, les séquences paysagères le long de la RD 559 ont  été détaillées. La ferm eture des m ilieux, 
que ce soit  par les boisem ents naturels, les m im osas ou encore les m urs de clôture est  une réalité.

En out re, ajoutons que l’ent rée de ville urbanisée jusqu’au rond-point  des Collières ressem blera à de 
t rop nom breuses ent rées de ville s’il n’est  plus possible d’apercevoir la m er ou d’im poser clairem ent  une 
ident ité Cavalairoise dans la t raversée (végétalisat ion, ret rait ,  m obilier urbain, etc.) .

°  LES ENJEUX AGRI COLES

Sur la photo aérienne de 1950, il apparaît  net tem ent  une forte m at r ice agricole et  forest ière. Sont  
présentes égalem ent  quelques bât isses isolées dans le paysage. La RD 559 est  bien visible le long de 
la côte. Au cent re de la photographie se t rouve le dom aine Pardigon m arqué par une allée de palm iers 
m onum entale.

La photo aérienne de 1972 m ont re une périurbanisat ion t rès développée par rapport  à 1950. La ville 
de Cavalaire sur Mer s’est  fortem ent  étendue ainsi que le village de la Croix Valm er. Seul le dom aine de 
Pardigon reste inchangé, entouré de cham ps de vignes.

On constate sur la photo aérienne de 1994 que la péri-urbanisat ion a stoppé son étalem ent  m ais qu’elle 
s’est  densifi ée. Les vignobles autour de la résidence de Pardigon ont  été délaissés et  ont  com m encé à 
êt re colonisés par la végétat ion tandis que le parking sauvage de l’aut re côté de la RD s’est  étendu. On 
observe égalem ent  que des t ravaux ont  été eff ectués sur la RD 559 au niveau du croisem ent  avec la rue 
du Docteur Pardigon à l’ent rée de Cavalaire-sur-Mer :  un parking a été am énagé ( toujours présent ) .

L’urbanisat ion reste inchangée ent re 1994 et  2018 m ais les zones boisées se sont  densifi ées. Les cham ps 
sont  devenus des pinèdes ou ont  été colonisés par le m im osa.

°  LES ENJEUX LI ES AUX DEPLACEMENTS

La RD 559 est  un axe m ajeur et  const itue la porte d’ent rée Est  de la com m une. C’est  une route t rès 
fréquentée par les voitures, les cam ions m ais égalem ent  les bus, les cyclistes et  les piétons :  une 
diversité d’usages qui ent raîne souvent  des confl it s.

Plusieurs enjeux en découlent  :  Com m ent  assurer une cont inuité piétonne et  cyclable dans de bonnes 
condit ions ? Com m ent  assurer le stat ionnem ent  sur site tout  en préservant  son cadre paysager ? Com m ent  
développer les t ransports en com m un ? etc.
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°  LES ENJEUX ECONOMI QUES

Au-delà de l’intérêt  agricole et  donc économ ique évoqué plus avant , plusieurs hôtels sont  recensés dans 
le secteur. Le m aint ien de cet te act ivité tourist ique em blém at ique de la com m une est  un enjeu fort  du 
PLU. I l convient  de m aintenir cet te act ivité histor ique. Les hôtels ont  été inclus dans le périm èt re de l’OAP 
n° 2.

Les concessions pr ivées sur la plage sont  égalem ent  d’im portance sur le terr itoire et  part icipent  à un 
tourism e de qualité.

4 .2 .3 .2 . LES MESURES A METTRE EN OEUVRE

En m at ière de prescript ions paysagères, l’or ientat ion d’am énagem ent  im pose les m esures suivantes :

•  Certains sites doivent  garder leur vocat ion forest ière ou boisée. Le défr ichem ent  y est  interdit . Les 
Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  et  les m esures de lut te cont re les incendies de forêts restent  
bien entendu obligatoires.

•  La haie boisée m enant  au Dom aine de Pardigon doit  êt re préservée.

•  Des espaces à vocat ion agricole sont  défi nis. Une rem ise en culture des terres est  at tendue (act ivité 
histor ique sur le site) . Aucune nouvelle const ruct ion n’y est  possible sauf les bât im ents techniques 
nécessaires à l’act ivité agricole.

Concernant  les prescript ions en m at ière de déplacem ents, l’or ientat ion d’am énagem ent  im pose les 
m esures suivantes :

•  Un espace est  à vocat ion d’aire de stat ionnem ent  paysager au sud de la RD 559. Ce parking paysager 
se situe au sein de l’Espace Naturel Sensible du Pardigon.

•  Au nord de la RD 559, des espaces sont  à vocat ion de carrefour et  aires de stat ionnem ent . L’organisat ion 
future de ces espaces sera t raitée via l’étude d’ent rée de ville com m anditée par Cavalaire sur Mer à Alep 
Paysagistes. Aucune const ruct ion n’y est  possible.

•  Le linéaire piétonnier est  sym bolisé le long du lit toral. I l ne peut  êt re rom pu et  doit  êt re valor isé.

•  Les déplacem ents cyclistes le long de la RD 559 et  de l’avenue du Docteur Pardigon doivent  êt re 
sécurisés (voie spécifi que, voie partagée, etc.) .

Le profi l de la RD 559, la place du piétonnier et  du vélo doivent  êt re étudiés en partenariat  avec le 
Conseil Départem ental. Des esquisses sont  en cours. Plusieurs croquis sont  donnés à t it re inform at if 
dans l’or ientat ion.

En m at ière de prescript ions économ iques, les act ivités saisonnières sont  possibles sur le dom aine public 
en respectant  les concessions m ises en place par la Com m une de Cavalaire sur Mer. La localisat ion de ces 
act ivités sur la cartographie est  donnée à t it re indicat if.  Un espace est  à vocat ion unique d’équipem ent  
collect if lié aux loisirs m arit im es.
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L’OA sur Pardigon
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4 .3 . LES PRESCRI PTI ONS ET I NFORMATI ONS COMPLEMENTAI RES

4 .3 .1 . LA GESTI ON DES RI SQUES

4 .3 .3 .1 . LE RI SQUE LI E AUX ECOULEMENTS PLUVI AUX

°  PRESENTATI ON GENERALE

Le r isque inondat ion, en l’absence de plan de prévent ion des r isques, a fait  l’objet  d’une étude m enée 
par la com m une. 

La crue de référence retenue pour déterm iner les zones exposées au r isque inondat ion est  la crue 
centennale ou la plus forte crue connue. Trois niveaux d’aléas ont  été arrêtés, à savoir :  Aléa fort , aléa 
m odéré et  aléa faible. 

Ces t rois zones sont  m atérialisées dans les règlem ents graphiques avec :

•  La zone rouge qui correspond aux secteurs d’écoulem ent  des crues soum is à un aléa fort  dans les 
secteurs urbanisés ou naturels ;   

•  La zone bleu foncé qui correspond aux secteurs d’écoulem ent  des crues soum is à un aléa m oyen dans 
les secteurs urbanisés ou naturels ;  
•  La zone bleu clair  qui correspond aux secteurs d’écoulem ent  des crues soum is à un aléa faible dans les 
cent res urbains, les secteurs urbanisés ou naturels. 

En dehors de l’em prise des t rois zones susvisées, une quat r ièm e zone, au cham p géographique plus 
étendu et  correspondante à l’ensem ble des terrains jouxtant  les ruisseaux du Fenouillet , du Rigaud, de 
la Cast illane, de l’Eau Blanche, des Collières, de la Carade et  de leurs pr incipaux affl  uents, défi nit  des 
disposit ions règlem entaires à respecter. 

Dans chacune de ces zones, l’exercice d’act ivités, les projets de const ruct ion ou d’installat ion devront  
respecter des disposit ions réglem entaires spécifi ques. Ces disposit ions s’im posent  à toute personne 
publique ou privée. 

Enfi n, un art icle du règlem ent  écrit  défi nit  à l’échelle du terr itoire de la Com m une de Cavalaire sur Mer, 
les règles applicables aux const ruct ions, bât im ents, installat ions et  équipem ents de service public ou 
d’intérêt  collect if ou concourant  au développem ent  tourist ique de la Com m une.  

°  LA REPRI SE DES CONTRAI NTES HYDRAULI QUES

Les cont raintes m ises en oeuvre dans le PLU en vigueur n’ont  pas été m odifi ées, la Com m une n’ayant  
pas actualisé ou lancé une nouvelle étude pluviale.

Com m e au précédent  PLU, les zones jugées « inondables » apparaîssent  au règlem ent  graphique.
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Les zones inondables défi nies au règlem ent  graphique
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°  L’ORI ENTATI ON D’AMENAGEMENT

En sus du règlem ent  écrit  et  du règlem ent  graphique, une orientat ion thém at ique a été rédigée dans 
le PLU en projet . I l est  im posé à toute parcelle lim it rophe des cours d’eau référencés dans l’OAP les 
m esures suivantes :

•  I l convient  d’élargir  de 1 m  les berges de part  et  d’aut re des cours d’eau. Aussi, pour tous t ravaux de 
créat ion d’un logem ent  ou extension bât ie, il est  im posé un recul de 1 m  à l’intér ieur de la parcelle de la 
clôture.

•  Toute clôture longeant  un cours d’eau doit  êt re const ituée d’un gr illage à larges m ailles et / ou d’une haie 
végétale. Les m urs et  m urs bahuts sont  interdits. Aucune nouvelle const ruct ion (extension bât ie, nouvelle 
annexe, etc.)  et  aucun am énagem ent  im perm éabilisant  les sols (y com pris les terrasses, piscines, etc.)  
ne pourront  êt re autor isés si les clôtures longeant  les cours d’eau ne sont  pas aux norm es.

•  L’em placem ent  réservé n° 24 doit  perm et t re l’acquisit ion et  l’am énagem ent  d’un fossé au niveau du 
ruisseau des Collières. Les propriétaires des terrains concernés devront  m et t re en œuvre le fossé si la 
Com m une n’a pas acquis les terrains. Aucune nouvelle const ruct ion (extension bât ie, nouvelle annexe, 
etc.)  et  aucun am énagem ent  im perm éabilisant  les sols (y com pris les terrasses, piscines, etc.)  ne 
pourront  êt re autor isés si l’unité foncière objet  de l’autor isat ion est  toujours concernée par l’em prise de 
l’ER et  que le fossé n’est  pas réalisé.

•  L’em placem ent  réservé n° 28 doit  perm et t re la créat ion d’un bassin d’écrêtem ent  ent re les avenues 
des Fauvet tes et  de l’Eau Blanche. Les propriétaires des terrains concernés devront  m et t re en œuvre 
cet  am énagem ent  si la Com m une n’a pas acquis les terrains. Aucune nouvelle const ruct ion (extension 
bât ie, nouvelle annexe, etc.)  et  aucun am énagem ent  im perm éabilisant  les sols (y com pris les terrasses, 
piscines, etc.)  ne pourront  êt re autor isés si l’unité foncière objet  de l’autor isat ion est  toujours concernée 
par l’em prise de l’ER et  que l’am énagem ent  n’est  pas réalisé.

•  L’em placem ent  réservé n° 36 doit  perm et t re le dévoiem ent  du ruisseau du Rigaud (2 m  de largeur) . 
Les propriétaires des terrains concernés devront  m et t re en œuvre cet  am énagem ent  si la Com m une 
n’a pas acquis les terrains. Aucune nouvelle const ruct ion (extension bât ie, nouvelle annexe, etc.)  et  
aucun am énagem ent  im perm éabilisant  les sols (y com pris les terrasses, piscines, etc.)  ne pourront  êt re 
autor isés si l’unité foncière objet  de l’autor isat ion est  toujours concernée par l’em prise de l’ER et  que 
l’am énagem ent  n’est  pas réalisé.

•  Les em placem ents réservés n° 37 et  38 (38a – 38b)  doivent  perm et t re l’am énagem ent  du ruisseau 
de Cast illane. Les propriétaires des terrains concernés devront  m et t re en œuvre cet  am énagem ent  
si la Com m une n’a pas acquis les terrains. Aucune nouvelle const ruct ion (extension bât ie, nouvelle 
annexe, etc.)  et  aucun am énagem ent  im perm éabilisant  les sols (y com pris les terrasses, piscines, etc.)  
ne pourront  êt re autor isés si l’unité foncière objet  de l’autor isat ion est  toujours concernée par l’em prise 
de l’ER et  que l’am énagem ent  n’est  pas réalisé.

4 .3 .3 .2 . LE RI SQUE FEU DE FORET

Le règlem ent  écrit  précise les points suivants :

La com m une de Cavalaire sur Mer est  exposée au r isque d’incendie de forêt . De fait ,  les propriétaires des 
terrains doivent  tenir  com pte de la règlem entat ion suivante :

•  Arrêté préfectoral portant  règlem ent  perm anent  de l’em ploi du feu dans le départem ent  du Var du 5 avril 
2004 défi nit  t rois périodes (verte, orange et  rouge)  selon le niveau de r isque. I l concerne essent iellem ent  
les t ravaux eff ectués dans les m assifs forest iers.

•  Arrêté préfectoral réglem entant  dans le départem ent  du Var la pénét rat ion dans les m assifs forest iers 
du 15 m ai 2006 est  com plété par un arrêté pour chaque grand m assif. I l défi nit  là encore t rois périodes 
( jaune, orange et  rouge)  selon le niveau de r isque. I l v ise à assurer la sécurité du public dans les m assifs 
forest iers.

•  Arrêté préfectoral portant  règlem ent  perm anent  du débroussaillem ent  obligatoire dans le départem ent  
du Var du 15 m ai 2006, en applicat ion de l’art icle L 321-5-3 du code forest ier. I l précise les m odalités 
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du débroussaillem ent . I l concerne part iculièrem ent  les zones urbanisées en lim ite de zone boisée et  les 
voies de com m unicat ion.

•  Plan Départem ental de Protect ion des Forêts Cont re les I ncendies en date du 29 décem bre 2008

•  Arrêté Préfectoral du 30 août  2012 dispensant  de la déclarat ion préalable prévue à l’art icle L130-1 du 
Code de l’Urbanism e en Espaces Boisés Classés

•  Arrêté préfectoral du 16 m ai 2013 qui interdit  le brûlage des déchets verts sur l’ensem ble du départem ent  
et  réglem ente st r ictem ent  l’em ploi du feu au regard des r isques d’incendie

•  Arrêté préfectoral du 30 m ars 2015 qui a t rait  aux obligat ions légales de débroussaillem ent  dans le 
Départem ent

•  Arrêté préfectoral du 27 juin 2016 réglem entant  dans le Départem ent  du Var la pénét rat ion dans les 
m assifs forest iers, la circulat ion et  le stat ionnem ent  sur certaines voies les desservant  et  l’usage de 
certains appareils et  m atériels à l’intér ieur de ces m assifs.

•  Autorisat ions liées au défr ichem ent

•  Arrêté Préfectoral du 08 févr ier 2017 portant  approbat ion du règlem ent  départem ental de défense 
extér ieure cont re l’incendie (RDDDECI )  du Var (cf. quelques élém ents en annexe 9 du présent  règlem ent )

A noter l’existence d’un nouveau porter à connaissance de M le Préfet  en date de m ai 2021 ( réalisé par 
l’Offi  ce Nat ional des Forêts -  Agence DFCI  Midi-Méditerranée) . Les zones d’aléas ont  été repérées sur le 
règlem ent  graphique 4d bien que l’échelle d’interprétat ion doivent  êt re m oindre. I l s’agit  de porter à la 
connaissance du public ces nouveaux enjeux.

Dans le règlem ent  écrit ,  il est  précisé que dans les zones concernées par des aléas feu de forêt  (cf. pièce 
4f du PLU) , les perm is ne pourront  êt re autor isés que si le bât im ent  est  considéré com m e défendable 
dans la m esure où :

•  Le bât im ent  à défendre est  accessible :  La voie d’accès doit  faire une largeur m inim ale de 4 m  avec une 
hauteur libre de 3,50 m  et  une possibilité de retournem ent  (cf. RDDECI  en annexe du PLU)

•  La ressource en eau est  suffi  sante :  Un poteau incendie assurant  un débit  de 120 m 3/ h doit  êt re 
accessible et  se t rouver à m oins de 200 m  du bât im ent  (cf. RDDECI  en annexe du PLU)

•  La m asse végétale com bust ible est  suffi  sam m ent  réduite :  Les Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  
doivent  êt re respectées.

Le pét it ionnaire est  invité à fournir  un m axim um  d’élém ents d’inform at ions sur les t rois points exigés ci-
avant . I l est  recom m andé de joindre à toute dem ande de const ruct ion une étude spécifi que sur la pr ise 
en com pte du r isque et  sur l’exposit ion à celui-ci afi n de préciser les aléas du porter à connaissance.

A noter que l’art icle L111-15 du Code de l’Urbanism e ne s’applique pas (pas de reconst ruct ion possible 
d’un bât im ent  existant )  si la dest ruct ion du bien est  liée à un r isque naturel ( feu de forêt , inondat ion, 
etc.)  et  que la reconst ruct ion du bât im ent  ne perm et t ra pas de m inim iser le r isque tout  en l’exposant  à 
de futurs dom m ages. 
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4 .3 .3 .3 . LES AUTRES RI SQUES

D’aut res r isques et  nuisances sont  t raités dans le règlem ent  écrit .  Le recul du t rait  de côte est  pour 
sa part  abordé dans l’or ientat ion d’am énagem ent  n° 2 (cf. chapit re 4.2 précédent )  avec de nouveaux 
logem ents interdits ent re la RD 559 et  la Mer Méditerranée.

°  LE RI SQUE LI E AU RETRAI T-GONFLEMENT DES ARGI LES

Le phénom ène de ret rait  gonfl em ent  des argiles est  un des r isques liés au m ouvem ent  de terrain. 
Les variat ions de la quant ité d’eau dans certains terrains argileux produisent  des gonfl em ents (période 
hum ide)  et  des tassem ents (périodes sèches)  qui peuvent  avoir des conséquences im portantes sur les 
bât im ents n’ayant  pas pr is en com pte cet  aléa dans leur concept ion. 

Dans le Var, 45 com m unes sur les 153 que com pte le départem ent  ont  été reconnues au m oins une fois 
en état  de catast rophe naturelle ent re 1989 et  2007. D’après la CCR, le départem ent  est  situé en 22èm e 
posit ion en term es de coût  total d’indem nisat ion au t it re des catast rophes naturelles sécheresse, avec un 
m ontant  de 53,2 m illions d’euros pour la période 1989-2003.

Pourtant , on sait  parfaitem ent  const ruire sur des sols argileux sujets au phénom ène de ret rait -gonfl em ent  
et  ceci m oyennant  le respect  de règles const ruct ives relat ivem ent  sim ples qui n’ent raînent  pas de surcoût  
m ajeur sur les const ruct ions.

I l est  donc fondam ental de savoir ident ifi er avant  const ruct ion la présence éventuelle d’argile gonfl ante 
au droit  de la parcelle, afi n de prendre en com pte ce param ètre lors de la m ise en œuvre du projet .

Les cartes départem entales d’aléa ret rait -gonfl em ent  élaborées par le BRGM peuvent  cont r ibuer à at t irer 
l’at tent ion des m aît res d’ouvrage sur la quest ion. Cependant , pour déterm iner avec cert itude la nature 
du terrain situé au droit  de la parcelle et  adapter au m ieux les caractér ist iques de la const ruct ion aux 
cont raintes géologiques locales, une étude géotechnique m enée par un bureau d’études techniques 
spécialisé const itue la m esure a pr ior i la plus sûre (voir  rubrique Liens pour obtenir les coordonnées de 
bureaux d’études géotechniques) .

L’élaborat ion du cahier des charges détaillé de l’étude de sol préalable à une const ruct ion sur terrain 
argileux sujet  au phénom ène de ret rait -gonfl em ent  reste du ressort  du géotechnicien qui l’adaptera 
pour tenir  com pte des spécifi cités du terrain de const ruct ion (géologie, topographie, hydrogéologie, 
végétat ion, etc.)  et  de la nature du projet  envisagé.

La com m une est  concernée par des zones d’aléa m oyen et  faible de ce r isque. Des plaquet tes d’inform at ion 
concernant  ce r isque sont  disponibles en m air ie ou sur le site du BRGM.

°  LE RI SQUE SI SMI QUE

Cavalaire sur Mer est  concerné par la circulaire du 02/ 03/ 2011 de m ise en œuvre des décrets n° 2010-
1254 et  2010-1255 du 22/ 10/ 2010 relat ifs à la prévent ion du r isque sism ique et  aux zones de sism icité. 
Cavalaire sur Mer se t rouve en zone de sism icité faible. Une plaquet te d’inform at ion sur ce r isque est  
disponible en m air ie.

°  LE RI SQUE LI E AU RADON

La cartographie du potent iel du radon des form at ions géologiques établie par l’I RSN conduit  à classer 
les com m unes en 3 catégories. Celle-ci fournit  un niveau de r isque relat if à l’échelle d’une com m une, il 
ne présage en r ien des concent rat ions présentes dans une habitat ion. Celles-ci dépendent  de m ult iples 
aut res facteurs (étanchéité de l’interface ent re le bât im ent  et  le sol, taux de renouvellem ent  de l’air  
intér ieur, etc.) .

La com m une de Cavalaire sur Mer est  en zone potent ielle de catégorie 1 ( faible) .

°  L’I SOLEMENT ACOUSTI QUE

La loi « bruit  » du 31 décem bre 1992 ainsi que ses décrets et  arrêtés d’applicat ion im posent  que de 
part  et  d’aut re des voies bruyantes, dans un périm èt re com pris ent re 10 et  300 m  en fonct ion de leur 
niveau sonore, les const ruct ions doivent  présenter une isolat ion acoust ique suffi  sante. Sur la com m une 
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de Cavalaire sur Mer, la RD 559 est  classée voie bruyante de niveau 3 sur l’ensem ble de son parcours à 
l’except ion d’un t ronçon en cent re-ville classé en niveau 2.

Cet te règle s’applique donc pour les nouvelles const ruct ions im plantées de part  et  d’aut re à m oins de :
•  250 m èt res de la route départem entale pour le t ronçon classé en catégorie 2.
•  100 m èt res de la route départem entale pour les 2 t ronçons classés en catégorie 3.

Les bât im ents édifi és dans les secteurs exposés aux bruits des t ransports terrest res sont  soum is à des 
norm es d’isolem ent  acoust ique, conform ém ent  aux disposit ions :  
•  De la loi n°  92-1444 du 31 décem bre 1992 relat ive à la lut te cont re le bruit ,  
•  Du décret  95-20 du 9 janvier 1995 relat if aux caractér ist iques acoust iques de certains bât im ents aut res 
que d’habitat ions et  de leurs équipem ents, 
•  Du décret  95-21 du 9 janvier 1995 relat if au classem ent  des infrast ructures de t ransports terrest res, 
•  De l’arrêté interm inistér iel du 30 m ai 1996 relat if aux m odalités de classem ent  des infrast ructures de 
t ransports terrest res et  à l’isolem ent  acoust ique des bât im ents d’habitat ion dans les secteurs aff ectés 
par le bruit , 
•  De l’arrêté préfectoral du 1er août  2014 relat if au classem ent  des voies bruyantes.
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4 .3 .2 . LES ESPACES BOI SES CLASSES

4 .3 .2 .1 . EVOLUTI ON GENERALE LI EE AU CADASTRE

En reprenant  les EBC signifi cat ifs (et  ordinaires)  sur le cadast re actualisé, certains EBC ont  dû êt re 
détourés car ils couvraient  une voir ie com m unale ou départem entale. Parfois, c’est  la voie ou le cours 
d’eau qui a été m odifi é /  actualisé au cadast re et  il a fallu adapté l’EBC. Cela ne change r ien à la 
réglem entat ion des parcelles lim it rophes qui restent  en EBC. Aucun ret rait  n’a été fait .  Seul le dom aine 
public sort  de l’EBC.

De m êm e, vis-à-vis de la ligne à haute tension élect r ique, Réseau de Transport  Elect r ique a com m uniqué 
la servitude d’ut ilité publique m ise à jour. La project ion de cet te servitude sur le cadast re révèle un 
décalage par rapport  au PLU approuvé. Mais l’em prise détourée de part  et  d’aut re de la ligne élect r ique 
restera ident ique.

Exem ple d’évolut ion à l’ouest  du terr itoire, les EBC ne couvrant  plus des voies publiques

Exem ple d’évolut ion au droit  de la ligne à haute tension
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Sur les parcelles CC 61 et  62 au lieudit  Cros du Mouton, il s’agit  de tenir  com pte d’un existant . Lorsque 
le PLU a été approuvé, les EBC se sont  appuyés sur la lim ite sud du cours ruisseau de la Castellane. La 
part ie au nord du cours d’eau a été inscrite en zone urbaine sans EBC. 

Aujourd’hui, le cadast re a été actualisé et  le cours d’eau est  en réalité plus au sud.

Le PLU en vigueur sur les parcelles CC 61 et  62

Dans le PLU en révision, les EBC dépassent  la nouvelle lim ite sud du cours d’eau. I ls sont  ét irés au 
m axim um  pour englober les espaces non bât is existants. I l n’en dem eure pas m oins que 666 m ²  
paraissent  déclasser puisqu’ils « reculent  » visuellem ent  (m ais franchissent  en prat ique le cours d’eau) .

Le cadast re aujourd’hui sur les parcelles CC 61 et  62

Evolut ion proposée des EBC

Plus au sud, im passe des Conquêtes, l’EBC a été dessiné dans le nouveau PLU (dessin au form at  .tab, 
project ion Lam bert  93 pour insert ion au GPU)  en tenant  com pte du docum ent  papier (dessiné sur base 
dwg) . 

Com m e dém ont ré sur la cartographie page suivante, la part ie nord du t rait  est  ident ique (bien que le 
t racé du cours d’eau est  évolué ent re les deux cadast res)  et  longe les bât im ents existants. Cependant , 
le t rait  au sud apparaît  com m e décalé. Cela donne l’im pression que l’EBC a été réduit .
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EBC au PLU en vigueur               EBC en projet

Aussi, la Com m une a tenté de « poser » le t rait  de l’EBC à droite de la lim ite des parcelles CB 4 et  CB 3 
pour ne pas donner l’im pression de réduire l’EBC.

Tracé proposé jusqu’en septem bre 2022
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Ce point  a été contesté à juste t it re par le propriétaire qui, plan de perm is et  photos à l’appui, a bien 
dém ont ré que l’EBC t raçait  « tout  droit  ». Aussi, bien qu’il y ait  une im pression de décalage ( lié à la 
m odifi cat ion du cadast re) , les lim ites de l’actuel EBC restent  inchangées, accolées aux const ruct ions.

Avancée de l’EBC sur des const ruct ions en cours contestée par le propriétaire

Photos 1 et  2 du site

Tracé de l’EBC qui reste droit  m algré un cadast re qui évolue en lim ite sud et  nord



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 5 0 5

4
. 

JU
S

T
IF

IC
A

T
IO

N
 D

U
 P

R
O

JE
T

4 .3 .2 .2 . REDUCTI ON POUR TENI R COMPTE D’EQUI PEMENTS PUBLI CS

345 m ²  d’EBC ont  été supprim és au bout  de l’avenue des Geais puisqu’il s’agit  d’une aire de retournem ent . 
L’EBC dans le PLU approuvé en 2013 couvre d’ailleurs l’ER 10 (créat ion d’une jonct ion)  ce qui va à 
l’encont re de l’objet  de l’em placem ent  réservé. Bien que l’em placem ent  réservé n° 10 soit  abandonné, 
l’im passe dem eure et  il n’y a pas d’espace boisé à y créer.

Réduct ion de l’EBC situé avenue des Geais (aire de retournem ent )

AVANT APRES

Au lieudit  La Colinet te, im passe Antonin Porte, il existe une réserve d’eau sur la parcelle AI  665. Cet te 
réserve a été englobée par erreur dans un Espace Boisé Classé. Au PLU, l’EBC serait  détouré au droit  de 
ce château d’eau et  sur un périm èt re de 5 m  autour pour faciliter toute intervent ion ou am énagem ent  
nécessaire. La superfi cie de l’EBC déclassé at teint  311 m ² .

La suppression de l’EBC n’im pacte aucun espace naturel ou espèce arborée, les abords du château d’eau 
étant  d’ores et  déjà ent retenus pour ne pas m et t re en péril l’ouvrage. L’im pact  environnem ental et  
paysager est  nul.

Réduct ion de l’EBC au droit  du château d’eau

Le long de la RD 559, en ent rée de ville Est , il existe un poste de relevage com m unal (parcelle AI  63) . Ce 
poste a été englobé par erreur dans un espace boisé classé alors que le site n’a pas vocat ion à se boiser. 
Au cont raire, il convient  de m aintenir l’accessibilité au site et  perm et t re d’éventuelles m odifi cat ions. Au 
PLU en projet , 133 m ²  d’EBC seraient  donc supprim és. A noter que cet  EBC est  déjà détouré dans le SI G 
de l’intercom m unalité car il fait  doublon avec un em placem ent  réservé. Mais il apparaît  toujours sur les 
plans papiers. 
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La suppression de l’EBC n’im pacte aucun espace naturel ou espèce arborée. L’im pact  environnem ental 
et  paysager est  nul.

Dans la cont inuité de ce poste, l’EBC signifi cat if bordant  la RD 559 en ent rée de ville Est  recouvre un 
em placem ent  réservé pour élargissem ent  de voir ie. L’em placem ent  réservé étant  m aintenu au PLU suite 
à l’étude d’ent rée de ville m enée conjointem ent  avec le Conseil Départem ental (bureau d’étude :  Alep 
Paysage) , un linéaire d’EBC doit  êt re supprim é. La superfi cie totale supprim ée at teint  2 872 m ² .

Vue sur le poste de relevage

Réduct ion de l’EBC au droit  du château d’eau
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Réduct ion de l’EBC le long de la RD 559 ( il se superposait  à l’em placem ent  réservé)
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Au Schém a Directeur d’Adduct ion d’Eau Potable de janvier 2017, le cabinet  Egis concluait  que la 
situat ion des stockages sur le terr itoire de la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez 
était  globalem ent  sat isfaisante. Des problém at iques locales ont  néanm oins été ident ifi ées. Les plus 
im portantes concernaient  pr incipalem ent  les réservoirs dont  celui du Dat t ier.

Dans le rapport  de Phase 4 « Program m at ion de t ravaux et  chiff rage » du SDAEP, le renforcem ent  du 
réservoir du Dat t ier (volum e de 2 000 m 3)  est  inscrit  avec un coût  est im é à 1 300 000 € HT. Les t ravaux 
passent  nécessairem ent  par un déclassem ent  préalable d’EBC signifi cat if.

Localisat ion du projet

Evolut ion du site souhaitable

4 .3 .2 .3 . REDUCTI ON POUR TENI R COMPTE DE BESOI NS EN LOGEMENTS

°  PRI SE EN COMPTE DU LOTI SSEMENT EXI STANT DU VALLON DU SOLEI L

Au lieudit  Les Pierrugues, lorsque le PLU de 2006 a été annulé part iellem ent , des Espaces Boisés Classés 
sont  de nouveaux ent rés en vigueur. Or le Vallon du Soleil,  lot issem ent  de 6 lots, avait  été autor isé le 
12/ 12/ 2006 et  les const ruct ions réalisées ent re tem ps. De fait ,  le zonage EBC recoupe un lot issem ent  
légalem ent  édifi é.

Sans le supprim er totalem ent , les abords du cours d’eau étant  m aintenus en EBC pour les préserver 
au m ieux, l’EBC a été réduit  sur 1 279 m ²  pour tenir  com pte de la réalité du site (const ruct ions, 
am énagem ents et  route) . En com pensat ion, les EBC ont  été étendus au sud, de part  et  d’aut re du cours 
d’eau notam m ent , soit  une progression de 1 218 m ² .

En conséquence, l’EBC signifi cat if est  réduit  de 61 m ²  m ais surtout  protège des espaces boisés et  non 
des espaces anthropisés.
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°  PRI SE EN COMPTE DE DEUX HABI TATI ONS EXI STANTE SUR LE DATTI ER

Sur le ham eau du Dat t ier, le secteur Na1 va êt re réduit  pour coller au plus près du ham eau originel. 
Cependant , deux habitat ions ont  été recouvertes par erreur par un EBC. Ces habitat ions seront  sort ies 
du secteur Na1 (pour êt re inscrites en secteur naturel protégé)  m ais il convient  de détourer les EBC les 
recouvrant .

A noter que deux habitat ions apparaissent  déjà sur les vues aériennes de 1950-1965. Concernant  la 
1ère habitat ion (parcelle AP 298) , une Déclarat ion Préalable a fait  l’objet  d’une non opposit ion tacite le 
22/ 04/ 2008 (DP 083 036 08 O0040)  pour la régular isat ion d’une terrasse avec un local en dessous de 
celle-ci.

Concernant  la 2èm e m aison (parcelles AP 15, AP 299 et  AP 300) , une Déclarat ion Préalable de 
m odifi cat ion de façades a fait  l’objet  d’une décision de non opposit ion le 07/ 10/ 2016 (DP 083 036 16 
O0075) , Déclarat ion Préalable qui fait  état  d’une preuve d’existence légale de la m aison (acte notar ié du 
30/ 07/ 1940 décrivant  l’existence d’une m aison) .

Au total, 370 m ²  d’EBC sont  déclassés. L’im pact  est  nul, les parcelles étant  déjà bât ies.

Evolut ion des EBC au droit  du Vallon du Soleil

Localisat ion de l’EBC détouré sur Le Dat t ier
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°  UN PROJET DE TERRASSE CHEMI N DES COLLI ERES

Chem in des Collières, un propriétaire souhaite im planter une piscine à m oins de 10 m  de son habitat ion, 
sur une terrasse existante. Cet te dernière est  englobée dans un espace boisé classé signifi cat if.

Au regard de la nature des sol, il est  proposé de supprim er l’EBC sur une profondeur de 10 m , soit  
une superfi cie totale de 284 m ² . La part ie sud-ouest  de la parcelle, la plus proche du cours d’eau, sera 
m aintenue en EBC.

Localisat ion de l’EBC détouré chem in des Collières

°  UN PROJET DE QUELQUES VI LLAS SUR LES PI ERRUGUES

Dans le cadre de la concertat ion, des propriétaires ont  dem andé la suppression d’un EBC sur les parcelles 
AO 103, 104 et  358 devenues BZ 30, 31 et  32 dans le quart ier urbanisé des Pierrugues. L’espace Boisé 
Classé à supprim er pour t rois villas sem blant  t rop im portant , une dem ande de précision a été faite 
(projet  d’im plantat ion des villas…) pour lim iter au m axim um  la réduct ion de l’EBC. 

Une réponse com plém entaire ayant  été adressée à la m air ie le 25/ 05/ 2021, le projet  a été pr is en 
com pte. I l ent raîne la suppression de 4 260 m ²  d’EBC ordinaires rue Malat ra.
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Localisat ion de l’EBC détouré lieudit  Pierrugues

Vue aérienne sur le site (source :  Google earth)
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°  UNE VI LLA AVENUE DES GALAPAGOS

Situé ent re deux vastes opérat ions im m obilières, la parcelle BH 64 est  inscrite en zone urbaine m ais 
surtout  en EBC. Elle const itue un poum on vert  pour les voisins alentours au dét r im ent  du propriétaire. 
Dans le cadre de la phase de concertat ion, le propriétaire a dem andé le déclassem ent  de l’EBC sur sa 
parcelle pour valor iser son terrain.

Si la Com m une n’est  pas opposée à une légère densifi cat ion de l’enveloppe urbaine, il im porte aussi de 
préserver des espaces de respirat ion. D’ailleurs, le projet  de PLU renforce la pr ise en com pte de la nature 
en ville (préservat ion des arbres et  des espaces de pleine terre) .

Aussi, il a été décidé de ne déclasser que la part ie la plus au nord, ét roite, ent re la parcelle voisine et  la 
voir ie qui t raverse le terrain. Une ou deux villa(s)  sera (seront )  possible(s)  m ais sans im pacter le vaste 
espace planté au sud.

En com pensat ion, toute la part ie sud du terrain est  dorénavant  inscrit  en zone naturelle. Le déclassem ent  
ne concerne que 3 593 m ²  ent re des villas et  une voir ie. L’im pact  est  faible.

Vue aérienne sur le site

EBC déclasséEBC déclassé
Zone N défi nieZone N défi nie
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Localisat ion de l’EBC déclassé

4 .3 .2 .4 . REDUCTI ON POUR TENI R COMPTE DE BESOI NS EN LOGEMENTS

°  LE CENTRE EQUESTRE

Un des derniers cent res équest res du golfe se t rouve sur Cavalaire sur Mer. Si le projet  agro- tourist ique n’a 
pu êt re pr is en com pte faute de précisions, il a été décidé d’accom pagner les propriétaires en déclassant  
les EBC couvrant  le m anège de chevaux et  les box existants.

La part ie déclassée n’étant  pas boisée et  le secteur Nq ne perm et tant  pas aut res choses que les 
équipem ents à vocat ion d’act ivités équest res (déjà en place pour la part ie déclassée) , l’im pact  de ce 
déclassem ent  est  nul.

Au total, 12 262 m ²  d’EBC ordinaires sont  déclassés.

Localisat ion de l’EBC déclassé sur le cent re équest re
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°  LE CAMPI NG DE CROS MOUTON

Le cam ping de Cros Mouton a entam é depuis plusieurs années une dém arche visant  à adapter son off re 
à la dem ande sans toucher aux EBC. Ainsi, après l’obtent ion du label cam ping qualité, une dem ande de 
labellisat ion Clef Verte sera prochainem ent  init iée.

Les cr itères du label Clef Verte im posent  le respect  de la nature et  des personnes notam m ent  par la 
m aît r ise des consom m at ions en eau et  en énergie, par une gest ion environnem entale des déchets, par 
des loisirs qui ne nuisent  pas à la nature et  par une valor isat ion des acteurs et  des atouts naturels du 
terr itoire.

Les établissem ents labellisés sont  retenus pour leur cadre de vie plus sain et  plus naturel. L’accueil est  
or ienté vers la sensibilisat ion des vacanciers afi n de tendre vers des vacances plus écologiques et  des 
voyages plus responsables.

A ce sujet , l’établissem ent  com porte, d’ores-et-déjà, 7 voitures élect r iques pour le personnel d’ent ret ien. 
L’arrosage de la végétat ion est  eff ectué en gout te à gout te. Les produits d’ent ret ien tendent  à devenir 
Bio. Les chaudières au fi oul ont  égalem ent  été rem placées par 4 pom pes à chaleur.

Des changem ents signifi cat ifs de com portem ents dans le m ode de vacances choisi par les touristes, 
qu’ils soient  Français ou Européens, ont  aussi beaucoup évolué. Le cam ping caravaning doit  évoluer pour 
intégrer ces nouveaux enjeux environnem entaux

Fort  de ce savoir- faire développé depuis 1973 et  de l’adaptabilité dont  il a fallu faire preuve pour 
accom pagner la t ransform at ion de la profession, il convient  actuellem ent  de proposer à la clientèle des 
hébergem ents de type éco- lodges. 

Cet te off re nouvelle, répondant  ainsi à une clientèle en quête d’authent icité, serait  proposée, non par 
augm entat ion du nom bre d’em placem ents actuels au nom bre de 199, m ais par t ransform at ion de pet its 
em placem ents.

Afi n d’accom pagner ce projet , il est  apparu nécessaire d’exploiter une plus grande part ie de la zone 
urbaine UJ. Ainsi, il s’agirait  d’intégrer m oins d’un dem i-hectare de la part ie Ouest  de la zone UJ au 
projet , part ie concernée par des Espaces Boisés Classés. 

Cet te m odifi cat ion du docum ent  d’urbanism e accom pagnerait  donc le développem ent  économ ique 
du cam ping en proposant  une off re adaptée aux at tentes des visiteurs savoir des em placem ents plus 
grands. Ce redéploiem ent  par t ransform at ion de places plus pet ites sera sans conséquence sur la capacité 
d’accueil de 600 personnes autorisée.

A noter que la t ransform at ion de l’act ivité au fi l des années, du cam ping à l’hôteller ie de plein air  4 
étoiles, a nécessité une évolut ion en term es d’em plois. De t rois salar iés en 2014, ce sont  7 collaborateurs 
qui sont  em ployés à l’année sur la st ructure en 2021.

Un personnel saisonnier de 4 personnes assure la surveillance de la baignade. 4 personnes supplém entaires 
interviennent  tout  au long de l’été pour assurer l’anim at ion au sein du cam ping. Deux agents com plètent  
les équipes en place pour la surveillance.

Enfi n, le restaurant , ouvert  au public cavalairois, le bar de la piscine et  l’épicerie nécessitent  une équipe 
de 9 personnes pour en assurer le fonct ionnem ent  sur place m ais égalem ent  via les livraisons de repas 
à l’extér ieur.

A noter que ce déclassem ent  n’engendre aucun im pact  sur le r isque feu de forêt . En eff et , le site et  
ses abords sont  aujourd’hui bien ent retenus et  défendus cont re le feu de forêt , au-delà de la lim ite des 
Obligat ions Légales de Débroussaillem ent .

Une analyse écologique a égalem ent  été m enée sur le site (cf. chapit re 5 sur les im pacts éventuels du 
PLU) .

4 407 m ²  d’EBC seraient  déclassés en lim ite Ouest  du cam ping. Le site est  déjà pour part ie anthropisé 
(cf. chapit re sur les enjeux écologiques) . De plus, les EBC couvre une superfi cie d’environ 29 529 m ²  sur 
la parcelle BA 324 (d’une superfi cie de 82 030 m ² ) . I l en resterait  environ 25 122 m ² .
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4 407 m ²  d’EBC seront  déclassés en lim ite Ouest  du cam ping. Le site est  déjà pour part ie anthropisé (cf. 
chapit re sur les enjeux écologiques) . De plus, les EBC couvre une superfi cie d’environ 29 529 m ²  sur la 
parcelle BA 324 (d’une superfi cie de 82 030 m ² ) . I l en resterait  environ 25 122 m ² .

Evolut ion de l’EBC sur le cam ping Cros de Mouton

°  LE PROJET AGRI COLE SUR PARDI GON

Le projet  agricole du Conservatoire du Lit toral est  présenté au chapit re 4.2. Dans le PLU en projet , il 
ent raîne la suppression de 2,62 ha d’EBC ordinaires et  de 6,97 ha d’EBC signifi cat ifs. C’est  le projet  qui 
im pacte le plus d’EBC.

Déclassem ents d’EBC sur Pardigon pour asseoir la nouvelle zone agricole A
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4 .3 .2 .5 . LES AUGMENTATI ONS D’ESPACES BOI SES CLASSES

Au lieudit  La Colinet te, l’EBC a été redessiné sur le nouveau cadast re. 34 387 m ²  d’EBC sont  rajoutés au 
sein du vaste espace détouré, le site étant  boisé. 

Classem ent  d’EBC sur la Colinet te

Sous le ham eau des Collières, il est  proposé de créer 3 551 m ²  pour protéger les espaces verts qui 
bordent  ce ham eau. L’enjeu est  autant  paysager qu’écologique.
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Classem ent  d’EBC sur les Collières

Sur les Rigauds, 3 200 m ²  d’EBC sont  étendus en zone urbaine pour préserver un boisem ent  existant . 
S’y ajoutent  des EBC dans l’ancienne zone AUEa annulée par le t r ibunal adm inist rat if (zone qui passe en 
zone naturelle) . Ainsi, ce sont  15 173 m ²  d’EBC signifi cat ifs qui sont  agrandis au PLU.

Classem ent  d’EBC sur les Rigauds
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Au lieudit  Le Moulin, une vaste parcelle est  actuellem ent  inscrite en zone urbaine sur 1,68 ha. Elle 
est  concernée à la m arge par un espace boisé classé. L’object if du présent  PLU est  de ne pas étendre 
l’agglom érat ion au-delà des parcelles bât ies.

Aussi, la parcelle sera inscrite en zone naturelle au PLU tandis que les EBC signifi cat ifs vont  s’y étendre, 
soit  une progression de + 1,43 ha.

Classem ent  d’EBC et  avancée de la zone naturelle N sur le Moulin

Sur Les Sauvagières, des EBC ordinaires sont  dorénavant  inscrits en EBC signifi cat ifs pour une surface 
totale de 23,18 ha.

Passage d’EBC ordinaire à des EBC signifi cat ifs
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De plus, il est  décidé d’augm enter leur superfi cie aux abords des zones const ruites sur un total de 
2,39 ha.

De nouveaux EBC sur Les Terrasses

A noter qu’en parallèle de l’avancée des EBC, la zone naturelle augm ente sur Les Terrasses.
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Evolut ion de la zone naturelle N sur Les Terrasses

4 .3 .2 .6 . BI LAN SURFACI QUE ET I MPACTS

En défi nit if,  8,20 ha d’EBC signifi cat if et  4,67 ha d’EBC ordinaires ont  été déclassés. En com pensat ion, 
9,25 ha ont  été inscrits. La superfi cie totale des EBC est  réduite de 3,61 ha ent re les deux PLU m ais 
cela est  essent iellem ent  dû au projet  agricole du Pardigon (9,59 ha déclassés pour pouvoir t ravailler les 
terres) .

La plupart  des projets ont  un im pact  faible, voire inexistant  (sites déjà urbanisés) . Les pr incipaux projets 
ayant  un im pact  sont  le Pardigon (9,59 ha déclassés) , le cent re équest re (1,23 ha) , le cam ping Cros 
Mouton (0,44 ha) , le projet  de villas rue Malat ra (0,43 ha)  et  le projet  de villa avenue des Galapagos 
(0,36 ha) . Ces sites seront  abordés au chapit re 5.
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EBC significatif

déclassé (m²)

EBC ordinaire

déclassé (m²)

EBC significatif

inscrits (m²)

EBC ordinaire

inscrits (m²)

EBC ordinaires devenant

significatif (m²)

VOIRIE AVENUE DES GEAIS 345

LE CHATEAU D’EAU PARCELLE AI 665 311

LE POSTE DE RELEVAGE LE LONG DE LA RD 559 133

ABORDS DE LA RD 559 ENTREE DE VILLE 2 872

RESERVOIR D'EAU DU DATTIER 1 948

EVOLUTION CADASTRE SUR CROS MOUTON 666

VALLON DU SOLEIL 1 279 1 218

DEUX HABITATIONS SUR LE DATTIER 370

CHEMIN DES COLLIERES 284

RUE MALATRA 4 260

AVENUE DES GALAPAGOS 3 593

CAMPING CROS DE MOUTON 4 407

CENTRE EQUESTRE 12 262

CONSERVATOIRE DU LITTORAL PARDIGON 69 719 26 200

LA COLINETTE 34 387

HAMEAU DES COLLIERES 3 551

LES RIGAUDS 15 188

LE MOULIN 14 258

LES SAUVAGIERES 23 929 231 783

81 989 46 660 92 531 0

EVOLUTION DES EBC SIGNIFICATIFS

231 783

242 325

EVOLUTION DES EBC
36 118

Evolut ion surfacique des EBC
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Les espaces boisés classés au PLU
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4 .3 .3 . LE PATRI MOI NE BATI  ET PAYSAGER

4 .3 .3 .1 . LES PLANTATI ONS A REALI SER

Com m e précisé à l’art icle R151-43-2°  du Code de l’Urbanism e :  « Afi n de cont r ibuer à la qualité du cadre 
de vie, assurer un équilibre ent re les espaces const ruits et  les espaces libres et  répondre aux enjeux 
environnem entaux, le règlem ent  peut  im poser des obligat ions en m at ière de réalisat ion d’espaces libres 
et  de plantat ions, d’aires de jeux et  de loisir  ».

Ainsi, au PLU en vigueur, plusieurs sites « Plantat ions à réaliser » avaient  été défi nis. I ls ont  été 
intégralem ent  conservés dans le projet  de révision du PLU. 

Espaces à planter au PLU

4 .3 .2 .2 . LES ESPACES PAYSAGERS AU TI TRE DU L1 5 1 - 1 9  DU CU

Au PLU, plusieurs jardins ont  été inscrits com m e élém ents pat r im oniaux au t it re du L151-19 du Code de 
l’Urbanism e.

Ces espaces ont  été globalem ent  préservés au PLU révisé. Cependant , les élém ents bât is existants au 
sein de ces espaces de jardin ont  été pr is en com pte et  la prescript ion surfacique a été détourée (un 
bât im ent  ne pouvant  êt re classé com m e jardin) .
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Réduct ion du jardin pat r im onial avenue de Cast illane

Par ailleurs, quelques réajustem ents ont  été apportés. Ainsi, avenue de Cast illane, un jardin a été réduit  
pour tenir  com pte de l’élargissem ent  envisagé de l’avenue. Cet  espace restera inconst ruct ible m ais il 
im porte d’am éliorer la circulat ion dans ce secteur.

Dans le PLU révisé, les espaces paysagers augm entent . Plusieurs jardins sont  ajoutés aux élém ents 
pat r im oniaux. Mais ce sont  surtout  les abords des cours d’eau, en t raversée d’agglom érat ion, qui sont  
protégés de part  et  d’aut re des berges.

Les espaces paysagers dans la part ie sud de l’agglom érat ion
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Les espaces paysagers au cent re de l’agglom érat ion, vers le lieudit  Les Vivards

Les espaces paysagers le long des cours d’eau
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Les espaces paysagers le long des cours d’eau

4 .3 .2 .3 . LES ELEMENTS PATRI MONI AUX BATI S I NSCRI TS AU TI TRE DU L1 5 1 - 1 9  DU CU

Au PLU approuvé en 2013, plusieurs élém ents pat r im oniaux ont  été inscrits avec deux inconvénients :

1. Le classem ent  des élém ents n’a pas été just ifi é ce qui a généré une incom préhension de certains 
propriétaires et , surtout , n’a pas perm is de cibler les points essent iels à sauvegarder.

2. I l n’y a pas de prescript ions ou recom m andat ions liées à ces élém ents pat r im oniaux.

Aussi, durant  la procédure de révision, des échanges ont  eu lieu avec l’Architecte des Bât im ents de 
France, des recherches bibliographiques ont  perm is de découvrir  l’histoire de certains bât im ents et  des 
visites sur site sont  venues confi rm er ou, plus rarem ent , invalider les classem ents.

Dorénavant , des prescript ions com m unes sont  inscrites au règlem ent  écrit  et  des fi ches individuelles sont  
défi nies pour chaque élém ent . Certains de ces élém ents ont  des prescript ions com plém entaires. Au PLU 
en révision, les élém ents pat r im oniaux défi nis au t it re du L151-19 du CU sont  les suivants :
•  Pat r im oine n° 1 :  Villa du Préfet  Daut resm e
•  Pat r im oine n° 2 :  Ancienne halte du Dat t ier
•  Pat r im oine n° 3 :  Ancien t racé de la voie de chem in de fer /  tunnel
•  Pat r im oine n° 4 :  Maison Foncin
•  Pat r im oine n° 5 :  Propriété Miller
•  Pat r im oine n° 6 :  Propriété Eliot  -  Château de Bonporteau
•  Pat r im oine n° 7 :  Villa Om olm eda
•  Pat r im oine n° 8 :  Villa allée du Corail
•  Pat r im oine n° 9 :  Villa La Crête de la Vigie
•  Pat r im oine n° 10 :  Villa Les Charm et tes
•  Pat r im oine n° 11 :  Villa Le Beau Tert re
•  Pat r im oine n° 12 :  La Tour Blanche
•  Pat r im oine n° 13 :  Villa Suzanne Rose et  son jardin
•  Pat r im oine n° 14 :  Ancienne gare des chem ins de fer
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•  Pat r im oine n° 15 :  Villa Cap Saint  Pierre
•  Pat r im oine n° 16 :  Villa Le Gourbi et  son parc
•  Pat r im oine n° 17 :  Villa avenue de Rigaud
•  Pat r im oine n° 18 :  La Bagatelle et  son parc
•  Pat r im oine n° 19 :  Les Sources et  son parc
•  Pat r im oine n° 20 :  Le Vieux Mas
•  Pat r im oine n° 21 :  Le Clos des Violet tes
•  Pat r im oine n° 22 :  Le Castel Haussm ann 
•  Pat r im oine n° 23 :   Les Mat t iot tes 
•  Pat r im oine n° 24 :  Villa Am bassadrice
•  Pat r im oine n° 25 :  Le Grand Largue et  son parc
•  Pat r im oine n° 26 :  Chapelle de Pardigon
•  Pat r im oine n° 27 :  Ferm e de la Carrade
•  Pat r im oine n° 28 :  Ham eau des Collières
•  Pat r im oine n° 29 :  La ferm e des Collières 
•  Pat r im oine n° 30 :  Villa Oasis
•  Pat r im oine n° 31 :  Villa La Vigie

Les élém ents pat r im oniaux dans la part ie sud du terr itoire



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 5 2 8

4
. 

JU
S

T
IF

IC
A

T
IO

N
 D

U
 P

R
O

JE
T

Les élém ents pat r im oniaux dans la part ie nord du terr itoire
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4 .3 .4 . LES EMPLACEMENTS RESERVES

4 .3 .4 .1 . LES EMPLACEMENTS RESERVES DU PLU DE 2 0 1 3  QUI  ONT ETE SUPPRI MES

Com paré au PLU de 2013, plusieurs em placem ents réservés (ER)  ont  été supprim és au fur et  à m esure 
des m odifi cat ions et  révisions du PLU. C’est  le cas des em placem ents réservés n° 24, 39, 44, 45, 51, 52, 
53 et  54. La num érotat ion des aut res em placem ents n’avait  pas été m odifi ée.

La présente révision conduit  égalem ent  à supprim er quelques em placem ents qui ont  d’ores et  déjà été 
acquis ou dont  le projet  a été abandonné. C’est  le cas des em placem ents réservés suivants :

•  ER n° 2 :  Créat ion d’un équipem ent  public (acquisit ion déjà faite par l’EPFR PACA)
•  ER n° 4 :  Elargissem ent  de la RD 559 de la lim ite Ouest  de l’agglom érat ion à la lim ite com m unale avec 
le Rayol Canadel (projet  abandonné par le Conseil Départem ental)
•  ER n° 9 :  Elargissem ent  du Chem in des Collières (acquisit ion faite et  t ravaux réalisés)
•  ER n° 10 :  Créat ion d’une jonct ion de l’Avenur des Geais à la ZAC de Frais Vallon (projet  abandonné)
•  ER n° 14 :  Acquisit ion de voie (acquisit ion réalisée)
•  ER n° 19 :  Elargissem ent  de l’Avenur de la Cast illane (acquisit ions faites et  t ravaux réalisés)
•  ER n° 34 :  Elargissem ent   à 10 m  de la rue Bizet  (projet  abandonné)
•  ER n° 36 :  Am éliorat ion du carrefour à l’angle de l’Av. Ravel et  le Ch. Des Pierrugues ( t ravaux m enés 
suffi  sants)
•  ER n° 40 :  Créat ion d’une aire de stat ionnem ent  paysager au Pardigon (acquisit ion faite et  t ravaux 
réalisés)
•  ER n° 42 :  Créat ion d’un réservoir et  sa voie d’accès pour le SI DECM (projet  abandonné par la CCGST)
•  ER n° 43 :  Créat ion d’un réservoir et  sa voie d’accès pour le SI DECM (projet  abandonné par la CCGST)
•  ER n° 47 :  Créat ion d’un espace public avenue du Maréchal Lyautey
•  ER n° 50 :  Créat ion d’un accès à la m er avenue des Eucalyptus (acquisit ion faite et  t ravaux réalisés)

Ainsi, les em placem ents réservés n° 2, 4, 9, 10, 14, 19, 24, 34, 36, 39, 40, 42 43, 44, 45, 47, 50, 51, 52, 
53 et  54 n’ont  plus lieu d’êt re et  la num érotat ion des em placem ents restants a été m odifi ée.

4 .4 .1 .2 . LES EMPLACEMENTS RESERVES DONT LA SUPERFI CI E EST MAI NTENUE

Certains em placem ents réservés ont  été reconduits sans m odifi cat ion. Seule l’em prise du dom aine public 
a parfois été ext raite puisque ce dom aine n’a pas besoin d’êt re acquis. Le num éro de l’ER a cependant  
changé suite aux suppressions de certains em placem ents et  à la fragm entat ion de certains ER. Les 
em placem ents concernés sont  :

•  ER n° 5 :  Am énagem ent  d’une piste cyclable depuis le secteur du Dat t ier jusqu’à la lim ite com m unale 
avec le Rayol Canadel. I l devient  les ER n° 1a à 1c.

•  ER n° 6 :  Am éliorat ion de croisem ent . Cet  em placem ent  est  m aintenu m ais son int itulé est  m odifi é 
(acquisit ion de voie)  pour correspondre à la réalité ( les t ravaux ont  déjà été réalisé par le passé) . I l 
devient  l’ER 27.

•  ER n° 15 :  Elargissem ent  Rue Ram eil et  Av. Gabriel Péri. I l devient  l’ER n° 13 et  n’évoque plus un 
élargissem ent  m ais une acquisit ion ( le t rot toir  existe déjà) .

•  ER n° 21 :  Créat ion d’une voie publique par acquisit ion de l’avenue Léon Blum . I l devient  l’ER n° 18.

•  ER n° 23 :  Créat ion d’une voie depuis la Rue Jean-Jacques Rousseau jusqu’à l’Allée Deï Fado (8 m  de 
largeur) . I l devient  l’ER n° 5.

•  ER n° 27 :  Elargissem ent  Av. Pierre et  Marie Curie (10 m )  de la parcelle AN 160 à l’Avenue de la Vigie. 
I l devient  les ER n° 7a et  7b.

•  ER n° 28 :  Elargissem ent  de la Rue de la Bergerie (8 m )  de la Rue des Mim osas à la Rue du Cap. I l 
devient  l’ER n° 8.

•  ER n° 31:  Créat ion d’une voie publique par acquisit ion de la voie d’accès à la ZAC des Collières. I l 
devient  l’ER n° 29.
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•  ER n° 33 :  Am énagem ent  d’un Ch. piéton avec acquisit ion de l’Av. Maréchal Lyautey à la ZAC cent re-
ville. I l devient  l’ER n° 12. A noter que sa superfi cie est  de 95 m ²  et  non 203 com m e indiqué dans le PLU 
en vigueur.

•  ER n° 35 :  Elargissem ent  de voie et  am énagem ent  de t rot toir  ( largeur de 10 m )  rue Pierre et  Marie 
Curie. I l devient  les ER n° 11a et  11b.

•  ER n° 37 :  Créat ion d’un parc de stat ionnem ent  et  d’un espace libre public au lieudit  Pardigon. I l devient  
l’ER n° 30.

•  ER n° 41 :  Am énagem ent  d’un espace vert  public et  d’un point  d’accueil tourist ique en ent rée de ville 
Ouest . L’object if de créer un point  d’accueil tourist ique est  abandonné m ais l’am énagem ent  d’un espace 
paysager reste d’actualité. L’em placem ent  porte dorénavant  le num éro 20.

•  ER n° 46 :  Réalisat ion d’un program m e d’équipem ents publics (groupe scolaire, parking, équipem ent  à 
vocat ion sanitaire et  sociale)  et  de logem ents sociaux avenue Pierre Ram el. L’em prise de l’em placem ent  
n’évolue pas m ais le projet  vise à établir  un espace public paysager et  des stat ionnem ents. I l n’y a plus 
d’object ifs de const ruct ions pour m aintenir des espaces de respirat ion dans ce quart ier qui s’est  densifi é 
ces dernières années. I l devient  l’ER n° 22.

•  ER n° 49 :  Elargissem ent  de l’Allée des Bains (10 m ) . I l devient  les ER n° 11a et  11b.

•  ER n° 57 :  Acquisit ion et  élargissem ent  du ruisseau de la Cast illane, Av. Frédéric Mist ral. I l devient  l’ER 
n° 17.

•  ER n° 59 :  Créat ion d’un bassin d’écrêtem ent  ent re les avenues des Fauvet tes et  de l’Eau Blanche. I l 
devient  l’ER n° 28.

4 .4 .1 .3 . LES EMPLACEMENTS RESERVES DONT L’EMPRI SE EST MODI FI EE

Plusieurs em placem ents réservés ont  été affi  nés /  précisés. C’est  le cas des em placem ents suivants :

•  ER n° 1 :  Am énagem ent  des abords de la RD 559 et  créat ion d’un carrefour à hauteur de la route du 
Docteur Pardigon. L’élargissem ent  de la RD 559 est  m aintenu en ER m ais pas le carrefour déjà acquis par 
le Conseil Départem ental. ll devient  les ER 43, 44a et  44b.

•  ER n° 3 :  Elargissem ent  de l’Av. des Alliés. Cet  em placem ent  a été divisé en deux em placem ents 
dist incts. Le prem ier concerne la part ie Est  de l’avenue dont  il s’agit  d’acquérir  les abords ( t rot toirs 
existants) . L’em placem ent  a été affi  né et  nom m e 3a à 3d. Pour la part ie Ouest , l’ER n° 3 a été fusionné 
avec l’ER n° 61. I l s’agit  d’acquérir  la cont re-allée de l’intersect ion de la RD 559 à l’avenue de Neptune et  
d’acquérir  au besoin l’allée des Alliés. Cet te part ie se num érote 19.

•  ER n° 7 :  Elargissem ent  avenue des Collières et  ER n° 8 :  Elargissem ent  avenue des Collières avec 
acquisit ion de la voie. Ces deux em placem ents se t rouvent  en cont inuité ( l’ER 7 se t rouve de part  
et  d’aut re de l’ER 8) . L’avenue des Collières n’a pas nécessité d’êt re élargie au-delà de ce qui existe. 
Cependant , il convient  d’acquérir  les part ies de parcelle pr ivées qui sont  ut ilisées pour la circulat ion. 
Ainsi, les ER 7 et  8 sont  affi  nés et  deviennent  l’ER n° 25 qui se t rouvent  aujourd’hui ut ilisé 

•  ER n° 11 :  Elargissem ent  route du Docteur Pardigon et  créat ion d’une voie cyclable ( largeur de 12m ) . 
Cet  em placem ent  a été affi  né pour lim iter le nom bre de propriétaires concernés et  m ieux prendre en 
com pte l’em prise existante du dom aine public. Ainsi, toute la part ie Sud de la voie fait  déjà 12 m , voire 
plus, de largeur. I l devient  les ER 31a et  31b.

•  ER n° 13 :  Elargissem ent  de l’im passe des Vivards. Cet  em placem ent  aurait  pour conséquence d’acquérir  
des parcelles pour part ie bât ie, pour part ie disposant  de clôtures /  m urs de soutènem ent , etc. Le coût  
serait  im portant  pour élargir  une voie qui ne verra pas sa fréquentat ion augm enter de m anière notable 
dans les années à venir. Cependant , il im porte d’am éliorer l’accès du quart ier aux services de secours et  
d’incendie. Ainsi, plutôt  qu’un t rop coûteux élargissem ent , il s’agira de créer une aire de retournem ent   
au bout  de l’im passe. L’em placem ent  réservé est  réduit  en conséquence. I l devient  l’ER n° 23.

•  ER n° 16 :  Elargissem ent  de l’avenue Alphonse Daudet  (12 m ) . En reprenant  les lim ites du dom aine 
public et  en im posant  le ret rait  de 12 m  souhaité, des diff érences sont  apparues. Par endroit  (part ie 
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Est ) , l’em placem ent  réservé a été réduit . Pour d’aut res, l’em prise a augm enté. Dans le PLU en révision, 
l’em placem ent  réservé n° 16 est  devenu 2a et  2b. I l concerne les parcelles BT 36, 43 à 49, et  53.

•  ER n° 17 :  Créat ion d’une jonct ion perm et tant  la boucle viaire de l’Avenue Darius Milhaud. La dénom inat ion 
de cet  em placem ent  peut  laisser penser à la copropriété que leur voir ie deviendra passante. Ce n’est  pas 
l’objet  recherché. De fait ,  cet  em placem ent  est  quelque peu réduit  et  voit  sa vocat ion devenir :  Edifi cat ion 
d’une barr ière DFCI  pour perm et t re un bouclage plus effi  cace du quart ier. Le m ur actuel bloque la libre 
circulat ion des services du SDI S. L’ER n° 17 devient  l’ER n° 35.

•  ER n° 18 :  Elargissem ent  de l’Avenue et  du Chem in des Rigauds à 8 m  du Bd de France jusqu’en haut . 
Cet  em placem ent  est  scindé en deux part ies. La part ie Ouest  est  inscrite com m e em placem ent  réservé 
n° 33a et  33b pour élargissem ent  et  créat ion d’une aire de retournem ent  chem in des Rigauds. A l’Est , 
il est  prévu l’am éliorat ion du carrefour ent re le boulevard Malm aison et  l’avenue de Rigaud. L’ER n° 34 
intègre pour part ie le boulevard Malm aison resté pr ivé.

•  ER n° 20 :  Créat ion d’une voie publique par acquisit ion de l’Avenue Gam bet ta. La part ie Est  ayant  déjà 
été acquise, l’em placem ent  a été réduit . I l devient  l’ER n° 14.

•  ER n° 22 :  Acquisit ion et  élargissem ent  de la Rue du 15 août  1944 à 7 m . Les t ravaux et  acquisit ions 
ont  été réalisés dans la part ie Est  de la voie. Seule la part ie Ouest  de l’em placem ent  réservée est  donc 
m aintenue. I l porte dorénavant  les num éros 4a et  4b.

•  ER n° 25 :  Elargissem ent  et  acquisit ion de l’Avenue Pasteur (ent re 18 et  7 m ) , de l’Avenue des Alliés à la 
Rue de la Baie +  ER n° 26 :  Acquisit ion et  élargissem ent  du bas de la Rue de la Baie (10 m ) , du boulevard 
Pasteur jusqu’à la parcelle AM 425. Ces deux em placem ents réservés ont  été fusionnés en un seul 
em placem ent  réservé n° 6. La part ie Ouest  de l’avenue Pasteur n’est  plus concernée par une acquisit ion 
puisqu’elle est  incluse dans le dom aine public aujourd’hui. Seule la part ie Est  se t rouve concernée pour 
une largeur de 12 m . Pour la rue de la Baie, l’élargissem ent  prévu reste à 10 m  m ais les lim ites de l’ER 
26 init ial ont  un peu évolué ( il n’y a pas d’habitat ion à dét ruire dans la présente version) .

•  ER n° 29 :  Créat ion d’une voie publique par acquisit ion de la rue des Cigales. La m oit ié de l’em placem ent  
réservée ayant  été acquise, seule la part ie sud dem eure. I l s’agit  de la parcelle BO 198. L’em placem ent  
porte dorénavant  le n° 17.

•  ER n° 30 :  Créat ion d’une voie publique par acquisit ion de la rue des Cigales. La part ie Ouest  de cet  
em placem ent  est  supprim ée puisqu’elle a été acquise et  versée dans le dom aine public. L’em placem ent  
restant  porte dorénavant  le num éro 9.

•  ER n° 32 :  Elargissem ent  de la Rue Aubanel (8m )  de l’Av. Pierre et  Marie Curie jusqu’à l’aplom b de la 
Rue Roum anille. Malgré cet te dénom inat ion, l’em placem ent  réservé ne reprennait  pas l’intégralité de la 
rue de bout  en bout . De fait ,  le nouvel ER n° 10 est  un peu plus étendu. I l englobe dorénavant  la part ie 
Est  de la rue (élargissem ent  déjà existant  dans les faits m ais pas encore intégré au dom aine public) .

•  ER n° 38 :  Créat ions d’équipem ents publics, de logem ents sociaux et  d’un parc de stat ionnem ent  
avenue Alphonse Daudet . L’em prise de l’em placem ent  est  m aintenue m ais pour seul projet  un parc 
de stat ionnem ent  qui perm et t ra de répondre aux besoins des quart iers alentours et  du cent re ville. I l 
devient  l’ER n° 15.

•  ER n° 48 :  Elargissem ent  du Chem in du Cros du Mouton à 5/ 6 m . La largeur est  portée à 6 m  m ais l’ER 
est  considérablem ent  réduit  au regard de la largeur existante du dom aine public sur le cadast re. I l porte 
dorénavant  le num éro 32.

•  ER n° 55 :  Acquisit ion et  am énagem ent  du ruisseau de la Cast illane. Cet  em placem ent  est  affi  né ( le 
ruisseau, public, est  notam m ent  ext rait  de l’ER) . Le term e acquisit ion est  égalem ent  supprim é. Le nouvel 
em placem ent  porte les num éros 38a et  38b.

•  ER n° 56 :  Am énagem ent  du ruisseau de la Cast illane. Cet  em placem ent  dem eure m ais le ruisseau 
(public)  est  ext rait  du nouvel em placem ent  n° 37.

•  ER n° 58 :  Dévoiem ent  du ruisseau du Rigaud (1 m ) . Cet  em placem ent  est  élargi à 2 m . I l devient  l’ER 
36.
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•  ER n° 60 :  Acquisit ion et  am énagem ent  d’un fossé au niveau du ruisseau des Collières. Cet  em placem ent  
passe de 1,5 m  de large à 2 m  pour intervenir plus aisém ent . La part ie déjà incluse dans le dom aine 
public ( im passe rout ière)  a été ext raite de l’em placem ent  réservé. Ce dernier passe d’une superfi cie de 
105 m ²  à 135 m ² . I l devient  l’ER n° 24.

•  ER n° 61 :  Acquisit ion du rond-point  de la RD 559, de l’Avenue de Neptune et  de la cont re-allée. Cet  
em placem ent  s’étend un peu plus vers le nord. I l fusionne pour part ie avec l’ancien em placem ent  n° 3 et  
devient  l’ER n° 19.

4 .4 .1 .4 . LES EMPLACEMENTS RESERVES AJOUTES

Plusieurs em placem ents réservés ont  été ajoutés :  

•  ER n° 21 :  Cet  em placem ent  vient  com pléter l’em placem ent  réservé n° 20 (ex ER 41)  pour valor iser 
l’ent rée de ville Ouest . I l v ise à créer un espace paysager et  une aire de stat ionnem ent  public sur les 
parcelles BY 164 et  165. I l s’étend sur 965 m ² .

•  ER n° 25 :  Cet  em placem ent  vise l’acquisit ion du virage ent re la rue des Tam aris et  l’avenue des Collières 
(voir ie déjà existante) . I l com plète l’ER 24 (ex ER 7 et  8 qui ont  été affi  nés) .

•  ER n° 42 :  En com plém ent  du carrefour RD 559 /  avenue du Docteur Pardigon, il perm et  la créat ion 
d’une aire de stat ionnem ent  paysager en ent rée de ville Est . Cet  am énagem ent  a été étudié dans le cadre 
de l’étude d’ent rée de ville en partenariat  avec le Conseil Départem ental. Au bénéfi ce de la Com m une, il 
s’étend sur 2 500 m ² .

•  ER n° 45 :  Créat ion d’une nouvelle cuve pour le réservoir d’eau potable du Dat t ier au bénéfi ce de la 
Com m unauté de Com m unes. Cet  em placem ent  s’étend sur 1 948 m ² .

Les em placem ents réservés dans la part ie sud du terr itoire
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Les em placem ents réservés au coeur de l’agglom érat ion

Les em placem ents réservés dans la part ie nord du terr itoire
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4 .3 .5 . LES ESPACES PROCHES DU RI VAGE

4 .3 .5 .1 . L’ANALYSE DU SCOT EN PROJET

°  LA METHODOLOGI E

Le DOO localise sur les schém as de préservat ion du socle paysager et  de l’accueil du développem ent  
futur la lim ite des espaces proches du r ivage. Cet te lim ite sera à délim iter plus précisém ent  à l’occasion 
de l’élaborat ion des docum ents d’urbanism e locaux. A l’échelle du Golfe de Saint-Tropez, la lim ite a été 
établie sur la base des élém ents de jur isprudence, selon lesquels il convient  de com biner les t rois cr itères 
m ajeurs suivants :
•  La distance au r ivage ;
•  La co-visibilité ;
•  Les caractér ist iques des espaces considérés.

Pour la not ion de distance au r ivage, le DOO fait  référence à une distance de l’ordre du kilom èt re.

L’histoire de l’urbanisat ion du Golfe de Saint-Tropez au cours du 20èm e siècle a conduit  à pr ivilégier le 
développem ent  de lot issem ents et  d’habitat ions à proxim ité du r ivage. Cet te not ion de proxim ité est  
constatée sur une bande d’environ 1 km  du r ivage, au-delà de laquelle l’intérêt  de const ruire sem blait  
net tem ent  m oins m arqué notam m ent  sur les secteurs de relief sans vue directe sur la m er. 

Au-delà de cet te bande d’un kilom èt re, il peut  donc êt re convenu que l’at t rait  du r ivage n’était  plus 
eff ect if et  m arque donc une lim ite à l’am biance m arit im e et  à l’intérêt  de la proxim ité de la m er. En 
revanche, dans le cas de reliefs m arqués, la vue sur m er a été un facteur de l’extension signifi cat ive de
l’urbanisat ion des versants. Cet te distance du kilom èt re const itue le m èt re étalon pour analyser de 
m anière com parat ive les deux aut res cr itères suivants et  déterm iner le posit ionnem ent  relat if de la lim ite 
des espaces proches du r ivage.

Pour la not ion de covisibilité, le SCoT s’appuie sur la topographie du terr itoire en prenant  en considérat ion 
les lignes de crêtes pr incipales et  secondaires du relief et  les plans paysagers successifs qu’ils dessinent . 
L’appréciat ion des percept ions par un observateur est  évaluée depuis le r ivage selon une approche terre/
m er. Toutefois, la confi gurat ion part iculière de la topographie du terr itoire en baie, golfe, anses im plique 
d’avoir égalem ent  une lecture terre/ terre, plus part iculièrem ent  sur le golfe.

Enfi n, la not ion de caractér ist ique des espaces à considérer t ient  com pte de deux clés d’analyse :

•  La présence d’un espace densém ent  urbanisé (cf. cas n° 1 sur la coupe) . Dans ce cas, la lim ite des 
espaces proches du r ivage se rapproche des prem iers fronts urbains bât is.

•  La présence d’espaces à dom inante naturelle ou agricole (cf. cas n° 2) . Dans ce cas, la lim ite des 
espaces proches du r ivage recule à l’intér ieur des terres, à fort ior i en présence de systèm es de zones 
hum ides associés directem ent  à la zone lit torale. Dans ce cas, la lim ite des espaces proches du r ivage 
intègre l’intégralité de l’écosystèm e concerné. Ex :  les salins à Saint-Tropez.

Coupe de posit ionnem ent  de la lim ite des espaces proches du r ivage en fonct ion de la nature des
espaces présents (source :  SCoT en cours de m odifi cat ion)
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Le socle paysager au droit  de Cavalaire sur Mer au projet  de SCoT m odifi é en 2022 (source :  CCGST)

°  LA DEFI NI TI ON DES EPR

A son échelle, le SCoT localise dans le schém a du socle paysager et  le schém a de l’accueil du développem ent  
futur la lim ite des espaces proches du r ivage selon t rois cr itères :  la distance, la covisibilité ent re les 
secteurs concernés et  la m er, et  les caractér ist iques des espaces considérés.

Les docum ents d’urbanism e en précisent  la délim itat ion exacte sur la base des m êm es cr itères et  selon
les pr incipes suivants :

•  Pour la distance au r ivage :  la distance m oyenne considérée de référence est  de l’ordre du kilom èt re. 
Cet te distance est  m odulée en fonct ion des deux aut res cr itères.

•  Pour la covisibilité terre-m er :  ce facteur est  déterm inant  de par la présence d’un relief m arqué sur le 
lit toral et  des situat ions de baie et  de golfe. Cet te lim ite s’appuie sur les lignes de relief m arquant  un ou 
des plans paysagers successifs.

Ent re le Rayol-Canadel et  la Croix-Valm er, la lim ite des espaces proches du r ivage s’appuie sur la ligne 
de crête pr incipale des versants lit toraux du Massif des Maures. C’est  donc la  totalité du terr itoire 
de Cavalaire sur Mer qui se t rouve dans les Espaces Proches du Rivage ! Contrairem ent  au 
croquis présenté page précédente, il n’a  pas été tenu com pte de la  covisibilité  des bât im ents 
vis- à- vis de la  m er. Pour exem ple, une grande part ie de l’agglom érat ion ou encore Pardigon 
se t rouvent  en EPR alors que non visibles depuis la  m er.

Entre la Croix-Valm er et  Saint-Tropez, cet te lim ite s’appuie sur les prem iers reliefs en am ont  de la plaine 
agricole de Ram atuelle et  de Pam pelonne délim itant  des prem iers plans paysagers avant  les lignes de 
crêtes pr incipales du m assif des Maures.

Sur le Golfe, off rant  en plus des covisibilités terre-m er des covisibilités terre- terre m arquées d’une r ive à 
l’aut re, la lim ite des espaces proches du r ivage s’appuie sur les lignes de crêtes pr incipales m arquant  les 
prem iers plans paysagers form és par les lignes de crêtes des m assifs de Bestagne, de la Haute-Suane et  
des collines du Sém aphore, de la Nartelle et  de la Garonnet te.

•  Pour pour la pr ise en com pte des caractér ist iques des espaces potent iellem ent  considérés :  en situat ion 
de lit toral fortem ent  urbanisé (espaces portuaires /  m arinas /  fronts urbains) , la lim ite des espaces 
proches t ient  com pte des absences de covisibilités avec les espaces directem ent  en arr ière. C’est  le cas 
notam m ent  sur l’espace du fond du Golfe, sur le cent re-ville de Sainte-Maxim e.

En situat ion naturelle et / ou agricole em preinte d’am biance m arit im e (m arais, étang lit toral) , la lim ite des 
espaces proches du r ivage t ient  com pte de ces am biances pour inclure les espaces concernés.
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°  LES MODALI TES D’APPLI CATI ON DES EXTENSI ONS LI MI TEES

Le SCoT déterm ine les m odalités d’applicat ion de l’extension lim itée de l’urbanisat ion à l’intér ieur des 
espaces proches du r ivage. I l apprécie le caractère lim ité des extensions de l’urbanisat ion à l’échelle 
globale des neuf com m unes lit torales.

Le SCoT ident ifi e t rois types d’espaces au sein des espaces proches du r ivage pour organiser le pr incipe
d’extension lim itée de l’urbanisat ion :

•  Les espaces lit toraux sensibles à préserver plus part iculièrem ent  du développem ent  urbain en raison 
de leur valeur paysagère et  pat r im oniale ;

•  Les espaces lit toraux de développem ent  urbain st ratégique sur lesquels des opérat ions de renouvellem ent  
urbain peuvent  s’opérer par intensifi cat ion, pour répondre aux object ifs du SCoT développés dans les 
axes 2 et  3 du DOO, notam m ent  en m at ière de product ion de logem ents, de développem ent  économ ique 
et  d’accueil d’équipem ent  ;

•  Les espaces neut res qui ne présentent  pas d’enjeux part iculiers de préservat ion ou de développem ent , 
au sein desquels l’appréciat ion du caractère lim ité de l’urbanisat ion s’apprécie selon le contexte 
jur isprudent iel.

Les docum ents d’urbanism e précisent  et  délim itent  chacun des espaces sur la base des localisat ions 
défi nies dans le SCoT. Ainsi, pour Cavalaire sur Mer, il est  noté :

•  Espaces lit toraux sensibles :  Les espaces bât is ent re Bonporteau et  le Cap de Cavalaire

•  Espace lit toral de développem ent  urbain st ratégique :  Le Cent re-ville de Cavalaire

•  Les espaces com pris à l’intér ieur des espaces proches du r ivage et  non ident ifi és et  localisés par le 
SCoT en tant  qu’espace lit toral sensible ou espace lit toral de développem ent , sont  des espaces lit toraux 
neut res.

Le schém a d’accueil du développem ent  futur au projet  de SCoT m odifi é en 2022 (source :  CCGST)

A noter que le développem ent  de la zone d’act ivité des Pierrugues est  inscrit  au SCoT (site de 
développem ent  économ ique) . Malgré son caractère urbanisé, le quart ier de Pardigon n’apparaît  pas au 
SCoT (habitat ions, cam pings, équipem ents collect ifs, act ivités, etc.) .
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Les docum ents d’urbanism e organisent  les capacités d’évolut ion de chacun de ces 3 secteurs selon les 
m odalités suivantes :

•  Sur les secteurs ident ifi és com m e espace lit toral sensible à préserver du développem ent  urbain :

Les docum ents d’urbanism e m obilisent  l’ensem ble des out ils à leur disposit ion pour contenir la capacité 
d’accueil de ces espaces du fait  de leurs qualités architecturales, urbaines et  paysagères. I ls m ait r isent  
notam m ent  les divisions parcellaires et  lim itent  les extensions des const ruct ions existantes.

Des const ruct ions nouvelles sont  éventuellem ent  autor isées de m anière except ionnelle, en parfaite 
reproduct ion du t issu urbain dans lequel elles s’insèrent  ( taille m oyenne des parcelles, volum e des 
const ruct ions avoisinantes) . Au sein des aut res secteurs déjà urbanisés ident ifi és par le SCoT au t it re de 
l’applicat ion de la Loi Lit toral, les condit ions de réalisat ion d’une const ruct ion nouvelle sont  déterm inées 
par l’object if 26 du DOO.

•  Sur les espaces lit toraux st ratégiques de développem ent  :

Les docum ents d’urbanism e just ifi ent  le recours à un développem ent  plus signifi cat if pour répondre aux 
besoins du SCoT, en adéquat ion avec ses or ientat ions. I ls déterm inent  la capacité d’accueil supplém entaire 
ut ile de ces secteurs au regard des volum es const ruits préexistants et  de l’environnem ent  bât i.

Sur le secteur du fond du Golfe, le caractère lim ité de l’extension de l’urbanisat ion des sites st ratégiques 
de développem ent  ( les espaces bât is de l’ancien hippodrom e à Cogolin et  le pôle technologique de 
Gassin)  devra êt re apprécié à l’échelle de l’ensem ble du fond du Golfe.

Sur le site de l’ancien hippodrom e, les form es urbaines proposeront  une t ransit ion architecturale ent re les 
Marines de Cogolin et  le quart ier de Cogolin-Plage, et  s’inscriront  dans une perspect ive de préservat ion 
globale de l’am biance arborée du site.

Sur ces espaces lit toraux de développem ent , les docum ents d’urbanism e défi nissent  des or ientat ions 
d’am énagem ent  et  de program m at ion (OAP)  garant issant  la qualité paysagère, architecturale et  urbaine 
at tendue sur ces secteurs, ainsi que l’insert ion du projet  dans son environnem ent  proche.

Elles m et tent  en oeuvre les object ifs d’am éliorat ion de la perform ance environnem entale des opérat ions 
neuves (object if 78) . Les OAP sur les secteurs de l’esplanade du port  à Saint-Tropez, le pôle technologique 
de Gassin et  les espace bât is du site de l’ancien hippodrom e à Cogolin m et tent  en oeuvre les object ifs 
relat ifs à la requalifi cat ion de l’espace coeur de Golfe (object if 46) .

•  Sur les secteurs ident ifi és com m e espace lit toral neut re, sans enjeu spécifi que :

Les docum ents d’urbanism e déterm inent  à leur échelle les m odalités d’applicat ion de l’extension lim itée 
de l’urbanisat ion au regard de l’état  const ruit  du secteur concerné, de la m odifi cat ion du caractère du 
secteur par les opérat ions de const ruct ion et  de la surface de ces m odifi cat ions.

4 .3 .5 .2 . LA TRADUCTI ON DES ESPACES PROCHES DU RI VAGE DANS LE PLAN LOCAL 
D’URBANI SME

°  LA DELI MI TATI ON DES ESPACES PROCHES DU RI VAGE

Le PLU a été fi nalisé à l’été 2022 pour un Arrêt  du PLU prévu le 20/ 10/ 2022. Le 05/ 09/ 2022, la Com m une 
a reçu le projet  de m odifi cat ion du PLU qui a considérablem ent  augm enté les Espaces Proches du Rivage 
sur le terr itoire puisque la  totalité de la  com m une est  concernée .

En suivant  la ligne de crête, cet te délim itat ion est  bien t rop sim pliste, de nom breux sites n’étant  pas 
percept ibles depuis la m er Méditerranée ou m êm e par la RD 559, axe m ajeur de découverte du terr itoire.

Cependant , pour ne pas bloquer plus avant  la procédure de SCoT et  retarder le projet  de PLU, les EPR 
ont  été défi nis au règlem ent  graphique sur l’ensem ble du terr itoire. C’est  via le règlem ent  écrit ,  et  les 
prescript ions propres à chaque zone défi nie au PLU, que les possibilités de const ruire sont  défi nies au 
sein des EPR.
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Les Espaces Proches du Rivage défi nis au PLU
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°  LA REGLEMENTATI ON AU SEI N DES ESPACES PROCHES DU RI VAGE

Avant  la nouvelle délim itat ion des EPR, le PLU prévoyait  un art icle « PG.1.5. Les espaces proches du 
r ivage » dans le règlem ent  écrit  qui prévoyait  :

Dans les zones naturelles et  agricoles du PLU inscrites dans les espaces proches du r ivage, toute nouvelle 
const ruct ion bât ie est  interdite (y com pris les annexes et  extension bât ie) .

A t it re except ionnel, les stat ions d’épurat ion d’eaux usées, non liées à une opérat ion d’urbanisat ion 
nouvelle, peuvent  êt re autor isées, sous réserve de l’accord des m inist res chargés de l’urbanism e et  de 
l’environnem ent , par dérogat ion à la règle d’extension lim itée, just ifi ée et  m ot ivée de l’urbanisat ion des 
espaces proches du r ivage.

Conform ém ent  à l’art icle L.111-15 du code de l’urbanism e, la reconst ruct ion à l’ident ique d’un bât im ent  
dét ruit  ou dém oli depuis m oins de dix ans dans les espaces proches du r ivage est  autor isée dès lors qu’il 
a été régulièrem ent  édifi é (sauf disposit ion cont raire défi nie dans un PPR) .

Cet  art icle a été supprim é car bien t rop im pactant  au regard de la superfi cie des EPR. Surtout , il n’aurait  
plus perm is de tenir  com pte des spécifi cités du terr itoires et  de la hiérarchisat ion des enjeux. Aussi, c’est  
la défi nit ion des diff érentes zones du PLU qui a perm is de diff érencier les espaces du lit toral sensibles à 
préserver du développem ent  urbain, les espaces lit toraux st ratégiques de développem ent  et  les espaces 
du lit toral neut res.

•  Les secteurs ident ifi és com m e espace lit toral sensible à préserver du développem ent  urbain :

Com paré à la cartographie du SCoT, ce sont  les espaces qui évoluent  le plus car tout  le site classé ainsi 
que la bande des 100 m  ont  été jugés au PLU com m e espace lit toral sensible. Un secteur Nl a été ajouté 
en cent re ville pour tenir  com pte du schém a d’accueil du développem ent  futur. De m êm e, le secteur Np 
de plages est  intégré à l’espace lit toral sensible.

Deux aut res secteurs sont  considérés com m e espace lit toral sensible :  le secteur Nd correspondant  au 
ham eau du Dat t ier et  le secteur Nf correspondant  au site de Foncin (m aison de la Nature) .

Dans tous ces espaces, l’urbanisat ion est  réduite au m axim um .

Ainsi, le secteur Nl ne peut  accueillir  que les am énagem ents suivants (com m e toutes zones N ou A)  :  Les 
installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs dès lors qu’elles ne sont  pas incom pat ibles avec 
l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du terrain sur lequel elles sont  im plantées et  
qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces naturels et  des paysages. 

Les const ruct ions et  installat ions visées sont  notam m ent  :  Les am énagem ents légers (pylône élect r ique, 
aire de retournem ent , etc.)  liés à l’occupat ion autor isée dans la zone ;  Les ouvrages techniques liés 
et  nécessaires au fonct ionnem ent  des services publics ou d’intérêt  collect if y com pris ceux relevant  du 
régim e des installat ions classées ;  Les m ats et  antennes téléphoniques.

Pour sa part , le secteur Np peut  accueillir  en sus des installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs 
les dest inat ions suivantes :

•  Les occupat ions, installat ions, const ruct ions et  ouvrages m ent ionnés dans le cahier des charges de la 
concession de plage et  notam m ent  :
°  Les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables, liées directem ent  aux act ivités de bains de 
m er et  ses accessoires, 
°  Les const ruct ions et  installat ions saisonnières directem ent  liées aux obligat ions de la com m une en 
m at ière de sécurité, de police et  de salubrité, 
°  L’ent ret ien des épis en enrochem ents et  l’intervent ion sur les ouvrages techniques localisés en m er,
°  Les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er. 

•  Les usages conform es à la vocat ion du dom aine public m arit im e naturel dont  les occupat ions, installat ions 
et  ouvrages suivants :
°  Les act ivités de loisirs et  de plein air  com pat ibles avec l’occupat ion du dom aine public m arit im e
°  Les ouvrages de protect ion im plantés en m ilieu m arin ayant  pour objet  de fi xer le t rait  de côte 
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Les espaces sensibles défi nis au PLU
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°  Les zones de m ouillage organisées
°  Les const ruct ions, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  des services 
publics ou concourant  aux m issions des services publics
°  Les installat ions relat ives aux cultures m arines 

Le secteur du Dat t ier est  calqué sur les zones naturelles N concernant  les extensions m esurées et  les 
annexes autorisées. Cependant , l’ét roitesse du site réduit  considérablem ent  le cham p des possibles.

Enfi n , le secteur Nf de Foncin n’autor ise que les dest inat ions suivantes :

•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques, les am énagem ents divers (accès, parkings, 
point  d’inform at ion, etc.)  à condit ion d’êt re liés et  nécessaires à l’opérat ion Ecosite et / ou la m ise en 
valeur du Dom aine Foncin ;  

•  Les t ravaux d’am énagem ent  des const ruct ions existantes ident ifi ées aux docum ents graphiques au 
t it re des art icles L151-19 et  L151-23 du Code de l’Urbanism e à condit ion qu’ils soient  conçus dans le sens 
d’une préservat ion des caractér ist iques esthét iques ou histor iques desdits bât im ents ;

•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

•  Sur les espaces lit toraux st ratégiques de développem ent  :

Ces espaces correspondent  à l’agglom érat ion et  ses m ult iples zonages. 4 or ientat ions d’am énagem ent  
sector ielles couvrent  cet te agglom érat ion pour en m aît r iser le développem ent  en sus du règlem ent  écrit  
et  graphique.

Com m e précisé dans les chapit res précédents, un im portant  t ravail a été m ené sur la nature en ville, la 
protect ion paysagère des cours d’eau, le m aint ien d’espaces boisés en agglom érat ion, etc. La densifi cat ion 
a globalem ent  été réduite, notam m ent  sur les collines où les espaces de pleine terre gagnent  en 
im portance (zone UD) . 

A noter que la zone UD est  celle recouvrant  le plus d’enjeux car de nom breuses villas sont  visibles 
depuis la m er. Aussi, il est  im posé un m inim um  de 60%  d’espaces verts (espaces laissés libres, non 
im perm éabilisés, paysager, de pleine terre, sans piscines ni accès rout ier) .

En zone UD, l’em prise au sol m axim ale des const ruct ions est  fi xée à 20%  ou 250 m ²  d’em prise (sous 
couvert  de respecter le coeffi  cient  d’espace libre) . I l y a une dérogat ion à 40%  dans le cadre d’un projet  
hôtelier ( réhabilitat ion ou dest ruct ion /  reconst ruct ion) .

A noter que le site de développem ent  économ ique inscrit  au SCoT se t raduit  au PLU par une zone urbaine 
économ ique UE, un secteur Nc lié à une act ivité de t ravaux publics com portant  un cent re de t ransit  et  de 
recyclage de m atériaux au lieudit  Les Pierrugues et  pour part ie par une zone naturelle N.
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Traduct ion de l’espace lit toral st ratégique de développem ent  au PLU
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•  Sur les secteurs ident ifi és com m e espace lit toral neut re, sans enjeu spécifi que :

Les secteurs sans enjeu (aplat  blanc sur la cartographie)  au SCoT couvre tous les abords de la zone 
agglom érée. Si la part ie Ouest  du terr itoire est  considérée com m e un espace lit toral sensible, le PLU s’est  
voulu m oins cont raignant  dans les part ies nord, nord-ouest  au regard des percept ions paysagères et  de 
l’occupat ion du site.

I l s’agit  de prendre en com pte les espaces naturels concernés par des EBC signifi cat ifs (zone N) , un 
équipem ent  collect if sur le Pardigon (secteur Ne) , une nouvelle zone agricole A m ais aussi des zones UD, 
UE et  UF sur Pardigon pour tenir  com pte du caractère déjà urbanisé du site.

A noter que le zonage retenu au PLU et  la réglem entat ion qui en découle répond parfaitem ent  au schém a 
de préservat ion du socle paysager puisque :

•  L’espace naturel et  forest ier st ructurant  à préserver concerné par un espace rem arquable à préserver 
se t rouve au PLU en révision en secteur naturel Nl (site classé et  bande des 100 m ) , en secteur Np des 
plages, en zone naturelle N et  en secteur naturel Ne.

•  L’espace  naturel et  forest ier st ructurant  à préserver situé en dehors de l’espace rem arquable à préserver 
(espace rest reint  au SCoT pour tenir  com pte des existants)  est  concerné au PLU par les zones UD, UE et  
UF de Pardigon (pour le site déjà urbanisé)  et  par les secteurs Nd du Dat t ier et  Nf de Foncin.

•  L’espace agricole st ructurant  à préserver est  pour sa part  situé en zone agricole A.

Traduct ion du schém a de préservat ion du socle 
paysager au PLU
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4 .3 .6 . UN SECTEUR A PROJET ( SERVI TUDE DU L1 5 1 - 4 1 - 5 °  DU CU)

Sur le cam ping de la Baie, un secteur a été créé dans lequel une servitude, défi nie au t it re du L151-41-5°  
du Code de l’Urbanism e, interdit  pour une durée au plus de cinq ans les const ruct ions ou installat ions d’une 
superfi cie supérieure à 0 m ²  dans l’at tente de l’approbat ion par la com m une d’un projet  d’am énagem ent  
global.

Le site s’étend sur 5,39 ha. Bien qu’en grande part ie am énagé, il const itue un espace vert  intéressant  en 
agglom érat ion. Cet te servitude laisse le tem ps d’étudier un projet  d’ensem ble qui s’insère parfaitem ent  
dans l’environnem ent . Le site du cam ping de la Baie doit  êt re intégré dans un espace de parc /  hôtel /  
services dédiés ( restaurat ion, etc.) . L’accom pagnem ent  paysager du site est  fondam ental.  

Cet te servitude n’a pas pour eff et  d’interdire les t ravaux ayant  pour objet  l’adaptat ion, le changem ent  
de dest inat ion, la réfect ion ou l’extension lim itée des const ruct ions existantes (dans ce périm èt re, une 
extension ne peut  dépasser 30%  de la surface existante) .

Secteur bloqué à l’urbanisat ion en at tendant  un projet  d’ensem ble
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4 .4 . L’ARTI CULATI ON DU PLAN AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANI SME 
ET LES PLANS OU PROGRAMMES ( COMPATI BI LI TE OU PRI SE EN COMPTE)

4 .4 .1 . LE SRADDET

4 .4 .1 .1 . PRESENTATI ON

°  PRESENTATI ON GENERALE

Le Schém a Régional d’Am énagem ent  de Développem ent  Durable et  d’Egalité des Terr itoires (SRADDET)  
PACA a été adopté le 26/ 06/ 2019. Le SRADDET porte la st ratégie régionale pour un am énagem ent  
durable et  at t ract if du terr itoire. A cet te fi n, il défi nit  des object ifs et  des règles à m oyen et  long term e 
(2030 et  2050)  à dest inat ion des acteurs publics de la région.

C’est  la loi Not re ( loi portant  nouvelle organisat ion terr itor iale de la République)  qui le 07 août  2015 
précise et  renforce le rôle planifi cateur de l’inst itut ion régionale, en créant  le SRADDET -  Schém a régional 
d’am énagem ent , de développem ent  durable et  d’égalité des terr itoires. Ce docum ent  d’or ientat ion est  
chargé d’organiser la st ratégie régionale à m oyen et  long term es (2030 et  2050)  en défi nissant  des 
object ifs et  des règles se rapportant  à onze dom aines obligatoires.

Au cont raire de son prédécesseur ( le SRADDT) , le  SRADDET est  prescript if.  Ses object ifs s’im posent  
dans un rapport  de pr ise en com pte. Les règles, elles, s’im posent  dans un rapport  de com pat ibilité, ce qui 
est  plus cont raignant . Les docum ents concernés (SCoT, à défaut  PLU et  cartes com m unales, Chartes de 
PNR, PCAET et  PDU)  ne doivent  pas com prom et t re ou cont rar ier leur applicat ion. I ls adaptent , précisent  
ces règles à leur échelle.

A noter cependant  quelques élém ents concernant  ce SRADDET :

•  Prem ier schém a régional avec des object ifs chiff rés (bien plus loin que celui de Rhône Alpes Auvergne 
par exem ple)  – Le Conseil Régional devient  une personne publique associée à part  ent ière ;

•  Traite de 11 dom aines, 58 object ifs et  intègre d’aut res docum ents régionaux :  SRCE, SRCAE, PRPGD, 
etc. (en som m e, deux gros docum ents régionaux aujourd’hui :  SDAGE et  SRADDET)  ;

•  Deux visions :  A m oyen term e (2030)  et  à long term e (2050)

•  4 espaces :  Azuréen, alpin, rhodanien et  provençal

•  Croissance dém ographique visée en région PACA :  + 0,4%  annuel et  pr ior iser les alentours im m édiats 
des cent ralités ( la com m une se t rouve dans un espace d’équilibre régional)

•  30 000 résidences principales par an à décliner dans les SCoT, voire PLU

•  Object if fort  :  50%  de rénovat ion therm ique dans le parc ancien (avant  1975)  et  plus généralem ent  
reconquête de la vacance, des cent res villes

•  Object if (2030)  :  -50%  de consom m at ion des terres agricoles et  naturelles ;  0 m ²  de terres agricoles 
irr iguées. 2050 :  0 m ²  d’extension urbaine

•  Object if (2050)  :  Chute de 50%  de la consom m at ion d’énergie pr im aire et  fort  développem ent  des 
parcs photovoltaïques et  éoliens
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Les cent ralités défi nies au SRADDET (source :  Conseil Régional)
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Ext rait  de la carte fi nale du SRADDET au droit  de la com m une (source :  Conseil Régional)

°  LA TRAME VERTE ET BLEUE

Le terr itoire de Cavalaire se localise dans un secteur cont raint  où les Tram es Verte et  Bleue sont  repoussées 
en périphérie du terr itoire. Sont  dist inguées :

•  La Tram e Verte (m ilieux terrest res)  se com pose d’une série de Réservoirs de Biodiversité :
°  « à préserver » :  il s’agit  de l’ext rém ité du R.B. FR93RS1618 couvrant  une grande part ie du m assif des 
Maures ;  ainsi que des superfi cies rest reintes au niveau de vallées du Fenouillet  et  de Pardigon.
°  « à rem et t re en bon état  » :  ces R.B. occupent  les crêtes des reliefs et  les vallons de Fenouillet  et  
Pardigon. Un aut re R.B. du m êm e type suit  le lit toral.

•  La Tram e Bleue ne com pte pas de cours d’eau m ais plusieurs zones hum ides, installées dans le vallon 
de Fenouillet .

Ext rait  du SRADDET (Source :  DREAL ;  fond :  I GN)
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Le détail des Réservoir de Biodiversité est  donné dans le tableau ci-après.

La Tram e Verte et  Bleue a fait  l’objet  d’une défi nit ion dans le SCoT :  

Les espaces const ituant  la t ram e verte sont  const itués des m ilieux de nature « ext raordinaire » d’intérêt  
signifi cat if (certaines ZNI EFF, réseau Natura 2000, zone de sensibilité de la Tortue d’Herm ann, etc.)  et  
des m ilieux les plus accueillants de la synthèse des cont inuum s. 

Pour la t ram e bleue, les cours d’eau et  les zones hum ides const ituent  les réservoirs de biodiversité 
pr incipaux. Les espaces de fonct ionnalités des zones hum ides, préalablem ent  affi  nés par photo-
interprétat ion et  par croisem ent  avec les données du m ode d’occupat ion des sols, ont  ensuite classés en 
réservoirs de biodiversité secondaires.

Sur le terr itoire du Golfe de Saint-Tropez, on rem arque la présence im portante de réservoirs de biodiversité 
secondaires au Nord, au niveau du m assif et  de la plaine des Maures, ainsi qu’à proxim ité des Garonet tes. 
La part ie Sud est  quant  à elle un peu plus pauvre en réservoirs de biodiversité secondaires sauf à 
proxim ité de certaines zones lit torales et  des réseaux hydrographiques de la Mole et  du Bourr ian. La 
part ie m arine n’est  pas à négliger puisque de nom breux sites à enjeu y sont  recensés avec des intérêts 
écologiques forts.

D’une m anière globale, la Tram e Verte et  Bleue sur le terr itoire du SCoT est  assez fonct ionnelle avec 
seulem ent  quat re points de vigilance ident ifi és :

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité des collines de Reverdi dans lequel le 
projet  de COSMA est  préfi guré. Sans m esures adéquates, ce projet  va ent rainer une fragm entat ion du 
Réservoir ;

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité du m assif des Garonet tes dans lequel le 
projet  de CESMA est  préfi guré. Sans m esures adéquates, ce projet  va ent rainer une fragm entat ion du 
Réservoir ;

•  Un point  de vigilance au niveau du Réservoir de Biodiversité de la corniche des Maures, ent re les 
com m unes de Rayol-Canadel et  Cavalaire. La pression de l’urbanisat ion et  des espaces art ifi cialisés a 
provoqué un « ét ranglem ent  » du Réservoir qui, à term e, pourrait  ent rainer une rupture de cont inuité 
im portante au sein de ce dernier ;

•  Un point  de vigilance du m êm e type que le point  précédent  au niveau du Réservoir des Trois Caps.

La Tram e Verte et  Bleue défi nie dans le SCoT pour la com m une de Cavalaire est  considérée com m e 
fonct ionnelle, avec notam m ent  de vastes corr idors boisés ou m ixtes contournant  la zone urbanisée.
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Elaborat ion de la Tram e Verte et  Bleue à l’échelle du SCoT

4 .4 .1 .2 . COMPATI BI LI TE PLU /  SRADDET

°  OBJECTI FS DEMOGRAPHI QUES ET URBANI STI QUES

Le SCoT de la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez étant  en cours de m odifi cat ion 
après le ret rait  de la délibérat ion d’approbat ion, c’est  ce docum ent  qui doit  dém ont rer le rapport  de 
com pat ibilité.

Pour rappel, la populat ion de la Région PACA s’élève à 5 059 000 habitants en 2019 pour un terr itoire 
de 31 400 km ² . La croissance dém ographique visée au PLU (+ 0,8% , soit  + 708 habitants d’ici 2034)  ne 
rem et  pas en cause l’object if de + 0,4%  de croissance porté par le SRADDET. De plus, le PLU reste dans 
les enveloppes urbanisables existantes à de rares except ions prêt  (une parcelle dans la zone d’act ivité 
des Pierrugues et  une parcelle en agglom érat ion sur Les Vivards.

Pour rappel, le SRADDET s’art icule en t rois « Lignes Direct r ices » :
•  L1 :  Renforcer et  pérenniser l’at t ract ivité du terr itoire régional ;
•  L2 :  Mait r iser la consom m at ion de l’espace, renforcer les cent ralités et  leur m ise en réseau ;
•  L3 :  Conjuguer égalité et  diversité des terr itoires solidaires accueillants.

Chaque « Ligne Direct r ice » se décline en t rois « Axes » :

•  Renforcer et  pérenniser l’at t ract ivité du terr itoire régional ;
1)  Renforcer le rayonnem ent  du terr itoire et  déployer la st ratégie régionale de développem ent  économ ique 
2)  Concilier at t ract ivité et  am énagem ent  durable du terr itoire ;
3)  Conforter la t ransit ion environnem entale et  énergét ique :  vers une économ ie de la ressource

•  Mait r iser la consom m at ion de l’espace, renforcer les cent ralités et  leur m ise en réseau :
1)  St ructurer l’organisat ion du terr itoire en confortant  les cent ralités ;
2)  Met t re en cohérence l’off re de m obilité et  l’organisat ion terr itor iale ;
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3)  Reconquérir  la m aît r ise du foncier régional et  restaurer les cont inuités écolo-giques ;

•  Conjuguer égalité et  diversité des terr itoires solidaires accueillants :
1)  Cult iver les atouts, com penser les faiblesses, réaliser le potent iel économ ique et  hum ain de tous les 
terr itoires ;
2)  Soutenir les terr itoires et  les populat ions pour une m eilleure qualité de vie ;
3)  Développer échanges et  réciprocités ent re terr itoires.

Chaque Axe se décline en deux à t rois or ientat ions, elles m êm e regroupant  ent re deux et  quat re object ifs. 

Le SRADDET regroupe 68 object ifs et  la com pat ibilité du PLU est  la suivante :
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°  LA PRI SE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

Les élém ents de la Tram e Verte et  Bleue ont  été pr is en com pte dans l’élaborat ion du PLU :  Une analyse 
détaillée a été eff ectuée pour défi nir  la TVB à l’échelle de la com m une. La t ram e bleue apparaît  au 
règlem ent  graphique.

De plus, la préservat ion de la TVB fait  l’objet  d’une orientat ion d’am énagem ent  thém at ique du PADD du 
PLU. Les grands object ifs affi  chés visent  ainsi à :

•  Préserver ce qui part icipe aux grandes cont inuités écologiques :  Espaces naturels et  paysagers des 
collines via les zones naturelles et  les espaces boisés classés ;  la coupure verte /  corr idor écologique ent re 
La Croix Valm er et  Cavalaire sur Mer via les zones naturelles et  agricoles ainsi que les EBC ;  les corr idors 
secondaires liés aux cours d’eau via la présente or ientat ion et  les espaces paysager inconst ruct ibles, 
voire les EBC ;  les abords naturels r iverains de la Mer via un zonage naturel et  des EBC
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•  Préserver et  valor iser la nature en ville qui part icipe pleinem ent  à l’ident ité cavalairoise et  à la valor isat ion 
du terr itoire :  Espaces verts, bosquets isolés, couvert  végétal des cam pings, alignem ents arborés, haies, 
abords des cours d’eau m ais surtout  les nom breux jardins arborés du terr itoire.

•  I ntégrer les nouveaux projets d’am énagem ents au regard de la TVB et  ainsi prom ouvoir de nouvelles 
cont inuités vertes et  am énager de nouveaux cœurs de nature dans la ville :  plantat ions d’arbres, nouveaux 
espaces verts, parkings végétalisés, etc. I l s’agit  de créer un véritable m aillage végétal inter-quart iers.

Les prescript ions de l’or ientat ion d’am énagem ent  sont  les suivantes :

1. Le long des cours d’eau :  Dans ces espaces, il est  interdit  d’im perm éabiliser les sols. En cas de projets 
de dest ruct ions/ reconst ruct ions, il conviendra de revenir à des espaces plus paysagers, de pleine terre. 
De m êm e, les m urs clôtures sont  interdits pour ne pas canaliser et  aggraver les débits vers l’aval. En 
cas de projets de dest ruct ion /  reconst ruct ion, les clôtures devront  êt re rem placées par des systèm es 
de grillage à m ailles larges. Pour rappel, il n’est  pas obligatoire de clôturer son terrain en lim ite de cours 
d’eau. I l est  recom m andé de planter des essences à place d’une clôture.

2. Sur l’ensem ble du terr itoire :  Les projets d’am énagem ent  et  de const ruct ion doivent  part iciper à la 
connaissance du m ilieu et  au développem ent  des cont inuités vertes et  bleues. I ls doivent  garant ir  soit  
la sauvegarde, soit  la rest itut ion des cont inuités écologiques, et  proposer des élém ents garants d’une 
diversité et  d’une r ichesse naturelle. Lors de l’analyse init iale du site et  du contexte, il est  im portant  de :
•  Repérer les arbres et  la végétat ion sur le terrain ;
•  Met t re en évidence les grands t raits du paysage et  de la biodiversité :  arbres rem arquables, alignem ents, 
haies st ructurantes, présence de l’eau, vues dégagées ou referm ées, etc.
•  L’état  écologique du terrain :  fort  ou faible intérêt  /  relat ion avec les t ram es vertes et  bleues r iveraines.

Pour êt re intégré dans le réseau écologique de la com m une (nature en ville) , le projet  doit  :
•  Prendre en com pte l’aspect  paysager dès l’am ont  du projet  car il va nécessairem ent  im pacter le paysage 
local et  en devenir un élém ent  indissociable. L’intégrat ion paysagère du projet  doit  êt re pleinem ent  
just ifi ée lors des dem andes d’autor isat ion d’urbanism e.
•  I ntégrer la t ram e verte et  bleue du terr itoire, voire la renforcer. Aussi, les élém ents naturels doivent  
faire part ie intégrante de tout  projet . I l ne s’agit  pas de reliquats de terrains m ais bien d’une const ituante 
du projet . I l im porte d’analyser les espaces naturels, boisés ou paysagers alentours.
•  Favoriser la diversité des essences et  l’em ploi d’espèces locales,
•  Bannir les plantes envahissantes, qui se m ult iplient  rapidem ent  au dét r im ent  des espèces locales. Elles 
réduisent  localem ent  la diversité biologique et  peuvent  dégrader le paysage en hom ogénéisant  le m ilieu. 
Elles m odifi ent  la dynam ique de l’écosystèm e et  ent raînent  son vieillissem ent  prém aturé.

Globalem ent , le PLU est  donc com pat ible avec les prescript ions du SRCE. L’art iculat ion du PLU avec les 
six Orientat ions du Plan d’Act ions du SRCE est  détaillée ci-dessous :  
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4 .4 .2 . SDAGE, SAGE ET CONTRAT DE MI LI EU

4 .4 .2 .1 . RAPPEL DES ENJEUX

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défi ni les pr incipes d’une nouvelle polit ique de l’eau en affi  rm ant  que 
l’eau est  un pat r im oine com m un dont  la gest ion équilibrée est  d’intérêt  général. La loi a m is en place 
des out ils de planifi cat ion avec les Schém as Directeurs d’Am énagem ent  et  de Gest ion des Eaux (SDAGE)  
élaborés pour chacun des grands bassins hydrographiques français et  les SAGE élaborés à une échelle 
plus locale (bassin versant  d’une r ivière, systèm e aquifère, etc.) .

La com m une était  ainsi concernée par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 et  son program m e 
de m esures associé approuvés le 20/ 11/ 2009 puis par le SDAGE 2016-2021 approuvé par arrêté du 
Préfet  coordonnateur de bassin du 03/ 12/ 2015. Elle est  dorénavant  concernée par le SDAGE 2022-2027 
approuvé par arrêté préfectoral du 21/ 03/ 2022 et  ent ré en vigueur depuis le 04/ 04/ 2022.

Les or ientat ions fondam entales du SDAGE sont  :
•  Orientat ion OF0 :  S’adapter aux eff ets du changem ent  clim at ique
•  Orientat ion OF1 :  Privilégier la prévent ion et  les intervent ions à la source pour plus d’effi  cacité
•  Orientat ion OF2 :  Concrét iser la m ise en oeuvre du pr incipe de non-dégradat ion des m ilieux aquat iques
•  Orientat ion OF3 :  Prendre en com pte les enjeux économ iques et  sociaux des polit iques de l’eau et  
assurer une gest ion durable des services publics d’eau et  d’assainissem ent
•  Orientat ion OF4 :  Renforcer la gest ion de l’eau par bassin versant  et  assurer la cohérence ent re 
am énagem ent  du terr itoire et  gest ion de l’eau
•  Orientat ion OF5 :  Lut ter cont re les pollut ions en m et tant  la pr ior ité sur les pollut ions par les substances 
dangereuses et  la protect ion de la santé
•  Sous-orientat ion OF5a :  Poursuivre les eff orts de lut te cont re les pollut ions d’or igine dom est ique et  
indust r ielle
•  Sous-orientat ion OF5b :  Lut ter cont re l’eut rophisat ion des m ilieux aquat iques
•  Sous-orientat ion OF5c :  Lut ter cont re les pollut ions par les substances dangereuses
•  Sous-orientat ion OF5d :  Lut ter cont re la pollut ion par les pest icides par des changem ents conséquents 
dans les prat iques actuelles
•  Sous-orientat ion OF5e :  Evaluer, prévenir et  m aît r iser les r isques pour la santé hum aine
•  Orientat ion OF6 :  Préserver et  restaurer le fonct ionnem ent  naturel des m ilieux aquat iques et  des zones 
hum ides
•  Sous-orientat ion OF6a :  Agir sur la m orphologie et  le décloisonnem ent  pour préserver et  restaurer les 
m ilieux aquat iques
•  Sous-orientat ion OF6b :  Préserver, restaurer et  gérer les zones hum ides
•  Sous-orientat ion OF6c :  I ntégrer la gest ion des espèces de la faune et  de la fl ore dans les polit iques 
de gest ion de l’eau
•  Orientat ion OF7 :  At teindre l’équilibre quant itat if en am éliorant  le partage de la ressource en eau et  en 
ant icipant  l’avenir
•  Orientat ion OF8 :  Augm enter la sécurité des populat ions exposées aux inondat ions en tenant  com pte 
du fonct ionnem ent  naturel des m ilieux aquat iques

Le program m e de m esures, arrêté par le Préfet  coordonnateur de bassin, recense les m esures dont  
la m ise en oeuvre est  nécessaire à l’at teinte des object ifs environnem entaux du schém a directeur 
d’am énagem ent  et  de gest ion des eaux (SDAGE)  pendant  la période 2022-2027, t roisièm e cycle de la 
direct ive cadre sur l’eau (DCE) . 

Avec les or ientat ions fondam entales du SDAGE et  leurs disposit ions, ces m esures représentent  les m oyens
d’act ion du bassin pour at teindre les object ifs de la DCE :  non dégradat ion, at teinte du bon état , réduct ion 
ou suppression des ém issions de substances, respect  des object ifs des zones protégées.

Le program m e de m esures s’appuie sur le socle nat ional des m esures réglem entaires et  législat ives dont  
la m ise en oeuvre courante répond pour part ie à ces object ifs. Des m esures clés terr itor ialisées et  ciblées 
pour chacun des terr itoires du bassin com plètent  ce socle afi n de t raiter les problèm es qui s’opposent  
localem ent  à l’at teinte des object ifs, m algré la m ise en oeuvre de la réglem entat ion courante. 

Ces m esures clés peuvent  s’appuyer sur des out ils réglem entaires, fi nanciers ou cont ractuels. Le 
program m e de m esures n’a ainsi pas vocat ion à répertor ier de façon exhaust ive et  terr itor ialisée toutes 
les act ions à m et t re en oeuvre dans le dom aine de l’eau.
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Sur Cavalaire sur Mer, il n’y a pas de cours d’eau recensé au SDAGE.

Par ailleurs, il n’y a pas de SAGE ou de cont rat  de m ilieu sur le terr itoire com m unal. A noter que la 
com m une de Cavalaire est  classée en zone « d’alerte sécheresse » 93_83_3 zone c -  Gapeau et  côt iers.

4 .4 .2 .2 . COMPATI BI LI TE PLU /  SDAGE

Le PLU est  com pat ible avec les Orientat ions Fondam entales du SDAGE 2022-2027. Le dé- tail est  présenté 
dans le tableau ci-dessous.
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4 .4 .3 . PGRI  RHONE- MEDI TERRANEE

4 .4 .3 .1 . RAPPEL DU PGRI

Le plan de gest ion des r isques d’inondat ion (PGRI )  pour 2022-2027 est  ent ré en applicat ion. Le plan 
de gest ion des r isques d’inondat ion (PGRI )  est  au cœur de la m ise en œuvre de la direct ive inondat ion. 
Cet  out il st ratégique défi nit  à l’échelle de chaque grand bassin (dist r ict  hydrographique)  les pr ior ités en 
m at ière de gest ion des r isques d’inondat ion.

Le PGRI  défi nit  les object ifs de la polit ique de gest ion des inondat ions à l’échelle du bassin et  fi xe les 
disposit ions perm et tant  d’at teindre ces object ifs. Certains PGRI  défi nissent  égalem ent  des object ifs et  
des disposit ions spécifi ques pour chaque terr itoire à r isque im portant  d’inondat ion (TRI )  du dist r ict .
Ce plan t raite de l’ensem ble des aspects de la gest ion des inondat ions :
•  la prévent ion des inondat ions au regard de la gest ion équilibrée et  durable de la ressource en eau ;
•  la surveillance, la prévision et  l’inform at ion sur les phénom ènes d’inondat ion ;
•  la réduct ion de la vulnérabilité des terr itoires face aux r isques d’inondat ion, notam m ent  des m esures 
pour le développem ent  d’un m ode durable d’occupat ion du sol et  la m aît r ise de l’urbanisat ion ;
•  l’inform at ion prévent ive, l’éducat ion, la résilience et  la conscience du r isque.

I l v ise ainsi à intégrer la pr ise en com pte et  la gest ion du r isque d’inondat ion dans toutes les polit iques 
du terr itoire.

Les m odifi cat ions apportées par rapport  au PGRI  2016-2021 ont  pour but  de renforcer sa portée sur les 
terr itoires, sans en m odifi er sa st ructure, notam m ent  ses 5 grands object ifs (GO) . Les GO n° 2 et  GO n° 4 
restent  des part ies com m unes avec le SDAGE 2022-2027 du bassin. Le volum e 2 du PGRI  présente une 
synthèse actualisée des st ratégies locales de gest ion du r isque d’inondat ion (SLGRI ) , telles qu’elles ont  
été arrêtées ent re 2016 et  2018.

Les 5 grands object ifs restent  :
•  GO1 :  Mieux prendre en com pte le r isque dans l’am énagem ent  et  m aît r iser le coût  des dom m ages liés 
à l’inondat ion
•  GO2 :  Augm enter la sécurité des populat ions exposées en tenant  com pte du fonct ionnem ent  naturel 
des m ilieux aquat iques
•  GO3 :  Am éliorer la résilience des terr itoires exposés
•  GO4 :  Organiser les acteurs et  les com pétences
•  GO5 :  Développer la connaissance sur les phénom ènes et  les r isques d’inondat ion

Les principales évolut ions apportées à chaque grand object if sont  les suivantes :

GO1 :  Renforcer les m esures de prévent ion des inondat ions en lim itant  l’urbanisat ion en zone inondable 
et  en réduisant  la vulnérabilité des enjeux déjà im plantés, affi  rm er sur tous les terr itoires les pr incipes 
fondam entaux de la prévent ion des inondat ions en tenant  com pte du décret  PPRi du 5 juillet  2019

GO2 :  Développer les solut ions fondées sur la nature alternat ives aux ouvrages de protect ion pour lut ter 
cont re les inondat ions plus souples et  résilientes face au changem ent  clim at ique ;  en m et tant  en avant  
l’espace de bon fonct ionnem ent  des cours d’eau (EBF)  com m e out il pert inent  pour la prévent ion des 
inondat ions, art iculé avec les PAPI , et  en incitant  les collect ivités gém apienes à défi nir  des st ratégies 
foncières pour faciliter la reconquête de cham ps d’expansion des crues. Encourager les porteurs de PAPI  
à porter des études globales à l’échelle du bassin versant  sur le ruissellem ent  et  à défi nir  des act ions 
spécifi ques visant  à réduire et  à gérer les inondat ions par ruissellem ent .

GO3 :  Organiser la surveillance, la prévision et  la t ransm ission de l’inform at ion sur les crues et  les 
subm ersions m arines et  passer de la prévision des crues à la prévision des inondat ions, pour tenir  com pte 
des évolut ions récentes, notam m ent  la st ructurat ion d’at las de cartes de zones inondées potent ielles 
(ZI P)  et  développer la culture du r isque.

GO4 :  I ntégrer les object ifs de la polit ique de gest ion des r isques d’inondat ion aux projets d’am énagem ent  
du terr itoire et  associer les acteurs concernés le plus en am ont  possible et  affi  rm er la nécessaire co-
anim at ion Etat  /  collect ivités locales des SLGRI  pour am plifi er leur m ise en œuvre opérat ionnelle.

GO5 :  Poursuivre le développem ent  de la connaissance des phénom ènes d’inondat ion et  étudier les eff ets 
du changem ent  clim at ique sur les aléas, part iculièrem ent  en zone de m ontagne et  sur le lit toral.
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Cavalaire sur Mer n’appart ient  à aucun TRI .

4 .4 .3 .2 . COMPATI BI LI TE PLU /  PGRI

Le Plan Local d’Urbanism e est  com pat ible avec le PGRi au regard des act ions suivantes :

•  Dans le rapport  de présentat ion, il porte à la connaissance du public les élém ents en sa possession 
concernant  le r isque inondat ion.

•  L’étude pluviale a été intégrée au règlem ent  écrit  et  graphique.

•  Le PLU n’augm ente pas les biens et  les personnes exposées au r isque inondat ion.

•  Le PLU m et  en oeuvre des em placem ents réservés spécifi ques à la gest ion des cours d’eau en 
agglom érat ion et  défi nit  une OAP thém at ique sur la quest ion pluviale.

Les zones inondables défi nies au règlem ent  graphique
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4 .4 .3 .3 . COMPATI BI LI TE PLU /  PAPI

Le term e de PAPI  désigne un Program m e d’Act ions de Prévent ion des I nondat ions, plan d’act ions visant  
à réduire les r isques d’inondat ions et  les conséquences dom m ageables sur la santé hum aine, les biens, 
les act ivités économ iques et  l’environnem ent , à l’échelle d’un bassin versant . 

I l aborde plusieurs thém at iques visant  à :
•  Com prendre les inondat ions ;
•  Agir pour réduire le r isque ;
•  Concilier lut te cont re l’inondat ion et  protect ion de l’environnem ent  ;
•  Apprendre à vivre avec le r isque ;
•  Mieux réagir en cas d’inondat ion.

Cavalaire-sur-Mer appart ient  au PAPI  com plet  « Côt iers du Golfe de Saint-Tropez ». Elaboré en 2019 et  
validé en 2020, ce plan liste un program m e d’act ions à engager jusqu’en 2026. I l m obilise près de 21,6 
m illions d’euros d’invest issem ents pour des t ravaux sur les cours d’eau, et  des act ions d’am éliorat ion 
de la gest ion intercom m unale de cr ise et  de réduct ion de la vulnérabilité des habitat ions et  des act ivités 
économ iques.

Les act ions se répart issent  autour de t rois types de r isques d’inondat ion :
•  Par ruissellem ent  ;
•  Par débordem ent  de cours d’eau ;
•  Par subm ersion m arine.

Le PAPI  Golfe de Saint-Tropez com prend 47 act ions, classées selon 7 axes thém at iques listés dans le 
tableau suivant  :
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4 .4 .4 . SCOT ET PLH

4 .4 .4 .1 . LE SCOT EN VI GUEUR

Suite au retour de M le Préfet  en date du 20/ 12/ 2019 dans le cadre du cont rôle de légalité, le caractère 
exécutoire du SCoT approuvé le 02/ 10/ 2019 a été suspendu. C’est  donc le SCoT approuvé en 2006 qui 
revient  en vigueur. Un bilan ainsi qu’une analyse des résultats dudit  SCoT ont  été réalisés en date du 30 
m ars 2016.

Ce SCoT de 2006 développe dans son docum ent  d’or ientat ions générales opposables aux com m unes, 
plusieurs thém at iques pr ises en com pte dans le PLU approuvé en 2013 et  dans le projet  de PLU arrêté 
en 2022 :

•  Préserver et  m et t re en valeur l’environnem ent  par la pr ise en com pte des norm es de protect ion :

°  En Assurant  une protect ion et  un respect  accrus de l’environnem ent  et  notam m ent  :  Par le respect  
de la loi Lit toral ;  Les coupures d’urbanisat ion, à l’échelle du SCoT dont  « la bande lit torale du site de 
Pardigon à Cavalaire » ;  Les espaces naturels rem arquables dont  « les Maures lit torales » (Le Rayol-
Canadel, Cavalaire, La Croix-Valm er et  Gassin et  Cogolin) . Le PLU en projet  classe l’ensem ble des secteurs 
ident ifi és en zone NL (espace naturel rem arquable)  et  zone N.

°  En m et tant  en valeur l’espace m arit im e et  lit toral. Le SCoT défi nit  com m e « espaces lit toraux à enjeux 
de développem ent  durable», des espaces lit toraux qui dem andent  une at tent ion part iculière en raison de 
l’im bricat ion ent re la présence d’act ivités économ iques et  la nécessité de protect ion des m ilieux. I l s’agit , 
notam m ent , de la baie de Cavalaire. Dans le PLU en projet , la bande lit torale est  classée :
-  en zone Np (depuis les lim ites com m unales avec la Croix Valm er jusqu’au port )  le règlem ent  ne 
perm et  que les am énagem ents const ruct ions, installat ions, etc. autor isés dans le cahier des charges de 
la concession de plage ;
-  en zone UP pour le port  qui respecte sa physionom ie actuelle ;
-  en zone UD et  UDa, le PLU dim inue les possibilités de const ruire afi n de respecter la t ram e paysagère 
existante
-  en zone NL, espaces rem arquables au sens de la loi lit toral où les am énagem ents et  const ruct ions 
autor isés dans le code de l’urbanism e sont  perm is.

°  En m et tant  en valeur des espaces agricoles et  forest iers. Le nouveau PLU crée d’ailleurs des zones 
agricole A.

°  En m aintenant  l’équilibre ent re espaces naturels, agricoles et  urbains. Le terr itoire de Cavalaire ne 
com prend pas d’espaces agricoles. Les espaces forest iers sont  en zone naturelle rem arquable.

•  Renforcer et  diversifi er le t issu économ ique :

Si des eff orts de rééquilibrage sont  indispensables dans le dom aine économ ique com m e dans celui de 
l’habitat , pour autant  le tourism e dem eurera un des pr incipaux m oteurs de l’économ ie du bassin de vie 
du SCoT. Le confortem ent  économ ique doit , dès lors, s’opérer dans 3 direct ions com plém entaires :

°  La valor isat ion de l’économ ie tourist ique :  Les secteurs tourist iques de cavalaire qui sont  pr incipalem ent  
le front  de m er et  le port  se t rouvent  dans des zones part iculières qui favorisent  leur m aint ien tout  
com m e les pr incipaux cam ping, en zone UF au PLU en cours de révision.

°  La diversifi cat ion économ ique du terr itoire :  Les quelques secteurs économ iques existants bénéfi cient  
d’un zone UI  indicé en fonct ion de leurs spécifi cités (com m erciale et / ou art isanale) . De plus la com m une 
envisage la créat ion d’une zone économ ique au sein du noyau bât i de Pardigon qui fait  l’objet  d’un 
em placem ent  réservé et  d’un zonage part iculier.

°  Le confortem ent  des act ivités agricoles :  I l n’y a pas d’act ivités agricoles recensées sur le terr itoire de 
Cavalaire. Le PLU en vigueur n’a pas m ise en place de zones agricoles.

•  Réguler la pression dém ographique :

Afi n de réguler la pression dém ographique, 4 disposit ions sont  proposées par le SCoT :
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°  Maît r iser la product ion de logem ents :  Le PLU en vigueur affi  che une capacité d’accueil en concordance 
avec les object ifs com m unaux et  les prévisions dém ographiques.

°  Favoriser la résidence principale et  freiner le développem ent  des résidences secondaires ;

°  Const ruire des logem ents locat ifs :  

Au PLU en vigueur, la m aît r ise des logem ents locat ifs sociaux est  assurée dans les zones urbaines du PLU 
en vigueur par l’applicat ion de l’art icle L 123-1-5 16° )  du code l’urbanism e :  les opérat ions im m obilières 
de plus de 750 m ²  de surface de plancher devront  com porter 25%  de logem ents sociaux. 

Au PLU en révision, cet te thém at ique est  renforcée avec :
-  Des secteurs de m ixité sociale à 50%  au lieudit  Les Deux Ecoles, 
-  Une orientat ion d’am énagem ent  qui im pose des secteurs de logem ents pour saisonniers,
-  Dans le règlem ent  écrit ,  il est  im posé en zones UA, UB, UBa et  UC :  Pour tout  projet  de plus de 500 m ²  
de surface de plancher ou plus, 30%  de la superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux 
(LLS)  
-  Dans le règlem ent  écrit ,  il est  im posé en zones UD et  UDa :  Pour tout  projet  de plus de 700 m ²  de 
surface de plancher ou plus, 25%  de la superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux 
(LLS) .

°  Rendre la croissance urbaine m oins consom m atr ice d’espace :  Le PLU en vigueur am orce une dim inut ion 
de la consom m at ion de l’espace d’une part  en reclassant  les zones NB en zone naturelle (10 ha et  en 
dim inuant  la superfi cies et  les lim ites des zones NA non bât ies (AUEa des Rigauds et  du Jas) . Sur le reste 
du terr itoire les lim ites des zones urbaines n’ont  quasim ent  pas évoluées. Au PLU en projet , les zones 
naturelles ont  encore évolué de + 11,74 ha.

•  Développer les t ransports :

En m at ière de t ransports et  de déplacem ents, 3 object ifs ont  été retenus :

°  Soulager le réseau rout ier existant  par la réalisat ion de nouvelles infrast ructures et  assurer un t raitem ent  
plus fonct ionnel des voir ies existantes 
°  Favoriser les déplacem ents alternat ifs à la voiture part iculière, notam m ent  en t ransports collect ifs (en 
part iculier m arit im es)  et  faciliter les déplacem ents en deux roues 
°  Am éliorer les liaisons avec les pôles régionaux et  les grands axes de com m unicat ion notam m ent  par la 
voie aérienne et  les t ransports m arit im es rapides

4 .4 .4 .2 . LE SCOT EN PROJET

Com m e précisé au chapit re 4.3.5, le projet  de SCoT a d’ores et  déjà été pr is en com pte avec la t raduct ion 
dans le PLU des Espaces Proches du Rivage et  la défi nit ion des espaces lit toraux sensibles. De m êm e, les 
object ifs dém ographiques et  bât is ainsi que l’enveloppe urbaine qui sont  défi nis au SCoT ont  été pr is en 
com pte dans le PLU.

De plus, com m e évoqué au chapit re 4.4.1., la t ram e verte et  bleu du projet  de SCoT a été t raduite dans 
le PLU.

La quest ion des ent rées de ville, des enjeux paysagers, du développem ent  économ ique ou encore le 
m aint ien d’un site agricole sont  pr is en com pte au PLU.

De fait ,  si le SCoT venait  à êt re approuvé en l’état  avant  le PLU, il n’y aurait  pas de m odifi cat ions 
d’im portance à prévoir. Le PLU est  déjà com pat ible avec le futur SCoT (si celui-ci n’évolue pas à nouveau) .
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4 .4 .4 .3 . LE PLH

°  ETAT DES LI EUX

Le Program m e Local de l’Habitat  du Golfe de Saint  Tropez a été approuvé le 29 juillet  2020.

•  Les enjeux issus du diagnost ic :

L’accès à la propriété const itue un vrai blocage dans les parcours résident iels du Golfe com pte tenu des 
pr ix im m obiliers. Seule une part  ext rêm em ent  réduite des m énages locaux peut  accéder à la propriété 
dans des condit ions acceptables ( taux d’eff ort  de 30 % ) .

Les pr ix prat iqués dans le parc locat if pr ivé sont  ext rêm em ent  élevés ce qui ent raîne des taux d’eff ort  
im portants pour une part ie de la populat ion. Cet te situat ion est  d’autant  plus préoccupante que les 
diffi  cultés d’accès au parc social sont  part iculièrem ent  m arquées en raison d’une faible présence de 
l’off re sociale et  d’un faible taux de rotat ion dans ce parc. La com paraison ent re les dem andes et  les 
at t r ibut ions fait  apparaît re une pression forte sur ce parc, notam m ent  sur les pet ites typologies (T1 et  
T2) , com pte tenu d’une off re peu développée et  du profi l peu fam ilial des dem andeurs.

En out re, la créat ion de nouvelles résidences principales est  grevée par la cherté du foncier qui freine 
la product ion de logem ents, notam m ent  sociaux. Le pr ix des terrains rend t rès diffi  cile l’équilibre des 
opérat ions de logem ents locat ifs sociaux ou d’accession sociale. De plus, sur le m arché de la revente, la 
présence de personnes avec une forte capacité d’achat  à la recherche de résidence secondaire vient  en 
concurrence directe avec la dem ande en résidence principale pour les act ifs du terr itoire.

Les situat ions de sur-occupat ion sont  égalem ent  t rès présentes dans le terr itoire, notam m ent  dans 
le parc locat if pr ivé, car une part ie des locataires ne peut  assum er le loyer d’un logem ent  plus grand. 
L’absence de logem ents à loyer abordable ent raîne égalem ent  des situat ions de m al- logem ent  car les 
m énages n’ont  d’aut re choix que de se loger dans des logem ents dégradés ou dans locaux init ialem ent  
non dest inés à de l’habitat ion.

La rareté de l’off re locat ive sociale et  les niveaux de loyers dans le parc pr ivé lim itent  l’accès des jeunes 
au logem ent  autonom e dans de bonnes condit ions et  sont  à l’or igine de diffi  cultés de décohabitat ion, y 
com pris à un âge avancé (au-delà de 30 ans) .

En raison des pr ix prat iqués, les condit ions de locat ions et  d’accès à la propriété sont  com plexes. 
Cela about it  à un report  des fam illes avec enfants dans les com m unes de l’arr ière-pays où les pr ix de 
l’im m obilier sont  plus abordables. De plus, le déséquilibre ent re les populat ions jeunes et  les populat ions 
âgées s’est  accentué depuis plusieurs années. Ainsi, si les jeunes et  les fam illes quit tent  le terr itoire 
car ils n’ont  pas les m oyens de s’y installer, les plus de 65 ans sont  de plus en plus nom breux à venir 
s’installer dans le Golfe pour leur ret raite.

Mais certaines com m unes vont  jusqu’à connaît re une baisse de leur nom bre d’habitants. Cet te situat ion 
est  notam m ent  liée à un solde m igratoire négat if qui n’est  pas com blé par le solde naturel. Parallèlem ent , 
l’analyse du lieu de résidence des act ifs t ravaillant  sur le terr itoire fait  apparaît re une baisse de la part  
des act ifs t ravaillant  au sein de leur com m une de résidence au profi t  de ceux résidant  dans une aut re 
com m une du départem ent  ou du Golfe. 

Si elle reste lim itée, cet te hausse est  néanm oins observée dans la m ajorité des com m unes, horm is 
les polar ités les plus im portantes (Cogolin, Grim aud, Sainte-Maxim e et  Saint-Tropez)  et  t raduit  un 
éloignem ent  progressif ent re les lieux de résidence et  les lieux de t ravail.

Face à la baisse de la populat ion dans plusieurs com m unes, et  au départ  des fam illes du terr itoire, le PLH 
devra t rouver des solut ions pour inverser cet te tendance. Le docum ent  devra ainsi rendre le terr itoire 
plus at t ract if,  v ia notam m ent  une m eilleure m aît r ise des coûts de sort ie des logem ents, pour loger les 
act ifs t ravaillant  dans le terr itoire, notam m ent  les fam illes.

Le docum ent  doit  ainsi résoudre les diffi  cultés persistantes que connaissent  les act ifs pour se loger dans 
de bonnes condit ions.Le PLH devra égalem ent  répondre aux enjeux du vieillissem ent  pour faire en sorte 
que le terr itoire puisse répondre aux besoins en logem ent  des personnes âgées et  cont inue d’accueillir  
une populat ion ret raitée extér ieure au terr itoire.
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Enfi n, la st ratégie de développem ent  de l’habitat  dans le Golfe de Saint-Tropez doit  lim iter la spécialisat ion 
des com m unes qui s’opère actuellem ent  en raison d’un m arché im m obilier avec des pr ix part iculièrem ent  
élevés.

•  Les object ifs de croissance dém ographique et  bât ie :

Le scénario retenu est  com pat ible avec celui du SCOT et  prévoit  la product ion m inim ale de 250 résidences 
principales sur le terr itoire pour un équilibre d’une résidence secondaire pour une résidence principale au 
m axim um , soit  une product ion totale de 500 logem ents par an.

Une part ie de ces résidences principales n’auront  pas vocat ion à accueillir  une populat ion supplém entaire 
en raison :
•  De la baisse de la taille m oyenne des m énages :  une hypothèse de ralent issem ent  du desserrem ent  
a été retenue au regard d’une taille m oyenne des m énages déjà basse. Ce besoin est  donc est im é à 84 
logem ents par an.
•  Des besoins liés à la rotat ion dans le parc en stabilisant  le taux de vacance à 5% . Ce besoin est  donc 
est im é à 16 logem ents par an.

Ainsi, ce sont  environ 150 résidences principales qui devraient  perm et t re d’accueillir  300 habitants 
supplém entaires sur le Golfe chaque année.

La répart it ion terr itor iale de cet te product ion s’aligne sur les object ifs de st ructurat ion du SCoT, qui 
prévoient  65%  de la product ion dans les pôles m ajeurs, 20%  de la product ion dans les pôles d’équilibre 
et  15%  de la product ion dans les pôles de proxim ité.

Au regard des tem poralités diff érentes des deux docum ents et  du recensem ent  des projets de résidences 
principales portés par les com m unes à court  term e (2025) , ces object ifs ont  été légèrem ent  adaptés 
dans le cadre du PLH.

Object ifs chiff rés du PLH (source :  CCGST)

•  Les or ientat ions du PLH :

Les or ientat ions du PLH sont  les suivantes :

•  Orientat ion 1 – Proposer une off re de logem ents neufs at t ract ive et  abordable pour la populat ion 
perm anente
°  Met t re en place une st ratégie foncière à l’échelle du Golfe pour m aît r iser les niveaux de prix et  faciliter 
la sort ie des opérat ions dédiées à la populat ion perm anente.
°  Poursuivre le développem ent  de l’off re locat ive sociale et  ant iciper le basculem ent  dans la géographie 
SRU
°  Proposer une off re en accession abordable (sociale ou m aît r isée)  et  accom pagner les m énages dans 
leur parcours d’accession.
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•  Orientat ion 2 – Adapter et  valor iser le parc existant  pour favoriser l’occupat ion en résidence principale 
°  Accom pagner les propriétaires de logem ents vacants ou de résidences secondaires dans la m ise en 
locat ion à l’année de leur logem ent
°  Favoriser les opérat ions de logem ents locat ifs sociaux dans le parc existant
°  Encourager l’adaptat ion des logem ents existants au vieillissem ent  et  au handicap
°  Connait re et  suivre le potent iel de m utat ion en résidence principale des copropriétés de résidences 
secondaires et  les résidences de tourism e

•  Orientat ion 3 – Répondre aux besoins en logem ents spécifi ques et  hébergem ents
°  Répondre aux obligat ions d’accueil des Gens du Voyage
°  Diversifi er la gam m e des st ructures et  produits adaptés aux m énages rencont rant  des diffi  cultés 
d’accès au logem ent  et  notam m ent  les m énages en diffi  cultés fi nancières, les t ravailleurs saisonniers et  
les jeunes
°  Poursuivre le développem ent  des st ructures adaptées et  accessibles fi nancièrem ent  aux personnes 
âgées et / ou handicapées

•  Orientat ion 4 – Donner les m oyens à la Com m unauté de Com m unes de m et t re en oeuvre les act ions 
du PLH et  de suivre ses résultats
°  Met t re en place un pôle dédié à la m ise en oeuvre du PLH
°  Met t re en place un observatoire de l’habitat  et  du foncier
°  Assurer le suivi et  l’évaluat ion du PLH en réalisant  des bilans réguliers
°  Accom pagner les com m unes dans leur projet  habitat
°  Mobiliser les partenaires pour échanger et  com m uniquer sur les act ions m enées

°  COMPATI BI LI TE PLU /  PLH

Le Plan Local d’Urbanism e prend en com pte le Program m e Local de l’Habitat  en fi xant  tout  d’abord les 
object ifs bât is dans le PADD. I l est  ainsi précisé à l’object if 3.2 « Poursuivre l’accueil de m énages à l’année 
au sein de l’enveloppe urbaine existante », dans son act ion n° 1 « Viser une croissance dém ographique 
raisonnée et  poursuivre la product ion de logem ents diversifi és m oins consom m ateurs d’espaces » les 
élém ents suivants :

•  Viser une croissance dém ographique de + 0,8% , soit  47%  de m oins qu’ent re 2006 et  2016 (+ 1,5% )  
pour une populat ion théorique totale de 8 442 habitants en 2034. Cela équivaut  à une augm entat ion 
théorique de la populat ion de + 708 habitants ent re 2023 (date théorique d’approbat ion du PLU)  et  2034 
(à com parer aux + 919 habitants ent re 2006 et  2016)

•  Viser une taille des m énages de 2,1 pers./ logt  ( légèrem ent  supérieur à l’existant ) , soit  un besoin en 
résidences principales d’environ 330 logem ents. Cela représente 30 logem ents en m oyenne chaque 
année, ce qui est  bien loin du rythm e des const ruct ions de ces dernières années (net tem ent  infér ieur aux 
127 logt / an recensés par l’I NSEE ent re 2006 et  2016 ou aux 96,9 logt / an recensés ent re 2009 et  2019 
via l’analyse des perm is de const ruire)

•  Pour at teindre cet  object if de 330 logem ents :
°  Viser une product ion neuve de 20 logem ents par an com m e souhaité par le PLH et  le SCoT en cours de 
révision. 220 logem ents seront  ainsi créés en 11 ans (2023-2034) .
°  Viser la rem ise sur le m arché de 30%  des logem ents vacants recensés par l’I NSEE (365 logem ents) , 
soit  110 logem ents existants

Concrètem ent , plusieurs act ions sont  m ises en oeuvre au t ravers du PLU :

•  Une orientat ion d’am énagem ent  sur le quart ier des Deux Ecoles (étude d’une ZAC)  défi nit  des secteurs 
de m ixité sociale à 50%  et  des secteurs dévolus aux logem ents pour saisonniers

• Dans le règlem ent  écrit ,  il est  im posé 
°  En zones UA, UB, UBa et  UC :  Pour tout  projet  de plus de 500 m ²  de surface de plancher ou plus, 30%  
de la superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS)  
°  En zones UD et  UDa :  Pour tout  projet  de plus de 700 m ²  de surface de plancher ou plus, 25%  de la 
superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS) .
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Object ifs chiff rés du PLH (source :  CCGST)

En conséquence, les quart iers pouvant  se densifi er (opérat ions de dém olit ion /  reconst ruct ion)  devront  
présenter un m inim um  de logem ents sociaux ce qui perm et t ra de répondre aux besoins de la populat ion 
résidente.

A noter qu’en parallèle du PLU, la Com m une a réalisé sa convent ion sur le logem ent  saisonnier.
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5 . I MPACTS SUR L’ENVI RONNEMENT ET MESURES 
MI SES EN OEUVRE 
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5 .1 . EXPOSE DES CONSEQUENCES EVENTUELLES DU PLAN SUR LA PROTECTI ON 
DE L’ENVI RONNEMENT 

5 .1 .1 . CONSEQUENCES SUR L’ENVI RONNEMENT NATUREL

5 .1 .1 .1 . TYPOLOGI E DES I NCI DENCES

Conform ém ent  à l’art icle R122 du Code de l’Urbanism e et  de l’art icle R122 du Code de l’Environnem ent , 
les incidences ont  été analysées en fonct ion de leur caractère tem poraire ou perm anent , direct  ou indirect , 
individuellem ent  ou en raison de ses eff ets cum ulés avec d’aut res projets ou docum ents de planifi cat ion.

D’une m anière générale, les pr incipales incidences potent ielles d’un docum ent  de planifi cat ion sur les 
m ilieux naturels sont  les suivantes :

1.L’urbanisat ion de nouveaux terrains peut  conduire aux eff ets suivants :

•  La réduct ion de superfi cie des habitats naturels rem arquables,
•  La réduct ion de superfi cie des habitats d’espèces rem arquables,
•  La réduct ion des fonct ionnalités des habitats d’espèces rem arquables,
•  La dim inut ion des populat ions d’espèces rem arquables :
 °  de m anière directe, par at teinte à des individus de ces espèces lors des t ravaux prévus au t it re 
 du plan,
 °  par at teinte aux habitats d’espèces.

2. L’im perm éabilisat ion des sols peut  ent rainer :

•  Une m odifi cat ion des condit ions d’écoulem ent  des cours d’eau en aval des zones im perm éabilisées,
•  Une m odifi cat ion du fonct ionnem ent  des zones hum ides en aval des zones im perm éabilisées.

3. L’urbanisat ion peut  égalem ent  augm enter les rejets d’eaux usées vers les stat ions d’épurat ion ou les 
disposit ifs d’épurat ion individuels, générant  ou aggravant  les r isques d’eut rophisat ion des cours d’eau 
et / ou des nappes.

4. L’extension de l’urbanisat ion s’accom pagne généralem ent  du renforcem ent  de l’éclairage publique 
nocturne vers les nouvelles zones équipées. Ces éclairages peuvent  perturber les cortèges de chiroptères 
lors de leur alim entat ion.

5. Les m odifi cat ions du classem ent  des zones peuvent  êt re à l’or igine d’eff ets indirects :

•  Le classem ent  d’une zone naturelle au POS en zone agricole au PLU peut  conduire au défr ichem ent  de 
parcelles forest ières ou à l’intensifi cat ion des cultures, ce qui peut  générer des r isques :
 °  de lessivage des sols ( labours) ,
 °  de pollut ion par des produits phytosanitaires ou des effl  uents d’élevage,
 °  de disparit ion par drainage des zones hum ides.
•  En revanche, le déclassem ent  de zones « à urbaniser » en zones agricoles ou naturelles const itue un 
eff et  fortem ent  posit if pour le m ilieu naturel.
•  Le déclassem ent  des zones agricoles peut  êt re à l’or igine de m odifi cat ions des bât im ents agricoles, en 
part iculier la t ransform at ion des bât im ents d’exploitat ion ouverts (granges, étables, abris)  en bât im ents 
d’habitat ion, provoquant  la ferm eture de gites pour la faune (chiroptères, hirondelles…).

6. L’absence de défi nit ion (ou une défi nit ion insuffi  sante)  de zones réglem entées dans le PLU peut  
conduire au défr ichem ent  des zones « im product ives » en part iculier les r ipisylves des cours d’eau et  les 
m aillages de haies. Ces axes de végétat ion naturelle, généralem ent  boisée, hébergent  souvent  de vieux 
arbres. I ls présentent  un intérêt  m ajeur pour la faune, la biodiversité et  les équilibres écologiques.

7. Les t ravaux de terrassem ent  accom pagnant  l’urbanisat ion sont  égalem ent  de nature à favoriser la 
dissém inat ion des espèces végétales exot iques envahissantes, au cours des t ransports de terre ou suite 
à des plantat ions. 
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5 .1 .1 .2 . PRESENTATI ON DES SI TES I MPACTES

°  RAPPEL DES ENJEUX D’AMENAGEMENT

Pour rappel, le PADD se st ructure autour de 3 or ientat ions.

La prem ière or ientat ion du PADD vise à préserver le pat r im oine naturel, paysager et  urbain. Elle se 
décline de la m anière suivante :
•  Object if 1.1 :  Protéger les collines boisées, cadre naturel et  paysager du terr itoire, ainsi que les 
coupures vertes pr incipales
•  Object if 1.2 :  Prendre en com pte la t ram e bleue du terr itoire et  les r isques inhérents
•  Object if 1.3 :  Préserver les atouts paysagers de l’agglom érat ion

La seconde orientat ion du PADD vise à conforter une économ ie locale respectueuse de l’environnem ent . 
Elle se décline de la m anière suivante :
•  Object if 2.1 :  Répondre aux besoins des com m erçants et  art isans locaux
•  Object if 2.2 :  Accom pagner le développem ent  tourist ique au regard des nouvelles prat iques et  des 
exigences environnem entales nouvelles
•  Object if 2.3 :  Développer autant  que faire se peut  une act ivité agricole et  sylvicole

L’or ientat ion 3 vise à valor iser le cadre de vie local et  à répondre aux besoins urbains des habitants. Elle 
se décline en t rois object ifs :
•  Object if 3.1 :  Maît r iser les déplacem ents sur le terr itoire
•  Object if 3.2 :  Poursuivre l’accueil de m énages à l’année au sein de l’enveloppe urbaine existante
•  Object if 3.3 :  Répondre aux besoins des habitants en m at ière d’équipem ents 

Com paré au PLU en vigueur, le projet  en révision m odifi e t rès peu l’em prise des zones urbanisables. De 
nom breux secteurs sont  supprim és car les dist inct ions réglem entaires n’ont  plus lieu d’êt re ( les projets 
sont  sort is de terre) . Mais globalem ent , la dest inat ion et  la densifi cat ion des zones évoluent  peu.

Com paré au PLU en vigueur, plusieurs évolut ions sont  à noter dans les zones naturelles :

•  Tous les secteurs Na défi nis au PLU en vigueur sont  supprim és ( ils perm et taient  des extensions 
m esurées) . Le secteur Ne sur Pardigon et  le secteur Nq du cent re équest re n’évoluent  pas.

•  Le secteur couvrant  le Dat t ier est  réduit  au m axim um  autour du ham eau existant  (secteur Nd au 
nouveau PLU et  non plus Na1) .

•  Le secteur Nt  (devenu Nc)  qui correspond à l’ancienne carr ière de Malat ra où sont  autor isées les 
dépôts, les rem blaiem ents, le t raitem ent  et  recyclage de m atériaux inertes, est  agrandi vers l’Ouest  au 
dépend de la zone AUib au PLU de 2005 (pour rappel, la zone AUib du PLU de 2013 a été annulée) . I l 
englobe ainsi tout  le site d’exploitat ion.

•  Pour clar ifi er /  hiérarchiser les enjeux paysagers, le secteur Nl concerne doréanavant  aux zones 
naturelles situées dans la bande des 100 m  à l’ouest  du terr itoire, au site classé ainsi qu’à une poche 
de zone naturelle en agglom érat ion repérée au SCoT com m e espace lit toral sensible à préserver du 
développem ent  urbain. Les extensions et  annexes sont  interdites en zone Nl.

•  La zone naturelle N couvre les aut res zones naturelles du terr itoire. Elle englobe aussi bien des EBC 
ordinaires que des EBC signifi cat ifs. Des extensions m esurées et  annexes y sont  possibles lorsqu’il n’y a 
pas d’Espace Boisé Classé sur le site.

•  Le projet  agricole sur le Pardigon, porté par le Conservatoire du Lit toral, a ent raîné le classem ent  de 
17,05 ha de zone agricole A

Au total, les zones naturelles couvrent  1 077,58 ha, soit  61,3%  du terr itoire.
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Les zones du PLU
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Le projet  de PLU a été présenté dans le détail dans le chapit re 4 du rapport  de présentat ion. Toutes les 
évolut ions, m êm e faibles, ont  été présentées concernant  la réduct ion de zones naturelles et  d’espaces 
boisés classés.

Le présent  chapit re ne va pas détailler les sites sur lesquels l’enjeu est  considéré com m e inexistant . C’est  
par exem ple le cas des déclassem ents d’EBC qui recouvrent  une voir ie, du reclassem ent  d’un im m euble 
en zone U et  non N avenue Mist ral ou encore des restaurants hôtels et  de la prom enade de la Mer qui 
sont  intégrés à la zone U et  non plus N sans que cela n’oct roie plus de droits à const ruires (site encadré 
par une OAP) .

I l s’agit  d’évaluer, out re l’im pact  général du PLU, les im pacts des sites peu ou pas urbanisés. I ls sont  
assez peu nom breux dans le projet  de révision générale :

•  Réduct ion d’EBC ordinaires et  signifi cat ifs au lieudit  Pardigon pour le projet  agricole sur 9,59 ha

•  Maint ien (sur une superfi cie m oindre)  de la zone à urbaniser du Jas sur 1,66 ha

•  Réduct ion d’EBC ordinaires en agglom érat ion, au droit  du cent re équest re sur 1,23 ha

•  Réduct ion d’EBC signifi cat ifs sur le cam ping Cros de Mouton sur 0,44 ha

•  Réduct ion d’EBC ordinaires en agglom érat ion, rue de Malat ra ( lieudit  Pierrugues)  sur 0,43 ha

•  Extension de la zone UE de Malat ra sur 0,38 ha

•  Réduct ion d’EBC ordinaires en agglom érat ion, rue des Galapagos sur 0,36 ha

•  Réduct ion d’une zone naturelle N en agglom érat ion (Les Vivards)  sur 0,20 ha
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°  REDUCTI ON D’EBC SUR PARDI GON POUR 9,59 HA

Sur Pardigon, les enjeux liés aux espèces et  habitats rem arquables sont  les suivants :

En m ajorité forest ier, le site présente des boisem ents dégradés par les act ivités et  am énagem ents passés, 
avec notam m ent  la forte présence d’espèces envahissantes. Les m ilieux rem aniés par ces act ivités 
anthropiques dom inent , tandis que les m ilieux naturels ne subsistent  que par « pet ites taches » dans la 
part ie nord-ouest , qui form e le dernier com plexe de végétat ion or iginelle de m atorral de Chêne liège.

Les enjeux écologiques sont  donc concent rés sur les boisem ents naturels de pins et  de chênes, les 
habitats de m aquis et  de m atorral, ainsi que sur les pet ites zones hum ides, bord de ruisseaux et  m ares. 
Les espèces de fl ore pat r im oniales sont  quant  à elles présentes en bordure du cordon sableux et  dans 
les boisem ents.

Concernant  la faune, la diversité peut  êt re considérée com m e m odérée, directem ent  reliée aux habitats 
présents et  à leur état  de conservat ion.

Les enjeux de conservat ion du pat r im oine se concent rent  donc sur ces zones les plus favorables à 
l’expression de la biodiversité :
•  Le cordon sableux, qui héberge des espèces végétales pat r im oniales ;
•  Les boisem ents de pins et  de chênes, les m aquis et  m atorral, sous la pression de l’envahissem ent  par 
le m im osa ;
•  La m osaïque d’habitats herbacés, sur lesquels l’allégem ent  de la charge pastorale est  à envisager ;
•  Les m ares et  bords de ruisseaux, à m aintenir végétalisés (arbust if et  arboré)  et  dont  la cont inuité 
pourrait  sans doute êt re am éliorée (extension des habitats favorables à la cistude et  aux oiseaux) .

Concernant  la gest ion de la forêt , les enjeux sont  les suivants :

Les intervent ions sur les peuplem ents forest iers ne sont  actuellem ent  eff ectuées que dans le cadre du 
débroussaillem ent  obligatoire. Ces opérat ions ont  un im pact  im portant  sur les peuplem ents forest iers, 
car ils rajeunissent  régulièrem ent  les écosystèm es forest iers et  sont  part iculièrem ent  favorables au 
développem ent  du m im osa.

Les débroussaillem ents obligatoires, s’ils étaient  eff ect ivem ent  réalisés en totalité, concerneraient  une 
part  considérable du site. I ls bouleverseraient  l’équilibre écologique du site et  ent raineraient  des pertes 
im portantes de biodiversité. La recherche de m odalités de débroussaillem ent  m oins perturbantes pour le 
site const itue donc un enjeu cent ral.
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Niveau d’enjeu écologique (source :  Conservatoire du Lit toral)

°  MAI NTI EN D’UNE ZONE A URBANI SER SUR LE JAS POUR 1,66 HA

Un seul secteur reste ouvert  à l’urbanisat ion :  il s’agit  de la zone AUD du lieudit  Le Jas (ex AUE) , qui fait  
l’objet  d’une Orientat ion d’Am énagem ent  Program m ée (OAP)  sector ielle n° 5.

L’OAP Le Jas se situe dans la part ie haute du vallon du Ruisseau de la Fontaine du Merle (carte I GN 
récente)  ou Ruisseau de la Cast illane (carte topographique I GN « Série bleue ») , à l’ext rém ité de la Route 
de la Carr ière, lequel longe le poste de t ransform at ion Enedis, dans le quart ier du Jas. 

Com m e le nom  de la voir ie l’indique, il s’agit  d’un secteur abritant  une ancienne carr ière. Si l’act ivité est  
aujourd’hui arrêtée, on y t rouve encore des dépôts de m atériaux et  de m atériels de Travaux Publics. Ce 
site est  situé en lim ite d’urbanisat ion :  le projet  est  cont igu aux dernières parcelles abritant  des m aisons 
individuelles sur de grands jardins.

Ce secteur a fait  l’objet  d’une analyse avec une visite sur le terrain le 13/ 09/ 2022. 
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Niveau d’enjeu écologique (source :  Conservatoire du Lit toral)

Accès au secteur du Jas (fl èche)  devant  le poste Enedis (Rue de la Carr ière)

« Ent rée » du secteur d’étude au-dessus du poste Enedis

Ext rém ité du chem in d’accès à l’ancienne carr ière ( future raquet te de retournem ent )
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Anciennes installat ions de carr ière

Le secteur de la future const ruct ion (chem in du bas)

Le secteur de la future const ruct ion (chem in du haut )  – Matorral débroussaillé

Habitat ions en const ruct ion prolongeant  la zone urbaine en direct ion du projet  (elles n’apparaissent  pas sur les 
photos aériennes)
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Ancien dépôt  de déblais de la carr ière servant  de dépôt  de m atériels

Ancienne carr ière ( front  rem blayé)

Forêt  à chêne liège en fond de vallon
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Les habitats naturels observés sont  les suivants :

A noter que seul l’habitat  naturel « m atorral de Quercus suber  » sera concerné par l’urbanisat ion. En 
revanche, les abords seront  concernés par les t ravaux connexes des réduct ions du r isque d’incendie, 
com m e le débroussaillem ent . Ces t ravaux seront  l’occasion de lut ter cont re la dissém inat ion du m im osa.
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Habitats naturels du secteur AUD (source :  Festuca Environnem ent )

Les enjeux portés par ces habitats naturels sont  les suivants :
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Sur le Jas, les enjeux liés à l’habitat  sont  :

•  Le m atorral de Quercus suber porte un enjeu m odéré, :  il s’agit  d’un habitat  naturel d’intérêt  
com m unautaire (non prior itaire)  et  il est  classé com m e enjeu m oyen par la DREAL PACA (« Habitats 
et  Espèces d’intérêt  Com m unautaire de la Région Provence Alpes Côte d’azur » ) . En revanche, il s’agit  
d’un habitat  naturel t rès abondant  sur la com m une de Cavalaire-sur-Mer. De plus, le secteur en quest ion 
présente un état  de conservat ion fortem ent  dégradé, en raison de sa proxim ité avec l’ancienne act ivité 
de carr ière et  de l’urbanisat ion. Une superfi cie d’environ 1ha est  concernée par le projet .

•  Cet  habitat  est  m odifi é à proxim ité des habitat ions par les opérat ions de débroussaillem ent  obligatoires 
DFCI . Le couvert  arbust if est  réduit . En revanche, des arbres isolés sont  conservés, ce qui leur perm et  
d’avancer en âge. De plus, la st rate herbacée est  favorisée, ce qui crée des zones de végétat ion à 
faible densité favorable à certaines espèces com m e les insectes, favorisant  l’alim entat ion de la faune 
insect ivore.

•  Le fond du vallon du Ruisseau de de la Fontaine du Merle ou de la Cast illane est  occupé par une forêt  
de chênes lièges :  la profondeur du sol a perm is l’installat ion d’un véritable couvert  forest ier, lâ où les 
coteaux n’accueillent  qu’un m atorral à la st rate arborescente discont inue.

•  Une grande part ie du secteur d’étude est  occupée par une m osaïque d’habitats naturels liés à l’ancienne 
act ivité de carr ière :

°  L’habitat  de « carr ière » m arque les anciens fronts de taille et  les espaces où la roche a été ext raite. 
La faible hauteur des fronts de taille et  l’or ientat ion en adret  du versant , ainsi que le caractère récent  de 
l’ext ract ion, n’ont  pas encore perm is l’installat ion d’une végétat ion part iculière.
°  L’habitat  « Aut res plantat ions d’arbres feuillus » (code Corine Biotopes :  83.325)  présente un enjeu 
nul :  il s’agit  de bosquets de m im osa (Acacia dealbata)  auxquels se m êlent  d’aut res espèces. I l s’agit  
d’une espèce invasive (Espèce Végétale Exot ique Envahissante selon la nom enclature offi  cielle) . Leur 
éradicat ion est  com pliquée m ais leur conservat ion fait  courir  un r isque d’envahissem ent  aux form at ions 
végétales r iveraines.

°  L’habitat  de fr iche concerne surtout  les plates- form es et  les talus de rem blais les plus récents.

°  Les aut res habitats naturels sont  liés à l’exploitat ion de l’ancienne carr ière et  au dépôt  de m atériaux. 
Leur enjeu est  t rès faible car ils peuvent  accueillir  une part ie de la faune résidente locale.

Les pistes non revêtues ont  été dist inguées pour off r ir  des repères topographiques.

•  Les zones urbaines r iveraines sont  occupées par des résidences individuelles entourées de pet its 
jardins d’agrém ent . L’ensem ble de la zone est  cartographié en un seul type d’habitat  naturel « jardins », 
y com pris les voir ies et  les bât im ents. Les jardins sont  fortem ent  ent retenus, m êm e lorsque les espèces 
exot iques sont  absentes.

•  Le poste Enedis const itue une ent ité part iculière :  la m ajorité de la surface n’est  pas im perm éabilisée 
m ais l’ensem ble du périm èt re est  m aintenu sans végétat ion.
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Carte des enjeux portés par le secteur du Jas ;  Légende :  les niveaux d’enjeux portés par les habitats naturels 
sont  codés par couleur :  en vert , niveau m inim e ;  en jaune, niveau faible ;  en orange :  niveau m odéré ;  en 
rouge, niveau fort  ;  en brun :  enjeu t rès fort  (source :  Festuca Environnem ent )

Le cortège faunist ique n’a pas fait  l’objet  d’une analyse détaillée. Les potent ialités d’accueil sont  inférées 
des habitats naturels présents, des espèces inféodées à ces habitats naturels et  de la bibliographie.

En revanche, les plantes hôtes de la diane (Zerynthia polyxena) , insecte protégé, n’ont  pas été observées 
dans le secteur d’étude.

Les habitats naturels de m atorral et  de forêt  à chêne liège (Quercus suber)  et  les habitats de lisières 
associés font  de ce secteur un terr itoire potent iel pour les rept iles et  en part iculier la tortue d’Herm ann 
(Testudo herm anni) . Toutefois, le secteur d’étude est  classé en zone à sensibilité t rès faible, en raison 
de la proxim ité de l’urbanisat ion et  du caractère dégradé du secteur (proxim ité de l’ancienne carr ière) . 
La probabilité que des individus de tortue d’Herm ann soient  cantonnés sur secteur est  part iculièrem ent  
faible.

Globalem ent , les enjeux portés par le secteur d’étude du Jas restent  faibles. 

Plusieurs relevés de végétat ion ont  été eff ectués sur le terr itoire com m unal aux alentours de la zone 
AUD et  lors de la visite eff ectuée le 13 septem bre 2022 sur le site du Jas. Parm i les espèces relevées (ci-
après) , aucune espèce protégée ou rem arquable n’a été relevée.
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Relevé fl or ist ique sur Le Jas (source :  Festuca Environnem ent )

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CENTRE EQUESTRE SUR 1,23 HA

Sur le cent re équest re, 1,23 ha d’EBC sont  supprim és car ils n’ont  pas d’usage forest ier. Ce sont  des 
m anèges de chevaux, des chem inem ents ou encore des box à chevaux. L’im pact  sur le m ilieu est  t rès 
faible d’autant  que le déclassem ent  ne perm et  pas pour autant  de nouvelles const ruct ions en secteur Nq.

Au vu de la nature du site déclassé, aucun relevé faunist ique ou fl or ist ique n’a été fourni par les 
propriétaires à la Com m une.
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Localisat ion de l’EBC déclassé sur le cent re équest re

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CAMPI NG CROS DE MOUTON SUR 0,44 HA

Com m e précisé au chapit re 4, le projet  vise à déclasser 0,44 ha d’EBC en zone urbaine du PLU pour 
perm et t re une refonte de l’organisat ion des em placem ents. Ces derniers sont  élargis m ais le nom bre 
reste inchangé.

Evolut ion de l’EBC sur le cam ping Cros de Mouton

•  Une étude œil d’expert  confi ée à éco-m ed :

Pour est im er les prem iers enjeux sur le site, le gest ionnaire du cam ping a confi é à ECO-MED une expert ise 
fl ash, l’oeil de l’expert  (ODE) , afi n d’analyser l’état  écologique du boisem ent  et  son lien écologique avec 
le reste de l’EBC qui entoure le projet  et  qui s’étale dans le m assif lit toral alentour sur plus d’un m illier 
d’hectares com m unaux.
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L’expert ise a égalem ent  été axée sur les potent ialités d’accueil de la faune et  de la fl ore sur les près de 
4 000 m ²  (m oins d’un dem i-hectare)  de cet te parcelle. Pour com pléter le regard d’experts, la zone a 
aussi été analysée sous l’angle de ses fonct ions écologiques int r insèques ( la parcelle est-elle un habitat  
d’espèce, porte- t-elle une fonct ion biologique vitale en son sein ?)  et  des relat ions fonct ionnelles avec le 
m ilieu extér ieur, et  notam m ent  le m assif en EBC dans lequel la parcelle s’inscrit .

Cet te m ission d’œil de l’expert , précisant  les prem iers enjeux écologiques locaux (avérés m ais surtout  
potent iels en période hivernale) , perm et  de statuer sur l’éventuel im pact  pressent i sur les écosystèm es 
en place, dans le cadre de l’am énagem ent  de la parcelle étudiée, classée en EBC.

L’expert ise porte sur l’ident ifi cat ion du contexte réglem entaire, du contexte écologique et  du contexte 
fonct ionnel.

A l’issue de cet te étude et  en fonct ion des enjeux écologiques m is en évidence, des études écologiques 
com plém entaires, à la bonne période du calendrier écologique, pourraient  êt re envisagées afi n d’affi  ner 
les enjeux locaux de conservat ion du secteur d’étude et  ainsi défi nir, au regard de la défi nit ion précise du 
projet , les sensibilités écologiques.

•  Le contexte réglem entaire :

I l est  détaillé dans le tableau ci-après. Aucune protect ion réglem entaire ne concerne le site, par ailleurs 
éloigné et  en discont inuité du réseau Natura 2000.

Le réseau Natura 2000 (source :  Ecom ed)
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•  Descript ion de la zone :

La zone d’étude est  localisée sur la com m une de Cavalaire-sur-Mer (83) , dans la région biogéographique 
de la Provence siliceuse, et  plus précisém ent  sur la Corniche des Maures, part ie lit torale du m assif des 
Maures.

Nous appellerons par la suite « zone d’étude » la part ie du cam ping où s’insère la parcelle d’environ 4 
000 m ²  à l’étude et  les m ilieux environnant  cet te parcelle, notam m ent  le début  du m assif boisé, en EBC. 
Cet te vision perm et t ra d’intégrer à l’œil d’expert  les éventuelles connexions ent re cet te parcelle et  le 
reste du m assif boisé.

La zone d’étude se situe en lim ite de la part ie fortem ent  am énagée et  anthropisée de la com m une. Elle 
fait  part ie d’un cam ping, et  est  en part ie am énagée sur un pet it  secteur (em placem ents de cam ping avec 
m obil-hom e, route goudronnée et  piste) . Le long de la piste cent rale, des zones de stockage de rem blais 
et  de brûlage des déchets verts sont  présents.

En part ie ouest  de la zone d’étude est  présent  un habitat  plus naturel, représenté par un boisem ent  à 
Chênes lièges et  Arbousiers. Ce boisem ent  est  toutefois fortem ent  ent retenu, et  l’on constate l’absence 
totale de st rate arbust ive, correspondant  à l’obligat ion légale de débroussaillem ent  (OLD)  im posée par 
le SDI S 83 autour du cam ping. 

Sur la part ie sud du boisem ent , la plus proche des em placem ents de cam ping existants, cet  habitat  peut  
êt re considéré com m e dégradé :  il présente un plus fort  recouvrem ent  d’espèces rudérales ( forte présence 
de l’I nule visqueuse)  m ais surtout  d’espèces exot iques envahissantes, plantées à t it re ornem ental à 
proxim ité des m obil-hom e et  échappées dans le m ilieu naturel de proxim ité.

Le boisem ent  se prolonge en cont inuité de la zone d’étude ( la parcelle de 4 000 m ² ) . I l est  régulièrem ent  
débroussaillé sur une centaine de m èt res en m oyenne, où il est  alors relat ivem ent  sim ilaire à celui 
présent  sur la parcelle d’étude. Toutefois, les arbres présents sur la parcelle d’étude présentent  une 
m aturité en m oyenne m oins im portante que ceux situés en dehors.

Enfi n, au-delà du secteur débroussaillé, un boisem ent , à faciès naturel et  en bon état  de conservat ion a 
été observé. il présente des arbres plus m atures, m ais surtout  une st rate arbust ive dense et  im pénét rable, 
const ituée d’espèces caractér ist iques du m aquis.

A noter que m algré la proxim ité avec les secteurs am énagés, le boisem ent  (débroussaillé ou non)  est  
quasi absent  de colonisat ion par des espèces exot iques envahissantes, telles que le Mim osa argenté, 
pourtant  t rès présent  dans les forêts de Provence siliceuse. Ces espèces sont  uniquem ent  présentes à 
proxim ité directe des am énagem ents et  des zones de stockage du cam ping.

Les photos qui suivent  ont  été pr ises par Eco-m ed en décem bre 2020.

Zone de stockage en bord de piste       Talus rudéralisé, recouvert  de Piptathère
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Piste et  dépôt  de rem blais -  zone décapée       Am énagem ents du cam ping et  
            plantat ion d’espèces exot iques 
            ornem entales (espèces exot iques)

Boisem ent  débroussaillé (EBC hors parcelle d’étude)

Boisem ent  débroussaillé (dans la parcelle           Boisem ent  débroussaillé dégradé avec repousses
d’étude)               d’espèces du m aquis (dans la parcelle d’étude)
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Versant  boisé avec m aquis arbust if et  arboré dense      Aperçu de la zone d’étude vue du nord, fortem ent
(EBC hors parcelle d’étude)  – Source Ecom ed      anthropisée (source :  Ecom ed)

La photo précédente et  la carte de physionom ie des habitats (cf. pages ci-après) , perm et tent  de faire 
constater le degré d’art ifi cialisat ion de la parcelle de 4 000 m ²  à l’étude, au sein de la zone d’étude plus 
globale, com prenant  d’un côté le cam ping et  ses am énagem ents, et  derr ière, le m assif sauvage (en EBC)  
qui s’étend à perte de vue.

Ce secteur rem anié à l’étude est  donc, d’un point  de vue écologique et  fonct ionnel, une zone de t ransit ion 
ent re le naturel et  l’art ifi cialisé.

L’analyse des photos aériennes anciennes (années 1950-1965)  m ont re que le secteur du Cros de m outon 
à proxim ité de la zone d’étude était  beaucoup m oins urbanisé qu’actuellem ent . Le secteur était  tout  
de m êm e ut ilisé par l’Hom m e, du fait  de la présence de parcelles agricoles tout  le long de l’actuelle 
avenue de la Cast illane, ponctuées de quelques exploitat ions. Mise à part  cet te ut ilisat ion agricole assez 
regroupée, le reste du secteur correspond net tem ent  à du m ilieu naturel. 

Le boisem ent  sem ble néanm oins assez peu dense et  devait  davantage correspondre à du m aquis, com pte-
tenu du pastoralism e t rès présent  à cet te époque.

Actuellem ent , le secteur étudié (et  plus largem ent  la com m une)  s’est  clairem ent  urbanisé, aussi bien 
sur les zones naturelles (m aquis et  boisem ents)  que sur les surfaces cult ivées. L’act ivité agricole a 
ainsi presque com plétem ent  disparu dans le secteur. La forêt  sem ble s’êt re densifi ée, avec l’abandon 
progressif du pâturage, excepté sur les zones régulièrem ent  ent retenues par débroussaillage, com m e 
c’est  le cas sur la zone d’étude.

Dans les années 1950-1965 tout  com m e aujourd’hui, la zone d’étude était  déjà située en lim ite du 
boisem ent , à l’interface avec les zones exploitées/ am énagées. I l est  égalem ent  à noter que la piste 
pr incipale t raversant  la zone d’étude de nord en sud était  déjà existante à l’époque.
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Physionom ie des habitats de la parcelle à l’étude (source :  Ecom ed)
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•  Potent iel faune fl ore habitats naturels de la zone d’étude rapprochée :

L’analyse qui suit  présente de façon factuelle, par groupe biologique, en fonct ion des élém ents de 
connaissances actuels (visite de terrain hivernale, bibliographie et  bonne connaissance des écologues du 
contexte local) , le potent iel écologique de la parcelle étudiée, s’insérant  dans le m assif boisé.

A la suite de la prem ière carte de physionom ie des habitats naturels (carte précédente) , qui perm et  
d’établir  que la parcelle est  recouverte pour m oit ié de boisem ent  de chêne liège et  arbousier avec st rate 
arbust ive débroussaillée, les enjeux botaniques potent iels vont  donc essent iellem ent  se situer dans 
ce secteur de la parcelle à l’étude, et  notam m ent  dès que le gyrobroyage dest iné à la DFCI  est  m oins 
sévère, perm et tant  des repousses de st rates herbacées.

Quelques espèces végétales rem arquables ont  été citées com m e potent ielles dans le tableau de synthèse 
et  concernent  avant  tout  des espèces bubeuses silicicoles, com m e les orchidées sauvages du genre 
Serapias. Trois de ces espèces, au statut  d’espèce rare et  protégée par la loi, au m oins sont  potent ielles 
:  le Sérapias à pet ites feuilles, le Sérapias Olbia et  le Sérapias négligé.

L’absence de pentes avec ruissellem ent  interm it tent , form ant  de pet ites rétent ions tem poraires, perm et  
d’éviter d’évoquer la présence au sein de la parcelle d’un cortège botanique des m ares tem poraires 
m éditerranéennes, souvent  à enjeu de conservat ion t rès élevé.

Tout  au plus, quelques espèces protégées t rès rares des m ilieux therm ophiles (clair ières, zones 
rocailleuses, m aquis clairs)  com m e la t rès rare Aném one palm ée ou le plus répandu Ast ragale double 
scie peuvent  êt re évoqués, dans les part ies les plus préservées de la parcelle, en situat ion relictuelle.

Concernant  les invertébrés, la zone d’étude et  les m ilieux qui la bordent  sont  caractér isés par la présence 
en eff ect if conséquent  d’Arbousier, plante hôte d’une espèce de papillon à enjeu fort  :  la Thècla de 
l’Arbousier.

Afi n de sim plifi er la lecture de la carte du potent iel écologique, il a été choisi de pointer chaque individu 
d’Arbousier uniquem ent  dans la parcelle d’étude au vu du nom bre im portant  de plants observés dans tout  
ce secteur. En dehors de la parcelle d’étude, les arbousiers ont  été regroupés au sein d’un polygone qui 
couvre l’ensem ble de la surface prospectée par les écologues. Cela ne veut  donc en aucun cas conclure 
que les habitats favorables à la Thècla de l’Arbousier ne se lim itent  qu’au polygone et  aux pointages 
représentés sur cet te carte, t rès indicat ive et  non exhaust ive.

Toutefois, m êm e si des arbousiers ont  été vus dans le boisem ent  dense au nord de la parcelle, le degré 
de ferm eture du m ilieu est  un facteur lim itant  pour cet te espèce. Ce papillon t rouvera donc des habitats 
plus favorables au niveau des zones ouvertes à sem i-ouvertes du secteur étudié.

De plus, au regard des habitats présents, au m oins 6 aut res espèces d’invertébrés sont  jugées potent ielles 
dans la zone d’étude rapprochée. A noter toutefois que les habitats de ces espèces sont  de faible superfi cie 
dans le périm èt re d’étude ( la parcelle de 4 000 m ²  sensu st r icto)  et  sont  m ieux représentés en élargissant  
la zone prospectée au m assif environnant .

Parm i ces 6 potent ialités d’espèces à enjeux, 3 ( les capricornes)  sont  évoquées sur la base de l’observat ion 
de t rous d’ém ergence dans l’écorce de chênes plus ou m oins âgés (cf. photo ci-après) .

Patch d’arbousiers gyrobroyés au sol, dans la   Trous d’ém ergence de Ceram byx sp. dans la 
parcelle d’étude      parcelle d’étude
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Concernant  les am phibiens, la zone d’étude ne présente aucun intérêt  pour leur reproduct ion au regard de 
son profi l topographique ne perm et tant  pas l’apparit ion de points d’eau m êm e tem poraires. Le ruisseau 
de la Cast illane, à proxim ité de la zone d’étude était  à sec lors de la visite hivernale. Celui-ci sem ble avoir 
une durée de m ise en eau insuffi  sante pour pouvoir assurer le développem ent  des têtards des espèces 
connues localem ent .

Concernant  les rept iles, la zone d’étude se situe à l’interface d’une zone de sensibilité t rès faible et  
d’une zone de sensibilité m oyenne à faible vis-à-vis de la Tortue d’Herm ann, qui représente l’espèce 
rem arquable au statut  le plus vulnérable dans not re secteur d’étude.

Les boisem ents de chênes lièges et  d’arbousiers dans la parcelle d’étude et  à ses abords im m édiats 
sont  dépourvus d’une st rate arbust ive basse en m osaïque, pouvant  êt re ut ilisée pour le gîte. La st rate 
herbacée est , quant  à elle, dégradée par endroits soit  par intervent ion m écanique (gest ion OLD sévère)  
soit  par l’act ion des sangliers, ce qui fait  que son at t ract ivité pour la ponte est  t rès réduite.

En revanche, il n’est  pas im possible que de rares individus eff ectuent  des déplacem ents ou viennent  
s’alim enter dans les boisem ents de la parcelle d’étude. A noter qu’un point  d’accès à l’eau et  que des 
gîtes ponctuels pour de jeunes individus (écorces de chênes lièges au sol)  ont  égalem ent  été ident ifi és à 
proxim ité de la parcelle ce qui corrobore cet te hypothèse.

Par conséquent , l’im portance de la parcelle d’étude est  considérée com m e faible pour les besoins vitaux 
de la tortue, puisque cet te espèce ne peut  y accom plir  l’intégralité de son cycle de vie, que ses habitats 
sont  dégradés et  t rès peu représentés au sein du périm èt re étudié. A l’inverse, les m ilieux situés au nord 
ou au-delà de la clôture à l’ouest  de la parcelle d’étude sont  bien plus favorables à la Tortue d’Herm ann 
en raison d’une non- intervent ion ou d’une gest ion plus raisonnée de la st rate arbust ive.

Aperçu des habitats de la Tortue d’Herm ann dans 
la parcelle d’étude (st rate arbust ive absente, 
possibilités de caches lim itées et  at t ract ivité 
alim entaire bien m oindre)

Aperçu des habitats de la Tortue d’Herm ann à 
proxim ité de la parcelle d’étude (st rate arbust ive 
présente, at t ract ivité augm entée)

Concernant  les aut res espèces de rept iles jugées potent ielles, la zone d’étude présente une im portance 
faible à t rès faible car leurs habitats y sont  de faible superfi cie, dégradés et  bien m ieux représentés en 
dehors de la parcelle d’étude.

Pour ce qui est  du Lézard ocellé, sa présence en lim ite de la parcelle d’étude est  suspectée en raison de 
la présence d’un rem blai pouvant  êt re ut ilisé com m e gîte perm anent  (cf. photo ci-après)  et  d’un dépôt  
de m atériaux qui pourrait  êt re ut ilisé com m e gîte tem poraire si les m atériaux en quest ion sont  en place 
depuis quelques tem ps.

Les potent iels individus pourraient  provenir des habitats situés en ext rêm e lim ite nord de la parcelle 
d’étude (m aquis bas, r iche en gîtes lithiques et  bien exposé)  ou encore des m ilieux sem i-ouverts à l’ouest  
de la parcelle, dont  les déplacem ents seraient  assurés par quelques gîtes ponctuels (blocs rocheux) .
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Aperçu du rem blai au nord de la parcelle d’étude 
pouvant  faire offi  ce de gîte perm anent  au Lézard 
ocellé

Aperçu du dépôt  de m atériaux pouvant  faire offi  ce 
de gîte tem poraire au Lézard ocellé

L’aut re espèce de lézard à fort  enjeu local, un géckonidé, l’Hém idactyle verruqueux, ut ilisera le m êm e 
type d’habitat , à savoir des am as rocheux, des affl  eurem ents avec anfractuosités. Cet te espèce est  
essent iellem ent  nocturne, t rès discrète et  pourrait  aussi coloniser l’ensem ble des m urs de pierre sèche 
du cam ping, étant , à un degré m oindre de la Tarente de Maurétanie (not re gécko le plus com m un) , une 
espèce com m ensale de l’Hom m e.

Parm i les espèces d’oiseaux potent iellem ent  intéressantes dans les abords de la zone d’étude, peu de 
sensibilités potent ielles sont  ident ifi ées à ce stade par l’abondance de condit ions naturelles at t ract ives 
pour les espèces du lit toral des Maures localem ent  (à com m encer par les zones boisées alentour) . 

Citons toutefois la Huppe fasciée et  le Pet it  Duc scops, deux espèces t rès fortem ent  potent ielles dans 
les abords de la parcelle, ent re m ilieux ouverts et  boisem ents. Peu d’arbres cavicoles favorables au pet it  
rapace nocturne voire à la huppe ont  été ident ifi és dans la parcelle-m êm e, m ais les habitats favorables 
autour de la zone d’étude ne m anquent  pas.

Concernant  les m am m ifères, la zone d’étude a une im portance faible pour l’ensem ble des espèces 
potent ielles et  s’insère dans une m at r ice d’habitats dans laquelle les chiroptères sont  tout  au plus 
suspectés en déplacem ents et  recherches alim entaires occasionnelles. Sans avoir const itué pour l’heure 
une recherche ciblée sur ces enjeux, quelques arbres à cavités ont  néanm oins été ident ifi és dans le reste 
de l’EBC situé en dehors de la parcelle d’étude.

Blocs rocheux pouvant  êt re ut ilisés com m e gîte 
dans les OLD en dehors des lim ites de la parcelle 
d’étude

Maquis bien exposé t rès favorable au Lézard ocellé 
en dehors de la parcelle d’étude, au nord
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Carte de synthèse du potent iel écologique de la parcelle à l’étude et  de la zone d’étude rapprochée (source :  
Ecom ed)
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•  Cas part iculier :  Espèces végétales exot iques envahissantes (EVEE)  :

Plusieurs espèces végétales exot iques envahissantes ou potent iellem ent  envahissantes ont  été avérées 
au sein de la zone étudiée. I l est  à noter que plusieurs de ces espèces sont  plantées dans le cam ping 
en tant  qu’espèces ornem entales. I l s’agit  pr incipalem ent  du Mim osa argenté ( taillé en haies autour des 
m obil-hom e existants)  m ais égalem ent  de l’Ailanthe glanduleux.

Com m e précisé précédem m ent , m algré la proxim ité des am énagem ents, peu d’observat ions de ces 
espèces ont  été faites dans le m ilieu naturel (boisem ent  dans et  hors zone d’étude) , m ises à part  
quelques t rès jeunes pousses de Mim osa. 

Ces espèces exot iques envahissantes se concent rent  ainsi aux alentours des am énagem ents de cam ping 
existants m ais égalem ent  des zones de stockage et  de rem blais. En eff et , des déchets verts issus des 
résidus de coupe ont  été observés sur les zones de stockage, dest inés à êt re brûlés, et  sont  probablem ent  
à l’or igine de colonisat ion à proxim ité, notam m ent  via la dissém inat ion de graines.

Les catégories et  statuts présentés dans le tableau ci-dessous sont  issus de l’Actualisat ion de la liste 
des espèces végétales exot iques envahissantes de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (COTTAZ C. 
(coord.) , 2020) .
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Ecom ed)

•  Approche succincte du caractère fonct ionnel de la zone étudiée :

Afi n de situer les fonct ionnalités int r insèques de la parcelle étudiée dans son environnem ent  rapproché 
voire plus éloigné, il est  avant  tout  nécessaire de reprendre les cartes des périm èt res de référence 
régionale et  notam m ent , dans la carte qui suit , l’ext ract ion locale du schém a régional de cohérence 
écologique (SCRE) .

Ces deux cartes successives confi rm ent  ce qui a été décrit  précédem m ent  :  la zone d’étude se localise 
à l’interface ent re un secteur art ifi cialisé (sous l’infl uence de l’urbanisat ion de Cavalaire-sur-Mer)  et  le 
m ilieu qui devient  rapidem ent  sem i-naturel et  naturel, en quit tant  le lit toral et  en rem ontant  dans le 
m assif (m ilieux essent iellem ent  forest iers et  arbust ifs) .

C’est  à ce niveau charnière, dans lequel s’insère la parcelle d’étude, que le zonage SRCE com m ence à 
évoquer un réservoir de biodiversité « à rem et t re en bon état  » ( la part ie est  du Massif des Maures) .

Ainsi, t rès concrètem ent , bien que la parcelle d’étude soit  fortem ent  connectée aux m assifs environnants, 
elle ne devrait  pas jouer pas un rôle crucial dans les cont inuités écologiques du secteur ( t ram es vertes) , 
du fait  de sa proxim ité directe avec des zone anthropisées et  donc art ifi cialisées, qui sont  progressivem ent  
délaissées par l’ensem ble du cortège faunist ique et  fl or ist ique à enjeu pat r im onial décrit  dans la note.
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Ext rait  du SRCE (source :  Ecom ed)
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Approche fonct ionnelle (source :  Ecom ed)
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 Ces deux cartes successives confi rm ent  ce qui a été décrit  précédem m ent  :  la zone d’étude se localise 
à l’interface ent re un secteur art ifi cialisé (sous l’infl uence de l’urbanisat ion de Cavalaire-sur-Mer)  et  le 
m ilieu qui devient  rapidem ent  sem i-naturel et  naturel, en quit tant  le lit toral et  en rem ontant  dans le 
m assif (m ilieux essent iellem ent  forest iers et  arbust ifs) . C’est  à ce niveau charnière, dans lequel s’insère 
la parcelle d’étude, que le zonage SRCE com m ence à évoquer un réservoir de biodiversité « à rem et t re 
en bon état  » ( la part ie est  du Massif des Maures) .

Ainsi, t rès concrètem ent , bien que la parcelle d’étude soit  fortem ent  connectée aux m assifs environnants, 
elle ne devrait  pas jouer pas un rôle crucial dans les cont inuités écologiques du secteur ( t ram es vertes) , 
du fait  de sa proxim ité directe avec des zone anthropisées et  donc art ifi cialisées, qui sont  progressivem ent  
délaissées par l’ensem ble du cortège faunist ique et  fl or ist ique à enjeu pat r im onial décrit  dans ce chapit re.

°  REDUCTI ON D’EBC RUE DE MALATRA SUR 0,43 HA

Dans le quart ier des Pierrugues, rue de Malat ra, une dem ande a été faite pour réduire un EBC sur environ 
0,43 ha afi n de créer quelques villas en com plém ent  du quart ier. Le site est  actuellem ent  occupé par 
du pin et  régulièrem ent  ent retenu pour lim iter le r isque feu de forêt  pour les habitat ions alentours. Le 
couvert  forest ier est  peu développé.

Le site se t rouvant  au sein de zones urbanisées et  le projet  visant  à réaliser 3 villas, les propriétaires 
n’ont  pas encore lancé d’études spécifi ques à l’analyse écologique.

Localisat ion de l’EBC détouré lieudit  Pierrugues

Vue aérienne sur le site
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°  EXTENSI ON DE LA ZONE D’ACTI VI TE SUR 0,38 HA 

La zone d’act ivité de Malat ra a été part iellem ent  annulée par le t r ibunal adm init rat if.  Aussi, la zone est  
aujourd’hui régit  par le PLU de 2005 et  sa zone AUI b. Le lot  qui doit  êt re intégré à la zone d’act ivité 
s’étend sur 0,38 ha. I l se t rouve en cont inuité de la zone d’act ivité et  il est  cont igu au site de carr ière.

Déjà am énagé, le lot  présente quelques chênes verts et  lièges isolés ainsi que des arbust res de type 
arbousiers. La zone UE a volontairem ent  été reculée du vallon pour ne pas im pacter les m ilieux naturels 
d’intérêt .

L’im pact  sur le m ilieu est  faible à t rès faible.

Localisat ion du site

Vue sur le site (source :  googlem ap, 2022)
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Vue sur le site (source :  googlem ap, 2022)

°  REDUCTI ON D’EBC RUE DES GALAPAGOS SUR 0,36 HA

La bande ét roite d’EBC qui est  déclassée se t rouve ent re des villas et  une route ne présente pas d’enjeux 
part iculiers. Le site est  en pelouse avec quelques arbustes et  arbres, ent retenu au regard des habitat ions 
alentours.

Vu la disposit ion du site (en longueur, ent re des zoens anthropisée)  et  sa superfi cie (0,36 ha) , l’im pact  
du projet  a été considéré com m e faible.

Vue sur le site (source :  googlem ap, 2022)

Vue sur le site
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°  REDUCTI ON D’UNE ZONE NATURELLE SUR LES VI VARDS SUR 0,20 HA

Ce site de 0,20 ha est  com posé de jardins et  d’espaces en pelouse, au coeur de l’agglom érat ion. I l est  
régulièrem ent  ent retenu pour éviter que le couvert  forest ier ne se développe aux abords des m aisons. 
L’im pact  est  faible à t rès faible.

L’espace ent retenu

Vue aérienne sur le site inscrit  en zone U et  non plus N (en rouge)  sur les Vivards
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5 .1 .1 .3 . EVALUATI ON DES EFFETS SUR LES HABI TATS NATURELS

°  VUE GENERALE SUR LE TERRI TOI RE

D’une m anière générale, le PLU prévoit  :

•  Une réduct ion des zones U et  AU, au profi t  des zones N, pour un total de 9,65 ha (progression des 
zones N sur 12,36 ha et  avancée des zones urbaines sur 2,71 ha) . I l s’agit  d’un eff et  favorable.

•  Un déclassem ent  de 12,86 ha d’EBC environ (8,20ha d’EBC signifi cat ifs et  4,67ha d’EBC ordinaires)  
m ais en grande part ie pour tenir  com pte du projet  agricole sur Pardigon et  la lut te cont re le feu de forêt  /  
invasion du m im osa. Plusieurs aut res sites t iennent  com pte d’un existant  ou d’un projet  d’intérêt  général. 
En com pensat ion, 9,25 ha nouveaux EBC ont  été inscrits et  23,18 ha d’EBC ordinaires ont  été inscrits 
com m e signifi cat ifs.

°  L’OAP 1 DE PARDI GON

L’OAP Pardigon se développe en m ajeure part ie sur un terrain du Conservatoire du Lit toral et  des Rivages 
Lacust res qui m et  en œuvre un Plan de Gest ion spécifi que.

Ce plan indique que les « enjeux de conservat ion du pat r im oine se concent rent  donc sur ces zones les 
plus favorables à l’expression de la biodiversité :  
•  Le cordon sableux, qui héberge des espèces végétales pat r im oniales ;
•  Les boisem ents de pins et  de chênes, les m aquis et  m atorral, sous la pression de l’envahissem ent  par 
le m im osa ;
•  La m osaïque d’habitats herbacés, sur lesquels l’allégem ent  de la charge pastorale est  à envisager ;
•  Les m ares et  bords de ruisseaux, à m aintenir végétalisés (arbust if et  arboré)  et  dont  la cont inuité 
pourrait  sans doute êt re am éliorée (extension des habitats favorables à la cistude et  aux oiseaux)  ».

Ce projet  est  m ené par le Conservatoire du Lit toral et  des Rivages Lacust res qui dét ient  la m ait r ise 
foncière. Les solut ions retenues seront  les m oins im pactantes pour le m ilieu naturel. Bien au cont raire, 
l’act ion sera favorable à l’environnem ent  en réduisant  l’em prise des m im osas ( réduct ion du r isque feu de 
forêt  et  de la banalisat ion des m ilieux)  et  en perm et tant  une diversifi cat ion des m ilieux (st rate herbacée, 
m ise en culture, etc.) .

°  L’OAP 4 DU JAS

L’OAP sector ielle n° 5 « le Jas » conduira à la suppression d’un hectare d’habitat  naturel de m atorral de 
Quercus suber en m auvais état  de conservat ion. I l const itue un eff et  faible com pte- tenu de l’étendue de 
ce type d’habitat  dans la com m une. Aucune espèce protégée n’a été recensée à ce jour.

Une m esure de réduct ion a cependant  été m ise en oeuvre sur ce site pour lim iter son im pact  (cf. chapit re 
5.2) .

°  LES AUTRES SI TES

En agglom érat ion, les t ram es paysagères sont  renforcées, les espaces boisés classés ou zones naturelles 
t rès peu réduites. Les quelques déclassem ents concernent  essent iellem ent  des jardins, des voir ies, etc.

Les im pacts ( faibles à t rès faibles)  m is en évidence concernent  surtout  les 0,44 ha sur Cros du Mouton, 
0,43 ha rue de Malat ra, 0,38 ha de la zone d’act ivité, 0,36 ha avenue des Galapagos et  les 0,20 ha.

Des m esures ont  donc été m ises en oeuvre, soit  de m anière globale, soit  de m anière spécifi que sur le 
site.

En défi nit if,  l’eff et  global du PLU sur les habitats naturels est  considéré com m e posit if,  au regard 
notam m ent  de l’avancée des zones naturelles depuis les collines vers l’agglom érat ion, la pr ise en com pte 
des t ram es vertes et  bleues, l’absence d’espèces protégées dans les rares sites im pactés, etc.
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5 .1 .1 .4 . EVALUATI ON DES EFFETS SUR LA FLORE

°  LA FLORE COMMUNALE

Le site de l’I NPN recense 813 espèces sur le terr itoire com m unal en septem bre 2022. La base de données 
« Silene fl ore » recense 263 espèces, dont  :  59 espèces rem arquables, 32 espèces protégées (niveau 
nat ional ou régional, dans ce cas pas nécessairem ent  dans la Région PACA)  et  59 espèces envahissantes 
(EVEE) .
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Ces espèces n’ont  pas été inventoriées dans les secteurs objet  de projets d’am énagem ent . Les inventaires 
eff ectués sur le terrain ont  perm is de relever 63 espèces végétales parm i les angiosperm es. Parm i celles-
ci, on n’observe pas d’espèce protégée.

°  AGGLOMERATI ON ET PARDI GON

Aucune espèce protégée ou rem arquable n’a été repérée dans les secteurs à am énager.

°  LE DECLASSEMENT DE 0,44 HA SUR CROS MOUTON

Le projet  d’extension du cam ping, non précisé à ce stade, m ais qui prendra place dans la parcelle 
des 4 000 m ²  étudiée, présentera des interact ions avec la faune, la fl ore, les habitats naturels et  les 
fonct ionnalités écologiques présents au sein de la zone étudiée et  du m ilieu naturel at tenant .

Suite à la prem ière lecture du paysage écologique qui ressort  de la note d’ODE, à la fois de la zone 
d’étude et  du m ilieu naturel avoisinant , quelques recom m andat ions ont  été défi nies par Ecom ed afi n 
d’at ténuer au m axim um  les im pacts potent iels. Les proposit ions seront  suivies d’eff ets.

°  LE JAS

Ce secteur a fait  l’objet  d’une analyse avec une visite sur le terrain le 13/ 09/ 2022. Aucune espèce 
fl or ist ique rem arquable n’a été repérée m ais la saison n’était  pas favorable aux invest igat ions fl or ist iques. 
I l s’agit  d’une prem ière analyse.

Or, parm i les espèces protégées, seules quelques-unes sont  suscept ibles d’êt re im plantées dans le 
périm èt re de l’étude (à noter qu’aucune des espèces de cet te liste n’est  protégée dans le Var. Seul le 
narcisse est  protégé dans un départem ent  proche :  les Alpes-Marit im es)  :
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°  SYNTHESE

Les eff ets du PLU sur la fl ore seront  t rès faibles.
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5 .1 .1 .5 . EVALUATI ON DES EFFETS SUR LA FAUNE

°  I NVERTEBRES

•  Coléoptères :  

Aucune espèce protégée ou d’intérêt  com m unautaire de ce groupe n’est  recensée dans la com m une. 

Seul les projets du Jas et  de Cros Mouton seraient  de nature à générer des eff ets concernant  les vieux 
chênes suscept ibles d’off r ir  un abri à des coléoptères rem arquables. Ces arbres seront  préservés dans la 
m esure du possible ( lorsqu’ils sont  en lim ite de parcelle par exem ple) .

Une grande prudence devra intervenir dans la coupe de sujets dégradés à l’occasion d’act ivités d’ent ret ien 
des boisem ents, des r ipisylves et  de certains sujets en ville.

Le PLU ne générera pas d’eff et  sur les populat ions de coléoptères.

•  Orthoptères :

Aucune espèce rem arquable appartenant  à ce groupe n’est  recensée dans la com m une. Le PLU générera 
un eff et  t rès faible sur les espèces d’orthoptères, en réduisant  les surfaces d’alim entat ion disponibles 
(pour rappel, le seul projet  d’ouverture à l’urbanisat ion concerne le secteur du Jas) . Le PLU ne générera 
pas d’eff et  sur les populat ions d’orthoptéres.

•  Odonates :

Plusieurs espèces d’odonates ont  été recensées sur le terr itoire com m unal. Ces espèces ne sont  pas 
rem arquables, bien que, en tant  qu’espèces liées à l’eau, elles soient  toutes concernées par la réduct ion 
ou l’am énagem ent  des cours d’eau.

Le PLU ne générera pas d’eff et  négat if sur les espèces d’odonates, car les seuls projets d’am énagem ent  
concernent  des zones déjà urbanisées et  une zone de colline sèche (am énagem ent  du Jas, légère 
extension de Cros Mouton)  défavorable à ces espèces. 

Le PLU ne générera pas d’eff et  sur les populat ions d’odonates.

•  Lépidoptères :

De t rès nom breuses espèces de lépidoptères ont  été recensées sur le terr itoire com m unal. La bibliographie 
fait  apparait re la présence de la diane (Zerynthia polyxena) , espèce protégée au niveau nat ional et  de 
l’écaille chinée (Euplagia quadripunctar ia) , espèce d’intérêt  com m unautaire.

Le PLU ne générera pas d’eff et  négat if sur ces espèces de lépidoptères sur les zones déjà urbanisées et  
sur la zone de colline sèche du Jas où la plante hôte n’a pas été observée.  Pour Cros de Mouton, une 
m esure spécifi que est  prévue.

Le PLU ne générera pas d’eff et  sur les populat ions de lépidoptères.

•  Aut res espèces :

D’aut res espèces ont  été inventoriées dans la com m une. Aucune espèce ne présente de caractère 
rem arquable. Le PLU générera un eff et  t rès faible sur ces espèces.

°  POI SSONS

Parm i les espèces piscicoles d’eau douce, on recense deux espèces :  le barbeau m éridional (Barbus 
m eridionalis)  et  le blageon (Telestes souffi  a) . Ces espèces restent  rares, en raison du caractère non 
perm anent  de la plupart  des cours d’eau. En revanche, on recense de nom breuses espèces m arines.

Le PLU prescrit  la protect ion de tous les cours d’eau.
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Seuls quelques projets d’élargissem ent  ou de dévoiem ent  de cours d’eau et  l’installat ion d’une retenue 
pour l’écrêtage des crues pourraient  générer des eff ets, m ais ces act ions ne sont  pour l’heure que des 
intent ions :  l’évaluat ion des eff ets de ces projets ne pourra êt re m enée que lorsque ces derniers seront  
plus élaborés.

L’ensem ble des am énagem ents prévus ou PLU étant  situés à terre, les eff ets du PLU sur ces derniers 
seront  t rès faibles.

°  LES AMPHI BI ENS

Seules deux espèces du groupe des am phibiens ont  été recensées dans la com m une. Le PLU ne supprim era 
pas d’habitat  spécifi que de ces espèces et , plus globalem ent , respectera les cours d’eau et  les zones 
hum ides. I l sera sans eff et  sur ce groupe.

°  LES REPTI LES

Sept  espèces de ce groupe sont  présentes dans la com m une. Tous les rept iles sont  protégés au niveau 
nat ional. Les deux prem ières espèces sont  inscrites à l’annexe I V de la Direct ive 92/ 43/ CEE (dite Direct ive 
Habitats) .

Certaines espèces sont  peu farouches et  supportent  bien les zones urbaines (par exem ple le Lézard des 
m urailles) . Une m esure spécifi que est  projetée sur Cros de Mouton.

En revanche, on recense la présence de tortue d’Herm ann (Testudo herm anni)  dans la com m une. I l 
s’agit  d’une espèce em blém at ique des espaces m éditerranéens les plus chauds. Elle fait  l’objet  d’un Plan 
Nat ional d’Act ions pour la période 2018-2027. Celui-ci défi nit  des secteurs de sensibilité croissante. 

La com m une se développe sur deux niveaux de sensibilité :
•  La zone urbanisée est  classée « t rès faible » (zone en bleu)  ;
•  La m ajorité du terr itoire est  classée « faible » (en vert ) .

Aucune zone U ou AU n’est  classée en sensibilité notable (en jaune)  ou m ajeure (en rouge) . 

Seule l’OAP de Pardigon concerne une vaste zone de sensibilité m oyenne à faible, m ais il ne s’agit  pas 
d’un projet  d’urbanisat ion. La reprise de l’agriculture se fera pr incipalem ent  au dét r im ent  de fourrés de 
m im osa (Acacia dealbata) , habitat  naturel défavorable à la tortue.

Le site du Jas et  le cam ping de Cros Mouton, bien que situés à proxim ité des m assifs du chêne liège 
(Quercus suber) , restent  classés en zone à sensibilité t rès faible, en raison de la proxim ité de l’urbanisat ion 
et  du caractère dégradé des secteurs.

En revanche, la t ransform at ion des zones U et  AU en zones N perm et t ra d’étendre le dom aine d’accueil 
potent iel des tortues, car elles sont  toutes situées en lim ite de la zone de sensibilité m oyenne à faible.

De m êm e, la réduct ion du r isque de feu de forêt , par la m ise en œuvre des am énagem ents DFCI  et  des 
obligat ions de débroussaillem ent , est  un eff et  t rès favorable pour la faune des collines en général et  les 
populat ions de tortues en part iculier.

Globalem ent , le PLU ne génèrera pas d’eff ets néfastes signifi cat ifs sur les rept iles en général et  la tortue 
d’Herm ann (Testudo herm anni)  en part iculier. Par ailleurs, des m esures d’accom pagnem ent  peuvent  
réduire l’im pact  des act ivités sur ce groupe :  des jardins en terrasses avec m urs de pierres sèches, 
ent ret ien des lisières, program m at ion des t ravaux de débroussaillem ent  DFCI  en saison favorable, etc.

°  OI SEAUX

De nom breuses espèces ornithologiques sont  observées sur la com m une. Les espèces recensées sont  
représentat ives de la diversité des m ilieux :  on observe aussi bien des oiseaux des jardins (m ésanges, 
m oineaux, hirondelles, pie…) , des espaces suburbains (pie bavard) , des forêts (geai des chênes)  ainsi 
que les oiseaux m arins.

De nom breuses espèces d’oiseaux sont  protégées et  beaucoup sont  rem arquables. Par ailleurs, ce groupe 
subit  depuis plusieurs années une chute des eff ect ifs liés à de m ult iples causes.
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En revanche, la t ransform at ion des zones U et  AU en zones N génèrera un eff et  posit if pour les populat ions 
d’oiseaux terrest res. La préservat ion de la Tram e Verte et  Bleue const itue un bon m oyen de préserver 
ces populat ions.

De m êm e, les eff ets induits du PLU, com m e l’am éliorat ion du fonct ionnem ent  de la stat ion d’épurat ion 
ou l’am éliorat ion des condit ions de circulat ion en ville, avec réduct ion de la part  de l’autom obile, est  de 
nature à dim inuer (m êm e si faiblem ent )  les eff ets sur les oiseaux m arins.

Enfi n, la réduct ion du r isque de feu de forêt , par la m ise en œuvre des am énagem ents DFCI  et  des 
obligat ions de débroussaillem ent , est  un eff et  t rès favorables pour l’avifaune des collines. Elle est  de 
nature à perm et t re le vieillissem ent  des arbres, qui pourront  ainsi devenir des arbres-gites et  favoriser 
de nom breuses espèces.

Globalem ent , le PLU ne génèrera pas d’eff ets néfastes signifi cat ifs sur les populat ions d’oiseaux.

°  MAMMI FERES TERRESTRES

On recense 5 espèces sur la com m une. L’écureuil roux est  la seule espèce protégée au niveau nat ional. 
Cet te espèce va bénéfi cier de l’extension des zones N et  de l’ensem ble des m esures favorables à la 
biodiversité (en part iculier l’OAP Tram e Verte et  Bleue et  nature en ville) . Elle est  assez ubiquiste et  peut  
s’installer dans des espaces verts en ville. Dans la com m une, elle bénéfi cie du grand nom bre de pins 
pignons qui lui fournissent  une ressource alim entaire.

D’une m anière générale, l’ensem ble des m am m ifères terrest res seront  faiblem ent  im pactés par le PLU, 
voire favorisés par l’extension des zones N et  de l’ensem ble des m esures favorables à la biodiversité.

Le niveau d’eff et  global du PLU sur les m am m ifères terrest res sera t rès faiblem ent  négat if à t rès faiblem ent  
posit if.

°  MAMMI FERES MARI NS

Six espèces de m am m ifères m arins sont  observées le long des cotes de la com m une (m êm e si ces 
observat ions restent  rares) .

Les eff ets du PLU sur le m ilieu m arin seront  m inim es :  
•  L’am éliorat ion du fonct ionnem ent  de la stat ion d’épurat ion génèrera un eff ets posit if en réduisant  la 
pollut ion du m ilieu m arin ;
•  L’extension des zones N et  de l’ensem ble des m esures favorables à la biodiversité (en part iculier l’OAP 
Tram e Verte et  Bleue et  nature en ville)  ne provoqueront  pas d’im pact  négat if sur le m ilieu m arin ;
•  Le PLU ne prévoit  aucun am énagem ent  du m ilieu m arin.

Le niveau d’eff et  global du PLU sur les m am m ifères m arin sera t rès faiblem ent  posit if.

°  LES CHI ROPTERES

Le terr itoire com m unal abrite des habitats naturels favorables à ce groupe :  si les falaises rocheuses et  
les grot tes sont  rares, on recense de vastes forêts, landes arbust ives et  lisières. En revanche, les arbres 
gites apparaissent  assez rares (en part iculier à cause des incendies de forêts, qui rajeunissent  le couvert  
végétal)  et  des pet its bât im ents abandonnés quasim ent  absents.

Aucune espèce de chiroptère n’est  répertor iée dans les bases de données usuelles. L’évaluat ion de ce 
groupe est  basée principalem ent  sur les observat ions du DocOb des ZSC Natura 2000 les plus proches 
et  les potent ialités off ertes par les habitats naturels.

N.B. :  Les chauves-souris ou chiroptères const ituent  le groupe faunist ique le plus m enacé en France, pour 
de m ult iples raisons (disparit ion des lieux de repos, perturbat ion par l’éclairage urbain, pest icides…) Ce 
groupe doit  donc faire l’objet  d’un m axim um  de précaut ion dans l’établissem ent  des projets d’urbanisat ion.
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Les eff ets du PLU seront  les suivants :

•  L’extension des zones N et  de l’ensem ble des m esures favorables à la biodiversité (en part iculier l’OAP 
Tram e Verte et  Bleue et  nature en ville)  seront  favorables aux chiroptères :
°  L’extension des zones N perm et t ra de préserver des m ilieux qui leur sont  favorables ;
°  Le respect  de la TVB facilitera leur déplacem ent  ;
°  La préservat ion des vallons et  des ruisseaux am éliorera leurs condit ions d’alim entat ion ;

•  La rem ise en culture des parcelles de Pardigon sera de nature à favoriser l’alim entat ion de ce groupe.

•  Les aut res projet  se développent  en zone urbaine dense et  seront  sans eff ets sur les chiroptères.

•  La réduct ion du r isque de feu de forêt , par la m ise en œuvre des am énagem ents DFCI  et  des obligat ions 
de débroussaillem ent , est  un eff et  t rès favorable pour ce groupe :
°  Elle est  de nature à perm et t re le vieillissem ent  des arbres, qui pourront  ainsi devenir des arbres-gites ;
°  Les zones débroussaillées const ituent  des lisères favorables à l’alim entat ion des chauves-souris ;
°  Les incendies provoquent  directem ent  la disparit ion de nom breux individus.

•  La réduct ion du niveau d’ém ission lum ineuse par l’applicat ion de l’arrêté du 27 décem bre 2018 « 
relat if à la prévent ion, à la réduct ion et  à la lim itat ion des nuisances lum ineuses » est  t rès favorable aux 
chauves-souris ;

•  L’ut ilisat ion d’espèces locales dans les plantat ions et  l’interdict ion des EVEE sont  de nature à favoriser 
les cortèges d’insectes qui alim entent  les chauves-souris.

Le niveau d’eff et  global du PLU sur les chiroptères peut  êt re considéré com m e t rès faiblem ent  négat if à 
t rès faiblem ent  posit if.

°  SYNTHESE

L’extension des zones N, la m odifi cat ion des EBC et  de l’ensem ble des m esures favorables à la biodiversité 
(en part iculier l’OAP Tram e Verte et  Bleue et  l’OAP préservat ion des écoulem ents) , ainsi que le projet  
d’am énagem ent  et  de gest ion de Pardigon, seront  favorables à l’ensem ble de la faune.

Les aut res projets se développeront  en zone urbaine dense :  les eff ets seront  t rès faiblem ent  négat ifs 
pour la faune.

L’am éliorat ion du fonct ionnem ent  de la stat ion d’épurat ion sera sans eff et  sur la faune terrest re m ais 
posit ive pour la faune aquat ique.

La réduct ion du r isque de feu de forêt , par la m ise en œuvre des am énagem ents DFCI  et  des obligat ions 
de débroussaillem ent , est  un eff et  t rès favorable pour la faune, tous groupes confondus. En part iculier, 
elle est  de nature à perm et t re le vieillissem ent  des arbres, qui pourront  ainsi devenir des arbres-gites. 
De plus, les zones débroussaillées const ituent  des lisères favorables à de nom breuses espèces.

La réduct ion du niveau d’ém ission lum ineuse par l’applicat ion de l’arrêté du 27 décem bre 2018 « relat if à 
la prévent ion, à la réduct ion et  à la lim itat ion des nuisances lum ineuses » est  t rès favorable aux chauves-
souris.

L’ut ilisat ion d’espèces locales dans les plantat ions et  l’interdict ion des EVEE sont  de nature à favoriser les 
cortèges d’insectes qui alim entent  les chauves-souris.

Globalem ent , les eff ets du PLU seront  t rès faiblem ent  négat ifs à t rès faiblem ent  posit ifs.

5 .1 .1 .6 . EVALUATI ON DES EFFETS SUR LES FONCTI ONNALI TES ECOLOGI QUES

Le PLU respectera la st ructure de la Tram e Verte et  Bleue et  ne créera pas de coupure de corr idors 
:  le respect  de la TVB fait  l’objet  d’une OAP thém at ique, renforcée par une seconde OAP thém at ique 
concernant  la préservat ion des écoulem ents (et  donc des cours d’eau) . Ce respect  de la TVB est  égalem ent  
inscrit  dans le règlem ent  (graphique et  écr it ) .
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Le PLU respectera les zones de réservoirs de biodiversité :  en part iculier, le PLU intègrera l’extension des 
zones N, la m odifi cat ion des EBC (vers une augm entat ion des EBC signifi cat ifs et  une préservat ion de la 
superfi cie globale) .

Le projet  d’am énagem ent  et  de gest ion de Pardigon sera favorable à l’ensem ble de la biodiversité. Le 
projet  du Jas (OAP sector ielle n° 1) , qui ent rainera l’urbanisat ion d’environ 1ha de m atorral à chêne liège 
en m auvais état  de conservat ion, en lim ite d’urbanisat ion et  en zone de sensibilité faible pour la tortue 
d’Herm ann, const itue le projet  le plus pénalisant , ce qui est  t rès faible à l’échelle du terr itoire com m unal 
(zones N :  1 007ha de zones N et  24,23ha d’EBC) .

De fait ,  le projet  de PLU n’est  pas de nature à m odifi er les fonct ionnalités écologiques du terr itoire 
com m unal.

5 .1 .1 .7 . CONSEQUENCES EVENTUELLES SUR LE RESEAU NATURA 2 0 0 0

Pour rappel, la com m une est  directem ent  concernée par la Zone Spéciale de Conservat ion (ZSC)  
« FR9301624 ;  Corniche Varoise ». 

Les aut res zones les plus proches sont  les suivantes :
•  Deux sites au t it re de la Direct ive Habitats :  ZSC « FR9301622 ;  La plaine et  le m assif des Maures » 
(située à près de 8 km  « à vol d’oiseau »)  ;  ZSC « FR9301613 :  Rade d’Hyères » (située à plus de 4 km  
« à vol d’oiseau »)  ;
•  Un site au t it re de la Direct ive Oiseaux :  ZPS « FR9310020 :  I les d’Hyères » (située à plus de 4 km  « 
à vol d’oiseau ») .

L’évaluat ion environnem entale des eff ets du PLU s’accom pagne d’une évaluat ion des incidences sur les 
élém ents du réseau Natura 2000 (Cf. pièce 1b du PLU) . Cet te évaluat ion conclut  que le projet  de PLU ne 
génèrera pas d’incidence signifi cat ive sur le réseau Natura 2000.

5 .1 .1 .8 . CONSEQUENCES EVENTUELLES SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE

Les élém ents de la Tram e Verte et  Bleue ont  donc été pr is en com pte dans l’élaborat ion du PLU. I l intègre 
la préservat ion des réservoirs de biodiversité et  de la fonct ion des corr idors :

•  Les élém ents du SRCE ont  été pr is en com pte :  Les réservoirs de biodiversité sont  tous situés en zone 
naturelle (N) . Ces zones ont  été agrandies de près de 10ha par rapport  au PLU précédent . Les corr idors 
de la Tram e Verte et  Bleue sont  tous préservés.

•  La TVB a fait  l’objet  d’une analyse fi ne à l’échelle de la com m une :  les élém ents nécessaires à sa 
préservat ion font  l’objet  d’une OAP thém at ique « portant  sur la t ram e verte, la t ram e bleue et  la nature 
en ville ». Ces élém ents sont  pr is en com pte dans les règlem ents graphiques et  écr its, ainsi que dans les 
OAP sector ielles. Dans le cas de la Tram e Bleue, une seconde OAP thém at ique portant  sur la gest ion des 
écoulem ents pluviaux » vient  préciser les condit ions de préservat ion des cours d’eau.

•  Le PLU ne génèrera aucune coupure de corr idor de la Tram e Noire, car les zones ouvertes à l’urbanisat ion 
sont  t rès rest reintes et  situées en secteur déjà éclairé (zones U)  ou à proxim ité im m édiate (zone AUD) .

•  Les pr incipales espèces végétales exot iques envahissantes recensées sont  listées en annexe du 
règlem ent  du PLU et  leur ut ilisat ion interdite ou déconseillée, selon leur niveau de « dangerosité ». 
En revanche, une liste d’espèces ligneuses autochtones est  présentée :  elle est  recom m andée en zone 
urbaine et  obligatoire en zone naturelle ou agricole.

Le PLU ne génèrera pas de m odifi cat ion des corr idors. La perm éabilité de l’espace aux déplacem ents de 
la faune autour des zones urbanisées ne sera pas altérée.

5 .1 .1 .9 . CONSEQUENCES EVENTUELLES SUR LES PROTECTI ONS ET I NVENTAI RES ECOLOGI QUES

D’une m anière générale, le PLU prévoit  :

•  Une réduct ion des zones U et  AU, au profi t  des zones N, pour un total de 9,65 ha (progression des 
zones N sur 12,36 ha et  avancée des zones urbaines sur 2,71 ha) . I l s’agit  d’un eff et  favorable.
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•  Un déclassem ent  de 12,86 ha d’EBC environ (8,20ha d’EBC signifi cat ifs et  4,67ha d’EBC ordinaires)  
m ais en grande part ie pour tenir  com pte du projet  agricole sur Pardigon et  la lut te cont re le feu de forêt  /  
invasion du m im osa. Plusieurs aut res sites t iennent  com pte d’un existant  ou d’un projet  d’intérêt  général. 
En com pensat ion, 9,25 ha nouveaux EBC ont  été inscrits et  23,18 ha d’EBC ordinaires ont  été inscrits 
com m e signifi cat ifs.

Les OAP n° 2 à 4 concernent  des secteurs urbains de cent re d’agglom érat ion. Les espaces concernés sont  
des espaces urbains const ruits ou am énagés, à l’except ion d’espaces verts et  des jardins. Une part ie de 
ces espaces verts seront  conservés. Ces OAP ne conduiront  pas à la suppression d’habitats naturels non 
art ifi cialisés. 

Le projet  d’am énagem ent  et  de gest ion de Pardigon sera favorable à l’ensem ble de la biodiversité. 

L’OAP sector ielle n° 5 « le Jas » conduira à la suppression d’un hectare d’habitat  naturel de m atorral de 
Quercus suber en m auvais état  de conservat ion. I l const itue un eff et  faible com pte- tenu de l’étendue de 
ce type d’habitat  dans la com m une. Aucune espèce protégée n’a été recensée à ce jour.

Aucun projet  d’am énagem ent  n’est  prévu en m ilieu m arin.

Les élém ents nécessaires à la préservat ion de la TVB font  l’objet  d’une OAP thém at ique « portant  sur la 
t ram e verte, la t ram e bleue et  la nature en ville ». Ces élém ents sont  pr is en com pte dans les règlem ents 
graphiques et  écr its, ainsi que dans les OAP sector ielles. Dans le cas de la Tram e Bleue, une seconde 
OAP thém at ique « portant  sur la gest ion des écoulem ents pluviaux » vient  préciser les condit ions de 
préservat ion des cours d’eau.

Le PLU ne génèrera aucune coupure de corr idor de la Tram e Noire, car les zones ouvertes à l’urbanisat ion 
sont  t rès rest reintes et  situées en secteur déjà éclairé (zones U)  ou à proxim ité im m édiate (zone AUB) .

Les pr incipales espèces végétales exot iques envahissantes recensées sont  listées en annexe du règlem ent  
du PLU et  leur ut ilisat ion interdite ou déconseillée, selon leur niveau de « dangerosité ». En revanche, 
une liste d’espèces ligneuses autochtones est  présentée :  elle est  recom m andée en zone urbaine et  
obligatoire en zone naturelle ou agricole.

Le PLU ne génèrera pas d’eff et  néfaste sur les espaces d’inventaire ou de protect ion de la biodiversité.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 1 8

5
. 

IM
PA

C
T

S
 E

T
 M

E
S

U
R

E
S

5 .1 .2 . CONSEQUENCES SUR L’AGRI CULTURE

Le Plan Local d’Urbanism e ne présentant  pas de zones agricoles et / ou cult ivées, il ne peut  y avoir 
d’im pacts défavorables du projet  de PLU sur l’existant .

La seule act ivité en lien avec l’agriculture (élevage)  est  le cent re équest re de l’Eau Blanche dont  le 
secteur naturel indicé est  intégralem ent  m aintenu au PLU.

Com m e précisé au chapit re 5.2.2., des m esures en faveur de l’agriculture ont  cependant  été pr ises dans 
le PLU. Aussi, la révision générale du PLU s’avère bénéfi que pour le m onde agricole.
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5 .1 .3 . CONSEQUENCES EVENTUELLES SUR LA SANTE HUMAI NE, LES RI SQUES ET LE 
CADRE DE VI E

5 .1 .3 .1 . CONSEQUENCES SUR LA SANTE HUMAI NE

Le PLU n’a pas d’im pacts négat ifs sur la santé hum aine. Au cont raire, des m esures sont  pr ises cont re le 
m oust ique t igre, sur l’éclairage nocturne, sur la qualité des eaux, etc. Par ailleurs, si le lot  de 0,36 ha sur 
la zone d’act ivité de Malat ra peut  êt re ajouté, c’est  une act ivité art isanale qui quit tera le cent re ville au 
bénéfi ce d’un parking.

5 .1 .3 .2 . CONSEQUENCES SUR LES PAYSAGES

°  EVOLUTI ON GENERALE DU PLU

D’un point  de vue globale, le PLU n’a pas d’im pacts négat ifs sur le paysage. Les zones urbaines et  à 
urbaniser restent  globalem ent  dans les em prises connues. Les zones naturelles sur les collines sont  
renforcées (suppression des secteurs Na, avancée des zones naturelles et  des EBC, passage d’EBC 
ordinaires en EBC signifi cat ifs) .

Au sein de l’agglom érat ion, la nature en ville est  renforcée (protect ion des arbres, densités m oindres, 
etc.)  ainsi que la t ram e verte et  bleue. Les OAP t raitent  de la quest ion des ent rées de ville.

Les sites « im pactés » au PLU et  leurs conséquences sur le paysage sont  développées ci-après.

°  REDUCTI ON D’EBC SUR PARDI GON POUR 9,59 HA

Sur Pardigon, il n’y a pas d’im pact  paysager défavorable lié au projet  agricole. Au cont raire, cela évite 
une ferm eture du m ilieu avec des m im osas le long de la RD 559. La coupure d’urbanisat ion ent re La Croix 
Valm er et  Cavalaire sera d’autant  plus valor isée.

Une orientat ion d’am énagem ent  encadre le devenir de cet te ent rée de ville.

°  MAI NTI EN D’UNE ZONE A URBANI SER SUR LE JAS POUR 1,66 HA

Cet te zone sera percept ible depuis la m er et  aura donc un im pact  paysager. En conséquence, l’object if 
est  de ne pas dépasser la ligne d’horizon des lot issem ents alentours. Les const ruct ions restant  en R+ 1, 
l’im pact  sera faible à m odéré.

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CENTRE EQUESTRE SUR 1,23 HA

Ce déclassem ent  d’EBC ne génère aucun im pact  paysager :  les am énagem ents existent  déjà sur le site, 
par ailleurs boisé sur ses abords.

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CAMPI NG CROS DE MOUTON SUR 0,44 HA

Enserré dans l’urbanisat ion, le cam ping n’est  que t rès peu visible depuis la voie proche qu’est  l’avenue de 
la Cast illane. A l’inverse des nom breux quart iers habités sur les coteaux dont  l’im pact  est  d’im portance, 
le cam ping a su rester discret , intégré à son environnem ent .
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Vue sur le cam ping au droit  de l’avenue de Cast illane (source :  googlem aps)

Vues sur l’urbanisat ion des reliefs depuis l’avenue de la Cast illane
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Vues sur l’urbanisat ion des reliefs depuis l’avenue de la Cast illane

Depuis la m er, le cam ping se devine puisque le site est  m oins boisé que les alentours (débroussaillem ent  
et  défr ichem ent  relat ifs à la défense cont re les incendies de forêt ) . Le site reste cependant  peu im pactant  
en l’absence de bât im ents, de façades blanches, etc. Le lit toral est  bien plus urbanisé au prem ier plan. 
Sur les côtés du cam ping, certains quart iers d’habitat ion ém ergent  en alt itude et  ont  bien plus d’im pact . 
D’ailleurs, un des enjeux du PLU est  de ne pas densifi er ces quart iers.

Vues sur l’urbanisat ion des reliefs depuis l’avenue de la Cast illane
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Vu depuis les airs, le site se devine diffi  cilem ent . I l fait  vraim ent  le lien ent re sites t rès urbanisés et  reliefs 
boisés.

Vue depuis un avion

A noter que les Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  sont  respectées avec un périm èt re ent retenu 
actuellem ent  de 100 m  autour du cam ping et  non 50 m  com m e dem andé. De fait ,  l’avancée de quelques 
m èt res pour 3 -  4 em placem ents ne va pas généré une augm entat ion de la superfi cie ent retenue. 
L’interface feu de forêt  restera inchangée.

En conséquence, d’un point  de vue paysager, l’im pact  du projet  est  jugé faible. Les quelques em placem ents 
prévus sont  situés en cont inuité du site exploité, sur un site déjà débroussaillé pour part ie. Les 
hébergem ents ne seront  pas à dem eure.

°  REDUCTI ON D’EBC RUE DE MALATRA SUR 0,43 HA

Ce site est  visible depuis la m er. Aussi, il y aura nécesseraim ent  un im pact  paysager si de nouvelles 
const ruct ions s’im plantent . Cependant , ce ne seront  pas les plus étagées puisque le site se t rouve sous 
la part ie haute du lot issem ent .

Le site étant  bordé de voir ies publiques, les am énagem ents seront  visibles pour les r iverains.

Cependant , le site n’est  pas boisé et  toute la part ie sud reste bloquée au PLU. Les 3 villas projetées ne 
vont  pas m odifi é le paysage urbain vu depuis la m er.

L’im pact  est  jugé faible à m odéré.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 2 3

5
. 

IM
PA

C
T

S
 E

T
 M

E
S

U
R

E
S

Vue aérienne sur le site rue de Malat ra (source :  Google earth)

Vue aérienne sur le site rue de Malat ra (source :  Google earth)

°  EXTENSI ON DE LA ZONE D’ACTI VI TE SUR 0,38 HA 

Ce site est  plus diffi  cilem ent  visible depuis la m er ou la RD 559. I l est  par ailleurs enserré ent re la zone 
d’act ivité existante et  la carr ière /  site de dépôt  au dessus. Pour part ie am énagé, il n’im pacte pas les 
grands paysages.

I l aura un im pact  paysager faible vis-à-vis des voisins m ais reste englobé dans la zone d’act ivités et  de 
gest ion de déchets.
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Vue aérienne sur la zone d’act ivités de Malat ra (source :  Google earth)

°  REDUCTI ON D’EBC RUE DES GALAPAGOS SUR 0,36 HA

Le site, de part  sa confi gurat ion, n’est  pas visible depuis la m er. De plus, tout  l’espace boisé au sud le 
dem eure. Aussi, la future villa ne sera visible que des voisins im m édiats qui ont  déjà const ruit .  L’im pact  
paysager est  jugé t rès faible.

°  REDUCTI ON D’UNE ZONE NATURELLE SUR LES VI VARDS SUR 0,20 HA

Bien qu’assez proche de la m er, le projet  ne devrait  pas êt re percept ible puisque « couvert  » vers le sud 
par les boisem ents existants et  par une villa. De plus, il va venir se poser en cont re-bas des im m eubles 
existants de la copropriété Mim osas.

En posit ion dom inante, le proje sera néanm oins visible depuis les parcelles alentours. L’im pact  paysager 
est  jugé faible.

Vue aérienne vers Les Vivards (source :  Google earth)

5 .1 .3 .3 . CONSEQUENCES SUR LES RI SQUES

°  EVOLUTI ON GENERALE DU PLU

Com m e présenté dans le chapit re 5.2, les m esures en faveur de la pr ise en com pte des r isques sont  
nom breuses. Le PLU a ainsi intégré les diff érents porters à connaissance et  notam m ent  celui de m ai 2021 
sur les aléas feu de foret .

Le r isque inondat ion est  pr is en com pte via le règlem ent  écrit ,  le règlem ent  graphique ( reculs 
supplém entaires im posés)  et  une orientat ion d’am énagem ent  spécifi que. Le phénom ène de recul du t rait  
de côte est  égalem ent  pr is en com pte com m e les aut res r isques (sism ique...) .
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Pour le r isque feu de forêt , une réglem entat ion spécifi que est  ajoutée dans le règlem ent  écrit .  Surtout , 
tous les sites ayant  consom m é un EBC ou une zone naturelle ont  été analysés au regard de ce r isque 
pour m et t re en oeuvre, si besoin, des m esures adéquates.

At tent ion, les ext raits cartographiques présentent  un aléa à l’échelle de la parcelle alors qu’il a été étudié 
à l’échelle 1/ 50.000e. Les zones défi nies sont  parfois sujet  à interprétat ion. Rappelons que la totalité du 
terr itoire est  concernée par les aléas feu de forêt .

°  REDUCTI ON D’EBC SUR PARDI GON POUR 9,59 HA

L’act ion sur Pardigon ne génère aucun im pact  défavorable sur le r isque feu de forêt . Bien au cont raire, 
il part icipe pleinem ent  à la créat ion d’une interface feu de forêt  :  m ise en culture de terrain, coupes de 
m im osas, etc.

Le r isque feu de forêt  au droit  de Pardigon

°  MAI NTI EN D’UNE ZONE A URBANI SER SUR LE JAS POUR 1,66 HA

Ce site est  en zone d’aléa t rès fort  du r isque feu de forêt  puisque en lim ite de collines boisées. Le site 
est  déjà urbanisable au PLU m ais l’enjeu est  fort . De fait ,  l’or ientat ion d’am énagem ent  n° 5 est  fortem ent  
axée sur la défense extér ieure cont re l’incendie.

Le r isque feu de forêt  au droit  de Cros Mouton et  du Jas
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°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CENTRE EQUESTRE SUR 1,23 HA

Bien que concerné par le r isque feu de forêt  (puisque boisé) , le site ne se t rouve pas plus exposé au 
r isque puisque le déclassem ent  d’EBC concerne l’em prise des m anèges de chevaux, des chem inem ents 
existants et  les box existants.

L’im pact  est  nul.

Le r isque feu de forêt  au droit  de Cros Mouton et  du Jas

Le r isque feu de forêt  au droit  du cent re équest re

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CAMPI NG CROS DE MOUTON SUR 0,44 HA

Com m e pour la zone AUD, cont igue à la zone UF, le cam ping est  concerné par un aléa t rès fort  r isque 
feu de forêt . L’enjeu est  donc fort . Cependant , des disposit ions sont  d’ores et  déjà m ises en oeuvre dans 
le cadre de la gest ion du cam ping et  notam m ent  une vaste bande de 100 m  débroussaillée. Aussi, la 
réorganisat ion des em placem ents tourist iques ne change pas la nature du r isque ou la défendabilité du 
site. Rappelons par ailleurs qu’il n’y aura pas plus de clients. I l s’agit  d’am éliorer l’off re au regard des 
nouvelles exigences des visiteurs (cf. pièce 1c du PLU) .
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°  REDUCTI ON D’EBC RUE DE MALATRA SUR 0,43 HA

La part ie déclassée se t rouve en zone d’aléa fort  (alors que le couvert  forest ier est  faible sur le site) . 
Cependant , situé au sein d’un quart ier urbanisé, la créat ion de t rois villas perm et t ra de réduire la m at ière 
com bust ible et  ainsi de réduire l’aléa feu de forêt . L’enjeu est  m odéré.

Le r isque feu de forêt  dans le quart ier des Pierrugues

°  EXTENSI ON DE LA ZONE D’ACTI VI TE SUR 0,38 HA 

La zone d’act ivité de Malat ra est  intégralem ent  située en zone d’aléa t rès fort . Cependant , le r isque sem ble 
sur-évalué :  la parcelle en extension se t rouve ent re une carr ière non boisée, une piste suffi  sam m ent  
large, un cours d’eau et  des bât im ents d’act ivité au sud. Une piste DFCI  contourne toute la part ie ouest  
de l’agglom érat ion.

L’extension perm et t ra l’im plantat ion d’une seule ent reprise aisém ent  évacuable en cas de r isque (desserte 
suffi  sante, disponibilité en eau) . L’enjeu est  m odéré et  le futur bât im ent  devra prendre en com pte les 
cont raintes défi nies dans le règlem ent  écrit .

Le r isque feu de forêt  au droit  de la zone d’act ivité et  du cent re de t r i
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°  REDUCTI ON D’EBC RUE DES GALAPAGOS SUR 0,36 HA

Ce site est  ceinturé de zones urbanisées m ais reste concerné par le r isque feu de forêt  (aléa m oyen) . 
L’enjeu est  faible m ais le r isque devra bien entendu êt re pr is en com pte.

Le r isque feu de forêt  rue des Galapagos

°  REDUCTI ON D’UNE ZONE NATURELLE SUR LES VI VARDS SUR 0,20 HA

Le site étant  boisé, il est  lui-aussi concerné par le r isque feu de forêt . I l devra êt re pr is en com pte lors 
de la réalisat ion du projet  (enjeu m odéré) .

Le r isque feu de forêt  au droit  des Vivards
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5 .2 . MESURES MI SES EN OEUVRE DANS LE PLU

5 .2 .1 . MESURES EN FAVEUR DE L’ENVI RONNEMENT NATUREL

5 .2 .1 .1 . DEFI NI TI ON DES MESURES -  SEQUENCE ECR

La prise en com pte de l’environnem ent  a été intégrée dès le dém arrage de la procédure de révision 
des PLU :  le choix du projet  de PLU, de la localisat ion des secteurs dont  la vocat ion serait  m odifi ée 
(en part iculier les zones suscept ibles d’êt re urbanisées) . Ainsi, m êm e au niveau de la réfl exion sur 
son opportunité :  la poursuite de l’am énagem ent  de la com m une n’était  plus possible aux term es des 
docum ents d’urbanism e antérieurs.

Le projet  de PLU est  ainsi le m oins im pactant  possible pour l’environnem ent . Cet te intégrat ion de 
l’environnem ent , dès l’am ont , a été essent ielle pour pr ior iser les étapes d’évitem ent  des eff ets tout  
d’abord, de réduct ion ensuite. Ainsi, la com pensat ion des eff ets résiduels du projet  de plan n’a pas été 
nécessaire car les deux étapes précédentes ont  perm is de les supprim er ou de les réduire à un niveau 
non signifi cat if.

La séquence d’appréciat ion des eff ets et  de défi nit ion des m esures s’est  déroulée ainsi :

•  Réfl exion sur l’opportunité de l’élaborat ion du plan :  celle-ci a été rendue obligatoire par l’évolut ion de 
la réglem entat ion de l’urbanism e, en part iculier la loi SRU (Solidarité et  Renouvellem ent  urbain)  du 13 
décem bre 2000, à la loi UH (urbanism e et  Habitat )  du 02 juillet  2003, à la Loi Grenelle I I  du 12 juillet  
2010 et  à la loi ALUR du 24 m ars 2014 pour l’accès au logem ent  et  un urbanism e rénové.

•  Prise en com pte de l’environnem ent  :  une analyse des cont raintes réglem entaires et  des enjeux 
écologiques a été m enée en am ont  de la réfl exion sur le PADD (au dém arrage de l’étude) .

•  Mesures d’évitem ent  :  Elles ont  consisté à exclure les espaces porteurs des enjeux les plus élevés 
de tout  am énagem ent  ou de tout  changem ent  im portant  de prat ique de gest ion (en part iculier, il a été 
décidé de préserver les zones hum ides, r ipisylves et  prair ies hum ides) . De plus, les surfaces off ertes à 
l’urbanisat ion ont  été drast iquem ent  réduites, par rapport  au docum ent  d’urbanism e précédent  (POS)  et  
par rapport  à la situat ion actuelle de la com m une (RNU) .

•  Mesures de réduct ion :  des m esures com plém entaires ont  été inscrites dans le règlem ent  du PLU :  exclusion 
des r ipisylves et  des abords des cours d’eau de tout  am énagem ent  (EBC, EPI )  ;  prescript ions concernant  
les clôtures, l’éclairage des espaces extér ieurs, les plantat ions de végétaux frugaux, autochtones et  
à faible r isque allergique ;  prescript ion concernant  la gest ion des eaux et  de l’assainissem ent  pour la 
préservat ion des cours d’eau ;  etc.

A l’issue de l’évaluat ion des eff ets résiduels, non signifi cat ifs, aucune m esure com pensatoire n’a été m ise 
en œuvre.

5 .2 .1 .2 . LES MESURES GENERALES

Les eff ets potent iels du projet  et  les m esures int roduites dans le projet  sont  présentés dans le tableau 
ci-après :
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5 .2 .1 .3 . LES MESURES SPECI FI QUES A CERTAI NS SI TES

°  REDUCTI ON D’EBC SUR LE CAMPI NG CROS DE MOUTON SUR 0,44 HA

Le projet  d’extension du cam ping, non précisé à ce stade, m ais qui prendra place dans la parcelle 
des 4 000 m ²  étudiée, présentera des interact ions avec la faune, la fl ore, les habitats naturels et  les 
fonct ionnalités écologiques présents au sein de la zone étudiée et  du m ilieu naturel at tenant .

Suite à la prem ière lecture du paysage écologique qui ressort  de la note d’ODE, à la fois de la zone 
d’étude et  du m ilieu naturel avoisinant , quelques recom m andat ions ont  été défi nies par Ecom ed afi n 
d’at ténuer au m axim um  les im pacts potent iels. Les proposit ions seront  suivies d’eff ets.

•  Adaptat ion du calendrier de tous t ravaux et  am énagem ent  :
Espèces concernées :  toutes



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 3 2

5
. 

IM
PA

C
T

S
 E

T
 M

E
S

U
R

E
S

Afi n de lim iter le r isque de dest ruct ion potent ielle d’individus d’espèces protégées ou à enjeu notable, 
il est  conseillé d’eff ectuer les t ravaux d’abat tage d’arbres et  arbustes durant  l’hiver (ent re novem bre et  
m i- févr ier) , qui correspond à la période de m oindre sensibilité écologique. 

Concernant  par exem ple la Thècla de l’Arbousier, l’abat tage de sa plante-hôte durant  l’hiver n’ent rainera 
pas la dest ruct ion des chenilles, qui passent  la m auvaise saison sous form e de chrysalide et  dans la lit ière 
du sol.

Couplée à cet te prem ière recom m andat ion, il est  im portant  de suivre la seconde, plus axée sur le 
m aint ien sur place d’abris et  de lieux de refuge pour la pet ite faune en part iculier, et  dont  l’évacuat ion ou 
la dest ruct ion pourrait  créer de véritables at teintes signifi cat ives sur les espèces potent ielles évoquées.

•  Maint ien d’élém ents vitaux en place :

Espèces concernées :  Capricornes spp. indéterm inées, Lézard ocellé, Hém idactyle

Cet te m esure viendra en com plém ent  de la prem ière et  viserait  à conserver les plus vieux chênes lièges 
et  à m aintenir en place ceux dans lesquels ont  été observés des t rous d’ém ergence de Capricorne 
indéterm iné (cf. carte suivante) . Si cela n’est  pas possible, il est  conseillé, après abat tage, de laisser les 
t roncs dans les OLD plutôt  que de les évacuer ou de les dét ruire, afi n que les larves puissent  fi nir  leur 
développem ent .

I l est  égalem ent  conseillé de laisser en place le gîte perm anent  favorable au Lézard ocellé, situé en bordure 
nord de la zone d’étude et  localisé dans la carte 9 ( rappel carte suivante) . Si cela n’est  pas envisageable, 
il est  conseillé de faire appel à un écologue pour m et t re en place une opérat ion de défavorabilisat ion du 
gîte ( ret rait  des blocs à l’aide d’une m ini-pelle, de préférence ent re m i-septem bre et  m i-octobre) .

Aperçu du gîte perm anent  pouvant  faire l’objet  d’une m ise en défens ou d’une défavorabilisat ion 
(source :  Ecom ed)
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Localisat ion des élém ents vitaux ident ifi és, à m aintenir en place (source :  Ecom ed)

Ecom ed a égalem ent  proposé des recom m andat ions com plém entaires sur la gest ion écologique du 
secteur. Elles seront  là aussi pr ises en com pte. Les espèces concernées par ces recom m andat ions sont  le 
lézard ocellé, la tortue d’Herm ann, l’hém idactyle et  les Espèces Envahissantes.

•  Ret rait  des m atériaux stockés :

Les m atériaux stockés en bord de piste, dans le cas où ils sont  en place depuis plusieurs m ois, 
peuvent  const ituer un gîte tem poraire favorable pour le Lézard ocellé ( individus juvéniles en dispersion 
notam m ent)  ou encore pour d’aut res espèces de pet ite taille (Lézard des m urailles, Hém idactyle, Tarente 
de Maurétanie) .

Ainsi, afi n que ce gîte ne soit  pas occupé dès le pr intem ps, il est  conseillé de ret irer les m atériaux avant  
la reprise de l’act ivité des rept iles, soit  avant  le m ois de m ars.
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•  Ent ret ien plus parcim onieux des bandes OLD :

A la dem ande des services du SDI S 83, le propriétaire nous précise que les bandes OLD sont  gérées de 
m anière intensive courant  du m ois de m ai, soit  en pleine période de reproduct ion pour la m ajorité des 
espèces anim ales com m e végétales avérées/ potent ielles.

I l serait  donc intéressant  de se rapprocher de la DDTM du Var afi n de voir  si une gest ion des OLD plus 
adaptée à la pr ise en com pte de la biodiversité peut  êt re envisagée (avec une intervent ion plutôt  en fi n 
d’hiver par exem ple, voire une en fi n d’autom ne et  une en fi n d’hiver) .

Par ailleurs, si la période d’intervent ion ne peut  êt re décalée à une période plus favorable pour la faune, 
il est  vivem ent  conseillé de réaliser une prem ière coupe à 20-30 cm  du sol avant  d’eff ectuer la coupe 
rase. Ceci perm et t ra de s’assurer de l’absence d’individus de Tortue d’Herm ann et  d’éviter tout  r isque de 
blessure.

•  Gest ion des espèces végétales exot iques envahissantes :

I l est  tout  d’abord recom m andé de ne pas planter d’espèces inscrites à la liste des espèces exot iques 
envahissantes dans l’am énagem ent  de la future zone de cam ping.

Par ailleurs, lors de l’ent ret ien de la végétat ion du cam ping (déboisem ents/ élagage, débroussaillem ents, 
désherbages) , il est  préférable de procéder hors période de fruct ifi cat ion des arbres et  aut res végétat ion 
indésirable, afi n d’éviter la dissém inat ion de graines.

I l est  égalem ent  conseillé de lim iter au m axim um  leur stockage in situ, et  de les incinérer sur place (voire 
après évacuat ion du site)  le plus rapidem ent  possible. Le brûlage convient  davantage pour ces espèces, 
car l’envoi en fi lière classique de t raitem ent  des déchets verts r isquerait  d’augm enter leur dissém inat ion 
ultér ieure dans le m ilieu naturel.

Enfi n, lors du débroussaillage annuel autour du cam ping (OLD) , il conviendrait  de surveiller la présence 
de nouvelles pousses de ces espèces envahissantes (Mim osa et  Ailanthe pr incipalem ent ) , et  d’arracher 
tous jeunes individus présents dans le m ilieu naturel. En eff et , la coupe d’un individu ent raîne le 
développem ent  de nom breuses pousses, et  l’arrachage n’est  possible et  effi  cace que pour les jeunes 
stades des arbres.

°  REDUCTI ON D’EBC RUE DES GALAPAGOS SUR 0,36 HA

En com pensat ion des 0,36 ha d’EBC déclassés, toute la part ie sud du site (soit  1,89 ha)  est  inscrite en 
zone naturelle N. Un véritable poum on vert  est  pérennisé dans le quart ier.
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Vue aérienne sur le site

EBC déclasséEBC déclassé
Zone N défi nieZone N défi nie
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5 .2 .2 . MESURES EN FAVEUR DE L’AGRI CULTURE

Le Plan Local d’Urbanism e révisé prend plusieurs m esures en faveur de l’agriculture, act ivité quasi-
absente du terr itoire. Ces m esures sont  les suivantes :

•  Prise en com pte, analyse et  intégrat ion du plan de reconquête de la Cham bre d’Agriculture. Ce dernier 
est  notam m ent  porté à la connaissance du public via le rapport  de présentat ion. A noter qu’il n’a pas 
été possible de « m ult iplier » les zones agricoles sur le terr itoire au regard du relief et  des nom breux 
EBC signifi cat ifs. Malgré tout , la Com m une sout iendra tout  futur projet  agricole concret  qui pourrait ,  par 
ailleurs, s’inscrire dans la lut te cont re le r isque feu de forêt .

•  Prise en com pte, autant  que possible, des besoins du cent re équest re. Les EBC ont  ainsi été détourés 
pour tenir  com pte de l’existant . De plus, le règlem ent  écrit  perm et  l’adaptat ion et  l’évolut ion des 
const ruct ions existantes afi n d’en faire un point  de vente, d’accueil du public ou d’act ivité recevant  du 
public en lien avec l’act ivité agro- tourist ique du cent re équest re.

•  Créat ion de 17,05 ha de zone agricole A pour répondre au projet  du Conservatoire du Lit toral. Etant  
située en coupure d’urbanisat ion forte, la zone agricole est  t rès rest reinte en term es de droits à const ruire.

La zone agricole de Pardigon
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5 .2 .3 . MESURES SUR LA SANTE HUMAI NE, LES RI SQUES ET LE CADRE DE VI E

5 .2 .3 .1 . MESURES SUR LA SANTE HUMAI NE

Le PLU n’a pas d’im pact  notable sur la santé hum aine. Au cont raire, plusieurs m esures sont  m ises en 
oeuvre :

•  Dans le règlem ent  écrit ,  dérogat ions autor isées vis-à-vis du décret  n° 2016-802 du 15 juin 2016, 
facilitant  la délivrance d’une autorisat ion d’urbanism e pour la m ise en œuvre d’une isolat ion therm ique ou 
d’une protect ion cont re le rayonnem ent  solaire. I l s’agit  de faciliter l’at teinte de l’object if gouvernem ental 
de rénovat ion lourde de 500 000 logem ents (dont  120 000 sociaux)  par an à part ir  de 2017.

•  Dans le règlem ent  écrit ,  nom breuses prescript ions et  recom m andat ions visant  à lut ter cont re le 
m oust ique t igre et  les m aladies associées.

•  Rappel des règles de bonnes gest ion des déchets (dans le règlem ent  écrit  et  en annexes avec les 
diff érents réglem ents en vigueur) .

•  Prescript ions et  recom m andat ions vis-à-vis de l’isolem ent  accoust ique le long de la RD 559.

•  Prescript ions propres à l’éclairage extér ieur.

•  Préservat ion des cours d’eau en agglom érat ion via des espaces paysagers, la t ram e verte et  bleue ou 
encore des OAP thém at iques ( t ram e verte et  bleue, pluviale) .

•  Réduct ion des hauteurs possibles en zone UC.

•  Augm entat ion des em prises dévolues aux espaces laissés libres. Les piscines, les annexes, etc. sont  
sort ies de ces espaces.

•  Renforcem ent  des prescript ions en faveur des arbres en agglom érat ion avec la règle suivante :  Les 
espèces suivantes sont  jugées rem arquables sur le terr itoire :  Pin parasol, Chêne liège, chêne vert  et  
Palm ier Phoenix. A part ir  de 60 cm  de diam èt re et / ou à part ir  d’une hauteur de 6 m , les individus doivent  
êt re préservés autant  que possible (sauf m aladie ou r isque pour la sécurité publique) . En sus, en zones 
et  secteurs UB, UC, UD et  UDa, un espace de 5 m  de rayon autour du t ronc est  inconst ruct ible pour 
préserver le systèm e racinaire de l’arbre autant  que possible.

•  Rappel dans le règlem ent  écrit  sur les pins parasols :

°  Rappelons que la taille est  possible. D’ailleurs, on peut  tailler un pin parasol en procédant  à une 
réduct ion de la couronne par l’extér ieur, en ne coupant  que les branches de pet it  diam èt re. C’est  long et  
nécessite une nacelle m ais cela perm et  de réduire le poids porté, donc le r isque de casse et / ou de dégât  
en cas de chute.

°  En cas de rem placem ent  program m é (m aladie…), il est  recom m andé de planter au plus tôt  un sujet  
plus jeune (pas forcém ent  la m êm e espèce) . L’idéal serait  de cont re-planter dès m aintenant  pour obtenir 
des sujets de rem placem ent  de bonne taille au m om ent  où les sujets en place com m enceront  à poser 
des problèm es.

•  Dans le règlem ent  écrit ,  interdict ion de planter des espèces allergènes et  liste recom m andée de plantes 
locales à pr ivilégiées

5 .2 .3 .2 . MESURES SUR LES PAYSAGES

Com m e précisé dans les chapit res précédents, le PLU a peu d’im pacts paysagers au regard du part i 
d’am énagem ent  retenu et  des m esures m ises en oeuvre :

•  Zone agglom érée qui reste dans les lim ites visuelles connues. Les t rois seules extensions sont  un lot  
sur la ZA de Malat ra (qui se t rouve sous le secteur de t r i et  ses bât im ents) , le Jas (m ais des lot issem ents 
existent  sur la m êm e ligne NGF)  ou encore le cam ping de Cros Mouton (m ais l’em prise est  déjà 
débroussaillée et  ent retenue, les paysages n’évoluant  pas) .
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•  Renforcem ent  de la nature en ville (cf. chapit res qui précédent  :  augm entat ion des espaces paysagers, 
protect ion des arbres isolés, etc.)

•  I ntégrat ion des Espaces Proches du Rivage. La Com m une de Cavalaire sur Mer ayant  été jugée 
intégralem ent  en EPR par les services de l’Etat  et  la CCGST via le SCoT du Golfe de Saint  Tropez, les 
droits hors agglom érat ion ont  été m inim isés au m axim um .

•  Secteur Nl qui concerne uniquem ent  le Site Classé et  la bande des 100 m , secteur dans lequel r ien n’est  
autor isé en term es de const ruct ions.

•  Renforcem ent  de la coupure d’urbanisat ion ent re La Croix Valm er et  Cavalaire sur m er avec une 
réduct ion des zones urbaines sur Pardigon, la créat ion d’une zone agricole, une OAP fi geant  la dest inat ion 
de diff érentes parcelles, etc.

•  Renforcem ent  des arr ières plans paysagers const itués par les collines boisées :  étendue des EBC et  des 
zones naturelles vers l’agglom érat ion.

5 .2 .3 .3 . MESURES VI S- A- VI S DES RI SQUES

Concernant  les r isques, les m esures m ises en oeuvre sont  les suivantes :

•  Rappel des diff érents porters à connaissance sur les r isques dans le rapport  de présentat ion

•  Risques évoqués dans le règlem ent  écrit  du PLU

•  Zones d’aléas « inondat ions » (écoulem ents pluviaux)  reportées dans le règlem ent  graphique avec des 
m esures spécifi ques détaillées dans le règlem ent  écrit  (cf. chapit re 4.3.1. du rapport  de présentat ion)

•  Reculs im posés par rapport  aux cours d’eau, em placem ents réservés projetés pour des am énagem ents 
le long des cours d’eau et  créat ion d’une OAP thém at ique sur la quest ion du pluvial

•  Zones d’aléas feu de forêt  reportées dans le règlem ent  graphique avec des m esures spécifi ques 
détaillées dans le règlem ent  écrit  (cf. chapit re 4.3.1. du rapport  de présentat ion) . Peu d’extensions en 
zones d’aléas feu de forêt  (m ais l’ensem ble du terr itoire est  concerné par ce r isque, com m e pour les EPR)

•  Mise en oeuvre de l’OAP n° 1 et  d’une zone agricole A pour renforcer la défense cont re les feu de forêt  
sur Pardigon (coupure d’urbanisat ion et  interface feu de forêt )

•  Mise en oeuvre d’une OAP n° 5 axée sur la DECI  sur Le Jas

•  Poursuite des act ions en cours sur la largeur des voir ies (quelques em placem ents réservés)  et  la 
disposit ion de bornes norm ées sur le terr itoire (pas de points noirs recensés)

•  Mise en oeuvre du PCS
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6 . I NDI CATEURS D’ANALYSE
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6 .1 . CONTEXTE LEGI SLATI F

Pour rappel, l’art icle R151-3 du Code de l’Urbanism e précise à son alinéa 6°  que « au t it re de l’évaluat ion 
environnem entale lorsqu’elle est  requise, le rapport  de présentat ion défi nit  les cr itères, indicateurs et  
m odalités retenus pour l’analyse des résultats de l’applicat ion du plan m ent ionnée à l’art icle L.153-27 
et , le cas échéant , pour le bilan de l’applicat ion des disposit ions relat ives à l’habitat  prévu à l’art icle 
L.153-29. 

I ls doivent  perm et t re notam m ent  de suivre les eff ets du plan sur l’environnem ent  afi n d’ident ifi er, le 
cas échéant , à un stade précoce, les im pacts négat ifs im prévus et  envisager, si nécessaire, les m esures 
appropriées. »

L’art icle L.153-29 concerne le plan local d’urbanism e lorsqu’il t ient  lieu de program m e local de l’habitat  
ce qui n’est  pas le cas de celui de Cavalaire sur Mer.

Pour sa part , l’art icle L.153-27 précise :

« Neuf ans au plus après la délibérat ion portant  approbat ion du plan local d’urbanism e, ou la dernière 
délibérat ion portant  révision com plète de ce plan, ou la délibérat ion ayant  décidé son m aint ien en 
vigueur en applicat ion du présent  art icle, l’organe délibérant  de l’établissem ent  public de coopérat ion 
intercom m unale ou le conseil m unicipal procède à une analyse des résultats de l’applicat ion du plan, au 
regard des object ifs visés à l’art icle L.101-2 et , le cas échéant , aux art icles L.1214-1 et  L.1214-2 du code 
des t ransports.

L’analyse des résultats donne lieu à une délibérat ion de ce m êm e organe délibérant  ou du conseil m unicipal 
sur l’opportunité de réviser ce plan. »

Les art icles L.1214-1 et  L.1214-2 du Code des Transports évoque le Plan de Déplacem ents Urbains 
(PDU) . Or le PLU de Cavalaire sur Mer ne t ient  pas lieu de PDU.

L’art icle L.101-2 du Code de l’Urbanism e précise pour sa part  :

« Dans le respect  des object ifs du développem ent  durable, l’act ion des collect ivités publiques en m at ière 
d’urbanism e vise à at teindre les object ifs suivants :  

1°  L’équilibre ent re :  
a)  Les populat ions résidant  dans les zones urbaines et  rurales ;  
b)  Le renouvellem ent  urbain, le développem ent  urbain m aît r isé, la rest ructurat ion des espaces urbanisés, 
la revitalisat ion des cent res urbains et  ruraux ;  
c)  Une ut ilisat ion économ e des espaces naturels, la préservat ion des espaces aff ectés aux act ivités 
agricoles et  forest ières et  la protect ion des sites, des m ilieux et  paysages naturels ;  
d)  La sauvegarde des ensem bles urbains et  la protect ion, la conservat ion et  la restaurat ion du pat r im oine 
culturel ;  
e)  Les besoins en m at ière de m obilité ;  

2°  La qualité urbaine, architecturale et  paysagère, notam m ent  des ent rées de ville ;  

3°  La diversité des fonct ions urbaines et  rurales et  la m ixité sociale dans l’habitat , en prévoyant  des 
capacités de const ruct ion et  de réhabilitat ion suffi  santes pour la sat isfact ion, sans discr im inat ion, des 
besoins présents et  futurs de l’ensem ble des m odes d’habitat , d’act ivités économ iques, tourist iques, 
sport ives, culturelles et  d’intérêt  général ainsi que d’équipem ents publics et  d’équipem ent  com m ercial, 
en tenant  com pte en part iculier des object ifs de répart it ion géographiquem ent  équilibrée ent re em ploi, 
habitat , com m erces et  services, d’am éliorat ion des perform ances énergét iques, de développem ent  
des com m unicat ions élect roniques, de dim inut ion des obligat ions de déplacem ents m otorisés et  de 
développem ent  des t ransports alternat ifs à l’usage individuel de l’autom obile ;  

4°  La sécurité et  la salubrité publiques ;  

5°  La prévent ion des r isques naturels prévisibles, des r isques m iniers, des r isques technologiques, des 
pollut ions et  des nuisances de toute nature ;  
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6°  La protect ion des m ilieux naturels et  des paysages, la préservat ion de la qualité de l’air , de l’eau, du 
sol et  du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèm es, des espaces verts ainsi 
que la créat ion, la préservat ion et  la rem ise en bon état  des cont inuités écologiques ;  

7°  La lut te cont re le changem ent  clim at ique et  l’adaptat ion à ce changem ent , la réduct ion des ém issions 
de gaz à eff et  de serre, l’économ ie des ressources fossiles, la m aît r ise de l’énergie et  la product ion 
énergét ique à part ir  de sources renouvelables. »

6 .2 . OBJECTI FS DU PLU ET I NDI CATEURS D’ANALYSE

6 .2 .1 . LE RENOUVELLEMENT URBAI N ET L’UTI LI SATI ON ECONOME DES SOLS, LES 

MOBI LI TES

Com m e évoqués dans les chapit res 3 et  4 du rapport  de présentat ion, le projet  com m unal s’est  avant  
tout  appuyé sur la préservat ion du cadre de vie. I l a ent raîné de facto la m ise en valeur et  la densifi cat ion 
de l’enveloppe urbaine existante. Les zones const ruct ibles ont  t rès peu évolué et  à la m arge (au total, 
les zones naturelles ont  progressé d’environ 10 ha) .

Seules deux extensions de l’enveloppe urbanisée peuvent  se réaliser :  l’urbanisat ion de la zone AUD au 
lieudit  Le Jas (actuelle zone AUEa) , un projet  étant  d’ores et  déjà en cours, et  un lot  non bât i sur la zone 
économ ique de Malat ra.

Pour s’assurer que les object ifs en m at ière de renouvellem ent  urbain et  d’ut ilisat ion économ e des sols 
soient  at teints, les indicateurs d’analyse annuels (pour un prem ier bilan dans les 5 prochaines années 
puis un second d’ici 9 années)  seront  :

•  Analyse des perm is et  déclarat ions préalables :  Com bien de projets de réhabilitat ion /  rénovat ion de 
logem ents ont  été déposés ? Faut- il relancer une cam pagne d’inform at ion sur les out ils et  aides existants 
concernant  la lut te cont re la vacance et  la réhabilitat ion du parc ancien ?
•  Analyse des perm is :  Com bien de projets de nouveau logem ent  ont  été déposés pour quelle 
typologie ? Com bien d’opérat ions de dest ruct ion /  reconst ruct ion ?
•  Analyse des surfaces consom m ées par projet  de logem ent

Aut rem ent  dit ,  la densifi cat ion et  la valor isat ion souhaitées de l’enveloppe urbaine sont  elles eff ect ives ?

Le PLU prend égalem ent  en com pte les quelques besoins en équipem ents collect ifs et  en déplacem ents 
Plusieurs em placem ents réservés sont  notam m ent  défi nis. Une analyse aura lieu tous les 3 ans et  portera 
sur :
•  Les OAP ont  elles perm ises de m aintenir les circulat ions piétonnes et  de créer un m aillage viaire dans 
les zones urbanisables ? Des visites de terrain seront  obligatoires.
•  L’acquisit ion des terrains nécessaires à la créat ion de voir ie, d’élargissem ents de voir ie, de la stat ion 
d’épurat ion, etc. est-elle en cours ? Un bilan détaillé devra êt re établi pour savoir où en sont  les acquisit ions 
foncières pour chaque em placem ent

En parallèle, le projet  Coeur de Ville sera analysé dans ses besoins. Une fois le projet  connu avec 
précisions, il conviendra de s’assurer que le PLU n’est  pas bloquant .

6 .2 .2 . LA QUALI TE URBAI NE, ARCHI TECTURALE ET PAYSAGERE

Com m e détaillé au chapit re 4, les m esures pr ises pour s’assurer de la préservat ion du pat r im oine local, 
de la qualité urbaine, architecturale et  paysagère du terr itoire sont  nom breuses :  

•  Reprise des élém ents pat r im oniaux ponctuels avec la just ifi cat ion du classem ent , des prescript ions et  
recom m andat ions adaptées ;
•  Extension des espaces paysagers protégés à de nouveaux jardins et  le long des cours d’eau en 
agglom érat ion
•  Maint ien des espaces à planter inscrits au PLU
•  Généralisat ion de la protect ion des arbres Pin parasol, Chêne liège, chêne vert  et  Palm ier Phoenix. A 
part ir  de 60 cm  de diam èt re et / ou à part ir  d’une hauteur de 6 m , les individus doivent  êt re préservés 
autant  que possible (sauf m aladie ou r isque pour la sécurité publique) . En sus, en zones et  secteurs UB, 
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UC, UD et  UDa, un espace de 5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le systèm e racinaire 
de l’arbre autant  que possible.
•  Défi nit ion de la not ion d’espaces de pleine terre dans le règlem ent  écrit  pour préserver au m axim um  
la nature en ville
•  Aucune augm entat ion des hauteurs pour ne pas im pacter les voisins.
•  Maint ien de la quasi- totalité des EBC en agglom érat ion

Pour s’assurer que le PLU parvient  à at teindre ses object ifs, la com m une devra faire un bilan tous les t rois 
ans des analyses de terrain qu’elle aura m enée, à savoir :

•  Observat ions de terrains pour s’assurer de la pérennité des espaces paysagers inconst ruct ibles en zone 
urbanisée
•  Observat ions de terrains pour s’assurer que l’aspect  extér ieur des bât im ents pat r im oniaux soit  respecté
•  Observat ions de terrains pour s’assurer que les espaces de pleine terre sont  bien respectés
•  Observat ions de terrains pour s’assurer que les espaces boisés ne sont  pas coupés sans autorisat ion, 
que des const ruct ions illégales n’apparaissent  pas en zones agricoles ou naturelles 
•  Observat ions quot idiennes des arbres situés en agglom érat ion

En cas d’infract ion, la Com m une interviendra im m édiatem ent  pour dem ander la rem ise en état  du site 
ou une régular isat ion du projet . Si les « infract ions » sont  supérieures à 2 par an, c’est  que le suivi PLU 
doit  s’intensifi er.

6 .2 .3 . LA DI VERSI TE DES FONCTI ONS ET LA MI XI TE SOCI ALE

Le PLU perm et  la diversité des fonct ions via les m esures suivantes :

•  L’art isanat  et  le com m erce de proxim ité, la restaurat ion et  les act ivités de service où s’eff ectue l’accueil 
d’une clientèle sont  autor isés en toutes zones sauf dans les deux ZAC
•  Une vaste or ientat ion d’am énagem ent  en cent re ville perm et  de fi ger la dest inat ion des rez-de-chaussée 
(act ivités économ ique ou équipem ents collect ifs)
•  Les hôtels sont  autor isés en zones UA, UB, UBa, UC, UD, UDa et  UE. En zone UD, ils peuvent  déroger 
aux règles sur les hauteurs (R+ 1)
•  Via les or ientat ions d’am énagem ent  2 et  3 ( lit toral et  cent re ville) , les hôtels existants ne peuvent  
changer de dest inat ion.
•  Des zones économ iques UE tentent  de répondre aux besoins des art isans locaux. Les cont raintes locales 
( r isque feu de forêt , espaces proches du r ivage, relief, etc.)  n’ont  m alheureusem ent  pas perm is de créer 
une zone spécifi que sur Pardigon ou de conforter réellem ent  celle de Malat ra. Les besoins restent  réels 
pour les art isans et  il est  à craindre que les problém at iques de déplacem ent  vont  se poursuivre.
•  Le secteur spécifi que au t raitem ent  des déchets du BTP est  agrandi sur Malat ra pour tenir  com pte de 
la réalité du site.
•  Une zone agricole d’environ 17 ha est  créée sur le Pardigon pour accom pagner le projet  du conservatoire 
du Lit toral.
•  Les besoins des cam pings ont  été pr is en com pte via les zones UF.
•  Un secteur d’hôtel -  parc est  projeté sur le cam ping de la Baie. Une servitude bloque le développem ent  
pour l’heure dans l’at tente d’un projet  concret  et  concerté.

Pour s’assurer de la bonne applicat ion du PLU et  d’un dynam ism e économ ique m aintenu, les indicateurs 
d’analyse annuels (pour un prem ier bilan dans les 5 prochaines années puis un second d’ici 9 années)  
seront  :

•  Analyse des perm is :  des projets de com m erce, de bureau, etc. ont  ils été déposés ?
•  Analyse des dem andes t ransm ises en m air ie en m at ière économ ique (projet  de cam ping, d’installat ion 
agricole, etc.)
•  Analyse des projets n’ayant  pas pu about ir  (PLU insuffi  sant , évolut ion de la dem ande, etc.)
•  Visite sur site pour s’assurer de la pérennité des com m erces et  aut res act ivités en cent re-ville
•  Suivi du cam ping de la Baie pour adapter le PLU au besoin d’ici 5 ans.

Le PLU perm et  aussi une m ixité sociale et  typologique des logem ents en im posant  notam m ent  une 
orientat ion d’am énagem ent  sur le quart ier des Deux Ecoles (secteurs à 50%  de m ixité sociale, secteurs à 
logem ents pour saisonnier) . Aujourd’hui, la diversité typologique est  déjà une réalité, 75%  des logem ents 
sortant  de terre depuis 2009 étant  des appartem ents.
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Pour s’assurer de la bonne applicat ion du PLU et  notam m ent  la créat ion de logem ents aidés, les indicateurs 
d’analyse annuels seront  :

•  Analyse des perm is :  Com bien de projets déposés pour quelle typologie ?
•  Analyse des surfaces consom m ées par projet  de logem ent
•  Analyse des t ravaux eff ectués et  des logem ents eff ect ivem ent  créés
•  Analyse des diffi  cultés éventuellem ent  rencont rées par les propriétaires pour const ruire

6 .2 .4 . LA SECURI TE ET LA SALUBRI TE PUBLI QUE

Concernant  la sécurité et  la salubrité publique, les élus poursuivront  les act ions en cours sur le terr itoire :
surveillance de la qualité des cours d’eau (pas d’em bâcles, etc.) , bilan des installat ions d’assainissem ent  
autonom e avec le SPANC, qualité des eaux de baignade, qualité des eaux du port , etc.

Le PLU n’a pas eu besoin de m et t re en oeuvre des act ions foncières propres à la sécurité ou la salubrité 
publique. Cependant , des em placem ents réservés ont  été défi nis pour am éliorer certaines voies et  
perm et t re la créat ion de bassins d’écrêtem ent .

Un bilan aura lieu dans 5 puis 9 ans pour savoir où en sont  les acquisit ions foncières de ces em placem ents 
réservés.

6 .2 .5 . LA PREVENTI ON DES RI SQUES

Concernant  la prévent ion des r isques, les indicateurs d’analyse seront  :

•  Les perm is respectent- ils bien les préconisat ions en m at ière d’incendie de forêt , d’inondat ion, de 
ret rait  gonfl em ent  des argiles, d’éboulem ent  et  sism ique ? Faudra- t- il clar ifi er les règles en cas 
d’incom préhensions qui durent  ?
•  Des réclam at ions, plaintes et  aut res signalisat ions seront-elles ém ises concernant  des inondat ions dans 
des zones jusque là non jugées à r isque ? Les préconisat ions établies suffi  sent-elles ou doivent-elles êt re 
renforcées ?
•  Des diffi  cultés nouvelles apparaît ront  elles concernant  lesr isques ? Faut  il en renforcer la pr ise en 
com pte, notam m ent  celle du r isque feu de forêt  (suite au PAC de 2021)  ?

Un bilan annuel des éventuels dom m ages ou gènes occasionnés suite à un r isque sera établi pour 
renforcer au besoin la pr ise en com pte des r isques concernés.

6 .2 .6 . LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLI MATI QUE

Le PLU en projet  poursuit  les act ions en cours visant  à lim iter les extensions urbaines et  à densifi er 
l’agglom érat ion. La réhabilitat ion de logem ents existants se poursuit . I l n’y a pas d’act ivités polluantes 
sur le site. A noter que l’am éliorat ion des t ransports en com m un et  des déplacem ents est  rendue diffi  cile 
par la confi gurat ion du terr itoire (une seule route départem entale -  la RD 559 -  dessert  Cavalaire sur 
Mer) .

Dans l’OAP n° 2 du lit toral, les parcelles situées ent re la RD 559 et  la Mer Méditerranée ne peuvent  se 
densifi er pour ne pas augm enter les biens et  les personnes exposés au recul du t rait  de côte.

A ce sujet , les indicateurs m is en oeuvre seront  :

•  Analyse des perm is ou déclarat ions préalables en m at ière de panneaux photovoltaïques, isolat ion des 
com bles, etc.
•  Bilan des échanges avec les collect ivités locales sur le développem ent  des t ransports en com m un.
•  Lancem ent  des études propres au recul du t rait  de côte.

6 .2 .7 . LA PROTECTI ON DE L’ENVI RONNEMENT

Com m e précisé dans les chapit res 3 et  4, le PLU perm et  la protect ion des m ilieux naturels et  des 
paysages, la préservat ion de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et  du sous-sol, des ressources naturelles, 
de la biodiversité, des écosystèm es, des espaces verts ainsi que la créat ion, la préservat ion et  la rem ise 
en bon état  des cont inuités écologiques.
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Les seuls indicateurs d’analyse à m et t re en place restent  la surveillance constante du terr itoire :  les 
espaces boisés classés le long des cours d’eau et  dans les boisem ents isolés sont  ils respectés ? N’y a- t-
il pas de const ruct ions illégales dans les zones naturelles ? Les systèm es d’assainissem ent  autonom es 
sont- ils toujours bien m is en oeuvre dans les écarts ? Etc.

Des indicateurs d’analyse peuvent  par ailleurs êt re ut ilisés com m e indiqué ci-après :
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7 . RESUME NON TECHNI QUE
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7 .1 . LES OBJECTI FS DU PLU

7 .1 .1 . LA PROCEDURE

La ville de Cavalaire sur Mer a approuvé le 16/ 12/ 2005 son prem ier Plan Local d’Urbanism e. Ce dernier 
a été m odifi é le 01/ 03/ 2007, révisé le 30/ 01/ 2008, et  m odifi é à nouveau les 17/ 12/ 2009 et  09/ 07/ 2010. 
Ce PLU a été invalidé par jugem ent  du Tribunal Adm inist rat if de Nice le 06/ 12/ 2010 pour un vice de 
procédure entourant  l’enquête publique.

La Com m une a donc été cont rainte de relancer une procédure d’élaborat ion de PLU dans des délais 
relat ivem ent  serrés. Ce dernier, dont  les object ifs diff èrent  notablem ent  du prem ier, a été approuvé par 
délibérat ion du Conseil Municipal en date du 10/ 07/ 2013.

Ent re tem ps, la Com m une ayant  fait  appel, le PLU du 16/ 12/ 2005 est  de nouveau ent ré en vigueur le 
25/ 07/ 2014.

En m ars 2014, la loi Alur a ent raîné de facto la disparit ion de deux out ils qui bloquaient  effi  cacem ent  la 
densifi cat ion du terr itoire :  les Coeffi  cients d’Occupat ion des Sols et  les tailles m inim ales de parcelles.

Puis, par jugem ents en date du 16/ 06/ 2016, le Tribunal Adm inist rat if de Toulon a annulé part iellem ent  
le PLU du 10/ 07/ 2013. Ainsi, la zone AUp de Pardigon, la zone AUEa sur le site des Rigauds, les secteurs 
UZCb et  UZCc, et  les secteurs AUI a et  AUI b sur le site de Malat ra sont  dorénavant  régis par le PLU du 
16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010.

I l est  précisé que la Com m une a inter jeté appel en ce qui concerne le secteur AUEa des Rigauds m ais 
l’annulat ion de la zone a été confi rm ée par jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 
du CE.

Une prem ière m odifi cat ion du PLU a été approuvée le 14/ 12/ 2016 et  a perm is de prendre part iellem ent  en 
com pte les considérants des jugem ents, d’une part , et  les conséquences de la loi Alur, d’aut re part . Une 
seconde m odifi cat ion a été approuvée le 19/ 12/ 2018. Enfi n, une t roisièm e m odifi cat ion a été approuvée 
le 11/ 02/ 2020 et  une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021.

Cependant , si la Com m une souhaite disposer d’un seul et  m êm e docum ent  d’urbanism e, encadrer au 
m ieux le développem ent  com m unal (au regard des at tentes des lois Alur et  Elan notam m ent)  ou encore 
prendre en com pte le Schém a de Cohérence Terr itor iale de la CC du Golfe de Saint  Tropez, la révision 
du PLU apparaît  indispensable.

La révision du PLU a donc été prescrite par délibérat ion du Conseil Municipal en date du 21/ 09/ 2017. Pour 
une m eilleure cohérence en term e de planifi cat ion, la Com m une a at tendu que le Schém a de Cohérence 
Terr itor iale de la CC du Golfe de Saint  Tropez soit  approuvé. Les études ont  été un peu plus longues que 
prévues m ais le SCoT a fi nalem ent  été approuvé le 2 octobre 2019. La procédure de révision du PLU est  
alors ent rée dans sa phase act ive avec le lancem ent  concret  des études.

Depuis, le SCoT a été annulé m ais la procédure de révision générale se poursuit .

Par décision n° 19MA03653 du 28 octobre 2021 de la cour adm inist rat ive d’appel de Marseille, la 
délibérat ion du 14 décem bre 2016 par laquelle le conseil m unicipal de Cavalaire-sur-Mer a approuvé la 
m odifi cat ion de son plan local d’urbanism e est  annulée en tant  qu’elle déclasse la parcelle cadast rée AP 
65 d’une zone Nl pour la classer en zone Na et  en tant  qu’elle m odifi e le règlem ent  de la zone Aup de 
Pardigon.

Une quat r ièm e m odifi cat ion a été approuvée le 23/ 09/ 2021. Les m odifi cat ion n° 5 et  6 du PLU ont  été 
prescrites par Arrêté de M le Maire les 19/ 08/ 2022 et  19/ 09/ 2022.
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7 .1 .2 . LES OBJECTI FS DEFI NI S DANS LA DELI BERATI ON PRESCRI VANT LA PROCEDURE

Les object ifs de la procédure sont  défi nis dans la délibérat ion du 21/ 09/ 2017. I l s’agit  de :

•  Met t re en com pat ibilité le PLU avec le nouveau contexte précédem m ent  présenté et  tenant  com pte 
notam m ent  de la nouvelle codifi cat ion du code de l’urbanism e et  des docum ents supra-com m unaux, en 
part iculier le SCoT du Golfe de Saint-Tropez ;

•  Met t re en place les condit ions du développem ent  des secteurs pouvant  êt re am énagés, notam m ent  
par l’étude et  la m ise en œuvre d’Orientat ions d’Am énagem ent  et  de Program m at ion défi nissant  les 
condit ions d’am énagem ent  et  les besoins sur les sites du parking du Stade et  du Cam ping de la Baie ;

•  Tenir com pte du jugem ent  du 16/ 06/ 2016 du Tribunal Adm inist rat if de Toulon (confi rm é par les 
jugem ents du 07/ 06/ 2018 de la CAA de Marseille et  06/ 02/ 2019 du CE)  dans la concept ion des futurs 
zonages relat ifs aux secteurs ayant  fait  l’objet  des annulat ions part ielles ;

•  Cont inuer à favoriser la m ixité urbaine et  sociale en proposant  une off re diversifi ée en logem ent  
adaptée à la com posit ion et  aux ressources des m énages ;

•  Am éliorer la pr ise en com pte des thém at iques architecturales et  paysagères dans la form alisat ion des 
disposit ions règlem entaires du docum ent  d’urbanism e ;

•  Préserver et  développer les act ivités hôtelières existantes et  perm et t re le développem ent  d’établissem ents 
nouveaux ;

•  Repenser les disposit ions entourant  les quart iers de la ZAC de Frais Vallon et  de la ZAC des Collières, 
afi n de préserver les secteurs restés non bât is et  m oderniser les règles de const ruct ion afi n de les rendre 
adaptées aux cont raintes d’urbanism e actuelles et  aisém ent  applicables aux procédures d’applicat ion du 
droit  des sols ;

•  Am éliorer les disposit ions relat ives au cent re équest re, actuellem ent  classé en zone Nq, afi n de m ieux 
préserver le cadre naturel du site tout  en perm et tant  le développem ent  de cet te act ivité ;

•  Am éliorer la vigilance du docum ent  d’urbanism e sur le pat r im oine paysager de la com m une en procédant  
à un nouveau t ravail de repérage des arbres rem arquables selon le cadre défi ni par l’art icle R 151-41 du 
code de l’urbanism e ;

•  Perm et t re la m ise en œuvre du plan de gest ion porté par le Conservatoire du Lit toral sur le site de 
Pardigon, ayant  pour objet  de ret rouver un équilibre écologique favorable à l’expression de la biodiversité, 
d’off r ir  au public un espace naturel accessible toute l’année et  de valor iser le pat r im oine culturel.

7 .1 .3 . LES ORI ENTATI ONS ET OBJECTI FS DU PADD

7 .1 .3 .1 . L’ORI ENTATI ON N° 1  DU PADD

La prem ière or ientat ion du PADD vise à préserver le pat r im oine naturel, paysager et  urbain. Elle se 
décline de la m anière suivante :

•  Object if 1.1 :  Protéger les collines boisées, cadre naturel et  paysager du terr itoire, ainsi que les 
coupures vertes pr incipales
°  Act ion n° 1 :  Préserver l’intégrité des espaces naturels en lim itant  les extensions urbaines
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre les act ions de lut te cont re les incendies de forêt

•  Object if 1.2 :  Prendre en com pte la t ram e bleue du terr itoire et  les r isques inhérents
°  Act ion n° 1 :  Protéger la Mer Méditerranée de toute pollut ion
°  Act ion n° 2 :  Préserver les cours d’eau et  zones hum ides const ituant  la t ram e bleue
°  Act ion n° 3 :  Poursuivre la gest ion des r isques subm ersion, inondat ion par débordem ent  et  écoulem ent  
pluvial

•  Object if 1.3 :  Préserver les atouts paysagers de l’agglom érat ion
°  Act ion n° 1 :  Renforcer la pr ise en com pte de la nature en ville
°  Act ion n° 2 :  Valor iser les ent rées de ville
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°  Act ion n° 3 :  Prendre en com pte le pat r im oine bât i

Tous ces object ifs et  toutes ces act ions sont  présentés dans la pièce 2. PADD du PLU.

I llust rat ion de l’or ientat ion 1

L’object if 1.1 est  m is en œuvre au m oyen des out ils suivants :

•  Préservat ion des zones naturelles sur les collines et  dans la coupure verte de Pardigon, voire des 
extensions des zones naturelles au dét r im ent  de zones urbaines (Le Moulin, Les Sauvagières, Les 
Terrasses de Cavalaire, Les Rigauds, Pardigon ou encore avenue des Galapagos)
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•  Le secteur NLco et  ses sous-secteurs, t rès étendus, sont  globalem ent  rem placés par deux zones :  N 
(naturelle t radit ionnelle)  et  NL (site classé et  bande des 100 m )  pour bien dist inguer les possibilités de 
const ruct ibilité

•  Maint ien de la quasi- totalité des EBC dits signifi cat ifs, voire extension

•  Lut te cont re l’incendie de forêt  via une orientat ion sur la zone à urbaniser du Jas (actuelle zone AUEa)  
qui est  réduite et  via la m aison de la Nature sur Bonfi n ;  Le Porter à connaissance de m ai 2021 sur les 
aléas feu de forêt  est  pr is en com pte dans le PLU.

Pour l’object if 1.2, notons les act ions suivantes :

•  En sus des zones naturelles, inscript ion d’une t ram e corr idors écologiques liées à la t ram e bleue pour 
protéger les abords des cours d’eau ( règlem ent  écrit  +  or ientat ion)  m êm e en agglom érat ion

•  Ajout  d’espaces paysagers le long des cours d’eau pour arrêter les m urs en lim ite de parcelles, les 
cabanes en lim ite de berges, etc.

•  Plages concernées par un secteur spécifi que :  le secteur Np

•  Risque pluvial toujours repris dans le règlem ent  graphique et  le règlem ent  écrit

•  Prise en com pte du recul du t rait  de côte avec aucun nouveau logem ent  autor isé ent re la RD 559 et  la 
m er

Enfi n, pour l’object if 1.3, la t raduct ion réglem entaire est  la suivante :

•  Maint ien des espaces à planter dans le PLU

•  Augm entat ion des espaces paysagers ( jardins pat r im oniaux ou abords des cours d’eau)

•  Maint ien de la quasi- totalité des EBC en agglom érat ion à quelques rares except ions

•  Orientat ion d’am énagem ent  pour valor iser l’ent rée de ville de Pardigon

•  Reprise de l’inventaire et  réglem entat ion spécifi que au pat r im oine bât i

Surtout , deux act ions m ajeures sont  m ises en oeuvre :

1. Fin du repérage d’élém ents arborés en part iculier :  La protect ion des arbres est  généralisée. Les 
espèces suivantes sont  jugées rem arquables sur le terr itoire :  Pin parasol, Chênes liège et  vert , et  Palm ier 
Phoenix. A part ir  de 60 cm  de diam èt re et / ou à part ir  d’une hauteur de 6 m , les individus doivent  êt re 
préservés autant  que possible (sauf m aladie ou r isque pour la sécurité publique) . En sus, en zones UB, 
UC UD et  secteur UDa, un espace de 5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le systèm e 
racinaire de l’arbre autant  que possible. Des conseils sont  données pour tailler au m ieux les arbres. Par 
ailleurs, les coupes d’arbres seront  soum ises à Déclarat ion.

2. Défi nit ion des espaces verts qui se renforce. Si les pourcentages m inim um s des espaces verts n’évoluent  
pas, les espaces verts sont  dorénavant  des espaces laissés libres, non im perm éabilisés, paysagers, de 
pleine terre et  qui ne com portent  ni const ruct ions, ni piscine, ni accès rout ier. Toute terrasse, tout  accès 
devra em piéter sur le potent iel const ruct ible et  non sur les espaces verts. Le droit  à const ruire va plus 
ou m oins dim inuer en fonct ion des enjeux paysagers.

7 .1 .3 .2 . L’ORI ENTATI ON N° 2  DU PADD

La seconde orientat ion du PADD vise à conforter une économ ie locale respectueuse de l’environnem ent . 
Elle se décline de la m anière suivante :

•  Object if 2.1 :  Répondre aux besoins des com m erçants et  art isans locaux
°  Act ion n° 1 :  Conforter la dynam ique du cent re-ville et  du port  pour y m aintenir com m erces, services 
et  art isanat
°  Act ion n° 2 :  Répondre aux besoins des ent reprises dissém inées en agglom érat ion
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•  Object if 2.2 :  Accom pagner le développem ent  tourist ique au regard des nouvelles prat iques et  des 
exigences environnem entales nouvelles
°  Act ion n° 1 :  Répondre aux besoins des cam pings et  act ivités hôtelières
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre les act ions m enées le long du front  de m er
°  Act ion n° 3 :  Développer une aut re form e de tourism e en s’appuyant  sur le pat r im oine naturel des 
collines
°  Act ion n° 4 :  Adapter les réseaux et  équipem ents aux besoins est ivaux

•  Object if 2.3 :  Développer autant  que faire se peut  une act ivité agricole et  sylvicole
°  Act ion n° 1 :  Conforter le cent re équest re existant  et  répondre aux éventuelles dem andes form ulées 
dans le cadre de projets agricoles
°  Act ion n° 2 :  Ne pas m et t re de freins aux act ivités pastorales ou sylvicoles éventuelles

I llust rat ion de l’or ientat ion 2
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Pour l’object if 2.1, les m esures réglem entaires sont  les suivantes :

•  Sites où les com m erces, act ivités de services, équipem ents collect ifs ou encore équipem ents sont  
im posés en rez-de-chaussée dans le cent re ville et  ses abords via des or ientat ions d’am énagem ent
•  Maint ien et  sim plifi cat ion des zones à vocat ion économ ique (une seule zone :  UE)
•  Zone art isanale de Malat ra /  Pierrugues confortée au PLU (extension)
•  Créat ion d’un sous-secteur spécifi que à l’act ivité de t ravaux publics com portant  un cent re de t ransit  et  
de recyclage de m atériaux 
•  Maint ien d’un secteur Nq propre au cent re équest re avec réduct ion des EBC et  règlem ent  adapté dès 
que le projet  sera plus précis (dem ande du propriétaire)
•  Opérat ion Cœur de Ville lancée en parallèle de la procédure PLU

Pour l’object if 2.2, les pr incipales m esures réglem entaires sont  :

•  Dest inat ion d’hôteller ie im posée via des or ientat ions d’am énagem ent  sur certains sites
•  Maint ien d’un zonage spécifi que aux cam pings pour Cros Mouton, La Treille, Bonporteau et  sur Pardigon
•  Légère réduct ion d’EBC sur Cros Mouton pour perm et t re l’évolut ion du cam ping
•  Maint ien des act ions m enées le long du front  de m er (pr ise en com pte des besoins des restaurants, OA 
qui rappelle les concessions de plages)
•  Maint ien des espaces verts en agglom érat ion et  sur les collines (cf. or ientat ion 1) , at t rait  m ajeur du 
terr itoire

Enfi n, pour l’object if 2.3, il s’agit  surtout  des act ions suivantes :  

•  Créat ion d’une zone agricole sur Pardigon en tenant  com pte du projet  du Conservatoire du Lit toral
•  Réduct ion d’EBC sur Pardigon

7 .1 .3 .3 . L’ORI ENTATI ON N° 3  DU PADD

L’or ientat ion 3 vise à valor iser le cadre de vie local et  à répondre aux besoins urbains des habitants. Elle 
se décline en t rois object ifs :

•  Object if 3.1 :  Maît r iser les déplacem ents sur le terr itoire
°  Act ion n° 1 :  Apaiser autant  que faire se peut  la circulat ion autom obile 
°  Act ion n° 2 :  Poursuivre le développem ent  des circulat ions alternat ives
°  Act ion n° 3 :  Poursuivre la polit ique de créat ion de stat ionnem ents publics

•  Object if 3.2 :  Poursuivre l’accueil de m énages à l’année au sein de l’enveloppe urbaine existante
°  Act ion n° 1 :  Viser une croissance dém ographique raisonnée et  poursuivre la product ion de logem ents 
diversifi és m oins consom m ateurs d’espaces
°  Act ion n° 2 :  Renforcer l’act ion com m unale via l’opérat ion Cœur de Ville et  la ZAC de l’Eglise
°  Act ion n° 3 :  Prendre en com pte les spécifi cités des diff érents quart iers ( lot issem ents, ZAC, etc.)  
°  Act ion n° 4 :  Protéger les biens et  les personnes cont re les r isques

•  Object if 3.3 :  Répondre aux besoins des habitants en m at ière d’équipem ents 
°  Act ion n° 1 :  Adapter le parc d’équipem ents collect ifs aux nouveaux besoins
°  Act ion n° 2 :  Met t re en place les réseaux eaux et  secs nécessaires au développem ent  com m unal

Pour l’object if 3.1., notons les t raduct ions réglem entaires suivantes :

•  I nscript ion de nom breux em placem ents réservés pour voir ie et  aires de stat ionnem ent  notam m ent  (au 
total :  40 em placem ents réservés pour l’heure)
•  Réfl exion en cours sur le quart ier des deux écoles au regard de la desserte existante et  de la densité à 
venir (avenue Pierre Ram eil et  alentours)  – ZAC du Pet it  Prince en cours

Pour l’object if 3.2, les évolut ions réglem entaires sont  nom breuses (cf. détails au chapit re 4)  :

•  Redéfi nit ion des zones urbaines avec une sim plifi cat ion du règlem ent  pour t rois raisons :  Sim plifi cat ion 
des dém arches adm inist rat ives ;  Plusieurs projets déjà réalisés et  ne nécessitant  plus d’encadrem ent  
spécifi que ;  Orientat ions d’am énagem ent  qui viennent  s’ajouter au règlem ent
•  Prise en com pte des densités et  de la nature en ville en fonct ion des spécifi cités d’un quart ier
•  Peu d’extensions urbaines au dét r im ent  de zone N ou EBC (à la m arge)
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•  Orientat ion d’am énagem ent  sur le cent re-ville et  le lieudit  l’Eglise
•  Etc.

Enfi n, pour l’object if 3.3, il s’agit  surtout  des act ions suivantes :  

•  Un em placem ent  réservé prévu pour extension de la stat ion d’épurat ion sur Pardigon 
•  Cham bres pour la fi bre, bornes pour les voitures élect r iques, etc. im posées pour les futurs perm is en 
zones urbaines.

7 .1 .3 .4 . LES OBJECTI FS DE MODERATI ON DE LA CONSOMMATI ON FONCI ERE

Les object ifs de m odérat ion de la consom m at ion foncière se déclinent  dans l’or ientat ion 3 et  son object if 
3.2 :  Poursuivre l’accueil de m énages à l’année au sein de l’enveloppe urbaine existante.

I l est  ainsi précisé dans l’act ion n° 1 les points suivants :

La Com m une de Cavalaire sur Mer souhaite encourager les m énages à s’installer à l’année sur le terr itoire 
en s’appuyant , d’une part , sur le parc existant  (nom breuses résidences secondaires et  logem ents vacants)  
et , d’aut re part , sur des program m es im m obiliers accessibles au plus grand nom bre, et  notam m ent  les 
fam illes et  act ifs. En 2016, 67,3%  du parc bât i était  occupé par des résidences secondaires.

Selon l’I NSEE, ent re 2006 et  2016, la croissance dém ographique annuelle a été évaluée à + 1,5%  (+ 919 
habitants)  et  la croissance bât ie annuelle à + 1,2%  (+ 1 268 logem ents en 10 ans) . En m oyenne, ent re 
2006 et  2016, 127 logem ents ont  été const ruits chaque année pour 92 nouveaux habitants.

Les données com m unales m et tent  en évidence une dynam ique aussi im portante avec 969 logem ents 
autor isés ent re 2009 et  2019, logem ents qui ont  consom m é un total de 28,18 ha.

De nom breuses dents creuses ont  été com blées en agglom érat ion et  plusieurs opérat ions de rénovat ions 
ou de dest ruct ions /  reconst ruct ions ont  perm is d’édifi er de pet its im m eubles garants d’une bonne 
diversité bât ie sur le terr itoire. Sur 969 logem ents autor isés, 703 sont  ainsi des appartem ents (72,6%  
de l’off re récente)  avec des densités assez élevées de 107,59 logt / ha. 

Si les villas (266 unités)  présentent  une densité intéressante de 12,29 logt / ha (une m aison occupe une 
parcelle de 814 m ²  en m oyenne) , ces program m es ont  ent raîné pour part ie une consom m at ion d’espaces 
vierges avec une extension de l’enveloppe urbaine.

Ainsi, le vallon des Collières a été urbanisé sur 8,78 ha (en tenant  com pte des voir ies nécessaires, 
bassins de rétent ion, etc.) . 1,72 ha ont  égalem ent  été consom m és au nord des Mannes et  du ruisseau 
des Rigauds. Ainsi, la tâche urbaine s’est  étendue de 10,50 ha en dix années.

Au regard des program m es d’ores et  déjà en cours, il est  souhaitable que la croissance bât ie ralent isse 
et  soit  plus respectueuse de l’environnem ent . Ainsi, les object ifs chiff rés sont  :

•  Viser une croissance dém ographique de + 0,8% , soit  47%  de m oins qu’ent re 2006 et  2016 (+ 1,5% )  
pour une populat ion théorique totale de 8 442 habitants en 2034. Cela équivaut  à une augm entat ion 
théorique de la populat ion de + 708 habitants ent re 2023 (date théorique d’approbat ion du PLU)  et  2034 
(à com parer aux + 919 habitants ent re 2006 et  2016)

•  Viser une taille des m énages de 2,0 pers./ logt  ( taille m oyenne des m énages selon l’I NSEE en 2022) , soit  
un besoin en résidences principales d’environ 354 logem ents ent re 2023 et  2034. Cela représente 32,2 
logem ents en m oyenne chaque année, ce qui est  bien loin du rythm e des const ruct ions de ces dernières 
années (121 logt / an recensés par l’I NSEE ent re 2009 et  2021 via l’analyse des perm is de const ruire)

•  Pour at teindre cet  object if de 354 logem ents :
°  Viser une product ion neuve de 25 logem ents par an com pat ible avec les object ifs du PLH et  le SCoT 
(autour de 20 logt / an pour Cavalaire sur Mer) . 275 logem ents seront  ainsi créés en 11 ans (2023-2034) .
°  Viser la rem ise sur le m arché de 20%  des logem ents vacants recensés par l’I NSEE (365 logem ents) , 
soit  environ 79 logem ents existants rem is sur le m arché
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•  Viser une densité m oyenne des program m es de 25 logt / ha (de m anière com pat ible avec le SCoT de 
la Com m unauté de Com m unes du Golfe de Saint  Tropez)  en dist inguant  bien les secteurs aisém ent  
densifi ables (car plats, déjà urbanisés, en rénovat ion, etc.)  et  ceux présentant  des intérêts paysagers et /
ou écologiques plus im portants.

•  Pour la créat ion des 275 logem ents ( les 79 aut res existent  déjà) , prévoir un besoin en foncier de 
11,0 ha. La superfi cie nécessaire est  disponible au sein des zones urbaines ou à urbaniser existantes au 
PLU. I l s’agira pour m oit ié d’espaces non bât is et  pour m oit ié d’espaces déjà urbanisés dans le cadre de 
projets de densifi cat ion /  rénovat ion urbaine.

•  Les surfaces disponibles en agglom érat ions sont  suffi  santes pour répondre aux besoins des résidences 
secondaires. I l n’est  pas ut ile de quant ifi er de besoins supplém entaires.

•  Au regard de la capacité d’accueil des zones urbanisées au PLU, aucune zone naturelle N du PLU ne 
sera consom m é au profi t  de zones urbaines U ou à urbaniser AU à vocat ion de logem ents (notam m ent  
vers les collines)  sauf à la m arge pour tenir  com pte d’une erreur passée, de const ruct ions existantes, etc. 

•  A l’inverse, des zones U ou AU non urbanisées peuvent  êt re supprim ées car non bât ies et  non nécessaires.
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7 .2 . LA TRADUCTI ON REGLEMENTAI RE

7 .2 .1 . DES ZONES URBANI SABLES QUI  EVOLUENT PEU

7 .2 .1 .1 . DI SPOSI TI ON GENERALE DES DI FFERENTES ZONES

Com paré au PLU en vigueur, le projet  en révision m odifi e t rès peu l’em prise des zones urbanisables. De 
nom breux secteurs sont  supprim és car les dist inct ions réglem entaires n’ont  plus lieu d’êt re ( les projets 
sont  sort is de terre) . Mais globalem ent , la dest inat ion et  la densifi cat ion des zones évoluent  peu.

Ainsi, les zones de cam pings restent  inchangées. Les zones économ iques sont  sim plifi ées (une seule 
zone UE)  m ais restent  dans les em prises existantes. Seule la zone d’act ivité de Malat ra est  intégrée à la 
zone UE (cf. chapit re sur l’évolut ion des zones N) .

De m êm e, les zone UEa (pavillonnaire dense)  et  UEb (pavillonnaire)  deviennent  UDa et  UD sans que les 
em prises n’évoluent  de m anière signifi cat ive. Les zones denses (UA, UB ou UC)  évoluent  t rès peu. Seule 
la not ion de « nature en ville » est  renforcée dans le PLU en projet  (cf. point  7.2.2.) . De m êm e, la m ixité 
sociale est  renforcée dans ces zones denses.

Dorénavant , les zones urbaines « U » (déjà urbanisées, aux équipem ents suffi  sants) , se dist inguent  :

•  La zone urbaine UA correspondant  à l’hyper-cent re et  soum ise à or ientat ion d’am énagem ent

•  La zone urbaine UB au cent re-ville et  aux ent rées de ville
 °  Un secteur urbain UBa où les hauteurs et  densités sont  m oindres

•  La zone urbaine UC à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e d’appartem ents, de résidences 
hotellière et  d’équipem ents collect ifs

•  La zone urbaine UD à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e individuelle
 °  Le secteur urbain UDa à vocat ion pr incipale de logem ents sous form e individuelle groupée (villas
    m itoyennes)

•  La zone urbaine UE à vocat ion économ ique

•  La zone urbaine UF à vocat ion de cam pings

•  La zone urbaine UP correspondant  au port  de Cavalaire sur Mer et  ses abords im m édiats (Cent re 
d’Anim at ion Port  Cavalaire, Maison de la Mer et  installat ions nécessaires à la réparat ion et  au gardiennage 
des bateaux ou liés aux act ivités portuaires)

•  La zone urbaine UZC correspondant  à la ZAC des Collières init iée par l’Etat  et  non encore close

•  La zone urbaine UZF correspondant  à la ZAC de Frais Vallon init iée par l’Etat  et  non encore close avec 
t rois secteurs diff érenciés :
 °  Le secteur UZFa recouvrant  des habitat ions individuelles et  des logem ents sociaux collect ifs 
 °  Le secteur UZFb recouvrant  des habitat ions individuelles. 
 °  Le secteur UZFc qui recouvre des program m es de logem ents de loisirs et  leurs équipem ents 
    d’accom pagnem ent .

Au sein de la zone UC, il existe un secteur (cam ping de la Baie)  dans lequel une servitude, défi nie au 
t it re du L151-41-5°  du Code de l’Urbanism e, interdit  pour une durée au plus de cinq ans dans l’at tente 
de l’approbat ion par la com m une d’un projet  d’am énagem ent  global, les const ruct ions ou installat ions 
d’une superfi cie supérieure à 0 m ² . Cet te servitude n’a pas pour eff et  d’interdire les t ravaux ayant  pour 
objet  l’adaptat ion, le changem ent  de dest inat ion, la réfect ion ou l’extension lim itée des const ruct ions 
existantes (dans ce périm èt re, une extension ne peut  dépasser 30%  de la surface existante) .

Les diff érentes zones peuvent  êt re concernées par un aléa hydraulique (cf. règlem ents graphiques 4c à 
4e)  et / ou un aléa feu de forêt  (cf. règlem ent  graphique 4f ) .
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Les zones urbaines au PLU
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Au total, les zones urbaines couvrent  661,73 ha, soit  37,6%  du terr itoire. S’y ajoute la zone à urbaniser 
AUD du Jas correspond à la zone AUE qui a été confi rm ée par décision du Tribunal Adm inist rat if.  Un 
prem ier perm is de const ruire a été refusé sur ce site ce qui explique que la zone n’est  pas été intégrée 
à la zone urbaine UD du PLU. 

Un second perm is est  en cours d’étude au m om ent  de l’arrêt  du PLU (projet  de 5 villas a pr ior i) . Pour 
l’heure, en l’absence de perm is autor isé, le choix a été de m aintenir une zone à urbaniser sur le site. 
Cependant , au regard du r isque feu de forêt , la zone a été réduite par rapport  au PLU en vigueur et  une 
orientat ion d’am énagem ent  a été défi nie pour gérer au m ieux ce r isque.

La zone AUD s’étend sur 1,66 ha (0,01%  du terr itoire) . Elle a été réduite par rapport  à celle du PLU en 
vigueur.

Zones du PLU Superficie (ha) Pourcentage

Zone urbaine UA du centre ville 17,86 1,0%

Zone urbaine dense et mixte UB 20,50 1,2%

Secteur urbain UBa 10,54 0,6%

Zone urbaine dense UC 44,71 2,5%

Zone urbaine pavillonnaire UD 451,01 25,7%

Secteur pavillonnaire plus dense UDa 44,25 2,5%

Zone urbaine économique UE 12,21 0,7%

Zone urbaine de campings UF 17,95 2,7%

Zone urbaine du Port UP 20,73 1,2%

Zone urbaine UZC ZAC des Colières 5,46 0,3%

Zone urbaine UZF ZAC de Frais Vallon 16,51 0,9%

Total zones U 661,73 37,6%

Zone à urbaniser AUD du Jas 1,66 0,1%

Total zones AU 1,66 0,1%

Zone agricole A 17,05 1,0%

Total zones A 17,05 1,0%

Zone naturelle N 567,77 32,3%

Secteur naturel Ne de Pardigon 0,25 0,0%

Secteur naturel Nc 1,86 0,1%

Secteur naturel Nd du Dattier 0,98 0,1%

Secteur naturel Nf de Foncin 10,73 0,6%

Secteur naturel sensible Nl 424,70 24,2%

Secteur naturel des plages Np 63,88 3,6%

Secteur naturel Nq 7,43 0,4%

Total zones N 1 077,60 61,3%

Total zones PLU (SIG) 1 758,04 100,0%

La superfi cie des zones au PLU
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Com m e dém ont ré au chapit re 3.1.2, le potent iel urbanisable du PLU en vigueur est  est im é à 19,36 ha. 
I l s’agit  de parcelles non bât ies ou aisées à diviser pour une densifi cat ion. A ce potent iel s’ajoute la 
possiblité ( im portante sur la Com m une)  de voir  des bât im ents rachetés, dém olis puis reconst ruits sous 
form e d’im m eubles. Ces opérat ions ne const ituent  pas une consom m at ion foncière en soit  ( le site est  
déjà urbanisé)  m ais elles part icipent  pleinem ent  à la product ion de logem ents futurs.

Au PLU en projet , la réduct ion globale des zones urbanisables ent raîne une légère réduct ion du potent iel 
urbanisable. I l est  de 18,12 ha ( -1,24 ha) . Sur les 18,12 ha, 4,61 ha ont  une vocat ion économ ique 
(4,23 ha pour le cam ping de la Baie en zone UC à vocat ion de parc, d’hôtel et  aut res élém ents à 
vocat ion économ ique, et  0,38 ha pour l’extension de la zone d’act ivités de Malat ra) . Aussi, il ne reste que 
13,89 ha à vocat ion de logem ents.

Au PLU en vigueur, la tâche urbaine pourrait  progresser de 3,82 ha. Au futur PLU, l’avancée de la tâche 
urbaine ne serait  plus que de 1,46 ha (0,38 ha pour Malat ra et  1,08 ha pour la zone AUD du Jas) .

Rappelons qu’en 10 ans (2011-2021) , la consom m at ion foncière s’élève à 26,97 ha (dont  24,93 ha pour 
les seuls logem ents) . La tâche urbanisée a progressé de 13,75 ha depuis 2011. Aussi, le PLU révisé 
générera m oins de consom m at ion foncière que ces 10 dernières années et  m oins de consom m at ion 
foncière que ce que le PLU autorise aujourd’hui.

Rappelons enfi n que les object ifs du PADD se sont  calés au m axim um  sur ceux du SCoT et  du PLH avec 
un object if totalem ent  théorique et  inat teignable de 25 logem ents à créer par an (en m oyenne depuis 
2009, 121 logem ents sont  autor isés par an sur la Com m une, en grande part ie au sein de l’enveloppe 
urbaine) . Le besoin en foncier dégagé dans le PADD est  de seulem ent  11,0 ha.

C’est  ce qui explique que les déclassem ents d’EBC ( rue Malat ra au quart ier Pierrugues et  rue des 
Galapagos) , de zone naturelle (Les Vivards)  ou le m aint ien de zone à urbaniser (Le Jas)  aient  été aussi 
lim ités. Globalem ent , les lim ites de l’agglom érat ion restent  inchangés m algré les nom breuses dem andes 
de const ruct ibilité. I l n’y avait  pas nécessité d’augm enter la tâche urbaine vers les extér ieurs ( réduct ion 
de zones N)  pour du logem ent .

Le refus de déclasser de nom breux EBC signifi cat ifs (dem andes ém ises lors de la phase de concertat ion)  
relève aussi de la pr ise en com pte des im pacts paysagers, des dessertes existantes, de l’im pact  écologique 
ou encore du r isque feu de forêt .

Les quelques déclassem ents d’EBC ou de zones naturelles sont  présentés dans le détail aux chapit res 4.2 
et  4.3 du rapport  de présentat ion.
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Le potent iel urbanisable des zones U et  AU
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7 .2 .1 .2 . LA REGLEMENTATI ON DES ZONES URBANI SABLES

°  LA DESTI NATI ON DES ZONES

La dest inat ion des diff érentes zones urbaines est  détaillée dans le tableau ci-après. Le règlem ent  perm et  
d’encadrer le rôle économ ique des zones UE ou UF. A noter que la créat ion de logem ents est  soum is à 
dans le PLU à deux types de condit ions :

Pour les zones UA, UB, UBa et  UC (1)  :  Pour tout  projet  de plus de 500 m ²  de surface de plancher ou plus, 
30%  de la superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS) . 

Pour les zones UD et  UDa (2)  :  Pour tout  projet  de plus de 700 m ²  de surface de plancher ou plus, 25%  
de la superfi cie doit  êt re dest inée à des Logem ents Locat ifs Sociaux (LLS) .

Les dest inat ions autor isées ou non en zones U

Pour la zone AUD, sont  seuls possibles des logem ents (dans les condit ions de la zone UC pour la quest ion 
des logem ents sociaux) , des restaurants, des bureaux ou des équipem ents collect ifs.

Certains sites sont  couverts par une orientat ion d’am énagem ent  sector ielle im posant , notam m ent , 
certaines dest inat ions (hôtel, com m erces en rez-de-chaussée, restaurat ion, etc.)  ou interdisant  la 
créat ion de nouveaux logem ents ( recul du t rait  de côte) . En sus du tableau il faut  donc que l’adm inist ré 
s’assure que la parcelle du projet  n’est  pas concernée par une orientat ion sector ielle.
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°  LES PRI NCI PALES MODALI TES CONSTRUCTI BLES EN ZONES URBAI NES

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

Les im plantat ions ont  guère évolué ent re les deux PLU. Le ret rait  par rapport  aux voir ies existantes ou en 
projet  (em placem ent  réservé)  t ient  com pte de la confi gurat ion des zones, de leur densité. Les diff érents 
ret raits sont  détaillés dans le tableau ci-après.

A noter qu’en toute zone, des im plantat ions diff érentes sont  adm ises pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.  De m êm e, les am énagem ents relat ifs à la 
circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles d’im plantat ion.

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

Les ret raits sont  à calculer depuis la lim ite parcellaire jusqu’à la façade du bât im ent . Un auvent , une 
t reille ou tout  aut re disposit if accolé à la façade et  qui ne peut  êt re ferm é n’ent re pas dans ce calcul. 

A l’inverse, une véranda ent re dans ce calcul, de m êm e qu’une pergola en dur suscept ible d’êt re ferm ée. 
I l s’agit  de ne pas avancer l’em prise de la dest inat ion pr incipale ( logem ent , service, etc.)  au-delà des 
lim ites im posées.

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

Les ret raits par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion en zones U
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Les ret raits par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion en zones U

•  Les hauteurs :

Concernant  les hauteurs, elles évoluent  peu ent re les deux PLU. Les quart iers collinaires restent  en 
R+ 1 notam m ent . En agglom érat ion, il n’est  plus possible de déroger aux hauteurs pour la créat ion de 
logem ents sociaux. Ces derniers sont  im posés pour tout  projet  de logem ents en zones UB et  UC et  les 
hauteurs doivent  correspondrent  aux bât im ents alentours.

A noter que pour les zones UZF et  UZC, les règles précédentes ont  été m aintenues (com m e pour les 
reculs)  m algré leur com plexité pour ne pas m odifi er l’am biance des quart iers en ZAC. La Com m une a 
dem andé à plusieurs reprises à l’Etat  de clôturer ces ZAC qu’il soit  possible de les intégrer en zones UD 
ou UDa m ais pour l’heure, il n’y a pas eu de retours à ce sujet .
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•  Em prise au sol des bât im ents :

Concernant  l’em prise au sol, elle évolue assez peu concernant  les const ruct ions. Cependant , com m e 
précisé à l’art icle 4.1.2.3, un des object ifs de la procédure était  de renforcer la nature en ville. Aussi, 
il n’est  plus évoqué d’espaces verts m ais des espaces de pleine terre, non urbanisables. Aussi, les 
terrasses, piscines, accès, etc. ne peuvent  im pacter les espaces « verts ».

Pour éviter que les pét it ionnaires et  leurs délégataires n’oublient  dans leur calcul les espaces verts, 
l’art icle sur l’em prise au sol précise :  
•  L’em prise au sol des bât im ents est  une em prise m axim ale. Elle ne peut  êt re dépassée. 
•  L’em prise des espaces laissés libres non im perm éabilisés (paysagers, de pleine terre)  est  une em prise 
m inim ale qui ne peut  êt re réduite.
•  Les accès, terrasses, piscines, places de stat ionnem ent , etc. ( toute aut re surface am énagée)  ne sont  
pas considérés com m e des espaces laissés libres, paysagers.

Aussi, m êm e si au prem ier perm is le pét it ionnaire ne prévoit  pas une terrasse, une piscine, etc., il est  
invité à réfl échir à de possibles im plantat ions dans le futur puisque ces am énagem ents ne pourront  
réduire d’espaces paysagers. Avant  d’ut iliser au m axim um  l’em prise au sol des const ruct ions, il faut  
s’assurer que l’espace résiduel sera suffi  sant  pour les accès, les piscines, etc.

Les règles sont  les suivantes :

L’em prise au sol en zones U
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°  LA CONSTRUCTI BI LI TE DE LA ZONE A URBANI SER

La zone AUD est  calée sur la zone UD et  le secteur UDa. Aussi, le ret rait  par rapport  au dom aine public 
ou la voie ouverte à la circulat ion doit  êt re au m oins de 2m .

Par rapport  aux lim ites parcellaires, le ret rait  doit  êt re au m oins de 4 m  ou en cont inuité dans le cas de 
villas m itoyennes. I l y a deux except ions :
•  Ret rait  d’au m oins 2 m  pour les piscines
•  Non réglem enté pour une annexe dont  la hauteur à l’égout  du toit  est  infér ieure à 3 m  et  dont  l’em prise 
au sol ne dépasse pas 20 m ²

La hauteur des const ruct ions est  lim itée à 6 m  (R+ 1) . 

L’em prise au sol m axim ale des bât im ents est  de 40%  alors que l’em prise au sol m inim ale des espaces 
verts (espaces laissés libres, non im perm éabilisés, paysager, de pleine terre, sans piscines, accès rout ier)  
est  de 20% . I l reste 40%  pour les am énagem ents divers.

°  LES ORI ENTATI ONS D’AMENAGEMENT SECTORI ELLES

4 orientat ions d’am énagem ent  sector ielles viennent  com pléter le règlem ent  écrit  et  le règlem ent  
graphique dans les zones urbanisables afi n d’en encadrer du m ieux possible les const ruct ions.

L’or ientat ion d’am énagem ent  n° 2 sur le lit toral im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des 
dem andes d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

•  Les prescript ions paysagères :

•  En cont igu du rond-point  des Collières, le site boisé doit  conserver son couvert  végétal. I l est  
inconst ruct ible.

•  Plusieurs arbres ont  été repérés ent re l’avenue de Saint  Raphaël et  la m er Méditerranée. I ls doivent  
êt re préservés au regard de l’enjeu paysager. Au-delà de leur abat tage qui est  interdit , un espace de 
5 m  autour du t ronc est  inconst ruct ible pour préserver le systèm e racinaire de l’arbre autant  que possible.

Rappelons que la taille est  possible. D’ailleurs, on peut  tailler un pin parasol en procédant  à une réduct ion 
de la couronne par l’extér ieur, en ne coupant  que les branches de pet it  diam èt re. C’est  long et  nécessite 
une nacelle m ais cela perm et  de réduire le poids porté, donc le r isque de casse et / ou de dégât  en cas 
de chute.

En cas de rem placem ent  program m é (m aladie…), il est  recom m andé de planter au plus tôt  un sujet  plus 
jeune (pas forcém ent  la m êm e espèce) . L’idéal serait  de cont re-planter dès m aintenant  pour obtenir des 
sujets de rem placem ent  de bonne taille au m om ent  où les sujets en place com m enceront  à poser des 
problèm es.

•  I l convient  de m aintenir les abords paysagers de la Prom enade de la Mer, de l’avenue Frédéric Mist ral 
et  de l’avenue de Saint  Raphaël

•  De part  et  d’aut re de l’avenue de Saint  Raphaël et  le long des plages, des clôtures paysagères sont  
im posées le long du dom aine public. Pour ces clôtures, sont  possibles :

°  Soit  il est  m is en œuvre un gr illage, surm ontant  ou non un m uret , ce dernier ne pouvant  dépasser une 
hauteur de 0,60 m . Dans ce cas, le gr illage peut  venir jusqu’en lim ite de propriété et  une haie devra 
êt re plantée en ret rait  (à l’intér ieur de la propriété close) . Le gr illage ne doit  pas êt re obst rué par des 
panneaux PVC, planches, bâche, etc. C’est  la haie végétale qui fait  écran visuel.

°  Soit  il est  m is en place un m ur de plus de 0,60 m  de hauteur (surm onté ou non d’un gr illage) . Dans ce 
cas, il est  im posé un recul d’au m oins 1,5 m  à l’intér ieure de la propriété pour pouvoir planter une haie 
végétale dense ent re le dom aine public et  le m ur. Ce dernier doit  êt re m asqué. Out re la haie à planter, le 
m ur devra êt re végétalisé (niches plantées, plantes tom bantes à son som m et , etc.) .
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•  Les prescript ions en m at ière économ ique :

•  Sur plusieurs bât im ents situés avenue de Saint  Raphaël et  Prom enade de la m er, la dest inat ion du rez-
de-chaussée est  im posée (aplats bleus sur la carte) . Seules des act ivités économ iques (com m erces et  
art isanat  de proxim ité, act ivités accueillant  du public, bureaux, restaurat ions, etc.)  et  des équipem ents 
publics sont  possibles en rez-de-chaussée. Tout  logem ent  et  tout  garage notam m ent  y sont  interdits. 
L’object if est  de m aintenir des locaux à usage économ ique ou de service.

•  L’act ivité hôtelière est  im posée sur plusieurs sites. Le changem ent  de dest inat ion d’un hôtel existant  
pour une dest inat ion aut re est  interdit . I l est  possible de const ruire des bât im ents annexes ( restaurat ion…) 
nécessaire à l’act ivité hôtelière. Sur un des sites, la hauteur peut  at teindre 9 m  à l’égout  du toit  (hauteur 
de l’hôtel existant )  afi n d’intégrer au m ieux une possible extension (hachuré m arron sur la carte) .

•  Un site est  dédié à l’act ivité de restaurat ion et / ou d’hôtel (aplat  rouge) . La hauteur d’un bât im ent  se 
calcule par rapport  au niveau de la route (et  non de la plage)  et  ne peut  dépasser 3 m  à l’égout  du toit .  
Au-delà des 3 m , les ouvrages de sécurité sont  possibles sur le restaurant  si jam ais la toiture terrasse 
est  rendue accessible.

•  Les act ivités saisonnières sont  possibles sur le dom aine public en respectant  les concessions m ises en 
place par la Com m une de Cavalaire sur Mer. La localisat ion de ces act ivités sur la cartographie est  donnée 
à t it re indicat if.

•  Les prescript ions liées au recul du t rait  de côte :

Pour ne pas augm enter les biens et  les personnes exposés à une augm entat ion du niveau de la m er et  un 
recul du t rait  de côte, les parcelles situées ent re la RD 559 et  la m er Méditerranée ne peuvent  accueillir  
de nouveaux logem ents ( t irets bleus sur le schém a d’am énagem ent  ci-après) .

Des am éliorat ions, extensions, réhabilitat ions des logem ents et  bât im ents existants sont  possibles dans 
le respect  des prescript ions du règlem ent  écrit .

Le développem ent  d’act ivités économ iques reste possible en zone urbaine.
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Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 2
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Dans le quart ier des Deux Ecoles, plusieurs dest inat ions sont  im posées via l’or ientat ion d’am énagem ent  
n° 3 pour m aît r iser au m ieux le devenir du site dans l’at tente de la créat ion eff ect ive de la ZAC.

Ainsi, sont  défi nis dans un schém a d’am énagem ent  :

•  Des espaces à vocat ion unique d’équipem ent  collect if (aplat  vert-bleu sur le schém a) . Aucune aut re 
dest inat ion n’y est  possible.

•  Un espace dédié aux aires de jeux, à la prom enade et  aux stat ionnem ents (aplat  bleu sur le schém a) . 
I l doit  faire la liaison avec le cent re-ville.

•  Des espaces (existants)  à vocat ion exclusive de stat ionnem ent . Aucune const ruct ion n’est  autor isée

•  Un espace est  à vocat ion de logem ents saisonniers, de logem ents à Bail Réel Solidaire et  de logem ents 
pr ivés (aplat  m arron sur le schém a) . La parcelle est  com m unale. Un program m e d’am énagem ent  pourra 
êt re étudié lorsque l’école aura été déplacée.

•  Des espaces à vocat ion de logem ents pr ivés et  sociaux (aplat  orange sur le schém a) . Sur ces sites, 
le pourcentage m inim al de logem ents locat ifs sociaux est  de 50%  quelque soit  le nom bre de logem ents 
déposés lors d’une dem ande d’autor isat ion d’urbanism e.

•  Un site est  à vocat ion de logem ents sociaux et  de résidence séniors (aplat  m arron clair  sur le schém a) .
Le site étant  voué à se densifi er, il im porte de réfl échir à un renforcem ent  du réseau rout ier pour éviter 
une saturat ion des voies. L’urbanisat ion du quart ier doit  s’accom pagner d’act ions visant  à am éliorer les 
fl ux rout iers :  nouveau sens de circulat ion, carrefours m odifi és, etc. I l s’agira de s’appuyer sur le réseau 
st ructurant  existant  du site m ais aussi aux voies connexes au besoin.

Dans ce cadre, les déplacem ents doux sont  à sécuriser et  valor iser (poursuite des act ions en cours sur 
le terr itoire) .

Concernant  les m odalités const ruct ibles, notons qu’un front  bât i est  im posé Avenue Alphonse Daudet  
avec un espace paysager en avant  de façade. I l s’agit  de valor iser la t raversée d’agglom érat ion.

Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 3
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L’or ientat ion d’am énagem ent  n° 4 im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des dem andes 
d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

En prem ier lieu, de nom breux espaces sont  concernés par une m ixité fonct ionnelle im posée :

•  Pour plusieurs sites, la dest inat ion du rez-de-chaussée est  im posée (aplats bleus sur la carte) . En 
façade sur le dom aine public, seuls des act ivités économ iques (com m erces et  art isanat  de proxim ité, 
act ivités accueillant  du public, bureaux, restaurat ions, etc.)  et  des équipem ents publics sont  possibles 
en rez-de-chaussée. Tout  logem ent  et  tout  garage notam m ent  y sont  interdits ( l’accès aux logem ents à 
l’étage est  bien sûr autor isé) . L’object if est  de m aintenir des locaux à usage économ ique ou de service. En 
cœur d’ilot , non accessible au public, les rez-de-chaussée ne font  pas l’objet  de cont raintes spécifi ques. 

•  L’act ivité hôtelière est  im posée sur plusieurs sites (aplat  violet  sur la carte ci-après) . Le changem ent  de 
dest inat ion d’un bât im ent  existant  pour une dest inat ion aut re qu’un hôtel est  interdit . I l est  possible de 
const ruire des bât im ents annexes ( restaurat ion…) nécessaire à l’act ivité hôtelière. 

•  Un site est  à vocat ion unique d’hébergem ent  tourist ique ou hôtel (site actuel des Canissons) . I l ne peut  
faire l’objet  d’un changem ent  de dest inat ion (au profi t  de logem ents notam m ent) .

•  Le site du cam ping de la Baie est  intégré dans un espace de parc /  hôtel /  services dédiés ( restaurat ion, 
etc.) . L’accom pagnem ent  paysager du site est  fondam ental. I l im porte de m aintenir un espace vert  en 
cœur de ville. Le PLU devra faire l’objet  d’une évolut ion spécifi que à ce sujet  lorsque le projet  sera fi nalisé 
(servitude au t it re du L151-41-5°  du Code de l’Urbanism e) . Une concertat ion spécifi que à ce projet  sera 
organisée pour présenter les im pacts du projet  et  les m esures m ises en œuvre.

•  Un espace (opérat ion Cœur de Ville)  est  à vocat ion d’équipem ents collect ifs, de bureaux et  de com m erces.

•  Deux espaces sont  à vocat ion exclusive de stat ionnem ent .

En out re, l’or ientat ion d’am énagem ent  sector ielle im pose :
•  Des alignem ents bât is le long de certains axes
•  Un espace où la hauteur m axim ale des bât im ents est  lim itée à 4 m  à l’égout  du toit .  La hauteur doit  
êt re calculé depuis le quai (et  non le niveau de la m er) .
•  Des liaisons piétonnes st ructurantes à préserver et  à valor iser
•  Un espace d’ent rée de ville inconst ruct ible qui doit  êt re valor isé et  paysager
•  Des espaces verts inconst ruct ibles
•  Des sites plantés (arbres)  à préserver ou à créer
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Schém a d’am énagem ent  de l’OAP n° 4

Enfi n, l’or ientat ion d’am énagem ent  n° 5 im pose plusieurs m esures à prendre en com pte lors des dem andes 
d’autor isat ion d’urbanism e en sus du règlem ent  écrit .

En prem ier lieu, de nom breux espaces voient  leur dest inat ion fi gée. Ainsi, sont  recensés :
•  Des sites inconst ruct ibles liés à la t ram e bleue du terr itoire (abord du cours d’eau)
•  Un site dédié aux équipem ents collect ifs (site actuel d’Enedis)
•  Un vaste site dédié aux logem ents 

Dans l’espace dédié aux logem ents, sont  im posés :
•  Un phasage pour l’urbanisat ion du secteur :  une cont inuité d’urbanisat ion doit  se faire progressivem ent  
depuis le Sud 
•  Un pourcentage de m ixité sociale avec au m oins 25%  de logem ents sociaux par opérat ion
•  Une typologie bât ie spécifi que avec des logem ents individuels sem i-groupés (villas m itoyennes) . Les 
bât im ents doivent  êt re accolés au m oins par deux (cont inuité bât ie assurée par le bât im ent  pr incipale et /
ou le garage accolé) , en ligne ou en quinconce. 
•  La densité avec au m oins de 25 logt / ha pour respecter les am bit ions du SCoT en cours de révision

Concernant  la défense incendie, l’or ientat ion d’am énagem ent  sector ielle :
•  Rappelle les Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  à respecter autour du site
•  Défi nit  le t racé de deux voies d’accès ( t racé de principe)  avec une aire de retournem ent  im posée pour 
perm et t re l’évacuat ion aisée des engins de secours
•  I m pose la créat ion d’une interface am énagée

Concernant  la défense incendie, quelques points de vigilance sont  rappelés ci-après :
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•  Desserte :

Concernant  ce point , il convient  de s’assurer que la desserte interne de la zone et  les points d’eau /  
hydrants sont  suffi  sants pour perm et t re une intervent ion des services de secours.

•  I nterface am énagée :

I l convient  d’am énager une interface ent re les quart iers et  la zone boisée. La m ise en place de ces 
coupures, pour const ituer de véritables lignes d’arrêt  ou de ralent issem ent  du feu, peut  se faire par :
•  L’intégrat ion des zones de contact  urbanisat ion- forêt  dans les secteurs de développem ent  futur ;
•  La créat ion de zones tam pons avec les lisières déjà urbanisées
•  La m ise en place de zones agricoles protégées jouant  le rôle de coupures de com bust ible lorsque 
l’act ivité agricole peut  économ iquem ent  t rouver sa place.

Tout  ceci im pose de const ruire un ensem ble de règles de gest ion perm et tant  de bénéfi cier de la relat ion 
avec la nature, sans m et t re en péril les personnes et  les biens.

L’interface am énagée consiste à séparer le bât i de la végétat ion par une bande débroussaillée, faisant  
ainsi offi  ce coupure de com bust ible, dont  la largeur varie, selon le niveau de r isque, ent re 50 et  100 
m èt res.

I l ne s’agit  pas d’un abatage systém at ique de tous les arbres et  arbustes m ais de lim iter la propagat ion 
des incendies en appliquant  le débroussaillem ent  réglem entaire. Défi ni à l’art icle L.321-5-3 du code 
forest ier, le débroussaillem ent  réglem entaire réduit  les com bust ibles végétaux en garant issant  une 
rupture vert icale et  horizontale de la cont inuité du couvert  végétal et  en procédant  à l’élagage des arbres 
m aintenus et  à l’élim inat ion des rém anents de coupe.

Principe d’interface am énagée à préciser lors de la créat ion d’une zone à urbaniser

Le débroussaillem ent  peut  êt re prat iqué de m anière sélect ive et  intégrer des object ifs paysagers. I l 
consiste notam m ent  à :
•  Elim iner les broussailles et  les arbres m orts 
•  Réaliser des éclaircies sylvicoles
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•  Elaguer les arbres conservés (sur 2 m èt res si leur hauteur totale est  infér ieure ou égale à 6 m , sur un 
t iers de leur hauteur si la hauteur totale est  supérieure ou égale à 6 m )
•  Elim iner les rém anents de coupe

I l autor ise la conservat ion de grands arbres isolés à condit ion que les bords extér ieurs de leurs branches 
respect ives soient  espacés de 5 m èt res au m oins, et  que le bord externe de leur houppier soit  éloigné de 
5 m èt res du bord extér ieur de toute habitat ion.

Aucune const ruct ion, parking, zone de stockage n’y est  perm is, et  l’interface doit  disposer d’équipem ents 
DFCI  (piste d’une largeur de 4 à 6 m èt res, pr ise d’eau)  perm et tant  l’intervent ion des sapeurs-pom piers 
dans des condit ions opt im ales. Une signalisat ion spécifi que à cet  espace doit  êt re établie afi n de faire 
prendre conscience à la populat ion qui le fréquente des enjeux sécuritaires du lieu.

Après étude spécifi que du r isque en associat ion avec le SDI S, les condit ions évoquées ci-avant  pourront  
êt re m odifi ées pour s’adapter au plus près aux réalités du site et  besoins du projet .

Principe d’interface am énagée à préciser lors de l’ouverture à l’urbanisat ion d’un projet

•  Obligat ions légales de débroussaillem ent  :

Conform ém ent  à l’art icle L134-15 du Code Forest ier, lorsque les terrains sont  concernés par une 
obligat ion de débroussaillem ent  ou de m aint ien en état  débroussaillé à caractère perm anent , résultant  
des disposit ions des art icles L134-5 et  L134-6 du Code Forest ier, cet te obligat ion est  annexée au PLU.

Pour ce qui concerne les const ruct ions, chant iers, t ravaux et  installat ions diverses, le m aire peut  décider, 
com pte tenu du r isque, de porter la distance du débroussaillem ent  de 50 à 100 m  par arrêté.

•  La form e urbaine :  réduire les zones de contact  :

Lim iter la longueur des lignes de contact  ent re les const ruct ions et  la végétat ion perm et  de réduire 
l’im portance des surfaces vouées à accueillir  des interfaces am énagées, m ais aussi de rendre plus effi  cace 
l’intervent ion des secours et  de lim iter les départs d’incendies. 

Cela suppose d’intervenir sur les diff érentes caractér ist iques du bât i :  sa m orphologie, sa densité et  la 
form e de sa ligne de contact . 

L’étalem ent  urbain se caractér ise par la généralisat ion d’un m odèle unique d’habitat , le logem ent  
individuel de type pavillonnaire. Ce dernier prend une place disproport ionnée dans la consom m at ion des 
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espaces périurbains et  ruraux et  s’avère problém at ique dans les secteurs à r isque, off rant  des zones de 
contacts ent re la végétat ion et  les propriétés part iculièrem ent  étendues.

Plusieurs form es caractér ist iques de l’étalem ent  urbain sont  à proscrire dans une opt ique de réduire les 
zones de contact  habitat ion-végétat ion :

•  Développem ent  linéaire :  l’urbanisat ion se développe le long des axes rout iers et  présente une longueur 
de contact  végétat ion-habitat  inut ilem ent  longue

•  Développem ent  en im passes ( raquet te, therm om ètre...)  :  cet te form e, organisée en cul-de-sac, 
présente une faible connexité au reste du réseau urbain qui peut  s’avérer êt re un inconvénient  dans 
l’intervent ion des secours.

•  Mitage :  l’habitat  individuel dit  « libre » about it  à un développem ent  discont inu et  anarchique qui 
m ult iplie les zones de contact , et  pose d le problèm e de la dispersion des m oyens d’intervent ion des 
secours.

Les form es urbaines à éviter (source :  CAUE du Gard)

Le Schém a d’am énagem ent

Le schém a d’am énagem ent  est  le suivant  :
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7 .2 .2 . LA QUESTI ON DE LA NATURE EN VI LLE

7 .2 .2 .1 . LES EBC ET ESPACES PAYSAGERS EN AGGLOMERATI ON

Les Espaces Boisés Classés évoluent  peu sur le terr itoire à l’except ion du Pardigon où un projet  agricole 
porté par le Conservatoire du Lit toral perm et t ra de rem et t re en culture ce site histor ique, d’arracher les 
m im osas hautem ent  infl am m ables et  de requalifi er l’ent rée de ville.

Pour le reste, quelques déclassem ents ont  lieu, essent iellem ent  pour tenir  com pte de projets d’intérêt  
général ou économ iques (0,44 ha pour le cam ping de Cros Mouton, 1,23 ha pour le cent re équest re) . 
Quelques projets de logem ents ont  égalem ent  été pr is en com pte (0,43 ha rue Malat ra, 0,03 ha chem in 
des Collières ou encore 0,36 ha rue des Galapagos) .

A l’inverse, les EBC signifi cat ifs ont  fortem ent  progressé (+ 24,22 ha)  pour tenir  com pte des enjeux 
écologiques et  paysagers des boisem ents situés sur les collines.

EBC significatif

déclassé (m²)

EBC ordinaire

déclassé (m²)

EBC significatif

inscrits (m²)

EBC ordinaire

inscrits (m²)

EBC ordinaires devenant

significatif (m²)

VOIRIE AVENUE DES GEAIS 345

LE CHATEAU D’EAU PARCELLE AI 665 311

LE POSTE DE RELEVAGE LE LONG DE LA RD 559 133

ABORDS DE LA RD 559 ENTREE DE VILLE 2 872

RESERVOIR D'EAU DU DATTIER 1 948

EVOLUTION CADASTRE SUR CROS MOUTON 666

VALLON DU SOLEIL 1 279 1 218

DEUX HABITATIONS SUR LE DATTIER 370

CHEMIN DES COLLIERES 284

RUE MALATRA 4 260

AVENUE DES GALAPAGOS 3 593

CAMPING CROS DE MOUTON 4 407

CENTRE EQUESTRE 12 262

CONSERVATOIRE DU LITTORAL PARDIGON 69 719 26 200

LA COLINETTE 34 387

HAMEAU DES COLLIERES 3 551

LES RIGAUDS 15 188

LE MOULIN 14 258

LES SAUVAGIERES 23 929 231 783

81 989 46 660 92 531 0

EVOLUTION DES EBC SIGNIFICATIFS

231 783

242 325

EVOLUTION DES EBC
36 118

Evolut ion surfacique des EBC

Com m e précisé à l’art icle R151-43-2°  du Code de l’Urbanism e :  « Afi n de cont r ibuer à la qualité du cadre 
de vie, assurer un équilibre ent re les espaces const ruits et  les espaces libres et  répondre aux enjeux 
environnem entaux, le règlem ent  peut  im poser des obligat ions en m at ière de réalisat ion d’espaces libres 
et  de plantat ions, d’aires de jeux et  de loisir  ».

Ainsi, au PLU en vigueur, plusieurs sites « Plantat ions à réaliser » avaient  été défi nis. I ls ont  été 
intégralem ent  conservés dans le projet  de révision du PLU.

Enfi n, au PLU, plusieurs jardins ont  été inscrits com m e élém ents pat r im oniaux au t it re du L151-19 du 
Code de l’Urbanism e. Ces espaces ont  été globalem ent  préservés au PLU révisé. Cependant , les élém ents 
bât is existants au sein de ces espaces de jardin ont  été pr is en com pte et  la prescript ion surfacique a été 
détourée (un bât im ent  ne pouvant  êt re classé com m e jardin) .

Par ailleurs, quelques réajustem ents ont  été apportés. Ainsi, avenue de Cast illane, un jardin a été réduit  
pour tenir  com pte de l’élargissem ent  envisagé de l’avenue. Cet  espace restera inconst ruct ible m ais il 
im porte d’am éliorer la circulat ion dans ce secteur.

Dans le PLU révisé, les espaces paysagers augm entent . Plusieurs jardins sont  ajoutés aux élém ents 
pat r im oniaux. Mais ce sont  surtout  les abords des cours d’eau, en t raversée d’agglom érat ion, qui sont  
protégés de part  et  d’aut re des berges.
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Les espaces boisés classés au PLU
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Espaces à planter au PLU

Les espaces paysagers le long des cours d’eau
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7 .2 .2 .2 . LA TRAME VERTE ET BLEUE

I l a été ajouté une t ram e verte et  bleue au règlem ent  graphique le long des cours d’eau en agglom érat ion. 
Cet te prescript ion est  doublée d’une orientat ion d’am énagem ent  thém at ique qui précise notam m ent  les 
points suivants :

Le diagnost ic terr itor ial et  l’état  init ial de l’environnem ent  ont  m is en évidence l’im portance de la nature 
en ville sur Cavalaire sur Mer. Hors la zone dense du cent re-ville et  ses abords im m édiats, les zones 
pavillonnaires restent  t rès boisées. 

Out re les espaces verts collect ifs parfois inscrits en espace boisés classés, les jardins sont  bien plantés 
et  ent retenus avec des pins parasols anciens et  de qualité. Cet te densité boisée joue un rôle paysager et  
écologique im portant , caractér ist ique de Cavalaire sur Mer.

Le long des cours d’eau cependant , il est  à noter de nom breux am énagem ents (notam m ent  des m urets 
en clôture)  ce qui cont raint  les écoulem ents et  nuit  à la qualité paysagère des sites.
Les object ifs de l’or ientat ion d’am énagem ent  thém at ique

Au-delà des enjeux de préservat ion des grands espaces naturels (assurée par le règlem ent  graphique) , 
il s’agit  dans l’OAP de t ravailler à l’échelle des espaces urbanisés où les cours d’eau sont  t rès cont raints. 

Cet te or ientat ion concerne donc essent iellem ent  la t ram e bleue et  les abords des diff érents cours 
d’eau (bien qu’à sec une grande part ie de l’année) . Les enjeux sont  à la fois écologiques, paysagers et
sociétaux :  I l est  im portant  que la t ram e naturelle, la confi gurat ion du terr itoire, ém erge dans le paysage 
urbain et  que les habitants s’en saisissent .

Les grands object ifs affi  chés visent  ainsi à :

•  Préserver ce qui part icipe aux grandes cont inuités écologiques :  Espaces naturels et  paysagers des 
collines via les zones naturelles et  les espaces boisés classés ;  la coupure verte /  corr idor écologique ent re 
La Croix Valm er et  Cavalaire sur Mer via les zones naturelles et  agricoles ainsi que les EBC ;  les corr idors 
secondaires liés aux cours d’eau via la présente or ientat ion et  les espaces paysager inconst ruct ibles, 
voire les EBC ;  les abords naturels r iverains de la Mer via un zonage naturel et  des EBC

•  Préserver et  valor iser la nature en ville qui part icipe pleinem ent  à l’ident ité cavalairoise et  à la valor isat ion 
du terr itoire :  Espaces verts, bosquets isolés, couvert  végétal des cam pings, alignem ents arborés, haies, 
abords des cours d’eau m ais surtout  les nom breux jardins arborés du terr itoire.

•  I ntégrer les nouveaux projets d’am énagem ents au regard de la TVB et  ainsi prom ouvoir de nouvelles 
cont inuités vertes et  am énager de nouveaux cœurs de nature dans la ville :  plantat ions d’arbres, nouveaux 
espaces verts, parkings végétalisés, … I l s’agit  de créer un véritable m aillage végétal inter-quart iers.

L’or ientat ion d’am énagem ent  fi xe des prescript ions à deux niveaux.

1. Le long des cours d’eau (cf. cartographie ci-après)  :

Dans ces espaces, il est  interdit  d’im perm éabiliser les sols. En cas de projets de dém olit ions /  
reconst ruct ions, il conviendra de revenir à des espaces plus paysagers, de pleine terre.

De m êm e, les m urs clôtures sont  interdits pour ne pas canaliser et  aggraver les débits vers l’aval. En 
cas de projets de dém olit ion /  reconst ruct ion, les clôtures devront  êt re rem placées par des systèm es de 
grillage à m ailles larges. Pour rappel, il n’est  pas obligatoire de clôturer son terrain en lim ite de cours 
d’eau. I l est  recom m andé de planter des essences à place d’une clôture.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 7 7

7
. 

R
E

S
U

M
E

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E

2. Sur l’ensem ble du terr itoire :

Les projets d’am énagem ent  et  de const ruct ion doivent  part iciper à la connaissance du m ilieu et  au 
développem ent  des cont inuités vertes et  bleues. I ls doivent  garant ir  soit  la sauvegarde, soit  la rest itut ion 
des cont inuités écologiques, et  proposer des élém ents garants d’une diversité et  d’une r ichesse naturelle.

Lors de l’analyse init iale du site et  du contexte, il est  im portant  de :
•  Repérer les arbres et  la végétat ion sur le terrain,
•  Met t re en évidence les grands t raits du paysage et  de la biodiversité :  arbres rem arquables, alignem ents, 
haies st ructurantes, présence de l’eau, vues dégagées ou referm ées, etc.
•  L’état  écologique du terrain :  fort  ou faible intérêt  /  relat ion avec les t ram es vertes et  bleues r iveraines.

Pour êt re intégré dans le réseau écologique de la com m une (nature en ville) , le projet  doit  :  

•  Prendre en com pte l’aspect  paysager dès l’am ont  du projet  car il va nécessairem ent  im pacter le paysage 
local et  en devenir un élém ent  indissociable. L’intégrat ion paysagère du projet  doit  êt re pleinem ent  
just ifi ée lors des dem andes d’autor isat ion d’urbanism e.

•  I ntégrer la t ram e verte et  bleue du terr itoire, voire la renforcer. Aussi, les élém ents naturels doivent  
faire part ie intégrante de tout  projet . I l ne s’agit  pas de reliquats de terrains m ais bien d’une const ituante 
du projet . I l im porte d’analyser les espaces naturels, boisés ou paysagers alentours.

•  Favoriser la diversité des essences et  l’em ploi d’espèces locales,

•  Bannir les plantes envahissantes, qui se m ult iplient  rapidem ent  au dét r im ent  des espèces locales. Elles 
réduisent  localem ent  la diversité biologique et  peuvent  dégrader le paysage en hom ogénéisant  le m ilieu. 
Elles m odifi ent  la dynam ique de l’écosystèm e et  ent raînent  son vieillissem ent  prém aturé.

La t ram e verte et  bleue en agglom érat ion
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7 .2 .2 .3 . LA PROTECTI ON DES ARBRES

Dans toutes les zones U et  AU, il est  im posé les règles suivantes :

•  Surfaces non im perm éabilisées et  obligat ions en m at ière de réalisat ion d’espaces libres et  de 
plantat ions :

Tout  parc de stat ionnem ent  au sol d’une superfi cie égale ou supérieure à 100 m ²  doit  êt re t raité avec 
plantat ion, à raison d’un arbre de haute t ige d’essence locale pour 4 em placem ents.

Les part ies de terrain libres de toute occupat ion doivent  êt re am énagées en espaces verts (éventuellem ent  
plantés d’arbres t ige ou en aires de jeux) , sauf im possibilité m ajeure liée aux cont raintes techniques ou 
urbanist iques du ham eau denses. A défaut  d’espace suffi  sant  pour la plantat ion d’arbres, l’am énagem ent  
paysager pr ivilégiera les plantes gr im pantes, les m assifs sobres.

Les surfaces bitum ées ou bétonnées laissées brutes sont  interdites sauf s’ils sont  im posés par une 
cont rainte technique just ifi ée (pente, accès handicapé, etc.)  et  qu’ils ne rem et tent  pas en cause les 
écoulem ents pluviaux ou la rétent ion hydraulique sur le site.

De plus, sont  interdits :  Tout  dépôt  visible dévalor isant  (dépôts de gravats, déchets, véhicules im m obilisés, 
etc.)  ;  Les réservoirs de com bust ibles s’ils sont  visibles depuis le dom aine public ou non intégrés dans 
l’environnem ent  bât i.

Les arbres existants sur le site doivent  êt re préservés au m axim um  lors de l’am énagem ent  du site pour 
réduire l’im pact  des const ruct ions à venir, indépendam m ent  de la taille de l’arbre.

Les règles spécifi ques aux plantat ions et  aux espaces verts sont  les suivantes (un espace vert  est  un 
espace laissé libre, non im perm éabilisé, paysager, de pleine terre qui ne com porte ni const ruct ions, ni 
piscine, ni accès rout ier)  :
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7 .2 .3 . LES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES

7 .2 .3 .1 . LA DI SPOSI TI ON GENERALE DES ZONES

°  LA ZONE AGRI COLE

Sur le site du Conservatoire du Lit toral du Pardigon, un plan de gest ion a été défi ni. Ce dernier est  
présenté succinctem ent  dans le présent  docum ent  (chapit re 4)  m ais il peut  êt re com m uniqué à toute 
personne en faisant  la dem ande.

Le projet  agricole porté par le Conservatoire du Lit toral ent raîne d’une part  la suppression de 2,62 ha d’EBC 
ordinaires et  de 6,97 ha d’EBC signifi cat ifs. Ce point  est  détaillé au chapit re 4.3.2 du présent  rapport . 
D’aut re part , 17,05 ha de zones agricoles A sont  créées (1,0%  du terr itoire) . C’est  une progression de 
+ 100%  des zones agricoles par rapport  au PLU en vigueur puisque ce dernier n’en dispose pas.

Les zones agricoles de Pardigon

°  LES ZONES NATURELLES

Com paré au PLU en vigueur, plusieurs évolut ions sont  à noter :

•  Tous les secteurs Na défi nis au PLU en vigueur sont  supprim és ( ils perm et taient  des extensions 
m esurées) . Le secteur Ne sur Pardigon et  le secteur Nq du cent re équest re n’évoluent  pas.

•  Le secteur couvrant  le Dat t ier est  réduit  au m axim um  autour du ham eau existant  (secteur Nd au 
nouveau PLU et  non plus Na1) .

•  Le secteur Nt  (devenu Nc)  qui correspond à l’ancienne carr ière de Malat ra où sont  autor isées les 
dépôts, les rem blaiem ents, le t raitem ent  et  recyclage de m atériaux inertes, est  agrandi vers l’Ouest  au 
dépend de la zone AUib au PLU de 2005 (pour rappel, la zone AUib du PLU de 2013 a été annulée) . I l 
englobe ainsi tout  le site d’exploitat ion.
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•  Pour clar ifi er /  hiérarchiser les enjeux paysagers, le secteur Nl concerne doréanavant  aux zones 
naturelles situées dans la bande des 100 m  à l’ouest  du terr itoire, au site classé ainsi qu’à une poche 
de zone naturelle en agglom érat ion repérée au SCoT com m e espace lit toral sensible à préserver du 
développem ent  urbain. Les extensions et  annexes sont  interdites en zone Nl.

•  La zone naturelle N couvre les aut res zones naturelles du terr itoire. Elle englobe aussi bien des EBC 
ordinaires que des EBC signifi cat ifs. Des extensions m esurées et  annexes y sont  possibles lorsqu’il n’y a 
pas d’Espace Boisé Classé sur le site.

Au total, les zones naturelles couvrent  1 077,58 ha, soit  61,3%  du terr itoire. Le tableau ci-dessous 
précise les superfi cies de chaque zone et  secteur.

Les zones naturelles du PLU
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7 .2 .3 .2 . EVOLUTI ON DES ZONES NATURELLES

°  L’AVANCEE DES ZONES NATURELLES

Dans le projet  de PLU révisé, les zones naturelles progressent  sur plusieurs sites.

Sur Les Terrasses de l’Eau Blanche, 3,33 ha de zone urbaine seront  inscrits en zone naturelle pour tenir  
com pte du caractère boisé du site.

Localisat ion du site passant  de UEa à N sur les Terrasses de l’Eau Blanche

Sur Les Rigauds, la zone AUEa ayant  été annulée au TA et  sa localisat ion rendant  diffi  cile tout  projet  
urbain d’intérêt  général (densité, logem ents sociaux, etc.) , il a été décidé de m aintenir les 2,10 ha en 
zone naturelle et  d’y ajouter 0,32 ha d’EBC actuellem ent  en zone UEb (cohérence d’ensem ble) .

Localisat ion du site passant  de UEb à N sur Les Rigauds (couleur orangée :  zone U, couleur verte :  zone N)

Actuelle UEbActuelle UEb

Ancienne AUEaAncienne AUEa
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Sur les Pierrugues, il est  proposé d’inscrire 0,70 ha situés ent re la RD 559 et  le chem in du t rain des 
Pignes et  couverts d’EBC en zone naturelle N et  non UEb.

Localisat ion du site passant  de UEb à N sur Les Pierrugues (couleur orangée :  zone U, couleur verte :  zone N)

Avenue des Galapagos, l’Espace Boisé Classé signifi cat if de la parcelle BH 64 est  classé en zone naturelle 
N pour renforcer la vocat ion naturelle du site. 1,89 ha de zone naturelle sont  ainsi inscrits.

Créat ion d’une zone naturelle N avenue des Galapagos (couleur rouge /  orangée :  zone U, couleur verte :  zone 
N)
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Au lieudit  Pardigon, la zone AUP a été annulée par le Tribunal Adm inist rat if (discont inuité) . I l est  proposé 
d’étendre la zone naturelle N au dépend de l’ex zone AUP m ais aussi sur le t r iangle au sud (hors périm èt re 
du cam ping) . La zone urbaine UJ (UF dans le futur projet )  passerait  de 3,96 ha à 3,32 ha.

Evolut ion du zonage en projet  sur Le Pardigon 

UJUJ

UJUJ

UJUJ

UIUI

ex AUPex AUP

UFUF

NN

UFUF

UEUE
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En lim ite Est  du terr itoire, 1,68 ha de zone urbaine au lieudit  Le Moulin sont  inscrits en zone naturelle.

Evolut ion du zonage en projet  sur Le Moulin
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Au nord, la zone à urbaniser du Jas a été réduite sur 0,42 ha dans sa part ie Ouest , proche du cours d’eau. 
Le site a été reclassé en zone naturelle au PLU en révision.

La zone N qui évolue au lieudit  Le Jas (avancée de la colline)

Vue aérienne sur le site
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°  REDUCTI ON DE ZONES NATURELLES

Deux sites ont  vu l’augm entat ion de zones urbaines au dépend d’une zone naturelle ou d’une zone 
annulée au t r ibunal adm inist rat if.

Ainsi, au lieudit  Malat ra, les zones AUia et  AUib ont  été annulées par le t r ibunal adm inist rat if.  Le site est  
aujourd’hui régi par le PLU du 16/ 12/ 2005 m odifi é le 09/ 07/ 2010 (zones AUia et  AUib) . Si la part ie nord 
du site est  inscrit  en secteur Nc lié au site de dépôt  et  de recyclage des déchets (équivalent  au secteur 
Nt  du PLU actuel) , la part ie sud (allot ie)  est  inscrite en zone urbaine UE.

L’im pact  sur l’environnem ent  est  nul, le site étant  déjà am énagé. Bien que le site soit  en zone AU au PLU 
de 2005, on peut  considérer que la consom m at ion de zone naturelle est  de 1,62 ha.

Le zonage du PLU de 2013 (en rayé la part ie annulée au TA)



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 8 7

7
. 

R
E

S
U

M
E

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E

Le zonage du PLU de 2005 en vigueur

Le zonage du PLU en projet  avec en rouge le site inscrit  en zone U et  non plus AU
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Vue aérienne sur le site inscrit  en zone U et  non plus AU (en rouge)

Au PLU, t rois sites en zone naturelle sont  reclassés en zone urbaine. I ls se t rouvent  tous ent re Les 
Vivards et  la m er.

Le prem ier s’étend sur 0,56 ha. I l s’agit  d’hôtels restaurants existants et  d’une part ie de la Prom enade 
de la Mer. Dans le PLU, ces bât im ents sont  st r ictem ent  encadrés via une orientat ion d’am énagem ent . I ls 
ne peuvent  s’étendre ou se surélever. L’im pact  est  nul sur l’environnem ent .

Le second site concerne un im m euble inscrit  en zone NL au PLU. Le déclassem ent  de 0,32 ha n’a aucun 
im pact , le bât im ent  existant  déjà.

Le t roisièm e site est  le seul site réellem ent  « naturel » (non bât i) . I l concerne une parcelle un peu plus 
à l’ouest , sur 0,20 ha. La parcelle avait  été déclassée de la zone urbaine au précédent  PLU pour êt re 
inscrite en zone NL sans pour autant  êt re couverte d’EBC com m e les parcelles voisines. Bordant  des 
parcelles bât ies, le site est  actuellem ent  ent retenu pour éviter que ne se développent  des broussailles et  
des arbres t rop denses.



Révision du Plan Local d’Urbanism e de CAVALAI RE SUR MER ( 8 3 )

Rapport  de présentat ion -  Arrêt  du 2 0 / 1 0 / 2 0 2 2  -  Poulain Urbanism e Conseil 6 8 9

7
. 

R
E

S
U

M
E

 N
O

N
 T

E
C

H
N

IQ
U

E

Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU

Les t rois sites déclassés d’une zone naturelle en zone urbaine au nouveau PLU

11

22

33

11

22

33

Au total, les zones naturelles augm entent  de 9,65 ha. Mais t rois des quat res sites déclassés sont  
déjà anthropisés. Seul un site de 0,20 ha n’est  pour l’heure pas am énagé et  il se situe au coeur de 
l’agglom érat ion.
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Sites

Les terrasses de l'Eau Blanche Zone U inscrite en zone N 3,33

Zone U annulée au TA inscrite en zone N 2,10

Zone U inscrite en zone N 0,32

Les Pierrugues Zone U inscrite en zone N 0,70

Avenue des Galapagos Zone U inscrite en zone N 1,89

Zone U annulée au TA inscrite en zone N 1,36

Zone U inscrite en zone N 0,56

Le Moulin Zone U inscrite en zone N 1,68

Le Jas Zone AU inscrite en zone N 0,42

Les Vivards Zone N inscrite en zone U 0,20

Av Mistral Zone N inscrite en zone U 0,33

Promenade de la Mer Zone N inscrite en zone U 0,56

Malatra Zone AU annulée au TA en zone U 1,62

Total 9,65

Progression des zones naturelles (en ha)

Les Rigauds

Pardigon

Evolut ion surfacique des zones N

7 .2 .3 .3 . LA REGLEMENTATI ON DES ZONES AGRI COLES ET NATURELLES

°  LA ZONE AGRI COLE

La zone agricole a été englobée, com m e tout  le terr itoire de Cavalaire sur Mer, en Espace Proche du 
Rivage dans le SCoT en cours d’étude. La zone agricole se t rouve à la fois dans les « Secteurs ident ifi és 
com m e espace lit toral neut re, sans enjeu spécifi que » (Schém a d’accueil du développem ent  futur)  et  
dans « l’espace agricole st ructurant  à préserver » (Schém a de préservat ion du socle paysager) .

Une « coupure d’urbanisat ion à préserver » m arque le Pardigon, ent re les agglom érat ions de La Croix 
Valm er et  de Cavalaire sur Mer.

En conséquence, en com paraison de la règlem entat ion habituelle des zones agricoles, la zone A de 
Cavalaire sur Mer est  plus st r icte. Ainsi, ne seront  pas possibles :

•  Les habitat ions nécessaires à l’exploitat ion agricole ;

•  L’accueil de cam peurs, dans la lim ite de 6 em placem ents et  de 20 cam peurs par exploitat ion agricole, 
pour une durée m axim ale d’ouverture de 3 m ois par an à condit ion que ces act ivités soient  exercées dans 
le prolongem ent  de l’acte de product ion agricole ;

•  Les const ruct ions et  installat ions nécessaires au stockage et  à l’ent ret ien de m atériel agricole par les 
coopérat ives d’ut ilisat ion de m atériel agricole agréées au t it re de l’art icle L. 525-1 du code rural et  de la 
pêche m arit im e ;

•  Les const ruct ions nécessaires à l’accueil j ournalier des salar iés de l’exploitat ion, dans la lim ite de ce 
qu’im pose la législat ion sur le t ravail.

Ainsi, sont  seuls autor isés en dehors des cont inuités écologiques et  élém ents de la t ram e verte et  bleue 
défi nis au t it re du L151-23 alinéa 2 du Code de l’Urbanism e :

•  Les const ruct ions et  installat ions nécessaires à une exploitat ion agricole et  les const ruct ions liées 
au condit ionnem ent , à la t ransform at ion et  la vente de produits agricoles dans les condit ions défi nies 
ci-après :  Elles sont  respectueuses du caractère de la zone ;  Elles se situent  à proxim ité im m édiate 
du siège d’exploitat ion existant  de m anière à form er un ensem ble cohérent  avec les aut res bât im ents 
de l’exploitat ion (sauf cont rainte technique ou réglem entaire dûm ent  just ifi ée)  ;  L’em placem ent  de la 
const ruct ion perm et  de m inim iser la consom m at ion de foncier agricole et  les im pacts sur les condit ions 
d’exploitat ion de la parcelle
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•  Les aff ouillem ents et  exhaussem ents de sol qui ne com prom et tent  pas la stabilité du sol et  le libre 
écoulem ent  des eaux à condit ion qu’ils soient  directem ent  nécessaires à une exploitat ion agricole. Seuls 
les m atériaux naturels issus du sol et / ou du sous-sol peuvent  êt re ut ilisés. Chaque restanque ou m ur de 
soutènem ent  devra s’intégrer dans le paysage.

•  La rénovat ion /  réhabilitat ion de logem ents existants légalem ent  édifi és

En toute zone A, sont  égalem ent  possibles les installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs dès 
lors qu’elles ne sont  pas incom pat ibles avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du 
terrain sur lequel elles sont  im plantées et  qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et  des paysages. Les const ruct ions et  installat ions visées sont  notam m ent  :  Les am énagem ents 
légers (pylône élect r ique, aire de retournem ent , etc.)  liés à l’occupat ion autor isée dans la zone ;  Les 
ouvrages techniques liés et  nécessaires au fonct ionnem ent  des services publics ou d’intérêt  collect if y 
com pris ceux relevant  du régim e des installat ions classées ;  Les m ats et  antennes téléphoniques.

Les const ruct ions seront  donc rares ( il s’agira surtout  d’éventuelles réhabiliat ions de locaux) . Mais le 
règlem ent  écrit  se doit  de fi xr des règles. Aussi, il est  indiqué :

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

La m esure doit  êt re eff ectuée horizontalem ent  et  orthogonalem ent  par rapport  à la voie. Toute const ruct ion 
doit  respecter un ret rait  m inim um  de 25 m  m inim um  de l’axe de la RD559 et  de 5 m  de l’alignem ent  
existant  ou projeté des aut res voies et  em prises publiques ou privées existantes, à m odifi er ou à créer 
ouvertes à la circulat ion.

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  
des services d’intérêt  collect if.  Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules 
dérogent  aux règles d’im plantat ion.

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

La distance ent re une const ruct ion et  une lim ite séparat ive doit  êt re au m oins égale à 4 m èt res. Des 
im plantat ions diff érentes de celles précédem m ent  évoquées peuvent  êt re adm ises pour les ouvrages 
techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.

Un recul de 5 m  est  im posé à toute const ruct ion depuis le haut  des berges d’un ravin, fossé ou cours 
d’eau lorsque ces derniers const ituent  la lim ite séparat ive. Un plan alt im ét r ique est  dem andé pour juger 
au m ieux de ce ret rait .

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  Hauteur m axim ale des const ruct ions :

La hauteur*  des const ruct ions ne peut  excéder 5 m  à l’égout  du toit  ( rez-de-chaussée) . Dans le cadre 
d’une réhabilitat ion et / ou d’une extension d’un bât im ent  existant , il est  possible d’at teindre la hauteur du 
bât im ent  existant . Une annexe nouvelle ne peut  dépasser une hauteur de 3,5 m  à l’égout  du toit .

Les m ats et  antennes téléphoniques d’intérêt  collect if dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.

Les bât im ents à usage agricole peuvent  déroger aux règles relat ives aux hauteurs en cas de nécessité 
technique dûm ent  just ifi ée.

°  LES ZONES NATURELLES

Sont  autor isés en toute zone et  tout  secteur naturel :

•  Les installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs dès lors qu’elles ne sont  pas incom pat ibles 
avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du terrain sur lequel elles sont  im plantées et  
qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces naturels et  des paysages. Les const ruct ions 
et  installat ions visées sont  notam m ent  :
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°  Les am énagem ents légers (pylône élect r ique, aire de retournem ent , etc.)  liés à l’occupat ion autor isée 
dans la zone
°  Les ouvrages techniques liés et  nécessaires au fonct ionnem ent  des services publics ou d’intérêt  collect if 
y com pris ceux relevant  du régim e des installat ions classées
°  Les m ats et  antennes téléphoniques

•  L’ent ret ien des installat ions nécessaires à des équipem ents collect ifs ( réseau RTE, etc.)  dès lors qu’elles 
ne sont  pas incom pat ibles avec l’exercice d’une act ivité agricole, pastorale ou forest ière du terrain sur 
lequel elles sont  im plantées et  qu’elles ne portent  pas at teinte à la sauvegarde des espaces naturels et  
des paysages.

En secteur Nl, r ien de plus n’est  autor isé.

Sont  autor isés en zone N, en dehors des cont inuités écologiques et  élém ents de la t ram e verte et  bleue 
défi nis au t it re du L151-23 alinéa 2 du Code de l’Urbanism e :

•  Les exploitat ions forest ières, les const ruct ions et  installat ions nécessaires à l’exploitat ion agricole*  
(dont  bât im ents annexes)  et  les const ruct ions et  installat ions nécessaires au stockage et  à l’ent ret ien 
de m atériel agricole par les coopérat ives d’ut ilisat ion de m atériel agricole agréées au t it re de l’art icle L. 
525-1 du code rural et  de la pêche m arit im e dans les condit ions cum ulat ives défi nies ci-après :
°  Elles sont  respectueuses du caractère de la zone
°  L’em placem ent  de la const ruct ion perm et  de m inim iser la consom m at ion de foncier agricole et  les 
im pacts sur les condit ions d’exploitat ion de la parcelle

Rappelons que l’intégralité de Cavalaire sur Mer ayant  été jugée en Espace Proche du Rivage au SCoT en 
projet , il n’a pas été possible de dissocier réglem entairem ent  les zones N en EPR ou pas. Les const ruct ions 
y sont  donc autorisées m ais de m anière à avoir le m oins d’im pact  possible.

Aussi, pour les habitat ions existantes dans les zones N et  Nd (ham eau du Dat t ier) , sont  autor isés :

•  La rénovat ion /  réhabilitat ion de logem ents existants légalem ent  édifi és

•  L’extension d’habitat ion légalem ent  édifi ée*  d’au m oins 50 m ²  de surface de plancher à condit ions 
cum ulat ives que :  Elle ne perm et te pas la créat ion de logem ent  ;  Elle ne com prom et te pas l’act ivité 
agricole ou la qualité paysagère du site ;  L’extension ne dépasse pas 30%  de la surface de plancher 
init iale sans pouvoir dépasser un total de 200 m ²  (existant  +  extension)  ;  Une haie est  plantée en lim ite 
de propriété ou à proxim ité im m édiate de l’extension bât ie (si la haie n’existe pas)  pour const ituer un 
écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour – Recom m andat ion.

•  Les piscines condit ion cum ulat ive que :  Une habitat ion d’au m oins 50 m ²  existe sur l’em prise foncière, 
Le bassin ne dépasse pas une em prise au sol de 60 m ²  ;  Le point  le plus éloigné de la piscine soit  situé 
à m oins de 25 m  de l’habitat ion (non com pris la plage)  ;  Elle ne com prom et  pas l’act ivité agricole ou la 
qualité paysagère du site ;  Une haie est  plantée en lim ite de propriété ou à proxim ité im m édiate de la 
piscine (si la haie n’existe pas)  pour const ituer un écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour 
– Recom m andat ion.

•  Les annexes liées à l’habitat ion à condit ions cum ulat ives que :  Elles sont  liées à une habitat ion existante 
d’au m oins 50 m ²  de surface de plancher sur l’em prise foncière ;  Elles ne perm et tent  pas la créat ion 
d’un nouveau logem ent  ;  Le point  le plus éloigné de l’annexe se situe à m oins de 25 m  de l’habitat ion ;  
Dans la lim ite de 50 m ²  d’em prise au sol m axim um  pour l’ensem ble des annexes (ouvertes et  ferm ées, 
existantes et  en projet )  ;  Elles ne com prom et tent  pas l’act ivité agricole ou la qualité paysagère du site ;  
Une haie est  plantée en lim ite de propriété ou à proxim ité im m édiate de l’annexe (si la haie n’existe pas)  
pour const ituer un écran végétal par rapport  à la zone agricole alentour – Recom m andat ion.

A noter qu’au vu des const ruct ions existantes dans les zones N et  Nd de Cavalaire sur Mer (que ce soit  
la taille des villas, le nom bre d’annexes ou encore la présence de piscines) , les possibilités de const ruire 
sont  en réalité quasi- inexistantes.

Sont  autor isés en secteur Nc (site de dépôt  et  de t raitem ent  de déchets existants)  :

•  Les occupat ions et  ut ilisat ions du sol, y com pris les I CPE, nécessaires pour les dépôts, les rem blaiem ents, 
le t raitem ent  et  le recyclage de m atériaux inertes (act ivité pr incipale du site)
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•  Les occupat ions et  ut ilisat ions du sol, y com pris les I CPE, nécessaires au concassage des déchets si 
cet te act ivité reste réduite sur le site (dans le tem ps et  l’espace)  pour ne pas générer de nuisances 
excessives pour les quart iers alentours
•  La réhabilitat ion, l’am éliorat ion et  l’extension ( jusqu’à 30%  de la surface init iale)  des bât im ents existants 
à la date d’approbat ion du PLU

Sont  autor isés en secteur Ne (bât im ent  existant  sur le Pardigon)  :
•  Les t ravaux de rénovat ion du bât im ent  existant  et  l’extension du bât im ent  et  installat ions nécessaires 
à l’exercice d’act ivités économ iques et  culturelles ;
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Sont  autor isés en secteur Nf (dom aine de Foncin, projet  de Maison de la Nature)  :
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques, les am énagem ents divers (accès, parkings, 
point  d’inform at ion, etc.)  à condit ion d’êt re liés et  nécessaires à l’opérat ion Ecosite et / ou la m ise en 
valeur du Dom aine Foncin ;  
•  Les t ravaux d’am énagem ent  des const ruct ions existantes ident ifi ées aux docum ents graphiques au 
t it re des art icles L151-19 et  L151-23 du Code de l’Urbanism e à condit ion qu’ils soient  conçus dans le sens 
d’une préservat ion des caractér ist iques esthét iques ou histor iques desdits bât im ents ;
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Pour sa part , sont  autor isés en secteur Np :

•  Les occupat ions, installat ions, const ruct ions et  ouvrages m ent ionnés dans le cahier des charges de la 
concession de plage et  notam m ent  :
°  Les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables, liées directem ent  aux act ivités de bains de 
m er et  ses accessoires, 
°  Les const ruct ions et  installat ions saisonnières directem ent  liées aux obligat ions de la com m une en 
m at ière de sécurité, de police et  de salubrité, 
°  L’ent ret ien des épis en enrochem ents et  l’intervent ion sur les ouvrages techniques localisés en m er,
°  Les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er. 

•  Les usages conform es à la vocat ion du dom aine public m arit im e naturel dont  les occupat ions, installat ions 
et  ouvrages suivants :
°  Les act ivités de loisirs et  de plein air  com pat ibles avec l’occupat ion du dom aine public m arit im e
°  Les ouvrages de protect ion im plantés en m ilieu m arin ayant  pour objet  de fi xer le t rait  de côte 
°  Les zones de m ouillage organisées
°  Les const ruct ions, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  des services 
publics ou concourant  aux m issions des services publics
°  Les installat ions relat ives aux cultures m arines 

Sont  autor isés en secteur Nq :
•  Les ouvrages techniques et  les am énagem ents divers (accès, parkings, point  d’inform at ion, etc.)  à 
condit ion d’êt re liés et  nécessaires au cent re équest re ;
•  Les const ruct ions et  bât im ents nouveaux liés et  nécessaires à l’act ivité d’élevage du cent re équest re 
(box, écuries, etc.)  ;
•  Le changem ent  de dest inat ion des bât im ents existants à date d’approbat ion du PLU afi n d’en faire un 
point  de vente, d’accueil du public ou d’act ivité recevant  du public en lien avec l’act ivité agro- tourist ique 
du cent re équest re ;
•  Les const ruct ions, les bât im ents, les ouvrages techniques ou installat ions nécessaires au fonct ionnem ent  
des services publics ou concourant  aux m issions des services publics.

Les const ruct ions sont  donc lim itées au m axim um  sur Cavalaire sur Mer. L’essent iel des autor isat ions 
concerne des bât im ents existants et  leur changem ent  de dest inat ion et / ou extension.
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Si les possibilités de const ruire sont  rares, il a cependant  été défi nies des règles d’im plantat ion, à savoir :

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux voies ouvertes à la circulat ion :

La m esure doit  êt re eff ectuée horizontalem ent  et  orthogonalem ent  par rapport  à la voie. Toute const ruct ion 
doit  respecter un ret rait  m inim um  de :  
•  35 m  m inim um  de l’axe de la RD559, en ce qui concerne les const ruct ions à usage d’habitat ion ;  
•  25 m  m inim um  de l’axe de la RD559, en ce qui concerne les const ruct ions à un aut re usage que 
l’habitat ion ;  
•  5 m  de l’alignem ent  existant  ou projeté des aut res voies et  em prises publiques ou privées existantes, 
à m odifi er ou à créer ouvertes à la circulat ion

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises :
•  Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.
•  Dans le secteur Np pour perm et t re l’im plantat ion des établissem ents de plage, postes de secours, 
et  les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er.
•  Dans le secteur Ne au regard de la confi gurat ion de la parcelle.
Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  I m plantat ion des const ruct ions par rapport  aux lim ites séparat ives :

La distance ent re une const ruct ion et  une lim ite séparat ive doit  êt re au m oins égale à 4 m èt res. Un recul 
de 5 m  est  im posé à toute const ruct ion depuis le haut  des berges d’un ravin, fossé ou cours d’eau lorsque 
ces derniers const ituent  la lim ite séparat ive. Un plan alt im ét r ique est  dem andé pour juger au m ieux de 
ce ret rait .

Des im plantat ions diff érentes sont  adm ises :
•  Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnem ent  des services d’intérêt  collect if.
•  Dans le secteur Np pour perm et t re l’im plantat ion des établissem ents de plage, postes de secours, 
et  les am énagem ents et  installat ions dém ontables nécessaires au fonct ionnem ent  des act ivités liées à 
l’anim at ion du front  de m er ;  
•  Dans le secteur Ne au regard de la confi gurat ion de la parcelle

Les am énagem ents relat ifs à la circulat ion des personnes ou des véhicules dérogent  aux règles 
d’im plantat ion.

•  Hauteur m axim ale des const ruct ions :

En zone N et  secteurs Nc, Nd, Ne, Nf, Nl et  Nq :  La hauteur des const ruct ions ne peut  excéder 4 m  à 
l’égout  du toit  ( rez-de-chaussée) . Dans le cadre d’une réhabilitat ion et / ou d’une extension d’un bât im ent  
existant , il est  possible d’at teindre la hauteur du bât im ent  existant . Une annexe nouvelle ne peut  dépasser 
une hauteur de 3,5 m  à l’égout  du toit .

Les m ats et  antennes téléphoniques d’intérêt  collect if dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.

En secteur Np :  
•  La hauteur des const ruct ions ne peut  excéder 3 m  à l’égout  du toit  et  4 m  au faîtage
•  Les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables doivent  respecter les or ientat ions défi nies 
dans le cahier de recom m andat ions paysagères et  architecturales pour l’am énagem ent  des établissem ents 
de plage annexé au plan local d’urbanism e 
•  Les installat ions liées à la surveillance des plages dérogent  aux règles relat ives aux hauteurs.

•  Em prise au sol des bât im ents :  

°  Em prise au sol m axim ale :  Non réglem entée (se référer à l’art icle sur les dest inat ions pour l’em prise 
au sol des annexes et  des extensions bât ies en zone N et  Nd)
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°  I m plantat ion :

Les bât im ents devront  ut iliser au m ieux la topographie de la parcelle et  les terrassem ents seront , s’ils 
sont  indispensables, réduits au st r ict  m inim um . L’or ientat ion des const ruct ions se fera, en règle générale, 
parallèlem ent  aux courbes de niveau dans les sites pentus. La végétat ion sera le plus possible conservée 
et  le projet  devra com porter une plantat ion d’accom pagnem ent  du (ou des)  bât im ent (s) . 

En secteur Np, les occupat ions, installat ions et  const ruct ions dém ontables doivent  respecter le profi l de 
la plage sans qu’il soit  porté at teinte à l’intégrité du dom aine public m arit im e par des décaissem ents, des 
rem blaiem ents, exondem ents ou em prunt  de sable sur la plage. En aucun cas, des apports exogènes ne 
peuvent  êt re réalisés.

En secteur Np, l’im plantat ion en fond de lot  est  obligatoire pour les lots situés en cont rebas de la 
prom enade de la m er. Pour les lots situés au droit  de l’ancienne voie des chem ins de Fer de Provence et  à 
Pardigon, l’im plantat ion du bât i doit  se faire le plus en ret rait  possible du r ivage. L’im plantat ion en lim ite 
arr ière de lot  est  pr ivilégiée pour le linéaire longeant  l’ancienne voie des chem ins de Fer de Provence.

°  Volum étr ie :

Les bât im ents devront  présenter une sim plicité de volum e t raduisant  l’économ ie générale et  le caractère 
fonct ionnel du projet . Les volum es ou ensem bles de volum es devront  tendre à accom pagner les lignes 
générales du paysage.

Dans le secteur Nd, les balcons sont  autor isés à condit ion d’êt re de form e sim ple, d’avoir une profondeur 
infér ieure à 0,80 m , d’avoir une largeur au m oins deux fois supérieure à la profondeur, de disposer d’un 
garde-corps en fer ajouré et  d’êt re disposé à une distance m inim um  de 1 m  des ext rém ités de la façade 
sur laquelle est  im planté le balcon. 

En secteur Np, les lots de plage doivent  présenter une sim plicité de volum e, une unité d’aspect  et  de 
m atériaux perm et tant  une bonne insert ion paysagère. La juxtaposit ion de volum es hétérogènes est  à 
éviter pour favoriser l’intégrat ion harm onieuse des st ructures dans le paysage.

7 .2 .3 .4 . L’OAP DU PARDI GON

Une OAP vient  com pléter le règlem ent  écrit .  En m at ière de prescript ions paysagères, l’or ientat ion 
d’am énagem ent  im pose les m esures suivantes :

•  Certains sites doivent  garder leur vocat ion forest ière ou boisée. Le défr ichem ent  y est  interdit . Les 
Obligat ions Légales de Débroussaillem ent  et  les m esures de lut te cont re les incendies de forêts restent  
bien entendu obligatoires.

•  La haie boisée m enant  au Dom aine de Pardigon doit  êt re préservée.

•  Des espaces à vocat ion agricole sont  défi nis. Une rem ise en culture des terres est  at tendue (act ivité 
histor ique sur le site) . Aucune nouvelle const ruct ion n’y est  possible sauf les bât im ents techniques 
nécessaires à l’act ivité agricole.

Concernant  les prescript ions en m at ière de déplacem ents, l’or ientat ion d’am énagem ent  im pose les 
m esures suivantes :

•  Un espace est  à vocat ion d’aire de stat ionnem ent  paysager au sud de la RD 559. Ce parking paysager 
se situe au sein de l’Espace Naturel Sensible du Pardigon.

•  Au nord de la RD 559, des espaces sont  à vocat ion de carrefour et  aires de stat ionnem ent . L’organisat ion 
future de ces espaces sera t raitée via l’étude d’ent rée de ville com m anditée par Cavalaire sur Mer à Alep 
Paysagistes. Aucune const ruct ion n’y est  possible.

•  Le linéaire piétonnier est  sym bolisé le long du lit toral. I l ne peut  êt re rom pu et  doit  êt re valor isé.

•  Les déplacem ents cyclistes le long de la RD 559 et  de l’avenue du Docteur Pardigon doivent  êt re 
sécurisés (voie spécifi que, voie partagée, etc.) .
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Le profi l de la RD 559, la place du piétonnier et  du vélo doivent  êt re étudiés en partenariat  avec le 
Conseil Départem ental. Des esquisses sont  en cours. Plusieurs croquis sont  donnés à t it re inform at if 
dans l’or ientat ion.

En m at ière de prescript ions économ iques, les act ivités saisonnières sont  possibles sur le dom aine public 
en respectant  les concessions m ises en place par la Com m une de Cavalaire sur Mer. La localisat ion de ces 
act ivités sur la cartographie est  donnée à t it re indicat if.  Un espace est  à vocat ion unique d’équipem ent  
collect if lié aux loisirs m arit im es. 

L’OA sur Pardigon


